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PROCLAMATIONS.

• CANADA.

JORN J. McGEB,
.Député du Gouverneur.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
dIrlande, Défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et aux membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à
tous et chacun de vous.-SALUT:

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au TRENTIÈME jour
du mois de JUIN courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint

d'être présents en Notre Cité d'OTTAwA; SACHEZ MAINTENANT, que pour diveries
causes et considérations, et pour la plus grande aise et commodité de Nos bien-ain és
sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada,
de vous exempter, et chacun de vous d'être présents au temps susdit, vous convo-
quant et Dar ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous de vous trouver avec
Nous en Notre Parlement du Canada, en Notre Cité d'OTTAWA, le NEUVIÈME jour du
mois d'AoUT prochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité de Notre
dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE A QUOI VOUS NE DEVEZ
MANQUER.

EN FOI DE QUoI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMoIN, JoHN J. McGEE,
Ecuier, Député de Notre Très-Fidèle et Bien-Aim, le Très-Honorable
Sir FREDERIce ARTHUR STANLEY, Baron Stanley de Preston, dans le
comté de Lancaster, dans la pairie de la Grande-Bretagne, Chevalier
grand'croix du Très-Honorable Ordre du Bain, Gouverneur-général du
Canada et vice-amiral d'icelui.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'OTTAwA, ce VINGT-BUITIÈME
jour de JUIN, dans l'année de Notre-Seigneur, mil huit cent quatre-
vingt-huit, et de Notre Règne le cinquante-deuxième.

Par oîdre,
SAMUEL E. ST. O. CHIPLEAU,

Grefier de la Couronne en Chancellerie, Canada.



Proclamations.

JOHN J. McGEE,
.Député du Gouverneur.

[L.S.]
VICTORIA, par la Grace de Dieu, Reine da Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la foi, etc., etc., etc.
A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et aux

membres élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puis-
sance, et à tous et chacun de vous.-SALUT:

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au NEUVIÈME jour
du mois d'Aour courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint

d'être présents en Notre Cité d'OTTAwA; SAcHEZ MAINTENANT, que pour diverses
causes et considérations, et pour la plus grande aise et commodité de Nos bien-aimés
sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada,
de vous exempter, et chacun de vous d'être présents au temps susdit, vous convo-
quant et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous de vous trouver avec
Nous en Notre Parlement du Canada, en Notre Cité d'OTTAWA, le DIX-HUITIÈME jour
du mois de SEPTEMBRE prochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité
de Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE A QUoI voUs NE
DEVEZ MANQUER.

EN FoI DE QUoI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TtmoIN, JoHN J. MOGEE,
Ecuier, Député de Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé, le Très-Honorable
Sir FREDERIcK ARTHUR STANLEY, Baron Stanley de Preston, dans le
comté de Lancaster, dans la pairie de la Grande-Bretagne, Chevalier
grand'croix du Très-Honorable Ordre du Bain, Gouverneur-général du
Canada et vice-amiral d'icelui.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'OTTAWA, ce DEUXLIME jour
d'AOUT, dans l'année de Notre-Seigneur, mil huit cent quatre-vingt-huit,

Par ordre, et de Notre Règne la cinquante-deuxième.

SAMUEL E. ST. O. CHAPLEAU,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

JOHN J. McGEE,
Député du Gouverneur.

[L S.]
TICTORIA, par la GrAce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la foi, etc., etc., etc.
A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et aux membres

élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à
tous et chacun de vous.-SALUT:

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au DIx-IHtITIÈME
jour du mois de SEPTEMBRE courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous

était enjoint d'être présents en Notre Cité d'OTTAWA; SAcHEZ MAINTENANT, que pour
diverses causes et considérations, et pour la plus grande aise et commodité de Nos
bien-aimés sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé
du Canada, de vous exempter, et chacun de vous d'être présents au temps susdit,
vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant, et à chacun de vous, de vous
trouver avec Nous en Notre Parlement du Canada, en notre Cité d'OTTAWA, le VINGT-



Proclamations.

NEUvIÈIE jour du mois d'OCTOBRE prochain, pour prendre en considération l'état et
la prospérité de Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. Oz A
QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN FoI DE QUOI, Nous avous fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TtuoIN, JoHN J.
MoGEE, Ecuier, Député de Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé, le Très-
Honorable Sir FREDERIOK ARTHUR STANLEY, Baron Stanley de Preston,
dans le comté de Lancaster, dans la pairie de la Grande-Bretagne, Che-
valier grand'croix du Très-Honorable Ordre du Bain, Gouverneur-géné-
ral du Canada, et vice-amiral d'icelui.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'OTTAwA, ce DOUZIkME jour de
SEPTEMBRE, dans l'année de Notre-Seigneur, mil huit cent quatre-vingt-
huit, et de Notre Règne le cinquante-deuxième.

Par ordre,
SAMUEL E. ST. O. CHAPLEAU,

Gre#?er de la Couronne en Chancellerie, Canada.

JORN J. McLE E,
Député du Gouverneur.

[L.S.]
VICTORIA, par la Grace de Dieu, Reine <u Royaume-Uni de la Grande-Bretagne

et d'Irlande, Défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et aux membres
élus pour servir dans la Puissance, et à tous et chacun de vous.-SALUT:

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au VINGT-NEU-
vitais jour du mois d'octobre courant. auquel temps vous étiez tenus et il vous

était enjoint d'être présents en Notre Cité d'OTTAwa; SAcHEZ KAINTENANT, que pour
diverses causes et considérations, et pour la plus grande aise et commodité de Nos
bien-aimés sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé
du Canada, de vous exempter, et chacun de vous d'être présents au temps susdit,
vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant, et à chacun de vous, de vous
trouver avec Nous en Notre Parlement du Canada, en Notre Cité d'OTTAWA, le
DIxiÈxE jour du mois de DgcEmaE prochain, pour prendre en considération l'état et
la prospérité de Notre dite Puissance du Canada, et y agirgpomme de droit. CE A
QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMoIN, JoHN J. MoGEE,
euier, Député de Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé, le Très-Honorable

Sir FEEDRICEr AaTRUa STANLEY, Baron Stanley de Preston, dans le
comté de Lancaster, dans la pairie de là Grande-Bretagne, Chevalier
grand'croix du Très-Honorable Ordre du Bain, Gouverneur-général du
Canada et vice-amiral d'icelui.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'OTTAwA, ce VINGT-OINQUIÈME
jour d'OcroBaE, dans l'année de Notre.Seigneur, mil huit cent quatre-
vingt-huit, et de Notre Règne la cinquante-deuxième.

Par ordre,
SAMUEL I. ST. O. CHAPLEAU,

Grepler de la Couronne en Chancellerie, Canada.



Proclamations.

JOEN J. McGEE,
.Député du Gouverneur.

[L.S.]

VICTORIA, par la Grace de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et aux membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à
tous et chacun de Vous.-SALUT:

A TTENDU que l'Assemblée de Notre Parlement du Canada se trouve prorogée au
DIXIÈfE jour de D90EMBRE courant, NÉANMOINS, pour certaines causes et consi-

dérations, Nous AVoNs JuoÉ A PRoPos de le proroger de nouveau, de manière que ni
vous ni aucun de vous n'êtes tenus de vous trouver en Notre Cité d'OTTAwA le dit
jour; car Nous vOULoNs que vous et chacun de vous A cet égard soyez exonérés ; vous
commandant et par ces présentes vous enjoignant, et à chacun de vous et tous autres
y intéressés, de vous trouver personnellement en Notre dite CITÉ d'OTTAwA, JEUDI,
le TRENTE ET UNIÈME jour du mois de JANVIER prochain, pour l'EXPÉDITIoN DES
AFFAIRES, et y traiter, agir et conclure fur les matières qui, par la faveur de Dieu,
en Notre dit Parlement du Canada, pourront, par le Conseil Commun de Notre dite
Puissance, être ordonnés.

EN FoI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes Leç,ttres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceak du Canada. Tšiowi, JOHN J. MoGEE,
Ecuier, Député de Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé, le Très-Honorable
Sir FREDERIcK ARTHUR STANLA, Baron Stanley de Preston, dans le
comté de Lancaster, dans la pAirie de la Grande-Bretagne, Chevalier
grand'croix du Très-Honorable Ordre du Bain, Gouverneur-général du
Canada et vice-amiral d'icelui.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d'OTTAWA, ce PREmIEE jou' de
DtoEMBRE, dans l'année de Notre-Seigneur, mil huit cent quatre-vingt-
huit, et de Notre Règne la cinquante-deuxième.

Par ordre,
SAMUEL E. ST. O. CHAPLEAU,

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.
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CANADA.

TROISIÈME SESSION DU SIXIEME PARTE MENT, 1889.

Jeudi, 31 janvier, 1889.

Le Parlement étant, ce jour, convoqué par proclamation (ci-annexée) pour la
dépêche des affaires, et les membres de la Chambre étant assembles;

PBIÊRE.

Un message est apporté par Réni E. Kimber, écuier, Huissier de la Verge
Noire, comme suit:-

M. .'OTnuER:

Son Excellence le Gouverneur-Général requiert la présence immédiate de cette
honorable Chambre dans la salle des séances du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur se rend, avec la Chambre, dans la salle des séanoes
du Sénat;

Et de retour,

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu des juges choisis pour l'instruo.
tion des pétitions d'élection, conformément à l'Aete des Elections Fédémrales contes.
tées, des certificata et rapporte concernant les élections,-

1



2 31 Janvier. 188A

Pour le district électoral du comté de Halton;
Pour le district électoral de She3llerne9; et pour le district éleotoral de la division

est du comté de Northumberland, Ontario;
Et les dits certificats sont las, et il est ordonné qu'ils soient entrés dans Ios

journaux de cette Chambre, comme suist;--

ÉLECTION CONTESTÉE DE IALTON.
Da9a ktea Coter de Jusics¢-*kDjision du qpc d4 la Boig.

AoCß DIs tLE0TIO»S YFápB4LES CoT4sTj.S,

Election d'un député à la Chambre des Communes pour le district électoral du comté
de lalton, tenue le septième jour de février 1888.

Entre
JAwMs ALLAN TODD,

éitionnaire ;
et

DÂVID HENDERSON,
-Répondant.

Je, l'honorable John Douglas Armour, juge en chef de la division du Banc de la
.Reine de la Haute Cour de Justice d'Ontario, et le juge devant lequel la pétition
d'élection en c9tte cease a été nteOn&d le 5.e gur de g.iet, M. 1888, catifie par
les présentes qu'à la cl&are de 1%stmetion de la dite pétition, j'ai décidé que le dit
David Henderson n'avait pas été dûment élu et que la dite élection était nulle; je
certifie de plus qu'une copie des notes de la preuve est annexée aux présentes. Et je
certifie par les présentes qu'il n'a pas été prouvé que des actes de corruption aient
été commis par aucun des candidats, ou à leur connaissance et de leur consentement,
lors de la dite élection.

Et je fais de plus, rapport, qu'Il a été prouvé que Samuel Beaumont, fabricant,
du township d'Esquesing, William Kennedy, journalier, de la cité de Hamilton, John
King, cultivateur, du township de Nassagaweya, Edward Stewart, cultivateur, da
township de Nassagaweya, Wesley J. Breckon, cultivateur, du township de Nelson,
George Moir, éditeur, de la ville de St. Mary's, Isaac Pickard, pêcheur, du township
de Trafalgar, et Bernice Picked, pecherg dg tows4p de Trafalgar, se sont rendua
coupables d'actes de corruption lors de la dite élection.

Et je fais aussi rapport qu'autant qu'il m'a été possible d'en juger par la preuve
faite devant moi, les manceuvres corruptricep rg'ont pas été frêque4 » ds la dite
élection, et qu'il n'y a pas ljai de cnoire que dS .4qete- de corruptio» y aienit Méé Pom
taises dans une mesure considêra-ble.

Et je suis d'opinion que l'enquête sur les circonstances de l'élection n',A pas ête
rendue incomplète par les actes d'aucune des parties à la pétition, ou qu'une nouvelle
enquête soit nécessaire pour s'assprer si des acts de corruption ont été commi dans
Ue -mesure eoesidérable.

Daté ce dix-septième jour de juillet A.D. 1888.
J. D. ARMOUR,

Juge en chef, D.R..

ÊLECTION CON.TESTÉE DE EUý»7 Im.
Dams la Cour Supréme, 1888 (A. -No. 2103.)

AcTE DES ÉLEcTIONs FÉDÉRALES CoNTESTÉES.

Zlection d'un dépgé à la ChamWe desf Com»e pour ileÀiñ¢riet kehrsl da comté
de Shelburne, .das la prowinee 4e M& W tønge le Me jor de
décembre, A.D., 1887,
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Puissance du Canada,
Province de la Nouvelle-Ecosse.

Savoir :
Entre

AUSTEN LQCKE, et ENOS SMITu,

et
J.0iay WIMaUBa LAuas,

Bépondaat.
A l'honorable

Orateur de la Chambre 4is Communes,
MoNss1zI,-Oonformément aux diepositions de la clause 44 de l'Acte des EBleo-

tions Fédérales contestées, j'ai l'honneur de faire rapport au sujet de la dite éleétid*n
de John Wimburn Laurie,-.

(a.) Qu'il n'a pas été prouvé quo des actes de corruption aient été commis par-le
candidat à la dite élection, ou à sa connaissance et de son consentement.

(b ) Qu'il a été pronvé au cours de la dite instruction que les personnes saivanteS
se sont rendues coupables d'actes de corruption ou de manœuvres corruptrices:

1. John Bower, marchand, de Shelburne, dans le comté de Shelburne.
2. Benjamin F. Renny, commerçant, de l'Anse du Docteur, dans le dit comté.
'3, Philip J. Bogg, cordonnier, ci-devant de Shelburne, dans le dit comté.
4. William R. Acker, cultivateur, de Birchtown, dana le comté de Shelbuxne.
.5. ThomaW E. eyer, hôtwlier, de Shelbarne, daàns le coaté d» Solbairne.

. David .tburlanid, commerçant, de Clyde, dans .le comté do.Sbelbarnp.
7. John gurney, commerçant, de Sand Point, dans le comté de Shethure.
(c). Qa'il n'y a aucune raiton de croire que des manœuavrea cotruptriSes aioM4

été miMe#,e4 usage ,ors ç,e lp.di.to élection dan lige mesur.e con.idérablA.
(d ) Que je 4o suis pas d'opinion que l'enquête laite par les .iirconstanes de là

dito élection ait été rendue incomplète par les actes d'aucune des parties à la dite
élection, ou qu'une nouvelle enquête soit nécessaire pour s'asaureLr i des actes de
corruption ont été commis lors de la dite élection dans une mewre considérable,

Je ertifie par leg présentes que la copie annexée aux présentes est une vraie
copie de mon jugement dans la dite cause, et que lors de la dite instruction, 'ai
décidé que le répondant, John Wimburn Laurie était coupable d'actes de corraption
par ses ugents et que son élection était nulle et de nul ettet. J'annexe aussi aux pré-
sentes la copie de la preuvo fpito dans la dite instruction.

HALIAx, 15 septembre 1888.
(Signé) H. W. SMITH.

ECTION QONTESTî E » NORT.UMBERLAN£-EST (ONT.)
.Dan8 la Cour d'Appel.

ACTE DES ÉLECOTIONS FÉDÉaALES CONTESRTÉ8.

Election d'un député à la Chambre des Communes pour la division.est du comté de
Northgmberland, tenue les quinzième et vingwtieuxième jours de décephrb
A'.D. 1887z.

Puissance dn Canada,
Province d'Ontario.

Entre
IcIAn3oD RIORMoND,

.Pétitionnaire;
et

Enwman Coomana,



31 (Janvier. 1889-.

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.
Je, George William Burton, le juge choisi pour l'instruction de la pétition en

cette cause qui a en lieu à Brighton, mardi et *mercredi, les 2e et 3e jours d'octobre
courant, ai l'honneur de faire rapport comme suit:-

Je décide que le susdit Edward Cochrane n'a pas été dûment élu, et je déclare
l'élection du dit Edward Cochrane nulle.

Je trouve, de plus. (a) qu'il n'a pas été prouvé que des actes de corruption aient
été commis lors de la dite élection à la connaissance ou du consentement d'aucun des
candidats.

(b.) Que W. I. Stapleton, de la dite ville de Brighton, tenant des chevaux et
voitures de louage, s'est rendu coupable de manœuvres corruptrices lors de la dite
élection.

(c.) Qu'il n'y a pas lieu de croire que des actes de corruption aient prévalu dans
une mesure considérable à la dite élection.

(d.) Que je ne suis pas d'opinion que l'enquête faite sur les circonstances de
l'élection ait été rendue incomplète par l'action d'aucune des parties à la pétition, ou
qu'une nouvelle enquête soit nécessaire pour s'assurer si des manouvres corruptrices
ont été mises en usage dars une mesure considérable.

(Signé) GEO. W. BURTON,
J. en A.

Datée à Osgoode Hall, ce 12e jour d'octobre, A.D. 1888.
M. l'Orateur informe aussi la Chambre, qu'en conformité du chap. 9, clause 46,

des Statuts Revisés, il a adressé ses mandats au greffier de la Couronne en Chancel-
lerie lui enjoignant de préparer de nouveaux brefs d'élection pour les dits districts
électoraux respectivement.

M. l'Orateur informe de plus la Chambre qu'il a reçu du régistraire de la Cour
Suprême du Canada les copies certifiées des jugements de la dite cour dans les appela
d'élection suivants :-

Pour le district électoral du comté de Hfaldimand; et
Pour le district électoral de Joliette.
Les dits documents sont lus et il est ordonné qu'ils soient entrés dans les jour-

maux de cette Chambre, comme suit:-

ÉLECTION CONTESTÉE DE HALDIRAND.
Dans la Cour Suprême du Canada.

VENDBEDI, le quatorzième jour de décembre, A.D. 1888.
Présents :

L'honorable Sir WILLIAM JOHNSTONE RITCHIE, chevalier, juge en chef.
do juge STRONG,
do juge FOURNIER,
do juge TASCHEREAU,
do juge GWTNNE.

Election d'un député à la Chambre des Communes pour le district électoral de Hal--
dimand, tenue le douzième jour de novembre, 1887.

Entre
THomAs WALsH,

(Pétitionnaire dans la cour inférieure), Appelant;
et

WALTER HUMPHBIES MONTAGUE,
(Répondant dans la cour inférieure), Répondant.

L'appel de l'appelant sus-nommé du jugement, de l'ordre et de la décision rendus;
damsla cause ci-dessus, le vingt-huitième jour de janvier, dans l'année de Notre.



52 Victoria. 31 Jnvier.

Seigneur mil huit cent quatre-vingt-huit, par l'honorable juge Street siégeant lors
de l'instruction de la pétition d'élection dans la dite cause, et en vertu desquels la
pétition du dit appelant a été renvoyée avec dépens, et, le dit répondant, Walter
Humphries Montague, le député contre l'élection duquel il était porté plainte, a
été déclaré dûment élu et rapporté comme tel, étant venu pour être entenda
devant cette cour les troisième, quatrième, cinquième et sixième jours d'octobre de
l'an de Notre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt-huit, en présenee des avocats tant
de l'appelant que du répondant, et cette cour ayant entendu la plaidoirie des dits
avocats, a bien voulu ordonner que le dit appel fût pris en délibéré pour y être adjugé;
et cet appel étant revenu ce jour pour le prononcé du jugement, cette cour a ordonné
et décidé que dit appel fût accordé, et il est accordé, et que les dits jugement, ordre
et décision de l'honorable juge Street fussent renversés, et ils sont renversés et cassés.

Et cette cour décide, adjuge et déclare, de plus, comme suit:--
1. Que le dit répondant, Walter Humphries Montagne, s'est rendu coupable par

l'entremise de son agent Frederick Harrisson, mais sans la con naissance et le consen-
tement du dit Walter Humphries Montague, d'un acte de corruption en induisant
un nommé Thomas. Nixon à prêter un faux serment dans une question où un serment
était requis en vertu de l'Acte des Elections Fédérales.

2. Que la dite élection pour le dit district électoral de Haldimand tenue le douzième
jour de 'novembre, dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent quatre-vingt-sept a
été et qu'elle est une élection nulle, et que le dit Walter Humphries Montague n'a
pas été dûment élu et rapporté comme tel à la dite élection, pour servir en qualité de
député à la Chambre des Communes pour le dit district électoral de Haldimand.

3 Que le dit répondant paiera au dit appelant les frais encourus par le dit appe-
Iant dans la cour inférieure de même que dans cette cour.

4. Que la somme de cent piastres déposée par le dit appelant à la cour inférieur%
comme garantie des frais de l'appel en cette cour, sera remise au dit appelant.

5. Que le dossier original sera transmis par le régistraire de cette cour à l'offier
compétent de la cour inférieure.

Certifée,
(Signé) ROBT. CASSELS,

______________Rtgistraire.

ÉLECTION CONTESTÉE DE JOLIETTE.

Dans la Cour Suprême du Canada.

SAMEDI, le 15e jour de décembre, A.D. 1888.

.PrEsents :

L'honorable Sir WILLIAM JOHNsToNE RIITCHI, chevalier, juge en chef,
do juge STRONG.
do juge FOUaYNIER,
do juge GwYNNE,
do juge PATTERsoN.

Election d'un député à la Chambre des Communes pour le district électoral de Joliett%
tenue les 15e et s2e jouxs de février, 1887.

Entre

Enou&an GUILB&ULT,
(IRépondant dans la cour infrieure) Appelat;

et

ANTHIME DESSERT et EDMOND WODON,
(Pétitionnaire dans la cour infrieure) Répondants.
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L'appèl de l'appelant sus nommé, Edouard Guilbault, du jgrntituf iEdada et ptc
moncé dans la cause ci-dessus par l'honorable juge Hetrri Tioràas Tasthøreau, siégeant
pour I'instrifction de la pétition d'élection dans la dite dausei tiunt ved Potr ëtTi
entendu devant cette cour, le sixième jour de novembre, dang l'année de Nofrè
Skigneur mil huit cent quatre-vingt-huit. en préFence des avibtatd tant de l'ippèldt
qùe des répondants, et cette cour ayant alors entendu la plaidbiriè dbi ditÈ a*oeitd.
a bit n voulu ordonrer que le dit appel fût pris et délibéré, pour y étie adjugé; ei
cet appel étant revenu ce jour pour le prononcé du jugetiient, cettb codur a ordmirté et
adjugé que le dit appel fût renvoyé, et il cet renvoyé, et que le dit jugemedt de la ebti'·
inférieure fût confirmé et il est confirmé; c'est-à-dire, cette cour a ord6rdné, adjugé ét.
dééidé comme suit:-

1. Que la dite pétition d'élection, en ce qdi concerne l'anhuilati«n de la dite éle3
tion, fût maintenue et elle est maintenue; que la dite élection pont. le dit ditrict
électoral de Joliette, tenue les quinzième et vingt-deuxième jutiré dé féVrier; ed l'an
de Notre Seigneur mil huit cent quatre-vingt-sept, a été et est tiÈe élëetion tùullé, di
que le dit Edouard Guilbault n'a pas été dûment élu et rapporté à la dito éluotiot
rour servir comme député à la Chambre deg Communes pour le dit district éledtbrNl
de Joliette, le dit Edouard Guilbault s'éiant iendu coupablb d'actës de corruption pe
l'eittremise de son agent, un nommé Adelard Bari ette, mais sals la îombaiedauioe et
le consentement du dit Edouard Guilbault.

2. Que le dit appelant paiera, aux dits répondants les frais enebdrus Pai- les dité
répondants dans cette cour de même que les frais encoutus par les répondants dans la
cour ibfêrieure que celle-ci avait ordonné à l'appelant de payer aux répohdmntâ, pétl-
tionnaires dans la dite cour inférieure.

3. Que la somme de cent piastres (8100) dépoFée par le dit appelant bdmin
garantie des frais du dit appel en cette cour, sera payée aut dits répbndanté oàmme·
partie de leurs frais en cette cause d'appel.

4. Que le dossier original sera transmis par le régistraire dé cette Onu'r à l'ehoier
compétent de la cour inférieure.

Certifié.
(signé) ROBERT CASSELS,

Registraire.
M. l'Orateur informe aussi lä Chaibrë qu'oë conformité du chap. 9, clause 46,

des Statuts .Revisés, il a adressé ses mandats au greffier de la Couronne en Chancel-
lerie lui enjoignant de préparer de nouveaux brefs d'élection pour les dits districts
électoraux respectivement.

M. l'Orateur informe, de plus, la Chambre qu'il'a reçu des juges choisis pour l'ins-
truction des pétitions d'élection, conforméhient à l'Acte des Elections Fédérales con-
testées, des certificats et rapports concernant les élections,-

Pour le district électoral de la divisioôi-Est du comté de Hastings ; et
Pour le district électoral de Lapr4irie.
Et lei dits ëertificats so'nt lus, et il est ördonnè qu'ils èoient entrés dans les jour-

maux de cette Chambre comme suit:-
ÉLECTION CONTEST.lE DE HÀsT[S4tMg.Esr.

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes de la Puissance du Canada.

ACTE DES ÉLECTIONs FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d'un député à la Chambre des Communes du Canada, pour le district éleo-
toral de la division-est du comté de Hastings, tenue le 22e jour de février 1887.

JoS WmE,
.Pétitionnaire;

et
BAMUEL BARToN BURDETT,

Répondant.
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Je, 'hoborable John Edward Rd, ùn des jýfres dé la ditision des Plaids ddtu.
muns de la Haute Cour de Justice d'Ontario, certifie par les présentes, conformdi'ant
à la elâuse 48 dé l'Ate dés ElectionA Fédéralés Cotite#tdd, que j'ai tetnu tne dour
dais la cité de Bllevlile, dans le cormté de Hasings, meréredi, le 18 jodr d Jtfit
courant, pour l'instruction de la pâtition de JckhÉ White, oilcerriant la snedite éLee-
tion, et que j'ai là et alors décidé que Samuel Bartfu Btrdett, dout l'éteotion pour le
diotrict élestoral de Ia ditisiotpest de Hastings dtait eotrtet>ée. av'ait été dàrnent bll
et rapporté, le pétitionnaire sus-nommé, John White n'ayant oifert du produit aucnrie
preuve à l'appui do sa pétitioù.

Et je certifie, de p , que *u qu'aucune preuve n'a été offerte ou produite devant
moi cefoiertiat les manouvres corruptrices alléguées dans la dite pétition, je suis
incapable de faire rapport conformément à la section 44 du dit Acte des Elections
.Fédérales Contestées.

D~até ee 21 jtun 1888.
JOHN E. ROSE,

J. D.P..

ELECTION O.NTESTÉE DE LAPRAIRIE.

Canada,
Province de Québec, Cour Supérieure du Bas-Canala.
.District de Montréal.

L'ACTE DMS ÉLEWMO1! 'F<Y )UDIaALr8 dtSTÉES.

Le quatraiéme jour d'août mil huit cent qtatre.tingt-buit.

Ptéient:

Zo. 2. 1/hoëorble jdge Mantt.

-a re Election d'un membre pour la Chambre des Communes du Canada pour le dis-
trict électoral do Laprairie, dans le district judiciaire de Montréa., tenue lea
quinzième et vingt-deuxième jours de février mil huit cent qdatre-vingt-sept,
étant respectivement les jours de nomication et de votation.

AaRTua MATTE et EDMOND LEFýBTRE, tous deux oultivateure dw
la paroisse de St. Constant, dans le district électoral de
Laprairie, dans le district judiciaire de Montréal,

Pétitionnaires;
V8.

C£RIL DoyoN, cultivateur et manufacturier, de la parois6e de·
St. Isidore, dans le dit district électoral de Laprairie, et
membre de la Chambre des Communes du Canada,

Défendeur.

La cour, aprée avoir entendu les parties par leurs avocats et procureurs respec-
ai& sur la réquéte du défendeur demandant que tous les procédés sur la pétition

d'Mection soient déelirés abandonné et désettédîi et que la pétition eit rbnvDqde et
léboutée avec dépene, et sur la motiol des pétitionnaites demandàut qu'ut joRr "0t
ibsé pour l'instruction de la dite pétition ;

Attendu que la pétitiôl d'élection en oettea euse a été présentée le vikgtwôinq
avril mil huit cent qate-Vingt>ept i

Oonsidéfànt qu'en vertu dts dispositions de la etion 82 du chapitre 9 dÉs Sta
tat@ Eieisée du Caada, "L'Aetb des Electione Pédérales Contestàef%" il est déerét$
g l'instruction de toute pétition d'élection sera cOmmencée daLs les six mois de la.
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date à laquelle elle aura été présentée, et sera poursuivie de jour en jour jusqu'à ce
qu'elle soit terminée;

Considérant que l'instruction de la dite pétition n'a pas été commencée dans la
dit délai et que la dite pétition doit être prise et considérée comme étant hors de
Cour à l'expiration de six moix à dater de sa présentation;

A déclaré et adjugé et déclare et adjuge que la dite pétition d'élection soit prise
et considérée comme étant maintenant hors de cour depuis L'expiration de six mois à
dater de sa présentation. (Vraie copie),

L. H. COLLARD,
Député P.O.S

M. l'Orateur informe aussi la chambre qu'il a reçu du régistraire de la cour
Suprême du Canada, les copies certifiées des jugements de la dite cour dans les appela
d'élection suivants :-

Pour le district électoral de la division-est du comté de Simooa; et
Pour le district électoral de Maskinongé.
Les dits documents sont las, et il est ordonné qu'ils soient entrés dans les journaux

de cette Chambre, comme suit :

ÉLECTION CONTESTUE DE SIMCOE-EST.

Dans la Cour Suprêtne du Canada.

MEzIORDI, le troisième jour d'octobre, AD. 1888.

Présents :
L'honorable Sir WILLIAM JoIINSToNE RIT0 , chevalier, juge-en-chef,

do juge STrONG,
do juge FoUaNiEa,
do juge TAsaoEaEâAt,
do juge GWYNiiE.

ACTE DES ÉLECTIONS FgDÉaALES CoNTESTÊES.
Election d'un député à la Chambre des Communes pour le district électoral de la

division-est du comté de Simrcoe, tenue les quinzième et vingt-deuxième jours de
février, en l'an de Notre-Seigneur 1887.

Entre
HERMAN HENRY CooK,

(Répondant dans la Cour inférieure), Appelant,

et

HENRY SMIT FAIRALL

(Pétitionnaire dans la cour inférieure), Répondent.
L'appel de l'appelant sus-nommé, Rerman Henry Cook, des règles, décisione

jugement et détermination de l'honorable juge Ross dans la cause ci-dessus étant ven
pour être entendu devant cette cour ce jour, en présence des avocats tant de l'appelant
que du répondant, et cette cour ayant alors entendu la plaidoirie des susdits avoSaà
a ordonné, adjugé et décidé que le dit appel fût accordé et il a été accordé; que les
dites règles, décisions, jugement et détermination de l'honorable juge Boss fassent
renversés, et ils ont été renversés et cassés; que -la dite pétition d'élection présenté.
et produite en cette cause contre l'élection de l'appelant sus-noniné, soit pris q&
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considérée comme étant hors de cour à l'expiration de six mois à dater de Fa présen-
tation ; que la somme de cent piastres (8100) dépoeée par le dit appelant dans la cour
inférieure, comme cautionnement des frais du dit appel à cette cour, devra être re-
mise au dit appelant, et que le dossier original, transmis au régistraire de cette cour,
devra être renvoyé à l'officier compétent de la cour inférieure.

Et cette cour n'a pas jugé à propos d'émettre aucun ordre concernant les fraisde
«ette cour ou de la cour inférieure.

Certifié vraie copie,
(Signé) ROBERT CASSELS,

Régistraire.

ÉLECTION CONTESTE DE MASKINONG.

Dans la Cour Suprême du Canada.

MEBcREDI, le troisième jour d'octobre A.D. 1888.

Présents:

L'honorable sir WiLLIAm JOHNsToNE RIToHiE, chevalier, juge-en-chef.
do juge STrONG,
do juge FOUJRNIER,
do juge TAs0HEaEAU,
do juge GWYNNE.

ACTE DES ILECTIONS FiDiaALUS OoNTESTÊES.

Zlection d'un député à la Chambre des Communes pour le district électoral de Mam-
kinongé, tenue les quinzième et vingt-deuxième jours de février dans l'année da
Notre-Seigneur 18b7.

Entre

CHARLEs J. COULOMBE,
(Répondant dans la cour infdriere), Appelant;

et

THoMAs CARON et losEPH PIcHETTE,

(Pétitionnaires dan la cour inférieure), Rêpondants.

Sur motion de M. A. Ferguson, avocat de l'appelant, Charles J. Coulombe, fait&
e jour en présence des avocats des répondants que l'appel du dit appelant en coett.

cause du jugement do M. le juge Bourgeois, un des juges de la Cour Sapérieure du
Bas-Canada, district des Trois-Rivières, rendu le quatorzième jour de décembre der-
nier, dans l'nnée de Notre:Seigneurniil huit cent quatre-vingt-sept, rejetant la motion
-de l'appelant, présentée le vingt-neuvième jour d'octobre dernier, pour le renvoi de
la pétition en cette matière, et aussi du jugement du dit honorable juge B )trgeois,
rendu le dit quatorzième jour de décembre dernier (1887) accordant la motion des
répondants présentée le dixième jour de décembre dernier (1887), pour prolonger la
délai fixé pour l'instruction de la dite pétition, doit être renvoyé pour défaut dejari-
diction, et la cour ayant entendu la plaidoirie des dits avocats, a ordonn6 et adjug&
lue le dit appel soit renvoyé pour défaut de juridiction, aveo dépens.
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Et cette cour a ordonné de plus que le dossier original soit tragnmie· à Poffiloier
€ompétent de la cour inférieure par la rgistraire de cette cour.

Certifié vraie copie,
(Signé) ROBERT CASSlL8,

Rdgistraire.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre que, pendant la vacance, il a reçu avis
que les vacances suivantes étaient survenues dans la représentation des districts éleo-
toraux de Pictou, Cumberland, Nicolet, Colchester, Assiniboïa-Est, Lanark (Division-
8ud), Montréal-Est, Cardwell, Caribou et Provencher, et qu'il a adressé ses divers
imandats au greffier de la Couronne en Chancellerie, lui enjoignant de préparer de
mouveaux brefs d'élection pour les dite ditricts électoratrx respoethrement:-

A. Phonorable OaTTA, 28 mai 1888,

Orateôr dé la Chýaibre ds Cômmintes.

MoNs1un,-Nous avons l'honneur de voüs informer qu'une vacance est survenue
dans la représentation à la Chambre des Communes pour le district électoral du
comté de Picton, par suite de l'accbpfa<ion d'une charge lùcfàtive sous la cotir&bne
par Charles Ilibbert Tupper, savoir: ministre de la Marine et des P'êcheries.

Nous3 avons l'honn our d'être, monsieur,
Yos obéissants serviteurs,

JoHN S. D. THoiMpsoN, (L.S.)
Député du co*té d'lAhtigonish. Y.-E.

JoHN CosrIAN, (L.S.)
Député du comté de Victoria, N.B.

saoir: d Chambre des Communes.

A r1iohorable
Orateur de la Chambre des Communes.

Nous, soussignés, vous donnons par les présentes avis qu'une vacance est surve-
mue dans la repréentatiM à la Chambre des Commutes pour le district électoral du
comté de Cumberland, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, par suite de l'accep-
1t*0ió de la charge de ßnt-Comitissaie pour lé Canada à Londres, Grande-Bretagne,
par l'honorable Sir Charles Tupper, K.C.M.G.

Dônné sOUs nos seings et sceaux dans la cité d'Ottawa, ce dix-neuvième jour de
jûiii 1888.

HZOTona L. LAÑGïVIN, (L.S.)
Député du district électoral d la cité dés Trois.Rivièrea

JoRN 9. D. THOMPSON, (b.S.)
Député du district électoral du comté d'Antigonish.
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Province du Canada, Chambre des Communes-

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Odlfitgiieb.

#Ô66, ásignéè, vot s donons par les présentes avis qu'une vacànce est survenue
dahs la re rfeéntation à la Chambre des Communes pour le district électoral du
ò6Ynté du NieÔle't dans la province de Québec, par suite du décès de Athanase
Gaudet, écuier.

.. ànii söfis nos seings et sceux, dans la cité d'Ottawa, ce vingtième jour de
juin 1888.

HZeToR L. LàNGEVIN, (L.S.)
Député du district électoral de la cité des Trois-Rivières.

ADOLPHu P. CARON, (L.S.)
-bputi du district électoral du comté de Québec.

PuiBanc duCanada,n dChambre des Communes.Savoir;
A-P honorable

Orateur de la Chambre des Communes.
Nous, soussigrids, ious don-rbntg pr les préegntês avis qu'une vacante est surve-

nue dans la représentation à la dhainbre des Üibimunes pour le district électoral du
òWiité dg C6lchèeter, daifs la province de la Noüvélle-Eosse, par suité de l'accepta.
tion d'une charge lucrative sous la couronne, savoir, celle de lieutenant-gouverneur
de la ovincè dé là Nduféfle.Ecossé.

fiiéetlu no seliigs et dêiàik, ddüis l cité d'Ottawa, ce seizième jour de
juillet 1888.

A cMrair* P. CARoN, (L.S.)
Député du district électoral du comté de Québec,

dans-la provitice de Québec.

.orN CARLING, (L.8)
Député du district électoral de la cité de London,

dans la pfrvince d'Ontatio.

Puissano d} Öana Chambre des Obm*Wme&.

A 'honorable
Oratem de la ihamtre des tommunes:

oTas, sóuissign, vous donnons par les présentes avis qu'une vacance est surve-
mue dans la représentildn & là Oharibfè des Communes pour le district électoral
de Assinibé1é-tet, PfU tté d l'èñtée än nfit d Wibiam Dell Perley, pour repré-
aeuter les Territoires du Nord-Ouest.

Donné sous nos seings et sceaux, dans la cité d'Ottawa, ce de*xièfte jour d'août
1888.

M. BoWELL, (L.S.)
Député du district électoral de Bastings-Nord, ÔnidiÔ.

Huoron L. LANGesvv (L.8.) .
Député du district électoral de la cté des Trois-BivirAs&
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Puissance du Canada, Chambre des Communes.Savoir;
A l'honorable

Orateur de la Chambre des Communes.
Nous, soussignés, vous donnons par les présentes avis qu'une vacance est surve-

nue dans la représentation à la Chambre des Communes pour le district électoral de
la division-sud de Lanark, par suite de l'acceptation, par John Graham Haggart, de
la charge de ministre des Postes.

Donné sous nos seings et sceaux, dans la cité d'Ottawa, ce deuxième jour d'aoht
1888.

M. BoWELL, (b.S.)
Député du district électoral de Eastings-Nord, Ontario.

HEzoToR L. L ANGrEVIN, (L.S.)
Député du district électoral de la cité des Trois-Rivières.

Puissance du Canada, Chambre des Communes.Savoir :
A l'honorable

Orateur de la Chambre des Communes.
Nous, soussignés, vous donnons par les présentes avis qu'une vacance est surve-

mue dans la représentation à la Chambre des Communes pour le district électoral de
Montréal-Est, par suite du décès de Michel Joseph Charles Coursol, êcuier, député da
dit district électoral, dans la dite Chambre des Communes.

Donné sous nos seings et sceaux, dans la cité d'Ottawa, ce vingt-septième jour
d'août 1888.

HEcro L LANGEVIN, (L.S.)
Député du district électoral de la cité des Trois-Rivières.

JoeN HAGGART, (L.B.)
Député du district électoral de la Division-Sud de Lanark.

Puissance du Canada, Chambre des Communes.Savoir : 1hmr e omns
A l'honorable

Orateur de la Chambre des Communes.
Nous, soussignés, vous donnons par les présentes avis qu'une vacance est surve.

nue dans la représentation à la Chambre des Communes, pour le district électoral da
-comté de Cardwell, Ont., par suite du décès de l'honorable Thomas White.

Donné sous nos seings et sceaux, dans la cité d'Ottawa, ce quinzième jour de
septembre 1888.

HEOOR L. LANGEVJN, (L.S.)
Député du district électoral de la cité des Wrois-Rivières.

JoHN CAELING, (L.S.)
Député du district électoral de la cité de.Londm.

Puissance du Canada, Chambre des Communes.Savoir: hmr e omns
À l'honorable

Orateur de la Chambre des Communes.
Nous, soussignés, vous donnons par les présentes avis qu'une vacance est surve-

aue dans la représentation à la Chambre des Communes pour le district êlectoral do
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Caribou, Province de la Colombie-Britannique, par suite de l'entrée au Sénat du
Canada de James Reid, écuier.

Donné sous nos seings et sceaux, dans la cité d'Ottawa, ce sixième jour d'octobre-
1888.

JOHN COsTIGAN, (L.S.)
Député du district électoral de Victoria, Nouveau-Brunswick.

M. BOWELL, (L.S.)
Député du district électoral de Eastings-Bord.

Puissance du Canada, i Chambre des Commmunes.
Savoir : J . 7

A l'honorable J. A. OUIMtT,
Orateur de la Chambre des Communes.

Nous, soussignés, vous donnons par les présentes avis qu'une vacance est surve-
nue dans la représentation à la Chambre des Communes pour le district électoral de
Provencher, Province de ianitoba, par suite de l'acceptation d'une charge lucrative
sous la couronne par Joseph Royal, maintenant lieutenant-gouverneur des Territoires
du Nord-Ouest.

Donné sous nos seings et eceaux, dans la cité d'Ottawa, ce troisième jour de
janvier 1889. HEcon L. LANGEVIN, (L S.)

Député du district électoral de la cité des Trois-Rivières.
ADOLPHU P. CARON, (L.S.)

Député du district électoral du comté de Québec.

M. l'Orateur informe de plus la Chambre que durant la vacance, le greffier de la.
Chambre a reçu du greffier de la CoUronre en Chancellerie les certificats suivants,
savoir: -

BUEEAU DU GEFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.
OTTAWA, le 19 janvier 1889.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du cinquième jour du
mois de juin dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé à
I S. Harris, écuier, de Pictou, N.-E., comme officier-rapporteur pour le district élec-
toral du comté de Pictou, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, pour l'élection d'un
membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du
Canada, durant le présent Parlement, aux lieu et place de Charles Hibbert Tupper,
euier, qui a accepté l'office de ministre de la Marine et des Pêcherie,-l'honorable
Charles Hibbert Tupper, avocat, de la cité d'Halifax, N.E., a été rapporté comme
dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant dépos&-
dans les archives de mon bureau.

(Signé) BAxL, B. ST. O. CHAtPLBAU,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G. BoUmNo, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GEEFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE DU CANADA.
OTTAwA, le 19 janvier 1889.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-cinquième
jour du mois de juin dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et
adressé à Matthew A. Logan, écuier, de la ville de Amherst, N.-E., comme officier-
rapporteur pour le district électoral du comté de Cumberland, dans la province de la
Kouvelle-Ecosse, pour l'élection d'un membre pour représenter le dit district électo-
ral dans la Chanbre des Communes du Canada, durant le présent Parlement, aux
lieux et place de Sir Charles Tupper, K.CJLG., qui a accepté l'oMce de Haut-CoS--
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-missaire, pour le Canada, à Londres, en Angleterre,-Arthur R. Dickey, écuier
avocat, de la villo d'Amherst, N. -E., a été rapporté comme dûment élu; tel qu'il
appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de men
bureau.

(Signé) SAML. E. ST. O. CHAPLAU,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G. BoURINoT, écuier,
Greffier de la Chambre des Qonplanes 4u Ofafad.a.

BUREAU DU OREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLEam, CANADA.
OTTAWA, le 19 janvier 188.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingtseptièns jour
du mois de juin dernier, émis par Son Excellence le Gou.verneur-Général, et adrea
à Joseph Achille Blondin, écr., de Bécancour, P. Q., comme offi.ier-rapporteur p99,r
le aistrict électoral du comté de Nicolet, dans la provipce de Québec, pour l'électiQ»
d'un membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des domniw-
nes du Canada, durant le présent parlement, aux lieu et place de Athanase Gaudet,
écuier, décédé, Fabien Boisvert, écuier, arpenteur, de la paroisse St. Jeai-B.aptise,
P.Q., a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref,
qui est maintenant déposé dans les archives de nion bureau.

(Signé) SAt. B. ST. O. CHAPLEAU,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G. BOURINOT, é('nier,
Greffier (e la Chambre des Communes du Canada.

BUAU DU GREFFIER DE LA CoURONUX EN CHNOELLERIE, CANAD4.
OTTAWA, le lU janvier 1889,

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date lu dix-netvièmpe jour
da mois de juillet dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé
à Leander J. Crowe, écuier, de Truro, N.-E., comme officier-rapporteur pour*le,4iatriît
électoral du comté de Colchester, dans la province de la* Nouveq Ecope, pour l'leo-
tion d'un nie;nbre pour représenter le dit district électgral dans la Chambre des Com-
munes du Canada, durant le p.résent Parlement, aux lieu et place de* l'honorable .
W. McLelan, qui a accepté l'office de lieutenant-gouverneur de la Nouvelle'Ecosso,
air Adam G. Archibald, R.C.M.G., de Truro, N.-E., a été rapporté comn;i dûment
élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans -1-
archives de mon bureau.

(Signé) SAML. E. ST. O. CHAMLEAU,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G. BouRINOT, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canagla.

BUREAU DU GaIELEE M LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.
OrirAWA, ]P .1 ja'nvgir .1l .

Le pré4ent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du trente et unième
jour du mois de juillet dernier, émis par Son Excellence ·le 'Gouverneur-Général, et

.adressé à Solomon Hannant, écuier, de Milton, Ont., comme officier-rapporteur pour
le district électoral du comté de Halton, dans la province d'Ootario, pour l'élection
d'un membre pour représenter le dit district électoral dans -la Chambre des Commu-
mes.du Canada, durant le présent Parlement, aux lieu et place de David IRenderson,
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écuier, dont l'élection a été déclarée non avenue,-John Waldie, écuier, marc;ia1nd de
bois, de Toronto, Ont., a é 4 rapporté comme dùment élu, tel qu'il apport par le r
port du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

(Signé) SAME.. E. Sr. O. CHAPLEAU,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canaea,

A J. G. BoURINOT, écuier,
Creffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREPFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.
OTTAWA, le 19 janvier 1889.

Le présent fait foi qu'en vertu d'vn bref d'élection en date du quatrième Jour dg
mois d'août dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur.-Général, et adessé à
Wm. W. Berford, écuier, d.e la vilie de Perth, Ont., commo officier-rapporteur Pour
le district électoral de la division SVd du comté de LanArk, dags la province d'Oa-
tario, pour l'élection d'un membre pour représenter le dit district électoral dans e
Chambre des Commanes du Canada, durant le présent Parlegtiet, aux lieu et plac&e
de John G, Haggart, écuier. qui a accepté l'office de Matre-Général des Poses dq
Canada,-L'honorable John Grahamn Haggart, de la ville de Perth, Ont., a été rap-
porté comme dùûment élu, tel qu'il appert par le rapiîort du dit bref, qui est mainte-
nant déposé dans les archives de mon bureau.

(Signé) SAML. E. ST. O. CHAPLEAU,
Greffier de la Couronne on Chancellerie, CanadJa.

A J. G. B<nuRINOT, éciliier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

.BUREAU DU GREPFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.
OITAWA, le 19 janvier 1889.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du huitième jour du
mois d'août dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé à
John Hewgill, écuier, de Moosomin, Territoire du Nord-Ouest, comme officier-rap-
porteur pour le district électoral de la division Est d'Assiniboïa, dans les Territoirop
du Nord-Ouest, pour l'élection d'un membre pour représenter le dit district élector,4
dans la Chambre des Communes du Canada, durant le présent Parlement, aux lieu et,
place do William Dell Perley, écuier, qui a été appelé au Sénat,-'honorAble F]dgr
Dewdney, de la ville de Régina, dans les Territoires du Nord-Ouest, mipistre .e J'-
térieur, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il apport par le rapport du dit bref,
qui est maintew.nt déposé dans les archives de mon bureau.

(Signé) SAML. E. ST. O. CHAPLg!AU,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canad4.

A J. G. BoURINoT, éculer,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU OREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

OTTAWA, le 19 janvier 1889.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du septième joun 4g

mois de septembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, e.adXr
à Tancrède DeLorimier, écuier, de Montréal, P.Q., comme officier-rappgrteur pogr la
district électoral de la division-est de la Cité de Montréal, dans la province de Quéôtb,,
pour l'élection d'un membre pour représenter le dit district élect«ral dans 14 C#aMbia
des Communes du Canada, durant le présent parlement, aux lieu et place de Miche&
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J. C. Coursol, écuier, décédé,-Alphonse Télesphore Lépine, écuier, de la cité de
Montréal, P. Q., imprimeur, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le
rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

(Signé) SAML. E. ST. O. CHAPLEAU.
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G. BoURINOT, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA
OTTAWA, le 19 janvier 1889,

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du quinzième jour du
mois de septembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé
à John Kelly, écuier, d'Athlone, Ont., comme officier-rapporteur pour le district
électoral du comté de Cardwell, dans la province d'Ontario, pour l'élection d'un mem-
bre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du
Canada, durant le présent parlement, aux lieu et place de l'honorable Thomas White,
décédé,- Robert Smeaton White, écnier, de la Cité de Montréal, P. Q., a été rapporté
comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant
déposé dans les archives de mon bureau.

(Signé) SAML. E. ST. O. CHAPLEAU,,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G. BOURINOT, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.
OTTAWA, le 19 janvier, l889.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-septième jour-
du mois de septembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et
adressé à George W. McLean, écuier, de la ville de Shelburne, N.-E., comme officier-
rapporteur pour le district électoral du comté de Shelburne, dans la province de la
Nouvelle-Ecosse, pour l'élection d'un membre pour représenter le dit district électoral
dans la Chambre des Communes du Canada, durant le présent parlement, aux lieu et
place du général J. Wimburn Laurie, dont l'élection a été déclarée non-avenue,-le
général J. Wimburn Laurie, d'Oakfield, Nouvelle-Ecosse, a été rapporté comme-
dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans
les archives de mon bureau.

(Signé) SAML. E. ST. O. CHAPLEAU,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G. BoURINoT, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANoELLERIE, CANADA.
OTTAWA, le 19 janvier 1889.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du sixième jour du
mois d'octobre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé à
John Stevenson, écuier, de la ville de Quesnelle, C.B., comme officier-rapporteur pour
le district électoral du comté de Caribou, dans la province de la Colombie-Anglaise,
pour l'élection d'un membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre
des Communes du Canada, durant le présent parlement, aux lieu et place de James
-Reid, écuier, qui a été appelé au Sénat,-Frank Stillman Bernard, écuier, de la villê
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de Victoria, C.A., a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il apport par le rapport
du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

(Signé) SAML. E. Sr. O. CHAPLEAU,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G. BOURINOT, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.
OTTAWA, le 19 janvier 1889.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du deuxième jour du
mois de novembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé
à David Ewing, écuier, de la ville de Warkworth, Ont., comme officier-rapporteur
pour le district électoral de la division-est du comté de Northumberland, dans la
province d'Ontario, pour l'élection d'un membre pour représenter le dit district élec-
toral dans la Chambre des Communes du Canada, durant le présent parlement, aux
lieu et place de Edward Cochrane, écuier, dont l'élection a été déclarée non avenue,-
Edward Cochrane, écuier, canton de Cramahe, cultivateur, a été rapporté comme
dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans,
les archives de mon bureau.

(Signé) SAML. E. Sr. O CHAPLEAU,
Grtffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G. BIoURINoT, écuier.
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.
OTTAWA, le .9 janvier 1889.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-huitième
jour du mois de décembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général,
et adressé à A. M. Rivard, écuier, de Joliette, P.Q., comme officier-rapporteur pour le
district électoral du comté de Joliette, dans la province de Québec, pour l'élection
d'un membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Com-
munes du Canada, durant le présent -parlement, aux lieu etý place de Edmond
Guilbault, écuier,'dont l'élection .aéié déclarée non avenue,-Hilaire Neveu, écaier,
dle-t. Ambroise de Kildare, cultivateur, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il
appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de
'mon bureau.

(Signé) SAiM. E. ST. O. CHAPLAU,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G. BloiUINoT, éculer,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

IL l'Orateur informe la Chambre, qu'il a reçu de l'hon. juge Weatherbe, un
desjugesachoisis pour Pinstructionwdes pétitions d'élection, conformément à l'Acte
desEloections Fédérales Contestées, un certificat concernant l'élection pour le district
électoral :de Cumberland.

Etie dit certifidat:est lu, et il est ordonné, qu'il soit entré dans les journaux de
cette Chambrescomme suit:

ÉLECTION CONTESTÉE DE CUMBERLAND.

A hooBALIFax, NoUVELE-EcossE, 29 novembre 1888.

Orateur de la Chambre des Communes, Canada.
MoNsruR,-L-e devoir d'instruire la pétition de Charles R. Casey contre l'élec-

tion et le rapport d'Arthur R. Dickey comme député, copie de laquelle pétition est
2
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annexée aux notes de la preuve jointes aux présentes, m'ayant été assigné en ma
qualité de juge de la Cour Suprême, j'ai l'honneur de faire rapport qu'à la clôture de
l'instruction qui a en lieu à Amherst, dans le comté de Cumberland, le 28 du mois
courant, j'ai décidé et déclaré, en telle qualité, et je certifie par les présentes que
l'élection du dit Arthur R. Dickey, le répondant, est nulle.

Mes notes sur la preuve faite devant moi démontreront qu'il m'est impossible de
faire un rapport sur les matières tombant sous les dispositions des paragraphes
(a), (b) et (c) de la clause 44 de l'Ante des Elections Fédérales Contestées; je ne suis
pas en mesure, non plus, ne connaissant que ce qui s'est passé lors de la dite instruc-
tion et dont le rapport est ci-joint, d'exprimer l'opinion requise par le paragraphe (d}
de la dite clause 44.

J'ai l'honneur, conformément à la clause 45 du dit Acte, de vous transmettre un
rapport des circonstances spéciales de ce cas, afin que l'acte puisse être amendé si
l'on considère qu'il existe quelque obscurité quant à son application aux cas de cette
nature.

J'ai l'honneur d'être,
Votre serviteur obéisFant,

(Signé) ROBERT WEATHERBE.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre qu'en conformité du chap. 9, clause 4,
des Statuts Revisés, il a adressé son mandat au greffier de la Couronne en Chancel-
lerie, lui etjoignant de préparer un nouveau bref d'élection pour le dit district élec-
toral.

M. l'Orateur informe de plus la Chambre que le greffier de la Chambre a reçaz
du greffier de la Couronne en Chancellerie le certificat suivant:-

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.
OTTAWA, le 19 janvier 1889.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du septième jour du
mois de décembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé
à Matthew A. Logan, écuier, de la ville d'Amherst, N.-E., comme officier-rapporteur
pour le district électoral du comté de Cumberland, dans la province de la Nouvelle-
Ecosse, pour l'élection d'un membre pour représenter le dit district électoral dans la
Chambre des Communes du Canada, durant le présent parlement, aux lieu et place
de Arthur R. Dickey, écuier, dont l'élection a été déclarée non avenue,-Arthur R.
Dickey, écuier, d'Amherst, N.-E., avocat, a été rapporté comme dûment élu, tel
qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives
de mon bureau.

(Signé) SAML. E. ST. O. CHArPLEAu,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G. BOURINOT. écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

L'honorable Charles libbert Tupper, député pour le district électoral de Picton;
Fabien Boisvert, écr., député pour le district électoral de Nicolet; l'honorable John
Graham iaggart, député pour le district électoral de la division-sud du comté de
Lanark; l'honorable Edgar Dewdney, député pour le district électoral d'Assiniboïa-
Est; l'honorable Sir Adams G. Archibald, député pour le district électoral de 001-
chester; Alphonse Télesphore Lépine, écuier, député pour le district électoral de
Mortréal-Est; Robert Smeaton White, écr., député pour le district électoral du comté
de Cardwell; Arthur R. Dickey, écr., député pour le district électoral de Cumberland;
et Hilaire Neveu, écr., député pour le district électoral de Joliette, ayant préalable-
ment prêté le serment requis par la loi et signé le rôle qui le contient, prennen. leur
siège en Chambre.

Ordonné, que Sir John A. Macdonald ait la permission de présenter un bill con-
-cernant la prestation des serments d'office.
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois.

M. l'Orateur fait rapport que lorsque cette Chambre s'est rendue, ce jour, auprès
de Son Excellence le Gouverneur-Génésal dans la salle des séances du Sénat, il a plu
à Son Excellence d'adresser un discours aux deux Chambres du parlement, et que
pour prévenir les erreurs, il en a obtenu une copie dont il donne lecture à la Chambre
comme suit:-

Honorables Messieurs du Sénat

Messieurs de la Chambre des Communes:

En adressant la parole au Parlement du Canada pour la première fois, dans
l'exercice des importantes fonctions qui m'ont été confiées comme représentant de
Sa Majesté, je désire vous exprimer toute la satisfaction avec laquelle j'ai recours à
vos ccnseils et à votre aide.

Je suis bien pénétré de l'honneur qui m'est fait de pouvoir m'associer à vos
travaux entrepris pour le bien-être du Canada, et je m'efforcerai sincèrement de soo-
pérer avec vous, de toutes mes forces, dans tout ce qui pourra contribuer à la pros-
périté de la population du pays, au développement de ses ressources matérielles, et
au maintien des liens constitutionnels qui unissent les provinces entre elles.

Il est regrettable que le traité conclu entre Sa Majesté et le Président des Etats-
Unis pour le règlement des questions qui ont été soulevées à propos des pêcheries
n'ait pas été sanctionné par le Sénat des Etats-Unis, en qui repose le pouvoir de rati-
fica+ion, et que votre législation de l'an dernier sur ce sujet se trouve en conséquence,
en grande partie, pour ainsi dire lettre morte. Il ne reste plus au Canada qu'à con
tinuer à maintenir ses droits tels que déterminés par la Convention de 1818, jus¶u'à ce
que l'on puisse arriver à quelque nouvel arrangement satisfaisant par un traité
entre les deux nations.

Il vous sera de nouveau soumis une mesure à l'effet de modifier l'Acte concernant
le cens électoral, afin de simplifier la loi et de réduire les frais de son application.

Il est opportun, dans l'intérêt du commerce, d'assimiler et de modifier sous
-certains rapports les lois actuellement existantes dans les différentes provinces du
Canada au sujet des lettres de change, chèques et billets à ordre; et il vous sera
soumis un bill à cet effet. Il vous sera aussi présenté un bill ayant pour but de rendre
uniforme par toute la Confédération la loi relative aux connaissements.

Pendant la vacance, mon gouvernement a soigneusement étudié la question du
service des vapeurs océaniques, et il vous sera demandé de voter des subventions pour
l'amélioration du service postal transatlantique, et pour l'établissement, de concert
avec le gouvernement de Sa Majesté, d'une ligne de steamers rapides entre la
Colombie-Britannique et la Chine et le Japon. Vous serez aussi invités à étudier le
meilleur moyen de développer notre commerce et d'assurer une communication
directe à vapeur avec l'Australasie, les Antilles et l'Amérique du Sud.

Un bill sera soumis à votre considération, pour la prévention de certains délits
au sujet des conseils municipaux, et pour faciliter davantage les enquêtes sur ces
matières.

Plusieurs mesures vous seront aussi présentées pour améliorer la loi de procédure
dans les affaires criminelles. Parmi celles-ci, il y aura un bill permettant la mise en
liberté, à titre d'épreuve, des personnes convaincues d'une première infraction à la
loi, un bill autorisant l'établissement de règles pour la pratique à suivre dans
les causes d'une nature se rapprochant des poursuites criminelles, et un bill à l'effet
de rendre l'Acte des procès expéditifs applicable à tout le Canada.

Des bills concernant l'inspection du bois de service et de construction, pour
l'amélioration du système postal, et pour accroître l'efficacité de la police à cheval du
Nord-Ouest, seront aussi soumis à votre considération.

2J
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Les membres de la Commission Royale du Travail ayant terminé leur enquête,
j'espère pouvoir bientôt vous soumettre leur rapport ainsi que les importants
témoignages qu'ils ont recueillis dans les différentes parties du Canada.

Messieurs de la Chambre des Communes:

Les comptes du dernier exercice financier et l'estimation des dépenses du
prochain exercice vous sercnt soumis. Ces estimations ont été préparées en tenant
compte de l'économie et de l'efficacité du service public.

Honorables Messieurs du Sénat:

Messieurs de la Chambre des Communes:

Je recommande maintenant ces différents sujets, ainsi que les autres qui pourront
vous être présentés, à votre plus sérieuse considération, et j'espère que les résultats
de vos délibérations tendront, avec la bénédiction divine, au bien-être et à la prospérité
du Canada.

Sur motion de sir John A. Macdonald, secondé par Bir Hector L. Langevin,
Ordonné, que le discours de Son Excellence le Gouverneur-Général aux deux

Chambres du parlement de la Puissance du Canada, soit pris en considération demain.

Sur motion de sir John A. Macdonald, secondé par sir Hector L. Langevin,
Résolu,-Que les comités permanents de cette Chambre pour la présente session,

soient nommés pour les objets suivants:-lo. Privilèges et élections.-2o. Lois expi.
rantes.-3o. Chemins de fer, canaux et télégraphes.-4o. Bills privés.-5o. Ordres.
permanents.--6o. Impressions.-7o. Comptes publics. -So. Banque et Commerce.-
9o. Agriculture et colonisation; et que ces comités soient autorisés à s'enquérir de
tous les sujets et choses qui leur seront renvoyés par la Chambre, et de faire rapport
de temps à autre de leurs observations et opinions sur ces matières et choses, et à
envoyer quérir personnes et papiers4

M. l'Orateur communique à la Chambre le rapport des bibliothécaires conjoints
du parlement sur l'état de la bibliothèque. (Documents de la session n° 19).

Et alors la Chambre à'ajoôtre jrsqu'à dimain.

Vendredi, 1er février 1889.

PRÈaRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M Bhanly,-La pétition de Sir A. T. Galt et autres.
Par'M. Mara,-La pétition de James Isbester et autres, directeurs provisoires

de la compagnie du chemin de fer de Kootenay et d'Athabaska.
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Par M Bowman,-La pétition de la compagnie d'assurance mutuelle sur la vie,
d'Ontario.

Par M. Denison,-Trois pétitions de l'Assemblée de District, n° 125, des cheva-
liers du Travail, Toronto.

Par M. Besson,-Trois pétitions de John Hay et autres; la pétition de James
Wagner et autres; la pétition de Ernest Wicke et autres ; la pétition de William
Turner et autres; et la pétition de James Wilson et autres, tous de la cité de Strat-
ford, Ontario.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu du régistraire de la Cour Suprême
du Canada, une copie certifiée du jugement de la dite cour, dans l'appel d'élection
suivant, savoir:-

Pour le district électoral de Rimouski.
Et le dit jugement est lu. et il est ordonné qu'il soit entré dans les iournaux de

-cette Chambre, comme suit:-

ÉLECTION CONTESTÉE DE RIXOUSKI.

Dans la Cour Suprême du Canada.

MARDI, le 15ème jour de janvier, A.D. 1889.

Prsents:

L'honorable Sir WILLIAM JoHNsToNE RITOHIE, chevalier, juge en chef.
do juge STRONG,
do juge FOURNIER,
do juge GWYNNE,
do juge PATTERSON.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÈaALUS CONTESTÉES.
Election d'un membre de la Chambre des Communes du Canada pour le district élec-

toral de ]Rimouski, tenue les 15ème et 22ème jours de février, mil huit cent
quatre-vingt-sept.

Entre
IGNACE PoIfIER,

(Pétitionnaire dans la cour inférieure), Appelant;
et

JEAN-BAPTIsTE RoMUALiD FIsET,
(Répondant dans la cour inférieure), Répondant.

Sur motion présentée à cette cour, de la part du rép->ndant sus-nommé, à l'effet
que l'appel ci dessus de l'appelant sus-nommé du jugement rendu par Son aonneur
le juge Pelletier en cette cause, par lequel la pétition d'élection du dit appelant a été
renvoyée et le dit répondant a été déclaré dûment élu, soit rejeté pour défaut de
poursuite ou débouté pour manque de juridiction, et cette cour, ayant entendu le-
ture de l'avis de motion, de l'affidavit de N. A. Belcourt, au soutien de ladite motion,
du dossier et autres papiers produits, et ayant entendu la plaidoirie de l'avocat du dit
répondant-nul avocat ne comparaissant de la part du dit appelant-a ordonné,
adjugé et décidé que le dit appel soit renvoyé et il a été renvoyé avec frais à être
payés par le dit appelant au dit répondant.

Et cette cour, a, de plus, ordonné, adjugé et décidé qu'une part proportionnelle
de la somme de cent piastres déposée par le dit appelant dans la cour iiferieure
comme garantie des frais du dit appel, qui sera néeesaire poard#frayer les frais dt
dit appel, soit payée au dit répondant, et que la balance (s'il:eni ejt) soit r.amboursée,
au dit appelant.
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Et cette cour a, de plus, ordonné, adjugé et décidé que le dossier transmis à cette
tour soit renvoyé à l'officier compétent de la cour inférieure.

Certifié,
ROBERT CASSELS,

Rlégistraire.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du.
greffier de la Couronne en Chancellerie le certificat suivant:-

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.
OTTAWA, le 1er février 1889.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du troisième jour du mois
de janvier dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adresséà Auguste
Gauthier, écuier, de Lorette, Manitoba, comme officier-rapporteur pour le district
électoral du comté de Provencher, dans la province de Manitoba, pour l'élection d'un
membre pour représenter le dit district électoral dans la Ch ambre des Communes du
Canada, durant le présent parlement, aux lieu et place de l'honorable Joseph Royal,
qui a accepté l'office de lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouest,-
Alphonse Alfred Clément Larivière, de St. Boniface, gentilhomme, a été rapporté
comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant
déposé dans les archives de mon bureau.

(Signé) SAML. E. ST. O. CHAPLEAU,

A J. G. BomiINOT, écuier, Greffier de la Couronne en Chancellorie, Canada.

Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

Sir Hector L. Langevin, l'un des membre du Conseil Privé de la Reine, met de-
vant la Chambre, par ordre de Son Excelience le Gouverneur-Général,-le rapport
annuel du ministre des Travaux Publics, pour l'exercice 1881-88, sur les travaux
placés sous son contrôle. (Documents de la session, No. 9.)

M. Foster, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la Cham-
bre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-les Comptes Publics du
Canada, pour l'exercice expiré le 30 juin 1888. (Documents de la session, No 2.)

M. Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-le 21e rapport
annuel du département de la Marine, pour l'exercice expiré le 30 juin, 1888. (Docu-
ments de la session, No. 1.)

Sir John Thompson, l'un des me mbres du Conseil Privé de la Reine, met devant
la Chambre,-le relevé du nombre m oyen d'hommes servant dans la police à cheval
pendant chaque mois de l'année 1888, et le montant de leur solde et de leurs frais de
voyage, en conformité du chap. 184, clause 5, des statuts revisés du Canada. (Docu.
,nents de la session, No. 29.)

M. Bowell, l'un des membre d u Conseil Privé de la Reine, met devant la Cham.-
bre, par ordre de Son Excellence le Gouverneu-Général,-les Tableaux du Commerce
et de la Navigation de la Puissance du Canada, pour l'exercice expiré le 30 juin 1888,
d'après les rapports officiels. (Documents de la session, No. 1.)

M. Costigan, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la Cham-
bre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,--les Rapports, Etats et Sta-
tistiques du Revenu de l'Intérieur de la Puissance du Canada, pour l'exercice expiré-
le 30 juin 1888. (Documents de la s(ssion, Eo. 4.)
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Sur motion de M. Bowell, secondé par M. Desjardins,
Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial composé de MM. Baker, Béchard,

Cbarlton, Colby, Davin, Desjardins, Ellis, Innes, Scriver, Somerville, Taylor, Tupper,
Varasse et Weldon (Albert), chargé de contrôler le compte-rendu officiel des débats
de cette Chambre durant la présente session, avec pouvoir de faire rapport de temps
à autre.

Edward Cochrane, écr., député du district électoral de la division-est du comt&
de Northumberland, Ont., ayant préalablement prêté serment, conformément à la loi,
et signé le rôle qui le contient, prend son siège en Chambre.

L'ordre du jour pour la prise en considération du discours de Son Excellence le
Gouverneur-Général aux deux chambres du parlement étant lu,

La Chambre procède, en conséquence, à prendre le dit discours en considération.
M. White (Cardwell) propose, secondé par M. Lépine,-Qu'une humble adresse

soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général pour remercier Son Excel-
lence du gracieux discours qu'elle a prononcé au commencement de la présente ses-
sion, et de plus, pour assurer Son Excellence:-

, Que nous lui sommes reconnaissants d'avoir bien voulu nous dire qu'en adressant
la parole au parlement du Canada pour la première fois, dans l'exercice des impor-
tantes fonctions qui lui ont été confiées comme représentant de Sa Majesté, elle désire
mous exprimer toute la satisfaction avec laquelle elle a recours à nos conseils et à
motre aide.

Que nous remercions Fon Excellence de ce qu'elle nous informe qu'elle est bien
pénétrée de l'honneur qui lui est fait de pouvoir s'associer à nos travaux entrepris
pour le bien-être du Canada, et qu'elle s'efforcera sincèrement de coopérer avec nous,
de toutes ses forces, dans tout ce qui pourra contribuer à la prospérité de la population
du pays, au développement de ses ressources matérielles, et au maintien des liens
constitutionnels qui unissent ses provinces entre elles.

Que nous reconnaissons avec Son Excellence qu'il est regrettable que le traité
conclu entre sa Majesté et le Président des Etats-Unis pour le règlement des questions
qui ont été soulevées à propos des pêcheries n'ait pas été sanctionné par le Sénat des
i9tats-Unis, en qui repose le pouvoir de ratification, et que notre législation de l'an
dernier sur ce sujet se trouve en conséquence, on grande partie, pour ainsi dire lettre
morte.

Que nous croyons avec Son Excellence qu'il ne reste plus au Canada qu'à
continuer à maintenir ses droits tels que prescrits par la Convention de 1818, jusqu'à
ce que l'on puisse arriver à quelque nouvel arrangement satisfaisant par un traité
entre les deux nations.

Que nous apprenons avec satisfaction qu'il nous sera de nouveau soumis une
mesure à l'effet de modifier l'Acte concernant le cens électoral, afin de simplifier la loi
et de réduire les frais de son application.

Que Son Excellence nous ayant informé qu'il était opportun, dans l'intérêt du
commerce, d'assimiler et de modifier sous certains rapports les lois actuellement
existantes dans les différentes provinces du Canada au sujet des lettres de change,
chèques et billets à ordre, tout bill qui nous sera soumis à cet effet recevra notre plus
Eérieuse considération.

Que nous étudierons avec soin tout bill ayant pour but de rendre uniforme par
toute la Confédération la loi relative aux connaissements.

Que nous remercions Son Excellence d'avoir bien voulu nous informer que,
pendant la vacance, son gouvernement a soigneusement étudié la question du service
des vapeurs océaniques, et que nous examinerons volontiers toute mesure à l'effet
d'accorder des subventions pour l'amélioration du service postal transatlantique, et
pour l'établissement, de concert avec le gouvernement de Sa Majesté, d'une ligne de
steamers rapides entre la Colombie-Britannique et la Chine et le Japon ; Lt que nous
sommes reconnaissants envers Son Excellence de ce qu'elle nous annonce que nous
serons invités à étudier le meilleur moyen de développer notre commerce et d'assurer
une communication directe à la vapeur avec l'Australasie, les Antilles et l'Amérique
du Sud.
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Que Son Excellence peut être bien certaine que tout bill soumis à notre considé-
ration pour la prévention de certains délits au sujet des conseils municipaux, et pour
faciliter davantage les enquêtes sur ces matières, recevra notre plus sérieuse attention.

Que nous apprenons avec intérêt que plusieurs mesures nous seront aussi pré-
eentées pour améliorer la loi de procédure dans les affaires criminelles, et que parmi
celles-ci il y aura un bill permettant la mise en liberté, à titre d'épreuve, des per-
sonnes convaincues d'une première infraction à la loi, un bill autorisant l'établisse-
ment des règlements pour la pratique à suivre dans les causes d'une nature se rappro-
chant des poursuites criminelles, et un bill à l'effet de rendre l'Acte des procès expé-
ditifs applicable à tout le Canada, et que nous nous occuperons volontiers de ces
mesures.

Que nous assurons Son Excellence que tous les bills concernant l'inspection da
bois de service et de construction, pour l'amélioration du système postai, et pour
accroîLre l'efficacité de la police à cheval du Nord-Ouest, qui seront soumis à notre
considération, recevront notre plus sérieuse attention.

Que nous remercions S:n Eroellence de l'information qu'elle nous donne que les
membres de la Commission Royale du Travail ayant terminé son enquête, elle espère
pouvoir bientôt nous soumettre leur rapport, ainsi que les importants témoignages
qu'ils ont recueillis dans les différentes parties du Canada.

Que nous devons des remerciements à Son Excellence de ce qu'elle nous informge
que les comptes du dernier exercice financier et l'estimation des dépenses du prochain
exercice nous seront soumis, et que nous examinerons respectueusement ces estima-
tions, qui, nous en sommes convaincus, ont été préparées en tenant compte de
l'économie et de l'efficacité du service public.

Que Son Excellence peut être sûre que ces différents sujets, ainsi que tous autres-
qui pourront nous être présentés, recevront notre plus sérieuse considération, et que
mous espérons avec elle que les résultats de nos délibérations tendront, avec la béné-
diction divine, au bien-être et à la prospérité du Canada.

Et la question étant mise sur la dite résolution, elle est adoptée.
iRésolu,-Que la dite résolution soit renvoyée à un comité spécial composé de

eir John A. Macdonald, sir Hector L. Langevin. et de MM. White (Cardwell), et
lépine, afin de préparer et rapporter le projet d'une adresse en réponse au discouris
de Son Excellence le Gouverneur-Général, aux deux chambres du parlement, en cou-
formité de la dite résolution.

Sir John A. Macdonald, du comité spécial chargé de préparer une adresse à Son
Excellence le Gouverneur-Général, fait rapport que le comité a préparé une adresse
en conséquence, laquelle est lue comme suit:-

A Son Excellence le Très-Honorable Sir Frederick Arthur Stanley de Preston, dans
le comté de Lancaster, dans la pairie de la Grande-Bretagne; Chevalier Grand'
Croix de Notre Ordre très-honorable du Bain; Gouverneur-Général du Canada,
et Vice-Amiral d'icelui, etc.

PLAISE 1. VOTRE EXCELLENCE:-

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du Canada, assem-
blées en parlement, remercions respectueusement Votra Excellence du gracieux dis-
cours qu'Elle a prononcé à l'ouverture de la présente session, et l'assurons que nous
lui sommes reconnaissants d'avoir bien voulu nous dire qu'en adressant la parole au
Parlement du Canada pour la première fois, dans l'exercice des importantes fonctions
qui lui ont été confiées comme représentant de S. &tajesté; elle désire nous exprimer
toute la satisfaction avec laquelle elle a recours à nos conseils et à notre aide.

Nous remercions Votre Excellence de ce qu'elle nous informe qu'elle est bien
pénétrée de l'nonneur qui lui est fait de pouvoir s'associer à nos travaux entrepris
pour le bien-être du Canada, et qu'elle s'efforcera sincèrement de coopérer avec nous,
de toutes ses forces, dans tout ce qui pourra contribuer à la prospérité de la popula
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tion du pays, au dévelappement de ses ressources matérielles, et au maintien des liens
constitutionnels qui unissent ses provinces entre elles.

Nous reconnaissons avec Votre Excellence qu'il est regrettable que le traité
conclu entre Sa Majesté et le Président des Etats-Unis pour le règlement des ques-
tions qui ont été soulevées à propos des pêcheries n'ait pas été sanctionné par le
Sénat des Etats-Unis, en qui repose le pouvoir de ratification, et que notre législation
de l'an dernier sur ce sujet se trouve en conséquence, en grande partie, pour ainsi
dire lettre morte.

Nous croyons avec Votre Excellence qu'il ne reste plus au Canada qu'à continuer
à maintenir ses droits tels que prescrits par la Convention de 1818, jusqu'à ce que
l'on puisse arriver à quelque nouvel arrangement satisfaisant 'par un traité entre les
deux nations.

Nous apprenons avec satisfaction qu'il nous sera de nouveau soumis une mesure
à l'effet de modifier l'Acte concernant le cens électoral, afin de simplifier la loi et de
réduire les frais de son application.

Votre Excellence nous ayant informé qu'il est opportun, dans l'intérêt du com.
imerce, d'assimiler et de modifier sous certains rapports les lois actuellement exis-
tantes dans les différentes provinces du Canada au sujet des lettres de change, chèques
et billets à ordre, tout bill qui nous.-sera- soumis à: ceteffet recevra notre plus..
sérieuse considération.

Nous étudierons avec soin tout bill ayant pour but do rendre uniforme par toute
la Confédération la loi relative aux connaissements.

Nous remercions Votre Excellence d'avoir bien voulu nous informer que, pendant
la vacance, son gouvernement a soigneusement étudié la question du service des
vapeurs océaniques, et nous examinerons volontiers toute mesure à l'effet d'accorder
des subventions pour l'amélioration du service postal transatlantique, et pour l'éta-
blissement, de concert avec le gouvernement de Sa Majesté, d'une ligne de steamers
rapides entre la Colombie-Britannique et la Chine et le Japon; et nous sommes
réconnaissarnts envers Votre Excellence de ce qu'elle nous annonce que nous serons
invités à étudier le meilleur moyen de développer notre commerce et d'assurer une
communication directe à la vapeur avec l'Australasie, les Antilles et l'Amérique da.
Sud.

Votre Excellence peut être bien certaine que tout bill soumis à notre considé-
ration pour la prévention de certains délits au sujet des conseils municipaux, et pour
faciliter davantage les enquêtes sur ces matières, recevra notre plus sérieuse attention.

Nous apprenons avec intérêt que plusieurs mesures nous seront aussi présentées
pour améliorer la loi de procédure dans les affaires criminelles, et que parmi celles-ci
il y aura un bill permettant la mise en liberté, à titre d'épreuve, des personnes con-
vaincues d'une première infraction à la loi, un bill autorisant l'établissement de
règlements pour la pratique à suivre dans les causes d'une nature se rapprochant des
poursuites criminelles, et un bill à l'effet de rendre l'Acte des procès expédidifs
applicable à tout le Canada, et nous nous occuperons volontiers de ces mesures.

Nous assurons Votre Excellence que tous bills concernant l'inspection du bois
de service et de construction, pour l'amélioration du système postal, et pour accroître
l'efficacité de la police à cheval du Nord-Ouest, qui seront soumis à notre considéra,
tion, recevront notre plus sérieuse attention.

Nous remercions Votre Excellence de l'information qu'elle nous donne que les
membres de la Commission Royale du Travail ayant terminé leur enquête, elle espère
pouvoir bientôt nous soumettre leur rapport, ainsi que les importants témoignages
qu'ils ont recueillis dans les différentes parties du Canada.

Nous devons des remerciements à Votre Excellence de ce qu'elle nous-informe
que les comptes du dernier exercice financier et l'estimation des dépenses du prochain
exercice nous serons soumis, et nous examinerons respectueusement ces estimations,
qui, nous en sommes convaincus, ont.été préparées en tenant compte de l'économiie et
:de l'efficacité du service public.

Votre Excellence peut être sûre que ces différents sujets, ainsi que tous autrqp
qui pourront nons être présentés, recevront notre plus sérieuse considération, et noa
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espérons avec elle que les résultats de nos délibérations tendront, avec la bénédiction
divine, au bien-être et à la prospérité du Canada.

La dite adresse étant lue la seconde fois, est adoptée.
Ordonné, que la dite adresse soit grossoyée.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des

membres de cette Chambre qui font partie du Cunseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Foster, secondé par M. Bowell,
Résolu, que mardi prochain, cette Chambre, se formera en comité pour considé-

rer les Subsides à accordIer à Sa Majesté.

Sur motion de M. Foster, secondé par M. Bowell,
Résolu, que mardi prochain, cette Chambre se formera en comité pour considérer

les Voies et Moyens à prendre pour prélever les subsides à accorder à-Sa Majesté.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 4 février 1889.

PRi2RE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Denison,-la pétition de Edward Carney et autres; trois pétitions de

George Creighton et autres; quatre pétitions de l'Assemblée Hand.in-Hand, No 5,743,
des Chevaliers du Travail; deux pétitions de George A. Harrap et autres, tous de
Toronto; la pétition de la Société des Missions Etrangères des Baptistes Réguliers de
l'Ontario et Québec; et la pétition de la Société des Missions des Baptistes Réguliers
de l'Ontario.

Par M. McKay, -la pétition de la compagnie du chemin de fer Central de
Hamilton.

Par M. Perley,-la pétition de la corporation de la cité d'O ttawa.
Par M. Curran,-la pétition de la compagnie de levée et chemin de fer de St.

Gabriel.
Par M. Marshall,-la pétition du conseil municipal du comté de Middlesex,

Ontario.
Par M. Laurier,-la pétition de Octave Vézina et autres; la pétition de P. P.

Lemieux et autres, la pétition de Chrysanthe Juneau et autres; et la pétition de W.
Roth et autres; la pét tion de S. Bérubé et autres; la pétition de T. Bédard et autres;
et la pétition de D. Chamberland et autres.

Par M. Wood (Westmoreland),-la pétition de la compagnie du chemin de fer
du Nouveau-Brunswick et Prince.Edouard.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De Sir A. T. Galt et autres; demandant une charte sous le nom de compagnie

de chemin de fer et de charbon d'Alberta.
De James Lbester et autres, directeurs provisoires de la compagnie du chemin

de fer de Kootenay et d'Athabaska; demandant certains amendements à leur charte.
De la compagnie d'assurance mutuelle sur la vie, de l'Ontario demandant cer-

tains amendements à sa charte.
De l'Assemblée de District, No 125, des Chevaliers du Travail, Toronto; et de

.Ernest Wicke et autres, de Stratford, Ont.; demandant la passati:n d'un acte pour
.inspection iégutl.ère des engins et bouilloires à vapeur fixes.
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De l'Assemblée de District, No 125, des Chevaliers du Travail, Toronto; et de
James Wagner et autres, de Stratiord, Ont.; demandant la passation d'un acte choi-
sissant un jour à être appelé " jour du travail," comme jour de fête nationale à
l'avantage des travailleurs de la Puissance.

De l'Assemblée de District, No 125, des Chevaliers du Travail; et de John Hoy
et autres, de Stratford, Ont. ; demandant la passation d'un acte pour obliger tous
mavires à vapeur ou à voiles, naviguant dans les eaux intérieures du Canada, à avoir
de bons équipages, et à d'autres fins.

De John Hoy et autres, de Stratford, Ont.; demandant la modification de l'acte
relatif à l'engagement des matelots.

. De John loy et autre@, de Stratford Ont.; demandant l'abolition du mode actuel,
d'immigration.

De William Turner et autres, de Stratford, Ont. ; demandant le rappel de la
clause de l'Acte des Elections Fédérales qui exige qu'un dépôt soit fait par les can-
didats.

De James Wilson et autres, de Stratford, Ont.; demandant la passation d'un acte
prohibant l'importation de travailleurs étrangers.

John Waldie, écuier, député du district électoral de Halton, et Alphonse Alfred,
Clément Larivière, écuier, député du district électoral de Provencher, ayant préala-
lblement prêté serment, conformément à la loi, et signé devant les commissaires le
rôle qui le contient, prennent leur siège en Chambre.

Sir Hector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré-
sente,-la réponse à un ordre de la Chambre du 9 avril 1888, pour copie du rapport
des ingênieurs et explorateurs nommés pour faire l'exploration du détroit de
Northumberland, entre la Pointe Carlton, le du Prince-Edouard, et le cap Jourri-
main, N.-B., pendant l'été de 1887, dans le but de s'assurer si la construction d'un
tummel pour traverser le détroit était pi aticable. (Documents de la session, .No 21.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 7 mai 1888, pour copie de toute
correspondance et télégrammes échangés entre le département des Chemins de
fer et MM. Sims et Slayter, entrepreneurs de la section est du chemin de fer du Cap-
Breton, entre Grand Narrows et Sydney. (Documents de la session, No. 22.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 9 avril 1888, pour copie de tous
papiers, documents, télégrammes et correspondance concernant l'octroi de terres à la
compagnie du chemin de fer de la Souris aux Montagnes Rocheuses, ou en aide à la
construction du dit chemin. (Documents de la session, .Yo. 22a.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 9 avril 1888, pour copie de tous
papiers, documents, télégrammes et correspondance concernant l'octroi de terres à
la compagnie du chemin de fer Central du Grand Nord-Ouest, ou en aide à la cons-
truction du dit chemin. (Documents de la session, No. 22b.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 9 avril 1889, pour copie de tous
papiers, documents, télégrammes et correspondance concernant l'acte constitutif de
la compagnie du chemin de fer Central du Grand Nord.Ouest, ou tout octroi de terres
à la dite compagnie, ou pour aider à la construction de tout ou partie du dit chemin.
(Documents de la session, No. 22c )

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 16 avril 1888, pour copie de toute
correspondance, pétitions, rapports d'ingénieurs et autres, touchant la construction
d'un porit de refuge à Wellington, lac Ontario. (Documents de la session, .No. 23.)

Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 16 avril 1888, pour un état
donnant toutes soumissions reçues par le gouvernement pour fournitures de charbon
durant la dernière année civile, les noms des adjudicataires et le prix, par tonne, dans
tous les contrats pour charbon accordés var le gouvernement pendant la dernière
xanée civile. (Documents de la session, No: 24) 

*27
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M. Bowell, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente, -la réponse
à une adresse à Son Excellence, du 30 avril 1888, pour copie de toute correspondance,
ordres en conseil, rapports, papiers et documents se rapportant à la saisie pratiquée
sur F. O. Vallerand, à Québec. (Documents de la session, N2. 25.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence du 30 avril 1888, pour copie de
toute correspondance, ordres en conseil, rapports, papiers et documents se rapportant
à la saisie de diamants et autres pierres préaieuses, pratiquée à Québec sur le nommé
David Lévi, et à l'annulation de la dite saisie. (Documents de la session, No. 25a.)

M. Foster, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la Cham-
bre le rapport de l'Auditeur Général sur les comptes des crédits, pour l'exercice ex.
piré le 30 juin 1883. (Documents de la session, No. 3.)

Aussi, relevé des mandats du Gouverneur Général émis depuis la dernière session,
du parlement, et des dépenses y relatives, aux termes de l'Acte du Revenu Consolidé
et de l'audition, clause 32, paragraphe 2. (Documents de la session, No. 26.)

Aussi, état de toute les pensions et indemnités de retraite accordées dans le ser-
vice civil, pendant l'année expirée le 31 décembre 1888, dannant le nom et le rang de
chaque personne mise à la retraite ou retirée, ses appointenents, son 1.ge, la durée de
son service, l'indemnité à elle accordée lors de sa retraite, la raisoa de sa mise à la
retraite, et si la vacance a été remplie par promotion ou par une nouvelle nomination.
(Documents de la session, No. 2M.)

Aussi, relevé des diverses dépenses imprévues du 1er juillet 1888 au 31 janvier
1889, sous l'autorité de l'acte 51 Vie., chap. 1. (Documents de la session, No. 28.)*

Et aussi, sommaire des relevés des compagnies d'assurance sur la vie faisant
affaires en Canada, pour l'année civile 1888. (Documents de la session No. lIa.)

Sir Adolphe P. Caron, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met de-
vant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur Général,-Rapport
-annuel du ministre de la Milice et de la Défense du Canada pour l'année civile 1888.
(Documents de la session, 2Vo. 13.)

Ordonné, que M. Kirkpatriek ait la permission de présenter un bill autorisant
les navires étrangers à porter secours aux navires naufragés ou désemparés dans les
eaux canadiennes.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambra, -lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Brown ait la permission de présenter un bill à l'effet d'établir
de nouvelles dispositions pour prévenir la cruauté envers les animaux, et de modifier
le chapitre cent soixante-douze des Statuis Revisés du Canada, intitulé: " Acte coa-
cernant la cruauté envers les animaux."

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-leqnel est reçu etlu. pour
la première fois fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour.detaain,

Ordonné, que sir John Thompson ait la permission de présenter un bill modifiant
de nouveau les Statuts Revisés, chapitre cinq, concernant le cens électoral.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que sir John Thompson ait la permission de présenter un bill concer-
nant les lettres de change, chèques et billets à ordre.

Il présente, en conséque nce, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
pour la première fois, et la seconde lecture:on fest ordonnée. pour demain.

Ordonné, que M. Boyle ait la permission de présenter un bill à l'effet de. préve-
venir la fraude par les marchandé forains et agents a conmission dans la vente des
produits de pépinières.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reça et 1k pp
la première fois, et la seconde lecture en estordonnée pour dOmmn.
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Ordonné, que M. Patterson (Essex) ait la permission de présenter un bill autori-
sant les navires enregistrés aux Etats-Unis à faire le sauvetage, le remorquage et le
cabotage dans les eaux canadiennes.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Brown, secondé par M. McKay.
Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial composé de MM. Amyot, Barron, Car-

ponter, Cochrane, Desjardins, Fisher, Ferguson (Welland), Hale, McMullen, Marshall,
Mills (Annapolis), Moncrieif, Rowand, Smith (Ontario), Welsh, Wood (Brockville), et
de l'auteur de la motion, chargé de s'enquérir des actes frauduleux qui se sont pratiqués
et qui se pratiquent encore en différentes parties du Canada, par lesquels actes des fer-
rmiers et autres ont été et sont encore induits à donner leurs billets promissoires et garan-
ties, s'élevant en totalité à un fort montant, p-ur des grains de semence, instruments
agricoles, plants de vignes et autres effets et marchandises, sous divers faux prétextes
-ces articles, en certains cas, n'étant jamais délivrés, et, dans d'autres cab, étant à peu
près sans valeur, bien que les signataires de tels billets soient forcés de les payor tandis
que les auteurs de ces fraudes échappent à la justice; avec pouvoir au dit comité
d'envoyer quérir personnes, papiers et documents, et d'interroger sous serment ou
afrmation, lorsque l'affirmation est permise par la loi, tous témoins qui comparai-
tront devant le dit comité, et de faire connaître, par voie de rapport, quels sont les
remèdes applicables à ces cas, ou quelles autres mesures pourraient être adoptées,-
aussi, d'employer un sténographe pour prendre les témoignages que le comité jugera
nécessaires; et que la règle 18 de cette Chambre soit suspendue en tant qu'elle se
rapporte au nombre de membres devant servir dans le dit comité.

Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial-de sept membres pour préparer et
rapporter avec toute la diligence possible les listes des membres devant composer les
comités permanents ordonnés por cette Chambre, jeudi, le 31 écoulé, et que Sir John
A. Macdonald, Sir Hector Langevin, Sir Richard Cartwright, Sir John Thompson,
et MM. Bowell, Laurier et Mills (Bothwell), composent le dit comité.

Et alors la Ohambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi, 5 février 1889.

Palìk".

Les pétitions suivantes sont préhentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Shanly,-la pétition de la compagnie de chemin de fer de Prescott.
Par M. Rykert,-la pétition de l'Assemblée de District des'Mariniers, No 136;

quatre pétitions de l'Assemblée de Barry, No 827,·des Plombiers; et quatre pétitions
de l'Assemblée des Mariniers da Çanal Welland, No 7025.

Par M. Masson,-la pétition du conseil munieipal du comté de Grey.
Par M. 'Denison,-deux pétitions de l'Union Typographique de ;Toronto; la

pétition de la société de secours des ministres BaptistesRéguliers mis à la retraite, et
es veuves et enfants de ministres; eV la pétition 'de la " Starldard Publishing Co."
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Par M. Cockburn,-quatre pétitions de l'Assemblée de District, No 125, Cheva-
liers du Travail, Toronto; trois pétitions de l'Union Typographique de Toronto; trois
pétitions du Conseil des Métiers et du Travail de Toronto; et la pétition de la com-
pagnie de Prêt et d'Agence de Londres et du Canada (limitée).

Par M. Brow,-la pétition de la société pour prévenir la cruauté envers les
animaux, de Hamilton.

Par M. Jamieso,-la pétition du Dr. Oronbyatehka et autres officiers et
membres de l'Ordre Indépendant des Forestiers.

Sir Hector L. Lsngevin, du comité spécial chargé de préparer et rapporter les
listes des députés devant composer les comités spéciaux permanents ordonnés par
cette Chambre, fait rapport que le comité a préparé des listes en conséquence, les-
quelles sont lues comme suit:-

1. PRIVILÈGES ET ELEcTIONs.-MessieUrs Amyot, Barron, Beausoleil, Blake,
Caron, Casgrain, Chapleau, Colbtl, Costigan, Curran, Davies, Desaulniers, Desjardins,
Dickey, Edgar, Girouard, Hall, Hudspeth, Ives, Kirkpatrick, bandry, Langelier (Mont-
morency), Langelier (Québec), Langevin (Sir ifector), Laurier, Lister, Mcdonztd (Sir
John), Mackenzie, McOarthy, Mc Donald (Victoria), McIntyre, Mgds (Bothwell), Mon-
crieif, Mulock, Patterson (Essex), Préfontaine, Prior, iopet, Temple, Thompson (Sir
John), Tapper, Weldon (Aibert), et Weldon (St . Jean).-43.

2. Lois EXPIR&NTEs.-MhessieUrs Armstrong, Aulet, Bell, Cameron, Coughlin,
Couture, Daly, Daoust, De St. Georges, Doyon, Fer guson (Renfrew), Freeman, Guiltet,
Hale, Besson, Labrosse, Lang, LaRivière, Livingston, Mcintyre, Pstnan, Ste. Marie,
Tyrwhitt, Ward, et Yeo.-25. Et que le quorum du dit comité se compose de sept
membres.

3. CHEMINs DE FER, CAN&ux ET T ÉGRAPEs.-Messienr8 Archibald (Sir
Adams), Amyot, Armstrong, Bain (oulanges), Bain (Wentworth), Baird, Barron,
Beausoleil, Béchard, Bergeron, Bergin, Bernier, Blake, Boisvert, Borden, Bourassa,
Bowell, Bowinan, Boyle, Brien, Brown, Bryson, Burdett, Burns, Gameron, Campbell,
Cargili, Carling, Caron (Sir Adolphe), Cartwright (Sir Rtchard), Casey, Casgrain, Chap-
leau, Charlton, Choquette, Chouinard, Ommon, Cockburn, Colby, Cook, Corby, Costigan,
Coulombe, Couture, Uurran, Daly, Davies, Davis, Dawson, De St. Georges, Desjardins,
Dessaint, Dewdney, Dickinson, Edgar, Ferguson (Leeds et Grenville), Ferguson (Wel-
lawnI, Fisher, Foster, Geoffrion, Gillmor, Girouard, Godbout, Gordon, Grandbois, Guay,
TQillet, Baggart, Hale, Hall, Resson, Rickey, R>lton, HIudspeth, Innes, Ives, Joacas,
Jones (Halifax), Xenny, Kirkatrick, Labelle, Landerkin, Landry, Langelier (Québec),
Langevin (Sir Hector), La Rivière, Latrie (Lieut.-Gén.), Liurier, Lavergne, Lépine,
Lister, Livingston, Macdonald (Sir John), Mickenzie, McCarthy, McCaulla, cDosqal1
(Pictou), Mc Dougalt (Cap- Breton), McGreevy, Mclntyre, Mc Kay, McKeen, eMMittan
('Vaudreuil), McMullen, Vadill, Mara, Masson, Meigs, Mills (Annapolis), Mtus ( Both-
well), AlitchLell, Mulock, Patterson (Essex), Perley, Perry, Platt, Pope, Porter, Prè-
fontaine, Prior, Purcell, Rinfret, Riopel, Robillard, Roome, Ross, Rykert, Scarth, Seriver,
,Shanly, Skinner, Small, &Siith (Sir Donald), Sith COntario), Sproule, Stevenson,
Sutherland, Taylor, Temple, Thérien, Thompson (Swr John), Tisdate, Trow. Turcot,
Waldie, Tyrwhitt, Vanasse, Wallace, Ward, Watson, Weldon (Albert), Weldon (St.
John), White (CardweU), White (Reafrew), Wilmct, Wilson (Argenteuil). Wdsmr
(Elgin), Wilson (Lennox), Wood (Brockvdle), Wood (Westm)reland), Wright, et
Yeo.-162.

4. BILLS PRIvËs.-Messieurs Amyot, Armistrong, Audet, Barnard, Barron, Bell,
Borden, Bourassa, Brien, Burdett, Campbell, Carpenier, Caron (Sir .Adolphe), Casey,
Chisholm, Choquette, Chouinard, Cochrane, Costigan, Daly, Daoust, Davin, Denism,
Dickey, Dickinson, Edwards, Eisenhauer, Ellis, Geofrion, Gidlmor, Girouard, Rate,
Rickey, Bolton, fudspeth, lves, Jamieson, Joncas, Jones CDigby), Kenny, Labette,
Labrosse, Landry, Langelier (Montmorency), Langelier (Québec), Laurie(Liet.-Gén.),
Lavergne, Lpine, Lovitt, McCOa, McDougali (Cap-Breton), MGreevy, falatyre,
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McKay, ZMcMillan (Huron), McMillan ( Vaudreuil), Madill, Marshall, Moffat, Mon-
criqe, Montplaisir, Mulock, Robillard, Rowand, Scriver, Small, Sproule, TFanasse, Ward,
Watson, Weldon (Albert), Weldon (St-Jean, Wilson (Argenteuil), et Wright.-74.
Et que le quorum du dit comité se compose dc sept membres.

5. ORnauss PauEÂNONTs.-Messieurs Bain( Wentworth), Bergeron, Brien, Burdett,
Casgrain, Coughlin. Coulombe, Denison, De St. Georùes, Dessaint, Dupont, Ferguson
<Leeds et Grenville), Ferguson (Renfrew), Ferquson (Welland), Gigault, Giltmor,
Gordon, Jones (Digby), Landerkin, Langelier (Montmorency), Bauergne, Macdowell,

fcKeen, Marshall, Meigs, Mdls (Annapolis). Mofat, Montplaisir, O'Brien, Paterson
(Brant), Patterson (Essex), Perry, Porter, Rin/ret, Robertson, Smith (Sir Donald),
iStevenson, Sutherland, Thérien, Turcot, Wilmot, Wilson (Lennox), and Wood (Brock-
ville).-43. Et que le quorum du dit comité se compose de sept membres.

6. ImprassiNs.-Nessieurs Amyot, Bergin. Bourassa, Bowell, Charlton, Davin,
Desjardins. Foster, Grandbois, Innes, McMullen, Putnam, Somerville, Taylor, Tisdale,
,row, et Vanasse.-17.

7. ComPTES PunLro.-Messieurs Bain (Soulanges), Baker, Baird, Béchard,
Bergeron, Bergin, Blake, Bowell, Cameron, Carling, Caron (Sir Adolphe), Cartwright
(Sir Richard), Chapleau, Oharlton. Colby, Costiqan, Davies, Ellis, Foster, Gillmor,
Grandbois, Haggart, Hesson, Hickey, Iolton, Jnes (Halifax), Landerkin, Langelier
(Québec), Lister, Macdonald (Sir John), Macdonatd (Huron), Mackenzie, McCarthy,
.V1Dougald (Pictou), .Mc Mullen, Madtll, Mills (Annapolis), -Mitciell, Moncrief, Mulock,
JPerley, Rinfret, Riopel, Bykert, Scarth. Scriver, Smith (Ontario), Somermite. Taylor,
Tupper, Wallace, Welsh, White (Cardwell), White (JRenfrew), Wilmot, Wood (Brock-
ville), et Wood (Westmoreland).-57. Et que le quorum du dit comité se compose de
lieuf membres.

S. BAesuEs ET ComNERc.-Messieurs Archibald (Sir Adams), Baird, Barnard#
Baker, Beausoleil, Béchard, Bernier, Blake, Borden, Bowell, Bowman, Boyle, Browv
Bryson, Burns. Cameron, Cargll, Cartwright (Sir Richard), Casgrain, Cimon, 0ochrane'
Cockburn, Colby, Cook, Curran, Davies, Dawson, Desjardins, Mickey, Dickinson,
Dupont, Edgar, Esenhauer, Ellis, Fiset, Flynn, Poster, Freeman, Gigault, Girouard,,

udllet. Baggart, Rall. &esson, Holton, Ives, Jamieson, Joncas, Jones (JHalitax), Kenny,
Kirk, Kirkpatrick, Labelle, Landerkin, Landry, Lang, Langelier (Québec), Langevin
(Sir Hector), Lister, Lovitt, Macdonatd (Sir John), Macdonald (Huron), Macdowall,
Mac/enzie, McCarthy, McDonald (Victoria), McDougald (Pictou), McGreevy, McNeill,
Mara, àMasson, Meigs, Mils (Bothwell). Mitchell, Moncreiff, O'Brien, Paterson (Bra*),
Perley, Préfontaine, Purceil, Putnam, Riopel, Robillard, Rykert, Scarth, Scriver, Semple,
Shanty, .k-inner, Bmith (Sir Donald), 6utherland. Temple, Thérien, Thompson (Sir

John), Tisdale, Turcot, Vanasse, Waldie, Wallace, Weldon (Albert), Weldon (St.Jean),
-Welsh, White (Cardwell), White (Renfrew), Wilson*(Argenteuil), Wood ( Westmoreland),
Wright, et Feo.-108. Et que le quorum du dit comité se compose de neuf membres.

9. AaRIouLru a r CorLoNeS 10o -Messieurs Armstrong, Audet, Bain (Sou-
langes), Bain ( Wentworth), Baker, Béchard, Bell, Bernier, Boisvert, Bourassa,
Bowman, Brien, Bryson, Burdett, Burns, Cameron, Carling, Carpenter, Chapleau, Cis-
holm, Uhoquette, Onnon, Cochrane, Colby, Coughlin, Coulombe, Couture, Daly, Daoust,
Davin, Davis, Dawson, Desaulniers, Dessaint, Dewdney, Dickinson, Doyon, Eisenhauer,
Ferguson (Leeds et Grenville), Ferguson (Renfrew), Ferguson (Welland), Fiset, Fisher
.Flynn, Gauthier, Gigault, Godbout, Gordon, Grandbois, Guay, Guillet, Hesson, Innes,
Joncas, Jones (Digby), Krk, Labrosse, Landry, Lang, Laurie (Lieut.-Gén.),
.Lépine, Livingston, Macdonald (ffuron), McMidlan (Bluron), McMillan (FVaudreuil),
McNeill, Mara, Marshall, Masson, Miitchell, Montplaisir. Neveu, Paterson (Brant),
Perley, Perry, Platt, Pope, Robertson, Roome, Ross, Rowand, .Ste. Marie, Bemple,
ýbmith (Ontario), Sproule, Stevenson, Sutherland, Taylor, Trow, Tyrwhitt, Watson,
White (Renfrew), Wilson (Elgin), Wilson (Lenr.ox), Wright, et Yeo.-96. Et que le

-quorum du dit comité se compose de neuf membres,
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Sur motion de Sir Hector L. Langevin, secondé par Sir Adolphe P. Caron,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le dit rapport, en ce qui concerne le

comi té des Ordres Permanents.

Sur motion de Sir Hector L. Langevin, secondé par Sir Adolphe P. Caron,
Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial composé de Sir Adolphe Caron, MM.

Amyot, Blake, Chouinard, Cockburn, Colby, Davies, Davin, Desjardins, Kirkpatrick,
O'Brien, Serivor, Thérien, Weldon (Albert), Weldon (Saint-Jean), et Wright, pour
aider M. l'Orateur dans l'administration de la bibliothèque du parlement, en tant que
les intérêts de cette Chambre sont concernés, et pour agir comme membres du comité
mixte des deux Chambres au sujet de la bibliothèque.

Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat communiquant à Leurs Honneurs
la résolution précédente.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

M. Haggart, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, soumet à la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Généra1,-Raprort du ministre
des Postes, pour l'exercice 1887-88. (Documents de la session, .No 14.)

M. Foster, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, soumet à la Chambre,
-Rapport sur la République Argentine, l'lUruguay et le Brésil, par Siméon Jones,
écr., envoyé comme commissaire dans l'Amérique du Sud. (Documents de la session,
.No 20.)

Ordonné, que M. Cook ait la permission de présenter un bill pourvoyant à l'exa-
men et à l'octroi de licences aux personnes ayaat change de machines stationnaires
ou autres appareils fonctionnant sous pression.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Cook ait la permission de présenter un bill modifiant l'acte des
·chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel. est reçu et lu pour
la -première fois, et la eeconde lecture en est ordonnée pour demain.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mercredi, 6 février 1889.

Les pétitions suivantes sont séparément préaentées et déposées sur le bureau:-
Par M. McGreevy,-la pétition de la Chambre de Commerce de Québec.
Par M. Ferguson (Welland) la pétition de la compagnie du Pont de la Grande

Ile de Niagara, et de la compagnie du chemin de fer du Sud du Canada.
Par M. Small,-deux pétitions du Conseil des Métiers et du Travail de·Toronto;

et deux pétitions de l'Union Typographique de Toronto.
Par M. Cockburn,-la pétition de la compagnie d'Assurance et d'Inspection des

Bouilloires du Canada.



52 Victoria, 6 Février.

Par M. Brown,-la pétition de George McDonald Bagwell, de la cité de Hamil-
ton, comté de Wentworth, Ontario, imprimeur, époux légitime de Ella-A lexine-Louisa
Bagwell, ci devant de la cité de Hamilton, mais actuellement domiciliée à Talladega,
dans l'Etat de l'Alabama, l'un des Etats-Unis de l'Amérique.

Par M. Carling,-la pétition de la compagnie de Prêts et de Débentures de
l'Ontario.

Par M. Bryson,-la pétition de Hiram Robinson et autres, de la cité d'Ottawa.
Par M. Jamieson,-la pétition de Claude McLachlin et autres, marchands de bois,

d'Arnprior et autres lieux; la pétition de William Gordon Lawry, du canton de
]Iuntley, comté de Carleton, Ont., bourgeois; la pétition de Bennett Rosaimond, de la
ville d'Almonte, comté de Lanark, Ont., manufacturier; et la pétition de Arthur
Wand, de la cité de Montréal, dans le district de Montréal, dans la province de
Québec, entrepreneur.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-

De Edward Carney et autres, de Toronto; et de W. Roth et autres; demandant
la passation d'un acte pour l'inspection régulière des engins et bouilloires à vapeur
fixes.

De George Creighton et autres, de Toronto; de l'Assemblée Hand-in-Hand, No.
5,743, des Chevaliers du Travail, Toronto; et de D. Chamberland et autres; deman-
dant la passation d'un acte prohibant l'importation de travailleurs étrangers.

De George Creighton et autres, de Toronto;'de l'Assemblée EIan.d.in-Hand, No
5,743, des Chevaliers du Travail, Toronto; et de Octave Vézina et autres; demandant
labolition du mode actuel d'immigration.

De George Creighton et autres, de Toronto; de l'Assemblée land-in-Hand, No
5,743, des Che'valiers du Travail, Toronto; et de Chrysanthe Juneau et autres;
demandant la passation d'un acte fixant un jour à être appelé " jour du travail,'
comme jour de fête nationale à l'avantage des travailleurs de la Puissance.

De l'Assemblée fland-in-Hand, No 5,743, des Chevaliers da Travail, Toronto;
de George A. larrap et autres, de Toronto; et de T. Bédard et autres; demandant la
passation d'un acte pour obliger tous navires à vapeur ou à voiles, naviguant dans
les eaux intérieures du Canada, à avoir de bons équipages, et à d'autres fins.

De George A. Harrap et autres, de Toronto; et de S. Bérubé et autres; deman-
dant la modification-de l'acte relatif à l'engagement des matelots.

De la Société des Missions Etrangères des Baptistes Réguliers de l'Ontario et
Québec; et de la Société des Missions des Baptistes Réguliers de l'Ontario; deman.
dant la passation d'un acte prescrivant que les travaux des diverses sociétés des
Eglises Baptistes des dites provinces soient placés sous le contrôle des représentants
des dites églises et à d'autres fins.

De la compagnie du chemin de fer Central de Iamilton; demandant la passa.
tion d'un acte pour prolonger le délai fixé pour le commencement et l'achèvement do
sa voie.

Dpe la Corporation de la cité d'Ottawa; demandant la passation d'un acte obli-
geant toutes les compagnies de télégraphes et de téléphones à placer leur fils sous
terre dans les villes.

De la compagnie de levée et chemin de fer de St-Gabriel; demandant le passa.
tion d'un acte pour faire revivre et amender les actes relatifs à la dite compagnie.

Du conseil municipal du comté de Middlesex; demandant un certain amende-
3nent à l'Acte de Tempérance du Canada.

De R. P. lemieux et autres; demandant le rappel de la clause de l'Acte des
Elections Fédérales qui exige qu'un dépôt soit fait par les candidats.

De la compagnie du chemin de fer du Nouveau-Brunswick et Prince-Edouard;
demandant la passation d'un acte pour changer son nom en celui de " compagnie du
chemin de fer du Nouveau-Brunswick et de l'Ile du Prince-Edouard "; pour réduire
aon capital-actions; pour l'autoriser à prolonger sa voie ferrée, et pour d'autres finss
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Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par Sir Hector L. Langevin,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le rapport du comité spécial nommé

pour préparer et i apporter les listes des membres devant composer les comités per-
inanents de cette Chambre, en tant qu'il se rapporte aux comités suivants. savoir :-
Priviléges et Elections-Lois Expirantes-Chemins de fer, Canaux et Télégraphes-
Bills Privés-Impressions-Comptes Publics-Banques et Commerce, et Agriculture
et Colonisation.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par Sir Hector L. Langevin,
Ordonné, que MM. Putnam et Edwards soient ajoutés au comité d'Agriculture

et de Colonisation.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par Sir Hlector L. Langevin,
Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat,.priant Leura Honneurs de vouloir

bien s'unir à cette Chambre pour former un comité mixte des deux Chambres au
sujet des impressions du parlement, et que les membres du comité spécial peremanent
dem Impressions, savoir: -MM. Amyot,.iBergin,.Bourassa,. Bowell, Charlton, Davin,
Desjardins. Foster, Grandbois, Innes, McMullen, Putnam, Somerville, Taylor, Tisdale,
Trow et Vanasse agissent au nom de cette Chambre comme membres du dit comité
mnixte des Impressions du Parlement.

Ordonné, que le greffler porte le dit message au.Sénat.

Ordonné, que M. Landry ait la permission de piésenter un bill modifiant le cha-
pitre cent vingt-sept des Statuts Revisés du Canada, intitulé: " Acte concernant l'in-
térêt."

Il ptésente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est r< ça et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Wallace ait.la permission da présenter un bill à l'effet de pré.
venir et supprimer les coalitions formées.pour gêner le commerce.

Il présente, en contéquence,,le dit bill,à la Chambre,- lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en-est ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Landerkin,. secondé par. M..Bergeron;
Ordonné, qu'un oidre de la Cbambre-eoit adressé à l'officier compétent,. pour un

relevé du coût total du.dircours-sur le budget publié- chaque année -depuis 1867,avec
inention du nombre:d'exemplaireesdistribués chaque. année, pendant la dite périke.

Sur motion de M. Rinfret, secondé par MI B6ivert,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre- soit adiessé à l'Ôffieier compétent, poer

copie de toutes requêtes, correspondances, rapports, etc., documents de toutes sortim
eoncernant l'octroi de -subsides par lé gouvernement fédéral à la ligne du ceumin de
fér Giand Oriental devant s'étendre-de Mbttréhàà Lévié.

Sur motion de Sir Richard J. Cartwrigh't, secondé par M. Ciarton,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambra soit adresFé à l'officier -compétent, pour un

état détaillé des recettes et des dépenses imputablès au- fônds conBolidé, du 'er juillet
1888 au 1er février 1889, avec un état comparatif sur le même sujet;. du 1er juillêt,
1887, au 1er février 1888.

Sur motion de Sir Richard J. Cartwright, secondé par M..Charlton,
Ordonné, qu'un ordre dé la Chambre soit adressé à l'offtoier compétent, pour-un

-état dressé suivant la formule employée pour les relevés publiés-dans la Gazette, d-ea
-exportations et importations, du lor-juilletý H8 att 1er fftrier 1889, faisant là dia
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tirlction entrô les produits du Cbada et ceux des autres pays, aveé- un état oonipara-
tif sur le même sujet, du 1er juillet 1887, au 1er janvier 18.:8.

Sur motion de M. Jodes, secondé par Ni. Platt,
Ordonné, qu'un ordre*de la Chambre soit adressé à' l'officier compétent, pour un

état donnant les noms de tous les chapelains d'idstitdtions publiques nommné pài lä
àbuvericment, la datb de ledr nominatioh, le chiffre de leué salai-o et les déioiius.
tions religieuses auxquelles ils appartiennent.

Sur motion de M. Cuaran, secondé part MI. Hesson;
Ordonné, 4u'ua ordFe dd la chambre soi t adressé à l'dfflcier corlipétent, pour

copie de tous papiers et documents adressés au gouvernement pa- le Burean'des HMÉd
minateurs, concernatit l'examen récent des candidaits à la' charge d'iuspecteurs de
peaux cruos et de duirs pour la cité de Montréal.

Sur motion de M. Dëssaint, seedndé par M. Ste. Marib,
Ordonné, qu'un ordre de la châmbre soit adréss à l'oficier compételt, pour un

état donnant :-
Io. Liste de tous les adtioddaires actuels de là cómpggnie du chemii dd fér' de

Témiscouata;
2o. Le nombre de parts de chaque actionnaire;
30. Le mots'rit payé Pår liddod d'edk su- leuis pats respe3tidsé.

Sur' niôtiod'dd M. Laùrir, secdndé par sir Richhi-d J'..Caitvriet,
Reolh, qu'une hdiùble adt-esse soit présentée à Son Excellence le Gouvidätîf

Général le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Châmbrie, dooil dé tods
ordtes en consëil, rapports, corr-espondance'dt papiers concrda'dt' la' déstitution de
l'honorable William R'oss d&-la charge de pe-cepteur des douanes au port'de Halifar.

Ordonné, qùe'la dite adre'sse soit pr'-esntée à. Son Excellhéoe par ceux des mein-
bres de cette Chambre qui font partie du'Conseil'Privé de la Rhind.

Sur motion'de M. Brt*n, secondé pAr M. -MoKay,
Résolu, qu'il soit·nomthé un cotuité spécialcomposé de M'M. Eigr, Girouaýd,

fudspeth, Keiny, Léþir, Madill, Skinner et Ward, pour eramiber' unè botte de
scrutin inver/tée par John Waddeil, de Harristbn, et fabrigdés sous la surveillaniè
de M. John R. Arnoldi, principal ingénieur-mécanicion du départdmdbt dés travahù
publics:

Et alors la'chambrd s'ajourne juaqu'à·demain.

Jeudi, 7 février 1889.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposéëÀ' gar l&bur~eai·-
Par M. Perley,-La pétition de William Heury Middleton, de la cité d'Ottawa,

dans la prbvmnce d'Ontario, gentilhotà*me ; et la pétition deJacob r
tawa, et autres.

Par M. E Igay,-LA pétitidn' de JohIn Hoskin et'aftrMi; deWlacit& da Too«&t6;
3j
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Par M. Trow,-La ré'.ition de Samuel Merner, du village de New-Hambourg, et
autres, d'autres lieux.

Par M. Dawson,-La pétition de l'honorable Herbert E. Wilson, M. D., Orateur
du conseil du Noi d-Ouest, de Ed monton, et autres, de la cité de roronto.

Par M. Larivière,-La pétition de Thomas Horsefield Carman, entrepreneur, et
autres, de la cité de Winnipeg, et autres lieux.

Par M. Curr an,-La pétition de J. E. Mullen, marchand, et autres, de la cité de
Montréal.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De la compagnie du chemin de for du comté de Prescott; demandant certains

amendements à sa charte.
De l'Assemblée de district, des Mariniers, No 136; de l'Assemblée de Barry,

No 827, des Plombiers; du Conseil des Métiers et du Travail de Toronto; demandant
la passation d'un acte pour obliger tous navires à vapeur ou à voiles, naviguant dans
les eaux intérieures du Canada. à avoir de bons équipages, et à d'autres fins.

De l'Assemblée de Barry, No 827, des Plombiers; de l'Assemblée des Mariniers
du Canal Welland, No 7,025; du Conseil des Métiers et du Travail de Toronto ; de
l'Union Typographique de Toronto; et de l'Assemblée de district, No 125, Chevaliers
du Travail, Toronto; demandant la modification de l'acte relatif à l'engagement des
matelots.

De l'Assemblée de Barry, No 827, des Plombiers; de l'Assemblée des Mariniers
du Canal Welland, No 7,025; du Conseil des Métiers et du Traval de Toronto; et de
l'Union Typographique de Toronto; demandant la passation d'un acte fixant un
jour à être appelé "jour du travail," comme jour de fête nationale à l'avantage des
travailleurs de la Puissance.

De l'Assemblée de Barry, No 827, des Plombiers; de l'Assemblée des Mariniers
du Canal Welland, No 7,025; et de l'Assemblée du district, No 125, Chevaliers du
Travail, Toronto; demandant le rappel de la clause de l'Acte des Elections Fédérales
qui exige qu'un dépôt soit fait par les candidats.

. De l'Assemblée des Mariniers du Canal Welland, No 7,025; de l'Assemblée de
district, No 125, Chevaliers du Travail, Toronto; et de l'Union Typographique de
Toronto; demandant l'abolition du mode actuel d'immigration.

De l'Union Typographique de Toronto; et du Conseil des Métiers et du Travail
de Toronto; demandant la passation d'un acte pour l'inspection régulière des engins
et bouilloires à vapeur fixes.

De la Société de secours des ministres Baptistes Réguliers mis à la retraite, et
des veuves et enfants de ministres; et de la " Standard Publishing Co "; demandant
la passation d'un acte prescrivant que les travaux des diverses sociétés des Eglises
Baptistes de l'Ontario et Québec soient placés sous le contrôle des représentants des
dites églises et à d'autres fins.

De l'Assemblée de district, No 125, Chevaliers du Travail, Toronto; de l'Union
Typographique de Toronto; et du Conseil des Métiers et du Travail de Toronto;
demandant la passation d'un acte prohibant l'importation de travailleurs étrangers.

De la compagnie de Prêt et d'Agence de Londres et du Canada (limitée); de-
mandant un autre amendement à sa charte.

De la Société pour prévenir la cruauté envers les animaux, de Hamilton ; deman-
dant que le bill dont le parlement est actuellement saisi pour prévenir la cruauté
envers les animaux, devienne loi.

Du Dr. Oronhyatehka et autres, officiers et membres de l'Ordre Indépendant des
Forestiers; demandant une charte sous le nom de Cour Suprême de l'Ordre Indépen-
dant des Forestiers.

Le Lieutenant général J. Wimburn Laurie, député pour le district électoral de
Shelburne, ayant préalablement prêté serment, conformément à la loi, et signé devant.
les commissaires, le rôle qui le contient, prend son siège en chambre.
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Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet
à M. l'Orateur un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la
signature de Son Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres de la Chambreétant
découverts), et il est comme suit:-

STANLEY DE PRESTON.

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes une minute du
Conseil approuvée nommant le Très-honorable Sir John A. àfacdonald, K.C.B., prési-
dent du Conseil Privé de la Reine pour. le Canada, l'honorable Sir Hector Langevin,
K.C.M.G., ministre des Travaux Publics, l'honorable John Costigan, ministre du
Kevenu de l'Intérieur, et l'honorable George Eulas Foster, ministre des Finance%
pour agir avec l'Orateur de la Chambre des Communes, comme commissaires pour
les fins et en vertu des dispositions de l'acte chap. 13 des Statuts Revisés du Canada,
intitulé: " Acte concernant la Chambre des Commrnes."
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

OTTAWA, 6 février 1889.

Ordonné, que M. Choquette ait la permission de présenter un bill assurant une
traversée régulière entre la cité de Québec et la ville de Lévis.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Madill ait la permission de présenter un bill à l'effet d'obliger
les propriétaires d'ascenseurs et monte-charges à prendre des mesures pour prévenir
les accidents.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour domain.

Sur motion de M. Davin, secondé par M. Dawson,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état indiquant les recettes perçues par les agents des emplacements de ville dans les
Territoires du Nord-Ouest au moyen de ventes de terrains et autrement; aussi, un
relevé de toutes dépenses s'y rattachant, depuis l'année 1882.

Sur motion de M. Edgar, secondé par M. Trow,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Sqn Excellence le Gouverneur-

Général le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chamubre, copie des
résolutions passées lors de la conférence tenue en 1887, à Québec, par les délégués des
provinces de l'Ontario, Québec, Nouveau-Brunswick, Nouveine-Eoosse et Manitoba,
et de tous papiers et correspondance s'y rattachant,

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

M. Dewdney, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Générl,- Rapport annuel.des
Affaires des Sauvages, pour l'année 1888 (Docunents de la session, Bo 16.)

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.
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Vendredi, 8 février 1889.

PmIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau

Par M. Davi,-la pétition de Joseph Ick Evans et autres, de la cité de Toronto.
Par M. Waldie,-la pétition du conseil municipal du comté de Halton.
Par M. McCartby,-Ia pétition de John W. Cheeseworth, marchand, et autres,

de la cité de Toronto.
Par M. Davin,-la pétition de D. L. Macpherson et autres.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues :-

De la Chambre de Commerce de Québec ; demandant certains amendements à sa
charte.

De la compagnie du Pont de la Grande Ile de Niagara, et de la compagnie du
chemin de fer du Sud du Canada; demandant la passation d'un acte prolongeant le
d0lai fixé pour le commencement et l'achèvement de leurs travaux.

Du Conseil des Métiers et du Travail de Toronto; et de l'Union TypographiquQ
de Toronto; demandant le rappel de la clause de l'Acte des Elections Fédérales qui
exige qu'un dépôt soit fait par les candidats.

Du Conseil des Métiers et du Travail de Toronto; demandant l'abolition du mode
actuel d'immigration.

De l'Union Typographique de Toronto; demandant la passation d'un acte pour
obliger tous navires à vapeur ou à voiles, naviguant dans les eaux intérieures du
Canada, à avoir de bons équipages, et à d'autres fins.

De la compagnie d'Assurance et d'Inspection des Bouilloires du Canada; deman-
dant la passation d'un acte leur donnant des pouvoirs additionnels comme corps
légalement constitué.

De la compagnie de Prêt s et de Débentures de l'Ontario; demandant la passation
d'un acte l'autorisant à créer un capital-débentures et consolidant les divers pouvoirsi
à elle conférés par des statuts en force pour contracter des emprunts et recelvoir des
dépôts.

De liram Robinson et autres, de la cité d'Ottawa; demandant une charte sous
le nom de " compagnie de Fabrication de Bois de Hawkesbury."

De Claude McIachlin et autres, marchands de bois, d'Arn prior et autres lieux;,
dpmandant une charte sous le nom de " compagnie d'Estacades d'Ottawa et Montréal."

De George McDonald Bagwell, de la cité de Hliamilton, comté de Wentwortþ
Ontario, imprimeur, époux légitime de Ella-Alexinel-ouisa Bagwell, ci-devant de 9
'cité de Hamilton, mais actuellement domiciliée à Talladega, dans l'Etat de l'Alaama,
l'un des Etats-Unis d'Amérique; demandant la passation d'un acte déclarant son
mariage avec la dite Ella-Alexine-Louisa Bagwell dissous, et pour divorcer d'aveo
elle.

De William Gordon Lowry, du township de Huntley, comté de Carleton, Ont.,
bourgeois; demandant la passation d'un acte déclarant son mariage avec Florence

$Dowry (ci-devant Florence Moorebead) dissous, et pour divorcer d'avec elle.
De Bennett Rosamond, de la ville d'Almonte, comté de Lanark, Ont., manufac-

tuier; demandant la passation d'un acte déclarant son mariage avec Adair M. Roa-
flond (ci-devant Adair M. Roy) dissous, et pour divorcer d'avec elle.



52 Victoria. 8 Février.

De Arthur Wand, de la cité de Montréal, dans le district de Montréal, dans la
province de Québec, entrepreneur; demandant la prssation d'un acte déclarant son
mariage avec Jennie Darrach dissous, et pour divorcer d'avec elle.

M Wood (BrockviDle),.du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre
le premier rapport de ce comité, lequel est lu comme suit -

Votre comité a considé et trouvé suffisants les avis donnés quant à la pétition de
la compagnie de chemin de fer et de charbonnage d'Alberta.

Voti e comité a aussi considéré les avis donnés quant à la pétition de la com-
pagnie du chemin de fer de Kootenay et Athabasca, demandant certains amende.
ment à,sa charte, et il constate que ces avis n'ont pas été publiés pendant le temps
voulu; mais comme la période requise sera pleinement expirée avant que le bill ne-
soit considéré par le comité des Chemins de fer, le comité recommande qu'ils soient
jugés suffisants.

Le délai pour recevoir des pétitions en obtention de bills privés expirant demain,
et celui pour présenter les bille privés se terminant jeudi prochain, le 14 courant,
votre comité recommande, en conséquence, que le délai pour recevoir des pétitions
soit prorogé au vendredi, le 22 courant, et que celui pour présenter des bills privés,
soit prorogé au jeudi, 28 courant.

Sur motion de M. Wood (Brockville), secondé par M. Deuison,
Ordonné,-Que le délai pour recevoir des pétitions pour bills privés soit prorogé-

à vendredi, le 22 courant, et celui pour présenter des bills privés, au jaudi, 28 cou.
xant, conformément à la recommandation du comité des Ordres Permanents.

Ordonné, que M. Shanly ait la permission de présenter un bill constituant en
Aoerporation la compagnie du chemin de fer et de houille d'Alberta.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Obambre,-lequel est reçu et lu pour
a première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain. -

Ordonné, que M. Mara ait la permission de présenter un bill concernant la com-
pagnie du chemin de fer de Kootenay à Athabasca.

Il présente en conséquence le dit bill A la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Bnrdett ait la permission de présenter un bill à l'effet de préve-
mir la fraude dans la fourniture du lait aux fromageries et beurreries.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonné,) pour lundi prochain.

M. Foster, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet à M. l'Orateur
un message de Son Excellence le Gouverneur-Général revêtu de la signature de Son
Excellence.

Et le dit message est la par M. l'Orateur, (tous les membres de la Chambre
étant découverts), et il est comme suit:-

8rANLEY DE PRESTON.

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes les estimations
des sommes requises pour le service du Canada pour l'année expirant le 30 juin 18901,1
et conformément aux dispositions de l' " Acte de l'Amérique-Britannique du Nord,
de 186'," il recommande ce budget à la Chambre des Communes. (Documents de la
mdon, No 2.)

OBTEL DU GOUVEnNEMENT,
OTTAWa, 7 lévrier 1889
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Sur motion de M. Foster, secondé par M. Bowell,
Ordonné, que les dits message et budget soient renvoyés au comité des Sibsides

Sur motion de M. Langelier (Montmorency), secondé par M. Lister,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à 1'òffider compétent, pour copie

de toute la correspondance échangée entre le ministre de l'Intérieur et ses employés
et Thomas Sioui et autres Sauvages de la tribu des Hurons, de Lorette.

Sur motion de sir Richard J Cartwright, secondé par M. Mackenzie,
Ordonné, qu'un ordre de la chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état indiquant les montants reçus à compte de l'emprunt récemment négocié, avec
un relevé des sommes (formant partie des dits montants) déposées dans des banques
canadiennes et autres, depuis le 20 juin, 1888, et le taux de l'intérêt payable pour les
dites sommes.

Sur motion de M. Smith (Ontario), secondé par M. Hesson,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour u

état donnant la quantité de blé et de farine exportés des Etats-Unis en Canada, pour
la consommation, pendant les six mois expirés le 31 décembre 1888, ainsi que la
quantité de farine en entrepôt, en Canada, à la même date.

Sur motion de M. McMullen, secondé par M. Trow,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour un

état indiquant,-
1. Le plein montant des frais judiciaires et autres payés dans la cause " The

St. Catherines' Milling and Lumbering Company vs The Queen," depuis le commen-
cement du procès jusqu'au 1er janvier 1889.

2. La personne ou les personnes auxquelles ils ont été payés, les montants payés
et la date des paiements.

Sur motion de M. Perry, secondé par M. Yeo,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état indiquant les réparations faites au dragueur " Prince Edward " en 1888, la date
du commencement des travaux et leur coût une fois termainés; aussi, la somme des
opérations du dit dragueur, en 1888.

Sur motion de M. Perry, secondé par M. Yeo,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

relevé du nombre de fabriques de conserves de homard sur tout le littoral de l'Ile du
Prince-Edouard; le nombre d'amendes imposées pendant la saison de 1888, le mon-
tant de chaque amende; le nom des personnes qui ont payé les amendes, et le nom.
-de celles qui ne les ont pas payés; et la nature du délit dans chaque cas.

Sur motion de M. McIntyre, secondé par M. Yeo.
Ordonné, qu'un ordre de la Cham bre soit adressé à l'officier compétent pour copie

du dernier rapport d'ingénieur sur la praticabilité d'un havre à Naufrage, comté de
King, I.P.E.

Sur motion de M. Charlton, secondé par sir Richard J. Cartwright,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état donnant la quantité de billots de pin et d'épinette, mezure de planche, importés
du Maine dans le Nouveau-Brunswick pour être fabriqués dans les scieries du Canada
en bois de service qui est ensuite expédié aux Etats-Unis aux termes du tarif
-américain qui admet ce bois en franchise, pendant chaque année depuis 1861 jus-
qu'au 30 juin, 1888; le dit état devant indiquer la quantié respective de pin et d'4-
pinette, si possible, ou si non, donner le chiffre total de l'importation des deux espêoea
sans tenir compte de la désignation.



52 Victoria. 8 et il Février 41

Sur motion de M. Charlton, secondé par sir Richard J. Cartwright,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie,

donnant la quantité respective de billets de pin et d'épinette, mesure de planche,
ýexportée chaque année, depuis 1867 jusqu'au 30 juin 1888, le montant des droits
d'exportation perçus chaque année sur chaque classe de billots, le tarif des droits,
ýchaque année, sur chaque espèce de billots, et le montant de chaque espèce de boia
exporté et le montant des droits perçus sur le susdit bois, par province.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 11 février 1889.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Pa M. Wilson .(Elgin),-La pétition du conseil municipal du comté d'Elgin.
Par M. Ferguson (Welland),-Six pétitions de l'Assemblée Locale, No 7,908,

Chevaliers du Travail, Thorold, de l'Ontario.
Par M. Rykert,-Six pétitions de la Fraternité des Charpentiers et Menuisiers,

No 38, Ste-Catherine; sept pétitions de l'Assemblée Locale, No 2,056, Chevaliers du
Travail, Ste-Catherine; et la pétition de Robert Wood et autres, producteurs de fruits
et maraîchers, du township de Siagara, comté de Lincoln, Ontario.

Par M. Daly,-La pétition du conseil municipal de la cité de Winnipeg, Mani-
toba; la pétition de James L. Ashdown et autres, de Winnipeg; la pétition de la
compagnie du chemin de fer Grand Central du Nord-Ouest; et la pétition de la com-
pagnie du chemin de fer de jonction de Berlin eL du Pacifique Canadien ;

Par M. Kirkpatrick,-La pétition de la corporation du Collège de la Reine, à
Xiingston; la pétition de George W. Stephens et autres, de la cité de Mont réal et au-
tres lieux; la pétition de la compagnie du chemin de fer de Kingston à Pemnbroke;
et la pétition de la compagnie du chemin de fer de Kingston, Smith'd Falla et
Ottawa.

Par M. Dickinson,-La pétition du conseil municipal du comté du Carleton,
Ontario.

Par M. Coughlin,-La pétition de la ville de Parkhill, comté de Middlesex,
Ontario.

Par M. Davis,-La pétition de la compagnie du chemin de fer d'Alberta et
Athabaska.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reç'es:
De William Henry Middleton, de la cité d'Ottawa, dans le comté de Carleton,

Ont., gentilhomme; demandant la passation d'un acte déclarant son mariage aveo
Mary Fronde Middleton, dissous et pour divorcer d'avec elle.

De Jacob Erratt, maire d'Ottawa, et autres; démontrat la nécessité d'élargir et-
améliorer le canal Rideau de manière à en permettre la navigation aux bàtiments
d'un fort tonnage, et priant la Chambre de prendre en considération l'importancS
<'une étude sérieuse et d'un rapport élaboré à ce sujet.
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De John Hoskin et autres, de Torontn; demandant une charte sous le nom de
"'Çomp.gnie de Titres et de.DéWI.ntures, du Canada."

De Samuel Merner, du village de eew-Hamburg, et autres, dautres lieux;
demandant une charte sous le nom de "Compagnie d'assurance sur la vie, de la
:Puissance."

De l'honorable Herbert E. Wilson, M.D, Orateur du Conseil du Nord-Ouest, de
lEdmonton, et autres, de la ville de Toronto; demandant une charte sous le nom de
"Compagnie du chemin de fer d'Assiniboïa, Edmonton et Unjiga."

De Thomas Horsefield Carman, entrepreneur, et autres, de la.cité de Winnipeg
et autres lieux; demandant une charte sous le nom de " Compagnie du chemin de
fer du Manitoba et du Sud-Est."

De J. E. Mullin, marchand, et autres, de la cité de Montréal; demandant une
charte sous le nom de " Compagnie du Pont de l'Ile Ste-Blélène."

De Joseph Ick Evans et autres, de la cité de Toronto; demandant une charte
sous le nom de " Compagnie de chemin de fer et de houille de la Vallée du Daim."

Du conseil municipal du comté de Halton; priant la Chambre de prendre en
considération l'opportunité de pourvoir au paiement d'honoraires aux juges de paix,
dans certaines causes criminelles, et de leur fournir les Statuts Revisés du Canada.

De John W. Cheeseworth. marchand, et autres, de la cité de Toronto; deman-
dant une charte sous le nom de " Compagnie de chemin de fer et de mines de la
&askatchewan."

De 1. L. Macpherson et autres; priant la Chambre de vouloir bien adopter
quelque mesure législative confirmant les droits et privilèges qu'ils croyaient avoir
lorsquils so son t fixés dans les Territoires du Nord-Ouest, relativement à l'obtention
d'un second homestead.

Frank Stillman Bernard, éculer, député du district électoral de Caribou, ayant
préalablement prêté le serment requis par la loi et signé devant les commissaires -le
Tôle qui le contient, prend son siège en Chambre.

Sir Hector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met
devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-le rapport
du Seciétaire d'Etat pour l'année expirée le 31 décembre 1888. (Documents de la
sessn, .Vo 6.)

Aussi,-Liste des officiers publics qui ont reçu des commissions conformément
aux dispositions du chap. 19 des Statuts Revisés du Canada, en 1888. (Documents de-
La session, -No 31.)

Ordonné, que Sir John Thompson ait la permission de présenter un bill établis-
sant de nouvelles dispositions concernant l'instruction expéditive de certains crimes
et délits.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Ellis ait la permission-de présenter un bill autorisant l'imposi.
tion d'une taxe sur les salaires ou revenus des personnes au service du Canada.

il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour-
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
eompagnie de chemin de fer et de houille d'Alberta, étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
,le fer Canaux et TélAgraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant 'la companie du che-
-min de fer de Kootenay à Athabaska, étant lu i
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Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des chemina
(ie fer,,Canaux et Télégraphes.

Sur motion de M. Bain (Wontworth), secondé par M. Wilson (Elgiin),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de -toute correspondance, rapports, pétitions ou autres papiers ,concerrant la
vente, la propriété on la condition du chemin macadaýiieé de Dundas et Waterloo,
depuis la réponse présentée en vertu d'un ordre de la Chambre.dté du 17 février
186.

M. Mulock propose, secondé par 4. Armatrong,-que cette Chambr e se forrao
immédiatement en comité général pour considérer la résolution sui vante -

Qu'il est expédient d'abroger le droit sur les engrais artificiels, et de jes placer
sur la liste des articles admis en franchise.

E*t un débat s'ensuivant,-
Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par Sir Hector L. Langevin,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi, 12 février 1889.

PatÈRE,

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Perley,-la pétition de la Sociétè Métropolitaine pour empêcher 1

cruauté envers les animaux.
Par M. Watson,-la pétition de John Graham et autres.
Par M. Rickey,-la pétition de J. P. Whitney et autres.
Par M. Smith (Ontario),-la pétition du conseil municipal du comté d'Ontario.
Par M. D.enion,-la pétiti.on de W. R. Brock, président, et autres, ofciers eti

mpembres de la Société Humanitaire de Toronto.
Par M. Prior,-la pétition de l'honorable Amor de Cosmos et autres, de la cité

de Victoria, C.A.
Par M. Curran,-la pétition de la Société Canadienne pqur empêcher la cruaute

envers lea animaux.
Par M. Jýergin,-la pétition de William A. Roys et autres, producteurs de fruita

et maraichers du township de Cornwall.
Par M. Lister,-deux pétitions du conseil municipal du comté de Lambton.
Par I. Tay)or,-la pétition de Christopher Tenant e autres, producteurs de

frpits et Inaraîchere, du township de Front konge; et la pétition de Alonzo .tsieted
et autres, des townships de Yonge et Escott, tous producteurs de fruits et maralchers.

Par. M. Colby,-la r4tition de Hiomer 0. Ayer et autres, directeurs provisoire.
de la compagnie du chemin de fer de Jonction de la Kassawippi.

Par M. Rykert,-Six pétitions de l'Union des Peintres, No 21; six pétitions de
IPe19mb1.0 Lodle dfjs Çþrrops, No 6j8; §i; pétitione de l!Assemb.lée Lop.je des
Tailleurs, No 10,291, Chevaliers du Traysil, tons de Ste-Catherine ; et de sept p.4ti-
tJPpo de l'Aagemblée Locale, No 2,b18, Chevaliers du Trevail, Port-Dalkogsie, tous.
dei ntro



44 12 Février. 1889-

Par M. Ferguson (Welland),-six pétitions de l'Assemblée Locale, No 6,'198,
Chevaliers du Travail, Thorold; et la pétition de P. Harrison Pew et autres, produc-
leurs de fruits et maraîchers, du township de Stamford, comté de Welland, tous de
l'Ontario.

M. Wood (Brockville), du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre
le second rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions
suivantes, savoir :-De George McDonald Bagwell, de la cité de Hamilton; deman-
dant la passation d'un acte déclarant son mariage avec la ditte iElla-Alexine-Louisa
:Bagwell, dissous, et pour divorcer d'avec elle; -de William Gordon Lowry, du town-
ehip de Hiuntley; demandant la passation d'un acte déclarant son mariage avea
Florence Lowry, dissous, et pour divorcer d'avec elle;-de Bennett Rosamond, de la
'ville d'Almonte; demandant la passation d'un acte déclarant son mariage avec Adair
M. Rosamond, dissous, et pour divorcer d'avec elle; de Arthur Wand, de la cité de
Montréal; demandant la passation d'un acte déclarant son mariage avec Jennie
Wand, dissous, et pour divorcer d'avec elle;-de William Henry Middleton, de la
cité d'Ottawa; demandant la passation d'un acte déclarant son mariage avec Mary
Fronde Middleton, dissous, et pour divorcer d'avec elle;-de Hiram Robinson et
autres, de la cité d'Ottawa; demandant une charte sous le nom de " compagnie de
Fabrication de Bois de Hawkesbury ";-de la compagnie d'Assurance et d'inspec-
tion des Bonilloires du Canada; demandant la passation d'un acte leur donnant des
pouvoirs îdtditionnels comme corps légalement constitué ;-de John Hoskin et autres,
de Toronto; demandant une charte sous le nom de " compagnie de Titres et de
.ébtentures, du Canada ";-de l'honorable Herbert E. Wilson, M. D., Orateur du Con-
eeil (u Nord-Ouest, de Edmonton, et autres, de la cité de Toronto; demandant une
charte sous le nom de " compagnie du chemin de fer d'Assiniboîa, Edmonton et
Urji La ";- de Claude McLachlin et autres, marchands de bois, d'Arnprior et autres
lieux; demandant une charte sous le nom de " compagnie d'Estacades d'Ottawa et
Montr éal ";-de Samuel Merner, du village New-Hamburg. et autres, d'autres lieux;

.,demandant une charte sous le nom de " compagnie d'assurance sur la vie, de la
Puissance ";-et de la compagnie du chemin de fer du Nouveau-Brunswick et Prince.
'Edouard; demandant la passation d'un acte pour changer son nom en celui de
'" compagnie du chemin de fer du Nouveau-Brunswick et de l'Ile du Prince-gSdouard ';
pour réduire son capital-actions; pour l'autoriser à prolonger sa voie ferrée, et pour
d'autres fins.

Ordonné, que M. Dawson ait la permission de présenter un bill constituant en
corporation la compagnie du chemin de fer d'Assiniboïa, Edmonton et Unjiga.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Labrosse ait la permission de présenter un bill à l'effet de
constituer en corporation la compagnie d'exploitation de bois de lawkesbury.

Il présente, en conséquence, le dit bilt à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois. et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Wood (Westmoreland) ait la permission de présenter un bill
concernant la compagnie du chemin de fer du Nouveau-Brunswick à Prince-Edouard,.
-et changeant le nom de la compagnie en celui de " compagnie du chemin de fer du
Nouveau.Biinswick à l'ile du Prince-Edouard.

Il prést nte, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et'lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Edgar ait la permission de présenter un bill constituant en cor-
poration la compagnie de valeurs et débentures du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bîll à la Onambr,-leqael est reça et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.
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Ordonné, que M. Girouard ait la permission de présenter un bill constituant en-
corporation la compagnie d'Estacades d'Ottawa et Montréal.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Trow ait la permission de présenter un bill constituant en cor-
poration la compagnie d'assurance Pur la vie dite Dominion

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Brown ait la permission de présenter un bill à l'effet de modi--
fier l'acte constituant la compagnie Canadienne d'Inspection et d'Assurance des
chaudières à vapeur.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Rykert, secondé par M. Taylor,
Ordonné, que les comptes publics du Canada pour l'exercice expiré le 30 juin

1888, le rapport de l'auditeur-général sur les comptes de crédits pour le même
exercice, le relevé des mandats du Gouverneur-Général émis depuis la dernière ses-
sion du parlement et les dépenses s'y rattachant, et le relevé des dépenses à compte
des diverses dépenses imprévues, du 1er juillet 1883, au 31 janvier 1889, soient réferês
au comité des Comptes Publics.

M. Poster, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse
à un ordre de la Chambre du 6 février 1889, pour un état détaillé des recettes et des
dépenses imputables au fonds consolidé, du ler juillet 1888, au 1er février 1889, avee.
un état comparatif sur le même sujet, du 1er juillet 1887, au 1er lévrier 1888.
(Documents de la session, No 32.)

Aussi, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,--copie de l'ordre en
conseil établissant certaines règles, conformément aux dispositions du chapitre 121
des Statuts Revisés du Canada, au sujet des Banques d'Epargne du gouvernement.
(Documents de la session, No 34.)

M. Costigan, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la
réponse à un ordre de la Chambre du 6 février 1889, pour copie de tous papiers et
documents adressés au gouvernement par le Bureau des Examinateurs, concernant
l'examen récent des candidats à la charge d'inspecteur de peaux crues et de cuira
pour la cité de Montréal. (Documents de la session, No 33.)

La Chambre en conformité de l'ordre se forme en comité des Subsides.

(En comité.)
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille neuf cent cinquante piastres

soit accordée à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses du bureau du Secrétaire dia
Gouverneur-Général, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille quatre cent quatre-vingt-
douze piastres et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faiee face aux
dépenses du bureau du Conseil Privé de la Reine pour le Canada, pour l'année finis-.
sant le 30 juin 1890.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille sept cent sept piastrea et;
cinquante centins soit accordée à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses du départe-
ment de la Justice, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille deux cents piastres soit accor-
dée à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses du département de la Justice, divisiwo
des pénitenciers, pour l'année finissant le 30 juin 1890.
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5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante deux mille cinq cets' piastres
aoit accordée à Sa Majesté, pour faire face aux dépensés du département de la Milibb,
pour l'année finissant le 30 juin 1890.

6. Ré..olu, qu'une somme n'excédant pas trente-quatre mille neuf cent soiraite.
douze piustres et cinquante contins soit accordée à Sa Majesté, pour faire face aux
dépenses du département du Secrétaire d'Etat, pour l'année finissant le 30 juix 1890.

7. Ré&olu, que la somme de vingt et un· mille trois cent dix piastres soit aboor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenbes des Impressions et Éapeterie, pour
l'année finismant le 30 juin 1890.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-huit mille, ciaq cent douze
piastres et cinquante centins soit accordée à-Sa Majesté pour faire face aux déþenses

-du département de l'Intérieur, pour l'année finissant le 30 juin 1890.
9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-deux mille quatrecerit qdin''

piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aiux dépenses du départeiheht des
Affaires des Sauvages, pour l'année finissant le 30 juin 1690.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille huit cent vingt-cinq
piastret, soi t accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépeisea du bureau de l'Audi-
teur-Général,-pour l'année finissant le 30 juin 18q0.

11. Ré-olu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-trois milie cinq cent quatîe-
vingt.dix-sept piasiren et cinquante centins soit accordée àSa Majeàté pour laire fade
aux dépenses du·département des Finances- et Conseil dé-la Trésorerie, pour' l'arinée
finissaut le 30 juin 1890.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille nehf cent soixa'nte
piastres soit acordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d.e département du
Revenu de l'Intéijeur, pour l'aunée finissant le 30 juin 189b.

13. Résolui, qui'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-quatre rilleif
cent soixante piastres·soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépeneé-du
département des Postes, pour l'année finissant le 30 juin l_90.

14. Résolui-qu'une somme n'excédant pas cinquante-six mille deux dè't soiXaùte
-et dix p>amtres soit accordée à Sa Majesté pour faire face. aux dépenses' du departe-
rnent de l'Agriulture,,pour l'année finissant le 30 juin 1890.

Rèsolutions à rapporter.

M. l'Oratbtr reprend le f'ateuil,.et·M.. Golby· fait·rapport que le comité a passé
plusieurs i é-olutions.-

Ordonné, qh&ler*pprt-soit-reçu à la prochaine séaiee de la-chambre.

M. Colby informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le
-comité ait la perissiaâi désiéker de nouveaù.

Résolu, qu'à sa prochaine téance, cette chambre se formera de nouveau en comité
des subsidms.

Et·alors la'Chambre s'ajourne jusqu'à demain.
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Mercredi,. 18 février [889.

PaRtar.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau '-
Par M. Wilson (Levnox),--deux pétitibus de l'Assemble By Courage; No 9,216,

Chevaliers du Travail, 1lapanee, Ontario.
Par M. Cockbrn,-trois pétitions de l'Assemblée' fland-in-Rand, No 5;J42,

Chevaliers du Trravail, Toronto.
Par M. Denison,-La pétition db'la Société Baptiste' Régulière de POntwt'id et

Québec.
Par M. Holton,-Ls pétition de B. W. Robertson et auttes, de Kingston et autres

lieux.
Par M. Marsliall,-La pétition de la Compagnie Canadìonne d'Assurance' Mutu-

elle contre l'incendie; de London.

Conformément à l'ord'e du jrur, les péetitions suivantes sont lues et reçu d:--
De la Fraternité des Cbarpentiers et Menuimiers, No. 38; de l'Assemblée' Locale,

No 2,056, Chevaliers du Travbil. tous de Ste-Catherib«; et de l'Assemblée Ldhle,,
No 7,908, Chevaliers de Travail, TIlorold, tous de l'Outaitio; demandant le rappel de
la. clause de l'Acte des Electiona Fédérales qui exige qu'un dépbt soit fait par les
ceandidats.

De la Fraternité des Charpentiezrset Merduisiers, No 38; de l'AsFemble Lole,
No 2,056, Chevaliers dh Ti-avail, tons do Ste-Catiserine; et de l'Assemblée Locale, No
1,908, Chevaliers du T•avail, lboiold, tous de l'Ontario; demandant l'abolitioi' du
mode actuel d'immigration.

De la Fiaternité des Charpentiers et Menuisiërs, No 38; de l'Assemblée Loele,
No 2,056, Chevaliers du Travail, tous de Ste-Catherine; et de l'Assemblée Locale, No
7,908, Chevaliers: du Travail, Thorold, t'ou'da l'Ohtario;- demandant que l'act con-
eërnant l'engagemenv deematelots-seit amend&.

De la Fraternité des Charpentiers et Menuisiers, No 38; de l'Assemblée Loesle,
No 2,056, ehevaliere du Travail, tous de Ste Catherine; etide l'Assemblé·Locàle, No
7,908, Chevaliers·du Travail, T-hoMld', tous: dbr l'Ontario; demandat la; pausatin
d'un acte prohibant l'importation de travailleurs étrangers.

De la Fraternité des Charpentiers: et Menuisiers, No '38i de l'Assemblée Locale,
No 2,'56, Chevaliers du Travail, tous de St-Catherine; et de l'Aseablée Locale,1.o
7,90é., Chevaliers duTravail, Thorold, toue: de l'Ontario; demandant la. passation
d'un acte fizant un jour à être. appelé " jour, du travail," comme joue de- tête
nationale à l'avantage des travailleurs de la Puissance.

De )'As-ec-mblée Locale, No 7,908, Chevaliers du Travail, Thorold; de la Frater-
nité des Charpentiers et Menuisiers, No 38, Ste-Catherine; etde l'Assembléù Locale,
No 2,056, Chevaliers du Travail, Ste-Catherine, toue dé l'Ontario; demandaes'la-pas.
sation d'un acte pour obliger tons navirès à vapeut- ou à voile, naviguant' dhns les
eaux intérieures dU Canada, à avoir de bons équipages, et à d'autres fitte:

De l'Assemblée Locale, No 2,056, Chevaliers du Travail, Ste-Catherine, Ontario;
demandant la-passation d'un aote poner l'inspection'rdgullere de6 onginb-et bodilloires

-à vapeur fixes.
Du conseil'm'icipaYdu'comté d'Elgin demandant la passatior dlàne loi pfoli-

bant l'importation, la fabrieation·et la vente des' boissons enivrantes·à titre de' bMs-
vages.

De Robert Wood'et'auttes, productburs de fruits et mafttihers, du towrsship' de
Iisgara, comté de Lincoln, Ont., priant la Chambre de prendre des mesures pour
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imposer un droit sur certains fruits, légumes et produits de pépinières, lorsqu'ils sont
importés des Etats-Unis.

Du conseil municipal de la cité de Winnipeg, Manitoba; demandant la passation
d'un acte l'autorisant à utiliser le pouvoir d'eau et à améliorer la navigation de
l'Assiniboine.

De James H. Ashdown et autres, de Winnipeg, Man.; demandant une charte
sous le nom de " Compagnie de pouvoir d'eau de l'Assiniboine."

De la compagnie du chemin de fer Grand Central du Nord-Ouest; demandant un
amendement à sa charte.

De la compagnie du chemin de fer de jonction de Berlin et du Pacifique Cana-
dien ; demandant la passation d'un acte étendant le délai fixé pour le commencement
et la terminaison de sa ligne, et à d'autres fins.

De la corporation du Collège de la Reine, à Kingston; demandant la passation
d'un acte lui donnant de nouveaux pouvoirs comme corporation, et amendant l'Acte
45 Vie., chap. 123, concernant le dit collège.

De George W. Stephens et autres, de la cité de Montréal et autres lieux; deman-
dant une charte sous le nom de compagnie générale de fidéicommis du Canada.

De la compagnie du chemin de fer de Kingston à Pembroke; demandant la pas-
sation d'un acte prolongeant le délai fixé pour l'achèvement de sa ligne et de ses
embranchements et à d'autres fins.

De la compagnie du chemin de fer de Kingston, Smith's Falls et Ottawa; de-
mandant la passation d'un acte prolongeant le délai fixé pour le commencement et
l'achèvement de sa ligne, et à d'autres fins.

Du conseil municipal du comté de Carleton, et autres; démontrant la nécessité
d'élargir et améliorer le canal Rideau de manière à en permettre la navigation aux
bàtimeni s d'un fort tonnage, et priant la Chambre de prendre en considération l'im-
jortance d'une étude sérieuse et d'un rapport élaboré à ce sujet.

Du conseil municipal de la ville de Parkhill, comté de Middlesex, Ont.; deman-
dant un certain amendement à l'Acte de Tempérance du Canada.

De la compagnie du chemin de fer d'Alberta et Athabasca; demandant la passa-
tion d'un acte lui donnant des pouvoirs additionnels comme corporation.

Ordonné, que M. Tupper ait la permission de présenter un bill modifiant l'Acte
concernant les certificats cie capitaines et seconds de navires, chapitre soixante-treize
des statuts revisés.

Il présente, en consé luence, le dit bill à la Chambre,-equel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Costigan ait la permission de présenter un bill modifiant l'Acte
des poids et mesures, chapitre cent quatre des Statuts Revisés.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Joncas ait la permission de présenter un bill modifiant de nou-
veau l'Acte des Elections Fédérales, chapitre huit des Statuts Revisés du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Denison propose, secondé par M. Tyrwhitt,-Qu'il soit nommé un comité-
apécial chargé de s'enquérir s'il serait à propos, pour le gouvernement, d'acquérir
toutes les lignes de télégraphe électrique en Canada; avec pouvoir au dit comité
d'envoyer quérir personnes, papiers et documents, et d'entendre les compagnies de'
télégraphe et de chemins de fer et les propriétaires qui désireraient comparaître en
personne ou par l'entremise de conseils ou d'agents, et aussi de faire rapport à la.
Chambre.
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Et un débat s'ensuivant,-la dite motion est retirée avec le consentement de la
Chambre.

Sur motion de M. Dawson, secondé par M. Davin,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouvernenr.

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
correspondance entre le gouvernement fédéral et celui de l'Ontario, concernant l'op-
portunité de permettre aux blancs de faire la pêche au filet dans les eaux intérieures
de l'Ontario, au nord et au nord-ouest des lacs Huron et Supérieur.

Aussi, de toute correspondance entre le département des Sauvages et tout autre
département du gouvernement au sujet de la misère et de la détresse qui se feraient
sentir parmi la population sauvage, si l'on permettait de pecher librement dans les
eaux d'où elle tire sa principale subsistance.

Ordonné, one la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
nembres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Burdett, secondé par M. Innes,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour

copie de toute correspondance échangée entre les autorités du Grand-Tronc et le gou-
vernement concernant la subvention accordée pour l'achèvement de la ligne de la
compagnie du chemin de fer de Belleville et Hastings-Nord depuis le village de Madoo
jusqu'à Eldorado dans la division nord de Hastings, les travaux faits pour parachever
la dite ligne, et la prise de possession et l'ouverture de la ligne au trafic.

M. Jamieson propose, secondé par M. Fisher,-Que, dans l'opinion de cette
Chambre, il est expédient dû prohiber la fabrication, l'importation et la vente des
liqueurs enivrantes, sauf pour des fins sacramentelles. médicales, scientifiques ou
mécaniques. Que la mise en vigueur de telle prohibition et que la surveillance de
telle fabrication, importation ou vente qui pourra être permise, soient exercées par
le gouvernement de la Puissance, par l'entremise d'officiers nommés spécialement à
cet effet.

M. Wood (Brockville) propose comme amendement, secondé par M. Hiekey,-
Que tous les mots après " mécaniques " soient retranchés et qu'ils soient remplacé3
par les srivants :-" lorsque l'opinion publique sera prête à accepter une telle mesure
de prohibition et à la mettre en vigueur."

M. Taylor propose comme sous amendement, secondé par M. Roome,-Que tous
les mots de l'amendément soient biffés, de même que tous les mots après "I méea-
niques " dans la motion principale, afin de leur substituer les suivants:-" si, après
avoir préalablement pris les votes des électeurs qualifiés du Canada, il est constat&
que la majorité est favorable à une telle mesure prohibitive qui devra aussi pourvoir
à indemniser les fabricants de ces liqueurs."

Et un débat s'ensuivant:
Sur motion de M. Mitchell, secndé par M. Bergeron,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. Landerkin propose, secondé par M. McMillan, (Huron),
Qu'attendu que les distillateurs ont une remise de droits sur le maïs importé pour

servir à la fabrication de spiritueux pour l'exportation, cette Chambre est d'opinion
qu'il n'est que juste et raisonnable que les fermiers et éleveurs qui importent du maïs.
pour la nourriture des bestiaux ou autres animaux pour l'exportation, obtiennent
aussi une semblable remise.

Et un débat s'ensuivant;
A six heures P.M., M. lOrateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept et

lemie P.[.
4
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Sept Leures et demie p.m.

L'ordre pour les bills et ordres publics est appelé en vertu de la règle 19.

L'ordre du jour étant lu pour reprendre le débat journé sur la motion proposée
lundi dernier,-Que la Chambre se forme en comité général pour considérer la réâo-
lation suivante:- Qu'il est expédient d'abroger le droit sur les engrais artificiels, et
de les placer sur la lisi e des articles admis en franchise.

Et la question étant proposée, la Chambre reprend le dit débat ajourné.
Et la question étant mise sur la dite motion, la Chambre se divise, et les noma

4tantdemandés, ils sont pris comme suit:-

PouR:

Messieurs

.Amyot,
Armstrong,
Bain (Wentworth),
Biarron,
1Bêchard,
-Bernier,
Borden,
Bourassa,
Bowman,
Brien,
£urdett,
Ceampbell,
Carturight(sirBich'

Oas grain,
Charlton,
Choquette,

ook,

Couture,
Davies,
De St. Georges,
Dessaint,
D 0yon,
Edgar,
Ed«rds,
Eisenhauer,
EIllis,
Ftset,

pqnn,
Gauthier,

d)Gillmor,
Guay,
Rale,
Holton,
innes,
Krk,

Landerkin,
Lang,
Langelier(Monmorenoy)
Langelier (Québ&ec),
Laurier,
Lavergne,
Lister,
Livingstn,
Lovitt,
Macaoald.(Huron),
~McInty*re,
.Mc2M4lan (Buron),
RMuJlen,. ,
*Meigs,
Mills ( Bothwielt),
Mitchell,
Mulock,
Reveu,

Paterson (Brant),
Perry,
Platt,
Rnfret,
Robertson,
Rowand,
Ste. Marie,
k3emple,
Sonerville,
Sutherlan4,
.TroW,
T!urcot,
Watson,
Weldon (St. Jean),
Welsh,
Wilson (Elgin),
Yeo.--71.

..Audet,
.Bain (Soulanges),

-Baird,
-Barnard,
Bergeron,
Bergin, •

Boisvert,
Bowell,

.Boyle,
.Br&wn,
.Bryson,
surns,
Cameron,
Cargili,
Carling,
Carpenter,
Caron (Sir Adolphe),
Chsholm,

CoNaE :

Messieurs

Datu, Langevin.(Sir Hector) Porter,
Davin, Laurte(Lieut.Gén'i), Rwpel,
Davis. Lepine Roome,
Dawson, àMacdonld(Sir John),Boss.
Denison, Macdowall, Small,
Dewdi ey, MeCulla, Smith (Ontario),
Dickey, rlcDonald Yèctoria),Sproule,
Dickmson, McDougdld (Pictou),Stevenso,
Duponit, .MeDougall(O.Breton);Taylor,
Ferguson,(Renfrew), McKay, Temple,
Faster, ,McKeen&, ThUrien,
Freeman, .McMllan ( Vaudre'l)Thtompson (Sir John),
GigauIC, Mclvei<, 'Tesdale,
(irouard, .Madi4, .Tqpper,
Gordon, Mara, Tyrwkitt,
Grandbois, Marshall, Vanasse,
Guillet, Masson, Wllace,
Haggart, Mills (Annapolis), White (COardo4),
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Cimon, iHll, Afoffat, White (Renfreso),
Cochrane, Hesson, Moncrief, Wilmot,
Cockburn, B»ckep, Montplaisir, Wdson (Arenteuil),
Colby, Rudapeth. O'Brien, Wilson (Lennox),
Corby, Jameson, Patterson (Essex), Wood (Brockville) and
Costigan, Jones (Digby), Perley, Wood(Wetm''d-1*1.
Coughlin, Landry. Putnam,
Coulombe, La Rvière,

Ainsi la question est résolue négativement.

Sur motion de M. Laurier, secondé par sir Richard J. Cartwright,
Résolu, que la prise en considération de la résulution dont sir R. Cartwright a

-donne avis mercredi, le 6 courant, afin d'en faire le sujet d'une adresse à Sa Majesté
la priant de donner pouvoir à son reorésentant. le Gouverrieur-Géaral du Canada,
agissant par et de l'avis du Conseil Privé de la Raine· en Canada, de ommuniqdr
directement, par l'entremise d'un agent ou chargé d'affaires du Canada, avec toUt
Etat étranger afin de prendre des arrangements comnmrciaux avantageux à ce pays,
-suf le consentement préalable ou l'approbation subséquente du parlement canadidn
formulés dans un acte,-est placée en tête de la liste des Orbres du Jour pour lundi
prochain, après les Bille Privés.

Et alors la Olhambre'tij >urue jusqu'à demain.

Jeudi, 14 février 1889.

PmitaE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-

Par M. Davis,-la pétition de W. F. Alloway et autres.
Par M. Bryson,-Ia pétition de la compagnie du chemin de fer de Jonction de

Pontiae au Pacifique.
Par M. Browù,-ls- pétition de la compagaie du chemin da fer du Lac Nipissin-

.gue et de la Baie de James.
Par M- Roome,-la pétition de M. F. Tapper et autres, du village de Momt

Brydges, comté de Middlebex.
Par M. Lindry,-a pétition de George T. Baird, mtarchand, et autres, de Perth-

-Centre, et auirt s, du Nouveau-Brunswick et autres lieux.
Par M. Boyle,-la pétition de Ed vard Morris et autres, producteurs de fruit@ et

maraichers, du township de Pelhain, comté de Monck, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes saoat lues et regnes: -

De la-Société Métropolitaine pour empêcher la cruauté envers les anùimaar;
demandant la passation d'un acte pour amender le chapitra 17 des Statutr Revi!4.

-du Oanada, concernant laeruauté-envers les animaux.
4j
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De John Graharm et autres; demandant une charte sous le nom de compagnie
de chemin de fer et de canal du lac Manitoba.

De J. P. Whitney et autres; demandant une charte sous le nom de compagnie
de chemin de fer et de pont d'Ottawa, Morrisburg et New-Yorr.

Du conseil municipal du comté d'Ontario, et du conseil municipal du comté de
Lambton, tous de l'Ontario; demandant la passation d'une loi prohibant l'importa-
tion, la fabrication et la vente des boissons enivrantes à titre de breuvages.

De W. R. Brock, président, et autres, officiers et membres de la Société Humani.
taire de Toronto; et de la Société canadienne pour empêcher la cruauté envers les
animaux; demandant que le bill dont le parlement est actuellement saisi pour préve-
nir la cruauté envois les animaux, devienne loi.

De l'honorable Amor de Cosmos et autres, de la cité de Victorin, C.A.; deman-
dant une charte sous le nom de la compagnie du chemin de fer de Victoria, Saanich
et New- Westminster.

De Homer C. Ayer et autres, directeurs provisoires de la compagnie du chemin
de fer de Jonction de la Massawippi; demandant certains amendements à la charte de
la compagnie.

Du conseil municipal du comté de Lambton, Ont.; demandant à la Chambre de
ne pas imposer de droits sur les billots d'orme.

De William A. Roys et autres, producteurs de fruits et maratchers, du township
de Cornwall, comté de Cornwall; de Christopher Tenant et autree, producteurs de
fruits et maraîchers, du township de Front Yonge, comté de Leeds; de Alonzo
Bonsteal et autres, producteurs de fruits et marnichers, des townships de Yonge et
Escott, comté de Leeds; et de P. Harrison Pew et autres, producteurs de fruits et
maraîchers, du township de Stamford, comté de Welland, tous de l'Ontario; priant
la Chambre de prendre des mesures pour imposer un droit sur certains fruits,
légumes et produits de pépinières, lorsqu'ils sont importés des Etats-Unis.

I)e l'Union des Peintres, No 21; de l'Assemblée Locale des Charrons, No 618;
de l'Assemblée Locale des Tailleurs, No 10,291, Chevaliers du Travail, tous de Ste-
Catherine; de l'Assemblée Locale, No 2,513, Chevaliers du Travail, Port Ialhousie;
et de l'Assemblée Locale, No 6,798, Chevaliers du Travail, Thorold, tous de l'Onta-
xio; demandant que l'Acte concernant l'engagement des matelots soit amendé.

De l'Union ues Peintres, No 21; de l'Assemblée Locale des Charrons, No 618;
de l'Assemblée Locale des Tailleurs, No 10,291, Chevaliers du Travail, tous de Ste-
Catherine; de l'Assemblée Locale, No 2,511 Cnevaliers du Travail, Port-Dalhousie;
et de l'Assemblée Locale, No 6,798, Chevaliers du Travail, Thorold, tous de l'Onta-
rio; demandant le rappel de la clause de, l'Acte des Elections Fédérales qui exige
qu'un dépôt soit fbit par les candidats.

De l'Union des Peintres, No 21; de l'Assem blée Locale des Charrons, No 618;
de l'Assemblée Locale des Tailleurs, No 10,29 1, Chevaliers du Travail, tous de Ste-
Catherine; de l'Assemblée Locale, No 2,513, Chevaliers du Travail, Port-Dalhousie ;
et de l'Assemblée Locale, No 6,7.'8, Chevaliers du Travail, Thorold, tous de l'Onta-
rio; demandant la passation d'un acte fixant un jour à être appelé I jour du
travail," comme jour de fête nationale à l'avantage des Travailleurs de la Puissance.

De l'Union des Peintres, No 21; de l'Assemblée Locale des Charrons, No 618;
de l'assemblée Locale des Tailleurs, No 10,21, Chevaliers du Travail, tous de Ste-
Catherine; de l'Assemblée Locale, No 2, à13, Chevaliers du Travail, Port-Dalhousie ;.
et de l'Assemblée Locale, No 6,798, Chevaliers du Travail, Thorold, tous de l'Onta-
rio; demandant la passation d'un acte pour obliger tous navires à vapeur ou à voiles,
mavignant dans les eaux intérieures du Canada, à avoir de bons equipages, et à
d'autres firs.

De l'Union des Peintres, No 21; de l'Assemblée Locale des Charrons, No 618,.
de l'Assemblée Locale des Tailleurs, No 10,291, Chevaliers du Travail, tous de Ste-
Catherine; de l'Assemblée Locale, No 2,513, Chevaliers du Travail, Port-Dalbousie ;_
et de l'Assemblée Locale, No 6,798, Chevaliers du Travail, Thorold, tous -de l'Onta-
rio; demandant la passation d'un acte prohibant l'importation de travailleurs étran-
gers.
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De l'Union des Peintres, No 21 ; de l'Assemblée Locale dos Charrons, No 618;
de l'Assemblée Locale des Tailleurs, No 10,291. Chevaliers du Travail, tous de Ste.
Catherine; de l'Assemblée Locale, No 2,513, Chevaliers du Travail, Port-Dalbousie,
et de l'Assemblée Locale, No 6,798, Chevaliers du Travail, Thorold, tous de l'Onta-
rio; demandant l'abolition du mode actuel d'immigration.

De l'Assemblée Locale, No 2,513, Chevaliers du Travail, Port- Dalhousie; deman-
dant la passation d'un acte pour l'inspection régulière des engins et bouilloires à
vapeur fixes.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du grefier
de la Couronne en Chancellerie le certificat suivant:-

BUREAU DU GREFFIER DE LA CoURoNNE EN CHANCELLERIE, CANADA.
OTTAWA, le 14 février 1889.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du onzème jour da
mois de janvier dernier, émis par Son Excellence le Gnuverneur-Général, et adressé à
Joseph Seymour, denier, deHageraville, Ont., comme officier-rapporteur pour ledistrict
électoral du comté de Raldimand, dans la province d'Ontario, pour l'élection d'un mem-
bre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes da
Canada, durant le présent parlement, aux lieu et place de Walter Humphries Monta.
gue, ecuier, dont l'élection a été déclarée non avenue,-Oharles Wesley Clter, écaier,
avocat, du village de Cayuga. Ont.. a été rapporté comme dùment élu, tel qu'il appert
par le rapport du dit bref, qui est maintenant dépoir dans les archives de mon burea.

(Signé) SAML. E. ST. O. CAPLEAU,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A J. G. BoURINOT, écuier, D.L.
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

Charles Wesley Colter, énuier, député du district électoral du comté de Haldi..
mnand, ayant préalablement prêté le serment requis par la loi et signé devant les oom-
mnissaires le rôle qui le contient, prend son siège en Chambre.

Sir Hector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant
la Chambre,-un relevé détaillé de toutes les obligations et garanties enregistré»e
dans le département du Secrétaire d'Etat, en conformité de la clause 23, chap. 19 des
Statuts Revisés du Canada. (Documents de la session n° 35.)

Sur motion de M. [tesson, secondé par M. McKay,
Ordonné, Que MM. Brown et Landerkin soient ajoutés au comité.spécial pour

examiner une boîte de scrutin inventée par John Waddell, de Harriston, et fabriqué.
sous la surveillance de M. John B. Arnoldi, principal ingénieur-mnécanicien du dépie-
tement des Travaux Publica.

Ordonné, que air Adolphe P. Caron ait la permission de présenter un bill modi-
fiant le chapitre quarante et un des Statuts revisés, concernant la milice et la défen»s
du Canada.

Il présente, en oonséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'ordre du jour étant la pour reprendre en considération.la motion proposée merr-
credi, le 13 février courant,-Qu'attendu que les distillateurs ont une remise de droits
sur le maïl importé pour servir à la fabrication de spiritueux· pour l'exportation,oetteChambre est d'opinion qu'il n'est que juste et raisonnable que les fermiers etleê
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éleveurs qui importent du maïs pour la nourriture des bestiaux ou autxes animaux.
pour l'exportation, obtiennent aussi une semblable remise;

Et la question étant mise sur la dite motion ;
M. Fiisher propose comme amendement, secondé par IL. ain (Wentworth).,-

que tous les mots après " que " jusqu'à lu fit de la q1estion soient retranchés et qu'ils.
soient remplacés par les suivants: "le m*.ïs soit 1 acé sur La die des articles en-
fianchise."

Et la question étant mise sur le dit amendement,
M M. Flynn propose comme sous-amendement, secondé par M. Bain (Wentworth),-

Que les mots suivants soient ajoutés à la fin du dit amendement: " et que, la farine
de meïs soit admise en frarcbise en Canada."

Et la question étsnt mise sur le sou-amendement; la Chambre se divise ¡. et les.
noms étant cemandés, ils sont pris comme suit:-

Poua:

Messieurs

Armstrong, -De St. Georges,
Bain ( Wentworth), .Dessaint,
Biarron, .Doyon,
Jteausoleil, Edgar,

idchard, Rawards,
Borden, Eisenhauer,
Dourassa, XII?,
Bowman, Flset,
Aurdett, FJsher,
Cartwright (SirRich'd)Flynn,
Casey, Gauthier,
Casgrain, Geogit ion,
Choquette, Gitmor,
Chouinard, Godout,
Colter, Guay,
Oook, Bale,
Couture, Innes,
Davies, Ktrx,

Landerkin, Perr,
Lang, Platt,
Langelier(À,ontmorenuy) Rinfret,
Lonqelier (Québec), Robertson,
Laurier, Rowand,
Lavergne, S8te. Marie,
Lister, Scriver,
Lovitt, Semple,
Macdonald (Huron), Somerville,
iMcIntyre. Sutherland.
McMillan (Eurony, Trow,
MbMÙllen, Turcot,
-Meigs, Waldie,

1il4 (Bothwel), Watson;
Mitchell, Weldon (St. Jean)e?
Beveu, Wilson Bîgin), et
Paterson (Brant), Yeo.-70.

CONTRE :

Amyot,
Audet,
Bain (Soulanges),
Baird,
Barnard,
Bell,
Bergeron,

B8oisvert,
DBowell,

eogle,
Brien,
Brown,
Bryson,
Burns,
Cameron,
«|ampet,

Coughlin,
Coulombe,
Daly,
Daoust,
Davin,
Davis,
Dawson,
Denismon,
Desjardins,
Dickey,
Dickinson,
Dupont,
Ferguson ( Renfrew),
Foster,
D>eeman,
G'igault,
Girouard,

Labrosse, -prior,
Landry. Putnam,
1»anqevin (Sir Rector) Riopel,
La Rivière, Robiilard,
Laurie (Lieut. Gén.),Boome,
Lépine, Bos8,
,idacdonald (Sir John),Shanly,
Atacdowall, SmaU,
MeGulia, Smith, (Ontano),.
McDonald (Victoria),Sproule,
.&bcDougald (Pictbu),Stevenson,
keMDougall (C.Breton) -Taylor,
.McGreevy, Temple,
McKay, Thrien,
.MclEeen, Thompson ($ir Joeo)
.lefMûan (Vaudr'i),Tisdale,
4fcZVedl, Tupper,
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Cargiu,
Carang,
Carpenter,
Cavon (Lir Adolphe),
chisholm,
Cimon,
Cochrane,
Cockburn,
Colby,
Corby,
Cestiga,

Gordon,
Grandbois,
GuiGet,
Baggart,
Ball,
Resson,
BHrkey.
Budspeth,
Jamiteson,
Kirkpatrick,
Labeke,

Madili,
Mara.
M shal,
Masson,
.ills (Annpol),
Moffat,
Moncrief,
Montplasir,
O' Brien,
Perley,
Porter,

Tyrwhiit,
Vanasse,
Wallace,
Ward,
White (Cardwell),
White (Renfrew),
Wilmot,
Wilson (Argenteuil),.
Wilson (Lennor),
Wood (BrockviuLe), et
Wood ( West'ld) -113.

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la Chambre ayant contin&de- aiéger jusqu'à minuit;

Vendredi, 15 février 1889.

Et la question étant mise sur l'amendement, la Chambre se divise; et les noms
étant demandés, ils sont pris comme suit:-

Poux 8

MessieRrs

Armstrong, De St. Georges,
Bain (Wentworth), Dessaint,
Barron, Doyon,
Beausolei4 Edqar,
-Béchard, Edwards,
Borden, Eisenhauer,
Bourasçsa, Alis,
.Botoman, Pist,
Burdelt, Fsher,
Cartwright (SirRich'd)Flynn,
Casey, Gauthier,
Casgrain, Geoffrion,
Chequel te, Gillmor,
Chouinard, Godbout,
Colter, Guay,
Cook, Baie,
Couture, innes,
Javies, Kirk,

Amyot,
Audet,
Baiot (Soukmges),
.aird,
Barnard,
Bell,
Bergeron,
Bergin,

coughlin,
coruombe,
Daly,
Daoust,

Davis,
Dana%
Denisom,
Desjis,
Dw key,

Landerkin, Perry,
Jfnlg, Platt,
Langelier iMntmoftney) Rinfret,
Langelier (Québec), Robertson,
Liaurie(Lieut.Gé.',Rooand,
Laurier, Ste. Marie,
Lavergne, Scriver,
Lister, sempte,
Lovitt, Somerville,
Ma"donald (Huron), kiutherland,
Mclntyre, Trow,
Mc Millan (Huron), Turcot,
MeMullen, Waldie,
.Meigs, iteion,
Mill (Bot hwelO), Weldon (St. Jean),,
mitchell, W ilson ( Blgin), et.
Reveu, Yeo.-'1.
Paterson (Brant),

ConaRE:

Messieurs

Labrosse, Putnm,
Landry, Riopel,
Langevin (SirHctor),Robillard,
La Rivière, Roome,
lpine, Ross,
Macdonald (Bit John).hanty,
Macdowall, Small,
McCaua, Smith (Ontaria),.
McDonald ( Victoria) ,proule.
lstcDougald (Piion),Stevenson,
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-Hoyle,
Brien,
Brown,
Bryson,
Burns,
Cameron,
Campbell,
Cargill,
Carling,
Carpenter,
Caron (Sir
Chisholm,
Cimon,
Cochrane,
Cockburn,
Colby,
Corby,
Costigan,

Dickinson,
Dupont,
Ferguson (Renfrew),
Foster,
Freeman,
(igault,
Girouard,
Gordon,
Grandbois,
Guillet,

Adolphe), Haggart,
Rail
Resson,
lickey,
Budlspeth,
Jamieson,
Kirkpatrick,
Labelle,

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la question étant mise sur la motion prinoipale,

noms étant demandés, ils sont pris comme suit.

PouI:

Messieurs

Armstrong, Davies,
Bain (Wentworth), De St. Georges,
Barron, Dessaint,
Beausoleil, Doyon,
Béchard, Fdgar,
Borden, Edwards,
Bourassa, Bisenhauer,
Bowman, Ellis,
Burdett, FMset,
Campbell, Fisher,
fCartwright(SirRich'd)Flynn,
Casey, Gauthier,
Casgrain, Geofrrion,
Choquette, Gilimor,
Chouinard, Godbout,
Colter, <-;uay,
Cook, Rale,
Couture, Innes,

.Amyot,
Audet,
Bain (Soutanges),
Baird,
Barnard,
.Bell,
Bergeron,

Coulombe,
Daly,
Daoust,
Davin,
Davis,
Dawson,
Dendson,

la Chambre se divise; et les

Eirk, Perry,
Landerkin, Platt,
Lang, Rinfret,
Langeler(ontmorency)Jlobertsonl,
Langelier (Québec), Rowand,
Laurier, te. Marie,
Lavergne, Scriver,
Lister, iSemple,
Lovitt, Somerville,
Macdonald (Huron), Sutherland,
McIntyre, Trow,
Mc Millan (Huron), Turcot,
Mcmullen, Walde,
Metigs, Watson,
Mills (Bothwell), Weldon (St. Jean),
Mitchel, WILson (Eigin), et
.Aeveu, Yeo.-71.
Paterson (Brant),

CONTRz:

Messieurs

Landry, Putnam,
Langevin(SirRector),Riopel,
La Rivière, Robillard,
Laurie(Lieut.-Gén.'l),Roome,
Lépine, Boss,
Macdonald (Sir John),Shanly,
Macdowali, SmaU,

1889e

McDougall(C.Breton) Taylor,
AcGreevy, Temple,
McKay, Th4rien,
McKeen, Thompson (Sir John),
McMillan( Vaudreuil)Tisdale,
McNeill, Tupper,
Madill, Tyrwhitt,
Mara, fanasse,
Marshall, Wallace,
Masson, Ward,
Mills (Annapolis), White (Cardwell),
Moffat, White (Renrew),
Moncrief, Wimot,
Monplaiir, Wilson (Argenteui),
O'Brien, Wilson (Lennox),
Perley, Wood(Brochville), et
Porter, Wood(Westm'l'd)-1 i1
Prior,
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.Bergin,
Boisvert,
.Bowell,
Boyle,
Brien,
Brown,
Bryson,
Burns,
Cameron,
Cargill,
Carling,
Carpenter,
Caron (Sir Adolphe),
-Chisholm,
Cimon,
Cochrane,
Cockburn,
·Colby~,
Corby,
Costigan,
Coughlin,

Desjardina,
Dickey, *
.Dicknmon,
Dupont,
-Ferguson (Renfrew),
Foster,
Freeman,
Gigault,
Girouard,
Gordon,
Grandbois,
Guillet,
Baggart,
Rail,
Besson,
lickey,
Rudspeth,
Jamieson,
Kîrkpatrick,
Labelle,
Labrosse,

McCulla, Smith (Ontario),
McDonald (Victoria),Sprotde,
Mc )ougald (Pictou),Stevenson,
AfcDougali(C. Breton) TayLor,
fcGreevy, Temple,
McKay, Thérien.
McKeen, Thompson (Sir John),
.cMdlan (Vaudreuil), Tisdale,
itcNell, Tupper,
.Madzill, Tyrwhaztt,
Mora, Vanasse,
.Marshall, Wallace,
Masson, Ward,
Mills (Annapolis), Whte (Cardwell),
.Moffat, Whtre (Renfrew),
Moncrieif, Wilmot,
Montplaisir, Wilson (Argenteui),
O'Brien, Wilson (Lennox),
Perley, Wood (Brockvile) et
Porter, Wood( Westm'Cd-111
Prior,

Ainsi la question est résolue négativement.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure moins
-dredi matin, la Chambre s'ajourne alors.

vingt-cinq minutes, ven-

Vendredi, 15 février 1889.
PMÈna.

Ies pétitions suivantes sont pré8entees Féparément et déposées sur le bureau:
Par M. Lépine,-sept pétitions de l'Union des Cigariers, No 58, de Montréal ¡ e&

sept pétitions de l'Assemblée Lwoale, River Front, No 7,628, Chevaliers du Travail,
Montréal.

Par M. Casey,-la pétition de Jabez Spencer et autres, du township d'Aldborough,
«mté d'Elgin, Ontario.

Par M. Davis,-Ia pétition de Arthur Edward Shelton et autres, de Calgary, et
autres, de Fort MoLeod, tous du, district d'Alberta.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De l'Assemblée By Courage, No 9,216, Chevaliers du Travail, Napanee, On t,

,demandant la passation d'un acte prohibant l'importation detravailleurs étranger...
De l'Assemblée By Courage, No 9,216, Chevaliers d Travail, Napanee ; et 4*

l'Assemblée Hand-in Hand, No 5,743, Chevaliers du Travail, Toronto, tous de l'Onta.
Trio; demandant le rappel de la clause de l'Aote des Bleotions Fédérales qui exige.
-qu'un dépôt soit fait par les candidats.
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De l'Assemblée Hand-in-Hand, No 5,743, Obevaliers du Travail, Toronto;.
demand-it la passation d'un acte pour ricepection régulière des engins et bouilloires
à vapeur fixes.

De l'Assemblée Hand-in-Hand, No 5,743, Chevaliers du Travail, Toronto;,
dlemandant que l'Acte concernant l'engagement des matelots soit amendé.

De la Société baptiste régulière de l'Ontario et Qnébec; demandant la passation
d'un acte prescrivant que les travaux des diverses sociétés des Eglises Baptistes des
dites provinces soient plaeés sous le contrôle des représentants des dites églises et à-
d'autres fins.

De B. W. Robertson et autres, de Kingston et antres lieux: demandant una
charte sous le nom de Société Congrégationnelle des Missions Etrangères, du Cacada.

De la Cie canadienne d'assurance mutuelle contre l'incendie, de London; daman.-
dant la passation d'un acte modifiant l'Acte 41 Vie., chap. 40, en y ajoutant la claus
20, chap. 48 du 3lème Victoria. et faisant de cette clause une pai tie de l'acte qui
régit la compagnie, et à d'autres tins.

M, Wood (Brockville), du comité dea Ordres Permanents, présente à la Chambre
le troisième rapport de ce comité lequel est la comme suit:-

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions
buivantes, savoir :-De Joseph Ick Evans, et autres, de la cité de Toronto; deman-
dant une charte sous le nom de " Cie de chemin de fer et de houille de la* Vallée da
.Daim";-du George W. Stephens et autres, de la cité de Montréal et autres
lieux; demandant une charte sous le nom de compagnie générale de fidéicommis du
(anada;-de James I. Ashdown et autres, de Winnipeg, Man.; demandant une
ubarte tous le nom de " compagnie de pouvoir d'eau de l'Assiniboine"; de l'hono-
rable Amnor de Cosmos et aútres, de la cité de Victoria, C. A.; demandant une charte
sous le nom de la compagnie du chemin de fer de Victoria, Saanich et New-West-
minster ;-de la compagnie du chemin de fer d'Alberta et Athabasca; demandant la
passation d'un acte lui donnant des pouvoirs additionnels comme corporation.

Votre comité a aussi examiné les avis donnés relativement aux pétitions su!-
'vantes:-De la compagnie du Pont de la Grande Ile de Niagara; demandant la pas-
sation d'un acte prolongeant le délai fixé pour le commencement et l'achèvement des
travaux;-de J. E. Mutlin, marchand, et autres, de la cité de Montréal; demandant
une charte isous Je nom de " compagnie du Pont de l'ile Ste-Hélène ";-de Homer
C. Ayer et autres, directeurs provisoires de la compagnie du chemin de fer de Jonc-
tion de la Mawsawippi; demandant certains amendements à la charte de la compagnie ;..
-et il constate que les avis n'ont pas été publiés pendant le temps voulu; mais
comme le délai sera complètement écoulé avant qu'aucune action n'ait été prise sur
lies bills par les comités auxquels ils seront soumis, votre comité recommande qu'ils
soient considérés suffisants.

Votre comité a aussi examiné la pétition de la convention baptiste d'Ontario et
Québec; demandant la passation d'un acte prescrivant que les travaux des diverses
Mociétés des Eglises Baptistes- de l'Ontario et Québec soient placés sous le contrble.
des représentant-4 des dites églises; et il constate que jusqu'à cette semaine, l'avis n'a
été publié qu'à Toronto; mais comme chacune des sociétés intéressées dans la mesure,
projetée a tidressé une requète ou un affidavit comme preuve de son consentement et'
de son approbation à la mesure législative demandée par les pétitionnaires, votre.
comité recomm ande que l'avis soit jugé suffisant.

Voi i comité a autsi examiné la pétition-de la compagnie du chemin de fer du
momté de Prescott, demandant un acte l'autorisant à prolonger s ligne dans les.
comtés de lusseil et Ottawa et à construire un pont sur l'Ottawa à ou près de Rock-
land, etc., et il constate que l'avis n'a été publié que dans la cité d'Ottawa; mais
comme il ressort des explications données par les pétitionnaires qu'il n'y a pas de
journal publié dans le comté de Russell et que les journaux d'Ottawa sont très répau-
due d tns le comté d'Ottawa, votre comité recommn dà que l'avis -soit considéié.
2UfEmant.
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M. Carling, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,..-le rapport du'
ministre de l'Agriculture du Canada, pour l'année civile 1888. (Bocuments de la
sesion, No 5.)

Ordonné, que M. Denison ait la permission de présenter un bill concernant la
convention anabaptiste d'Ontario et de Québec.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Davis ait la permission de présenter un bill constituant en cor-
poration la compagnie de chemin de fer et'de houille de la val!é du Daim.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Prior ait la permission de présenter un bill constituant en
corporation la compagnie du chemin de fer de Victoria, Saanich et New-Westminster.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçn et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Edwards ait la permission de présenter un bill à l'effet de
modifier l'acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer du comté de Prescott, et
de changer le nom de la compagnie en celui de " La Compagnie du chemin de fer
des Comtés du Centre."

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi pro'hain.

Ordonné, que M. Kirkpatrick ait la permission de préeienterun bill à l'effet de
constituer en corporation 14 Compagnie canadienne de dépôts et d'ad ministration!
générale.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-equel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Ferguson (Weliand) ait la permission de présenter un bill
concernant la Compagnie du pont de la Grande le de Niagara. .

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en ezt ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Curran ait la permission de présenter un bill constituant en.
Corporation la compagnie du Pont de l'Ile Sainte-aélène.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-tequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Colby ait la permission de présenter un bill modifiant l'acte
const4tutif de la compagnie du chemin de fer de Jonction de la Massawippi

1 pr4seite, n eséquence, le dit bill à la Chambre,-equel est reçu et lu poue
la première fois, et la secondo lecture en est ordonné pour lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de auveau en comité des sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille huit cent quatre-vingt-
sept piatres et inquzaate centina soit accordée aSa Majest peur faiçe face au 4&.
penses du département de la Marine, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize millé cent quatre-vingt-sept pia-
tres et cinquante centins soit accordée àba Majesté pour faire face aux dépenses do.
département des Pêcheries, pour l'année finissant le A0 juin 190.
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3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille cent quatre-vingt.
dix piastres soit accordée à Sa Majîesté pou faire face aux dépenses du département
,des Travaux Publics, pour l'année flaissant le )30 juin 1890

4. Résolu, qu'une somme n'excélant pas quarante-sept mille sept cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des Chemins
de fer et Canaux, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

5. Résolu, qu'une sommo n'excédant pas trente-cinq mille six cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des
Douanes. pour l'année finissant le 30 juin 1890.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille huit cent soixante piastres
soit accordée à ba Majesté pour faire faire .aux dépenses de la Police à cheval du
Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-douze mille deux cent
cinqante piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses imprévues
des départements, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Landry fait rapport que le comité a passé
plusieurs iésolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Landry informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demande' que le

-comité ait l& permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine téance, cette chambre se forme de nouveau en comité

-des Subsides.

M. Dewdney, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre,-la réponse (partielle) conformément à une résolution de la Chambre des
Comm nunes, adoptée le 20 février 1882, sur tous les sujets affectant le chemin de for

,du Pacifique canadien, et donnant les détails concernant,-
1. Le choix de la route;
2. Le progrès des travaux;
3. Le choix ou la réserve des terres;
4. Le paiement de deniers;
5. La construction des embranchements;
6. Le progrès des travaux sur les embranchements;
7. Les tarifs de transport des voyageurs et des marchandises.
8. Les conditions particulières requises par l'acte refondu des chemins de fer et,

ses amendements, jusqu'à la clôture de l'exercice précédent;
9. Les mêmes conditions particulières juEqu'à la date la plus rapprochée possible

de la produotion de l'état.
10. Copie de tous ordres en conseil et de toute correspondance échangée entre le

gouvernement et la compagnie du chemin de fer ou aucun des membres ou officiera
-des deux parties, touchant les affaires de la compagnie. (Documents de la session,

No 36.)

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 18 février 1889.
PaiÊaE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Rall,-la pétition de la compagnie du chemin de fer Atlantique et du-

Nord-Ouest; et la pétition de la compagnie du chemin de fer de Jonction du St.Lau-
rent et de l'Atlantique.

Par M. Wilson (Elgin),-sept pétitions de l'Assemblée Locale, No 3,449, St-
'Thomas, Ontario.

Par M. Perley,-la pétition du conseil municipal de la cité d'Ottawa.
Par M. Denigon,-la pétition de M. MacVicar et autres, fidéicommissaires, por-

teurs de parts dans la " Standard Publishing Company," (Limitée).
Par M. Robillard,-Ia pétition de George A. Harris, expéditeur, et autres, mar-

chands et autres, d'Ottawa.
Par M. Srnall,-la pétition de la compagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec.
Par M. Hesson,-la pétition de John Mc.Curdy et autres; et la pétition de A.

A. Doupe et autres, tous du village de Kirkton, comté de Perth.
Par M. Bergin,-la pétition du conseil municipal des comtés-unis de Stormont,

fDundas et Glengarry; et la pétition de John Croil et autres, producteurs de fruits et
maraîchers, du township de Onabruck, comté de Cornwall et Stormont, Ontario.

Par M. Kirkpatrick,-la pétition de la compagnie du chemin de fer du Pacifique
canadien.

Par M. Ives,-la pétition de John J. Williams et autres, de New-Rockland, comté
de Richmond, Québec.

Par M. Satherland,-la pétition de la compagnie du chemin de fer du Pacifique
d'Ontario-Sud.

Par M. Patterson (Essez),-la pétition de H. Williams et autres, membres da
la " Leamington and Mersea Gun Club."

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-

De W. F. Alloway et autres; demandant une charte sous le nom de compagnie
du chemin de fer du Lao Seul.

De la compagnie du chemin de fer de Jonction de Pontiac au Pacifique; de-
mandant la passation d'un acte prolongeant le délai fixé pour l'achèvement de ses
travaux.

De la compagnie du chemin de fer du Lac Nipissingue et de la Baie de James;
demandant la pastation d'un acte l'autorisant à changer son nom en celui de " com-
pagnie du chemin de fer de Nipissingue à la dsaie de James."

De George T. Baird, marchand, et autres, de Perth-Centre et autres, du Nouveau-
Brunswick et autres lieux; demandant une charte sous le nom de compagnie du
chemin de fer d'Edmundston et de Florenceville.

De Arthur Edward Shelton et autres, de Calgary, et autres, de Fort McLeod,
tous dans le district d'Alberta, Territoires du Nord-Ouest; demandant une charte
sous le nom de compagnie de chemin de fer de Calgary, Alberta et Montana.

De M. F. Tupper et autres, du village de Mount Brydges, comté de Middlesex,
et de Jabez Spencer et autres, du township d'Aldborough, comté d'Elgin, tous de
l'Ontario; demandant qu'un projet de loi intitulé: " Acte concernant les Sociétés de
Bienveillance," devienne loi, s'il est présenté.

De Edward Morris et autres, producteurs de fruits et maraîchers, du township
de Pelham, comté de Monck, Ontario; priant la Oham-bre de prendre des mesures
pour imposer un droit sur certains fruits, légumes et produits de pépinières, lorsqu'ils
sont importés des Etats-Unis.
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De l'Union des Cigariere, No 58; et de l'Assemblée Locale River Front, No
71,628, Chevaliers du Travail, tous de Montréal; demandant la passation d'un acte
fixant un jour à être appelé ".jour du travail," comme jour de fête nationale à
l'avantage des travailleurs de la Puissance.

De l'Union des Cigariers, No 58; et de l'Assemblée Locale River Front, No
'7,62b, Chevaliers du Travail, tous de Montréal; demandant la passation d'un acte
prohibant l'importation de travailleurs étrangers.

De l'Union des Cigariers, No 58; et de l'Assemblée Locale River Front, No
7, 6..8, Chevaliers du Travail, tous de Montréal.; demandant la passation d'un acte
,pour l'inspection régulière des engins et bouilloires à vapeur fixes.

I e l'Union des Cigariers, No 58; et de l'Assemblée Locale River Front, No
7,628, Chevaliers du Travail, tous de Montréal; demandant que l'Acte concernant
l'engagement des matelots soit amendé.

De l'Union des Cigariers, No 58; et de l'Assemblée Locale River Front, No
*1,628, Chevaliers du Travail, tous de Montréal; demandant le rapgel de la clause de
l'Acte des Elections Fédérales qui exige qu'un dépôt soit fait par les candidats,

De l'Union des Cigariers, No 58; et de l'Assemblée Locale River Front, No
71,628, Chevaliers du Travail, tous de Montréal; demandant l'abolition du mode actuel
d'immigration.

De l'Union des Cigariers, No 58; et de l'Assemblée Loeale River Front, No
7,628 Chevaliers du Travail, tous de Montréal; demandant la passation d'un acte
pour obliger tous navires à vapeur ou:à voiles, maviguant dans les eaux intétieures
-du Canada, à avoir de bons équipages, et, à 4'autres fins.

Sur motion de M White (Renfrew), secondé pir M. Kirkpatrick.
Ordonné, que le comité d'Agriculture et de Colonisation suit autorisé àemployer

un sténographe pour prendre les témoignages qu'il jugera nécessaires.

Sur motion de M. Laurier, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
Ordonné, que M M. cblter et Davin soient ajoutés au comité des Chemins de fer,

'Canaux et Télégraphes, et M. Colter au comité des Banques et du Commerce.

Sir John Thorupson, l'un des membres duConseil Privé de la Reine, soumet à la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-Rapport du commis-
saire de la police à cheval du Nord-Ouest, pour 1888. (Documents de la session,
-o 12 )

Sir John A. Macdonald l'an des membres do Conseil Privé: de la Reine, soumet
à la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,- Rapport da
ministre de la Justice mir les pénitewciers du Canada potr l'exercice 1887-88.
(Documents de la seson, 34 17.)

Ordonré, que M. Chadton ait la permission de présenter un- bill à l'effet d'étendre
la juridietion de la Cour Maritime d'Outario.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, -lequel est reç et la pour
la première fois, et la seconde lecture en eb ordonnée pour demain.

L'ordSe du jour peurJa seconde lecture du bill onitituant en corporation la
.€tompagnie du -ühemin de fer d'As sniboli, dmoton-et Unjiga, étant li ;

Le bil1 est, ea conséquence, la la seconde foie, et renivoyé au comité des chemins
de fer, Canaux et T iégraph..

L'ordre da jour pour la seconde lecture du bill l'effet de eoutitur en corpora-
tion la compagnie d'exploitaUon de bois de Hawkesary, étant la;

Le bill est, en conséquence, la la seconde foie, et renvoyé aun eomLté -ds i&Us
Privés.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill oncernant la compagnie du AW
nmin de fer du Nouveau-Brunswick à Prince-Edouard, changeant le nom d la cam-
pagnie en celui de " compagnie du cieain de fer du Nouveau-B3runswick à l'Ueda
Prince-Edonard, étant lu;

Le bill est, en ýconf>équence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Ceiees
de fer, Canaux et Télégnaphes.

L'ordre du jour pour la:,seconde lecture du bill coutituant en corporation la
compagnie de valeurs et débentures du Canadai, étant la;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banqes
et du Commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
compagnie d'AsLurance sur la vie dite Dominion, étant lu;

Le biIl est, en conséquence, lu la tecondi fois, et rensoy6 au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de modifier l'acte cosR-
tituant la compagmne canadienne d'inspection et d'assuraace des chaudières à vapemr,
étant lu; 1

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyê au comité des Baques
et du Commerce.

L'ordre du jour pour la seconde leature du bill constituant en corporation lacom-
pagnie du chemin.4e for et de Houille de la vallée du Daim, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvojé au comité des Chemias
de fer, Canaux et Té*égraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la compagnie du Poi-t
de la Grande ,le de .Niagara, étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Ohenans
de fer, Canaux et Té;êgraphes.

Sir Richard J. Cart wright propose, secondé par M. Laurier,-
Qu'il est devenu d'une exti âme importance pour la proipérité de la population

du Canada, que le gouvernement et le parlement féderal obtiennent le pouvoir 4de
égoeier des traités de commerce avec les Etats étrangers.

Qu'une humble adresse soit présentée à 8a blejesté la priant de donner podoir-
-à son représentant le Gouverneur-Général du Canada, agiissant par et de l'avis d'a
Conseil Privé de la Reine en Canada, de. communiquer directement, par l'entremise
d'un agent ou chargé d'affaires du Canada, svec tout Etatétrangzrau inde prendre des
arrangements commerciaux avantageux à ce pays. sauf le consentement préalable on
l'approbatic n subséquente du parlement canadien formulés dans un acte.

Et la question étant mise sur la dite motion,-la Chambre se divise, et les nom&
.étant demandés, ils sont pris comme suit

Pou&:

Messieurs

Amyot, Couture, Bale, Yeveu,
Armstrong, Davtes, llolton, FPterson (Brat),
Bain ( Wedworth), De St. Gerges, Inne, Perry,
Barron, Dessaint, K tk Pia«t,
.BdeMard, Doyon, Lander*r, .&nfret4
Bernier, Edgar Lang, Robertso
Borden, Edwards, Langeker (Québec), Ste. Mlarie,
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Bourassa, Eisenhauer,
Bowman, Ellis,
Brien, Fiset,
Campbell, Fisher,
Cartwright(SirRich'd), Plynn,
Casey, Gauthier,
Casgrain, Geofrion,
Charlton, Gillmor,
Chouinard, Godbout,
Colter, Guay,

Laurier,
Lister,
Lovitt,
Macdonald ((Huron),
McIntyre,
Mc Millan (Huron),
Meiqs,
Mills (Bothwell),
Mitchell,

Senple,
Somerville,
Sutherland,
Trow,
Waldie,
Watson,
Weldon (St. Jean),,
Wilson (Elgin), et
eo.-66.

Andet,
Bain (Soulanges),
Baird,
Barnard,
Bell,
-Bergeron,
Boisvert,
Bowell,
Boyle,
.Brown,
Burns,
Cameron,
Cargill,
Carueq,
Carpenter,
Caron (Sir Adolphe),
Chisholmn,
Cimon,
Cochrane,
Colby,
Costigan,
Coughlin,
Coulombe,
Curran,

Daly,
Davin,
Davis,
Dawson,
Denison,
Desjardins,
Dewdney,
Dickey,
Dickinson,
Dupont,
Ferguson (vda e
Foster,
Freeman,
Giqault,
Gordon,
Grandbois,
Guillet,
Haggart,
Hesson,
BHickey,
Hudspeth,
lves,
Jones (Digby),
.KirApatrick,

CONTR:

Messieurs

Labelle, O'Brien,
Landry, Porter,
Langevin(SirHector),Prior,
La Rivière, Putnam,
Laurie(Lieut.-Gén.'l),Roome,
Macdonald (Sir John)Skinner,
Macdowall, Small,
McCarthy, Smith (Ontario),
McCulta, Sproule,
Mc Donald ( Victoria),Tailor,

Gren.),McDougald, (Pictou),Thrien,
McDougall (C.Breton) Thompson (Sir John),,,
McGreevy, Tzsdale,
McKay, Tupper,
MeKeen, Tyrwhitt,
McNeill, Wallace,
Madill, Ward,
Mara, Weldon (Albert),
Marshall, White (Cardwell),
Masson, White (Renfrew),
Mills (Annapolis), Wilson (Lennox),
Moffat, Wood (Birockville) et
Moncriei, Wood ( Westm'td)-94-

Ainsi la question est résolue négativement.
Et alors la Cham bre s'ajourne jusqu'à demain.

Madi, 194 février 1889.
PmaIan.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Corby,-la pétition de la compagnie du Pont de la Baie de Quinté.
Par M. Ferguson (Welland),-la pétition de James Macklem et autres, det

Chippawa; la pétition de George A. Bull et autres, du village de NiagaraFalls,
ci-devant Drummondville; et la pétition de Henry Pafford et autres, de la ville de
Niagara.

1889..
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Par M. Guillet,-la pétition de Samuel Clarke, maire de Cobourg, et autres.
Par M. Campbell,-la pétition de F. W. Wilson et autres, producteurs de fruits,

pépiniéristes et maratchers, du comté de Kent, Ontario.
Par M. McMullen,-la pétition de Allen Lamont et autres, de la ville de Mount

Forest, comté de Wellington, Ontario.
Par M. Denison,-trois pétitions de l'Assemblée Locale, No 2,305, Chevaliers du

Travail, Toronto.
Par M. Small,-la pétition du conseil municipal de la cité de Toronto.
Par M. Bergin,-la pétition de Henry Turner et autres, de la ville de Cornwall,

comté de Stormont, Ontario.
Sir Hector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,

présente à la Chambre le premier rapport de ce comité, lequel est lu comme sit:-
Votre comité a examiné les bills suivants et est convenu de les rapporter avec

des amendements, savoir:-
Bill constituant en corporation la compagnie de chemin de fer et de bouille

d'Alberta; et bill concernant la compagnie du chemin de fer de Kootenay à Athabasca,
M. Desjardins, du comité spécial chargé de contrôler le compte.rendu officiel des

Débats de cette Chambre durant la présente session, présente à la Chambre le pre-
mier rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité recommande:-
1. Que l'ordre de la Chambre du 14 juillet 1885, soit de nouveau suspendu en ce

qui concerne l'impression de la publication du rapport officiel des Débats de la pré-
sente session en format in-octavo et en petit texte, vu que des arrangements n'ont pu
être faits pour l'exécution de cet ordre.

2. Que le contrat pour la reliure des Débats de la présente session soit de nou-
veau accordé à M. A. S. Woodburn, aux mêmes taux et conditions' que mentionnés
dans son contrat avec le comité qui a pris fin le 31 décembre dernier.

3. Que M. Alphonse Raby soit nommé traducteur additionnel des Débats, avec
salaire de $1,000 de manière à permettre à chaque traducteur de reviser son propre
travail, sauf toutefois la révision finale du chef de la traduction ; cet arrangement
permettra de se dispenser des services de M. Quéry comme correcteur d'épreuves.

M. Wood (Brockville), du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre
le quatrième rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a considéré et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions
suivantes, savoir:-De la corporation du Collège de la Reine, à Kingston; deman-
dant la passation d'un acte lui donnant de nouveaux pouvoirs comme corporation ;-
de J. P. Whitney et autres; demandant une charte sous le nom de compagnie de che-
min de fer et de pont d'Ottawa, Morris burg et New-York;-de W. F. Alloway et
autres; demandant ure charte sous le nom de compagnie du chemin de fer du Lac
Seul; -de Arthur Edward Shelton et autres; demandant une charte sous le nom de
compagnie du chemin de fer de Calgary, Alberta et Montana; -de la compagnie du
chemin de fer de Jonction de Pontiac au Pacifique; demandant la passation d'un acte
prolongeant le délai fixé pour l'achement de ses travaux;-de B. W. Roberteon et
autres; demandant une charte sous le nom de Sooiété Congrégationnelle des Missions
Etrangères, du Canada;-de la compagnie canadienne d assurance mutuelle contre
l'incendie, de London; demandant la passation d'un acte augmentant ses pouvoirs
comme corporation.

Votre comité a aussi examiné les avis donnés quant aux pétitions qui suivent, et
il constate que les avis n'ont pas été publiés pendant le temps voulu; mais comme le
délai sera complètement écoulé avant qi'aucune action n'ait été prise sur les bills
par les comités auxquels ils seront soumis, votre comité recommande qu'ils soient
considérés suffisants:-de la cmpagnie d'assurance mutuelle sur la vie, de l'Ontario;
demandant certains amendements à sa charte ;-de la compagnie du chemin de fer
Central de Hamilton; demandant la passation d'un acte pour prolonger le délai fixé
pour le commencement et l'achèvement de sa voie ;-de la compagnie de Prêts et de

6
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Débentures de l'Ontario; demandant.l# pgssation d'un a.ct l'autorisant à. créer un
capital-débentures, etc. ;-et de la co. 21pgnie lu. chemin de fer de Kingston, Smith's
?alls, et Ottawa; demandant la passation d'un acte prolongeant le délai fixé pour le
commencement et l'achèvement de sa lig ne.

Votre comité a aussi examiné la pétition de la compagnie de levée.et chenqin de
fer de St-Gabriel, demandant la passation d'un acte pour faire revivre et amender leg
actes relatifs à la dite compagnie, en prolongeant, l délai fixe pgur la terminaiqçn de
ees travaux, et il constate que l'avis n'a été publié que, pendant quatre gemgines;
mais vu 4u'on n'a laissé tomber la charte que par inadvertance et qu'il a éé prouve
au comité que tous les intércs8és sont en faveur de la thesure projetée, le comit6
recomnarnde que la règle 51 soit suspendue au sujet de la dite pétition.
·· Quant à la pétition de la compagnie du chemin de fer du Lac. Nipissingue et.dq
la Baie de James, demandant la passation d'un .acte l'autorisant à changer sort nom
en celui de " compagnie du chemin de fer de Nipissingue à la Baie de James,".etA.
d'autres fins, le comité trouve que l'Avis n'a été publié que pendant trois semaines;
mais comme les pouvoirs demandés ne sont pas de nature à affdeter lea intérêtWde
perspn nes.autres que les çétitiQpnaires, votre comité recommande la suspension de la
règle 5i au sujet de cette pétition.

Ordonné, que M. McKay ait la permission de présenter un bill conceinant la
compagnie.du.chemin de .fer.Çentral d'Hamilto,,. ., C.I.

Il préven.Q, en çpnséquppce,.le dit bill à la Chambre,-lqu), at reçu et la pour
la première foie, et lu seconde lecture en est ordonné pour demain.

Sur motion de.M. Denison, se.condé.par.M.ergu'on (Welland),.
. Ordonnié, que l'article 51 du règlement de cette Chambre soit susp.e du et.co i

concerne la pétition de.la compagnie du chemiw de.fer du lac Nipissingue à<la Baie
de James, conformément à la recommandation du comité des Ordes Permanents.-

Ordonné, que.M. Denison ait la permission de présenter un bill concernant la
compagnie du chemin de fer du Lac liipissingue- à la Baie de James, et.change-nt 19
nom de la compagnie en celui de " Compagnie du Chemin de for de Nipissingue à la
Baie de James."

.11 présente, en conséquence, le 4it bill à la Chambre,-lequel est rcça et lm pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Davis ait la permission de présenter un bill copstituant en cor.
poration la compagnie du chemin de fer de Calgary, Alberta et Montna.
. Il présente, en con>équence, le dit bill à la Cham bre,--lequel est reçu et lu pour

la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Bawman, ait la permission de pt ésenter un bill modifiant l'Acte
pour incorporer la compagoie d'Assurance Mptuelle d'Ontario,.sur la vie.

Il p ésente, en conéq u,-nec, le dit bill.A la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Rickey ait la permission de présenter un bill. constituant en
corporation la compagnie de chemin de fer et de pont d'Ottawa, Morriàbnrg et New-
York.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Charre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la second lccture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Holton ait la permission de présenter un bill cqnstituast en
corporation la Société des missions étrangères des congrégationalistes du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Ohambre,-equel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée þour demain.
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Sur motion de M. Carran, secondé par M. McGreevy,
Ordonné, que l'article 51 du ièglernent de cette Chambre soit suspendu en ce qui

concerne la pétition de la compagnie de levée et chemin de fer de 8t. Gabriel, oo.
formément à la recommandation du comité des Ordres Permanent.

Ordonné, que M. Carrgp ait la permission de présenter. un bill à l'effet de remet-
tre on vigueur et moJifier les actes concernant la compagnie de levée et de chemin
de fer de St.tGabriel,

Il préseo, e, on conécquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première lis et la seconde lecture on est ordonnée pour demain.

.Ordonné.qne N. Kirkpatricl fit la permission do présenter un bill moâifiant
l'aete coqcernant le Collôèg de la Reine à Kingston.

Il présente, en conséquence, la dit bil à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la ieooiide lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonne, qup, I. Kirkpatrick ait la permission de présenter un bill modifiant
l'acte constitutif de fa compagnie du chemin de fer de Kingston, Smith's Falls et
Ottawa.

Il préaept{, en comiéquenoe, le.dit bill à la Chambre,--lequol est rega et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Orloniné, que M. Moncrieff ait la permission de présenter ut bill à l'effet de
consolider les pouvoirs d'emprgntor .guo posèdo la compagnie.de prêt et de dében-
tures d'Ontario, et de 1-autoýiser à emettre des débentures-actions.

Il p.ré-eonie, en çonséqncnoe' 1?.dit till à la Chambre.-legIel est reçu et lu pour
la première fois, ct la second'o lecture on est ordonnée pour demain.

M. Dewdney, l'un dot..nmbres du Canseil Privé de la Reine préaente,-Im.
réponse à un.oydre de la Cha1*re, du 8'février 1889, pour un état in<àiquaet,-

1. Le plein montant de f1rgis judicià'ires et autres payés dans la cause " The St-
Catharines M illing and Lurnbring tonipany vs. The Queun," depuis le commenoe-
ment du procè, jusqu'au lär ja-1vier 188.

2. La personuno ou les pert-.)nes auxquelles ils ont été payé-, les montants payés
et la date des palomenÂats. CDocUments'de la ses8ion, No 37.)

M. Bowell, l'un des merùbros du'Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse
à un ordre de la Chmbred' 'féviier 188, pour un état dressé odivant la forrüíle
employée pour les relevés'þurbléis dans t- Gazette, des exportations et importatidâis,
du 1er juillet 1838 au ler 'févèior 1s89, faisant la 'distinction entre les produits da.
Canada et ceux des autrés 'p.r s, avec un état omparatif sur *le'mènie sdjet,'da lér
juillet 1887 au ler janvir le . '(Documents dé la session, Ao*38.)

Et aussi, la réponee à un ordeé*de la ChLmbre, du Z février 1889, p6ur un état
donnant la quantité de blé et de farine exporté. des Etats-Unis en Canada. pour la
consommation, pendant les six rnis expirés le 31 décembre 18 , ainsi gue la quan-
tité de farine restànt en Cntrepôt, en Canada, è la même date. (Documents de*la
session, No 39.)

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant les ldttres de change,
chèques et billets à ordre, étant la ;

Le bill est, en conÈéquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre devant siéger vendredi prochain.

L'ordro.du jour pour la soconde le,-tare du bill établissant de nouvelles dispoL
tions concernant i'instructiou expé,iitive de cortains crimes et délits, étant la;

Le bilI est, en coinqetuence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité géanrai
de la Chambre devant sidger vendrèdi prochain.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'Acte concernant leI
certificats de capitaines et seconds de navires, chap. 73 des Statuts Revisés, étant la ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre devant siéger vendredi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant " l'Acte des Poids et
Mesures," chapitre cent quatre des Statuts Revirés, étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général, et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M, Colby fait rapport que
le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois;
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille deux cent cinquante-trois
piastres et trente-sept centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
suivantes, savoir:-Estimation de la dépense du bureau du Haut Commissaire.-
Appointements, *7,753.37; Dépenses imprévues, y compris les frais de taxes et.d'as-
surance de la résidence du laut Commissaire, les taxes du revenu, le loyer, combus-
tible, éclairage, papeterie, etc., $6,500.00,-pour l'année finissant le 30 juin 1890.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordé< à Sa.
Majesté pour payer les sommes requises pour faire face aux dépenses imprévues du
Haut-Commissaire du Canada, à Lundres, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordé à Sa
Majesté pour payer le traitement des membres du bureau des examinateurs et autres
dépenses découlant de l'Acte du service civil pour l'année finissant le 30 juin 1890.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-quatre mille deux cent
quatre-vingt-trois piastres et dix-huit contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face
aux dépenses des frais de gestion, savoir :-Inspecteur de finances, 82,00 ; Sous-ins-
pecteur des finances, 81,700; Bureau du sous-receveur général, Toronto, $7,300; Bureau
du sous-receveur général, Montréal, 85,600; Bui eau du sous-receveur général, Rahfax,
39,700; Bureau du fous-receveur général, Saint-Jean, $7,700; Auditeur et sous.receveur
général,Wininipeg, $6,600; Auditeur et sous-receveur général,Victoria,S7,600; Auditeur
et sous-receveur général, Charlottetown, $4,600 ; Caisses d'épargnes rurales: Nouveau-
Brunswick, Nouvelle-Ecosse, lec du Prince Edouard et Colombie-Britannique:-
Appointements, 813,500; Dépenses imprévues, $2,500; Commission de Î pour cent sur
$7,Z58,976.17 pour paiement de lintérèt sur la dette publique, $36,294.88; Courtage
sur achats d'effets pour le fonds d'amortissement :-Emprunt du chemin de fer Inter.
colonial, $790.95; Emprunt de la Terre de Rupert, $81.09 ; Emprunt de la Colombie.
Eritannique, $42.65; Courtage et commission sur achats d'effets pour le fonds d'amor-
tissement, savoir :-Emprunts fédéran.x de 1874, 1875, 1876, 1878 et 1879, $5,453.24 ;
REmprunt Iédéral de 1884, *1,07476 ; Emprunt fédéral réduit, 84,145.61; Timbres an.
glais, frais de port et télégraphie, etc., $2,000; Dépenses se rattachant à l'émission
et au rachat des billets fédéraux, $5,000; Impression des billets fédéraux, 843,000;
Impressions, annonces, inspection, frais de transport, frais divers, etc., y compris
onrauuication des droits de timbre, 817,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1890.
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5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-deux mille sept cent soixante
piastres pour faire face aux frais d'administration de la justice, savoir:-Administra-
tion de la justice, divers,-y compris les territoires du Nord-Ouest, $20,000; Frais
de voyage des juges dans les territoires du Nord-Ouest, $1,000; Allocations des cir-
cuits, Colombie-Britannique, 6,000; Allocations pour voyages aux juges de la cour
suprême et des cours de comtés, Manitoba, $2,500; Rapporteur de la cour suprême
du Canada, $2,350; Rapporteur-adjoint de la cour suprême du Canada, commis de 2e
classe, $1,250; Commis du bureau du régistraire de la cour supréme du Canada, $400;
Deuxième commis du buresu du régistraire de la cour suprême du Canada, $900;
Premier messager de la cour suprême du Canada, $500; Second messager de la cour
suprême du Canada, 8500; Troisième messager de la cour suprême du Canada, $460;
Commis, cour de l'échiquier du Canada, 81,100; Commis de 3e classe, cour de l'échi-
quier du Canada, $600; Messager, cour de l'échiquier, 8300; IDépenses imprévues et
déboursés, frais de voyage des juges; aussi appoin tements des oiciers (shérif, régie-
traire en qualité de rédacteur des rapports, huissiers, etc.), cour suprême du Canada
-et $150 de livres pour les juges, 84,000; Impression, reliure et distribution des déci-
sions do la cour suprême, 82,000; Anhat de rapporte judiciaires et de livres de droit
'pour la bibliothèque de la cour suprême, $3,500; Divers déboursés, cour maritime
de l'Ontario, frais de voyage des juges, etc., $190; Appointements du régistraire de
la cour de vice-amirauté, Québec, $666.66; Appointements du prévôt de la cour de
vice-amirauté, Québec, $333.3&; Salles pour la cour de vice amirauté, Saint-Jean,
N. B., $150; Salles pour la cour de vice-amirauté, Halifax, 8150; ]épenses impr&
-vues, cour de l'échiquitr du Canada, frais de voyage des juges et du ré :istraire, trai-
tement des shérifs, etc., et $50 de livres pour les juges, 42,000; paur 1 arnée finissant
le 30 juin 1890.

6. Résolu, qu'une somme n'-xcédant pas soixante mille six cent tren'e-huit
,piastres soit accordée à Sa Majesté pour faice face aux appointements et dépense
imprévues du Sénat, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la Police fédérale, pour l'année finssant
le 30 juin 190.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt et un mille cent vingt-huit
piastres et cinquante-huit contins soit cecordée à Sa Majesté pour faire face aux dé-
penses du pénitencier de IKiigston, pour 2'année finissant le 30 juin 1890.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille huit cent trente-
huit piastres et cinquante contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dé-
penses du pénitencier de Dorchester, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mdle cinq cent vingt-si
piastres et quarante-huit contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux de-
penses du pénitencier du Manitoba, pour l'année dnissant le .30 juin 1890.

• 11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-quatre mille trois cent quatre-
'vingt-onzo piastres et sept contins soit accordée à Sa àfajesté pour faire faire fae aux
dépenses du pénitencier de la Colombie-Anglaise, pour l'anée tinissant le 30 jui
1890.

12. IRésolu, qu'une somme n'excédant pas mile quatre ce i t soixante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la prison de Régina, pour l'année
inissanit le 30 juin 1890.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a pass6
plusieurs résolutionN

Ordonné, que le rapport soit reçu demain.
M, Colby informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander qu) le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, que demain cette Chambre se formera de nouveau en comit' des Subsides.
Et alors la Chambre s'ajDurne jusqu'à demain.
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Mercredi, 20 février 1889.

Les pétitions suivantes sont présontees spar6ment et déposées sur le bureau

Par K Ferguson (Welland),-la pétition de Sanuel Berriman et autres du
townéhip de Stamford; la p4tition de M. J. Dalton et autres; et.'là pétition de A. B.
Greenwood et antres, tous proaucteurs de fruits êt inaratIers du comté de Welland.

Par M. Colby,-la pétitiod de Charles Mor-ow 't autres..
Par M. Landerkin, la pétition de William' Johnston et autres, de la ville de

Durham, comté de Grey. . -
Par IL. LaRivire,-la pétition de l'honorable Francis Clemow, sénateur, et

autres. *
Par M. Brow,-la pétition de Thomas Barnes et autrçs, de la cité de Hamilton,

et la pétition *de':. D. Lee et autrei, tous jì.o(ucteuIf ¥ruhs et ·ïnaratühers'da
comté de 'Wentworth. ;1 e ae ' 

Par M. MèKay,-la petition de C. J. Carpenter et autres, producteurs de
fruits et maraîchers, du comté de Wentworth. s pro ce ,ild
. Pakl . Sinith (Ontario)-trois pétitions de l'Assemblée de District, No 236,

Chevaliers du Travail, Ubridge.
a. M Bergin,-trois ptitions de pie du chemin de fr de Winnipe6

et du 'Pacifique.ord.ad
Par M. Wal4ie,-la pétition de 4lexander McCleary et autres; et la pétition de

X. Felani et abtres, toun producteurs'de fruits'et måateber d'u comte d'JIHalton.
Pa:i M. S orle,-Iaïêtïtion de F G. uibar et autres, du: village'de Shelburne,

comté de Dufferin.
; T'r M. Moncriff,-la pétition de W. A. Hunberry et autre@, producteurs de
fruits'et maratcheis, du comté de lincoln; et laptíiion 'de John Atkin et e'utres;
producteurs de fruits et marachers, du comté de Lainbton;'

Par M. Hesson',-la pétitidn de F. B. lLen'ry 'et atr's, producteurs de fruits et
maratebers du coirnté de Wentworth; et la pétition de Robert D. Cole et autres, pro-
4ucteuns de fruits et mara¶chers, dil conmte de Li.coln.
' ' Par M. Cockburn,-quatre pétitions de l'Assemblée Locale, No 2,305, Chevaliers
du Travail, Toronto.

Par M. Càrpeter,-la pétition de John J. Bownan et autres, de Ancaster; la
p4tition dé G. W. Cline et autres, du towDEhip de G'rimsby; et la pétition de C. W,

Carpenier et autres, tous pr'oducteurs de fruits et maraiebere, du comté de Werit-
*orth. .dÇut ta'i'e

Par M. Trow,-la pétition de W. G. Murphy et autres, de la ville de Mitchell,
eomté 'de Perth.
. Par' M. Boyle,- la pétition de William Chalimers et autres, du township de Sher-
bro(ke; la 1êtiticn de 'William Edie et autres, du township de Cayuga-Su4, tous pro'-
ducteurs de fiuils et maratchers, du comté de Monck; et la péti<ion 'de' Arclibald

iflson et autres, producteurs de friiits etiiaïäichers, du comté de Lincoln.
'Par M.BRyker,-la pétition de P. G. Stewat et autres, du townhip' de Grant-

bom; de S. Pier et autres, du comté de Lincoln et township de Grantham; la pétitilétA
de James Hiscott et autres, du township de Niagara; la'yétition de Andrew Wood
et autr<s ; la jétition de W. D. KItéhen et aitres, et la pétiCiori de P. D. E. Potter e
autres, tcus prcducteurs de fruils et marach'ers, du'cmtd 4d Linedln; la pétitidilr
prèbJt'ére d Uamiltdn; de 1'êglise "presbyterierine''d Canada; représentia t les
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fidèles dos comtés de Hialton, Wentworth, Lincoln, Welland, Haldimand, Norfolk et
Bratit; six pétitions de l'Asserblée Lo'ale No f5933, Chevahes du Travail, Mer-
ritton ; six pétitions de l'Assemblée Locale Nb 156, Chevaliers du Travail; six péti.
tionq de l'Union des Ouvriers-Constructours; six pétitions de l'Assemblée Locale
No 9,437; des fabricants de hacbeg ; six pétitions de'l'Union No 4, des Btiquetiers et
Maçons; six pétitions de l'Union des Barbiers ; sept pé-itions do l'Union des Ciga.
riers No 140 ; six pétitions de l'Union'dés Charpontia- de Navires ; et'cinq pétitiops
du Conseil des Métiers et du Travail, 'tous ao Ste. Catherine. ·.

. Par lé. Colliy,-la pétition de Allen Wilkinson et autres, de Rock Island et
autres, du township de Stanstead. -

Par M. McCulia,-la pétition de W. H. Brooking et autres, producteurs de fruits
et marat-bers du cdmté-de Wentworth.

Par M. Edgar,-quatre pétitions de l'Assemblée de District, No 236, Chevaliers
du Travail, Uxbridge.

'Par M. Robillard,-la pétition de Russel Dourett et autres, de Portland et autres
lieux.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De la compagnie du chemin de fer Atlantique et du Nord-Oaest; demandant la

passation d'un acte prolongeant le délai fixé pour l'achôemont de àa ligne et pour
autres fins.
1 De la compagnie du chemin de fer de Jonction du St-Laurent et de l'Atlantique;
demandant la passation u'un ate prolongeant 1- délai fiyé pour le commencement et
týrminaison de ses travaux. '

Dg la compagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec; demandant la passation
d'un acte ratifiant là trànsport d'un certain lopin de terre à la compagnie dite "9 The
Land Securiiy Company." . '

De la compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien; demandant la passa-
tion d'un acte l'autorisant à émettre des obligations ou débontures pour l'acquisition
de navires devant faire le trafic en rapport avec ba ligne.
•' ' De la compagnie du chemin de fer du Pacifique d'Ontario-Sud ; demandant la
passation d'un acte continuant les pouvoirs qui lui sont donnés par sa charte et pro«;
longeant le délai pour l'achèvement de sa ligne et de son pont.

Du conseil municipal de 1à cité d'Ottawa; demandant la passation d'une mesure
prescrivant que le district élctoral d'Ottawa renfermera le territoire :actuellement
dompris dans se; liniites pour fin's muhicipales.

-De M. MacVicar et autres, fidélicommissaires, porteurs de parts dans la " Stan.
dard Publishing Company "; demandant que le biLl dont le parlement est actuelle-
ment saisi au snjet'de la convention Baptiste dé l'Ontario et Qaébeo; devienne loi.

De l'Assemblée Locale, No 3.449, St Thomas, Outario; demandant la passation
d'un acte pcur l'inspection régulière des engins et buailloires à vapeur fi±es.

De l'Assemblée Local?, No 3,419, St-Thomias, Ontario; demandant la passation
d'un acte prohibant l'impoi tation de travailleurs étrangers.

De l'Assemblée Locale, No 3,419 St-ThomÈas, Ontario; demandant la passation
d'un abtè pour -obliger tous navires à vapeur ou à voiles, n·tviuant dans les eaux
intérieures du Canada, à avoir de·bons équipages, et à d'autres fins.'

De l'Assemblée Locale, No 3,449, St-Thomas, Ontario; demandant l'abolition du
mode actuel d'immigkation.

De l'Agsombl3e Locale, No 3,449, St-Tbomas, Ontario; demandant que l'Acte
concernant l'engagement des matelots soit ainendé.
""De l'Assemblée Local, No 3,419, Sr-Thomas, Ontario; demandant la passation

d'un acte choisissant un'jour à être'appelé "jour du travail," comme jóu? de' fête
nationale à l'avantage des travailleurs de la Puissance.

De l'Assemblée Locale No 3,449, St-Thomas, Ontario; demandant le rappel de
la clause de l'Acte des.Blections Fédérales qui e±ige qu'un dépôt soit 'fait 'par les
candidats. ' - -
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De George A. Harris, expéditeur, et autres, marchands 'et autres, d'Ottawa;
démontrant la nécessité d'élargir et améliorer le canal Rideau de manière à en per-
mettre la navigation aux bàtiments d'un fort tonnage, et priant la Chambre de
prendre en considération l'importance d'une étude sérieuse et d'un rapport élaboré à
ce sujet.

De John McCurdy et autres; et de A. A. Doupe et autres, tous du village de
Kirkton, comté de Perth, Ontario; et de John J. Williams et autres, de New Rock-
land, comté de Richmond, Québec; demandant qu'un projet de loi intitulé: " Acte
concernant les Sociétés de Bienveillance," devienne loi, s'il est présenté.

Du conseil municipal des comtésunis de Stormont, Dundas et Glengarry;
demandant la passation d'une loi prohibant l'importation, la fabrication et la vente
des boissons enivrantes à titre de breuvage.

De John Croil et autres, producteurs de fruits et maraîchers, du township de
Osnabruck, comté de Cornwall et Stormont, Ontario; priant la Chambre de prendre
des mesures pour imposer un droit sur certains fruits, légumes et produits de pépi-
nières, lorsqu'ils sont importés des Etats-Unis.

De H. Wilkins et autres, membres de la " Leamington and Mersea Gun Club";
demandant que le bill dont le parlement est actuellement saisi pour prévenir la
cruauté envers les animaux, devienne loi.

Ordonné, que M. Davis ait la permission de présenter un bill concernant la
compagnie du chemin de fer d'Alberta et Athabasca, et à l'effet de changer le nom
de la compagnie en celui de " La Compagnie du Grand chemin de fer Nord-Occi-
dental."

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,--lequel est reçu et'la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. Marshall ait la permission de présenter un bill modifiant l'acte
concernant la compagnie d'assurance mutuelle coutre l'incendie, de London, Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. Bryson ait la permission de présenter un bill concernant la
compagnie du chemin de fer de jonction de Pontiac au Pacifique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Sur motion de M. Brown, secondé par M. Ferguson (Welland),
Ordonné, que le quorum du comité spécial sur les fraudes commises au détriment

des fermiers, soit réduit à cinq membies.

Ordonné, que M. Daly ait la permission de présenter un bill constituant en cor-
poration la compagnie du chemin de fer du lac Seul.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seConde lecture en est ordonnée pour vendredi prochains

Ordonné, que M. Purcell ait la permission de présenter un bill pourvoyant à la
protection des personnes employées par des entrepreneurs de chemins de fer auto-
risés par des actes du parlement du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. Tupper ait la permission de présenter un bill modifiant les
Statuts Revisés, chapitre soixante-dix-sept, concernant la sùreté des navires.

Il présente, on conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.
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M. Foster, l'un des membres du Conseil privé de la Reine, présente,-la réponse
à un ordre de la Chambre du 8 février, 1889, pour un état indiquant les montants
reçus à compte de l'emprunt récemment négocié, avec un relevé des sommes (formant
partie des dits montants) déposées dans les banques canadiennes ou autres, depuis le
20 juin 1888, et le taux de l'ntérêt payable pour les dites sommes. (Documents de
ia session, No 40,)

Sur motion de M. MeMillan (Huron), secondé par M. Somerville,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'offI3ier compétent pour un

'état faisant connaître le coût, jusqu'à date, de la grange construite à la forme orpéri-
mentale, ou de tous autres bàtiments d'exploitation sur la dite ferme, avec un relevé
-du nombre de ces bâtiments et de leur emploi, et du nombre de résidences constraites
sur la ferme et leur coût respectif. Aussi la somme totale du coût de toutes les
constructions érigées sur la dite ferme, jusqu'à date.

Sur motion de IL Burdett, secondé par M. Platt,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'offlier compétent, pour un

.état donnant le nom de ebaque bureau de poste construit ou en construction en
Canada depuis le 1er juillet 1867 ; les recettes et les dépenses pour salaires et autres
allocations pour loyer, combustible et éclairage de chaque bureau, chaque année,
,antérieurement au commencement des travaux de chaque bureau; la population de la
localité où un bureau a été construit ou est en voie de construction à l'époque à
laquelle les travaux ont été ordonnés et le coût de chaque édifice construit, ainsi
que le coùt probable de ceux qui sont en voie de construction.

A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures
et demie p.m.

Sept heves et demie p.m..
L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
-constituant en corporation la compagnie de chemin de for et de houille d'Alberta;
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby
fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans
amendement.

Ordonné, que le bill soit la la troisième f is vendredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en coaité général sur le bill
concernant la compagnie du chemin de fer de Kootenay et Athabasca; et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné que le bill soit la la troisième fois vendredi prochain.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill concernant la eonvention baptisto
d'Ontario et Québec, étant la;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des bills
privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
compagnie du chemin de fer de Yictoria, aanich et New-Westminster, étant la;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois en renvoyé au oomité des Chemina,
de fer, Canaux et Télégraphes.

79
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de constituer en corpora.
tion la compagnie Canadienne de dépôts:et d'administration nerale, étant lu;

" Le bill est, en conséquence, lu la'econde fois, et'renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'orbre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'acte constitutif de la
compagnie du chemin de fer de jonction de la Maskawippi, étant lu;

Le bill est, en coneéquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'établir de nouvelles dis.
positions pour prévenir la cruauté envers les animaux, et-de modifier le chapitre cent
soixante-douze des Statuts ReviEds du Canada, -intitulé: " Acte concernant la•cruanté-
nvers les animaux," étant lu; -

M. Brown propose, secondé par M. MoKay,-que le bill soit maintenant lu la.
seconde fois.

M. Tiedale propose comme amendement secondé par >. Marshall,-que le mot
"maintenant" soit retranché et qu'ili'oit remplacé par les'suiants: "dans sik mois
à dat6r d'aujourd'hui.' .. 1 . ,

Et la questibn étant mise sur le dit amendement, la Chambre se divise; et les-
moms étant demandés, ils sont pris comme suit':-

oua:

Messieurs

Amyot, Denison,
Audet, Dessaint,
Beausoleil, Doyon,
Bergeron, DupoLt,
Bergmn, Edgar,
Bernier, Ferquson (Wella
Bourasea, Fiset.
Bryson, Gauthier,
Cargiti, Geo¶rion,
Caron (Sir Adolphe), Gigault,
Cartwright(SirRich'd),Godbout,
Casey, Grandbois,
Casgrain, Guay,
Chouinard, lies,
Cimon, Joncas,
Cook, Jones ( Halifax),
Corby, Labrosse,
Coulombe, .Landerkin,

Lang,
Langelier
La Rivièri
Lépine,
Lister,

nd), Livingston
McC'arthy,
McCulla,
McIntyre,
Mc Milan
Me Millan
Marshadl,
Masson,
Mitchell,
Moffat,
Mont plaisi
Neveu,
Patterson

Putnam,
(Québec), Rinfret,

Riopel,
Rykert,
Ste. Marie,
Shanly,
Smbll,
Taylor,
77Tren,

(Huron), Tisdale,
(Vaue'l), Trow,

Turcot,
Tyrwhitt,
Vandsse,
Wallace,

r, Wilmot, et
Wilson (Elgin).-'l1..

.Armstron g,
Bain ( Wentworth),
Èarron,
Boisvert,
Bowell,
fowman,
Boyle,
Àne,

Daly,
Daoies,
Davin,
Dawson,
Dewdney,
Dickey,
bickinson,
Edwards,

CONTra:

Messieurs

Holton, Monerief,
Hudspeth, .Mulock,
ines, Plait,

Jamieson, Porter,
Jones, (Digby), Ross,
Xenny, ' Rowand,
Kirk, rier,
Laurie (Lieut.-Genl.),&%»le,
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Brown, Eisenhauer, Lovitt, kinner,
Cameron, .Bils, McDonald ( Victoria), aWth Ontario),
CarhpbeU, Feioguson (vàde aOren.) McDoùgald, (,Pictou)lSprotde,
CartMg, Fisher, McDougal (Q.Bretot)Stevenson,
Carpenter, Freeman, MeAKay, Temple,
CharUon, - Gilmor, c Keen, Thoepson (Sir John),
Gtchrane, Gordon, M4fcMullen, Tuppù,

CG»kburn, Guillet, .Ma;14 Wdldie,
Colter, ,Zesson, Meigs, Wat8on, et
Cûughlin, .&ickey, Mills (Annapolis), Wilson (Lennox).-72.

Ainsi la question est résolue négativernOnt.
Alois, fa'qeilétfor'étaùt ni11e' sur la ràtion principale,-elle est résolue affirmar

tivement.
Là bill est, en conEéquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général de

la Cill4tnbr-e derhiit siégèr 'eni

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeudi, 21 février 1889.

Pa12mzt~.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Kirkpatrick,-la pétition de la compagnie du chemin de fer du Pacifique

Canadien; et la pétition de James Worthington et autres.
Par M. Paterson (B'rant),-la pétition de David Plewes et autres, de Brantford

et autres lieux.
Par M. Sbanly,-la pétition de MM. Bennett et Lockerbie et autres de Spencer-

ville et autres lieux.
Par M. Conghli,-la pétition de R. S. Hodgins et autres, de Lucan et autres

lieux.
Par M. Corby,-la pétition de S. A. Lazier et autres de Belleville.
Par M. Waldie,-la pétition de Charles H. Lusk, M.P., et autres; la pétition de

i. A. Rdbert8on'et autres, de Oakiille bt autreg*lieux; et la pétitioi dé D. Chappeil
et autres, de Trafaigar et autres lieun.

Par M. Dickinson,-la pOtition de Robert Clark et autres, du comté de Carleton
et autres lieux.

Par M. Bowma,-Ia pétition se Charles Krentziger et autres, de Hei~~d 'pttooeRbeiE rsodelberg etautres lieux.
Par M.'aylor,-la pétition de Robert Hl. Preston, M.D., M.PP., et. autres, de

Newboro et autres lieux.
Par M. Curran,-la pétition du Conseil de la Chambre de Commerce de Montréal.
Par M. 'Mulock,-a.pétition de D. Clarke et autres, de Ayr; et la pétition- dà

T. S. Graham et autres, de Bradford et autres lieux.
Par M. Trôw,-la É4titiori dé'Joàepf Pollard ét autres, de la ville le Mitchell,

comté de Perth.' ' •

Par M. Livin gston,-la pétition de la Todd Milling Company, et autres, de Galt
et an.trs lieux. . "i'.
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Conformément à l'ordre du jour, les pétition& suivantes sont lues et reçues:
De la compagnie du Pont de la Baie de Quinté; demandant la passation d'un

-acte pour déclarer et définir le sens de certains mots dans sa charte, 50.51 Vie.,
chap. 97.

De Samuel Clarke, maire de Cobourg, et autres; demandant la passation d'un
acte autorisant la construction d'une voie ferrée depuis le havre de Cobourg jusqu'aa

*chemin d'embranchement Ontario et Quêbee du Pacifique Canadien, et de là jusqu'à
la région minière dans le township de Marmora, comté de Hastings, Ontario.

Du conseil municipal de la cité de Toronto; demandant l'adoption de mesures
législatives obligeant ou autorisant la cité de Toronto à obliger toutes les compagnies
.4 télégraphes, téléphones et lumières électriques faisant affaires dans la dite cité, à
enlever leurs poteaux et à faire passer leurs file sous terre.

De James Mocklem et autres, de Chippawa; de George A. Bull et autres, da
village de Niagara Falls, ci-devant Drummondville; et de Henry Pafford et autres,
de la ville de Niagara; demandant qu'il soit pris des mesures de nature à honorer et
conserver la mémoire des hommes qui ont perdu la vie en défendant leur pays à la
bataille de Lundy's Lane et à préserver l'endroit où reposent leurs restes dans le
cimetière de cette localité.

De la compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien; demandant la passa-
tion d'un acte l'autorisant à émettre des débentures-actions consolidées et à d'autres
fins.

De F W. WilFon et autres, producteurs de fruits, pépiniéristes et maratchers, du
-comté de Kent, Ont.; demandant à la Chambre d'imposer à nouveau les droits sur
les fruits et les arbustes abolis l'an dernier, et d'augmenter le droit sur tous les
légumes, y compris les melons, à 30 pour cent ad valorem.

De Allen Lamont et autres, de la ville de Mount Forest, comté de Wellington;
et de Henry Turner et autres, de la ville de Cornwall, comté de Stormont, tous de
l'Ontario ; demandant qu'un projet de loi intitulé: " Acte concernant les Sociétés de
Bienveillance," devienne loi, s'il est présenté.

De l'Assemblée Locale, No 2,305, Chevaliers du Travail, Toronto; demandant
-la passation d'un acte pour l'inspection régulière des engins et bouilloires à vapeur
fixes.

De l'Assemblée Incale, No 2,305, Chevaliers du Travail, Toronto; demandant
-que l'Acte concernant l'engagement des matelots soit amendé.
- De l'Assemblée Locale, No 2,305, Chevaliers du Travail, Toronto; demandant la

,passation d'un acte pour obliger tous navires à vapeur ou à voiles, naviguant dans les
eaux intérieures du Canada, à avoir de bons équipages, et à d'autres fins.

Ordonné, que la pétition de la compagnie du chemin de for du Pacifique Cana.
dien, présentée ce jour, soit maintenant lue.

Et la dite pétition est lue et reçue; demandant la passation d'un acte l'autorisant
à émettre des débentures-actions consolidées et à d'autres fins.

Sur motion de M. Desjardins, secondé par M. Trow,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le premier rapport du comité spécial

chargé de contrôler le compte.rendu officiel des débats de cette Chambre.

Ordonné, que Sir John Thompson ait la permission de présenter un bili concer-
nant les règles de cour au sujet des affaires criminelles.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Edgar ait la permission de présenter un bill à l'effet de porter
sur la liste des effets admis en franchise celles des marchandises qui sont contr4lées
par des syndicats ou coalitions.

Il présente, en coaséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et laupouc
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.
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Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met.
devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-Rapport
annuel du ministre des Chemins de fer et Canaux pour le dernier exercice, du 1er
juillet 1887 au 30 juin 1858, sur les travaux placés sous son contrôle. (Documents de
la session, No 10.)

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill autorisant les navires étrangers A.
porter secours aux navires naufragés ou désemparés dans les eaux canadiennes, étant
la;

Le bill est en, en conséquence, la la seconde fois.
M. Kirkpatrick propose, secondé par M. Hfudspeth,-Que le dit bill soit renvoyé.

à un comité spécial composé de MM. Kirkpatrick, Bergeron, Charlton, Cockburn,
Dickey, Edgar, Holton, Labelle, Langelier (Québec), Masson, Mulock, Shanly, Pat-
terson (Essex), Weldon (Albert) et Weldon (St-Jean.)

M. Patterson (Essex) propose comme amendement, secondé par M. Wood
(Brockville),-que tous les mots après " de" jusqu'à la fin de la question soient
retranchés et qu'ils soient remplacés par les suivants:-MM. Tupper, Kirkpatrick,.
Boyle, Charlton, Perguson (Welland), Lister et Préfontaine, et de l'auteur de la
motion.

E un débat s'ensuivant,-le dit amendemnent est retiré avec le consentement de
la Chambre.

Et la question étant mise sur la motion principale,-elle es t îdoptée.
M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message

suivant:
Le Sénat informe cette Chambre que lèshonorables messieurs Almon, Baillargeon,.

Bellerose, Boteford, De Boucherville, Drummond, Gowan, Haythorne, Lacoste, Mac.
Innes (Burlington), Macpherson (Sir D. L.), Miller, Odell, Poirier, Power, Ryan,
Scott, Sullivan, Trudel et Wark ont été nommés pour former un comité devant aider
M. l'Orateur dans l'administration de la bibliothèque du parlement, en ce qui touche
aux intérêts de cette Chambre, et pour'agir au nom de cette Chambre comme comité-
mixte des deux Chambres pour la bibliothèque

Et aussi,-le Sénat informe cette Chambre que Leurs Honneurs ont nommé les.
honorables messieurs Casgrain, Dever, Girard, Gowan, Guévremont, Haythorne,
Kaulbach, McClelan, McKindsey, McMillan, Macfarlane, Ogilvie, Pelletier, Power,
Read, Turner, Vidal et Wark pour former un comité chargé de surveiller les impres.
sions de cette Chambre pendant la présente session, et d'agir au nom de cette Chambre
avec le comité de la Chambre des Communes. comme un comité mixte des deux
Chambres au sujet des impressions.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill autorisant les navires enregistrés
aux Etats-Unis a faire le sauvetage, le remorquage et le cabotage dans les eaux cana-
diennes, étant la;

M. Patterson (Easex), propose, secondé par M. Wood (Brockville),-Que le bill
soit maintenant la la seconde fois.

Et un débat si'ensuivant,-
Sur motion de M. McCarthy, secondé par M. Kirkpatrick,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de prévenir la fraude dans.
la fourniture du lait aux fromageries et beurreries, étant lu;

Le bill e7st, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité spécial
composé de sir John Thompson et de MM. Burdett, Daly, Girouard, Kirkpatrick,
Landry, Langelier (Québec), Madill, Mills (Bothwell), Moncrieff, et Weldon (St.Jean).

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'obliger les propriétaires-
d'ascenseurs et monte-charges à prendre des mesures pour prévenir les accidenta, étant
lau;
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Le bill est, en ronsêquence, lu,.la seconde fois, et rekv.oyé au. xSmité spécial.. sur
Je biIL à l'effet de prévenir la fraude dans la fourniture du lait aux fromageries et
beurreries.

L'ordre du jour étant lu pour reprendre le débat ajourné sur la motion proposée
mercredi, 13.février courant,-Que, dans l'opinion de cette, Çþambre, il est expedieut
do prohibpr la fabrication, 'iiporttiog e< la vente des liqueurs enivrantes, sauf pour
des fins sacramentelles, médicales, scientifiqies ou mécániques. Que la mise en
vigueur de telle prohibition et que la surveillance de telle fat ication, importation
pu vente, quipourra être,permie, soientexercé.i par le gouvernement* de la Puis.
sance par i' nt remise d'officiers nonte'és. spéialen ent,apet.effet.

Et snrl'iendement proposé à apçtiop,-Que tous les mots après ." i 1ip4 .-
ques "'soient retrancbéi et qu'ils seint empuaces par, s suivants: -" lorsque
l',otipion publique sera prête à accetor une telle mesure de þroî1bition et à la mettre
en vigueur "l . .*

Et .sur Je sous amegdment ---Qe tops l'Amendementsoient
iié de même que tous les motM après. " ecaIques " âans la motion pJrpaipale,

afin de tour substituer les suivants:-" si, après avoir préalableent pris les vo ta
des éleçteujrs qualifiés u Caxida,.il st.con té que la majorig.est favçrable une
tello mesure prohibitive eni devra autsi pourvoir indemniser les falrican e ces
liqueurs."

Et la question étant de nouveau proposée sur le sous-amend'ement ; la Chambre
reprend le dit.débatajour.né.

Et la question étant mise sur le sous-amneudement, la Chambre se divise; et les
noms étant demandé3, ils sont pris comme suit:-

Amyot,
Arnistrong,
Bain (Soulanges),
Barngrd,
Béchard,
Berçeron,
Bcwiell,
Burdett,
Cargil,
Carpenter,
Casey,.
Çoclburn,
Costiqan,
Coughlin,
CoutoInbé,

Audet,
Barron,
Beausoleil,
Bell,
Bergin,
Btrnïer,
Boisvirt,
Borden,
Bourassa,
Bowman,

Poua:
Messieurs

Couture, LaRiv ère, Rinfret,
Davin, Macdonald (Sir John), Riopel,
Davis, M&dCulla, Roome
Dawson, McDonald (Victoria), Ëykert,
Denison, Mc 0ouigald ( Pictou),Shan'y,
Desjardins, McKay, Snalt,
Girouard, Madilt, Smith (Ontario),
Grandbois, Masson, $tevenson,
Guillet, Mòffat, Taylor,
Besson, Moncrieff, Thérien,
Iludspeth, lont plaisr, Tisdale,
Juncas, Perley, Vanasse,
Labelle, Porter, Word, et
Labrosse, Prior, Wdson (Lennox)-58.
Langev:n(SirfHector),

CONTRE:

Messieurs
Dicknson,
Doyon,
Dupont,
Edgar,
Edwards,
E'senhauer,
E llis,
Faset,
Fsher,
Flynn,

Jones (Digby), Putnam,
Kenny, Robertbon,
Rirk, Rowand,
Landry, Ste. Marie,
Lang, ecriver,
.Lépine, Semple,
Liât,<r, SoIgerville,
L.vitt, Temple,
Macdonald (Huron), Thompson (Sir John),

McDougall(c. Breton) Trùw,
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Boyle, Fote'r, McIntyre, Turcot,
erie, Freeman, McMillan (Huron), Waldie,
Bryson, qeogrfn, xcMullen, Wallace,
Cameron, Gigault, Meigs, Watson,
Campbell, Gllmor, -Mills (Annapols), White (Cardiqell),
-Cartwright(Sir Rich'd) Guay, MLldS (Bothwell), White (Renfrev4
Casgrain, Bale, .Mulock, Wilson (Argenteudi,
Cochrane, Ricke' Neveu, Wilson (Elgm),.,
Cook, Holton, Paterson (Brait); Wood (Brockville)
Corby Innes, Perry, Wood ( Westm'l'd), et

Ives, Platt, Yeo.-86.
Dickey, . . Jamieson,

Ainsi, la question est $aolue négativement.
Et la question étant mise sur l'amendement à la motion principale;
M. Mills (Bothwell) propose comme sous-amendement, secondé par Bir Richard

-Cartwrigbt, que les mots suivants soient ajoutés à la fin du dit amendement: "et que
le. vote des électeurs qualifiés du Canida soit pris en temps utile pour s'assurer de
l'opinion du pays-sur la question."..

Et la question étant mise sàr le sons-amendement, la Chambre se 'divise ; et les
noms étant demandés, ils sont pris comme sit:-

Poua: . ,

Barron, Edwards,
Brien,' Eisenhauer,
Burdett, Flynn,
-Oampbell, Guillet,
Carpenter, Innes,
Cartwright (SirRich'd>Labrosse,
Charlton, Long,
Colter, LaRivière,
Cook, Livingston,

lessieurs
.Macdonald (Huron),
McCulla, •

MoMillan (Huron),
MOMullen,
Mils (Bothwell),
Moncriëf,
Platt,
Room$,
Rowand,

CoRE :

Somerville,
Trow,
Waldie,
Watu;,
White (Gardwell),
Wilson (Rlgin), et
Wilson (Lennox) -35.

Amyot,
Armstrong,
Audet,
Bain (Soulanges),
Bain (Wentworth),
Baird,
Barnard,
Beausoleil,
Béchard,
Bell,
Bergeron,
Bergin,
Bernier,
Boisvert,
Borden,
Bourassa,
Bowell,
Bowman,

Coulombe,
Daly,
Daoust,
Davin,
Davis,
Dawson,
Denison,
Desjardins,
Dessaint,
Dickey,
Dickinson,
Doypn»
Dupont,
Edgar,

Fiset,
Fisher,
Foster,

Messieurs

Budspeth, .Perley,
Ives, Perry,
Jamieson, Porter,
Joncas, Prior,
dunes (Digby), Putnam,
Kenny, Rinfret,
Kirk. Riopel,
Labelle, Bykerit, .
Landry, Ste. Marie,
Lan gevin(SirfRector),Scriver,
Daurie(Lient.-Géol.),Shanly,
.Lépne, Skinner,
Lister, Small,
Lovitt, Smith (Sir Donald),
.Macdonald (Sir John),Sm&th (Ontario),
McCarthy, Sproule,
XcDonald ( Victoria),Stevenson,
McDougald (Pictou),Taylor,
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Boyle,
Bryson,
Cameron,
Cargili,
Casey,
Casgrain,
Chisholm,
Cimon,
C->chrane,
Cockburm,
Colby,
Corby,
Jostzgan,

Coughlin,

Freeman,
Gauthier,
Geofîrion,
Gigault,
Gillmor,
Girouard,
Godbout,
Gordon,
Grandbois,
Guay,
Hale,
Eesson,
E ckey,
Holton,

McDougall(C.Bretoi) Temple,
McKay, Th6rien,
McKeen, Thompson (Sir John),
AfcMillan( Vaudreuil)Tisdale,
Madill, Turcot,
Masson, Yanasse,
Meigs, Wallace,
Mills (Annapolis), Ward,
Mofat, White (Renfrew),
.Montplaisir, WIlmot,
Mulock, Wilson (.Argenteuil),
Neveu, Wood (BrocAville),
O'Brien, Wood(Westm'l'd), et
Paterson (Brant), Yeo.-128.

Ainsi, la question est résolue négativement.
Et la question étant mise de nouveau sur l'amendement à la motion principale;.
M. Moncrieff propose comme sous-amendement, secondé par M. Denison,-Que

tous les mots de l'amendement, et tous les mots après "Que" dans la motion princi-
pale, soient retranchés et remplacés par les suivants: "considérant que le résultat
des votes récemment pris sous l'autorité de l'Acte de Tempérance a été favorable à.
l'abrogation de l'acte; et considérant que les électeurs de quelques comtés du Canada
peuvent être en faveur d'un mode de licence pour la vente du cidre, des vins légers-
et de la bière seulement, et qu'en même temps ils pourraient n'être pas en faveur de
l'adoption de la seconde partie de l'acte dans son entier;

Dans l'opinion de cette Chambre, le dit acte devrait être amendé de telle sorte
que en consultant l'électorat sous l'autorité de l'acte, soit pour son adoption ou son.
rappel, il soit loisible aux électeurs de voter dans l'un des sens suivants:-1° en
faveur de l'acte; 2° en faveur de l'acte, mais en exemptant de son opération le cidre,
les vins légers et la bière; 3? contre l'acte.

Et objection étant faite au sous-amendement,-il est déclaré hors d'ordre par-
'orateur suppléant pour la raison qu'il ne se rattache pas au sujet de la question

soumise à la Chambre.
Et la question étant mise sur l'amendement à la motion principale; la Chambre

se divise, et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit:-

Poua:

Amyot,
Armstrong,
Audet,
.B&in (Soulanges),
Barnard,
Béchard,
Bell,
Bergeron,
Bergin,
Bernier,
Bowell,
Bowman,
Bryson,

Messieurs

Coughlin,
Coulombe,
Curran,
Daly,
Daoust,
Davin,
Davis,
Dawson,
Denison,
Desjardins,
Dessaint,
Doyon,
Dupont,

Hudspeth, BRinfret,
bnnes, • Riopel,
Ives, Bykert,
Joncas, Semple,
Kenny, ßhanly,
Labelle, kkinner,
Labrosse, Small,
Langevin(Sirector),,Smith (Sir Donald),
LaRivière, Smith (Ontario),
Laurie (Lieut.Génl.),Sproule,
Macdonald(Sir John),Taylor,
McCarthy, Temple,
McCulia, Thdrien,
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Burdett,
Campbell,
Cargill,
Carpenter,
Casey,
Casgrain,
*Chis hon,
Oimon,
Cochrane,
Cockbum,
Corby,
*Costigan,

21 et 2

Fiset,
Doster,
Gauthier,
Gigault,
Girouard,
Godbout,
Gordon.
Grandbois,
Guay,
Guillet,
Hesson,
llzkey,

2 Février 81

Me Donald( Victoria), Thompson (Sir John),
McDouqald (Pictou), T2sdale,
Mc Dougall(C.Breton>, Trow,
McKay, Vanasse,
.MeMtllan ( Vau Ir'il), Ward,
Madltl, White (Cardwell),
Massm, White (Renfrew),
Moffat, Wilmot,
Montplaisir, Wilson (Arqenteuil),
Perley, Wood ( Brockville) et
Porter, Wood(Westm'i'd)-99.
Putnam,

Bain (Wentworth), Edgar,
Baird, Eawards,
Barron, EisenAauer,
Beausoleil, Ellis,
Boisvert, Fisher,
Borden, Freeman,
Bourassa, Geofrion,
Boyle, Giltnwr,
-Brien, RHle,
Cameron, • Hoto1,
Cartwright (Sir Rich'd)Jamieson,
colter, Jones (Digby),
Cook, Krk,
Diackey, Landry,
Dickmson, Lang,

CONTRE:
Messieurs

Lpine,
Lister,
LOVtt,
Macdonald (Huron),
MeKeen,
McMîllan( uron),
MCMulen,
Meigs,
Mals (Annapolis),
MoACneief,
Mutock,
lveveu,
u Brien,
Paterson (Brant),
Perry,

Platt,
Robertson,
Roome,
Rowand,
Ste. Marie>
àScriver,
âoMerville,
Stevenson,
Turcot,
Waldie,
Watson,
Wilson (Elgin),
Wilson (Lennoz), et

Yeo.-59.

Ainsi, la question est réiolue affirmativement.
Alors la question étant mise sur la motion principale ainsi amendée, savir:-

Que dans l'opinion de cetti Chambre, il est expêdient de prohiber la fabricationa,
l'importation et la vente des liqueurs eaivrantes, sauf paur des fins sacramentelles,
médicates, scientifiques ou mécaniques. Qae la mise en vigueur de telle prohibi-
tion et la surveillance de telle fabrication, importation ou vente qui pourra être
permise, soient exercées par le gouvernement de la Paissance par l'entremise d'ofik

-ciers nommés spéoialement à oet effet, loisque l'opinion publique sera prête à accepter
une telle mesure de probilîtton et a la meure en vineaur; "la Chambre se divise, et
la question est résolue affirmiativemoit.

Et alors la chambre s'tajourne jusqu'à demain.

Vendredi, 22 février 1889.

Les pétLtions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Ryk;ert,-la pétition de James, Norris et autres, de St-Catherine et

-autres lieux.
Par M. Hall,-la pétition de Thomas Ada-ns, De R.., et autres du villbge de

Lennoxville, comté de Sherbrooke.
6



22 Février

Par M. Cameron,-la pétition de M51. Peter Pair.t et fils, et autree, de Port
Hawkesbury, N.E.

Par M. Cargill,-la pétition de John Douglas,'prêfet, comté de Brace, et autres,
de Tara et autre8 lieux; et la pétition de A. Ramage et autres, de Chesley et autres
lieux.

Par M, Cockburn,-la pétition de J. A, Brown et autres, de Souris; la pétition
de W. M. Alexander et autres, de Brandon et autres lieux; la pétition de W. Stuart
et autres, de Mi1ebell; et la pétition de Wilrot D. Matthews et autres, de Toronto
et autres lieux.

Par M. Cury ar,-la pêtition de MM. A. M. Ogilvie et Cie. et autres de Montréal.
Par M. Bow man,-la 1 étition de MM. 'William Snider et Cie, et autres, de Water-

coo et autres lieux.
Par M. Perley,-la pétition du Bureau de Commerce de la cité d'Ottawa.
Par M. Rebiliard,-Ja pétiticn du Bureau de Commerce de la cité d'Ottawa.
Par M. Guilleî,-la pétition de Lewis8ehonfeldt et autres, du village de Hes-

peler, ccmté de WNateiloo; et la pétition de James Hamer et autres, de la cité de
Guelph, comté de Wellington.

Par M. Liter,- la petition de IMM. Nel McCahill et Cie, et autres, de Forest et
autres lieux; et la pétition de George A. Proctor et autres, de la ville de Sarnia,
comté de ILambton.

Par M. Daly,-la pétition de la compagnie du chemin de fer du Pacifque-Nord
et du Manitoba.

Par M. McCulla,- la pétition MM. Wheeler et frères, et autres, de Cataract et
autres lieux; et la pétition de J. Kennedy et autres, producteurs de fruits et marat-
ehers de l'Ontario, du towrship de Toronto.

Par M. Dickinson,-la pétition de A. Lindsay et autres de Manotick, comté de
Cariltom ; et la pétition de George E. Kidd et autres, de Burritt's Rapide.

Par M, Colby,-la pétition de William Abbott et autres.
Par M. Wbite (Renfrew),-la pétition de William Murray, marchand et autres,,

de la tille de Pembroke, comté de Renfrew, Ontario.
Par M. Boyle,- la pétition de Amos Rittenhouse et autres, producteurs de fruits

et mrualchers, du township de Dunn, comté de Monck.
Par'M. Hesson,- la pétition de MM. Ray et frères, et autres, de Listowell et

autres lien.
Par M. Semple,-la pétition de James Wells et autres, de Orangeville et autres

lieux.
Par M. MeNeill,-la pétition de MM. Archibald, Fisher et fils, et autres, de

Paisley et autres lieux.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De Samuel Berriman et autres, du township de Stamford; de M, J. Dalton et

autres. tous du comté de Welland; de M. Felan et autres, du comté de Hlalton; de
John J. BowN main et autres, de Ancaster; de G. W. Cline et autres, du townehip de
Grimpby, tous du comté de Wentworth ; de William Chalmers et autres, du township
de Sherbrooke; de William Edie et autres, du township de. Cayuga-Sud, tous du
comté de Monek; de F. G. Stewart et autres, du township de Grantham; de James
Iiscott et autres, du township de Niagara , de D. D. E. Potter et autres, du comté
de Lincoln, tous producteurs de fruits et maralcbers, de l'Ontario; et de F. G.
Dunbar et autres, du village de Shelburne, comté de Dufferin, Ontario; priant la
Chambre de prendre des mesures pour imposer un droit sur certaims fruits, légumes
et produits de pépinières, lorsqu'ils sont importés des Etats-tUnis.

De A. B. Greenwod et autres, du comté de Welland; de Alexander McCleary et
autres, du comté de Halton; de John &tkin et autres, du comté de Lambton; de
Thomss Barnes et autres, de la cité de Bamilton; de A. D. Lee et autres; de O. J.
Carpenter et autres; de F. B. Hlenry et autres; de C. W. F. Carpenter et autres; de
'W. H. Brcoking et autres, tous du comié de Wentworth; de W. A. Hunsberry et
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autres; deArchibald Wilson et autres; de L. Pier et autres, du township de Grantham;
de'Andrew Wood et autres, du township de Niagara; de W. D. Kitchen et autres; et
de Robert D. Cole et autres, du comté de Lincoln, tous producteurs de fruits et marat-
chers de l'Ontario; demandant à la Chambre d'imposer à nouveau le droit sur les
fruits et les produits de pépinières enlevé l'an dernier, et d'augmenter le droit sur
toutes les légumes, y compris4 les melons, à 30 pour cent ad valoretr.

De Charles Morrow et autres; se plaignant que les fabricants de bois et autres
causebt des obstructions dans la rivière Trent, et priant la Chambre d'adopter des
znesures pour les faire enlever.

De William Johnston et autres, de la ville de Durham, comté de Grey; de W. G.
Murphy et autres, de la ville de Mitchell, comté de Perth, tous de l'Outario; et de
Allen Wilkinson et autres, de Rock Island, et autres, du township de Stanstead,
Québec; demandant qu'un projet de loi intitulé; " Acte concernant les Sociétés de
Bienveillance," devienne loi, s'il est présenté.

De l'honorable Francis Clemow, sénateur, et autres; demandant une charte sous
le mom de compagnie du chemin de fer de Jonction du Nord-Ouest au Lac-des-Bois.

De l'Assemblée de District, No 236, Chevaliers du Travail, Uxbridge; et de
l'Urdon des Cigariers, No 140, Ste-Catherine, tous de l'Ontario; demandant la passa-
tion d'un acte pour l'inspection des engins et bouilloires à vapeur fixes.

De l'Assemblée Locale, No 156, Chevaliers du Travail; de l'Union des ouvriers.
constructeurs; de l'Assemblée Locale, No 9,437, des fabricants de haches; de l'Union
No 4, des Briquetiers et Maçons; de l'Union des Barbiers; de l'Union'des Cigariers,
No 140; de l'Union des Charpentiers de Navires; et du Conseil des Métiers et du
Travail, tous de Ste-Catherine; de l'Assemblée de District, No 236, Chevaliers du
Travail, Uxbridge; et de l'Assemblée Locale, No b,933,'Cbevaliers du Travail, Mer-
riton, tous de l'Ontario; demandant que l'Acte concernant l'engagement des matelots,
soit amendé.

De l'Assemblée Locale, No 156, Chevaliers du Travail; de l'Union dés ouvriers-
constructeurs; de l'Assemblée Locale, No 9,4.37, des fabricants de haches; de l'Union
No 4, des Briquetiers et Maçons; de l'Union des Barbiers; de l'Union des Cigariers,
No 140; de l'Union des Charpentiers de Navires; et du Conseil des Métiers et du
Travail, tous de Ste-Catherine; de l'Assemblée de District, No 236, Chevaliers du
Travail, Uxbridge; de l'Assemblée Locale, No 2,305, Chevaliers du Travail, Toronto;,
et de l'Assemblée Locale, No 5,933, Chevaliers du Travail, Merriton; tous de l'On-
tario; demandant l'abolition du mode actuel d'immigration.

De la compagnie du chemin de fer de Winnipeg et du Pacifique-Nord; deman-
dant certains amendements à sa charte.

De l'Assemblée Locale, No 156, Chevaliers du Travail; de l'Union des ouvriers-
constructeurs; de l'Assemblée Locale, No 9,437, des fabricants de haches; de l'Union
des Barbiers; de l'Union des Cigariers, No 140; de l'Union des Charpentiers de
Navires; et de l'Union des Briquetiers et Maçons, No 4, tous de Ste-Catherine; de,
l'Assemblée Locale, No 2,305, Chevaliers du Travail, Toronto; de l'Assemblée Lcale,
No 5,933 Chevaliers du Travail, Merriton; et de l'Assemblée de District, No 236,.
Chevaliers du Travail, Uxbridge, tous de l'Ontario; demandant le rappel de la.
clause de l'Acte des Elections Fédérales qui exige qu'un dépôt soit fait par les can-
didats.

De l'Assemblée Locale, No 156, Chevaliers du Travail; de l'Union des ouvriers-
constructeurs; de l'Assemblée Locale, No 9,437, des fabricants de haches; de l'Union.
des Briquetiers et Maçons. No 4; de l'Union des Barbiers; de l'Union des Cigariers,
No 140; de l'Union des Charpentiers de Navires; et du Conseil des Métiers et du
Travail, tous de Ste-Catherine; de l'Assemblée Locale, No 2,305 Chevaliers du Tra-
vail, Toronto; de l'Assemblée de District, No 236, Chevaliers du Travail, Uxbridge ;
et de l'Assemblée Locale, iNo 5,933, Chevaliers du Travail, Merritton, tous de l'On-
tario; demandant la passation d'un acte prohibant l'importation de travailleurs étrans-
gels.

Du presbytère de Hamilton, de l'église presbytérienne du Canada représentant.
3e fidèles des comtés de Halton, Wentworth, Lincoln, Welland, Haldimand, Norfollt
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et Brant ; demandant que l'ordre autorisant le trafic sur le canal Welland, le dimanche,
toit rescindé.

De l'Assemblée Locale, No 156, Chevaliers du Travail; de l'Union des ouvriers-
-constructeurs; de l'Assemblée Locale, No 9,437; des fabricants de haches; de l'Union
des Briquetiers et Maçons, No 4 ; de l'Union des Barbiers; de l'Unions des Cigariers,
No 140; de l'Union des Charpentiers de Navires; et du Conseil des Métiers et da
Travail, tous de Ste-Catherine; de l'Assemblée Locale. No 5,933, Chevaliers du Tra-
vail, Merritton; et de l'Assemblée de District, No 236, Chevaliers du Travail,
iUxbridgo, tous de l'Ontario; demandant la passation d'un acte pour obliger tous
mavires à vapeur ou à voiles, naviguant dans les eaur intérieures du Canada, à avoir
de bons équipages, et à d'autres fins.

De l'Assemblée Locale, No 156, Chevaliers du Travail; de l'Union des ouvriers-
-constructeurs; de l'Assemblée Locale, No 9,437, des fabricants de haches; de l'Union
des Briquetiers et Maçons, No 4; de l'Union des Barbiers; de l'Union des Charpen-
tiers de Navires; de l'Union des Cigariers, No 140; et du Conseil des Métiers et di
Travail, tous de Ste-Catherine; de l'Aqsemblée de District, No 236; Chevaliers du
Travail, Uxbridge; de l'Assemblée Locale, No 2,305, Chevaliers du Travail, Toronto;
et de l'Assemblée Locale, No 5,933, Chevaliers du Travail, Kerritton, tous de l'Oata.
rio; demandant la passation d'un acte fixant un jour à être appelé "jour da
travail," comme jour de fête nationale à l'avantage des travailleurs de la Puissance.

De Russel Dourett et autres, de Portland et autres lieux; démontrant la néces-
sité d'élargir et améliorer le canal Rideau de manière à en permettre la navigation
aux bâtiments d'un fort tonnage, et priant la Chambre de prendre en considération
l'importance d'une é: ude sérieuse et u'un rapport élaboré à ce sujet.

M. Wood (Brockville), du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre
le cinquième rappolrt de ce comité, lequel est tu comme suit:-

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés quant aux pétitions
euivantes, savo r:-De Thomas Horsefield Carman et autres, de Winnipeg; deman-
-dant une charte sous le nom de " Compagnie du chemin de fer du flanitoba et du
Sud-Et";-du conseil municipal de la cité de Winnipeg, Manitoba; demandant la,
-passation d'un aite t' utorisant à utiliser le pouvoir d'eau et améliorer la navigation
de l'Assiniboine;-de la compagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec; deman-
dant la passation d'un acte ratifiant le transport d'un certain lopin de terre à la com-
pagnie dite " The Larnd Security Company ";~-de la compagnie du chemin de fer de
Jonction du St-Laurent et de l'Atlantique; demandant la passation d'un acte prolon-
geant le délai fixé p>ur le commencement et la terminaison de ses travaux; de la
compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien ; demandant la passation d'un
acte l'autorisant à émettre des obligations ou débentures pour l'acquisition de navires
devant faire le trafic en rapport avec sa ligne ;-de la compagnie du chemin de fer
du Pacifique d'Ontario-Sud; demandarit la passation d'un acte continuantles pouvoira
-qui lui sont donnés rar sa charte;-et de la compagnie du chemin de fer Atlantique
et du Nord-Ouest; demandant la passation d'un acte prolongeant le délai fixé pour
l'achèvement de sa ligne et pour autres fins.

Votre comité a aussi examiné les avis donnés relativement aux pétitions qui
suivent, et il constate qu'ils u'ont pas été publiés pendant le temps voulu; mais
comme le délai sera pleinement expiré avant qu'aucuife action puisse être prise sur
les bills par le comi'é devant lequel ils seront renvoyés, le comité recommande que
les avis soient jugés sufli.ants:-De la compagnie du chemin de fer de jonction d6
Berlin et du Pacifique Canadien; demandant la passation d'un acte étendant le délai
fixé pour le commencement et la terminaison de sa ligne, et à d'autres fins;-de la
compagnie du chemin de fer de Kingston à Pembroke; demandant la passationI
d'un acte prolongeant la délai fixé pour l'achèvement de sa ligne et de ses embran-
chements, et à d'anti es fins;-de John Graham et autres; demandant une charte
sous le nom de compagnie de chemin de fer et de canal -du- lac Manitoba;-de la.
-compagnie du chemin de fer du Pacifilue Canadien; demandant la passation d'un
.acte l'autorisant à émettre des débentures-actions consolidées et à d'autres fida;-et
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de la compagnie du chemin de fer de Cobourg, Northumberland et Pacifique, pour
mno charte.

Quant à la pétition de la compagnie de prêt et d'agence de Londres et du
Canada,-demandant la passation d'un acte prolongeant de cinq à dix ans le temps
durant lequel elle pourra posséder tous biens-fonds obtenus en paiement de dettes,.
l'avis mentionne simplement que demande sera faite par la compagnie pour un acte
-modifiant la clause 6 de sa charte en substituant le mot "dix" au mot " cinq " dans.
Ja ?e ligne de la dite clause. Comme votre comité est d'opinioni qu'un avis ainsi
rédigé n'est pas conforme à l'esprit et à l'intention de la ble jègle qui requiert qua
la nature et l'objet de la demande soit clairement et nettement définis dans l'avis, il
recommande que cet avis ne soit pas jugé suffisant,

Ordonné, que la pétition de William Abbott et autres, présentée ce jour, soit
Miaintenant lue;

Et la dite pétition est lue et reçue, demandant une charte sous le nom de com-
pagnie d'hyperphosphate du Canada.

Ordonné, que la pétition de William Mureay, marchand et autres, de la ville de
'embroke, comté de Renfrew, Ontario, soit maintenant lue;

Et la dite pétition est rEçue et lue, demandant une charte sous le nom de com-
pagnie du chemin de fer Union.

Ordonné, que K. Guillet ait la permission de pre-enter un bill constituant en.
corporation la compagnie du chemin de fer de Cobourg, Northumberland et du Pa-
eifique.

Il présente, en conséquence, le dit bill A la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

- Ordonné, que M. Howman ait la permission de présenter un bill concernant la
compagnie du chemin de fer de Jonction de Berlin et du Pacifique Canadien.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-leqel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Sutherland ait la permission de présenter un bill concernant la
compagnie du chemin de fer du Pacifique d'Ontario Sud.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que . Kirkpatrick ait la permission de présenter un bill concernant
les vapeurs qui doivent être employés en correspondance avec le chemin de fer Cana-
,dien du Pacifique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequol est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonrée pour lundi prochain.

Ordonné, que K. Larivière ait la permission de présenter un bill constituant en
corporation la compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Sud-Est.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Cham»bre,-equel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Watson ait la permission de présenter un b-l constituant en
corporation la compagnie de chemin de fer et de canal du lac Manitoba.

Il présene, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour.
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prouhaiu.

Ordonné, que M. Watson ait la permission de présenter un bill permettant à la
eité de Winnipeg d'utiliser la puissancehydraulique de la rivière Assiniboine.

Il préspnte, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois,.et la secoude lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné,: que M. 1all ait la permission de présenter un bill concernant la com-
pagnie du chemin de fer de Jonction du Saint-Laurent et de l'Atlantique

11 préserte, en conséquence, le dit bill à la Obambre,-equel est reçu et la pour
-la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.
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Ordonné, que M. iall ait la permission de présenter un bill concernant la com-
-pagnie du chemin de fer de l'Atlantique au Nord-Ouest.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Small ait la permission de présenter un bill à l'effet de ratifier
un écharge de terrain entre la compagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec, et
la " Lnud Security C .rùpany."

l' pTésente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la prerière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Ross ait la permission de présenter un bill constituant en cor-
poration la compagnie hydraulique de l'Assiniboine.

Il présente, en contéquence, le dit bill à la Chambre,-equel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnéa pour landi prochain.

Ordonué, que M. Kirkpatrick ait la permission de présenter un bill concernant
la compagnie du chemin de for Canadien du Pacifique.

Il présente, eu couséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M Kirkpatrick ait la permission de présenter un bill concernant
la compagnie du chemin de fer de Kingston à Pembroke.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par Sir Hector L. LangAvin,
Ordonné, que M. Prior soit substitué à M. Baker dans le eomité spécial des

Débats de la Chambre; M. Ferguson (Welland), à M. Colby dans le comité des Comptes
Publics; et M. McCulla à M. Colby dans le comité d'Agriculture et de Colonisation;
que M. Bryson soit ajouté au comité des Privilèges et .lections; et Mi. Edwards, au
comité des Banques et du Commerce.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des sub-
;sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux appointements de l'Orateur Suppléant, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1890.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante dix-mille cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux appointements de la Chambre des
Communes, d'après l'estimation du greffier pour l'année finissant le 30 juin is9).

3. Résolu, que la somme de treize mille deux cents piastres soit accordéo à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de comités, commis surnuméraires de la session
etc., pour l'année finissant le 3o juin 1S90.

4. Résolu, qu'une somme n'excé.iant pas vingt-et-un mille deux cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire fa -e auc dépenses imprévues, pour
l'année finissant le 30 juin 1890.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de pubLication des Débats, Chambre des
Communes. (L'autorisation est par le présent donnée de payer à même ce crédit
les sommes d'argent qui seront néoessaires pour payer aux membres du service
civil qu'il faudra employer pour remplir les fonctions de secrétaires des sténographe&
des débats de la Chambre des Communes pendant la présente session, nonobstant les
dispositions à ce contraires dans l'acte du Sevice Civil) pour l'année finissant la 801
juin 1890.
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6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille huit cent quatre.
vingt-deux piastres et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face
aux appointements et dépenses imprévues de la Chambre des Communes, a'après
l'estimation du Sergent-d'Armes, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'Acte du cens électoral :-Impressioa dea
listes des électeurs, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-quatre mille huit cent soixante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses suivantes. savoir:-
Appointements des employés de la bibliothèque, $16,860; créiit pour la bibliothèque
du Parlement, 810,000 ; achat d'ouvrages sur l'Amérique, 8 1,000; dépenses i mprévues
de la bibliothèque, 82,Û00; reliure de journaux, etc., 62,000; préparation et réi mpres-
sion du catalogue de la bibliothèque de l'Amérique (à voter de nouveau), $2,500%
pour l'année finissant le 30 juin 1890.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses suivantes, savoir:-Impressions, reliure et
distribution des lois, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

10. Résolu, qu'une ,omme n'excédant pas soixante et quinza mille piastres soit
accordée à Sa fwajesté pour faire face aux dépenses suivantes, savoir:-Impressions,
papier à imprimer et reliure, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

A six heur:es p.m., l'Orateur quitte le fauteuil pour le rerrendre à sept heures et
demie p.m.

Sept heures et demie p.m.
L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de l'article 19 di règlement.
L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la

compagnie de chemin de fer et de houille d'Alberta, étant lu;
M. Shanly propose, secondé par M. Rykert, que le bill soit maintenant la la

troisième fois;
M. Watson propose comme amendement, secondé par M. Trow,-Que le bill ne

soit pas maintenant lu la troisième fois, mais qu'iL soit renvoyé en comité général afin
d'insérer une clause prescrivant que le tarif maximaun pour le charbon transport&
sur les routes de la compagnie n'excèdera pas un centin par tonne et par mille.

Et objection étant faite au dit amendement parce que vingt-juatre heures d'avis
n'a pas été donné comme l'exige la règle 67 ;

M. l'Orateur décide " Que l'objection est fondée, et que l'amendement ne peut
'être proposé."

L'attention de l'Orateur étant appelée sur le fait que l'heure consacrée aux billa
privés est expirée;

Le comité des Subsides reprend le cours de ses délibérations.
(En comité.)

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses suivantes, savoir: Pour soini dus archives, pour
l'année finissant le 30 juin 1890.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit milla piabtreq soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant au Patent B&cord, pour l'année
ainissant le 30 juin 1890.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à la préparation de la statistique
-criminelle, pour l'année finissant le 30 juin 189i).

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pasi dix mille piastres soit accordés à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se ratta-hant à la statistique sanitaire, pour
d'année finissant le 30 juin 1090.
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15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix mille piastres soit ac-
cordée à Sa Majesté pcur faire face à la mise de fonds pour l'établissement et l'entre-
tien de stations agroniomiques, pour l'année finissant le 10 juin 1890.

16. Résolu, qu'une somme n'ex<édant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesié pour payer les subventions aux sociétés d'agriculture dans les Territoires du
Nord-Ouest, pour l'anlée finissant le 80 juin 1890.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à.
Sa Majesté peur faire face aux dépenses du recensement et statistiques, y compris les
préparatifs préliminaires pour le recensement de 1c9l, pour l'année finissant le 30

juin 1890.
Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu lundi prochain.
M. Colby informe aussi la Chair bre qu'il lui est enjoint de demander que la

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, que lundi prochain, cette Chambre se formera de nouveau en comité des

subsides.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 25 février 1889.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Rykert,-Ia pétition de Charles R. Hunt et autres, de la cité de Hamilton.
Par M. McDowall,-la pétition de F. Burk et iutres. des townships de Goodwood

et Uxbridge; la pétition de D. H. -Russell et autres, du township de .Reach et autres
lieux; la pétition de Richard Gutbrey et autres, de la cité de Toronto, tous produc-
teurs de fruits et maratchers de l'Ontario; et la pétition de Louis Beaulieu et autres,.
producteurs de fruits et maraîchers de la cité et district de Montréal.

Par M. Ellis,-la pétition du président et des officiers du comité exécutif de la
société pour prévenir la cruauté envers les animaux, du Nouveau-Brunswick.

Par M. Taylor,-la pétition de Joseph P. Redmond et autres, producteurs de.
fruits et maraîchers du comté de Leeds.

Par M. Brown,-la pétition de F. W. Fearman et autres, de la cité de Bamilton.
Par M. McKay,-Ia pétition de William Hlendrie et autres, de la cit é da

Hamilton.
Par M. Labelle,-la pétition de W. R. Leach et autres, de la cité de Montréal.
Par M. Roome,-la pétition de Fi édérick Thomas W. Rouston et autres, de la,

cité de Hamilton.
Par M. Tisdale,-la pétition de C. H. Luscombe et autres, du comté de Norfolk.
Par M. Small,-la pétition de Chat les 0. Small et autres, et la pétition de L

Xnox Leslie et autres, tous de la cité de Toronto.
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Par M. Curran,-la pétition de R W. Shepherd, président de la compagnie de
navigation de la rivière Ottawa, et autres, de la cité de Montréal,

Par M. Carpenter,-la pétition de MM. J. et P. R. Howard et autres, de Hagers-
ville et autre lieux,

Par M. Semple,-la létition de O Groves et autres, de Fergus, et antres lieux.
Par M Riopel,-Ia pétition de Alexander Ferguson, avocat, de la cité d'Ottawa.
Par M. Cai ling,-la 1 étition de B. W. Green et autres; et la pétitien de MM.

Blunt et frères, et autres, de la cité de London, et auties lieux.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-

De David Plewes et autres, de Brantford et autres lieux, de MM. Beunett et
Lockerbie et autres, de Spencerville et autres lieux; de R. S. Hodgins et autres, de
Lucan et autres lieux; de S. A. Lazier et autres, de Bellevilla; de Charles H. Lusk,
M.D., et autres, de Oakville et autres lieux; de E. A. Robertson et autres, de Oakville
et autres lieux; de D. Chappell et autres, de Trafalgar et autres lieux: de Charles
Krentziger et autres, de Beidelberg et autres lieux; de D. Clark et autres, de Ayr ;.
de T. S Graham et autres, (le Bradford et autres lieux; de la Todd Milling Co. et
autres, de Galt et autres lieux; de James Norris et autres, de Ste-Catherine et autres
lieux; de John Douglas, pré!et, comté de Bruce, et autres, de Tara et autres lieux;
de A. Rams2e et autres, de Ches!ey et autres lieux; de J. A. Brown et autres, de
Souris; de W. M. Alexander et attres. de Brandan et autres lieux; de-W. Stuart et
autres, de Mitchell; de Wilmot D. Matthews et autres, de Toronto et au tres lieux ;
de MM. A. M. Ogilvie et Cie, et autres, de Montréal; de Mi 51. William S' ider et Cie,
et autres, de Waterloo et autres lieux; de MM. Neil MeCahill et Cie, et autres, de
Forest et autres lieux; de MM. Wheeler et frères, et autres, de Cataract et autres
lieux; de MM. Ray et frères, et autres, de Listowell et autres lieux; de James Wells
et autres, de Orangeville et autres lieux; et de MM. Archibald, Fisher et fils, et
autres, de Paisley et autres lieux; priant la Chambre de prendre en considération
l'opportunité de taire certains changements dans les droits actuellement imposés sur
le blé et la farine.

De Robert Clarke et autres, du comté de Carleton et autres lieux; de Robert H.
Preston, M.D, M.P.P., et autres, de Newboro et autres lieux ; du Bureau de Com-
merce de la cité d'Ottawa; de A. LindFay et autres, de Manotick, comté de Carleton ;
et de George E. Kidd et autres, de Burritt's Rapids; démontrant la nécessité d'élargir
et améliorer le canal Rideau de manière à en permettre la navigation aux bâtiments
d'un fort tonnage, et priant la Chambre de prendre en considération l'importance
d'une étude sérieuse et d'un rapport élaboré à ce sujet.

Du conseil de la Chambre de Commerce de Montréal; et de la Chambre de Com-
merce d'Ottawa; demandant que le bill actuellement devant le parlement pour cons-
tituer la compagnie d'Estacades d'Ottawa et Montréal, ne devienne pas loi.

De Joseph Pollard et autres, de la ville de Mitchell, comté de Perth; de Thomas
Adams, D.C.L., et autres, du village de Lennoxville, comté de Sherbrooke; de Lewis
Shonfeldt et autres, du village de Hesueler, comié de Waterloo; de James Hamer et
autres, de la cité de Guelph, comté de Wellington ; et de George A. Proctor et autres,
de la ville de Sarc ia, comté de Lambton; demandant qu'un projet de loi intitulé:
" Acte concernant les Société de Bienveillance ", devienne loi, s'il est présenté.

De J. Kerny et autres, du township de Toronto; et de Amos Uittenhouse et
autres, du township de Dunn, comté de Monck, tous producteurs de fruits et maraî-
chers de l'Ontario; priant la Chambre de prendre des mesures pour imposer un droit
sur certains fruits, légumes et produits de pépinières, lorsqu'ils sont importés desa
Etats-Umns.

De MM. Peter Paint et fils, et autres, de Port Hawkesbury, N.. E., demandant
la passation d'un acte obligeant tous les marchands de charbon de la dite province do,
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recevoir et approvisionner, à leurs quais, tous les vapeurs et voiliers (sauf les char.
bonniers et les paquebots-poste) dans l'ordre régulier de leur arrivée au port.

De J.imes Worthington et autres; demandant une charte sous le nom de com-
pagnie des Minerais du Canada.

De la compagnie du chemin de fer du Pacifique-Nord et du Manitoba; deman-
dant la pa'sation d'un acte par le parlement du Canada, la constituant en corporation
-sous le nom précité.

Ordonné, que la pétition de D. F. Bark et autres, présentée ce jour, soit mainte-
mant lue.

Et la dite pétition est lue et reçue; demandant qu'il lui soit permis de soumettre
-à la Chambre leur pétition pour la passation d'un Acte les constituant en corporation
sous le nom de compagnie du chemin de fer d'Ontario, Manitoba et Occidental,
nonobstant l'expiration du délai fixé pour présenter des pétitions pour bills privés.

Ordonné, que la dite pétition soit référée au comité des Ordres Permanents.

Ordonné, que la pétition d'Alexander Ferguson, avocat, de la cité d'Ottawa,
présentée ce jour, soit main tenant lue.

Et la dite pétition est reçue et lue; demandant la permission de soumettre à la
Chambre une pétition pour la passation d'un Acte à l'effet de constituer une compa-
gnie pour construire une voie ferrée à partir de Trois-Rivières en suivant une direc.
tion ouest jusqu'à quelque point sur la limite occidentale de la province de Québec,
nonobstant l'expiration du délai fixé pour présenter des pétitions pour bills privés.

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

M. Bergin, du comité mixte des deux chambres au sujet des impressions da
Parlement, présente à la Chambre le premier rapport de ce comité, lequel est la
Comme suit:-

Votre comité recommande respectueusement que son quorum soit réduit à neuf
membres.

Votre comité soumet aussi la résolution suivante:-
Résol,-Que le Sénat ayant nommé dix-neuf sénateurs pour faire partie da

·comité mixte des Impressions, il est opportun d'en faire rapport, avec recommanda-
tion que la Chambre nomme deux membres additionnels pour la représenter dans le
comité.

Sur motion de M. Cockburn, secondé par M. Hesson,
Ordonné, que la partie du cinquième rapport du comité des Ordres Permanenta

relative à la pétition de la compagnie de prêt et d'agence de Londres et du Canada,
eoit référée au dit comité pour plus ample considération.

Ordonné, que M. Amyot ait la permission de présenter un bill modifiant l'acte
des élections fédérales contestées.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'ordre du jour pour reprendre en considération la motion pour la troisième
lecture du bil constituant en corporation la compagnie de chemin de fer et de houille
d'Aiberta, étant lu,

Et la question étant mise-Que le bill soit maintenant la la troisième fois,
M. Watson propose comme amendement, secondé par M. Trow,-Que tous les

mots après " maintenant " jua'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils
soient remplacés par les suivants: renvoyé en comité général afin de l'amender en
insérant une clause fixant le taux maximum pour le transport du charbon sur les
lignes de la compagnie.
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Et la question étant mise sur le dit amendement, la Chambre se divise; et lem
noms étant demandés, ils sont pris comme suit

POUR:

Messieurs

Amyot,
Armstrong,
Bain ( Wentworth),
,Borden,
Bourassa,
Bowman,
Brien,
Burdett,
Casey,
Casgrain,
Charlton,
Choquette,
(Jolter,

Daly,
Davin,
Edgar,
Eisenhauer,
Ellis,
F'set,
Flynn,
Gillnor,
Rotton,
Innes,
Kirk,
Landerkin,

Laurier,
Lister,
Lovitt,
Macaonald (Huron),
McIntyre,
AcMillan (HRuron),
McMullen,
Mills ( Bothwell),
Mulock,
Paterson (Brant),
Perry,
Platt,4

Robertson,
Rowand,
Ste. Marie,
kScriver,
semple,
Sonerville,
Trow,
Turcot,
Watson,
Weldon (St. Jea),
Wilson (Elgin), et
Yeo.-49.

CONTRE:

Messieurs

Àrchibald(SirAdam),Daoust,
.Audet, Davis,
Bain (Soulanges), Dawson,
Baird, Desaulniers,
Barnard, Dewdney,
Bell, Dickey,
Bergeron, Dickinson,
Bergin, Ferguson ( Renfrew),
Boisvert, Foster,
Bowell, Freeman,
.Boyle, Geoffrign,
Brown, Gigault,
.Bryson, Gordon,
Burns, Grandbois,
Caneron, Guillet,
Cargill, Raggart,
Carting, Bale,
Carpenter, Bali,
Caron (Sir Adolphe), Besson,
chisholm, Budspeth,
Cimon, Jmieson,
Cockburn, Joncas,
€lolby, Jones (JDigby),
4Costgan, Kenny,
4Jurran,

Kirkpatrick, Putnam,
Labelle, Riopel,
Landry, obillard,
Langevin (Sir Hector) Rome,
La Rivière, Rykert,
Laurie (Lieut. Génl.),Shanly,
Lépine, Skinner,
Macdonald (Sir John),SmalU,
Macdowall, qmith (Ontario),
Mackenzie, Taylor,
McDonald (Victoria), Temple,
McDougald (Pictou).Thérien,
Ac Dougall (0.Breton) Thompson (Sir JoA)
McKay, Ttsdale,
McKeen, Tupper,
McMillan (Vaudreui, Wallace,
.McNe'll, Ward,
Madid, Weldon (Albert),
Mara. White (Cardwel),
Marshall, White ( Renfrew),
Mills (Annapolis), Wilmot,
Moffat, Wilson (Lennoz),
O'Srten, Wood(Westm et.1),
Perley, WriAt.-91.

Ainsi, la question est résolue négativement.
Alors la question étant mise sur la motion principale;
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le grem.r porte le bill au Sénat et demande son oniears.
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Un bill conternant la compagnie du chemin de fer de Kootenay à Athabasca,.
est, en <oufornité de l'ordre, lu la troisième fois.

Réd(,lu, que le bill passe.
Os donné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de modifier l'acte consti-
lutif de la compagnie du chemin de fer du comté de Prescott, et de changer le .nom
de la compagnie en celui de " La Compagnie du chemin de fer des comtés du centre,"
étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre d' jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
tonpagnie du Pont de l'Ile Sainte-flélène, étant lu;

Le hill est, en conéquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'u: dre du jour pour la seconde lecture du bill conceinant la compagnie da
cherna do fer Central d'Hamilton, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la sccondefois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la compagnie du
c.<min de fer du lac Nipiksingue à la baie de James et pour changer son nom eu
celui de " Compagnie du chemin de fer du Nipissingue à la Baie de James," étant la;.

Le bill est, en conéquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
compagnie du chemin de fer de Calgary, Alberta et Montana, étant lu;

Lu bilI est, en con-équence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux e . Télégraphes.

L'oi dre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'acte pour incorporer
la ce. îp'Y nie d'aburar ce Mutuelle d'Ontario sur la vie, étant la;

Lu bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comitédes Banques
et du 0orimerce.

L'ordre du jour pour la seconde lectui e du bill constituant en corporation la
compagnie de (hemmn de fer et de pont d'Ottawa, Morrisburg et New-York, étantlu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde lois, et renvoyé au cumité des Chemins,
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant eu corporation la
socièté den mi'sious étrangères des congrégationalistee-du Canada, étant la ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Billak
Privée.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de remettre en vigueur
et modifier les -. etes concernant la compagnie de levée et de chemin de fer de Saint.
Gabriel, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemin&
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill mcdifiant l'acte constitutif de la.
ompag~nie du chemin de fer de Kingston, Smith's Falls t Ottawa, étant lu;
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Le bill est, en conséquence lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
-de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la se 'onde lecture du bill modifiaut l'acte concernant le
Collège de la Reine à Kingston, étant la ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills
Privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la compagnie du che--
min de fer de Jonction de Pontiac du Pacifique, étant lu;

Le bill est, en conséquence, tu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemina
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
compagnie du chemin de fer du Lac Seul, étant I;

Le bill est, en conséquence, la la seconde Iois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message;
suivant:-

Le Sénat a passé le bill intitulé: ' Acte concernant les manouvres de corruption
dans les atfaires municipales," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, ie Sénat a passé le bill intitulé: " Acte à l'effet d'établir nouvelles dis-
positions concernant les enquêtes sur les affaires publiques," auquel il demande lu
-concours de cette Chambre.

Sur motion de sir John Thompson, secondé par M. Tupper,
Ordonné, que le bill du sénat intitulé: " Acte concernant les manoeuvres de

corroption dans les affaires municipales," soit maintenant lu la première fouw.
Le'bill est, en conséquence, la la première fois, et la seconde lecture en est or-

donnée pour demain.

Sur motion de sir John Thompson, secondé par Ni. Tupper,
Ordonné, que le bili du Sénat intitulé: " Acte à l'effet d'établir de nouvelles dis-.

positions concernant les enquêtes sur les affaires publiques," soit maintenant la la.
première lois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en esta
ordonnée pour demain.

Sir John Thompson, l'un des membres du conseil Privé de la Reine, dépose sur
le bureau,-Copie des diverses soumissions reçues pour approvisionnements du péni-
tencier de Maritoba pendant l'exercice 1887-88, avec la correspondance qui d'y rap-
porte. (Documents de la session, No 12a.)

Sur motion de M. Lépine, secondé par M. Curran,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressée à l'officier compétent, pour au

-état indiquant:
1. Quels sont les ports du Dominion dans lesquels les gouvernement collecte la

hospilal oue sur les navires.
2. Quel est le montant qui a été collecté dans chacun de ces ports durant la.

aaison dernière.
3. Combien de matelots ont été soignés dans chacun de ces ports, durant I&

saison dernière.
4. Combien le gouvernement a payé aux hôpitaux de chacun de ces ports poue

da -saison dernière.
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Sur motion de M. Colter, secondé par M. Trow,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

ëtat indiquant quelles sommes d'argent ont été payées par le gouvernement à W. A.
Webster au cours de chacune des années financières 1887 et 1888 et depuis le 1er
juillet 1888, spécifiant les services pour lesquels il a été rémunéré.

Sur motion de sir iRichard J. Cartwrfi, Pec.,ondé par M. Gillmor,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'oficier compétent, pour un

état indiquant les édifices publics érigés en divers endroits du Canada depuis le ler
juillet 1867 au 1er j.nvier 1889, donnant la date du premier crédit voté pour ces-
édifices, la localité où ils se trouvent et le coût total jusqu'à la date du 1er janvier,
1889.

Sur motion de M. Mills (Bothwell), secondé par M. Wilson (Elgin),
Ordonné qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour un.

état indiquant la date à laquelle M. l'Orateur a reçu le certificat des juges dans cha-
cune des causes d'élections pour les districts électoraux suivants, savoir: ilalton,
Shelburne, Northumberland (Est), Haldimand, Joliette, Cumberland et Kent, la date
du mandat de l'Orateur et la date du bref pour nouvelle élection.

Sur motion de M. Bergin, secondé par M. Taylor,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de toute correspondance échangée avec le département des Chemins de fer et
Canaux au sujet de la rupture récente du canal de Cornwall, et de tous plans et
projets faits par des ingénieurs civils et autres pour prévenir le -retour de tels
accidents, ainsi que le rapport de John Page, ingénieur en chef des canaux, sur ce
sujet.

Sur motion de M. Langelier (Montmorency), secondé par M. Lovitt,
Résolu, qu'unie humble adresbe soit présentée à Son Excellence le gouverneur

général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
correspondance échangée entre les deux gouvernements d'Ontario et Québec, ou
aucun de leurs membres au sujet des frontières nord des deux provinces.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Langelier (Montmorency), secondé par M. Lovitt,
Résolu, qu'une humble adresse soit adressée à Son Excellence le gouverneur

général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de tous
ordres en conseil, correspondance et autres documents relativement au désaveu des-
lois de 1887.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre, qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Langelier (Montmorency), secondé par M. Lovitt,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur

général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre,-copie de tous
ordres en conseil, correspondance et autres documents relativement au désaveu de la
loi du barreau de 1886, dans laquelle le bâtonnier général de la province a préséance
sur tous les autres avocats.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux dea
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Langelier (Montmorency), secondé par M. Lovitt,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur

général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre,-copie de tous.
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ordres en conseil, correspondance et autres documents relativement aux lots de grève
dans la province de Québec.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Langelier (Montmorency), secondé par M. Lovitt,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre,--copie de tous
ordres en conseil, correspondance et autres documents relativement au désaven de la
loi des magistrats.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellenco par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Langelier (Montmorency), secondé par M. Lovitt,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le. Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre,-copie de tous
ordres en conseil, correspondance et autres documents relativement an désaveu de la
loi concernant la conversion de la dette.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Casey, secondé par M. Weldon (St Jean),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état donnant les bureaux de poste et de douane, dans les cités et les villes de moins
de 20,000 âmes, construits ou en cours de construction aux frais du public, avec la.
date de la construction, le coût jusqu'à date, les revenus perçus durant la dernière
année financière, et la population de la cité ou ville, dans chaque cas.

Sur motion de M. Davin, secondé par M. Amyot,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état donnant le nombre de déserteurs de la police à cheval du Nord-Ouest pendant
les dix ans expirés le 31 décembre, 1888, et le nombre total de la force dans chacune
des années à partir du 31 décembre 1878, jusqu'à la date correspondante en 1888; le
nombre de personnes employées pour recruter dans chacune des dix années expirées
le 31 décembre, 1888, et le coût de tel recrutement.

Sur motion de M. McMullen, secondé par M. Trow,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état indiquant les sommes payées pour travaux ou matériaux fournis pour ouvrir ou
améliorer les voies publiques ou les rues dans la cité d'Ottawa, entre le 1er juillet 1888,.
et le ler janvier 1889; les noms des personnes à qui ces sommes ont été payées, le
montant payé et pour quel genre de travaux; les noms de toutes personnes en charge
de ces travaux à titre d'inspecteurs ou surintendants, et le salaire de chacune, par jour
ou par mois.

Sur motion de M. Charlton, secondé par M. Welsh,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un.

état indiquant,-
1l le chiffre total des dépenses et des deniers payés jusqu'au'1er janvier 1889,

pour la préparation, la publication et l'achèvement des listes de votation, sous l'auto-
rité de 1 Acte du Cens'Electoral en vigueur lors de la dernière élection générale, et
donnant,-

(a) le montant total payé pour l'impression.
(b) " " aux officiers-reviseurs.
(c) " "" aux commis et huissiers.
(d) " " payé pour toutes autres dépenses relatives à la prépa-

ration, publication et achèvement des dites listes.
(c) les réclamations contre le gouvernement se rapportant à la préparation des.

listes non encore réglées.
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2° Les dépenses encourues à la date du 1er lévrier 1b89, en rapport avec la pré-
para ion des secondes listes de voteurs, sous l'autorité de l'Acte du C'jns Electoral, et
indiquant.-

(a) le coût total du caractère employé ou à être employé pour composeir les
listes.

(b) le montant payé pour la composition des listes.
(c) le coût du papier et de l'i mpression pour préparer les listes.
(d) le coût ou loyer du matériel employé à la préparation des dites listes, jus-

qu'à la date ci-dessus.
(e) le montant de toutes les autres dépenses encourues au sujet de la préparation

des dites listes, jusqu'au 1er fév rier 1889.

Sur motion de M. Turcot, secondé par M. Geoffrion,
Ordonne qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de toute correspondance concernant l'octroi du contrat de la malle entre la station
de Béeancour et Ste-Julie de Somerset, et entre [nverness et Ste.Julie de Somerset,
accoi dé vers le mois d'avril 1888. Aussi toutes les soumissions s'y rattachant.

Sur motion de hi. Brien, secondé par M. Bowman,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'oficier compétent, pour un

état indiquant,-
1. Le nombre d'immigrants arrivés aux divers ports d'entrée du Canada, chaque

anrée, depuis le 1er janvier 1867, au ler janvier 1869, leurs diverses professions, et
le nombre dans chaque profession.

2. Le nombre de ceux qui se sont fixés en Canada et de ceux qui se sont rendus
aux Etats-Unis, chaque année.

3. Le nombre de ceux qui se sont rapportés aux divers bureaux d'immigration,
,chaque année, durant la même période.

4. Le montant dépensé annuellement pour fins d'immigration.

Sur motion de M. Colter, secondé par M. Bourassa.
Ordonné qu'un ordre de la Cham bre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de la preuve et de tous papiers et correspondance concernant les engagements pris
par le gouvernement de construire ou d'aider à construire un pont sur la Grande
Rivière, au village de York, dans le comté de Haldimand.

Sur motion de M. Weldon (St-Jean), secondé par M. Zills (Bothwell),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

état donnant le montant des droits d'exportation perçus ou pa5és sur les billots et
autres bois, en 1888, spécifiant à quels bureaux de douanes ce droit a été payé, et les
.montants respectifs payés à ihaque bureau.

Sur motion de M. Weldon (St-Jean), secondé par M. Mills (Bothwell),
Ordonné, qu'un ordre de la Otambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

du rapport de Henry F. Perley, écr., sur le havre de St-Jean, N. B., et sur les amé-
Lorations qu'il a recommandéesw

Sur motion de M. Charlton, secondé par M. Welsh,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

4tat donnaut le montant des droits perçus sur les paniers et boîtes contenant des fruits
admis on franchise, depuis le ler mai id8.

Sur motion de M. Bergeron, secondé par M. Amyot,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

du rapport de l'ingénieur Crawlord, en 1877-78, et de tous rapports subséquents sur
le canal de Beauharnois; aussi, copie des rapports d'ingénieurs sur la rive nord d'a
St. Laurent entre les lacs St. François et St. Louis; aussi, copie des résolutions,
lettres, etc., de la Chambre de Commerce, corporationou simples particuliers au sujet
de tels travaux.
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Sur motion de M. Fiset, secondé par M. Bourassa,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de la correspondance, rapport, etc., échangés entre les officiers de l'Intercolo.
niai et M. L ouis Fortin, de St-Otave de Métis, au sujet d'un cheval tué par les chara
en octobre 1888.

Sur motion de M. Rykert, secondé par M. Taylor,
Ordonné, qu'un ordre de la Ohambre soit adressé à l'offiier compétent, pour

copie de toute correspondance avec le département des Chemins de fer et Canaur
concernant l'ouverture des canaux canadiens pour le trafic du dimanche. Aussi, état
du nombre de vapeurs et navires qui ont passé à travers les divers canaux depuis la
date de leur ouverture jusqu'à la clôture de la navigation, en 1888, et copie de toutes
i»structions adressées aux surintendants des divers canaux.

Sur motion de M. Rykert, secondé par M. Taylor,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de tous rapports des ingénieurs et autres officiers employés par le département
des Chemins de fer et Canaux au sujet des pouvoirs d'eau sur le nouveau canal
Welland.

Sur motion de M. Mcullen, secondé par M. Trow,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie des diverses soumissions et de tous papiers, lettres,. documen.s et contrats pour
la construction du canal du Sault Sto-Marie.

Sur motion de M. Colter, secondé par M. McMullon,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour u=

état indiquant toutes les ventes de terres des Sauvages faites sur la rive ouest de
la Grande.Rivière dans le village de Cayaga, dans le comté de Hfaldimand. Aussi,
copie de toutes instructions données aux évaluateurs des dites terres, des rapporta
des dits évaluateurs et do toute correspondance et papiers y rela4ifs.

M. Fiset propose, secondé par M. Ste-Marie,-Q-i'un ordre de la Chambre soit
émis pour copie du rapport de l'enquête et de la correspondance échangée entre le
gouvernement et, M. Noël Fortin,. de la paroisse de St-Fabien, au sujet de l'accident
qu'il lui est arrivé sur l'Iatercolonial en avril 1887.

Et un débat s'unsuivat,-la dite proposition est retirée, avec le consentement
de la Chambre.

M. Amyot propose, secondé par M. Gigault,-Qu'il soit voté une adresse deman.
dantr,-

1° Copie de la correspondance officielle échangée entre le gouvernement et h
commandant du 9e bataillon, Voltigeurs, de Québec, pendant la campagne du Nord-
Ouest de 1885 et concernant icelle;

2° Copie des divers rapports fournis au gouvernement et aux autorités militaires
par le général Strange conciýrnant la part qu'il a prise dans la campagne du Nord.
Ouest de 1885, ainsi que la division de la force sous son commandement;

a° Copie:darapport fourni au général strange par le comndantdu 9e batail-
lon des Voltigeurs de Québue sur ies opérations du dit 9a bataillon pendant la dite

-campagne.
Et un débat s'ensuivant,-la dite proposition est retirée, avec le consentement de

la Chambre.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.
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Mardi, 26 février 1889.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Bykert,- la pétition de Thomas J. Farmer et autres, du township de

Grantbam; la pétition de J. O. Buckhee et autres, du township de Louth ; la pétition
de D. Renderson et autres; la pétition de William Sharpe et autres; la pétition de
W. B. iBabcok et autree, touq du comté de Halton ; et la pétition de John Lambell et
autres, du village de Port Dalhousie, tous producteurs de fruits et maralthers de

l'Ontario.
Par M. Hall,-la pétition de W. R. Ward et autres; et la pétition de Lue de

Mitchell et autres, de Sherbrooke et autres lieux.
Par M. Kirkpatiick,-la pétition de John W. Bell; la pétition de R. Carson et

autres, marchamd s de Kingston ; et la pétition de Thomas J. Jones et autres, de
Brewer's Mills et autres lieux.

Par M. Corby,-la pétition de Henry Tammay et autres.
Par M. Ward,-la pétition de George Needler, de Millbrook; et la pétition de

R, A Powers et autres, du township de Hoy.e et autres lieux.
Par M. Tywhitt,-la pétition de J. S. Boddy et autres.
Par M. Prior,-la pétition de John Irving et autres, de la Colombie-Anglaise.
Par M. Daly,-la pétition de MM. D. H. McMillan et compagnie, et autres, de

'Winnipeg et autres lieux.
Par M. Robillard,-la pétition de MM. D. Murphy et compagnie et autres; et la

pétition de H. N. Bate et fils, et autres, de la cité d'Ottawa.
Par M. Snmall,-la pétition de J. Stewart Tupper, avocat, de la cité de Winnipegi

la pétition de MM. James Dickson et compagnie, et autres; la pétition de la chambre
de commerce de la cité de Toronto; et la pétition de Abner Fraser et autres, mar-
chands de Ramilton.

Par M. Davin,-la pétition de John Dingman et autres, de Medecine Hat; et la
pétition de Charles Holden et autres, de I6gina, Territoires du Nord Ouest.

Par M. Flynn,-la pétition du coneeil municipal du comté de Richmond; et la
Ipétition du capitaine D. Sampson et autres, du comté de Richmond, N .B.

Par M. Madill,-ls pétition de Malcolm McArthur et autres, du village de
Beaverton, comté d'Ontario.

Par M. Curran,--la pétition de T. S. Vipond et autres, de la cité de Montréal.
Par M. McCarthy, la pétition de George Vick et autres, de Orillia et autres

lieux; et la pétition de C. Macdonald et autres, de Collingwood et autres lieux.
Par M. Sutherland,- la pétition de D. R. Ross et autres, du village d'Embro et

ses environs ; et la pétition de George Harwood et autres, de la ville de Woodstock,
comté d'Oxford.

Par M. Wood (Brockville),-la pétition de MM. Gilmour et compagnie, et autres,
marchands de Brockville.

Par Sir Adolphe P. Caron,-la pétition de MM. J. B. Renaud et compagnie, et
autres, de la cité de Québec et autres lieux.

Par M. Foster,-la pétition de W. A. Erle et autres, de Apohaqui, comté de
Xing, N.B.

Par Sir John A. Macdomald,-la pétition de MM. George M. Williamson et fils
et autres, de la cité de Kingston.

Par M. Macdowall,-la pétition de D. F. Buck et autres, de la ville de Port
A&rthur, Ontario.

2--
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Ordonré, que l'article 51 du règlement de cette Chambre au sujet de la pétition
de la compagnie du chemin de fer de Winnipeg et du Pacifque Nord, soit suspendu,
comformément à la recommandation du comité des Ordres Permanents.

Sir Hector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
présente à la Chambre le second rapport de ce comité, lequel sat lu comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants et est convenu de les rap-
porter avec des amendements, savoir:-

Bill constituant en corporation la compagnie du chemin de fer d'Assiniboïa,
Edmonton et Unjiga.

Bill concernant la compagnie du chemin de fer du Nouveau-Brunswick et du
Prince-Edouard, et changeant le nom de la dite compagnie en celui de " compagnie
,du chemin de fer du Nouveau-Brunswick et de 1le du Prince-Edouard."

Bil coustituant en corporation la compagnie de chemin de fer et de bouille de
la vallée du Daim; et

Bill concernant la compagnie du Pont de la Grande le de Niagara.

M. Wood (Brockville), du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre
le sixième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné et trouvé suffsants les avis donnés quant aux pétitions
suivartes, savoir:-De l'honorable Francis Clemow, sénateur, et autres; demandant
une charte sous le nom de compagnie du chemin de fer de Jonction du Nord-Ouest àu
Lac.des.Bois ;-de la compagnie du chemin de fer du Pacifique Nord et du Manitoba;
demardant la passation d'un acte par le parlement du Canada, la constituant en cor-
poration scus le nom précilc,

Quant aux pétitions du Dr. Oronhyatehka et autres officiers et membres de
l'Ordre Indépendant des Forestiers; demandant une charte sous le nom de Cour
Suprême de l'Ordre Indépendant des Forestiers ;-de la corporation de la cité de
Tor onto; demandant la passation d'un acte obligeant toutes les compagnies de télé-
graphes et de téléphones de placer leurs fils sous terre; et de la compagnie du che.-
min de fer Tnion ; demandant une charte, votre comité constate que bien que les
avis aient paru dans le nombre voulu de journaux, ils n'ont pas été publiés pendant
le temps requis; mais comme ce temps sera pleinement expiré avant qu'aucune action
puisse être prise sur les bills par les comités devant lesquels ils seront renvoyés, le
comité recommande que les avis soient jugés suffisants.

Conformément à l'Ordre de la Chambre, en date d'hier, renvoyant pour plus
ample considération la partie du cinquième rapport de ce comité qui a trait à la péti-
tion de la compagnie de prêt et d'agence de Londres et du Canada (limitée), votre
comité a pris de nouveau la dite pétition en considération; t bien que le comité soit
encore d'opinion que des avis ainsi libellés ne sont pas conformes aux prescriptions
de la règle, cependant, comme les promoteurs ont donné de nouvelles preuves, à la
eatisfaction du comité, que dans ce cas particulier, aucuns droits ou intérêts ne seront
affectés par suite de.l'irrégularit6 de l'avis, le comité recommande que l'avis donné
soit jugé sufisant.

Votre comité a aussi examiné les requêtes de la compagnie du chemin de for des
Trois-Rivières et de la compagnie du chemin de fer d'Ontario, Manitoba et Occidon,
tal,-demandant qu'il leur soit permis de soumettre à la Chambre leurs pétitions
pour la passation d'un acte les constituant en corporation, nonobstatt l'expiration du
délai fixé pour présenter des pétitions pour bills privs,-et les raisons données par
chacune pour n'avoir pas présenté leurs pétitions dans le délai prescrit, sont sum-
santes pour justifier le comité de recommander que la permission nécessaire soit
accordée dans chaque cas.

Votre comité a aussi examiné les pétitions de la compagnie canadienne d'hyper-
phosphates et de la compagnie des mines du Canada, demandant une charte, et il
constate qu'aucuns avis n'ont été publiés dans les deux cas, mais comme les mesures
projetées, si elles deviennent lois, ne vienidront en conflit avec aucuns droits existants
mais qu'elles tendront à ouvrir et développer la région dans laquelle se feront lep
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opérations de ces compagnies, le comité recommande que la règle 51 soit suspendue
dans chaque cas.

Quant à la pétition de la compagnie du pont de la baie-de Quinté, demandant la
passation d'un actu modifiant sa charte, votre comité constate qu'aucun avis n'a été
publié; mais comme les amendements demandés sont devenas nécessaires pur suite
d'ambiguité d'expressions dans la. charte, le comité est d'opinion que cette demande
n'est nas de nature à requérir la publication des avis ordinaires.

Votre comité a aussi examiné la pétition de la compagnie du chemin de fer de
Winnipeg et du Pacifique-Nord, demandant la passation d'un acte pour prolonger le
délai fixé pour le commencement et l'achèvement de ses travaux, et il trouve qu'au-
cun avis n'a été publié dans le district de la Saskatchewan ou dans la province de la
Colombie Anglaise, à travers lesquels la compagnie est autorisée en vertu de sa charte
a construire son réseau, et qu'il n'a pas non plus été publié d'avis en français dans la
province du Kanitoba; mais comme l'avis a été publié en anglais dans la cité de
Winnipeg pendant le temps requis, et qu'aucun intérêt ne parait devoir être affecté
par la mesure projetée, le comité recommande que la règle 51 soit suspendue dans ce
eas.

M. Bergin, du comité mixte des deux Chambres au sujet des Impressions du
Parlement, présente à la Chambre le second rapport de ce comité, lequel est lu comme
suit:-

Votre comité a soigneusement examiné les documents suivants, et recommande
-qu'ils soient imprimés, savoir:

19. Rapport des bibliothécaires conjoints de la bibliothèque pour l'année 1888.
.Dans les documents de la session).

27. Etat de toutes les pensions et indemnités de-retraite accordées dans le service
civil, pendant l'année expirée le 31 décembre, 1888, donnant le nom et le rang de
-chaque personne mise à la retraite ou retirée, ses appointements, son age, la durée de
son service, l'indemnité à elle accordée lors de sa retraite,:la raison de sa mise à la,
retraite, et si la vacance a été remplie par promotion ou par une nouvelle nomination
(Dans les documents de la session).

40. Réponse à Ordre du 8 courant-E tat indiquant les montants reçus à compte
de l'emprunt xécemment négocié, avec un relevé des sommes ý formant partie des dits
inontants) déposées dans les banques canadiennes on autres, depuis le 20 jain, 1888,
et le taux de l'intérêt payable pour les dites sommes. (Pour distribution).

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas
imprimés, savoir:

22a. Réponse à Ordre du 9 avril, 1888,-Copie de tous papiers, documents, télé-
grammes et correspondance concernant l'octroi de terres-à la Cie du chemin de fer

-de la Souris aux Montagnes Rocheuses, ou en aide à la construction du dit chemin.
22b. Réponse à Ordre du 9 avril, 1888,-Copie de tous papiers, documents, télé-

grammes et correspondance concernant l'octroi de-terres à la Cie du chemin de fer
Central du Nord-Ouest, ou en aide àla construction du dit chemin.

22c. Réponse à Ordre du 9 avril, 1888,-Copie de tous papiers, documents,télé-
grammes et correspondance concernant l'acte constitutif de la Cie da chemin de fer
Central du Grand Nord-Ouest, ou tout octroi de terres à la dite compagnie, oa pour
aider à la construction de tout on partie du dit chemin.

23. Réponse à Ordre du 16 avril, 1888,-Copie de toute correspondance, pétitions,
rapports d'ingénieurs et autres, touchant la construction d'un port de refuge à
'Wellington, lac Ontario.

24. Réponse à Ordre du 16 avril, 1888,-Etat donnant toutes soumissions reçues
par le gouvernement pour fournitures de charbon durant la dernière-année -civile, les
moms des adjudicataires et le prix, par tonne, dans tous les contrats pour charbon
sccordés par le gouvernemeôt pendant la dernière année civile.

25. Réponse à Adresse du 30 avril, 1888,-Copie de toute correspondance, ordres
en conseil, rapports, papiers et documents se rapportant à la saisie pratiquée au.r R O.
Vallerand à Québec,
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25a. Réponse à Adresse du 30 avril, 1888,-Copie de toute correspondance,
endres en conseil, rapports, papiere et documents se rapportant à la saisie de diamants
et autres pierres précieuses pratiquée à Québec sur le nommé D'avid Lévi, et à l'aunu-
ation de la dite saisie.

26. Relevé des mandats du Gouverneur-Général émis depuis la dernière session
du parlement, et des dépenses y relatives, aux termes de l'Acte du Revenu Consolidé
et de l'audition, clause 12, paragraphe (2).

2R. Relevé des diverses dépenses imprévues du ter juillet 1888 au 31 janvier
1889, sous l'autorité de l'acte 51 Vin., chap. 1.

29. Rapport du Commissaire concernant la police fédérale, en conformité daL
ehap. 184, clause 5, des statue revisés du Canada.

31. Liste des officiers publics qui ont reçu des commissions conformémentaur
dispositionsdu chap. 19 des 8tlatuts Revisés du Canada, en 1888.

32. Réponse à Ordre du 6 courant-Etat détaillé des recettes et des dépenset
imputables au fonds consolidé, du 1er juillet 1888, au ler février 1889, avec un état
comparatif sur le même sujet, du ler juillet 1887, au ler février 1888.

33. Réponse à Ordre du 6 caurant-Copie de tous papiers et documents adressés.
au gouvernement par le Bureau des Examinateurs, concernant l'examen récent des.
candidats à la charge d'inspecteur de peaux crues et de cuirs pour la cité de Montréal.

84. Copie de l'ordre en conseil -établissant certaines règles, conformément aux
dispositions du chapitre 121 des Statuts Revisés du Canada, au sujet des Banques
d'Epargne du gouvernement.

85. Relevé détaillé de toutes les obligations et garanties enregistrées dans le
département du Sécrétaire d'Etat, en conformité de la clause 23, chap. 19 des Statuts
Revisés du Canada.

27. Réponse à Ordre du 8 courant-Etat indiquant,-
?° Le plein montant des frais judiciaires et autres pavés dans la cause " The St.

Catherines, Milling and Lumberisg Company vs. The Queen," depuis le commence-
2nent du procès junqù'au ler janvier 1889.

2a La personne ou les personnes auxquelles ils ont été payés, les montants payas
et la date des paiements.

38. Réponse à Ordre du 6 courabit-Etat dressé suivant la formule employée pour
les relevés publiés dans la Gazette, des exportations et importations, du 1er juillet
]888. su 1er février 1889, faisant la dictinci ion entre-les produite du'Canada et ceux
des antes pays, avec un état comparatif sur le même sujet, du ler juillet 1887 au -Wr
janvier 1888.

8 9. Réponse -à Ordre du 8 courant-.Etat donnant la quantité de blé et de farimie
exportés des Etats-Unis en Canada, pour la consommation, pendant les six mois
expirés le 31 décembre 1888, ainsi que la quantité de farine restant en entrepôt, en
Canada, à la même date.

Sur motion de M. Rykert, secondé par M. Wood (Brockville),
Ordonné, que le comité des Comptes Publics obtienne l'autorisation d'employer

um sténographe pour prendre les témoignages qui seront jugés nécessaires.

Ordonné, que M. LaRivière ait la permission de présenter un bill constituant en
orporation la compagnie du chemin de fer de Jonction du Nord-Ouest et du lac des

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Cbambre,-lequel est reçu et lu pour-
la première foie, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

OrdomniA, que la pétition de D. F. Burk et autres, de la ville de -Port.Arthur,
Ontario, présentée ce jour, soit maintenant lue.

Et la dite pétition est lue et reçue;. demandant une. charte sous le nom de, com-
pasie du chemin de tr 4'Ontario, Manitoba et Occidental.
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Sur motion de M. Bergin, secondé par M. Taylor,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le premier rapport du comité mixte des

deux Chambre au sujet des Impressions du Parlement.

Ordonné, que M. Jamieson ait la permission de présenter un bill constituant en
corporation la Cour Suprême de l'Ordre iodé pendant des Forestiers.

Il présente, en coneéquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la preni ère fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M Corby ait la permission de présenter an bill concernant la
compagnie du pont de la Bie de Quinté.

Il piésrite, en conéquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Daly ait la permission de présenter un bill concernant la cons-
titution en corporation de la compagnie du chemin de fer du Pacifique Nord et du
]Manitoba.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Cockburn ait la permission de présenter un bill modifiant de
mouveau l'acte corporatif de la compagnie de placement et d'agence de Londres et dia
Canada (à responsabilité limitée).

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première Ibis, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Small ait la permission de présenter un bill concernant les fds
de téléphone, de télégraphe et de lumière électrique dans la cité de Toronto.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. White (Renfrew) ait la permission de présenter un bill consti-
tuant en corporation la compagnie du chemin de fer Union.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que l'article 51 du règlement de cette Chambre soit suspendu au suj&E
de la pétition de James Worthington et autres, concernant la compagnie des mines
du Canada, conformément à la recommandation du comité des Ordres Permanents.

. Ordonné, que M. Kirkpatrick ait la permission de présenter un bill constitumat
en corporation la compagnie minérale Dominion.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que l'article 51 du i èglement de cette Chambre soit suspendu au sujet
de la pétition de William Abbott et autres,. concernant la compagnie canadienne
d'hyperphosphates, conformément à la recommandation du comité des Ordres Per-
manents.

Ordonné, que M. Kirkpatrick ait la permission de présenter un bill constituant
en corporation la compagnie canadienne de super>hosphates.

Il présente, en conséqnence, le dit bill à la Ohambre,-lequel est reçu et la pour
la pr emière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.
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Ordonné, que la p4tition de J. Stewart Tapper, avocat, de la cité de Winnipeg,,
-présentée ce jour, soit maintenant lue.

Et la dite pétition est lue et reçue;-demandant qu'il lui soit permis de mettre
devant la Chambre une pétition demandant la passation d'un acte constituant une
'compagnie pour construire une voie ferrée de foosejaw, dans les Territoires du ord.
Ouest, jusqu'à Edmonton, vid Battleford, nonobstant l'expiration du délai fixé pour
présenter des pétitions pour bills privés.

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanente.

Ordonné, que la pétition de John W. 'B311, présentée ce jour, soit m-intenant lue.
Et la dite pétition est lue et reçue; -demandant qu'il lui soit permis de son-

mettre à la Chambre une pétition pour la passation d'un acte confirmant une conven-
tion intervenue entre la compagnie du chemin de fer de Napanee, Tamrnorth et
Québec et la compagnie du chemin de fer de Pembroke et la corporation de la cité
de Kingston, nonobstant l'expiration du délai fixé pour présenter des pétitions pour
bille privés.

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanenta.:

Sir John A. Macdonald, l'an des membres du Conseil Privé de la Reine, remet à
M. l'Orateur un message de Son Excellence le gouverneur général, revêtu de la
signature de Son Excellence.

Et le dit message est la par U. l'Orateur, (tous les membres de la Chambre
étant découverts), et il est comme sait

STANLEY DE PRESTON.

.Messieurs de la Chambre des Communes:
, Je vous remercie de la loyale adresse que vous avez adoptée en réponse au
discours que j'ai prononcé à l'ouverture de la session, et je me repose, avec conlianos
sur l'assurance que vous m'y donnez de considérer avec une attention pleine et
entière les mesures qui vous ont été soumises.
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

OTTAwA, 21 février 1889.

Sir John A. Macdonald, l'un des membres da Conseil Privé de la Raine, présenta
aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre da 6 février, 1889,-poar copie de toates
requêtes, correspondances, rapports, etc., documents de touaes mortes concernant
l'octroi de subsides par le gouvernement-féléral à la ligne du chemin de fer Grand
Oriental devant s'étendre de Montréal à Lévis. (Documents de la sessein Na 22d.)

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en co nité des subsides,
étant lu ;

M. Foster propose, secondé par M. Haggart,-Que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil.

-M. Laurier propose comme anendement, secondé par Sir Richard J. Cartwright
Que tous les mots après " Que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés e
qu'ils soient remplacés par les suivants:-'- vù que le dénat· des Eats-Unis a irejeté
le traité de Washington de [888, et qu'il existe malheureusement un manque
d'entente regrettable entre le Canada et les Etats-Unis sur la qu-tstion des pêcheries
et du commerce, cette Chambre est d'opinion que des mesures devraient être prises
bient8t par le gouvernement da Canada, pour régler d'une manière satisfaisante leê
points en litige et assurer une liberté complète dans les relations commerciales de.
deux pays; et que, dans les conventions à intervenir pour atteindre cet objet, le
Canada devrait être représenté directement par an chargé d'affaires nommé par 1l
gouvernement
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Que, dans l'intervalle, et en vue de favoriser le bon succès des mégociations et de
dornier la preuve évidente du sincère désir du Canada de voir 4gnér labonne entente
et d'écarter tous les sujets possibles de désaccord, cette Chaibre est d'opinion que le
nodus vividi prioposé de la part da gouvernement britannique au goùvernement des

Etats-Uinis relativement aui pêcheries, deviait être coninné pendant la prochaine
Baison de pêche."

Et un débat s'enEuivant;
Sur motion de M. Macdonald (Huron), secondé par M. Trow,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mercredi, 21 février 1889.

Pinita.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le burehu:-
Par M. Perley,-la létition de Frédérick Gundry, gérant, Banque de Montréal,

et autres; la pétition de R. W. Powell, M.D., et autres; et la pétition de Grace
Vernon Ritchie, p) ésident, et autres, du comité d'administration de la Société huinaine
des femmes, tous de la cité d'Ottawa.

Par M. Cockurny,-la pétition de J. K. Macdonald et autres, de Toronto.
Par M. 'Wilson (.Argonteuil),-la pétition de'lhomas W. Boyd et autres, de la

cité d e Montléal, et la pétition de John Wade. et autres.
Par M. Robillard,-la pétition de F. H. Heath, et autres, de la cité d'Ottawa.
Par M. Gillmor,-la pétition de W. Thomson et autres, de Toronto.
Par M. Madill,-la pétition de James B. Pearce, et autres, de Toronto.
Par M. Macdwall,-Ia pétition de J. H. McKinnon, et autres de Toronto; et la

»étition de J. T. Simpson et autres.
Par M. Jones (Digby).-la pétition de John Daly et antres.
Par M. Small,-la pétition de Ardrew Darli.g, et autres, de Toronto; et la-

Ipétition de la corporation de la cité de Toronto.
Par M. Kirk,-la pétition de John McMillan et autres, capitaines de navires,

inaîtres mariniere, et autres, intéressés dans les navires côtiers; et la pétition de Ol
E. Cuffe et autres, de Toronto.

Par M. L;enison,-la pétition de William Logan et autres de Toronto.
Par M. Somerville,-la pétition de D. S. Aldridge et autres, du village de Platisé.

'ville, comté de Brant;
Par M. Brow,-la pétition de Emma I.owen, et autres, de Toronto;
Par M. Roome,-la pétition de C. C. Robb. et autres, de Toronto.
Par M. Stever.so,-Ia pétition de Thomas Wilscn, et autrts, de Toronto.
Par M. Marshall,-la pétition de T. G. Davey, et autres, de London, Ontario.
Par M. Skinner,-la pétition de Florence Merritt, et autres, de Toronto; et la

pétitition de J. E. Fortune et autres, du comté de ]Richmond, Nouvelle-Ecosse.
Par M. Iesson,-la pétition de Ernest E. Argies, et autres, de Toronto.
.car M. Boyle,-la pétition de W. Little et autres; la pétition de James Hoose.-

IwLer, et autres, prcducteurs de fruits et maraîchers, des environs de Burford;. et 1.
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pétition de H. W. Darling et autres, producteurs de fruits et maraîchers, de la cité
et du district de Montréal.

Par M. Landry,-la pétition de Charles N. Skinner, M.P., de a ville de St.Jean,
}Touveao-Brunswi ck.

Par k. O>penter,-la pétition de Hugh Crawford et autres, de Toronto.
Par M. Bergeron,-la pétition de Stewart Lyon, et autres, de 'Toronto.
Par M. Flynn,-la pétition du capitaine Amy A. Terrio, et autres, du comté de

Rich mord, Nouvelle.Ecosse.
Par M. Daly,-la pétition de K. J. Montpromery, et autres, de Toronto.
Par M. Carling,-six pétitions du conseil des métiers et, du travail de la cité de

'londoi, Ontario; la pétition d'Alexander Aikman, et autres; la pétition de C. S.
Smallman et autres; et la pétition de W. L. Dundas, et autres, de la cité de London,
Ontario.

Par M. Kiikpatriek,-la pétition de la compagnie du chemin de fer de Napanee,
Tamwoi th et Québec, et la pétition de la compagnie du chemin de fer de Kingston
et Pembroke.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De Charles R. Hunt et autres; de William Hendrie et autres; et de F. T. W.

Roust< n et autres, tous de la cité de Hamilton; de Charles 0. Small et autres; et de
J. Knox Leslie et autieF, tous de la cité de Toronto; de G. H. Luscombe et autres,
du comté de Norfolk, tous de l'Ontaiio; et de W. P. Leach et autres, de la cité de
MEnti éal; dn,ai dent que le bill dont le pai lement est actuellement saisi afin de
prévenir la truauté envers les animaux, ne devienne pas loi dans sa forme actuelle.

De George Field et eutres, des townships de Goodwood et Ubridge; de D. H.
Eussell et aut es, du tovnsbip de Reach et autres lieux, tous du comté de l'Ontario;
de Richsrd Guthiey et anies, de la cité de Toronto; de Joseph I. Redmend et autres,
du comté de Leeds, tous de l'Ontario; et de Louis Beaulieu et autres, de la cité et
district de Montréal, tous prcducteurs de fruits et maraîchers; priant la Chambre de
prendre des mesures pour imposer un droit sur certains fruits, légumes et produits.
des pépinières, lorsqu'ils sont importés des Etats.Unis.

Du président et des cificiers du tomité ezécutif de la Société pour prévenir la
cruauté envers les animaux du Nouveau.Brunswick; et de F. W. Fearman et autres,
de la cité de Hamilton, Ontario; demandant que le bill dont le parlement est actuel-
lement saisi pcur-prévenir la cruauté envers les animaux, devienne loi,

De R. W. Shepherd, président de la compagnie de navigation de la rivière
d'Ottawe, et anti es, de la cité de Mont2éal; demandant que le bill actuellement
devant le parlement pour constituer la compagnie d'estacades d'Ottawa et Montréal,
me devienne pas loi.

De MM. J.. et P. R. Howard et autres, de Hagersville et autres lieux; de A.
Groves et autres, de Fergus et autres lieux; et de, MM. Hunt et frères, et autres, de
London et autres lieux, tous de l'Ontario; priant la Chambre de prendre en considé-
ration l'opportunité de faire certains changements dans les daoits actuellement
imposés sur le blé et la farine.

De R. W. Greer et autres, de la cité de London; demandant qu'un projet de loi
intitulé: "Acte concernant les Sociétés de Bienveillance," devienne loi, s'il est,
présenté.

M. Hall, du comité des Banques et du Comrerce, présente à la Chambre le
premier rapport de ce comité, lequel est la coamme suit:-

Votre comité a pris en considération les bils suivants et est convenu d'en faire
rapport avec des amendements, savoir:-

Bill constituant en corporation la compagnie d'assurance sur la vie, de la Puis-
sance.

Bill modifiant l'acte constituant légalement la "Compagnie d'inspection et.
d'as8urance des bouilloires, du Canada."
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M. Wood (Brockville), du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre
le septième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :

Votre comité a examiné les requêtes de J. Stewart Tapper, de la part de la com-
pagnie du chemin de fer de Moose Jaw, Edmanton et Battleford,-et de .Tohn W.
Bell, de la part des compagnies de chemins de fer de Napanee, Tamworth et Québec
et de Kingston et Pembroke, demandant l'autorisation de présenter une pétition pour
bill privé, nonobstant l'expiration du délai fixé pour présenter de telles pétitions; et
les raisons alléguées justifient le comité de recommander que l'autorisation soit
accordée dans chaque cas.

Votre comité a examiné les avis donnés au sujet de la pétition de la compagnie
du chemin de fer de l'Ontario, Manitoba et Occidental, demandant une charte, et il
,oonstate qu'ils ont para pendant le temps voulu; mais comme aucun avis n'a été
publié à l'ouest de Winnipeg, le comité recommande que les avis soient jugés suff.-
sants, mais seulement pour une ligne ferrée entre Port-Arthur et Winnipeg.

Sur motion de M. Bergin, secondé par M. Moncrieff,
Besolu, que cette Chambre concoure dans le second rapport du comité mixte des

-deux Chambres au sujet des Impressions du Parlement.

Ordonné, que la pétition de J. S. Simpson et autres, présentée ce jour, soit main-
tenant lue.

Et la dite pétition est lue et reçue,-demandant une charte sous le nom de com-
pagnie du chemin de fer de Moose Jaw, Battleford et Edmonton.

Ordonné, que la pétition de la compagnie du chemin de fer de Napanee, Tam-
worth et Québse, présentée ce jour, soit maintenant lue;

Et la dite pétition est lue et reçue; demandant la passation d'un acte confirmant
un certain arrangement conclu entre la dite compagnie et la compagnie du chemin
de fer de Kingston et Pembroke, et la corporation de la cité de Kingston.

Ordonné, que la pétition de la compagnie du chemin de fer de Kingston et
Pembroke, présentée ce jour, soit maintenant lue.

Et la dite pétition est lue et reçue; demandant la passation d'un acte confirmant
un certain arrangement conclu entre la dite compagnie et la compagnie du chemin
de fer de Napanee, Tamworth et Québec.

Ordonné, que la pétition de Charles N. Skinner, M P., de la cité de St-Jean,
Nouveau-Brunswick, présentée ce jour, soit maintenant lue.

Et la dite pétition est lue et reçue; demandant qu'il lui soit permis de soumettre
di la Chambre une pétition pour une charte sous le nom de compagnie de chemin de
fer et de traverse de l'Ile du Prince-Edouard et du continent, nonobstant l'expiration
du délai pour présenter des pétitions en obtention de bills privés.

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

M. Dowdney, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, soumet à la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Gnéral,-Rapp3rt auuel da
départeme,. de l'Intérieur, pour 1888. (Documents de la seso,.Noi1.)

Ordonné, que M. Bergin ait la permission de présenter un bill modifiant l'acte
constitutif de la compagnie du chemin de fer de Winnipeg et du Pacifique-Nord.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reça et la pour
la première fois, et la seconde leoture en est ordonnée pour vendredi prochain.
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Ordonné, que M. Macdowall ait la permission de présenter un bill constituant en
corporation la compagnie du chemin de fer d'Ontario, Manitoba et Occidental.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
-la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que M. Weldon (Albert), ait la permission de présenter un bill à l'effoti
d'étendre les dispositions de l'acte d'extradition.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
i, première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Boweil, secondé par M. Foster,
Ordonné, que MM. Rickey et Ellis soient ajoutés au comité mixte des deux

*Chambres au sujet des impressions du parlement, et agissent au nom de cette Chambre
·€omme membres du dit comité.

Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat communiquant à Leurs Honneurs
X'rdre précédent.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

M. Bowell, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, soumet à la Cham.
ère, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-rapport annuel du dépar.
tement d'imprimerie et de Papeterie publiques du Canada, pour l'exercice expirant
Ie 30 juin 18b8. -(Documents de la session, No 6a.)

• Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine. soumet
à la Chambre,-Liste des actionnaireq des Banques chartées du Canada, au a1 déeem.
bre 1888. (Documents de la session, .No 18.)

M. Davin propose, secondé par K. McDowall.-Qu'il soit présenté une humble
adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de vouloir bien faire mettre
devant devant cette Chambre, copie de tout mémoiros adressés au gouvernement par
l'Assemblée législative des Territoires du Nord-Ouest qui a siégé récemment à Régina.

Et un débat b'ensuivant;

A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures
et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.

La Chambre, en conformité do l'ordre, se forme en comité général sur le bil
constituant en corporation la compagnie du chemin de fer d'Assiniboïa, Edmonton et
Unjiga; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur repreamd le fauteuil,
et M. Soriver fait rapport que le comité a examiné le bili et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois,
Le bill eét, en con'êquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
OLdonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concerpant la compagnie du chemin de fer du Noaveau-Brunswick à Prinoe-Edouard,
et changeant le nomà dela compagnie en celui de "Compagnie du chemin de fer d.
-Nouveau- Brunswick à lile da Prince-Edouard"; et après avoir aussi aiégé quequai
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temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Wood (Brockville), fait rapport que
le comité a examiné le bill et y a fait des anendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant prie en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Bésolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, Fe forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la compagnie de chemin de fer et de houille de la Vallée-
d a Daim; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,.
et M. Brown fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendements. '

Ordonné, que le bifl soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troiième fois.
Résolu, que le bill patsse.
Ordonné que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
moncernant la compsgnie du Pont de la Grande Ile de Niagara; et api ès avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Tisdale fait rapport que
le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné. que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est. en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre d jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de consolider les pouvoirs
'empruot. que posbède la compagnie de prêt et de débentures d'Ontario, et de l'au-

toriper A Aern: ro des débentures-actions, étant lu ;
L. b i . en cc.nséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques

et du Conimoce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la.
mompagnie du chemin de fer de Cobourg, borthumberland et du Pacifique, étant lu;.

Le bill ei t, en coméquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins,
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la compagnie du che.
'Min de fer de Jorction de Berlin et du Pacifique Canadien, étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins.
de fer, Cam aux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la secorde lecture du bill concernant la compagnie da cle.
Min de fer du Pacifaque d'Ontario-Sud, étant lu;

Le bill îst, en comnéqueuce, lu la seconde fois et ienvoyé au comité des Chemin.
de fer, Canaux et Télégraphes.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant les navires à vapeur
à être employés en correspondance avec le chemin de fer Canadien du Pacifiqu%
étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemina
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour"la seconde lecture du bill constituant en corporation la.
compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Sud-Est, étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
compagnie du chemin de fer et da canal du lac Manitoba, étant la;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill autorisant la cité de Winnipeg à
utiliser le pouvoir d'eau de la rivière Assiniboine, étant la;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphee.

L'ordre du jour pour la seconde lecture-du bill conernant la compagnie du che.
min de fer de Jonction du St-Laurent et de l'Atlantique, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois et renvoyé au comité des Cheminus
de for, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la compagnie du
chemin de fer de l'Atlantique au Nord-Ouest, étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois et renvoyé au comité des Chemina
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
compagnie de pouvoir d'eau de l'Assiniboine, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconda fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill. concernant la compagnie du
chemin de fer du Pacifique Canadien, étant la;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bii à
l'effet d'établir de nouvelles dispositions pour prévenir la cruauté envers les.animaux,
et de modifier le chapitre cent soixante-douze des Statuts Revisés du Canada, intit»lé:
"Acte concernant la cruauté envers les animaux," et après avoir ainsi siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'acte. des chemins de
fer, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité spéoiasigr
le bill à l'effet de prévenir la fraude dans la fourniture du lait aux fromageries et
beurreries, et sur le bill à l'effet d'obliger les propriétairea, d'ascenseurs et monte-

,charges à prendre des mesures pour prévenir les accidents.

Sur motion de M. Mills (Bothwell), secondé par M. Weldon (St.Jean),
Ordonné, qiLe le no»n de M. Cook soit ajouté au. comité spécial sur les bUie

précédents.
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M. Ellis propose, secondé par M. McMullen,-Qne le bill autorisant l'imposition
d'une taxe sur les salaires ou revenus des personnes au service du Canada, soit main-
tenant lu la seconde fois;

Objection étant faite par le député de Lincoln, pour la raison que toute mesure
imposant une charge sur le peuple ou aucune de ses classes devrait originer en comité
général, et ne devrait émaner, constitutionnellement, que du gouvernement;

M. l'Orateur décide: " que l'objection est bien fondée iet que la Chambre ne
peut procéder plus loin avec le bill."

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeudi, 28 février 1889.

Les pétitions suivantes sont présentées séparémeni et déposées sur le bureau:-

Par M. McGreevy,-la pétition de MM. A. Joseph et fils, et autres, marchands,,
de la cité de Québec.

Par M..Perguson (Leeds et Grenville).-la pétition de D. Rvndman et autres, de
Kemptville et autres lieux; la pétition de D. A. Ferguson et autres, de Smith's Falls
et autres lieux; la pétition de C. Richards et autres, de Jasper et autres lieux; et la
pétition de Iliram Easton et autres, de Merrickville, et autres lieux.

Par M. McCarthy,-la pétition de G. W. Stott et autres.
Par M. Curran,-Ia pétition de E. O. Champagne et autres de Montréal.
Par M. Cockburn,-la pétition du Conseil des Métiers et du Travail de Toronto.
Par M. LaRivière,-la pétition du conseil municipal de la ville de St-Boniface,

Manitoba.
Par M. H{esson,-la pétition de MM. Lightboand, Ralston et compagnie, et

autres, marchands, de Montréal.
Par M. Wallace,-la pétition de J. P. Rupert et autres, du village de Maple,

comté de York, Ontario.
Par Sir John A. Macdonald,-la pétition de Thomas Hanly et autres, de la cité;

de Kingston, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues

De Thomas J. Farmer et autres, du township de Grantham; de J. C. Buckbee et
autres, du township de Louth; et de John Lambell et autres, da village de Port
Dalhousie, tous du comté de Lincoln; de William Sharpe et autres; de W. E. Babcock
et autres; et de D. Henderson et autres, du comté de Halton, tous producteurs de&
fruits et maratchers de l'Ontario; priant la Chambre de prendre des mesures pour.
imposer un droit sur certains fruits, légumes et produits de pépinières, lorsqu'ils sont
importés des Etats-Unis.

De W. R. Ward et autres; de Lue de Mitchell et autres, tous de Sherbrooke et
autres lieux, Québec; de George Needler, de Millbrook; de R. A. Powers et autres,
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du township de Hope et autres lieux, comté de Durham; de George Vick et autres,,
de Orillia et autres lieux; et de 0. Macdonell et autres, de Collingwood et autres
lieux, comté de Simcoe, tous de l'Ontario; et de MM. D. H. McMillan et Cie,
et autres, de la cité de Winnipeg, Manitoba, et autres lieux; priant la Chambre de
prendre en considération l'opportunité de faire certains changements dans les droite.
actuellement imposés sur le blé et la farine.

De R. Carson, marchand, et autres, de la cité de Kingston; de MM. H. N. Bate
et fils, et autres, marchands, de la cité d'Ottawa; de MM. James Dickson et Cie, et
autres, marchands, de la cité de Toronto; de Abner Fraser et autres, marchands, de
la cité de Bamilton; de MM. J. Gilmour et Cie, et autres, marchands, de la cité de
Brockville; de MM. T. S. Vipond et fils, et autres, marchands, de la cité de Montréal;
et de MM. J. B. Renaud et Cie, et autres, marchands, de la cité de Québec; deman-
dant qu'il ne soit pas pris de mesures pour prohiber l'importation de produits du
saindoux des Etats -Unis.

De Thomas J. Jones et autres, de Brewersville et autres lieux; démontrant la
nécessité d'élargir et améliorer le canal Rideau de manièi e à en permettre la n avi-
gation aux bâtiments d'un fort tonnage, et priant la Chambre de prendre en considé.
raifon l'importance d'une étude sérieuse et d'un rapport élaboré à ce sujet.

De Henry Tammay et autres; de J. S. Boddy et autres; et de George Harwood
et autres, de la ville de Wcodstock, comté d'Oxford; demandant que le bill dont le
parlement est actuellement saisi afin de prévenir la cruauté envers les animaux, ne,
devienne pas loi dans sa forme actuelle.

De John Irving et autres, de la Colombie Anglaise; demandant qu'il soit pris
des mesures pour une communication postale par vapeurs entre Victoria et les îles
de la Reine Charlotte.

De MM. D. Murphy et Cie, et autres; demandant que le bill actuellement devant
le parlement pour constituer la compagnie d'Estacades d'Ottawa et Montréal, ne
devienne pas loi.

De la Chambre de Commerce de Toronto; demandant qu'il soit pris des mesures
pour assurer une subvention à une ligne de steamers naviguant entre le Canada et
certains ports étrangers.

De John Dingman et autres, de Medicine-Bat; et de Charles Holden et autres,
de Bégina, Territoires du Nord-Ouest; priant la Chambre de vouloir bien adopter
quelque mesure législative confirmant les droits et privilèges qu'ils croyaient avoir
lorsqu'ils se sont fi3és dans les Territoires du Nord-Ouest, relativement à l'obtention
d'un second homestead.

Du conseil munici pal du comté de Richmond, M.-E.; demandant qu'il ne soit pas
construit de pont sur les Grand Narrows, Cap-Breton, si après examen, tel pont
parait devoir gêner la navigation.

Du capitaine D. Sampson et autres, du comté de Richmond, N.-E.; se plaignant
de la route choisie pour le chemin de fer du Cap.Breton, et demandant qu'une ligne
soit construite à travers chacune des deux moitiés de l'île séparées par le lac Bras-
d'Or, au lien de celle qui a été adoptée.

De Malcolm McArthur et autres, du village de Beaverton, comté d'Ontario;
de D. R. Rose et autres, du village de Embro et ses environs, comté d'Oxford; et de
W. A. Erle et autres, de Apohaqui, comté de King, Nouveau-Brunswick; demandant
qu'un projet de loi intitulé: "Acte concernant les Sociétés de Bienveillance,"
devienne loi, s'il est présenté.

De MM. George M. Wilkinson et fils, et autres, de la cité de Kingston, Ont.;-
demandant que le bill dont le parlement est actuellement saisi pour prévenir et sup-
primer les coalitions formées pour gêner le commerce, devienne loi.

M. Wood (Brockville), du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre,
le huitième rapport de ce comité, lequel est la comme suit:-

Votre comité a examiné et trouvé suffisants les avis donnés au sujet des pétitions
"de la compagnie du chemin de for de Napanee, Tamworth et Québec, et de la compa-
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gnie du chemin de fer de Kingston à Pembroke, pour un acte confirmant et légalisant
un certain arrangement conclu entre les dites compagnies.

Le comité a aussi examiné les pétitions de la Chambre de Commerce de Québec,
-demandant certains amendements à sa charte,-et de la compagnie du chemin de
fer de Moose Jaw, Battletord et Edmonton,-demandant une charte,-et il trouve
que les avis n'ont pas été publiés pendant le temps requis; mais comme le délai
voulu sera pleinement expiré avant que les bills soient considérés en comité, il
recommande que les avis soient jugés suffisants.

Le comité a aussi examiné la pétition de la compagnie du chemin de fer Central
du Grand Nord-Ouest,-demandant un acte pour abroger la 26e clause de sa charte
qui accorde des pouvoirs de circulation sur sa ligne à la compagnie du chemin de fer
du Pacifique Canadien, -et il constate que l'avis mentionne simplement le fait que
demande serait faite d'abroger la dite clause, sans spécifier la nature ou l'effet de
l'abrogation. Le comité constate, aussi, que l'avis n'a été publié que pendant trois
semaines; mais comme nuls autres intéiéts que ceux de la compagnie du chemin de
fer du Pacifique Canadien ne seront affectés par la mesure projetée, et que cette
dernière compagnie a été dûment avertie et qu'elle a approuvé la dite demande, le
comité est d'avis que les prescriptions de la 5ile règle sont suffisamment couvertes.

Le comité a aussi examiné la pétition de la compagnie de chemin de fer et de
mines de la Saskatchewan,-demandant une charte,-et il constate qu'elle demande
pouvoir de construire un chemin de fer depuis Danmore, sur la ligne du Pacifique
-Canadien, en suivant une direction nord-est vid Saskatoon et le Fort à la Corne
jusqu'à un point de raccordement avec le chemin de fer de Winnipeg à la Baie
d'Hudson, ainsi qu'un embranchement s'étendant de Saskatoon au Lac Vert, et de là
au lac de la Poule d'Eau, dans le distri:t de Saskatchewan ; il. constate, aussi, que
l'avis n'a été publié que dans un juurnal du district d'Assiniboia, savoir : à Régina.
Le comité recommande, en conséquence, que l'avis soit considéré suffisant pour une
compagnie de chemin.de fer et de mines de Dunmore à la limite nord de l'Assiniboïa
à ou pi ès do Saskatoon, mais non au-delà.

Le comité a, aussi, pris en considération la pétition de George T. Baird et autres,
pour un acte les autorisant à construire un réseau ferré depuis Edmunston, dans le
comté de Madawaska, N.-B., jusqu'à Florenceville, dans le comté de Carleton, et
aussi un embranchement, à partir de Grand Falls, s'étendant à travers les comtés de
Victoria, Northumberland et Gloucester, pour se raccorder avec l'Intercolonial, à
Bathurst, et il constate que l'avis a été publié seulement dans le comté de Carleton.
11 recommande, en conséquence, que les opérations de la compagnie projetée soient
limitées à la région sise entre Edmunston et Flrenceville susdits.

Le comité a, aussi, examiné la requête de C. N. Skinner, de la part de la compa-
gnie de chemin de fer et de traverse de l'le du Prince Edouard et du Continent,
demandant permission de présenter une pétition en obtention de bill privé, nonobs.
tant l'eŽ piration du délai fixé pour présenter de semblables pétitions; et les raisons
alléguées pour le retard sont suffisantes pour permettre au comité de recommander
que l'autorisation nécessaire soit accordée.

Sir Hector . Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré.
eente,-la réponse à un ordre.de la Chambre, du 7 mai 1888, pour copie de tous
papiers, plans, correspondance, rapports et autres documents, de quelque nature
qu'ils soient relatifs à la construction d'une jetée ou d'un quai à Ste-Anne des Monts,
-dans le comté de Gaspé. (Documents de la session, No 42)

M. Ives, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le premier rapport
de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votie comité a examiné les bills suivants et est convenu de les rapporter avec
des amendements, savoir:

Bill constituant en corporation la compagnie de fabrication de bois de Hawkes-
bury.

Bill concernant la convention baptiste d'Ontario et Québec.
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Ordonné, que la pétition de T. E. Normand, et autres, de la cité des Trois.
Rivières, présentée ce jour, soit maintenant lue ;

Et la dite pétition est lue et reçue; demandant qu'il soit paseé un acte les autori-
ant à construire un chemin de fer partant de la cité de Trois-Rivières ou de son

voisinage et allant dans l'intérieur de la province de Québec jusqu'à la frontière occi-
dentale de la dite province, pour s'y raccordef- avec toutes lignes de chemins de fer
de la province d'Ontario.

Ordonné, que la pétition de L. G. de Bertram et autres, présentée ce jour, soit
maintenant lue et reçue ;

Et la dite pétition est lue et reçue; demandant la passation d'un acte constituant
en corporation la compagnie de chemin de fer et de traverse de l'Ile du Prince-
Edouard et du Continent.

M. Brown propose, secondé par MM. McDougall (Cap-Breton),-Que cette Cham-
bre se forme en comité général, lundi prochain, pour consiuérer de nouveau le bill
à l'effet d'établir de nouvelles dispositions pour prévenir la cruauté envers les aui-
maux, et de modifier le chap. 172 des Statuts Revisés du Canada, intitulé: "'Aote
Concernant la cruauté envers les animaux."

M. Tisdale propose comme amendement, secondé par M. Taylor,-Que les mots
"lundi prochain," soient retranchés et qu'ils soient remplacéd par les suivants:
"dans six mois à dater d'aujourd'hui."

Et la question étant mise sur le dit amendement,-la Chambre se divise; et les
moms étant demandés, ils sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs
Amyot, Davis, Langelier (Québec), Purcell,
Auetj, Denison, Langevin, (irHector)Putnam,
Bain (Soulanges) Desjardins, La Rivière, Rinfret,Beausoleil, Dessaint, Lavergne, Riopel,
Bergeron, Doyon, Lépine, Robillard,Berqin, Dupont, .ackenzie, Rykert,Bernier, Perguson (Welland), McCarthy, Ste. Marie,Bourassa, Piset, McCulla, Small,
Burdett, Plynn, · McGreevy, Sproule
Cameron, Gauthier, Mtclntyre, Taylor,Cargill, Geo>-ion, McKay, Thêrien,
Caron (Sir Adolphe), Gigault, McMillan ( Vaudre'l), Tidale,Carttorigh(SirRicgd),Godbout, Marshall, Trow,
Casey, Grandboi, Masson, Turcot,asgrain, Guay, Mills (Bothwell), Tyrwhitt,
Choquette, Rickey, Mitchell, Vanasse
oimon, Ive, onerief, Wallace
Cockburn, Joncas, la Wilmot,
Cook, Jones (Halifax), Mulock, Wilson (kgeteeil),
Corby, Labelle, .eveu, Wilson Zigin),

oulombe, Landerkin, Pery, Wood (urookIle>, etCouture, Landry, Préfontaine, Yeo.-91.
Daoust, Langeli(MenSeency)Prir,

ComaRE:

Messieurs
A rchibald(irAdama) ,DalyI, - Jamieson, Perley,
rmstron, Davies, Jones (Digby), Platt,

Tan (W ttortlh), Davin, £irk, Porter,
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Aaird, J½wsoni, KirkptrickA, Rober4son,
Barnard, Dewdney, Lang,
,é& hard, b&ekey, Laure(Liet.),.Scrwsr,
eeu, DMckinson, Laurier, Bemple,
Jouvert, Edgar. Lter, 1Sinner,
Sorden, Eisenhauer, Lovitt, Sith (O'tario),
Bowell, Eaus, Macdonald (Sir John),Songruile,
Bownian, Ferguson ( Vdaet Gren.)Macdonald (Huron), Temple,
Boyle, .Ferguson (Renfrew), McIDonald ( Victoria),TMmpson (Bir Joan),
Brien, Fsher, McDougald (Pictou);,J7upper,
Brown, Foster, McDoug ll(O.Breton) Waldie,
Burns, Giurmor, McKen, Watson,
Campbell, Gtdllet, McMuuen, Wedon (Mbee6),
Carling, Haggart, McNe il, Weldon (St-Jean),
Carpenter, Bale, Ma444 Welsu,
Chariton, BelMaa, White (Cardfelp,
C, ochrane, Ueson, Megs, White (Renfrew),
C.ol 6y, Hoiton, *MiUs (annajolis), Wilson (Leanoz), et
Colter, ludspeth, O'Brièn, Wood ( Westm''d).-9!.
Cuwran, Innes, Paterson (Brant),

Et les voix étant également partagées, -. l'Orateur vote dans la négative, pour
la raison qu'il croit devoir donner à la Chambre l'ocasion de se prononcer ultérienu
rement sur la question.

Alors la question étant mise sur la motion principale, savoir:-
Que cette Cham bre se forme en comité,général, lundi prochain, pour considérer

de nouveau le bill à t'effet d'établir de nouvelles dispositions pour prévenir la cruaaté
envers les animaux, et de modifier le chap. 12 des Statuts Revisés du Canada, inti-
tulé: " Acte concernant la rauté enveris les animaux;" la (lhambre se divise; et
les noms étant demande, ile sont oomme suit

Po-va:
Messieurs

Archibald(SirAdams.), Dovin, Kenny, Perley,
Armstrong, Dawson, E!k, Platt,
Bain (Wentworth), Dewdney, Eirkpatrick, Porter,
Barnard, Dickey, Lang, Robertson,
Béchard, Dickinson, Laure(Liet.£éffn..),Rowand,
£el, Edgar, Laurier, Scriver,
.Boisvert, Eisehawer, Lister, Semple>
Borden, Ellis, Lovitt,
BoweU, Ferguson ('a- C·Qara), Macdonald (SirJ.M),kinner,
Bowman, FergisongRMefrml, Macdonald (HKumn>, Smith (Ontar;q,
Boyle, Fisher, McDonald( Viotoria&),Somerville,
Arten, Foster, àMcDougald (PictQu), Temple,
.Brown, Freeman, McDougal (C.Brecom)Thompson (Sir Jbb,
Aurne,, Glmr, 1bCG;e, Fupper,
Jampbel, dGullet, McKee, Waldie,
arlnHg, Baggart, McMullen, Watson,

Caarpenter, Bale, McNeil, Weldon (Albert>,,
Charlton, Bal, ad, Weldon (&t-Jeaa),

chrane,aa, Welsh,
Colby, loton, eigWhite (CardweU),
Colter, Biudspeth, Mills (Annapolis), White (Renfrew),
Curran, nnes, -Moffat, Wikl n
Daly, JamiesoN, .O'Brien, Wooa' ( e 4
Davies, Jones (BJigby), Paterson (Brant), Wright,-l..
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CoNTax:

M essieurs

Amyot,
Audet,
Bain (2Soulanges),
Beausoleil,
Bergeron,
Serqin,
Bernier,
Bo4ra?sa,
-$ryson,
Burdett,
Caneron,
Cargill.
Caron, (Sir
Cartwright
Casey,
Casgrai,,
Choquet te,
Chowiard,
C'imon,
Cockburn,
Cook,
Carby,
Coutombe,

Couture,
baoust,
Davis,
Denisn,
Desjardins,
Dessaint,
Doyon,
Dupont,
Ferguson ( Wellanl),
Fiset,
Flyen,
Gauthier,

Adotphe),Geoffrion,
(SirR ch'd)GigauU,

Godbout,
Grandbois,
Guay,
Rickey,
Ives,
Joncas,
Jones ( alifax),
Labelle,
Landerkin,

Landry, Prior,
Langelier (Ioi4tuorenc) Pwuell,
Langelier (Québec), Putiam,
Lanqevin(SirHector),Rinfret,
LaR'vière, Riopel,
Lavergne, Robillard,
Lépine, Rykert,
Mackenzie, Ste. Marie,
McCarthy, Small,
McCutta, kprIle,
Mclntyre, Taylor,
Me Kay, Th-en,
Mc Millan( Vaudreuil) Tisdale,
Marslilt, Trow,
Masson, Turcot,
Mils (Bothwell), Tyrwhitt,
Mitchell, Vaasse,
Moncrief, Wallace,
Montplaisir, Wdmat,
Mulock, Witson (Argenteuil),
Neueêe, Wd son (Elgin),
Perry, Wood (BrockviUe), et
Préfontaine, Yeo.-92.

Ainsi la question est résolue affirmativement.
Le bill est, en conséquence, renvoyé à un comité général de la Chambre devant

siégeri lundi proohain.

Ordonn4 que M. Davis ait la permission de présenter an bill constituant en cor-
poration la compagnie da chemin de fer da Moose Jaw, Battleford et Edmonton.

I. présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la secodde lecture en est ordonnée pour dbmain.

Ordonné, que M. MoCarthy ait la permission de présenter un bill constitaant op
corporation la oompagnib de chehiin de fer et de mines de la Saskatchewan.

Il présente, en conséqence, le dit bill à lp Cbprobre,-leqiiel eat reçu et:la pour
la première fôs, et la seoonde lecture en est ordonnéé pour demain.

Ordonné, que X. MoGreevy.ait la permission de présenter un bill nodi.ant l'acta
pour incorporer le bureau de commerce de Québee.

.LLprésente,.en congéquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reça et la pour
lp premièrP fòjs,,*t la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné,.que M. Landry ait la permission de présenter un bill constituant en
qoaporation la compagnie dn chemin de fer d'Ed munaton à Florenceville.

Il présente, en consiéquence, le dit bill à la Chambre,-lejne eit reçu et la pour
la pronière fois, et la seonudo lecture en est ordonuée pour deniE.

Ordonné, que M. Daly ait la permission de présenter un bill modifiant la charto
constitutive de la compagnie du chemin d0 fer Grand Centr.l du -Nord-Ouest.

Il présente, en cqnséquen6e, le dit bill à la Ciaml ièl est reçu. et la pour
la première foià, et la aeconde lecture èri est ordoiniapaar den-ain.

8à
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Ordonné, que M. Bell ait la permission de présenter un bill concernant la com-
agnie du chemin de fer de Kingston à Pembroke et la compagnie du chemin de fer
e Napanee, Tamworth et Québec.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte modifiant 'l 'Acte des poids et mesures,'
chapitre cent quatre des Statuts ]Revisés, avec plusieurs amendements auxquels il
demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte autorisant la mise en liberté con-
ditionnelle de certaines personnes convaincues d'une première infraction," auquel il
demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a passé ce bill intitulé: " Acte relatif aux connaissements,"
auquel il demande le concours de cette Chambre.

Sur motion de Sir John Thompson, secondé par M. Dewdney,
Ordonné, que le bill du Sénat, intitulé: " Acte autorisant la mise en liberté con-

ditionnelle de certaines personnes convaincues d'une première infraction," soit main-
tenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est
ordonnée pour demain.

Sur motion de Sir John Thompson, secondé par M. Dewdney,
Ordonné, que le bill du Sénat, intitulé: " Acte relatif aux connaissements," soit

mairitenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. laggart ait la permission de présenter un bill modifiant
"l'Acte des Postes," chapitre trente cinq des Statuts Revisés.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Dickinson ait la permission de présenter un bill concernant les,
sociétés de bienfaisance.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Weldon (St-Jean) ait la permission de présenter un bill concer-
nant la Cour Suprême.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Foster, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse
à un ordre de la Ohambre du 16 avril 1888, pour un état indiquant séparément, quant
aux compagnies faisant affaires en vertu d'une licence du gouvernement, le montant
des risques couverts par les assurances contre l'incendie au 31 décembre de chaque
année, de 1881 à 1887, inclusivement; le nombre de polices d'assurance en vigueur;-
le montant total des pertes payées chaque année, et le montant total des dépenses
chaque année; le percentage des pertes et dépenses relativement aux revenus prove-
nant des primes, et la dépense par chaque $1,000 assurées. (Documents de la seasion,
No 43.)

M. Dewdney, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine prsente,-la
réponse à un ordre de la Chambre, du 8 février 1888, pour copie de toute la corres.
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pondance échangée entre le ministre de l'Intérieur et ses employés et Thomas Sioni
et autres Sauvages de la tribu des Hurons, de Lorette. (Documents de la session,

J1Vo 44.)

L'ordre du jour étant lu pour reprendre le débat ajourné sur la motion pro
hier, qu'il soit présentée une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur- né.
rai, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de tou
mémoires adressés au gouvernement par l'A.ssemblée législative des Territoires dz.
.3ord-Ouest, qui a siégé récemment à Régina.

Et la question étant mise sur la dite motion; elle est résolue affirmativement.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Vendredi, 1er mars 1889.

PaIREa.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-

Par M. Madill.-la pétition de D. Gillespie, M.D., et autres, du village de Can-
mington, comté d'Ontario.

Par M. Perley,-la pétition de George . Jessop et autres.
Par M. Hesson,-la pétition de James Mumby, senior, et autres, producteurs de

fruits et jardiniers du township de Moulton, comté de Haldimand.
Par M. Trow,-la pétition de T. M. Kay et autres.
Par M. MoDougall (Cap-Breton),-la pétition de James A. Young et autres.
Par M. Dickey,-la pétition de Thomas R. Smith et autres, de Amherst Heafi

et Shinimicas, comté de Cumberland, Nouvelle-Ecosse.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-

De Grace Vernon Ritchie, président, et autres, du comité d'administration de la
Société humaine des femmes d'Ottawa; de R. W. Powell, MD., et autres; de F. H.
neath et autres; et de Frederick Gundry, gérant, Banque de Montréal, et autree,
tous de la cité d'Ottawa; de J. K. Macdonald et autres; de W. Thomïon et autres;
de James H. Pearce et autres; de J. H. McKinnon et autres; de Andrew Darling ie
autres; de C. E. Cuige et autres; de William Logan et autres; de Emma Loewen et
autres; de C. C. Robb et autres; de Thomas Wilson et autres; de Florence Merritt et
autres; de Ernest E. Argles et autres; de Hugh Crawford et autres ; de Stewart
Lyou et autres; et de Ri J. Montgomery et autres, tous de la cité de Toront'o
demandant que le bill dont le parlement est actuellement saisi pour prévenir la
,cruauté envers les animaux, devienne loi.

De Thomas W. Boyd et autres, de la cité de Montréal; et de T. G. Davey et
autres, de la cité de London, Ontario; demandant que le bill dont le parlement est
actuellement saisi alla de prévenir la cruauté envers les animaux, ne devienne pas
loi dans sa forme actuelle.
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De John Wade et autres; demandant qiqe.le billactupllementdevant,le par] ergtear constitier la compagnie d'Estacades d'Ottawa et Montréal, në d Vienne pas lo,
De Alexander Aikman et autres; de C. S. Smallman et autres; de W. L. Duaddag

et autres, tous de la cité de London ; de John Daley et autres; de D. S. Aibridgeeto
âtreçs, du village de Plattsville, comté de Brant.; et de W. Little et autres; deman.

bi u'un projet do loi intitulé: " Acte concernant les Sociât4å de Éilèàveillance,"
Iiet'înne loi, s'il est présenté.

De la corporatiorí de la cité de Toronrto; demgndant que la Chainbre pretn dé
lhbsflres pourvoyant au creusement et à la proteotion de la pas9o ou entrée est d.
havre de la dite cité.

De John MoMillan et autres, capitaines de marine, maîtres nairiniers, et Btres,
intéressés dans les i avires côtiers, du comté de Guysboro; et du capitaine Amy A.
Terrio et autres, du comté de Richmond, tous de la Ntv411elEose; demandant la
passation d'un acte obligeant tous les marchands de charbon de la dite province de
recevoir et approvisionner, à leurs quai-, tous les vapeurs et voiliers (sauf les char-
bonniers et les paque bots-poste) dans l'ordre régulier de leur arrivée au port.

De J. E. Fortune et autres, du comté de Richmond, Nouvelle-Ecosse ; se plaignant
de la route choisie pour le chemin de fer du Cap-Breton. et demandant qu'une ligne
eöitidnstruite à travers chacune des deux moitiés de l'île s111I6- èr pur l~ lâcë BiÏW
d'Or, au lieu de celle qui a été adoptée.

De James Hooseawner et autres, des environs de Burford ; et de H. W. Darling
et autres, de la cité et du district de Montréal; tous producteurs de fruits et maraî-
chers; priant la Chambre de prendre dos mesures pour imposer un droit sur certains
fruits, légumes et produits depépinières, lorsqu'ils sont-importés des Etats-Unis.

Du Conseil des Métiers et dû Tiavilil, d1i la' citéde 1bondon; demandant la passa-
tion d'un acte pour l'inspection régulière des engins et bouilloires à vapeur fixes.

Du Conseil des Métiers et du Travail, de la cité de London; demandant le rappel
de la clause de l'Acte des Elections Fédérales qui exige qu'un dépôt soit fait par les
eandidats.

Du Conseil des Métiers et du Travail, de la cité de London; demandant la passa-
tion d'un acte prohibant limportation de travailleurs étrangers.

Du Conseil des Métiet s et du Travail, de la cité de London; demandant la ps.'
sation d'un acte fixant un jour à être appelé " jiu'r d. travail," commhe jour dei fête
Àltionale à l'avaitage des travailleurs de la Puissance.

Du Conseil des Métiei s et du Travail, de la cité dé Lon d'on; demandant la pasiaa
tion d'un acte pour obliger tous navires à vapeur ou à soiles, naviguant dans l'és eaux
intérieures du Canada, à avoir de bons. équipages, et à d'tutreé fi*n.

Du Conseil des Métierms et du Travail, de la cité de Loàdôn; deinandant que
PActe concernant l'engagement des matelots soit atuedé.

Sir Hector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes
présente à la Chambre le troisième rapport de ce comité, lequâl est lu comrie suit :-

Votre comité a examiné le bill suivant et est convénu de le rapporter avec deÏ
amendements, savoir:-

Bill cpÛtituant en corporation la compagnie du chemin de fer de Victoi;j
Banich et New-WestminsteÈ.

M.Wood (Brockville), du comité des Qrdres Permanents, présénte à la dhamlre
le e4viènmerapport do ce comité, lequel est lucomme suit

Votre comité a examiné la pétition de L. G. Bertran. et autres,-4enMandant uU*
eharte sous le nom de compagnie de chemin de fer et de Traverse de 1'e di ePrine'.ldonard,et du Continent, et il constate qu'il n'a pas publié d'avia, èapf dans la
Gazette Ojicielle ; pMais cmme les opérations de la compagnie projetée se trouveront,.
Sl'exception de sept aiIlles de voie dans l'Ile du Prince-Edouard, entièrement dans
le comté de Kent, N.-B., où aucun journal n'est publié, et que la mesure en instance
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xléparait dévbf léser anmius drfts eistants, le corbiité redomíitBandte gi é la 5ê416
îègle soit Ads' dée aùü sujet de cetté pétition ; et, de plus, comme le délai poutr pré.
senter des bills privés est expiré d'hier, il recommande aussi la suspension de larglê
4w dsa le cas aétul.

M, Kirkpatrick, du comité spécial sur le bil aut6riaant les navires étrangers à
porter secours aux navires naufragés ou désemparés dans leà daux eanadienned,
présente à la Chambre le rapport de ce comité, lequel est la comme suit:

Votre comité a examiné le bill suivant et est convenu de le rapporter avec des
amendements, savoir:

Bill autorisait les navires étrangers à porter secours aux navires naufragés ou
désemparés dans les eaux canadiennes.

Sur motion de M. Landry, seoondé par M. Sprole,
Ordonné, que les articles 49 et 51 de cette Chambre soient suspendus au sujet de

in pétition de la compagnie de chnimin de for et de bács de 1le du Prince-Ed6uard
et du Cotinent, conformément à la recormandation du comité des Ordres P6r-
unfents.

Ordonné, que M. Landry ait la permission de présenter un bill constituant en
corporation la compagnie de chemin de for et do bacs de lile du Prince-Edouard et
du Continent.

Il pr&ente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, -lequel est reçu et lui pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

M. Bowell, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse
à un ordre de la Chambre du 8 février 1889, pour un état donnant la quantité rspec-
Îive de billots de pin et d'épinette, mesure de planche, exportée chaque annéer depuis

ÈÉ7 jusqu'au 30 juin 1888, le montant des droits d'exportation perçus chaque anné.
ur chaqug classe de billots, le tarif des droits, chaque an4ée, sur chaque espèce do

ùillots, et le montant de chaque espèce de bois exporté et le montant des droits peg-
ças sur le susdit bois, par province. (Documents de la session, Ao 45.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence, du 6 février, 1889, pour copie
de tous ordres en conseil, rapports, correspondance et papiers concernant la destitu-
tion de l'honorable William Ross de la charge de percepteur des douanes au port de
Ialifax. (Documents de la session, No 46.)

Ordonné, que M. Davis ait la permission de présenter un bill modifiant le chapitre
cent soixànte-dix-nedf des Statuts ReviÈés, concernant les catitioiù amoents.

Il présente, en coniéqueàce, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu poùù
]a pVéilière fois et la seedb' lecture en est ordonie' pour lundi prochain.

L'ordre du j ur étant lu pour reprendre le débat ajourné sur la motion proposl"
mardi dernier, portant qié M. 1'Orateur quitte maintenant le fauteuil, pour que la
Chambre se forme de nouveau en coniité des subsides,-et sur uanirdemont àbli dite
motion, que tous les mots aprèi " que " soient retranchés et qu'ts soient remplacés3
par les suivants : vA 4ue le Sénat det Etats-Unis a rejeé le traité de Washinrgton de
1888, et qu'il existe malheureusement un manque d'entente regrettable entre le
Canada et les Etats-Unis sur la question des pécheries et du commie ce, cette Chambre
et d'opinion que des mesures devraient être prises biéntôt, par le gouvernement du

esda, pour régler d'ute manière satisfahiante les points en litige et a"srufe 'un
Eberté éciplète dans les relations cmmerciales des deux pays; et que, dans lës con-
ventions à intervenir pour sitéindre cet objet, le Oanada devrait être représent*
directement par un chargé d'aýffkires nemmé par le gouvernemeilt;

Que, dans l'intervalle, et en vae de favorisér le boW sueMs des e8gooiatious et de
donner la preuve évidente du sincère désir du Canada de voir régner la bonne entente
tt d'éca kr tous les enjete possibles de dédaccord, cette Chambre est duopinion que le
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modus vivendi proposé de la part du gouvernement britannique au gouvernement des
Etats-Unis relativement aux pêcheries, devrait rester en vigueur pendant la prochaine
saison de pêche."

Et la question sur l'amendement étant de nouveau proposée,-la Chambre
reprend le dit débat ajourné.

A six heures, P. M., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept
heures et demie P.M.

Sept heures et demie P.M.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la compagnie d'Assurance sur la vie dite Dominion; et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby
fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans
amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
l'effet de modifier l'acte constitutif de la compagnie canadienne d'inspection et d'as.
surance des chaudières à vapeur; et après avoir ainsi iéeé quelque temps, M. l'Ora-
teur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et
lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité gênéral sur le bill à
l'effet de constituer en corporation la compagnie d'exploitation de bois de Haw.
kesbury, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,
et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisè me fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concour.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le biR
concernant la convention anabaptiste d'Ontario et Québec; et après avoir ainsi sfi'
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que
comité a examiné le bill, et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la compagnie du che.
min de fer d'Alberta et Athabasca, étant lu;

Le bill est, en coneéquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'acte concernant la
compagnie d'assurance mutuelle contre l'incendie, de London, Canada, étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de ratifier un échange de
terrain entre la compagnie du chemin de fer d'Ontario et Québec et la " Land
Security Company," étant lu;

Le bill est, en coneéquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégrapbies.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la compagnie da
-chemin de far de Kingston à Pembroke, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemina
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill. constituant en corp ration la
Cour Suprême de l'Ordre Indépendant des Forestiers, étant la ;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
-et du Commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill c neernant la compagnie du pont
-de la Baie de Quinté, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bill
-Privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant de nouveau l'a3te cons.
titutif de la Compagnie de placement et d'agence de Londres et du Cai ada (à res.
ponsabilité limitée), étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Banques
-et du Commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill conceinant les fils de téléphone
.de télégraphe et de lumière électrique dans la cité de Toronto, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde luis, et renvoyé au comité des Chemins
-de fer, Canan et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'acte constitutif de la
cumpagnie du chemin de fer de Winnipeg et du Pacifique Nord, étant la ;

Le bull est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

La Chambre reprend alors le débat sur l'amendement proposé à la motion por-
tant que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil, (pour que la Chambre se forme
-de nouveau en comité des Subsides.)

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;
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Samedi, 2 mars 3889.
Et laI question étant mise sur le dit amendement, la Chambre se divise; et les

moms étant demandés, ils sont pris comme suit:-

POUR:

Messieurs
Armstrong, Couture,
Bain (Wentworth), Davies,
Barron, De St. Georges,
Beausoleil, Dessaint,
Dichard, Doyon,
.Boeden, Edgar,
-Bourassa, Eisenhauer,
Bowman, Elis,
.Brien, Fiset,
.Burdett, Fisher,
icampbell, Flynn,
Cartwright(SirRich'd)Gauthier,
Casgrain, Geoffrion,
Charlton, Gillmor,
Choquette, Godbout,
Chouinaid, Guay,

oliter,

Audet,-
Bain (Soulanges),
eaird,
Barnard,
Bell,
Jifrgeron,
Bosvert,
.owell,
Brown,
Aurns,
Cargill,
Carling,
ejaron (Sir Adolphe),
Chisholm,
Cinon,
€ochrane,
Cocburn,

'9stigan,
ug lin,

Coudombe,
Curran,
.Daly,
Daoust,
Abgein,,
bans,

Innes, Perry,
Jones (Halifax), Plait,
Kirk, Pré fontaine,
Landerkin, Rinfret,
Lang, Rowand,
Langelier(Montmorency)Ste. Marie,
Langelier (Québec), Semple,
Laurier, Somerville,
Lovitt, Trow,
.Macdonald (Huron), Turcot,
AcIntyre, Walde,
McMitlan (Euron), Wetson,
Mills (Bothwell), Weldon (St Jean),
Mitchell, Welsh,
.Neveu, Wilson (Elgin), et
Paterson (Brant), Ye.-65.

CONTRE :

Messieurs

Denison, Landry, Riopel,
Desjardins, Langevin(Sir Hector), Robillard,
Dewdney, La Rivière, Roome,
Dickey, Laurie (Lieut.Génl.),Ross.
Dickinson, LEpine, Rykert,
Dupont, Macdonald(Sir John) ,Shanty,
Ferguson (L'de. et Gren), Aacdowall, Skinner,
Ferguson (Renfrew), McCarthy, Small,
Ferguson (Welland), McCulla, Smith (Sir Donald),.
Foster, Mc Donald ( Victoria),Smith (Ontario),
F'reeman, McDougala, Pictou),Sproute,
Gigault, McDougalI(C. Breton) Taylor,
Girouard, elçGreevy, Temple,
Gordon, McEay, Thérien,
Grandbois, Mc Millan (Vaudreuil) Thompson (Sir John>,.
Guillet, 3McNeill, Tupper,
Haggart, .4igdfl, Yrwhitt,

,Mara, V pnasse,
Hesson, &arshall, Wallace.
Rickey, àfasson, Weldon (Albert),
lves, AilIs (Annapolis), WYite (Cardwell),
Jamieson, Montplaisir, Wilmot,
Joncas, O'Brien, Wilson (Argenteuil),
Jones (Digby), Patterson (Essex), Wilson ( Lennox),
Kenny, Perley, Wood (Brockville),
Kirkpatrick, korter, Wood( Westm't'd) et.
Labelle, Prior, Wright.-108.

Ainsi la question est résolue n'gativemént.

1er M1ars.
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Alors ln quèstion principale étadt mise,-eUe est résolus affirmativement.
La Chambre se forme on conséquence, de nouveau en comité des Subsides.

(En conité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face à la pension de Lady Cartier, pour l'année finisaa4t le
30 juin 1889.

Résolution à rappoiter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M., Colby fait rapport que ie comité a passé
ne résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu lundi prochain.
K Colby inforrte aussi la Ohaibre qu'il lui øst enjoint de demander que l

tdiurité git la perniission de siéger de nÈùveau.
Résolu, que lundi prochain cette Ohamabre se formera de nouveau en comité des

Subsides.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et dix minutes, samedi matin, la
Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 4 mars 1889
Partam.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Ferguson (Welland),-la pétition du lieutenant-colonel Otter et autres;

et la pétition de James MeGlashan, gérant de la Banque Impériale et autres, du
conte dle Welland.

Par Y. Wilson (Elgin)-la pétition de F. S. Edwards et autres, de la cité de
StThomas, comté d'Elgin, Ontario.

P'ar M. Weldon (Albert),-la pétition de Robert Murphy et autres, de la ville
4e $trathrQy, comté de Middtesex; la pétition de Williagi J. Lewis, M.D., et autres,de Hllsborough ; et la pétition de Rufus A. Akerly et autres, de la paroisse d'Alma,
Cogté d'Albert, NouveauBrunswick.

Pad.Wright,-~la pétition de 11. J. McKenzie et autras, du village de Buck,
irihpi; set la pétiion de E. B. Eddy et autres, de la cité de Iluil, comté d'Ottawi

Par M4. Coughlin,-la pétition de J. R. Gibbs, maire, et autres, de la ville de
Parkhill; la pétition de William Fraser et autres, du township de MoGillivray et
la pétition de J. Hossack, M.D., et autres, du village de Lucan, tous d à comté de-

Par le iiept.-général L4urie,-la petition de George. ThJrbottra et aiites
e9pitAine,, maîtres maripiers et, autres,,lu comte de Shelbuine, Nouvelle-Ecosso.

Par M. Mitchell,-la tition de R. L. ýMaltby -et autres, de la paroisse 4
Newcastle, cqmté de Noeujnberland, NonveaneBrunswic>k; et la pétition de F. H.
4uderson at àutres de Toroto.

Par M. Bowell,-la pétition de P. S. Rathbun et eatré, de DesrInt, Ontario.



124 4 MlIars. 1889*

Par M. Borden,-la pétition de John O. Ells et autres, du comté de Kings, Non-
velle-Ecosse.

Par M. McNeill,-la pétition de William J. Holden et autres, du village de
Southampton, comté de Bruce, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-

De MM. A. Joseph et fils, et autres, marchands, de la cité de Québec; et de MN.
Lightbound, Ralston et Cie, et autres, marchands, de la cité de Montréal; demandant
que le bill dont le parlement est actuellement saisi pour prévenir et supprimer les
-oalitions formées pour gêner le commerce, devienne loi.

De D. Ryndman et autres, de Kemptville et autres lieux; de D. A. Ferguson et
autres, de Smith's Falls et autres lieux; de 0. Richards et autres, de Jasper et autres
lieux; de Hiram Eastman et autres, de Merrickville et autres lieux; et de Thomas
Hanley et autre, de la cité de Kingston; démontrant la nécessité d'élargir et amé-
liorer le canal Rideau de manière à en permettre la navigation aux bâtiments d'un
fort tonnage, et priant la Chambre de prendre en considération l'importance d'une
étude sérieuse et d'un rapport élaboré à ce sujet.

De G. W. Stott et autres, du township de Tiny, comté de Simcoe; demandant
l'adoption de mesures prescrivant que l'on n'exige pas la stricte exécution des condi-
tions auxquelles le dit township a émis certaines débentures pour aider à la construc-
tion de l'embranchement sur Simcoe-Nord du chemin de fer du Nord.

De E. O. Champagne et autres, de la cité de Montréal; demandant que le bill
.dont le parlement est actuellement saisi afin de prévenir la cruauté envers les ani-
maux, ne devienne pas loi dans sa forme actuelle.

Du Conseil des Métiers et du Travail, de la cité de Toronto; demandant que le
bill soumis au parlement pour supprimer les coalitions formées pour gêner le com-
merce, ne devienne pas loi.

Du conseil municipal de la ville de St-Boniface, Manitoba; demandant que le bill
soumis au parlement pour incorporer la compagnie du chemin de fer du Manitoba et
du Sud-Est, devienne loi.

De J. P. Rupert et autres, du village de Maple, comté de York; de D. Gillespie,
M. D., et autres, du village de Cannington, comté d'Ontario; et de T. M. Kay et
autres, du township de Usborne, comté de Huron, tous de I'Ontario; demandant
-qu'un projet de loi intitulé: < Acte concernant les Sociétés de Bienveillance,"
devienne loi, s'il est présenté.

De George N. Jessop et autres, de la cité d'Ottawa, et de James A. Young et
autres, de la cité de Toronto; demandant que le bill dont le parlement est actuelle.
-ment saisi pour prévenir la cruauté envers les animaux, devienne loi.

De James Mumby, jun., et autres, proluoteurs de fruits et maratchers, du town-
-ship de Moulton, comté de Haldimand; priant la Chambre de prendre des mesures
pour imposer un droit sur certains fruits, légumes et produits de pépinières, lorsqu'ils
sont importés des Etats-Unis.

De Thomas R. Smith et autres, de Amherst Head et Shinimicas, comté de Cum-
berland, Nouvelle-Ecosse; demandant que l'acte des pêcheries soit amendé en ce qui

<concerne le fait de jeter du bran de soie dans les cours d'eau fréquentés par le pois-
-son.

Sir Hector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
.présente à la Ohamore le quatrième rapport de ce comité, lequel est la comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants et est convenu de les rap-
porter avec des amendements, savoir:-

Bill concernant la compagnie du chemin de fer Central d'Hamilton;
Bill constituant en corporation la compagnie de chemin de fer et -de pont

d'Ottawa, Morrisburg et New-York.
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Bill à l'effet de remettre en vigueur et modifier les actes concernant la com-
pagnie de levée et de chemin de for de Saint-Gabriel.

Bill modifiant l'acte constitutif de la compagnie du chemin de fer do Kingston,,
Smith's Falls et Ottawa.

Bill concernant la compagnie du chemin de fer de Jonction de Pontiac au-
Pacifique; et

Bill constituant en corporation la compagnie du chemin de fer du lac Seul.

M. iall, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le
second rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :-

Votre comité a pris en considération les bills suivants et est convenu de les rap,
porter avec des amendements, savoir:-

Bill constituant en corporation la compagnie de Titres et de Débentures du
Canada.

• Bill constituant en corporation la compagnie Générale de Fidéicommis, du
Canada.

Sur motion de Sir Hector L. Langevin, secondé par Sir Adolphe P. Caron.
Résolu, que les mesures du gouvernement auront la priorité, tous les jeudis, pen-

dant la présente session, après les interpellations, à dater de jeudi, le 7 mars courant
inclusivement.

M. Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, soumet à la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Génral,-Rapport sur la protection des
Pêcheries du Canada, 1888. (Documents de la session, N 8a)

Ordonné, que sir John Thompson ait la permission de présenter un bill modifiant
"Acte des liquidations," chapitre cent vingt-neuf des Statuts Revisés.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour-
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la compagnie du chemin de fer de Victoria, Saanich et
New-Westminster; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend la
fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en
faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'orbre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la com.
pagnie d'Estacades d'Ottawa et Montréal, étant lu;

Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le bill soit retiré.

M. Davin propose, secondé par K. Davis,-Qu'il soit émis un ordre de la Cham.
bre pour copie de tous papiers dans l'affaire du constable de la police à cheval du
Nord-Ouest, A. D. Lootz, indiquant la nature de l'offense, devant qui l'affaire a ét6
instruite,.la longueur de son service, ses antésédents en fait de bonne conduite ou
autrement, le genre de punition infligée, si les procédés ont été sommaires ou pris en
délibéré et s'il a été permis, ou non, à l'accusé de se défendre.

Et un débat s'ensaivant,-la dite proposition est retirée, avec le consentement de
la Chambre.
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Sur motion de M. Taylor, secondé par M. Rykert,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

oopie de toutes pétitions adressées au gouvernement par les habitante de la partie
riveraine des townships de Yonge et d'Escott, dans le comté de Leeds, Ont., deman.
dant le désaveu d'un acte passé par la législature de l'Ontario, intitulé: " Acte pour-
voyant à l'union de la partie riveraine des townships de Yonge et d'Kscott," et
sanctionné le 23 mars 1888.

Sur motion de M. McMillan (Huron), secondé par M. Brien,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambré soit adressé à l'officier compétent, pour un

Relevé des dépenses faites au sujet de la Ferme Expérimentale du 1er juillet '1888,
au 1er janvier 1889. Aussi, relevé du coût total de la dite ferme jusqu'au ler janvier
1889.

Sur motion de M. Ste. Marie, secondé par M. Chouinard,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officiir compétent, pour un

état indiquant le montant reça par la compagnie de chemin de fer du Pacifique
Canadien sur la vente des obligations hypothécaires de 815,000,UOO que l'Acte 51 Vic.,
cbap. 32, autorisait la cçmpsgnie à émettre; les paiemennts faits par la dite coQmpa-
gnie à même le produit de cette vente, et à qui, et pour quel objçt.

Sur motion de M. Guay, secondé par M. Rinfret,
Oidonné, qu'un ordre de la Chambre siit adressé à l'officier compétent, pour un

4tat de toutes requêtes et résolutions adressées au governe;nent par les citoyeps ou
la corporAtion de la ville de lévis, concernant la cçnstructiop .ub b.uiu d. post.
dans la ville de LéUVs. .

Sur motion de M. MeIntyre, secondé par M. Yeo,
Ordonné, qu'en ordre de la Chambre soit adressé à ,o'eior compétent pour un

4tat donnant les woms des .pêobeurs de 'Ile dei Prince-EIouard qui, au cours des an-
Mées 1886 et 1887, ont présenté des demandes pour la prime de pêche, et dont les

demandes ont été rejotées. &uîi, copie des rapports 4es offioiers ou particuliers
.contre ces réclamations et les noms et domiciles de tels officiers ou particuliers.

Et alors la chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi, 5 pars 1889.
PRIÊRE,

Les pétitions iv.anges sont prèsentées qéparément et déposées ,ar le bare
Par M. Davin,-la pétition de William Cousins et autree, de Medioine-Hat et sem

-tnvirons, Te-ritoiresdu bTord.Ouest.
Par M. McDougag (.Qap-EretonD)-la pétition de W. H. Townsend, maltre mari-

miers, et autres, du comté de.Cap.Breton, Nouvelle.Ecosse.
Par M. Joncas,-la pétitica de George Angel et autres.
Par air Jihn AJ. acdonald,-.la pétition de la Société humaine de Kingston pour

empêcher la cruauté envers les animaux.
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Sur motion de sir Hector L. Langevin, secondé par sir Adolphe <'aron,
Résolu, - que lorsque cette Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle resteriajuurnda

jusqu'à jeudi prochain, à trois heures p.m.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des .absides
étant lu;

M. Foster propose, secondé par M. Bawell,-que M. l'Orateur quitte maiptensat
le fauteuil.

Sir Richard J. Cartwright propose comme amendement, secondé par M. Lagrigr,
que tous les mots après "q que" jusqu'à la fi de la question soient retranchés et qu'il%
soient remplacés par les suiv&nts: il soit résolu,-Que dgns l'état actuel des affaires,
et vû la décision prise récemment par la C3hambre des Représomants des Etats-Unia%
il est expédient que de8 nesures soient prises pour sassurer des termes et conditiops
-auxquels des arrangements peuvent être effectuéi avec les Etats-Unis dans le ,
-d'obtenir une réciprocité commerciple complète et sans restriction avec les Etats-

Sur motion de M. Tapper, secondé par M. Dewdney,
Ordonné, que le débat soit ujourné.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à jeudi prochain.

Jeudi, il mars 1889.

PaItaE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau t-

Par M. Lovitt,-la pétition de b1. Baker et autres, patrons de navires, et propri6.
tairpq de navires et voiliers, du comté de Yarmouth, Nouvelle-Ecosse.

Pal- M. Lépiner-la pétition.de Frederick J. Walker et autres; la pétition deT.
G. Leders et autres; la pétition de Guillaume Roy et autres; la pétition de Pierre
Dion et autres; la pétition de Joseph Çiguére et autres; la pétition de Napoléon
Nadean et autres; la pétition de Joseph Lizotte et autres; et la pétition de .Odilon
Pariseau et autres, tous de la cité de Montréal.

Par M. Blake,-la pétition de J C. Vanstone et autres, 4o Bowmanvile et
autres lieux.

Par M. Larivière la pétitande Robert Bullock, marchand, et autres.
Par M. Perley,-la petition de J. Wiltshire et autres, de la cité d'Ottawa.
Par M. Tisdale,-ls pétition de Charles A. Dunkin et.agtres, du viUage de Vio-

toria, cqmté de Norlolk.
Par M. Kirkpatrick,-la pétition de C. Langworth et autres, des townships de

Kingston, Storrington et Pittsburgh.
Par M. Malock,-a,pétition de Andrew Butler et autres; et la pétition de Jaha

W. Walls et autres, du township de York, comté de York, iOntari».

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suiv ntes sont lues et reçaes:-

Du lieut,-colonel .Otter,et autres; et de James McGlashan, gérant de la Banque
Impériale, et autres, du comté de Welland, Ontario; demandant qu'il soit pria doa
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mesures de nature à honorer et conserver la mémoire des hommes qui ont perdu la
vie en défendant leur pays à la bataille de Lundy's Lane et à préserver l'endroit où
reposent leurs restes dans le cimetière de cette localité.

De William J. Lewis, M. D., et autres, de Hillsborough; de Rufu; A. Akerly et
autres, de la paroisse d'Alma, tous du comtéd'Albert ; et de R. L. Maltby et autres,
de la paroisse de Newcastle, comté de Northumberland, tous du Nouveau-Brunswick;
de H. J. McKenzie et autres, du village de Buckingham, comté d'Ottawa; de
William J. Holden et autres, du village de Southampton, comté de Bruce; de F. S.
Edwards et autres, de la cité de St-Thomas, comté d'Elgin; de Robert Murphy et
autres, et la ville de Strathroy; de William Fraser et autres, du township de
McGillivray; de T. Hossack, M..D., et autres,du village deLucan; etde J.M.Gibbs,
maire, et autres, de la ville de Parkhill, tous du comté de Middlesex; demandant
qu'un projet de loi intitulé: " Acte concernant les Sociétés de Bienveillance," devienne
loi, s'il est présenté.

De E. B. Eddy et autres, de la cité de Hull, Québec; et de F. S. Rathbun et autres,
de Deseronto, comté de Hastings, Ontario; démontrat la nécessité d'élargir et amé-
liorer le canal Rideau de manière à en permettre la navigation aux bâtiments d'un
fort tonnage, et priant la Chambre de prendre en considération l'importance d'une
étude sérieuse et d'un rapport élaboré à ce sujet.

De George J. Thorbourn et autres, capitaines, maîtres mariniers et autres, du
comté de Shelburne; et de W. H. Townsend, maîtres marinier et autres, du comté
cu Cap-Breton, tous de la Nouvelle-Eco.se ; demandant la passation d'un acte obligeant
tous les marchands de charbon de la dite province de recevoir et approvisionner, à,
leurs quais, tous les vapeurs et voiliers (sauf les charbonniers et les paquebots-poste)
dans l'ordre régulier de leur arrivée au port.

De '. H. Andersou et aucres, de la cité de Toronto; demandant que le bill dont
le parlement est actuellement saisi pour prévenir la cruauté envers les animaux,
devienne loi.

De William Cousins et autres, de Medicine-Hat et ses environs, Territoires du
Nord-Ouest; demandant que l'agence d'immigratian pour ce district soit maintenue.

De George Angel et autres; demandant que le bill actuellement devant le parle-
ment pour constituer la compagnie d'Estacades d'Ottawa et Montréal, ne devienna.
pas loi.

De la Société humaine de Kingston ; demandant la passation d'un acte pour
empêcher la cruauté envers les animaux.

La pétition de John C. Ells et autres, du comté de Kings, Nouvelle-Bosse, pré-
sentée lundi dernier, demandant à la Chambre de leur accorder une somme d'argent:
pour construire un quai et un brise-lames à la pointe Newcombe, près de l'embou-
chure de la rivière Pereaux, Bassin des Mines,-étant lue;

M. l'Orateur décide " qu'elle ne peut être reçue, vu que l'octroi de ses conclu-
sions entraînerait la dépense de deniers publics."

Sir Hector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,.
présente à la Chambre le Cinquième rapport de ce comité, lequel est la comme suit:-

Votre somité a pris en considération les bills suivants et est convenu de les rap-
porter comme suit, savoir:-

Bill concernant la compagnie du chemin de fer du Pacifique d'Ontario-Sud ; et
Bill concernant la compagnie du chemin de fer de jonction du Saint-Laurent et

de l'Atlantique, sans amendement; et
Bill concernant la compagnie du chemin de fer du Lac Nipissingue à la Baie de-

James, et changeant le nom de la compagnie en celui de " compagnie du chemin de
fer de Nipissingue à la Baie de James."

Bill constituant en corporation la compagnie du chemin de fer de Cobourg,
Northumberland et du Pacifique.

Bill concernant les vapeurs qui doivent être employés en correspondance avec
le chemin de fer Canadien du Pacifique.
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Bill constituant en corporation la compagnie du chemin de fer du Manitoba et
du Sud-Est.

Bill concernant la compagnie du chemin de fer de l'Atlantique au Nord-Ouest.
Bill à l'effet de modifier l'acte constitutif de la compagnie du chemin de fer du

comté de Prescott, et de changer le nom de la compagnie en celui de " La com-
pagnie du chemin de fer des comtés du Centre; et

Bill constituant en corporation la compagnie du chemin de fer de Calgarry,
Alberta et Montana, avec dts amendements.

M. Hall, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le
troisième rapport de ce comité, lequel est la comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants et est convenu de les rap-
porter avec des amendements, savoir:-

Bill modifiant l'Acte pour incorporer la compagnie d'Assurance Mutuelle d'On.
tario sur la vie; et

Bill à l'effet de consolider les pouvoirs d'emprunter que possède la compagnie de
prêt et de débentures d'Ontario, et de l'autoriser à émettre des débentures-actions.

M. Ives, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le second rapport de
ce comité, rapportant le bill constituant en corporation la Société Congrégationnelle
des Missions Etrangères du Canada, sans amendement ;-et le bill modifiant l'acte
concernant le Collège de la Reine à Kingston, avec un amendement.

Quant au bill en premier lieu mentionné, le comité recommande le rembourse-
ment de l'honoraire imposable en vertu de la règle '58, vù 'que ce bill n'est pas sujet
à cet honoraire.

M. Wood (Brockville), du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre
le dixième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a examiné les avis donnés au sujet de la pétition de la compagnie
du chemin de fer des Trois-Rivières et Occidental- pour une charte, et il constate
qu'ils n'ont pas été publiés 'pendant le temps voulu; mais comme le délai sera pleine.
ment expiré avant que le bill ne soit soumis au comité des Chemins de fer, votre
comité recommande qu'ils soient jugés suffisants; et comme le délai fixé pour présen-
ter des bills privés est expiré, il recommande aussi que la règle 49 soit suspendue au
sujet de cette pétition.

Sur motion de M. Riopel, secondé par M. Denison,
Ordonné, que l'article 49 du règlement soit suspendu au sujet de la compagnie

constituant en corporation la compagnie du chemin de fer de Trois-Rivières et Occi-
dental, conformément à la recommandation du comité des Ordres Permanents.

Ordonné, que M. Riopel ait la permission de présenter un bill constituant en
corporation la compagnie du chemin de fer de Trois-Bivières et O :cidental.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est-ordonnée pour demain.

Sir Blector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pre
sente,-la réponse à un ordre de la Chambre au 6 février 1889, pour un état donnant:

1° Liste de tous les actionnaires actuels de la compagnie du chemin de fer da
Témiscouata.

2° Le nombre de parts de chaque actionnaire;
9
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30 Le mont: nt payé par chacun d'eux sur leurs parts respectives. (DocutaU
4e la session, No '..e.)

Sir John Thompson, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine,. présente,,-
la réponse à une ad resse à Son Excellence da 21 février 1889, pour copie d' tous
-ordres en conseil, correspondance et autres documents relativement au désaven d'eà
lois de Québec, de 1887. (Dccuments dè la session, o 47.)

Sur motion de M., Bowell, secondé par M. Dewdney,
Résolu, que demain cette Chamlbre se forie en comité gérat pour onsidérer

certaine résolution coucernant l'ÂAte des Etrumeaêt PaetequI lai d.

M. Costigan propose, secondé par M. Carliag,,-que demain ceSte Chambre se
forme en comité gérérai pour considérer une certaine résolution concernant Pinspec.
tioný le choix et le mesurage du bois de eOnstruetion- et de servce

M. Costigan informe aLora la, Chambre qoe Son Rxce4Ieue le Gouvernenr-Gén&.
ral ayant été mise au iait de l'objet de la dite résolution, la recommande à la consid6-
ration de la Chambre.

Résolu, que demain cette Chambre se formerg en tel comit&

Sir Hector L. Langevin propse, saendé par Sir Adol'phe P. C
demain cette Chambre se forma en ctamite généra pour considérer une crtstaà
résolution concernant la police à cheval du Nord-OUoist.

Sir Hector Largevin informe alûrs la Chambre-que Son Excellence le Gouves
meur-Gér,éral ayant été mise au fait de l'objet de la dite résolution, la teetmrhgtu '
la considération de la Chambre.

Résolu, que demain cette Chambre. se formera en tel comité.

Sur motion de M. laggart, seeondé par h. Dewdney,
Résolu, que demain eette Chabre se forme en comité général pour eonidé,rr

ine certaine resolution concernant le tarit potak

La Chambre, en conformité de l'ord, preeted à las prise eb ensidération dem
amendements faits par le Sénat au bit ititnl: Aete mediant "lAete dew pod et
muesures " chapitre cent quatre des Statuts Revisés, lesquels sontdins pour la prouiéme
et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffer reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leursm

La Chambre, en conformité d4 PrdMe, g6 fb e en domi{ gdn4tat sui lW R
4tablissant de>nouvelles dispositionw o«rtmnUt Fiwstruttion e ivede cottami
orimes et délits; et api ès avoir ainsi siégé quelque temps, M. 'Orateur reprend la
fauteuil, et M. Colby informe la Chambre que le comité a examiné le bill et y a fait
4s'amendéments.

Ordonné, que le bilt ainsi module en eomit* g€néral soit pris'en ecosdératio
deomaiÊ, et soit réimprimé.

L'ordre du jour étant lu pour reprendre le débat ajourné sur la motion proposée
mardi dernier, portant,-Que M. P'Orateur quitte maintenant le fateuil pour que la
Chambre se forme de nouveau en. comité des Sub6sies,

Et sur l'amendement proposé à la dite motion-que tous, les.mote après " que
isoient retranchés et qu'ils soient remplacés par les suivants:-C dàns l'tattacauL
des affaires, et vû la décision prise récemment par la Chambre des Représentans des
Etats-Unis, il est expédient que dbs mesures soient prises pour s'assurer des termea efr
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conditions auxquels des arrangements peuvent être effectués avec les Etats-Unis
dans le but d'obtenir uné réciprocité commerciale complète eL sans restriction avec
les Etate."

Et la question sur l'amondonent étant de nouvuau proposée,-la Chambre
reprend le dit débat ajourné.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Vendredi, 8 mars 1889.

Sur motion do M. Armstrong, sétondé par X. Bried,
Oï·donné, qùù lé débat soit ajbt1nd.

M. l'Oratieur informe la Obsnbre que le greffier du Sénat à apporté le aiesaé
ouivant :-

Le Sénat a passé les bils suivants sans amindements:-
Bii4 intitulé: " Acte constituant- en corporation la compagnie de chemin de fer

et de·houilin d'Albert&."
Bill intitulé: " Acte concernant la compagnie du chemin de fer de Kootenay &

Athabasca."
Et aussi,-informa1t cette Chambre que Leurs Honneurs ont nommé les hono-

rables MM. Abbott, Mlet, Scott, Vidai et Ross membres d'un comité spécial chargé
-de s'enquérir du montant que la législation coùte à l'Etet et des moyens à prendre
pour réduire cette dépense; et désirant le coilcours de cette Chambre dans cette
enqnête.

t la séance ayant continué jusqu'à minuit et vingt minutas, vezdredi matin, fi
iharbre s'ajourne ators.

Vendredi, 8 mas 1889.

Lée pétitioM mnifantes sont prégeintées séparôtiúnt et dépbsées sur le-bureat:
Par Ë. Moncieffr-lâ pétition de John Dunfield, I. b., et àutres, de la villê dWd

Pétrôlia, comté de Lam-nbù.
Par M. Fiset,-la pétition de Muï;e Voiraulit, femiear, et autres, dd ointi d

Rimouski, Québec.
Par ff. .obertson.-la pétition de John MoLean et autres, do Souris, domà<é de

Xing, le du Prince-Edouard.
Par Ë. Ferguson (Weiland),-la pétion de Williduî Eded et ýutées, et la pititio

de Robert Maywood et autres.
Par M. Perley,-Ia pétition de A. Crawley et; autres, dé a- dité d'Oitawa, o'mt6

do Carleton.
Par M. Semple,-la pétitiori do 1leil McGili et autreä, du v'illag6 de "Éfora, cotât&

de Wellington.
Par M. Davie,-Ia pétition de Paul Paoli et tnTrës, pátr'ódà did navirëa, pro-

priétaires de voiliers, du comté de Queen, le du Prince-Edouard.
vi
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Par M. McGreevy,-la pétition de John S. Curran, M. P., de la cité de Montréal.
Par M. Davin,-la pétition de George Seibold et autres, Allemands, du district

de Régina, Territoires du Nord-Ouest.
Par M. Flynn, -la pétition de Martin IH. S.impson et autres, du comté de Rich-

mond, Nouvelle-Ecosse.
Par sir John A. Macdonald,-la pétition du conseil municipal de la cité de

Kingston.

M. Hall, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le qua-
trième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill modifiant l'acte constituant en cor-
poration la compagnie d'assurance mutuelle sur la vie de London, en Canada, et il a
décidé d'en rapporter le préambule non prouvé, parce que le principe du bill est con.
traire à l'Acte des Assurances. Le comité recommande que les honoraires et frais
soient remboursés, moins le coût de l'impression et de la traduction.

Votre -omité a aussi examiré le bili modifiant de nouveau l'acte constituant en
corporation la compagnie de Prêt et d'Agence de Londres et du Canada (limité), et
il est convenu de le rapporter amendé.

Sir Ilector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré.
sente,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 13 février 1889, pour copie de toute
corresrondance échangée entre les autorités du Grand-Tronc et le gouvernement con-
cernant la subvention accordée pour l'achèvement de la ligne de la compagnie du
chemin de fer de Belleville et Bastings-Nord depuis le village de Madoc jusqu'à
Eldorado dans la division nord de Hastings, les travaux faits pour parachever la dite
ligne, et la prise de possession et l'ouverture de la ligne au trafic. (Documents de la
session, No 22f.

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1889, pour copie de
toute correspondance échangée avec le département des Chemins de fer et Canaux
au sujet de la rupture récente du canal de Cornwall, et de tous plans et projets faits
par des ingénieurs civils et autres pour prévenir le retour de tels accidents, ainsi
que le rapport de John Page, ingénieur en chef des canaux, sur ce sujet. (Documents

e la session, No 49.)
Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1889, pour un état

indiquant la date % laquelle M. l'Orateur a reçu le certificat des juges dans chacune
des causes d'élections pour les districts électoraux suivants, savoir:-Hlalton, Shel.
burne, Northumberland-Est, Haldimand, Joliette, Camberland et Kent, la date du
mandat de l'Orateur et la date du bref pour la nouvelle élection. (Documents de la-
session No 48.)

Sur motion de M. Marshall, secondé par M. Smith (Ontario),
Ordonné, que l'honoraire et frais payés sur le bill modifiant l'acte concernant la

compagnie d'Assurance Mutuelle contre l'incendie, de London, Canada, soient rem-
boursés, moins les frais d'impression et de traduction, conformément à la recomman--
dation du comité des Banques et du Commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bilI concernant les règles de cour au
sujet des affaires criminelles, étant lu;

Le bill est, en conméquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général, et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport quei
le comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con..
sidération.
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La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitul6.é " Acte concer.
nant les manouvres de corruption dans les affaires muaicipales " étant lu ;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Colby, fait rapport que le
-comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con.
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe avec l'amendement.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé avec un amendement auquel il demando leur concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: " à l'effet
d'établir de nouvelles dispositions concernant les enquêtes sur les affaires publiques,"
4tant la ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi,

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que la
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pria en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troieième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe avec les amendements.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs ifonneurs que

cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements auxquels il demande leur con-
cours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: " Acte autori.
ant la mise en liberté conditionnelle de certaines personnes convaincues d'une pro-

Mière infraction," étant lu;
Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général de

la Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que
le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con'
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce biL.
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Ordonné, que le þill soit maintenan.t lu la troiiième fois.
Le bili est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe avec les amendements.
Ordonné, que le greffler reporte le bil au Sénat et info-me J9urs f1onpenîs que

cette Chambre l'a 1 assé avec plusie1urs amendements auxqiels il demande leur con-
cours.

L'ordre du jour étant lu pou reprendre le dàbat ajourné sur la motion proposée
mardi dernier, portant que M. l'Orateur quitte mainteçant le faueteuai (pour que la
Ohambre se forme de nouveau en comité des Subsides) ; et aur l'amendement à la dite
motion, que tous lei mots api ès " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés
et qu'ils soient rem placés par les suivants -- " dans l'état aetuel.des aff*ires, et vû la
décision prise récemment par la Chambre des Représentants des Etats.Unis, il est
expédient que des mesures soient prises pour s'assurer des termes et ond¡iticia ar'
quels des arrangements peuvent être effectués avec les Etats-Unis dana le but d'obt&.-
air une réciprocité commerciale complèto et sans restriction avec les Etats-Unis."

Et la question sur l'amendement étant de nouveau proposée,-la. chambre
reprend le dit débat ajourné.

A six heures p.m., l'Orateur quitte la fauteuil pour le reprendre à sept heures et
demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de Varticle 19 du règlement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bitI
concernant la compagnie du chemin de fer Central d'Ramilton; et après avoir ainsi
siégé quelque temps, h. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport qae
le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre en conformité de l'ordro, se foripe en comité général sur 1,e bil
constituant en corporation la compegrie de chemin de fer et de pont dOttawa,
Morrisburg et New-York; et apiès avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a,
enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

êsog, que le bil pasp et qu e l titre saQi: "A,cte çopst4u4at e Q Foppqxation
a qompagnie du chemin de fer d'Ottawa, prinrg eePk."

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demandeq e omppup.

Ta Chambre, en conformité 4e l'ordre, se fozme ep comité général sur is bill à
l'effet de remettre en vigueur et modifier les setcs concernant la compagnie de levée
et de chemia de fer de Saint-Gabriel; et après avoi.r ainsi 44gé qel1.que temp , W?l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fa$t rapport qie le comté a examié 19
½Il et lui a çnjpinxt d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bil soit maintenant lu la troisième fois.
'e bill et, en conséquence, lu la troisième fois.
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Résolu, ue le bill passe.
Ordonne qpe le gra4er porte le bill a Snat.et damande so concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en com ité général sur le ili
modifiant l'acte conistitutf de la cWapcnie du .cheai» de for do K.ingston, Smith's
Falls et Ottawa; et après avoir ainsi gté quelquo temps, M, l'Qrateur reprend le
fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bil et lui a enjoint d'en
faire rapport sans ajmedement.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Busola, que le bid pase.
Ordonrné, que le greZer porte le bill au Sénat et denamnde son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bil
eoncernant la compagnie dffi 4hemim do fer de Jonction de Pontiac au Pacifique; et
après avoir ainsi siégé quelque temps, X l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby
fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'eu f£ire rapport sana
amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le biil est, en conséquence, lu la troisième fois.
£ésola, que le biM passe.
Ondonné, que le greffier porte le hill au Sénat et demande son concours.

1a Chambre, en confornité de l'ordre, se for=e en comité général sur le bi1
eonstituant en corporation la compagnie du obemin de fer du lac Seul; et aprèsavoir
ainsi siégé quelque temps, -M. J'Orateur reprend le faateuil et M. Colby faà rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordoné, que le bih soit maintenant lu la troisième fois.
Le bi est, en corséqueaee, la la Lroiième fois.
]Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier parte le bill au Sénat et demande son concours.

la Chambre, ca conformité de l'or4re, se farme an comité générai sur le biIl
enestituant en corporatien la om4pagnie de valeurs et délhentures u.u Canada.et après
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M (ojby
ft rapport que J. comité a 4e>xamé Le bill et lui a enjoint d'en fiaire rMpport sans
amendement.

Oxdonné, qte le bil soit aitenant lu la troislème fois,
Le bill est, en conséquence, lu la -troisième fois.
Résolu, que le bill passa.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande -son oepue.

la chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill A
PFfet de constituer en corporation la compagnie canadienne de déoôts et d'adminis-
tratlon gnérale; et après avoir 4insi efiégé quelque temps, M. l'Orateur reprend ie
faateuil, et Colby fait rapport qIe le comité a examiné le bil et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisiíme Ibis.
le bill est, en conséquence, % istroielème fois.
Résolu. que le bill pase.
Ordonté, que le greflier porto le biU au Sénat et demande son concours.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concernant la compagnie du' chemin de fer du Pacifique d'Ontario-Sud; et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait
rapport que le comité aexaminé le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amenL-
dement.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.,
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme eu comité général sur le bill
concernant la compagnie du chemin de fer de Jonction du Saint-Laurent et de l'At-
lantique; et après avoir ainsi siégé quelque temps, K. l'Orateur reprend le fauteuil,
et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

• Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat, et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concernant la compagnie du chemin de fer du Lac Nipissingue à la Baie de James,
et changeant le nom de la compagnie en celui de " Compagnie du chemin de fer de
Nipissingue à la Baie de James," e. après avoir ainsi siégé quelque temps, [. l'Ora
tour reprend le fauteuil, et i. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et
lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe..
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en oomité général sur le bill
<constituant en corporation la compagnie du chemin de fer de Cobourg, Northumber-
land et du Pacifique; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur5reprend
le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait un
amendement.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en osa.
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième foit.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme on comité général sur le MI
concernant les vapeurs qui doivent être employés en correspondance. avec le chemin
de fer Canadien du Pacifique; et après avoir ainsi siégé quelque temps, I. l'Orateur-
reprend le fauteuil et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a
enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité. général sur le bil
constituant en corporation la compagnie- du chemin de fer du Manitoba et du Sud-
Est; et après avoir ainsi siegé quelque temps, hl. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et y a foit un amendement.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris ea
-considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération do ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, est en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre en conformité de l'ordre se forme en comité sur le bill à l'effet de
modifier l'acte constitutif de la compagnie du chemin de fer du comté de Prescott, et

-de changer le nom de la compagnie en celui de " La compagnie du chemin de fer
-des conités du centre"; et après avoir ainsi siégé quelque temps, .. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a examiné lo bill et lui a
-enjoint d'en faire rapport sans amendement. c

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième foie.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
-constituant en corporation la compagnie du chemin de fer de Calgarry, Alberta et
Montana; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,
-et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en fair"
aapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant. lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concour.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bilt
-modifiant l'Acte pour incorporer la compagnie d'Assurance Mutuelle d'Ontario, sur
la vie; et après avoir ainsi siégé quelque temps. à£. l'Orateur reprend le fauteuil, et
M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise on considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le grefier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur -le bill à
Teffet de consolider les pouvoirs d'emprunter que possède la compagnie de prêt et de
-4ébentures d'Ontario, et de l'autoriser àémettredesdébentures-actioas; et après aver
ainsi siégé quelque temps, X. l'Oratear reprend le fauteuil, et M. C ilby fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sagi amandement.

Ordonné, que le bill suit maintenant la la troisième fois.
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Ike bill çst, es copowg4emce, la 1A troisième fois.
4WoJ9, que le bil passe.

Qr4onnié, que le gre0ier port je bill au Sénat et demande son OoUOa.

Jiordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant l conetitution en
oerporation de la compagnie du chemin de fer du Pacifique-Nord et du Manitoba,
étant k;

Le ll est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins-
de for, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill constituant en oprporat4on la
compagnie du chemin de fer Union, étant la;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

Iordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la cpi-
pagnie du chemin de fer d'Ontario, M#nitoba et Occidental, étant la;

ie bill est, en conFéeuence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
ele fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation lau
compagnie du chemin de fer de Moose Jaw, Battleford et Edmonton, étant lu;

Le bil est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la-
compagnie de chemin de fer et de mines de la Saskatchewan, étant :u;

fe bill est, op oonséquence, lk l seconde fois, et :renvoyé au comi:é des Çhemins
4# for, Canaux et Thlégrsphes.

aor4re du jour ppur la seconde lecture du bill modifiant l'Acte pour incorporer
le bureau de commerce de Québec, étant lu;

Le bill est, en conséqueuce, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Banquea.
et du Commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en eorporation la
compagnie du chemin de fer d'Edmunston et Florenceville, étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour le seconds lecture du bill modifiant la charte constitativp.
& 1 coMpagnie du chemin de fer Grapd Centl du Nord-Oges, étant lu;

be ill est, O Qonséquence, lq la esowndo fois, et renvoyé aun comité des Chemin
49 fqer, Oagaux et T4.égraphes.

I'ordro du joiqr pour la seconde lepture du bill concernant la compegnie du che4ý
min de fer de Kingston à Pembroke et la pompagnie du chemin de ter de Napanee,
Tamworth et Québec, étant lu;

Le bill of t, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé 4u posité des Chemina
de fer, Canaux et Télégraphes,

La Chambre reprend alors le débat sur l'amendement proposé à la motion por-
tant que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil (pour que la Chambre se forme
de nouveau en comilé des Subsides).

Sar motion de M. Ferguaon (Wellnd), seaondé par M. Tgylor,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

.A alors I# Chapbre s'ajoprae jusqu'A landi proebain
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Lun4i, 11 ma 1$89.

L p4titjpne igte sont prenes 44rep¢ et déposées sur le burren :-
Par M. Macdowall,-la pétition de Thomas W. Jackson, gérant et secrétaire deo

la compagnie du chemin de fer de la entagee-de-Beis à Qu'Appelle.
Par M. Wilson (Elgin),-la pétition de la Cour d'Elgin No 29, de l'ordre Inde.

pendant des Forestioi's, Aylmer.
Par M. MeGreevy,-l pétition de la soeiét4 de Québee pour prévenir la cruaut6-

envers les animaux.
"'- Par M. Mulok,-ia pétition de E. J. Davis, M.P.P., et autres, du township de
King, comté de York, Ontario.

Par M. Brown,-la pétition de L. Hi Renderson et autres, de la cité de Beller
vidt, Ontario; et la pétition de W. A. M. Swift et autres, de la cité et du district do
Montréal.

Par M. Haggart,- la pétition de William J. Piak et autres, de la ville de Pertb,
et autres lieux.

ConfQrmrémçnt à l'ordre du jqur, les pétitions sulyantpa sont lues et reçues:-
De L. E, $akep et autres. 49 cot de Taymouth, Nuvlle EiOsso ; et 4e Pag1

legli çg ast'es, d comtê de QqeBn, Ile dg Pinee-Edggy 4, toqs paegga de navireg,
et propriétaires de navires et voiliers; dewiandapt I piastion d'an acte obligeant
tga le gobande d eherbon de ld dite proyipeo 4e recevoir et approvisionnpr, à
legra qiais, t~og is yapewe et voiliers (sauf lesq ggbonniers et lçs paquebota-postq)
dans l'ordre rég4lier la leur grrivée aq pprt,

De Frederick J. Walker et autres; et de T. G. Leders et autres, tous de la cité.
de Moptréal; de J. Wiltshire et autres; et de A. Crawley et autre@, toue de la cité-
d'Ottawa;: de &ndrew Butier et 4qtres; de John W. Walls et autres, du township de
York, comté de York; de John Danfield, M.D., et autres, de la ville de Petrolea,
comté de Lambton; de Charles A. Dunkin et autres, du village de Victoria, comté de
Norfolk; de Neil McGill et autres, du village de Elora, comté de Wellington, tous de-
Pentario; et de John Mclean et autres, de Souri», comté de Kings, lie du Prince.
Edanard; dempndant qu'un projet da loi intItulé:.-' Acte conoerna4t les Booiété de
Bienveillance," devienne loi.

De Guillaume Roy et autres; demandant le rappel de la elause de l'Acte des-
llectiona Fédérales qui exige qu'un dépôt soit fait par les candidgts.

De Pierre Dion et autres; damandant la passation d'un acte pour obliger tonq
navies à vapeur ou à vpile8, naviguant dans les eaux intérieures du Canada, à avoir
de bons Oquipages, et à d'autres fins.

De Joseph Giguère et autres; demandant que l'Acte concernant l'engagement
ds matelots soit apendé.

De Napoléon Nadeaud et autres; demandant l'abolition du mode actuel d'immiî
gratisu.

De Jeeeph Lisotte et autrpi; demandant la passation d'un acte prohibant 1Pl-
portation de travailleurs étrangers.

De Odilon Parizeau et autres? demandant la passation d'un aete peur Pliesspection
régulière des engins et bouilloires à vapeur fixes.

De J. . Vanstone-et autrese de Bowmanville et autres lieux; priant la Chambre.
de prendre en considération l'opportunité de faire certains changements dans lçe
droits actuellement imposés sur le blé et la farine.
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De Robert Bullock, marchand, et autres; demandant à la Chambre de considérer
l'opportunité de donner une subvention en terres à la Cie du chemin de fer du Mani-
toba et du Sud-Est, le long du dit chemin et dans les environs, pour aider à sa con-
struction.

De C. Langworth et autres, des townships de Kingston, Storrington et
Pittsburgh; demandant qu'il soit pris des mesures pour les protéger contre les inon-
dations du canal Rideau et la submersion de leurs propriétés du voisinage, entre
Kington's Mille et Brewer's Mills.

De William Eden et autres; et de Robert Maywood et autres; demandant qu'il
soit pris des mesures de nature à honorer et conserver la mémoire des hommes qui
ont p3rdu la vie en défendant leur pays à la bataille de Lundy's Lane et à préserver
l'endroit où reposent leurs restes dans le cimetière de cette localité.

.le George Seibold et autres, Allemands, du district de Régina, Territoires du
Nord-Ouest; priant la Chambre de vouloir bien adopter quelque mesure législative
confirmant les droits et privilèges qu'ils croyaient avoir lorsqu'ils se sont fixés dans
les Territoires du Nord-Ouest, relativement à l'obtention d'un second homestead.

De Martin H. Sampson et autres, du comté de Richmond. Nouvelle-Ecosse; se
ýplaignant de la route choisie pour le chemin de fer du Cap-Breton, et demandant
qu'une ligne soit construite à travers chacune des deux moitiés de l'île séparées par
le lac Bras-d'Or, au lieu de celle qui a été adoptée.

Du conseil municipal de la cité de Kingston, Ontario; demandant la passation
d'un acte pour confirmer et légaliser une certaine convention intervenue entre le dit.
conseil et la compagnie du chemin de fer de Napanee, Tamworth et Québec et la
compagnie du chemin de fer de Kingston à Pembroke.

De John J. Curran, M.P., de la cité de Montréal; demandant l'autorisation de
'soumettre à la Chambre une pétition pour l'obtention d'une charte sous le nom de
Compagnie canadienne d'assurance sur les titres et les hypothèques, nonobstant l'ex-
piration du délai futé pour présenter des pétitions pour bille privés.

De Muïse Verreault, fermier, et autres, du comté de Rimouski, Québec; deman-
dant que la ligne de démarcation de leurs permis de pêche s'étende depuis Gasp6
jusqu'au Cap à la Baleine, dans la paroisse de Ste-Félicité, dans le dit comté.

M. Colby, du comité mixte des deux Chambres au sujet de la Bibliothèque du
Parlement, présente à la Chambre le premier rapport de ce comité, lequel est la
comme suit:-

Le comité se réunit vendredi, 8 mars, à 11 a.m.
Le rapport des bibliothécaires est lu et approuvé.
Un ordre en conseil du 22 décembre 18,18, est lu, chargeant le comité de pour-

voir aux échanges faits pour la bibliothèque à même les fonds votés pour la biblio.
thèque.

Il est ordonné de demander au gouvernement d'accorder une autre somme de
·mille piastres pour pourvoir aux frais additionnels retombant sur les crédits votés
pour la bibliothèque.

Un sous-comité est nommé pour faire rapport sur la proposition soumise par M.
Gemmill aux fins d'acheter un certain nombre d'exemplaires de son ouvrage sur le
-divorce.

Un sous-comité est aussi nommé pour faire rapport sur l'opportunité d'acheter
certains ouvrages afin d'échanger avec d'autres; bibliothèques.

Il est ordonné de mettre strictement en force le règiement qui défend que les
journaux reliés sortent de l'enceinte de la bibliothèque, sauf dans le oas o. il est
nécessaire d'un lire des extraits au Sénat ou à la Chambre des Communes.

Un comité d'audition est nommé.
Le comité s'ajourne alors.

J. ALDRIO OUIMET,
PresiWdent.

EUBEAUX DE L'ORATEUR,
CHAMBaE DE s Commus, 8 mars 1889.
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Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Brown,
Ordonné, que la pétition de Thomas W. Jackson, gérant et secrétaire de la

compagnie du chemin de fer de la Montagne de Bois à Qu'Appelle, présentée ce jour,
soit maintenant lue;

Et la dite pétition est lue et reçue; demandant qu'il lui soit permis de soumettre
à la Chambre une pétition pour un acte modifiant l'acte à l'effet d'incorporer la
compagnie du chemin de fer de la Montagne de Bois à Qu'Appelle, nonobstant l'ex-
piration du délai fixé pour présenter des pétitions en obtention de bills privés.

Ordonné, que M. Haggart ait la permission de présenter un bill modifiant da
nouveau " l'Acte du service civil," chapitre dix-sept des Statuts Rlevises.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que sir John Thompson ait permission de présenter un bill modifiant.
l'acte concernant les droits d'auteur, chapitre soixante-deux des Statuts Revisés.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Wilson (Elgin), ait la permission de présenter un bill modifiant
le chapitre cent soixante-treize des Statuts ]Revisés concernant les menaces, l'intimi-
dation et autres infractions.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Tupper ait la permission de présenter un bill à l'effet de modi-
fiant de nouveau l'acte de la trente-sixième Victoria, chapitre soixante et-un, concer-
nant la maison de la Trinité et les commissaires du havre de Montréal.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Dickey ait la permission de présenter un bill modifiant le cha-
pitre quatre-vingt-quinze des Statuts Revisés, concernant les pêcheries.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,--lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
modifiant de nouveau l'acte constitutif de la compagnie de placement et d'agence de-
Londres et du Canada (à responsabilité limitée); et après avoir ainsi siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a.
examiné le bill et lui a enfoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la
compagnie de chemin de fer de Jonction du Nord-Ouest et du Lac-des-Bois, étant lu;.

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la.
compagnie des Mines du Canada, étant la ;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Billa
Privés.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bifl constitùatit en corporation la
compagnie Canadienne d'hyperphosphate, étant là ;

Le bill est, en conséqueecé, la la seconde fois, et renvoyé at conïité des Biffi
Privés.

L'ordre du jour pou la seôonde lecture du bill oonktituant en corporation la
compagnie de chemin de fer et de bace de l'lie du Prinee-Edonard et du eontinent

·étant lu;
Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au eomité des Chemina

de fer, Canaux et 'Télégraphes.

M. Charlton prbpose, oee6nde iMr M. Mitchél,-
1. Que la pratique Fuivie dans la Chambre de. Communes du Canada de prolonger

les ç éances après minuit est dommageuble à la santé des dépat4s eb est complètément
inutile damns l'inté7rf publin; qu'elle nuit, plhtôt qietlle n'aide à- la eomsidératfie
me-tirée des qrrostions peb4iqnes, et qn'eFle tert de moyen pear faire passer à la hate
les mesures législatives SBas y apporter l'attention vouhe Pwtôt q pouù permetted
la di-cussion complète et l'étude raisionnées des questions;

2. Qu'à l'avenir et à dater de l'adoption des présentes résolitions, M. l'Orateur
quitter» le fauteuil à minuit piréois, et qne cette règle sota ebse9re aussi rigouremset
ment que pour l'ajournement à six heures; et qu'en quittant le fduteil,. il mstison
Ber a le jour et l'heure de la séanee suivante.

Et un débat s'ess anty-la dite proposition est, retirée, avec le oonisentement d«
la Chambre.

Sur Mefiôù dé M. C4sgYain, secondé par M.- LangelMr (Québee),.
Ordonné, 4qan odee de 1iChamtre soit adresâà l'offleiér cotpétent, pour *cbpi

*e toute éorrespndenee, rapptol, éte., concerâ&nt le'qiuai de St. Roch d«e Ailnets,
dans le comté de l'Ist, eMrg le dépsrtencnt deW Ttrana·x .P4lie4 et- feir ChareBeF'
]Roy, arpenteur, et les intéresEés domiciliés dans la dite municipalité.

Sur motion de E. iàorden, secondé par M. Jones (HaIifaij,
Résolu, qu'une humÉble aJresse soit présentée à Son tcelfene le Gouverneur.

Général, le priant de vouloir bié faire mettre devant cette Chanibrd, copié de toufd
correspondance échangée entre le gouvernement et les compagnies de chemins de fer
de Wind'or et Afrta'pólis et des din'ts de l'Oïest ad sndjet dé l fåsidn, Aous lo con-
trôle du gutoerùeuent, det ceinia de fe'r de l'Onest dé fa o ;ide,
«pie des résorutiobs adp e pu la- hÓbtibre dé Cbmiderde'de Iitai et l'AsÉóc
tion des peddde er dé fruits dé la NonvellO-Ecbs, ei't e-nim'e tjn't.

Ordonné, que la dit A'reesé soit présbntée à Son ExÉellôncd par c'éix ddg id&
bres de cette Chambre qui font pertie du Consell Yried dé l ÊRdiide.

Sur ?motion de M. T'yi,à seeoàde par M. vood (Broclviile),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé a l'officier compétent, pour copie

do toutes pétition a;dresséefi aie gouverhement par les. habitants de- lo prtie-ri'eoraine
du township de Yonge, comié: de Leed&. Onts, denmandant que- le oreek. Jones msi
dclaré cours-d'eau non nsvigabte, et-qui. soit- perais me conueil municip$l de cons-
truiro un pont fixe sur le dit creek. Aussi, copie du rappors del?idgénieuiràeesujet,

Sur mutión de M. Jamie8on, secondé par M, Mills (Annapolis),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Sôn Elcellecee 1,6Goere

Général, le prian't de v'ouloir bien faire niettrb defatnt ééttie Chanl5re, c'ópie de la
réponse faite par les autorités fédérales su gouvernement impérial au sujet des' infoûs
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mations demandées par ce dernier touchant le fonctionneutent do l'Acte do tempé.
rance du Canada dans les différeutes provinces de la Puissance.

Ordonné, que la dite adresse boit présentée à Son Excellence par cein des then-
t>res de cette Chambre qui font partie du Couseil Privé de la Reine.

Fur rnotioi de M. Keraiy, secondé par M. Wood (Wtmoreland,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée, à Sn .Excelenel la Goufdruidtr

Général le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, 640e do
Parrsngement etr date du 14 décembre 1886, pais-é enfte le gyeqr efnient fééfal et
la compagnie du chemin de for International pour la construction d'unye eafe fIeIe à
partir de la rive sud da St. ljaurent, à on pi è de Oaughnawags, jnsqu'atna porte de

t. André, St. Jean et Hàliftar, Ved Mherbioàre, Iac Mooseihead, Matta1àüikeag
Harvey, Fredericton, et à travers le township de Salisbury iuqu'à Monoton. A w
copie de tois et chacur des changemerits qui ont i tte faits dans le dit srangefnent,
et de tons ordres en ôônseil s'y rapportant. Aissi, côpie de tüùs trnsette ou cessions
dtt dit arrangement o eoetrat et des ordres eà eonseil y rélatifâ.

Ordonné, que la dite adrahse soit présentée à Sot %Eellenco pe coi± dm
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Roinu.

IKt la Chambro, ayant continué de siéger jusqu'à minuit.

Mardtg 12 Mdfs lÏ*.
Sur motion de M. Jami4son, scoend4 par M. Freeman,
Résolu, qun4 humble a4ress& sait présentée à Son Ezeellenc le Gouvemyu

G~~émêal, e. priant de vouoir bien fairo mettre devant eette Chambre, eopio de toute
torrespondance échangée entro le goavernement et le lieutenant-gouverneur d4
territoires du Nord-Ouest, et de tous papitrs, rapporte et doouments quekonquee m
sujet de F'mmuon de permi ou licences pour la vente de liqneurs spiritueeset, bièrb
· u autrea boissons nivranles dans les maisons publiques, o» autrement, dao le terri-
toires du Nord Ouest; aussi, copie de taus règlements, documenta et a»Ires pise*
promulgués ou adoptés par le lientenaa gouverneuv des territoires du NordiOeet
sous l'autorité desquels des licences ou permis peur la vente de la bière et- *atrm
boissons enivrantes ont ét aceordés4 dans les dits territoires.

Ordonné, gae la dite adresse soit présentée à SSa Ezeellence par ee. dm
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Priv& de la Reine,

Et la séance ayant continué jusqu'à minuit et quinze minutes, mardi matin, la
Obambre sàjorrre tlr.

Mardi, 12 mars 1880.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur Wd buadit :-&-

Par M. Rykert,-la pétition de Thomas Lailey, président, et Alexander J.
McKay, secrétaire des directeurs prov'isoires d'e la compagnie du chemin de fer de lk
Zône Chinook et do-l ' rivière la Pair.

Par M. McKay,-deuz pétitions di Williaut A. Lud et autres, de la ci4 da,
Eamilton.
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Par M. Cook,-trois pétitions de l'Association canadienne des Ingénieurs de
Marine.

Par M. Innes,-la pétition de A. Chadwick et autres; la pétition de George
Atkinson et autres, de Marden; et la pétition de Alexander Gillies et autres, de la
cité de Guelph, comté de Wellington.

Par M. McMullen,-ia pétition de L. H. Clarke et autres, de la ville de Palmerston;
et la pétition de Edward Allan, M.D., et autres, du vidlage de Arthur, comté de
Wellington.

Par M. Audet,-la pétition de N. O. Rackwell et autres, de Waterloo, comté de
Shefford, Québec.

Par M. Semple,-la pétition de W. Gay et autres, de Elora.
Par M. Thérien,-la pétition de Lewis Thackwell et autres, de la cité de

Montréal.
Par M. Small,-la pétition du conseil municipal de la cité de Toronto.
Par M. O'Brien,-la pétition de H. Scadding et autres, de Orillia et autres lieux
Par M. Macdowall,-Ia pétition de la compagnie du chemin de fer de la Mon-

tagne-de Bois et Qu'Appelle.

Sir Hector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
présente à la Chambre le sixième rapport de ce comité, lequel est la comme suit :-

Votre comité a pris en considération les bills suivants et a décidé d'en faire rap-
port comme suit, savoir:-

Bill à l'effet de ratifier un échange de terrain entre la compagnie du chemin de
fer d'Ontario et Québec et la " Land Securitv Company," sans amendemeit; et

Bill concernant la compagnie du chemin de fer d'Alberta et Athabasca, et à
Peffet de changer le nom de la compagnie en celui de " La compagnie du Grand
chemin de fer Nord-Occidental."

Bill concernant la compagnie du ehemin de fer de Kingston à Pembroke.
Bill modifiant l'acte constitutif de la compagnie du chemin de fer de Wï.nnipeg

et du Pacifique-Nord ; et
Bill concernant la compagnie du chemin de fer de Jonction de Berlin et du

Pacifique Canadien, avec des amendements.
Votre comité recommande, que le délai pour la réception des rapports des

comités des Bills Privées expirant jeudi prochain, le 14 courant, il soit prolongé jus.
qu'au jeudi, le 28 courant.

M. Wood (Brockville), du conté des Ordres Permanents, présente à la Chambre,
le onzième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a pris en considération la requête de la compagnie du chemin de
fer de la Montagne-de-Bois à Qu'Appelle; demandant la permission de mettre devant
la Chambre une pétition pour la passation d'un acte modifiant sa charte, nonobstant
Pexpiration du délai pour présenter des pétitions en obtention de bille privés; et les
raisons alléguées pour le délai à présenter telle pétition sont de nature à justifier le
comité de recommander qu'il soit permis à la compagnie de la présenter.

Sur motion de Sir Hector Langevin, secondé par Sir Adolphe R. Caron,
Ordonné, que le délai fixé pour la réception de rapports des comités sur bills-

privés qui expire jeudi prochain, le quatorze du courant, soit prorogé à jeudi, vingt-
huit coUI ant, suivant la recommandation du comité des Chemins de fer, Canaux et
*Télégraphes.

Sur motion de M. Macdowall, secondé par M. Innes,
Ordonné, que la pétition de la compagnie du chemin de fer de la Montagne-de.

Bois à Qu'Appelle, présentée ce jour, soit maintenant lue.
Et la dite pétition est lue et reçue; demandant un acte pour amender sa charte,
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Sur motion de Sir John Thompson, secondé par M. Haggart,
Ordonné, que le comité spécial auquel ont été renvoyés les bills suivants, savoir.-
Bill pour prévenir la fraude dans la livraison du lait aux beurreries et froma-

geries.
Bill à l'effet d'obliger les propriétaires d'élévateurs et de maonte-charges à

prendre des mesures pour prévenir les accidents ; et
Bill modifiant l'acte des chemins de fer; obtienne l'autorisation de faire rapport

de temps à autre.

Ordonné, que Sir John Thompson ait la permission de présenter un bill modi-
liant de nouveau l'Acte des Cours Suprême et de l'Echiquier.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Cook ait la permission de présenter un bill modifiant l'Acte du
Service Civil.

Le bill est, en conEéquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est or-
donnée pour demain.

M. Bowell, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse à
un ordre de la Chambre du 25 février 1889, pour un état donnant le montant des
droits d'exportation perçus ou payés sur les billots et autres bois, en 188S, spécifiant
à quels bureaux de doumnes ce droit a été payé, et les montants respectifs payés à
chaque bureau. (Documents de la session, No 45a.)

Sir John Thompson propose, secondé par M. Haggart,-que demain cette
Chambri se forme en comité général pour considérer une certaine résolution concer-
nant les salaires et allocations des juges des cours provinciales.

Sir John Thompson informe alors la Chambre que Son Excellence le Gouverneur-
Général ayant été mise au fait de l'objet de la dite résolution, la recommande à la
considération-de la Chambre.

Bésolu, que demain cette Chambre se formera en tel comité,

L'ordre du jour étant lu pour reprendre le débat ajourné sur la motion proposée
mardi, le 5 courant, portant que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil (pour que
la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides); et sur l'amendement à la
dite motion que tous les mots après " que" jusqu'à la fin de la question soient
retranchés' et qu'ils soient remplacée par les suivants:-" Dans l'état actuel des
affaires, et vû la décision prise récemment par la Chambre des Représentants des
Etats-Unis, il est expédient que des mesures soient prises pour' s'assurer des termes
et conditions auxquels des arrangements peuvent être effectués avec les Etats-Unio
dans le but d'obtenir une réciprocité commerciale complète et sans restriction avec
ce pays."

Et la question sur l'amendement étant de nouveau proposée,-la Chambre
reprend le dit débat ajourné.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

.Mercredi, 13 mars 1889.
Sur motion de M. Wood (Westmoreland), secondé par M. Wood (Brockville),
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé les bills suivants, sans amendement:
Bill intitulé: "Acte concernant la compagnie du Pont de la Grande Ile de

Niagara."
Bill intitulé: " Acte eonstituant en corporation la compagnie de chemin de fer

et de houille de la vallée du Daim."
10
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Et aussi le Sénat a adopté :les amondements faits par cette Chambro à%qt bills
suivants, savoir:.-

.Bill intitulé: ' Acte à leffet d'établir de îenvallIs dimposliens .onoornat les
enquêtes sur les affaires publiques."

ili intitulé: " Acte conuemt les maPmIwvre de oQrruption dans les aCaires
municipales."

Et la Féance ayant continué jusqu'à minuit et deux minutes, mercredi matin, eL,
Chambre s'ajourne alors.

[eycredi, 13 inars 1889.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. Mille (Arnnapoli),-la pétition de John A. Brown, de la maison J. A,

'rcwn et compagnie, de Lawrencetown. comté de Annapolis, Nouvelle-Ecosse.
Par M. Cainpbell,-la pétition deW. J, Watson et autres, de la ville de Chatham,

comté de Kent, Onterio.
Par M. Eisenhauer,-la pétition de -C. U. Mader et *atres, et la pétition de

Thomas T. Keefler et autres, tous du comté de Lunenburg, Nouvelle.Ecosae.
Par M. Dawson,-la pétition de D. B. Dulmage et autres, du township du Por-

tage.du-Rgt, digtrict de la Riviège.-la-PlniQ,
Par M. péitran,-la ptition de Williara EqDonal4 et avtres, de la cité et d1

district de Montréal.
,Par M. Boyle, - la pàtition de Willim Uily qt aultreo, producteurs de fruits

et argichers, 4g comté.de Front*uae, ontario.

Conformément à.l'ordre du jour, les pét'tions -sivantes sout lues et reçuee:-
De la Cour d'.lgip, No 9, de l'Ordre z44pandant ,des Foreiera, AylMer; at

4e 4. J. )avis, M-.P.P, Ot autO(41 -tnWaiipAe ig eQC Mt4.de York, OI1talroQ
demandant qu'un projet de loi intitulé: " Acte concernant les Sociétés de BiQveil.-
bpSe," devienne loi.

De la Société de Québec pour prévenir la cruauté envesn.leg.aimaux; de W., A.
M. Swift et autres, de la cit e Lrin4 d» ManIgWl; et .«p J4. Z. epderapn et
autres, de la cité de Belleville, comté de Hastings. Ontario; demandant que le bill
dont le parlement e.t actuellement saisi pour prévenir la cruauté envers les animaux,
devienne -. ,

De W. J. Pink et autres, de la ville de P*t.4.uatrss ,eion, comté de Lsnsrk;
démontrant la nécessité d'élargir et améliorer le canal Rideau de manière à en per-
mettre la navigation aux bMtimente d'un fort 4oanage, et priant la OChambie de
prendre en considération l'importance d'une étude sérieuse et d'un rapport élabesM à
ce sujet.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier a déposé sur le bureau un relevé
des recettes et dépenaqa de la Chaumbre des Çlommune pour p 'oxerios expire je 30
juin 1888.
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M. Wood (Brockville), du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre,
le douzième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :-

Votre comité a pris en considération la pétition de la compagnie du chemin de
fer de la Montagne de Bois à Qu'Appelle, demandant certains amendements à sa
charte, et il trouve que les avis donné sont suffisants. Vi que le délai pour présenter-
des Dills privés est expixé, le comité recommande que la règle 49 soit suspendue dama
ce cas.

Le comité a aussi examimé la pétition de la compagnie d'assurance des titres et
hypothèques, demandant la permission de mettre devant la Chaml*e une pétition
pour la passation d'un acte constitutif, nonobst3nt l'expiration du délai pour présenter
des pétitione en obtention de bills privés; et les raisons alléguées pour le délai à
présenter telle pétition ne sont pas de nature à justifier le comité de recommander
qu'il soit permis à la compagnie de la présenter.

M. Ives, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le troisième rapport
de ce comité, lequel est lu comme suitt

Votre comité a examité le bill suivant, et est convenu de le rapporter sans
amendement, savoir :-

" Acte concernant la compagnie du pont de la Baie de Quinté."

Sur motion de M. McDowall, secondé par M. lunes,
Ordonné, que l'article 49 du règlement de cette Chambre soit suspendu au sujet.

d'un bill concernant la compagnie du chemin de fer de la Montagne de Bois à Qu'Ap.
pelle, conformément à la recommandation du comité des Ordres Permanents.

Ordonné, que M. Macdowall ait la permission de présenter un bill concernant la
compagnie de chemin de fer de la Montagne de Bois à Qu'Appelle.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que air John Thompson ait la permission de présenter un bill modifiant
le chapitre treize des Statuts Revisés intitulé: "Acte concernant la Chambre des
Communes."

Il présente, en coneéquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour-
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que air John Thompson ait la permission de présenter un bill modifiant
la loi concernant la cour de l'Ecbiquier du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour-
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Mills (Bothwell), ait la permission de présenter un bill à reflet,
d'abroger certains actes relatifs aux départements:-publics.

Il présente, en conséquence, le dit bilI à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Skinner ait la permission de présenter un bill modifiant le.
chapitre onze des Statuts Revisés du Canada, intitulé: " Acte concernant le Sénat et.
la Chambre des Communes.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est regu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Lister, secondé par M. Guay.
Ordonné, qu'un ordre de la Cbambre soit adressé à l'officier compétent pour

copie de la correspondance échangée entre la compagnie d'Assurance des Manufac-
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turiers et le Surintendant des Assurances concernant la liste d'actionnaires, que la
aite compagnie a fournie conformément au statut à cette fin.

Sur motion de M. Casey, secondé par M Stills (Bthwal1),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour un

état donnant,-
l° Un relevé des cas dans lesquels toutes ou partie des soumissions demandées

et reçues dansles derniers cinq ans, pour travaux quelconques se rattachant aux canaux
ont été rejetées sur le rapport de l'ingénieur en chef des canaux, les noms des sou-
missionnaires et le chiffre brut de chaque soumission; avec copie de tous les dits
rapports de l'ingénieur en chef et les raisons de tels rejets, spécifiant les cas dans lea.
quels de nouvelles soumissions ont été demandées ;

20 Dans les cas de demandes de nouvelles soumissions, un état donnant les noms
des soumissionnaires et le chitfre brut de chaque soumission, spécifiant quelle son.
mission a été acceptée et donnant copie de tous rapports ou autres raisons qui ont
donné lieu au rejet des soumissions les plus basses, s'il en est;

:JO Relevé des cas dans lesquels des réclamations pour travaux supplémentaires
ont été soumises à la seule décision arbitrale de l'ingénieur en chef des canaux, indi-
quant les montants payés aux réclamants en vertu de tel arbitrage et donnant an
relevé détaillé des frais payés par le gouvernement ou les autres parties au procès en
rapport avec tel arbitrage, dans chaque cas, et à qui payés.

A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuit pour le reprendre à sept heures
ýet demie p.m.

Sept heures et demie p.m.
L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le biH

oonstituant en corporation la société des missions étrangè'-es des Congrégatioaalists
du Canada; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M, l'Orateur reprend le fauteuil,
et M. Rykert fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amende-
ments.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
'8idération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill

modifiant l'Acte concernant le Collège de la Reine à Kingscou; et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fa&teuil, et M. Rykert fait rapport que
le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Et la question étan.t mise,-Que le dit bill soit mainten. nt lu la troisième fois, la
Chambre se divise; et les noms étant denandés, ils sont pri comine suit:-

PouR:
Messieurs

Armstrong, Eisenhauer, Loviit, Putnam,
Bain (Soulanges), Ellis, Macdonald (Sir John),Ropel,
Bamard, Ferguson (Renfretw), Macdonald (,Huron), Robertson,
Bell, Ferguson ( Welland), Macdowail, Boome,
Bergin, Gllmor, McCulla, Rowand,
Boisvert, Gordon, McDonald ( Victoria),Rykert,
Bowell, Grandbois, McDougald (Pictou),Scarth.
Bowman, Guillet, xcIatgre, Scriver,



Boylè,
Bp ien,
Brown,
Aprdett,
Camer,n,
Gamnpbell,
Cargill,
Carling,
Charlton,
Choquet te,
Cimon,
Cochrane,
Corby,
Coulonbe,
Davis,

)oawson,
Denison,
.Dewdney,

Ha gqart,
Reason,
Rickeu,
HIolt oa,
fudspeth,
Ives.
Janieson,
Joncas,
Kenny,
Kir k,
Kirkpatrick,
Labelle,
Landerkin,
Lana,
Langevin (Sir
La Rivière,
Lép ne,
Listi r,

McKay,
.McKeen,
Nc Millan (Huron),.
MlaMullea,
MelNedl,
Madili,
Mara,.
Marshall,
Masson,
.Meigs,
Mitchell,
Moffat.
Mulock,
Paterson (Brant),

Blector)Perry,
Platt,
Porter,'
Purcell,

CONTRE:

Messieurs

Geoffrion,
Gigault,
Goabout,
Guay,
Labrosse,
Lai, eliertAMontmoeny)
Lc(yýgelier (Québec),
Laurier,
Lavergne,

Mill.s (Bothwell),
Rinfret,
ete. Marie,
Turcot,
Weldon (4bert>,
Weldon (St. Jean),
Wdson (4rgenieuil et
Wvood( Býokviller).-35&

Ainsi la question est résolue affirmativement.
Alors la questiob etant mise sur la motion principale,
Ordonné, que le bill soit maintenant In la troisièmofoi'.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill pase.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sênat et demande·son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le gieffier du Sénat a dpporté'to message
suivant:-

Le Sénat a pasEé le bill intitulé: " Acte conceinant, là cm'psgnie d'il chemin de
fer du Nouveau. Brunswick à Prince-Edouard, et chabgeant le nom de la compagnie
eâ celui (e " Compagnie du chemin de fer du Nouveaun-Biurswick à l'Ile d'u Prince.
Edouard" avec un amendement auquel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitùîló: " Acte concernant la Convention Ana.
Laptiste d'Ontario et Québec," avec un amendement auquel il demande le concours
de cette Chambre,

Aussi, le Sdnat a pasEé le bill intitulé: ' Acte e ntitugnt-en cor orati-R la 0ofn-
pagnie du cheinhn dé fer de Victoria, Ssanich et New-Westminster,' avec un amen-
dement autfrel il de'maidd' e coneorrs de cettè Ch*arbte.

Ansi, ie $fa a passé les bills suivant'e sau'rnè dèets:-
Bill inltidfé* " Acte constittant en corporation le compagnie du chemin de fer

d'Assir iboïa, E tot ei Unjiga."
Bill intitulé: " Acfe à l'effet do cobstituer en corporation la compagnie d'ex#lei,

tation de bols de Êàwkesbury."

Smnall,
Smih (Oàntario),
Sonervillè,
Sp roule,

tlherland,
Taylor,
Thrien,
Thiompson (Gir Join),
Tisdale,
Trow,
Vanasse,
Waldte,.

allace,
Watson,
Wilson (Elgin), et
Wilson( Lennox).-104.

Audet,
B.chard,
Bernier,
Casey,
Casgrain,
Colter,
Cook,
Couture,
Davies,

Dess7int,
.Doyn,

.Dupont,
Edgar,
Edwards,
Fiset,
Flynn,
Freenan,
Gauthier,

1X. Jhrs.
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Et aussi, le sénat % adopt4 les nde fats par ctte Chambre au bill
intitulé: " Acte autorisant la mise en libert4 onditionnelI de Oertanes personnes
convaincnes d'une pretnière infraetion."

la Chambre, en confornltê de l'ordre, se formte en domité général sur le bill à
Veffet d'établir de touvelles dispoitions pour ptrvenie la eruâuté envei's les abimaux,
et de modifier le chapitre cent sinitewdonze des Statnts Revisés du Canada, iîti.
tu té: " Acte concernatt la ernauté envrs les aninltux "; et après avoir ainsi sié
qflelque tempp, M. l'Oratfur reprend le fàuteuil,

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
autorimant les navires étrangers à porter setcurs aux navires naufragés ou désempa-
rés dans les eaui canadientes; et après avoir ainsi siêgé quelune temps, M. l'Ora.
teur reprend le fauteuil, et M. Rykert fait rappolt que le domité a examiné le bill et
y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill aiËîai medlflé en comit général soit maintenamt pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisièae fois demain.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeudi, 14 mars 1889.

ParÈax.

Les pétitio-os snivantes sont présentées séparément et déposées sur le buiratu

Par M. lnnes,-la pétition de lames Uewer et autres, de la cité de Guelph, comté
de Wellington, Ontario.

Par M. Dickinson,-Ia pétition de George A. Groves, .fD., et autres, (u town.
abip de Huntley, comté de Carleton, Ontario.

Conforimement à l'ordre du jour, les pétitions guivantes sont 1 laes et reçeies -

De Thomas Lailey, piésident, etAezander J. MeMay seerêtaire, deo direeteurs
isoires de la com ie du ehemio de fer de la Zne dhinook et de la Rivière-Ie

Paix; demandant que fi bill constituant la compagnie de chemin de fer etde holle
de la vallée du Daim, et le bill concernant la compagnie du chemin de fer d'Alberta
et Athabac ca, maintenant devant le parlement, ne devienne pas loi.

De William H. Lud et autres, dé là cité de Hamilton; et de l'Associatiot cana.
tdiemne des Ingénieura de Marin; demandant la passation d'un acte pour bliget tous
uaires à vapeur ou à vollel, navigtuant dans les eaux intérie.res du Canada à a*eft

de bons équipages, et à d'afres fins.
Ue William H. Lud et autres, de la cité de Hamilton ; demàrldclaát Í%1,ôliftfùo du

mode actuel d'immigration.
De l'A,-oemtieo cngadiewnn des Ingedeert de MWIê; demndft tlà passtion

d'un aet e pour l'iaspeetàett ligtlière desegina 6t b»uil lire f à f rpo ea

151
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De l'Association canadienne des Ingénieurs de Marine; demandant que l'acte
concernant l'engagement des matelots soit amendé.

De A. Chapwick et antres; de Alexander Gillies et autres, de la cité de Guelph;
de George Atkinson et autres, de Marden; de L. I. Clarke et autres, de la ville de
Palmerston ; de Edward Allen, MI. D., et autres, du village deArthur; de W. Gay et
autres, de Elora, tous du comté de Wellington, Ontario; et de Lewis Thackwell et
autres, de la cité de Montréal; demandant que le bill dont le parlement est actuelle-
ment saisi afin de prévenir la cruauté envers les animaux, ne devienne pas loi.

De N. O. Rockwell et autres, de Waterloo, comté de Shefford, Québec;
demandant qu'un projet de loi intitulé. " Acte concernant les Sociétés de Bienveil-
lance," devienne loi.

Du conseil municipal de la cité de Toronto; demandant à,la Chambre de donner
une aide à la construction du chemin de fer de Kincardine et Teeswater

De H. Scadding et autres, de Oeillia et autres lieux; demandant qu'il soit pris
des mesures de nature à honorer et conserver la mémoire des hommes qui ont perdu
la vie en défendant leur pays à la bataille de Lundy's Lane et à préserver l'endroit
où reposent leurs reste dans le cimetière de cette localité.

Sir Hector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présence
la réponse à un ordre de la Chambre, du 25 février 1889, pour copie de tous rapports
des iogénieurs et autres officiers employés par le département des Chemins de fer et
Canaux au sujet des pouvoirs d'eau sur le nouveau canal Wélland. (Documents de la
session, No 49a.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre, du 8 février 1889, pour copie da
dernier rapport d'ingénieur sur la praticabilité d'un havre à Naufrage, comté de King,
I.P.-E. (Documents de la session, No 23a.)

Sir John Thompson, l'un des membres du Conseil Privé de la Raine, soumet à la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, copie des Ordres
Généraux Nos. 84 et 85, de la Cour Suprême da Canada. (Documents de la session,
X 50.)

Sur motion de M. Rykert, secondé par M. White (Renfrew),
Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat priant Leurs Eonneurs de vouloir

bien permettre à l'honorable W. E. Sanford, l'un des membres du Sénat, de compa-
raître devant le comité des Comptes Publics de cette Chambre et de donner son
témoignage dans l'enquête sur la fourniture des effets d'habillements militaires.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

Sur motion de Sir Donald A. Smith, secondé par &f. Taylor,
Ordonné, que la partie du douzième rapport du comité de@ Ordres Permanenta

qui traite de la requête de J. J. Carran, écr:, demandant qu'il lui soit permis de sou-
mettre à la Chambre une pétition pour une charte sous le nom de l " Compagnie
d'assurance des titres et hypothèques, du Canada," soit renvoyée au, dit comité pour
plus ample considération.

Sur motion de M. Holton, secondé par MI. Moulien,
Ordonné, que l'honoraire do deux Lents piastres verM* pour le bill constituant en

corporation la Société des Missions Etrangères des Congrégationalistes du Canad,
soit remboursé conformément à la recommandation contenue dafs le second rapport
du comité des Bills Privée,

Ordonné, que M. Perley ait la permission de présenter un bill concernant les fils
des compagnies de téléphone, de télégraphe et de lumière électrique.
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, -lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lettre en est ordonnée pour demain.

M. Haggart propose, secondé par M. Dewdney,--que demain cette Chambre se
forme en comité général pour considérer une certaine résolution concernant l'Acte
du Service Civil.

M. Uaggart informe alors la Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Gén-
ral ayant été mise au fait de l'objet de la dite résolution, la reuommande à la consid6-
ration de la Chambre.

Résolu, que demain cette Chambre se formera en tel comité.

L'ordre du jour étant lu pour reprendre le débat ajourné sur la motion proposee
mardi, le 5 courant, portant que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil (pour
que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides); et sur l'amendement
à la dite motion, que tous les mots après ' que" jusqu'à la fin de la question soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: " dans l'état actuel des affaires,
et vti la décision prise récemment par la Chambre des Reptésentant des Etats-Unis, Il
est expédient que des mesures soient prises pour s'assurer des termes et conditions
auxquels des arrangements peuvent être effectués avec les Etats-Unis dans le but
d'obtenir une réciprocité commerciale complète et sans restriction avec ce pays."

Et la question sur l'amendement étant de nouveau proposée,-la Chambre
reprend le dit débat ajourné.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Vendredi, 15 mars 1889.

Sur motion de I. Cockburn, secondé par M. Colby,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la séance ayant continué jusqu'à minuit et vingt-cinq minutes, vendredi
'matin, la Chambre s'ajourne alors.

Vendredi, 15 mars 1889.

PaIRta.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le baresa:--

Par M. Carran,-la pétition du conseil de la Chambre de Commerce de MiontréaL
Par le Lieut. Général Laurie,-la pétition de William B. Smith et autres, da

oomté de Shelburne, Nouvelle-eosse.
, Par M. McDougald (Picto),-la pétition de William S. Miller et autres, de
village de Stellarton, comté de Pictou, Nouvelle-Ecosse.

Par air Donald A. Smith,-la pétition de George W. Stephens.et autres.
Par air John A. Macdonald,-la pétition de Lewia W. Shannon et autres, de Ia

-cité de Kingston, Ontario.
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Oönformément à l'oedre du jour', let pétitions suivantes sont lues et relues :-
De John A. Brown, de la maison .. A. Brown et compagle, de Lamweucetowrn;

omté de Annapolis, Nouvelle-Ecosse; demandant à la Chambre de lui accorder une
iødemniIté pour dotige causé à-son moulin par la construction dfune passe migra-
toire dans son barroge, par ordre de l'officier des pêcheries de cet endroit.

De W. J. Watson et autres, de la ville de Chatham, comté de Kent, Ontario;.
demandaot que le bill dont le parlement est actuellement saisi afin de prévenir la
auaté envers les animaux, ne devienne pas loi dans sa formee actuelle,

De C. U. Mader et autres, du comté de Lunenburg,Nouvelle-Ecoses; et de DI-
Dulmage et autres, du tôwÉship dû Fortage4uiRat, district de, la RivièrelaPluie,
Algoma; demandant qu'un projet de loi intitulé: " Acte concernant les Sociétés de
Bienveillance," devienne loi.

D0e ' homas T. Keefier et autres, du comté de Lunenburg, Nouvelle-Ecosse;
priant la Chambre d'exempter la rivière La ]lave de l'application de l'acte des
pêcheries, en ce qui concerne le fait d'y jeter du bran de scie.

1)e William MoDonald et autres, de la cité et du district de Montréal; deman.
dant. qte le bill dont le parlement est actuellement, saisi pour prévenir la cruaut6-
envers les animaux, devienne loi.

De William Hauley et autres, producteurs de fruits et maratchers, du comnté de
Fronter se, Ontario; priant la Chambre de prendre des mesures pour imposer un
dioit sur certains fruits, légumes et produits de pépinières lorsqu'ils sont importés
des Etats-Unis.

Sir Hector i. Langevin, du comité des chemins de fer, canaux et télégraphes,
présente à la Chambre le septième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Vrotre comité a pris en considération les bills suivants et a décidé de les rapporter
avec des amenuements, savoir :--

Bill concernant la constitution en corporation de la compagnie du chemin de fer
du Pacifique-Nord et du Manitoba,

Bill constituant en corporation la compagnie d% chemin de fer de l'Ontario,
Kanitoba et Occidental.

Bill constituant en corporation la compagnie de chemin de fer et de mines de la
Saskatchewan; et

Bill modifiant l'acte constitutif de la compagnie du chemin de fer de Jonction de
la Massawippié

Sir Beetâr Jl»engevin, l'ua des membres du Consei1Privé dwla Reineprésente
la réponte à un ordre de la Chambre du 25 février 18ý9, pour copie de la correspon-
dance, rapport, etc., échangés entre les offieiers de l'Intercolonial7et M. Louis Fortin,
de St-Octave de Métis, au sujet d'un cheval tué par les chars en octobre 1888. (Do.
cunients de la session, No 51.)

Sir John Tbompson, l'un des Membres dg, Conseil Privé de la Reine, présente,-
la réponse à un oidre de la Chambre, du 6 févuier 1889, pour un état donnant les.
moms do toum les chapelains d'institutions publiques nommés par le gouvernement, la
date de leur nomination, le chiffre de leur salaire et les dénominations religieuses
anairque lles ils appartiennent. (Docmes de la session, No 52.)

M. Wood (Brcehville), du comité dé% Ordres P>ermanente, présete à la Chambre
le treizième rapport de ce comift, lequel est la comme suit4

Votre comité, conformément à l'ordre de la Chambre, a pris de nouveau en onE.
mhléfatiot la requête de la compagnie dassranee des titres et hypothèques, deman*
dant permiEsion de présenter uné, pétiloii pout eharte, ntoobstant l'erpiration Eâ
délai fixé pobr préseinter des tétities e1vobttition de buis privéB; et, Vfi les nouvelles
1afsons présentéeg par les prcmd f f few epliquer le reurd à soumettre leur
1 étition, le comité croit devoir recommander que l'autorisation requise soit accordé&
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M. Girouard, dwi comité spéclàt auquel ont) été renvoyé-le bill pour préoenir la
fàt de dans la li'iraisen de lait sur beurrere et, frormagerles; lebil -àl'effetdobliger
lea propriétaires d'élévafenÈ et' de momte-thargesAprend<d6e mesurespoTr prévenir
les accidents ; et lu bill modifnt-l'aofedes chemin'de fer, présente à·là Chambre le
Piieàir alapi-ort dfe có ûomité, lèquel! est lu omhe·suit

Votre comité a soigneusement examiné le bill modifiant l'acte des chemins de
fer; et après avoir entendu les explications des promoteurs de la mesure et des
officiers do certaines compagnies de chemins de for opposés à cette mesure, il recom-
mande que le dit bill ne soit pas paesé.

Votre comité- a aussi étudié aveo soin le bill pour prévenir la fraude dans la
livraison du lait aux beurreries et fromageries, et il est convenu de le rapporter avee
des amendements.

Sur motion de Sir Donald A. Smith, secondé par M. Hickey,
Ordonné, que la pétition de George W. Stephens et autres, présentée ce jour, soit

maintenant lue,-et la- dite pétition est lue et reçue, demandant la passation d'un acte
constituant une compagnie sous le nom de " Compagnie de garantie des titres et
hypotbèquea du Oanda."

Ordonné, que la dite pétition soit renvoyée au comité des Ordres Permanents.

Sur motion de Sir John A. Macdorald, secondé par Sir Hec.tor Langevin,
Rbsolu,--Que pendant le reste de la session, les mesures du gouvernentmnt auront la
priorité les mercredis, à dater du 27 courant, après lis interpellations, et que l'ordre
des affaires pour les lundis, après le 18 courant, sera le même que poui ls mercredis
d'après la règle 19.

L'ordre du jour pour la prise en considération du bill établissant de nouvelles
dià0sitiotà concernant l'instruct'ion expéditive de cettains crimes et délits, tel que
modifié en coniité génér-al do la Chaâtbier, étant lk;

Ordonné, qub-le bill soit maintenant pris en considération.
La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonnie que le bill soit mÈaintenaYt lu la trbisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le grefier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
modifiart l'Acte concernant les certifleats de capitaines et seconds de navires, cha-
pitre soixante-treize des Statuts Revisés; et après avoir ainsi siégé quelque temps,
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Curran fait rapport, que le comité a examinê-
le bill et y a fait des amendements.

Ordonmé, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en eon-
oidération.

La Chainbre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill sóit maintenant la la troisième fois,
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le lil au Sénat et demarde son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant "Il'Acte des liquida-
t#ing," chapitre cent viwgt-nletf dee Statuts Re'@isés, éltat lb ;

Le Mil estf e* eônséquefee, la l* secnde fo% 49 rbdvoyé & uní ootrité géséral d
M Oblaralre
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Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Mille (Annapolis) fait
rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
-sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit la la troisième fois, lundi prochain.

La Chambre, en coLformitô de l'ordre, se forme en comité général pour considé-
.er une certaine résolution à l'effet d'assimiler et amender les lois en vigueur au sujet
de l'inspection, du choix et du mesurage (lu bois de service et de construction;

A six heures p m., 9. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures
et demie p.m.

Sept heures et demie, p.m.

L'ordre pour les Bille Privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte concernant la compagnie da
chemin de fer du Nouveau-Brunswick à Prince-Edouard, et changeant le nom de
la compagnie en celui de " Compagnie du chemin de fer du Nouveau-Brunswick à
l'le du Prince-Edouard," lequel sont lus pour la première et la seconde fois, et sont
-adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte concernant la convention
Anabaptate d'Ontario et de Québeo," lesquels sont lus pour la première et la seconde
fois, et sont adoptées.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
-cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considératiqn des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte constituant en corporation la
compagnie du chemin de fer de Victoria, Saanich et New-Westminster, lesquels sont
lus pour la première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
-ette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
l'effet de ratifier un échange de terrain entre la compagnie du chemin de fer d'Ontario
et Québec et la Land Security oompany; et après avoir ainsi siégé quelque temps, 19.
l'Orateur reprend le fauteuil, et M.. Sproule fait rapport que le comité a examiné le
bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonié, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
,oncernant la compagnie du chemin de fer de Kingston à Pembroke; et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur, reprend le fauteuil, et M. White (Renfrew)



52 Victoria. 15 Mars.

fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans
amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
modifiant l'acte constitutif de la compagnie du chemin de fer de Winnipeg et du
Pacifique Nord ; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. Hesson fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concernant la compagnie du chemin de fer de Jonction de Berlin et du Pacifique
Canadien; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,
et M. Landerkin fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire,
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concernant la compagnie du pont de la Baie de Quinté; et après avoir ainsi sié4b-
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Perley fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill constituant en corporation la-
compagnie du chemin de fer de Trois-Rivières et de l'Ouest, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins-
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la compagnie du che-
min de fer de la Montagne-de-Bois à Qu'Appelle, étant la;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemine
de fer, Canaux et Télégraphes.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a passé les bille suivants sans amendements:-
Bill intitulé: " Acte constituant en corporation la compagnie d'Assurance sur la.

vie dite Dominion."
Bill intitulé: " Acte à l'effet de modifier t'Acte constituant la compagnie canam.

dienne d'Inspection et d'Assurance des chaudières à vapeur."



La Chambre reprend, -en comité général, la considésation de la résolution rela-
tive à l'inspection, au choix et au mesurage du bois de service et de construction.

(En cpmité.)
Résolu,-Qu'il est expédient d'assimiler et amender les lois en vigueur dans les

différentes provinces au sujet de l'inspection, du choix et du mesurage du bois de
construction et de service, et de prescrire que le Gouverneur en Conseit pourra auto-
riser le paiement d'une somme n'excédant pas dix piastres par jour, pour chaque jour
de service utile, et ne dépassant pas en totalité trois cents piastres, ohaque apnée, à
chaque examinateur des inspecteurs de bois, et d'un salaire annuel n'excédant ,pma

.deux mille piastres à chaque inspecteur en chef ;-Que chaque fabricant 4p
bois de construction ou de service versera à la Couronne un honoraire denregistre-
ment de deux piastres, si le chiffre de sa production annuelle est moindre qP'u
million de nieds, mesure de planche, et de dix piastres, lorsque sa prodcjtion est plus
considérable, et de plus, un cinquièmne de.centin par chaque mille pieds, mesure de
planebe, de bois fabriqué par lui, à l'exclusion du nois carré, et un dixième de centin
par chaque tonhe .de quarante pieds cubes de bois carré fabriqé.par ,lui;-etý,que
pour ce qui concerne les provinces de l'Ontario et de Québec, le Gouverneur en Con-
spil pourra, à mrno les.sgmmes ainsi versées et tous dqniers votés par leparlen ent,
accor.1eruneannIité n'excédant pas deux cents piastres, dans chaque css, auxins-
pecteursi-mesureurs qui reçoivent actuellement une somblable.annuité, oWuqui ne,sont
pas commis inspectetg,st du service dgsquels on se sera dispensé.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. MeNeill fait rapport.qpele çoiit a pass
une lésolution.

Ordonié, que le rapport soit >4aintens4pt reça.
M. McNeill fait, en conséquence, rapport de la résolution, laquelle -est lue comme

siit:-
Résolu,-Qu'il est expédient d'assimiler et amender les lois en vigusur dans les

différentes provinces au sujet de l'inspecdon, du choix et du imaîsrage du bois de
construction.et de service, et deprescrire que le Gouverneur en Conaeil pourra auto
riser le paiement d'une somme n'excédant .pas dix piastres par jour, pour chaque jour
de service utile, et ne dépassant.pas en totalité trois cents piastres, .haque aunée, à
chaque examinateur des inspecteurs de bois, et ,d'un,salaire annuel n'excédaat pas
deux mille piastres à chaque inspecteur en chef ;-Que .chaque fabricant de
bois de construction ou de service-versera à la Couronne un honoraire d'enregistre-
ment de deux piastres, si le chiffre de sa production annuelle est moindre qu'un mil-
Jion de pie.is,mnegare de p1mebe,1 qt de dixpistrqs, lQrsqaI.sa prQduQtion estplus
considérable, et deplus,,pu qipquiègpe de centinpgr c4rqi mille ,pieds, mesure de
planohe, de.oia iabriquéspar 4ui, à l'exclusion du bois çarré,et un dixième de centin
par chaque tonne de quarante pieds cubes de bois carré fAbriqué par lui,;-,4t, que
pour ce qui concerne les provinces de l'Ontario et de Québec, le Gouverneur en Con-
seil pourra, à même les sommes ainsi versées et tous deniers votés par le parlement,
accorder une atnuité n'excédant -pas deux cents piastres, dans ohaqpe cas,.aux ins-
peoteurs:mesureurs qui r<çoivent actuellement pne semblable annuité,,ou qui no.son*
pas commis inspecteurs et du service desquels on se fera dispensé.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.
Ordonré, que M. Costigan ait la permission de présenter un bill concernant l'ins-

pection des bos.desooestaqtiop.
Il pré&onte, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et ,pour

la première foie, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.
L'ordre du jour pouria .seconde lecture du billimodidant 4e,notiveau "l'Aote du

service civil," chapitre dix-sept des Statuts Revisés, étant lu;
Le bill est, on conséquenue,; lula-seconde-fois,. etrenopvopéà au oomitg6uéi de

la Chambre devant siéger aujqurdlhai.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se formeen comité général pour c'nsidérer
une cet taine résolution concernant l'acte du service civil.

(En comité)
Réso!u,-Qu'il est expéiient. d'amender .l',Acto.de Service Civil et de prescrire que

le salaire du commis du Bureau des Examinateurs du ·Service Civil n'excèdera pas
1701) par année, et que la rémunération annuelle de chaque examinateur n'exodera
pas 8400; que les inspecteurs des bureaux de poste pourront être nommés sans exa-
men ; que dans le service du revenu de l'iatérieur, les ialaires .annuels des commia
(comptables) seront de $600 à 8 1,400, et ceux des employés d'excice de classe spéciale
qui mont des officiers principaux en oharge de distilleries, seront de 41,400 e 811600;
que dans le service des postes, les salaires annuels des commis de ·la malle sur les
chemns de fer seront les mêmes pour les services de jour et de nuit, et que ahticu
de ces commis recevra une allocation de un demi-eencin par mille, pour service de
jour, et d'un centin par mille, pour service de nuit; que dans les ·bureaux de poste des
villes, lorsque les recettes excòderort 825,000, le maître de poste pourra recevoir-un
salaire annuel ne dépassant pas $4,000 ; lorsque les recettes oscilleront entre 8300,000
et 8250,000, un salaire ne dépassant pas $3,750 ;-si les recettes varient de 8150,000
à $2e0,000, un salaire i'excédant pas 83,500 ;-si les recettes sonit de 8$rO,000 à
$150,00, un salaire ne 'élevant pas A plus de 89,'60; et si les recettes wont de
bO,o1)O à 8100,O0(o,.un snlairene.d6passant pas 82,800.

Résolution à -rppirhr.

M. l'Orateur .eprend le.fatuteuil,,Ot M. Zykert fait rapport que le comité:g,pgss
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit :maintenant reçu.
M. Rykert fait, en couéquence, rpiortde la résolution, L.quello.est lue.oomme

agit :,
eésolue,Qu'il .est.oxp.édient d'amender l'Acte du Service Civil et de ,resagike

que le salaire du commis du Bureau des Examinateurs du Service Civil n'excdø
paa 87L00 par annéeot que laAréu>ération annuelle de chaque examinaten ,ç'excè-
dets pas,8400 ;.que les dnspeotours des bureaux de poste ,pourront être nomméssans
examen ; quoe dans le service du revenu de l'Intérieur, les salaires annuels de couAi
(comptables) seront de $600 à $1,400, et ceux des employés d'excise de classe spé-
ciale qui. sout.des ,oficiers.prinqipAnx .n.harge de distillerieu, seront.de $ l00 à
$1,600; que dans le .survioe dse .postef, les alires.annweis des commis.de lai mçltà
ene les cheins de for 4Oront los mêènme..pour les,sarvioes de jour et de.uuit, .ot que

hawun de ces.comnjis recevra une aUouation de un demi-centin par mille, pour eer-
vice de j>ur, et d'un centin par mille, pour service de nuit; que dans les bureaux 41.e
poate des villea, lorsque.les recettesux:cderunt $250,000, ïe.maître.de poste pourra
çoQevoir un salaire bnnuel ne dépassaut.paa 84,000.; lorsque les recettes oacilarit

entre $.:00,000 et &450,000, un salaire ne d4passant pk .84,750 ;- si lo. refetwe
varient de 81t0,000 à u0QO00, un salaire n'excédant pas 43.500 ; -si :1es ,ieeftks
sont de $100,000 à 8150,u00, un salaire ne s'éluvant pua à plus deï.J,503-et ni les
recettes sont de 8$0,000 à 8100,000, un salaire ne dépassant pas 82,800.

La dite résolution étaut lue la seconde fois, est adoptée, et renvoyée à .on qomité
général de la Chambre sur le bill précédent;, " Acte modifitnt de nouveaul'AtQ.te .du
Ser'ice Civil," qbapitre dix-sept des Statuts Rovi4és, avec instruction d'y precrlre
conformément à la teneur de la dite résolution.

La Chambre, se forme alors en comité général sur le bill modifiant de nouveag
l'Acte du Service Civil," chapitre dix-sept des Statuts Revisés; et après uvoir.ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. ±ykert fait rapport que
le comité a examiné le bil et lui a enj)int d'en faire rapport sane amendement.

Ordonué, que le bill seit lu .a troisième fois lur.di prochuip.

Zt.aloro la Chambre s'ajQurne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 18 mars 1889.

PmRE.

Les pétitions suivantes sont présentées sépaiément et déposées sur le bureau
Par M. Guillet,-la pétition de H. J. Matthews et autres du village de Lakeporte

comté de Northumberland, Ontario.
Par M. Coehrane,-la pétition de Donald Campbell et autres, du village de-

Colborne, township de Cramahe, comté de Northumberland, Ontario.
Par M. Roome,-la pétition de Samuel Eccles et autres, de la cité de St. Thomas

et de la ville de Bothwell.
Par M. Lister, -la pétition de Milton Day et autres, du village de Courtright,

comté de Lambton.

Conformément à l'ordre du jour, les pêtitions suivantes sont lues et reçues:

De James Rewer et autres, de la cité de Guelph, comté de Wellington; de
George A. Groves, M.D., et autres, du township de Huntley, comté de Carleton,
Ontario; et de William S. Miller et autres, du village de Stellarton, comté de Picton,
Nouvelle- Ecosse; demandant qu'un projet de loi intitulé: "Acte concernant les
Sociétés de Bienveillance," devienne loi.

Du conseil de la Chambre de Commerce de Montréal; demandant que le bill
pour étendre les prescriptions de l'acte d'extradition, devienne loi.

De William B. Smith et autres, du district de Barrington, comté de Shelburne,
Nouvelle-Ecosse; demandant de ne pas être privés d'un port d'hiver pour leurs bati-
ments de pêche et de cabotage.

De Lewis W. Shannon et autres, de la cité de Kingston, Ontario; demandant
que le bill dont le parlement est actuellement saisi pour prévenir la cruauté envera-
les animaux, devienne loi.

M. Mills (Annapolis), du comité des Ordres Permanents, présente à la'Chambre-
le quatorzième rapport de ce comité, lequel est la comme suit:-

Votre comité a examiné les avis donnés au sujet de la pétition de la Compagnie
de garantie des fitres et hypothèques du Canada pour une charte, et les a trouvés-
aufisants.

Comme le délai pour présenter des bills privés est expiré, le comité recommande
que la partie de la règle 49 concernant la présentation des bills privés soit suspendue
dans ce cas; et vû la période avancée de la session, le comité recommande aussi que-
le bill des pétitionnaires, s'il est introduit aujourd'hui, soit immédiatement placé sur
les Ordres du Jour pour seconde lecture.

M. Hall, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le cin-
quième rapport de ce comité, lequel est la comme suit -

Votre comité a pris en considération les bills suivants et a décidé de les rapporter-
avec des amendements, savoir:-

Bill constituant en corporation la Cour Suprême de l'Ordre Indépendant des
Forestiers; et

Bill modifiant l'acte pour incorporer le Bureau de Commerce de Québec.

Sur motion de M. Macdowall, secondé par M. Innes,
Ordonné, que l'article 49 du règlement de cette Chambre soit suspendu au sujet

df'un bill constituant en corporation la Compagnie de garantie des titres et hypo-
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thèques du Canada, conformément à la recommandation du comité des Ordres Per.
manonts.

Ordonné, que M. Macdowall ait la permission de présenter un bill constituant en
corporation la Compagnie canadienne de garantie de titres et hypothèques.

Il préente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la seconde fois.
Le bill est, en cOnEéquenoe, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques

et du Commerce.

M. Carling, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse
à un ordre de la Chambre du 25 février 1889 pour un état indiquant quelles sommes
d'argent ont été payées par le gouvernemonWtW. A. Webster au cours de chacune
des années financières lc87 et 1888 et depuis le 1er juillet, 18-8, spécifiant les ser-
vices pour lesquels il a été rémunéré. (Documents de la sesion, No à3)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concernant la constitution en corporation de la compagnie du chemin de fer du
Pacifique Nord et du Manitoba; et après avoir ainsi s:égé quelque temps, M. l'Ora.
teur reprend le fauteuil, et M. Landry fait rapport que le comité a examiné le bill et
lui a enjoint d'en faire rapport sans amendoment.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence; lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill du Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la compagnie du chemin de fer de l'Ontario, Manitoba et
Occidental; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,
-et hf. Sproule fait rapport que le comité a exanuiné le bill et lui a enjoint d'en faite
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bilI est, en conséquence, la la troisième fois.
.Ré-ýolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Lu Sénat a passé les bills suivants sans amendement: -
Bill intitulé: "Acte constituant en corporation la compagnie du chemin de fer

du Lac Seul."
Bill intitulé: "Acte concernant la compagnie du chemin de fer de Jonction de

Pontiac au Pacifique."
Bill intitulé: " Acte constituant en corporation la compagnie du chemin de fer

de Calgary, Alberta et Montana. ,, , i;:- -
Bill intitulé: "Acte concernant la compagnie du chemin de fer Central d'Ha-

milton."-
Bill intitulé: "Acte concernant la compagnie du chemin de fer du Pacifique

d'Ontario-Sùd."
Bill intitulé: "Acte modifiant l'acte constitutif de la compagnie du chemin de

fer de Kingston, Smith's Falleet Ottawa."
Bill intitulé: " Acté concerna:nt la oompagnie du chemin de fer du Lac Nipis-

eingue à la Baie de James, et changeant.le uom de la coinpagnie en celui-de ',nfi-
pagnie du chemin de fer de Nipissingue à la Baie de James.".

Bill intitulé: " Acte. concernant l is .vapeurs qui doivent être employés en oor-
'espondance avec le chemin de for Canadien du Pacifique."
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Et aussi, un message informant cette Chambre que le SénsL permet à l'honorable
W. E. Sanford de comparaître et de donner son témoignage devant le comité spécial
de cette Chambre sur les Comptes Publics, s'il le juge à propos.

Sur motion de M. Bergin, secondé par M. Dickinson,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie des rapports, plans et études du canal alors projeté de Cornwall par J. B. Mills
et Benjamin Wright, écuiers, ingénieurs civils, et par le capitaine P. Cole, des ingé-
nieurs royaux, en 1832, 1833 et 1834. Aussi, copie des études et du rapport de Colin
Carman, écr., I.C., sur le changement projeté du site du canal de Cornwall en le fai-
sant passer de Sand Bridge à travers le Creek Hoople jusqu'à Archibald's Point, avec
les plans, profils et estimations. Aussi, copie des rapports, plans et études faits par
M. Clowes, 1.0, en 1826.

Sur motion de M. Flynn, secondé par M. Jones (Halifax),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de toute correspondance et études relatives au brise.lames de l'Ardoise, dans le
comté de Richmond, depuis le 13 mars 1888.

Sur motion de M. Burdett, secondé par M. Landerkin,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement et les officiers on
soldats du 15ème bataillon, demandant de l'aide pour la construction d'une salle
d'exercices militaires à Belleville, et de tous rapports adressés au gouvernement tou-
chant l'âpropos de donner l'aide demandée.

M. Platt propose, secondé par M. MeMillan (Huron),-Que cette Chambre se
forme en comité général pour considérer la résolution suivante, savoir:-

Qu'il est expédient de mettre sur la liste des articles admis en franchise et
d'abolir les droits dont ils sont frappés, tous les grains et semences ne parvenant pas
à maturité en Canada, mais qui sont importés en grande quantité pour y être semée
en vue d'en récolter les produits en vert pour servir à l'alimentation des animaux,
d'après le système d'ensilage si généralement adopté par les fermiers du Canada.

Et un débat s'ensuivant,-la dite proposition est retirée, avec le consentement de
la Chambre.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi, 19 Mars 1889.

Les pétitions suivantes sont présentées sép5-rément et déposées sur le bureau;-ý
Par M. Ferguson (Welland),-la pétition du conseil municipal de la ville de

Thorold, comté de Welland, Ontario.
Par M. Wilson (Lennox),-la pétition de E. M. Fraleck et autres, de la ville de

Napanee, comté de Lennox.
Par M. Innes,-la pétition de Pelham Falconbridge et autres, du township de

Puslinch, comté de Wellington, Ontario.
Par M. Campbell,-la pétition de W. I. Switzer et autres, de la ville de Dresden,

comté de Kent, Ontario.
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Par M. Audet,-Ia pétition du révérend J. J. Hindley, M.A., et autres, du
'village de Granby, comté de Shefford, Québec.

Par M. Dickinson, la pétition du révérend John Grenfell et autres.
Par M. Kirkpatrick,-Ia pétition de la branche de Kingston de l'Alliance Evan-

gélique.
Par M. Edwards,-la pétition de Hugh Cleland et autres, de Osgoode, comté de

Carleton, Ontario.

Sir Hector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
présente à la Chambre le huitième rapport de ce comité, lequel est la comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et a décidé de les rapporter
avec des amendements, savoir:-

Bill concernant la Compagnie da chemin de fer de Kingaton à Pembroke et la
Compagnie du chemin de fer de Napanee, Tamworth et Québec; et

Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Jonction du
Nord-Ouest et du Lac-des-Bois.

Et les bills suivante sans amendement:-
Bill constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer Union; et
Bill modifiant la charte constitutive de la compagnie du chemin de fer Grand

Central du Nord-Ouest.
Votre comité a aussi pris en considération le bill constituant en corporation la

compagnie du Pont de l'lie Sainte-HélèLe et a décidé d'en rapporter le préambul.
"non prouvé" parce que le projet n'est point dans l'intérêt public. Le comité-
recommande que les frais et honoraires payés sur ce bill soient remboursés moins le
coût d'impression et de traduction.

Sir Hector L. Langevin, lun des membres du Cnseil Privé de la Reine, présente
la réponse à un ordre de la Chambre, du 4 mars 1889, pour copie de toutes pétitions
adresées au gouvernement par les habitants de la partie riveraine des townships de-
Yonge et d'Escott, dans le comté de Leeds, Ont., demandant le désaveu d'un acte
pasEé par la législature de l'Ontario, intitulé: " Acte pourvoyant à l'union de la
partie riveraine des townsbipe de Yonge et d'Escott," et sanctionné le 23 mars 1888.
(Documents de la session, Yo 55.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence du Il mars 1-889, pour copie de
la réponse faite par les autorités fédérales au gouvernement impérial au sujet des
informations demandées par ce dernier touchant le fonctionnement de l'Acte de Tem-
pérance du Canada dans les différentes provinces de la Puissance. (Documents de l-
session, No 56.)

Aussi,,la réponse a un ordre de la Chambre, du 8 février 1889, pour un état
indiquant les réparations faites au dragueur "Prince Edward " en 188 , la date du-
commencement des travaux et leur coût une fois terminés; aussi, la somme des opé-
rations du dit dragueur, en 1888. (Documents de la session No 57.)

Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1889, pour copie des
diverses soumissions et de tous papiers, lettres, docnments et contrat pour la cons.
truction du canal du Sault Ste-Marie. (Documents de la session, No 49b.)

M. Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
à un ordre de la Chambre du 4 mars 1889, pour un état donnant les noms des pêcheurs-
de Plle du Prince-Edouard qui, au cours des années 1886 et 1887, ont présenté des.
derpandes pour la prime do pêche, et dont les demandes ont été rejetées. Aussi,
copies des rapports des offloiers ou particuliers contre ces réclamations et les noms et
domiciles de tels officiers ou particuliers. (Documents de la sssion, .No 58.)

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, soumet
à la Chambre; par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Génral,-Copie du bill do

11*
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la province de Québac 51-52 Vie., chap. 13, intitulé: " Acte concernant le règlement
des biens des Jésuites," du rapport fait le 16 janvier dernier, ou à toute autre date, à
Son Excellence le Gouverneur-Général au sujet de ce bill, et de tous ordres en conseil,
rapports, opinions et autres papiers faisant connaître si le gouvernement a prisle dit
bill en considération et à quelle conclusion il en est arrivé à de sujet; assi, copie de
toute correspondance échangée au suj3t du dit bil1 entre les autorités lé léraleà et le
gouvernement de la province de Québec, ou toute personne ou personnes quelconques,
et de toutes pétitions ou représentations écrites adressées au gouvernement polr ou
contre la sanction du dit acte, ainsi que la date à laquelle le dit bill a été reçu et
approuvé par le gouvernement. (Documents de la session, No 54.)

M. Costigan, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, soumet à la Chambre,
-Quatorzième rapport sur l'inspection des Poids et Mesures et Gaz, supplément 'o
2 du rapport du département du Revenu de l'Intérieur, pour 1888. (Documents de
la sesszon, No 4a.)

Sur motion de M. Curran, secondé par M. Stevenson,
Ordonné, que les honoraires et frais payés sur le bill constituant en corporation

la compagnie du Pont de l'Ile Sainte-Hélène, soient remboursés, moins le coût de
l'impression et de la traduction, conformément à la recommandation contenue danu
le huit ème rapport du. comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

Sir John Thompson propose, secondé par M. Dewdney, que demain cette
Chambre se forme en comité général pour considérer une certaine résolution concer-
nant les allocations sessionnelles aux sénateurs et aux membres de la Chambre des
Communes.

Sir John Thompson informe alors la Chambre que Son Excellence le Gouverneur
Général ayant été mise au fait de l'objet de la dite résolution, la recommande à la
considération de la Chambre.

Résolu, que demain cette Chambre se formera en tel comité.

Sur motion de M. Rykert, secondé par M. laylor,
Ordonné, que le comité des Comptes Publics obtienne l'autorisation d'employer

un sténographe dans les cas qui seront jugés nécessaires et ordonnés par ce comité.;

L'ordre du jour étant lu pour reprendre le débat aj)urné sur la motion proposéa
mardi le 5 courant, portant que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil (pour que
la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides); et sur l'amendement à la
dite motion, que tous les mots après "que" jusqu'à la fin de la question soient
retranchés et qu'ils soient remplacés par les suivants:-" Il soit Résolu,-Que dans
l'état actuel des affaires, et v la décision prise récemment par la Chambre des
Représentants des Etats-Unis, il est expédient que des mesures soient prises pour
s'assurer des termes et conditions auxquels des arrangements peuvent être effectués
avec les Etats-Unis dans le but d'obtenir une réciprocité commerciale complète et
sans restriction avec ce pays."

Et la question étant de nouveau proposée,-la Chambre reprend le dit débat
ajourné.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

.Mercredi, 20 mars 1889.
Et la question étant mise sur le dit amendement, la Chambre se divise; et les

-mome étànt demandés, ils sont pris comme sui:-



6'Z victoria. 19 et 20 k arî.
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Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la question étant mise sur la motion principale; elle est résolue afrirma-

tivement.
La Chambre, se forme, en conséquence, de nouveau en comité des Subsides.

(Bn Comité).

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la pension de Mme Dolaney, femme de l'agent des Sauvages
tué au lac aux Grenouilles, pour l'année finissant le 30 juin 1890,

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité. a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la. prochaine séance de la Chambre.
M. Colby informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette chambre se formera de nouveau en comité

des Subsides.

M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre suivante:

BuaEAU DU SECRÉTAIRE DU GOUVBanqEUa-G tNÉ&L,
OTTAWA, 19 mars 1889.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Honneur le juge Strong,
agissant en qualité do député du Gouverneur-Général, se rendra à la salle des séances
du Sénat demain après-midi, à.trois heures, afia de sanctionner les bills qui ont
été passés par le Sénat et la Chambre des Communes durant la présente session.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

CHA4BLES COLVILLE,
Capitaine,

Secrétaire du Gouverneur.Général.
A l'honorable

Orateur de la Chambre des Communes.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et trente minutes, mercredi matin,
la Chambre s'ajourne alors.

Mercredi, 20 mars 1889.

PaRxan.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De Hl. J. Matthews et autres, du village de Lakeport, township de Raidimand;

et de Donald Campbell et autres, du village de Colborne, township de Cramahe, tous
du comté de Northumberland, Ontario; demandant à la Chambre de considérer l'ar-
gence de créer ûn port de refuge au village de Lakeport, dans le dit conté.
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De Milton Day et autres, du village de Courtright, comté de Lambton, Ontario;
demandant que le bill dont le parlement est actuellement saisi au sujet des Sociétés
de Bienveillance, devienne loi.

La pétition de Samuel Eccles et autres, de la cité de St-Thomas et de la ville de
Bothwell, présentée lundi dernier, demandant qu'aide soit donnée au sieur Jared
Ellwood à titre d'indemnité pour les blessures qu'il a reçues lorsqu'il servait en qua-
lité de volontaire pendant les troubles de 1837-38,-étant lue;

M. l'Orateur décide " qu'elle ne pont être reçue, vû que l'octroi de ses conclu.
-sions entraînerait la dépense de deniers publics."

Sir John Thompson, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-
la réponse à une adresse à Son Excellence du 25 février 1889, pour copie de tous
ordres en conseil, correspondance et autres documents relativement au désaveu de la
loi concernant la conversion de la dette. (Documents de la session, No 47a.)

M. Foster, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse
4â un ordre de la Chambre du 13 mars 1889, pour copie de la correspondance échangée
-entre la compagnie d'Assurance des Manufacturiers t le Surintendant des Assa-
rances concernant la liste d'actionnaires, que la dite compagnie a fournie conformé.
ment au statut à cette fin. (Documents de la session, No 43b.)

Aussi,-Suite de la correspondance, telle que publiée dans le rapport de l'Auditeur-
Général, au sujet du report du montant brut de l'emprunt et du fonds d'amortissement
-de l'emprunt canadien consolidé. (Documents de la session, No 60.)

M. Dewdney, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la
-réponse à une adresse à Son Excellence du 13 février 1889, pour copie de toute cor-
respondance entre le gouvernement fédéral et celui de l'Ontario, concernant l'oppor-
tunité de permettre aux blancs de faire la pêche au filet dans les eaux intérieures de
l'Ontario, au nord et au nord-ouest des lacs Huron et Supérieur.

Aussi, copie de toute correspondance entre le département des Sauvages et tout autre
département du gouvernement au sujet de la misère et de la détresse qui se feraient
sentir parmi la population sauvage, si l'on permettait de pêcher librement dans les
-eaux d'où elle tire sa principale. subsistance. (Documents de la session, No 58a.)

Un message est apporté par Réné Kimber, éculer, Huissier de la Verge Noire.
M. l'Orateur,-'honorable juge Strong, député-gouverneur, désire la présence

immédiate des membres de cette honorable Chambre, dans la salle des séances du
Seénat.

En conséquence, M. l'Orateur se rend avec la Chambre à la salle des séances da
-Sénat.

Et étant de retour:-X. l'Orateur fait rapport que, conformément aux ordres da
-député-gouverneur, la Chambre s'est rendue auprès du député-gouverneur, dans la
8alle des séances du Sénat, où il a pln à Son Honneur de donner.au nom de Sa
Majesté, la sanction royale aux bills suivants:-

Acte à l'effet d'établir de nouvelles dispositions concernant les enquêtes sur les
affaires publiques.

Acte concernant les manouvres de corruption dans les affaires municipales.
Acte autorisant la mise en liberté conditionnelle de certaines personnes con-

-vaincues d'une première infraction.
Acte modifiant " l'Acte des poids et mesures," chapitre oent quatre des Statuts

revisés.
Acte constituant en corporation la Compagnie de chemin de fer et de houille

d'Alberta.
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Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Kootenay à Athabaska.
Acte concer-nant la Compagnie du Pont de là Grande-le de Niagara.
Acte constituant en corporation la Compagnie de chemin de fer et de Houille de

la Vallée du Daim.
Acte constituant en corporation la Compagnie d'assurance sur la vie dite

Dominion.
Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie d'exploitation de bois

de Hawkesbury.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer d'Assiniboïa,

idmonton et Unjiga.
Acte à l'effet de modifier l'acte constitutif de la Compagnie canadienne d'ins-

ction et d'assurance des chaudières à vapeur.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de jonction de Pontiac au

Pacifique.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Calgarry,

Alberta et Montana.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Central d'Hamilton.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Pacifique d'Ontario-Sud.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer du Lac Seul.
Acte modifiant l'acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer de Kingston,.

Smith's-Falls et Ottawa,
Acte concernant la Compagniè du chemin de fer du Lac Nipissingue à la Baie

de Jaimes, et changeant le nom de la compagnie en celui de "Compagnie du chemin
de fer de Nipissingue à la Baie de James."

Acte concernant les vapeurs q'ui doivent être employés en correspondance aveo-
le chemin de fer Canadien du Pacifique.

Acte concernant la Convention anabaptiste d'Ontario et Québec,
Acte concernant la Compagnie du chernin de fer du Nouveau-Brunswick à.

Prinee-Edouard, et, changeant le nom de la compagnie en celui de " Compagnie du
chemin de fer du Nouveau-Brunswick et de l'Ile du Prince-Edouard."

Acte constituant en -corporation la Compagnie du chemin de fer de Victoria,
Saaniéh et New-Westminster.

Sur motion de M. Perry, secondé par M. Yeo,
Ordonné, qu'un. ordre de. la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de toute correspondance échangée entre le ministre de la Marine et des Pêche-
ries et A. Lord, écr., agent à Charlottetown, lP.-E., on toute autre personne au sujet
de la destitution du dapt. Ronald Campbell, maître de'havre à Summerside. Aussi,
copie de toutep plaintes formulées contre le dit Campbell, par qui elles ont été por-
tées, et copie de la preuve concernant telle destitution.

Sur motion de M. Beausoleil, secondé par M. Bourassa,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent,
1° Pour copie de tout ordre ou règlement adopté par le département de la

Itarine et des Pêcheries pour régulariser la pêche et mettre en force un système de
licence et de taxe des usten'siles de pêche dans les comtés de Berthier, Maskinongé,
Saint-Maurice, Richelieu, Yamaska et Nicolet durant les deux années expirées le 31.
décembre 1888;

2° Pour copie de toutes instructions qui peuvent avoir été expédiées durant. la
même période aux garde-pêche ayant jurisdiction et de la remise en force du dit
règlement;

3° Pour copie de tous rapports et renseignements expédiés par les dits garde-.
pêche au département de la Marine et des Pêcheries en rapport avec la mise en opé.
ration du dit règlement;

4° Pour une liste de tous les pe-heurs de chacun des dits comtés, telle que four-
nie par les garde-pêche, indiquant ceux qui se sont munis de la licence imposée, le
montant payé par chacun d'cux, le montant total reçu comme produit des dites.
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licemees depuis la date.de la miro en force du dit règlement jqequ'au 31 décembre
1888, aussi bien que ceux qui ne se sont pas munis de la licence exigée, dont les
ustensiles de pêche ont été confisqués ou non suivant le eas;

5° Pour copie de toutes lettres, requêtes, correspondances, qui peuvent avoir
été adreFEées au gouvernement ou à aucun de ses membres par aucunes personne@
demandant le rappel du dit règlement et l'abrogation de la dite licence, de toutes
réponses qui peuvent leur avoir été faites, ainsi que de tous autres documents se
rapportant à cette affaire.

Sur motion de M. Turcot, secondé par M. Dessaint,
Ordonné,,qu'un ordie de la Chambre soit adressé à l'àffeier comFétent, pour

copie de toute correspondance relative à l'établissement d'un ser vice postal bi-
hebdomadaire au lieu d'hebdomadaire entre Lourde et Somerset, dans le comté de
Mégantie.

M. Eisenhauer propose, secondé par M. Cameron,-Qu'il soit émis un ordre de
la Chambre pour copie de toute correspondance échangée entre le département. des
Travaux Publics et l'ingénieur envoyé pour examiner et étudier le h6vre de Lunen-
burg, N.-B., au coui s de l'été 188. Aussi, copie de tous rapports, cartes marines et
plans adressés par le dit ingénieur au département.

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de M. Laurier, secondé par M. Mills (Bothwell),
Ordonné, que le débat soit ajourné.
M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message

suivant: . ..

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte concernant la compagnie du chemin de
fer de, Jonctiordu Saint.Laurent et de l'Atlantique, sans atiendement.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte modifiant l'acte des chemins de
fer," auquel il demande le con cours de cette Chambre.

A six heures, P.*M., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept
heures et demie P.M.

Sept eures et demie P.M.
L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill

concernant la compagnie du chemin de fer de l'Atlantique au Nord-Ouest; et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le feutenil, et M. Colby fait
rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements. .

Ordonné, que le bill ainei modifié en comité général soit maintenant pris en
considêration.

La Chambre proeode, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe. •

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
La Chambre, en conformité de Pordre, se forme en comité général sur le bill con-

ernant la compagnie du chemin de fer d'Alberta et Athabaska, et à l'effet de chan-
ger le nom de la compagnie en celui de " La compagnie du Grand chemin de fer
Nord-Occidental "; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M.. l'Orateur reprend. Je
fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et y fait des amen-
dements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité générai soit maintenant pris en con-
Midération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill pit maiptenant la la trpieième fois.
Le bill est, en conséqtence, lu la troisième fois. ·
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Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité général sur le bill

constituant en corporation la compagnie de chemin de fer et de mines de la Saskat-
'chewan, étant lu;

Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le bill soit renvoyé de nouveau au comité des Chemins de fer,

Canaux et Télégraphes, pour plus ample considération.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill

constituant en corporation la Cour Suprême de l'Ordre Indépendant des Forestiers;
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
'Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en cor.-
sideration.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois, vendredi prochain.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bltl

modifiant l'acte pour incorporer le Bureau de Commerce de Québec; et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill

concernant la compagnie du chemin de fer de Kingston à Pembroke et la compagnie
du chemin de fer de Napanee, Tamworth et Québec; et après avoir ainsi siégé quel-
que temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité
a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
idération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bil1 est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill

constituant en corporation la compagnie'du chemin de fer de Jonction du Nord-Ouest
et du Lac des Bois, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend la
fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill

modifiant la charte constitutive de la compagnie du chemin de fer Grand Central dut
Nord-Onost; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en.
faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill-passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill autorisant les navires étrangers
à porter secours aux navires naufragés ou désemparés dans les eaux canadiennes,
étant lu;

M. Kirkpatrick propose, secondé par M. Bell,--Que le bill soit maintenant la la
troisième fois.

M. Charlton propose comme amendement, secondé par M. Ferguson (Welland),-
Que tous les mots après "maintenant " jusqu'à la fin de la question soient retranchés
et qu'ils soient remplacés par les suivants: renvoyé de nouveau à un comité général
de la Chambre afin d'amender le premier paragraphe de la clause 2, en ajoutant les
mots suivants: ' et lorsque le privilège de remorquer les navires et radeaux d'un
port des Etats-Unis à un autre port dans des eaux contiguëi au Canada, sera accordé
aux remorqueurs canadiens."

Et la question étant mise sur le dit amendement, la Chambre se divise; et les
noms étant demandés, ils sont pris c->mme suit:-

PoUR:
Messieurs

Bain (Soulanges) Cochrane,
Boisvert, Colby,
Bowell, Corby,
Boyle, Coulombe,
Brown, Desaulniers,
Bryson, Dewdney,
Burdett, Dupont,
Cameron, Frguson (Welland),
Carling, Freeman,
Carpenter, Gordon,
Caron (Sir Adolphe), Besson,
Charlton, lickey,
ehisholm, Ives,
Cimon, Jones (Digby),

Kenny, Prior,
McDonald ( Victoria),Putnam,
McDougald (Pietou),Smith (Ontario),
McKay, Taylor,
Me Mllan ( Vaudre'l),Temple,
McKeill, Thompson (Sir John),
Madil, Tupper,
Mara, Vanasse,
Marshall, Wallace,
Mills (Annapolis), Whète (Cardwell,
.Moffat, Wilmot,
Mont plaisir, Wilson (Argenteuil),
O'Brien, Wdson(Lennox), eßt
Porter, Wood( WestmTld).-56.

Amyot,
Armstrong,
Bain ( Wentworth),
Baird,
Barron,
Beausoleil,
Béchard,
Bell,
Bergeron,
Bergin,
Bernier,
Borden,
Bourassa,
Bowman,
Brien,
Campbell,
Casey,
Casgrain,
(Ihoquette,
-Cockburn,

De St. Georges,
Desjardins,
Dessaint,
Dickey,
Doyon,
Edgar,
Eisenhauer,
Ellis,
Fsher,
Flynn,
Gauthier,
Gigault,
Godbout,
Grandbois,
Guay,
Guillet,
Bale,
Ball.
Holton,
Hudspeth,

CONTRE :

Messieurs

Lang, Purcell,
Langelier Monîmorency) Rinfret,
Langelzer (Québec), Riopel,
Langevin,( Bir Hector)Bobertson,
La Rivière, Rotoand,
Laurier, Rykert,
Living8ton, Ste. Marie,
Lovitt, Scarth,
Macdonald (Huron),' Scriver,
Macdowall, Semple,
mlcarthy, Shanly,
McCulla, Skinner,
McDougall(C.Breton)Small,
McGreevy, Smith (Sir Donald),
McIntyre, Somerville,
McKeen, Sproule,
McMilan (Huron), Stevenson,
McMullen, Sutherlanu,
Masson, Trow,
Meige, Turcot,
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turç, innes, Mills (Bothwell), Tyrwhitt,
urran2, Joncas, Mitchell, Waldie,

Dxaly, Jones (Halifax), Moncrief, Ward,
D)avin, Kirk, Mulock, Watson,
Davis, . Kirkpatrick, Neveu, Weldon (Albert),
Bawson, labelle, Paterson (Brant), Wilson (Elgin), et
Denison, Landerkin, Perry, Yeo.-108.

Ainsi la question oit résolue négativement.
Et la question étant de nouveau proposée,-Que le bill soit maintenant lu la troi-

'ième fois
M. Charlton propose comme amendement, secondé par M. Ferguson (Welland),-

Que tous les mots après " maintenant" jusqu'à la fin de la question soient retranchés
et qu'ils soient remplacsé par les suivants: renvoyé en comité général afin d'amen-
der la clause 2 en y ajoutant les mots suivants: " Et les remorqueurs des Etats-Unis
j ourront remorquer des navires et radeaux d'un port canadien à un autre port dans
les eaux canadiennes avoisinant les Etats-Unis."

Et la question étgnt mise sur l'amendement,-elle est réïolue négativement.
Alors la question étant misje sur la motion principale,-Que le bill soit mainte-

:nant lu, la troisième fois;
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill à
l'effet de prévenir la fraude dans la fourniture du lait aux fromageries et beurreries;
et aprêaiavoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby
fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sana
amendemenuts..

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
4e bill est, en conseéquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeudi, 21 mars 1889.

Les pétitions suivantes sont préseniées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Cook,-la pétition de l'Association canadienne No 3 des mécaniciens de

machines fixes.
Par M. Curran,-la pétition de messieurs Henry Dobell et compagie et autres,

de la cité du Montréal.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suiva ntes sont lues et reçues:-
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Du conseil municipal de la ville de Thorold, comté de Welland; demandant que
l'ordre qui autorise le trafic sur le canal Welland, le dimanebe, soit rescindé.

Du révérend John Grenfell et autres; de B. M. Fralick et autres, de la ville de
Napanee, comté de Lonnox; de Pelham Falconbridge et autres, du township de
Puslinch, comté de Wellington; de W. H. Switzer et autres, de la ville de Dresdeo,
comté de Kent; de Hugh Cleland et autres, de Osgoode, comté de Carleton, tous de
l'Ontario; et du révérend J. J. Bindley, W.A., et autres, du village de Granby, comté
-de Shefford, Québec; <lemandant que le bill concernant les Sociétés de Bienveillance,
devienne loi.

De la branche de Kingston de l'Alliance Evangélique; demandant que l'ordre
relatif à l'ouverture au trafic de certains canaux, le dimanche, devienne loi.

M. Girouard, du comité spécial auquel ont été renvoyé le bill pour prévenir la
fraude dans la livraison du lait aux beurreries et fromageries; le bill à l'effet d'obliger
les propriétaires d'élévateurs et de monte-charges à prendre des mesures pour préve-
nir les accidents; et le bill modifiant l'acte des chemins de fer, présente à la Chambre
le second rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a soigneusement examiné le bill à 'effet d'obliger les propriétaires
d'élévateurs et de monte-charges à prendre des mesures pour prévenir les accidents,
et il recommande que ce bill ne soit pas passé.

Sir Hector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, soumet
à la Chambre,- Rapport du Bureau des Examinateurs du Service Civil du Canada
pour l'année civile 1888. (Documents de la session, 1Vo 6a.)

Aussi,-Réponse supplémentaire à un ordre de la Chambre du 16 avril 1888, pour
un état indiquant le coût total de la construction des divers travaux exécutés pour la
descente des bois et billots sur la rivièré Ottawa et ses tributaires jusqu'au 30 juin
dernier; aussi un état indiquant la dépense annuelle de l'entretien de ces ouvrages
pendant les cinq années antérieures au 30 juin dernier, sous les différents chefs dà
reconstruction, réparation, et frais d'administration, à chacune des stations, avec le
nom de la rivière ou du tributaire où la dépense a eu lien; et copie de toute deman:le
reçue de particuliers ou de compagnies à charte pour l'acquisition par voie d'achat ou
autrement de tout au partie de ses ouvrages et améliorations sur la rivière Ottawa et
ses tributaires. (Documents de la session, No 4b)

Et aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence, du Il mars 1889, pour.copie
de l'arrangement en date du 14 décembre 1885, passé entre le gouvernement fédéral
et la compagnie du chemin de fer International pour la construction d'une voie ferrée
à partir de la rive sud du St.-Laurent, à ou près de Caughnawaga, jusqu'aux ports de
St-André, St-Jean et ilalifax, vin Sherbrooke, la: boosehead, Mattawamkeag. Harvey,
Fredericton, et à travers le township de Salisbury jusqu'à Moncton. Aussi, copie de
tous et chacun des changements qui ont pu être faits dans le dit arrangement, et de
tous ordres en conseil s'y rapportant. Aussi, copie de tous transferts ou concessions
du dit arrangement ou contrat et des ordres en conseil y relatifs. (Documents de la
session, No 2zg.).

M. Dewdney, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-a
réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1889, pour un état indiquant toutes
les ventes de terres des Sauvages faites sur la rive ouest de la Grande-Rivière dans
le comté de Haldimand. Aussi, copie de toutes instructions données aux évaluateurs

-des dites terres, des rapports des dits évaluateurs et de toute correspondance et papiers
y relatifs. (Documents de la session, -No 44a.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence du 11 mars 1889, pour coepie
de toute correspondance échangée entre le gouvernemèntet le lientenant-goàveeneur
des Territoires du Nord-Ouest, et de tous, papiers, rapports-et docuients qùefebnqués
au sujet de l'émissio' de permis où licences pour la vente 4e> liqueurs spiritaggsjp,
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bière on'autres boissons enivrantes dans les maisons publiques, ou autrement, dans les
Territoires du Nord-Ouest; aussi, copie de tous règlements, documents et autres
pièces promulgués ou adoptés par le lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-
Ouest, sous l'autorité desquels des licences ou permis pour la vente de la bière et
autres boissons enivrantes ont été accordés dans les dits territoires. (Documents de la
sesson, No 61.)

M. Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse
à un ordre de la Chambre du 25 février 1889, pour un état indiquant:

1. Quels sont les ports du Dominion dans lesquels le gouvernement collecte le
" hoi-pital due" sur les navires.

2. Quel est le montant qui a été collecté dans chacun de ces ports durant la
saison dernière.

3. Con-bien de matelots ont été soignés dans chacun de ces ports, durant la sai-
son dernière.

4 Combien le gouvernement a payé aux hôpitaux de chacun de ces ports pour
la saison dernière. (Documents de la session, No 59.)

Sir John Thompson, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-
la réponse à une adresse à Son Excellence du 25 février 1889, pour copie de tous
ordres en conseil, correspondance et autres documents relativement au désaveu de la
loi du barreau de 1k86, dans lequel le bâtonnier général de la province a préséance
sur tous les autres avocats. (Documents de la session, .No 4b.)

Aussi, la iéponse partielle à une adresse à Son Excellence du 25 février 1889,.
pour copie de tous ordres en conseil, correspondance et autres documents relative-
ment au désaveu de la loi des magistrats. (Documents de la session No 47c.)

Ordonné, que M. Tupper ait la permission de présenter un bill concernant le
havre de Belleville, dans la province d'Ontario.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la.Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première foie, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Un bill modifiant " l'Acte des liquidations " chapitre cent vingt-neuf des Statuts
Revisés, est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le·bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill modifiant de nouveau " l'Acte-
du service civil," chapitre dix-sept des Statuts Revisés, étant lu;

M. Baggart propose, secondé par M. Dewdrey,-Que le bill soitmaintenantlula
troisième fois.

Sir Richard J. Cartwright propose, comme amendement, secondé par M.
Charlton,-que tous les mots après " maintenant " jusqu'à la fin de la question soient
retranchés et qu'ils soient remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau à un
comité général de la Chambre afin de l'amender en prescrivant que les salaires des
maîtres de poste n'excèderont pas à l'avenir la somme de $3,200, qui est le salaire
actuellement payé au sous-chef du département des Postes."

Et la question étant mise sur le dit amendement, la Chambre se divise, et les,
noms étant demandés, ils sont pris comme suit:-

POUR:

Messieurs
Armstrong, De St. Georges, Landerkin, Paterson (Brant),
Bain (Wentworth), Dessaint, Lang, Platt,
Barron, Doyon, Langelier Montmorency)Rinfret,
Béchard, Edgar, Langelier (Québec), Bobertson,
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Bernier, Edwards,
Borden, Eisehauer,
Bourassa, ilis,
Bowman, Fiset,
Brien, Fisher,
Campbell, Flynn,
Cartwright(SirRich'd),Gauthier,
Casey, Godbout,
Casgrain, Guay,
Charlton, Rolton,
CLoquette, lnnes,
Cook, Jones ( Ualifax),
Couture, Kirk,

Laurier,
Lister,
Livingston,
Lovitt,
Macdonald (Huron),
.Mclntyre,
McMillan (Huron),
McMullen,
.Meigs,
Mills (Bothwell),
Mitchell,
Mulock,
Neveu,

Bowand,
Ste. Marie,
Scriver,
Semple,
Sonerville,
Trow,
Turcot,
Waldie,
Watson,
Weldon (iSt. Jean),
Welsh,
Wilson (Elgin), et
Yeo.-68.

CONTRE:

Messieurs

Archibald(SirAdams), Dawson, Langevin(SirlHector),Riopel,
Audet, Denison, LaRivière Robillard,
Bain (Soulanges), Desaulniers, Lépine, Boss,
Barnard, Desjardins, Macdonald (Sir John),Rykert,
Bergeron, Dewdney, Macdowell, *carth,
Bergin, Dupont, McCulla, Shanly,
Boisvert, Ferguson (L'da. 4 Gres), McDonald( Victoria), 6kinner,
Bowell, Ferguson (Renfrew), McDougald (Pictou), Simall,
Brown, Ferguson (Welland), McDougall (C.Breton)Smith (Ontario),
Bryson, Foster, McGreevy, j8proule,
Burns, Freeman, McKay, Stevenson,
Gmeron, Gigault, Mc Keen, Taylor,
Cargill. Girouard, MfcMillan( Vaudreuil) Temple,
Carling, Gordon, MfcNeill, Thérien,
Carpenter, Grandbois, Madill, Thompson (Sir John),
Caron, (Sir Adolphe),Guillet, Mara, Tisdale,
Chisholm, Rag gart, Marshall, Tupper,
Dimon, Hall, Masson, Tyrwhitt,
Cochrane, Besson, Mills (Annapolis), Vanasse,
Colby, Hickey, Moffat, Wallace,
Corby, Budspeth, Moncrieff, Ward,
Costigan, Joncas, Montplaisir, Weldon (Albert),
Coughlin, Jones (Digby), O'Brien, White (Renjrew),
Coulombe, Kenny, Paterson (Essex), Wdmot,
Curran, Eirkpatrick, Perley, Wilson (Argenteuil),
Daly, Labelle, Porter, Wilson (Lennox),.
Daoust, Labrosse, Prior, Wood(Brockville), et
Davin, Landry, Putnam, Wood(Westm'l'd)113.
Davis,

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la question étant mise snr la motion principale;
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill-au Sénat et demande son concoure.



176 ljLàs 8%

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour considérer
une certaine résolution concernant l'Acte des Douanes et l'acte qui l'amende.

(En comité.)
Résolu,-Qu'il est expédient de modifier l'Acte des Douanes et l'Acte qui

l'amende et de prescrire,-(a) que l'entrée de marchandises en Canada, par voie de
terre autre que par chemin de fer, sera prohibée durant le cours de la -nuit et les
jours de fêtes statutaires, à moins d'un permis ou d'un contrôle; (b) que le bureau
des douanes et les évaluateurs fédéraux seront autorisés à reviser l'évaluation des
évaluateurs des ports aouaniers; (c) que, dans chaque cas, la valeur imposable·con-
prendra les frais de transport et d'expédition et qu'elle sera celle de la quantité
importée; (d) que cette valeur comprendra tout droit de royauté, affermage ou charge
au sujet de droits exclusifs ou de limites territoriales, (e) que les marchandises
entrées en entrepôt seront entreposées sans délai ; (f) que des renseignements seront
exigibles relativement aux marchandises passant en transit en Canada, pour objets de
statistiques et autres; (g) que la manière de constater la date de l'exportation de
toute place hors du Canada, sera définie; (A) que les deniers déposés aux lieu et
place d'articles introduits en fraude et sujets à la saisie seront traités de même
manière que si tels articles avaient été saisis.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Colby fait, en conséquence, rapport de la résolution, laquelle est lue comme

suit:-
Résolu,-Qu'il est expédient de modifier l'Acte des Douanes et l'Acte qui

l'amende et de prescrire,-(a) que l'entrée de marchandises en Carada, par voie de
terre autre que par chemin de i fer, sera prohibée durant le cours de la nuit et les
jours de fêtes statutaires, à moins d'un permis ou d'un contrôle; (ô) que le bureau
des douanes et les évaluateurs fédéraux. seront autorisés à reviser l'évaluation·des
évaluateurs des ports douaniers; (c) que, dans chaque cas, la valeur imposable comL-
prendra les frais de transport et d'expédition et qu'elle sera celle de la 'quantité
importée; (d) que cette valeur comprendra tout droit de royauté, affermage on
charge au sujet de droits exclusifs ou de limites territoriales, (e) que les marchan-
dises entrées en entrepôt seront entreposées sans délai; (t) que des renseignements
seront exigibles relativement aux marchandises passant un transit en Canada,tpoiir
objets de statistiques et autres; (g) que la manière de constater la date de l'exporta-
tion de toute place hors du Canada, sera définie; (k) que les deniers déposés aux lieu
et place d'articles introduits en fraude et sujets à la saisie seront traités de même
manière que si tels articles avaient été saisis.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Bowell ait la permission de présenter un bill modifiant de nou-
veau " l'Acte des Douanes," chapitre trente-deux dos Statuts Revisés.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour consi-
dérer une certaine résolution concernant la Police à cheval du Nord-Ouest.

(En comité)
Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire qu'une pension de retraite à vie pourra

être payée à tout membre de la police à cheval du Nord-Ouest, autre qu'un officier
commissionné, si tel homme s'est engagé dans ce corps après le 23 mai 1673, et s'il a
complété 25 ans de service, ou si, ayant terminé un service de 15 ans, il se retire
par suite d'infirmité corporelle ou mentale, sauf obligation, dans le dernier e4s, da
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reprendre le service après cessation de la maladie; et que l'échelle d'après laquelle
sera calculée cette pension sera comme suit: Si le membre de la police a complété
15 ans de service, mais moins que 25 ans, un cinquantième de la solde annuelle pour
chaque année de service complétée; pour 21 ans de service, mais moins que 25, vingt
cinquantièmes, et en bus, deux cinquantièmes par chaque année complète de service
au-dessus de 20 ans; pour 25 ans de service, trente cinquantièmes, et en sus, un cin-
quantième par chaque année co-mplète de service au-dessus de 25, n'excédant pas,
toutefois, deux tiers de sa solde annuelle lorsqu'il se retirera du service; et de pls,
que la solde annuelle sera considérée être la moyenne de la solde annuelle, à l'exclu-
sion de solde ou allocations supplémentaires, pendant les trois ans qui auront précédé
la retraite; et aussi, que si l'infirmité, cause de la retraite, est due à la faute on aux
mauvaises habitudes du retraité, un moindre montant pourra être fixé, comine pen-
aion, par le Gouverneur en Conseil.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passE
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Colby fait, en conséquence, rapport de la résolution, laquelle est lue comme

suit :
Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire qu'adie pension de retraite à vie pourza

être payée à tout membre de la police à cheval du. Nord.Ouest, autre qu'un effloier
-commissionné, si tel homme s'est engagé dans ce corps après le 23 mai 1873, et s'il g
complété 25 ans de service, ou si, ayant terminé un service de 15 ans, il se retire
par suite d'infirmité corporelle ou mentale, sauf obligation, dans le dernier cas, de
reprendre le service après cessation de la maladie; et que l'échelle d'après laquelle
sera calculée cette pension, sera comme suit: Si le membre de la police a complété
15 ans de service mais moins que 25 ans, un cinquantième de la solde annuelle pour
chaque année de service complétée; pour 21 ans de servicemais moins que 25, vingt
cinquantièmes, et en sus, deux cinquantièmes par chaque année complète 4e service
au dessus de 20 ans; pour 25 ans de service, trente cinquantièmes, et en sus, un cin-
quantième par chaque année complète de service au-dessus de 25, n'excédant pas,
toutefois, deux tiers de sa solde annuelle lorsqu'il se retirera du service; et de plus,
-que la solde annuelle sera considérée être la moyenne de la solde annuelle, à l'exclu-
sion de solde ou allocations supplémentaires, pendant les trois ans qui auront précédé
la retraite; et aussi, que si l'infirmité, cause de la retraite, est due à la faute ou aux
mauvaises habitudes du retraité, un moindre lontant pourra être fixé comme pen-
-ion, par le Gouverneur en Conseil.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.
Ordonné, que Sir John A. Macdonald ait la ermission de présenter un bill auto-

risant l'octroi de pensions aux membres de la ice à cheval du Nord-Ouest.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour

la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.
L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de modifier de nouvpau

l'acte de la trente-sixième Victoria, chapitre soixante et ur., concernant la Maison de
la Trinité bt los Commissaires du havre de Montréal, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit la la troisième fois demain.
M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat ' apporté le message

.saivant:
12
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Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte modifiant de nouveau l'acte constitutit
de la Compagnie de placement et d'agence de Londres et du Canada (à responsabilité
limitée)," sans amendement.

Aussi,-le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour faire droit à William
Gordon Lowry," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi,-le Sénat communique à cette Chambre les témoignages pris devant le
comité siécial auquel a été renvo) é le bill intitulé: " Acte pour faire droit à William
Gordon Lowry," et les papiers qui s'y rapportent avec prière de les rendre au Sénat.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concernant les lettres de change, chèques et billets à ordre; et après avoir ainsi
siègé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que
le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger
de nouveau.

Résolu, .,ue demain, cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.

M. Carling, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, soumet à la Chambre,
-Rapport sur les Archives du Canada, par Douglas Brymner, archiviste, 1888 (for.
mant l'appendice du rapport du ministre de l'agriculture), (J)ocuments de la session,
No 5a.)

Aussi,-Rapport du Haut-Commisssaire du Canada, avec les rapports des agents
dans le Royaume-Uni, pour l'année 1888. (Documents de la session, No 5d.)

Et aussi,-Rapport du directeur et des officiers des fermes expérimentales, pour
Pannée 1888. (Documents de la session, No 56.)

Et alors la chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Vendredi,,2 mars 1889.

Sir Hector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
présente à la Chambre le neuvième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants et a décidé de les rapporter
avec des amendements, savoir:-

Bill permettant à la cité de Winnipeg d'utiliser la puissance hydraulique de la
rivière Assiniboine.

Bill constituant en corporation la compagnie de chemin de fer et de canal du lac.
Manitoba.

,Bill constituant en corporation la compagnie du chemin de fer de Trois-Rivières
et Occidental; et

Bill concernant la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

M. Taylor, du comité mixte des deux Chambres au sujet des -impressions du·
Parlement, présente à la Chambre troisième rapport de ce comité, comme suit:-

Le rapport du souE-comité chargé de vérifier les comptes d'impressions, ainsi que-
le rapport du greffier du comité des services d'impression pour l'année dernière, et le
compte des impressions, bilan annuel pour l'exercice 188'Z-88, -lesquels sont annexés
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au présent rapport. Les ayant approuvés, le comité les recommande àla considéra.
tion des deux Chambres:

RAPPORT DU soUd-COMITÉ.

SALLE DE COMITÉ, 5 mars 1889.

Le sous-comité du comité mixte des impressions du parlement auquel ont été
renvoyés, pour audition, les comptes des services d'impressions pour l'année écoulée,
a l'honneur de faire rapport:-

Qu'il a soigneusement examiné le compte annuel des recettes et dépenses du
service des impressions, pour l'année financière 18d7-88, et qu'il l'a certifié après
avoir vérifié les items des dépenses au moyen des pièces de comptabilité.

Au sujet de la lettre de l'imprimeur de la reine pour Ontario, qui est donnée au
long dans le rapport du grelfier du comité, le sous-comité a passé la résolution
suivante à titre de recommandation:

Résolu, -Qu'il soit enjoint à l'imprimeur de la Reine, pour le Canada, d'envoyer
un exemplaire des statuts, annuels et refondus, à chaque membres des législatures
locales qui en agiront de même envers les membres des deux Chambres du Parlement
fédéral qui y représentent les dites provinces respectives.

Le greffier a reçu la lettre suivante de l'imprimeur de la reine:-

OTTAWA, 9 mars, 1889.

CHER MoNsIEu,-Le département a toute raison de croire qu'il pourra exécuter
les travaux de reliure pour la prochaine session. L'atelier de reliure sera prèt en
juillet ou en août, au plus tard. L'impression des livres bleus pour la prochaine ses-
sion ne commencera pas avant cela.

Bien à vous,
B. CHAMBEELIN.

H. HAaTNEY, écr,
Chambre des Communes.

Le sous.comité recommande, en conséquence, que le contrat de M. Mortimer,
pour la feliure des documents de la session, soit prolongé de nouveau afin de pouvoir
terminer le travail de la présente session, après quoi ce contrat prendra fin.

Le tout respectueusement soumis.
D. BERGIN,

Président du sous-comité.

RAPPORT DU GREPPIER DU COMITÉ.

SALLE DE cOMITÉ, 25 février 1889.

Au président et aux membres du comité mixte des Impressions du Parlement :

MEssEURs,-J'ai l'honneur de vous soumettre l'état annuel des recettes et dé-
penses du service des impressions du parlement pour l'exercice 1887-88, démontrant
que la totalité des dépenses sous ce chef se solde par le chiffre de 873,109.56. L'exac-
titude de cet état est attesté par la signature de l'auditéur-général.

Des comptes en détail représentant la somme ci-dessus et toutes les pièces justi-
ficatives mècessaires, attendent la vérification du comité d'audition.

.Pendant la vacance, j'ai reçu de l'imprimeur de la Reine et autres les diverses
lettres suivantes, que je soumets au comité;

12j
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No. 1.

DÉPARTEMENT DE L 'MPRIMERIE ET DE LA PAPETERIE PUBLIQUES,
BUREAU DE L'IMPRIMEUR LE LA REINE ET CONTRÔLEUR DE LA PAPETERIE,

OTTAWA, 26 juin 1888.

MoNsIEUR,-J'ai ordre d'attirer votre attention sur le fait que le gouvernement
a pris des arrangements avec les entrepreneurs des impressions du parlement, en
vertu desquels ces derniers remettent leur contrat qui se trouve annulé à dater du
1er juillet prochain. A partir de cette date, ce departement sera chargé, en consé-
<quence, de l'exécution de toutes les impressions du parlement, aux termes du chapitre
27 des Statuts revisés du Canada et de l'acte 51 Vie., chap. 13, qui l'amende. Toute
réquisition faite après cette date., pour des impressions, devra être adressée à ce
département.

Il sera nécessaire aussi de faire en sorte que notre règlement final avec les
entrepreneurs pour l'exei cice courant, comprenne non seulement les travaux incidents
(jobs) commandés et exécutés, mais aussi toutes parties de ces travaux considérables
ou non, qui ont été composés ou imprimés le ou avant le 30 courant.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
,1 Votre très obéissant serviteur,

B. CHAMBERLIN,
Imprimeur de la Reine, etc.

H. HARTNEY, 4cr.,
Greffier du comité mixte des Impressions.

Cette lettre me porta à croire que le département de l'Imprimerie et de la pape-
terie publiques, ayant pris le contrat des mains de MM. McLean, Roger et Ciie, était
devenu, de fait, l'imprimeur des travaux du Parlement, avec charge d'exécuter les
clauses du contrat et d'en remplir les obligations jusqu'au 31 décembre, 1888, date de
son expiration, et que ce contrat devait être exécuté dans sa totalité tout comme
s'il continuait à être rempli par les premiers entrepreneurs. J'ai agi en conséquence
et j'ai fait exécuter les impressions tout comme si le transfert avait eu lieu, et j'en ai
établi le coût aux prix spécifiés dans le contrat.

No. 2.

DÉPARTEMENT DE L'IMPRIMERIE ET DE LA PAPETERIE PUBLIQUES,
BUREAU DE L'IMPRIMEUR DE LA REINE,

OTTAwA, 28 juin, 1888.

MONSIEUR,-Comme suite à ma lettre du 26 courant, concernant l'annulation
du contrat entre MM. McLean, Roger et .Cie et la Rqine, pour les impressions du
Parlement, j'aurais dù pent-être demander, conformément aux intentions de l'hono-
rable Secrétaire d'Etat, que par suite de l'expiration du contrat avec MM. McLean,
Roger et Cie, il soit fait un règlement final de tous comptes quelconques avec eux;
et lorsque ce règlement sera .terminé d'une manière satisfaisante, vous voudrez bien
remettre toutes les garanties à vous données pour la bonne exécution du contrat.

Bien à vous,.
B. CHAMBERLIN.

H. HARTNEY, 4cr,
Greffier du comité mixte des Impressions.

Me conformant aux termes de cette lettre, je réglai finalement tous comptes avec
ces messieurs, ce qui nécessita le paiement des travaux en voie d'exécution tout aussi
bien que de ceux qui étaient terminés. Les dépenses pour 1887-88 furent, en consé-
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quence, plus élevées que de coutume, 'vu qu'au cours ordinaire des choses, ces tra-
vaux en voie d'exécution auraient été portés au compte de l'année suivante.

Je rendis aussi aux ci-devant entrepreneurs le reçu du dépôt de $5,000 fait à la
Banque de Montréal, que je gardais par-devers moi, comme greffier du comité, à
titre de garantie pour l!exécution fidèle du contrat.

No. 3.

DÉPARTEMENT DE L'IMPRIMEBIE ET DE LA PAPETERIE PUBLIQUES,
BUREAU DE L'IMPRIMEUR DE LA REINE, ETC.

MoNsîuE,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli, pour votre gouverne,
copie du contrat passé entre le gouvernement et MM. McLean, Roger et Cie, qui
annulle les précédents arrangements pour impressions. Dorénavant, les travaux
d'impression se feront en vertu des prescriptions de l'Acte concernant l'imprimerie
et la papeterie publiques et des actes qui l'amendent, Statuts revisés, chap. 27, et 51
Vic., chap. 17.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très cbéissant serviteur,

B. CHIAMBERLIN,
I. R. et C. P.

l. IEARTNEY, écr,
Greffier du comité mixte des Impressions du Parlement.

Le présent traité, passé le seiz*ème jour de juillet en l'an de Notre SeigÏieur mil
huit cent quatre-vingt-huit, conformément à l'Acte concernant les formes abrégées
de baux,-

Entre Alexander McLean et John Charles Roger, de la cité d'Ottawa, province
d'Ontario, Canada, exerçant en la dite cité l'industrie d'imprimeurs sous le nom et
raison de McLean, Roger et Cie, ci-après appelés " les locateurs " d'une part; et
Sa Majesté la reine Victoria, représentée par le Secrétaire d'Etat du Canada, d'autre
part;

Fait foi que, en eonsidération des loyer, stipulations et conventions ci-après
arrêtés et énoncés, que Sa Majesté, ses successeurs et ayants-cause s'engagent à
payer, observer et accomplir, les dits locateurs ont cédé et loué, cèdent et louent par
le présent à Sa Majesté, ses successeurs et ayants-cause tout le bâtiment et le terrain
y attaché, sis et situé sur la rue Wellington, en la dite cité d'Ottawa, actuellement
occupé par les dits locateurs comme imprimerie, avec les constructions, cours et
dépendances y appartenant et en faisant partie; avec aussi toutes presses à impri-
mer, caractères, planches-matrices, stéréotypes, et tout le matériel d'imprimerie et de
stéréotypie, la machine à vapeur et sa chaudière, la force motrice et tous appareils
de mouvement, de chauffage et d'éolairage installés et employés dans le dit bâtimen,
pour par Sa Majesté, ses successeurs et ayants cause avoir et posséier la propriété
ainsi cédée pendant la durée d'une année à commencer du premier jour de juillet
mil huit cent quatre-vingt-huit, le tout moyennant un loyer de six mille piastres,
payable par trimestres par portions égales, le premier jour des mois d'octobre,
janvier, avril et juillet de la dite année.
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Et Sa Majesté convient de payer les taxes et de faire toutes réparations, les
locateurs se réservant la faculté de faire l'examen de l'état d'entretien des lieux; et
Sa Majesté fera exécuter les réparations conformément à avis, et ne transférera ni ne
sous-louera sans permission la propriété louée, qu'elle devra laisser en bon état.

Et Sa Majesté, pour elle-même et pour ses successeurs et ayants-cause, s'engage et
s'oblige envers les dits locateurs, leurs héritiers, exécuteurs, administrateurs et
ayants-cause à tenir assuré contre l'incendie pendant sa ou leur possession le bâtiment
loué par le présent, avec ses dépendances et son contenu pour les sommes mention-
nées dans l'annexe du présent acte. Réserve par le locateur de la reprise de posses-
sion en cas de non paiement du loyer ou d'inexécution des conventions.

Les dits locateurs promettent à Sa Majesté de la faire jouir paisiblement de
son bail.

Il est convenu entre les locateurs et Sa Majesté que Sa Majesté, ses successeurs
et ayants-cause, en donnant avis aux locateurs, leurs héritiers, exécuteurs, adminis-
trateurs et ayants-cause de son ou de leur intention de ce faire, un mois au moins
avant l'expiration du dit terme, pourront garder l'occupation et l'usage de la pro-
priété louée pendant la durée ou période d'un ou deux mois ou plus après le dit terme
expiré, moyennant un loyer ou le paiement d'une somme de cinq cents piastres,
payable le dernier jour de chaque mois que durera l'occupation ainsi prolongée.

Et les dits locateurs, pour eux-mêmes, leurs héritiers, exécuteurs, administra-
teurs et ayants-cause, et Sa Majesté pour elle-même et ses successeur@, conviennent
et promettent mutuellement d'observer, accomplir et tenir, en ce qui regarde toute
durée ou période additionnelle d'occupation, les converitions et stipulations ci-dessus
énoncées, par lesquelles ils se sont respectivement liés pour le dit terme d'une année.

Et les dits locateurs pour eux-mêmes, leurs héritiers, exécuteurs, administra-
teurs et ayants.cause, et Sa Majesté pour elle-même et ses successeurs, sont convenus
qu'il serait dressé, aussitôt que possible après la signature du présent contrat, un
inventaire, certifié comme étant celui mentionné au présent, des dites presses d'im-
primerie, caractères et autres objets contenus dans le dit bâtiment et ses dépen-
dances; lequel inventaire, revêtu des signatures des locateurs ou de leurs héritiers,
exécuteurs, administrateurs ou ayants cause et de celle de l'honorable Secrétaire
d'Etat du Canada au nom de Sa Majesté ou de ses successeurs, sera réputé à tous
égards comprendre tout le matériel loué par le présent bail avec le dit bâtiment et
ses dépendances; et l'inventaire ainsi préparé, certifié et signé, sera censé former
partie du dit bail.

Et attendu qu'il existe présentement un contrat entre les parties à ce bail, pour
l'exécution, par les locateurs, des ouvrages d'impression des divers départements.du
gouvernement du Canada, et pour l'impression des statuts et de la Gazette du
Canada, lequel doit expirer le trente et un octobre prochain; et un autre contrat
entre les dites parties, (dans lequel il est dit que Sa Majesté est représentée par
Henry Hartney, écr, greffier du comité mixte des Impressions du parlement du
Canada), pour l'exécution de toutes les impressions nécessaires pour les deux
Chambres du parlement; et un troisième contrat, pour l'impression du Hansard ou
compte-rendu des débats de la Chambre des Communes; lesquels deux derniers
contrats doivent expirer le trente et un décembre prochain;

Et attendu qu'à raison du transfert à Sa Majesté des lieux loués par le présent
bail, les dits contrats doivent cesser et prendre fin ce jourd'hui, d'où il résultera pour
les locateurs perte des profits qu'ils eussent faits par la continuation d'iceux: que les
locateurs sont convenus de renoncer à ces contrats et ont consenti à leur annulation
à dater de ce jour, et à tenir Sa Majesté quitte de toute réclamation de dommages à
cet égard moyennant le paiement aux dits locateurs par Sa Majesté de la somme de
dix mille piastres, monnaie légale du Canada, sur laquelle cinq mille piastres ont déjà
été payées par Sa Majesté aux dits locateurs dès avant la passation des présentes; et
quant à la balance Sa Majesté pour elle-même et pour ses successeurs convient de la
payer le ou avant le deux de janvier prochain.
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Le présent fait donc foi qu'en considération de ce que dessus, les dits locateurs
renoncent aux dits contrats et consentent à leur annulation à compter du trente de
juin prochain et se sont désistés pour eux mêmes, leurs exécuteurs, administrateurs
et ayants-cause, à l'égard de Sa Majesté et de ses successeurs, de tout droit action, cause
de poursuite, créance, réclamation et autre demande en loi ou en équité que les dits
locateurs peuvent avoir ou que leurs exécuteurs, administrateurs ou ayants-cause
pourraient avoir à raison de la résiliation des dits contrats avant les dates respectives
de leur expiration, soit pour perte de profits probables ou autrement,

Et en considération de ce que dessus, les dits locateurs pour eux et pour leurs
héritiers, exécuteurs et administrateurs, sont convenus avec Sa Majesté, ses succes-
eeurs et ayants-cause, qu'eux les dits locateurs, leurs exécuteurs, administrateurs et
ayants-cause, au terme de l'occupation par Sa Majesté, ses successeurs et ayants-cause
des lieux loués par le présent bail, remettront à Sa Majesté, ses successeurs et ayants-
cause, représentés comme il est dit ci-dessus, tous les caractères et les galées appar-
tenant à Sa Majesté actuellement en la possession des dits locateurs, avec toutes les
additions de matériel de quelque valeur que ce soit, faites par Sa Majesté, ses succes.
seurs ou ayants-cause pendant la dite occupation, et transporteront à Sa Majesté, ses
successeurs et ayants-cause représentés comme ci-dessus, toutes les planches et
matrices stéréotypes préparées et employées pour les ouvrages du gouvernement et
du parlement, et toutes matières composées pour ces ouvrages, sur paiement, à eux
fait par Sa Majesté, ses successeurs et ayants-cause, du prix du matériel dont seront
formées les dites planches et matrices stéréotypes et matières debout.

En foi de quoi les dits locateurs ont apposé leurs seings et sceaux au présent
traité, lequel a été, au nom de Sa Majesté la reine Victoria, signé par l'honorable
Secrétaire d'Etat du Canada, scellé de son sceau offliciel, et contre-signé par Grant
Powell, écuier, sous-secrétaire d'Etat •

A. MAcLE AN, (L.S.)
J. O. ROGER, (L.S.)
J. A. CHAPLEAU, (L.S.)
G. POWELL,

S.S. d'E.
Signé, scellé et délivré en présence de,

B. CHAMBERLIN.

TAT DES ASSURANCES.-MAcLEAN, ROGER ET CIE.

Somme Agent. Expiration deompagnie. assurée. la police.

$
Bartford............................4,000 Pennock et Pennock ...... 20mars, 1889.
Etnad'Hartford-.......... ............... 4,000 do do. -20 mars, 1889.

do do------------------. 2,000 do do ...... 10 mai, 189.
London, Liverpool à Globe .............. 2,000 Edward King ............... 4 avril, 1889.

do do do .............. 3,000 do ......---- 10mai, 1889.
North-British & Mercantile ...... ........ 2,000 0- R. Cunningham--- ... 7 mai, 1889.
Royal Insurance 00.-----------------4,750 E. K. Egan--.............. 8 nov., 1888.
Commercial Union....................-...... 4,000 Edward ng------ -10 mai, 1889.
London............................... ..... 4,000 . K. Ega.......- -12 juillet, 1888.
The Caledonia.....................9......... 3,000 Woodbur--28 nov, 1888.
The Northen of London ........ ....... 4,750 H. K. Egan........ . .. 8 nov. 1888.

27,000 .R unnhm..........
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Royal Insurance Co............. 2,COO E. K. Egan........... 12 nov., 1888.
Phonix............................ 4,000 J. Durie et fils.......... .... ......... 13 nov., 1888.

6,000

PAPIER ET CHAUDIÈERE.

Canadian Steam Usera ........ ........ 1,200 .................. 19 mars, 1889.
Citizen Inhurance Conpany............ 1,600 Edward King... .............. .... 24 janvier, 188e.
City of London .............. ....... 1,500 Chas McGee............ 29 nov., 1888.

4,200

Au sujet de la reliure, j'adressai la lettre suivante à l'imprimeur de la reine

CHAMBRE DES COMMUNES,
OTTAWA, 17 octobre, 1881.

CHER MONsEU,-PoUVe z-vous me faire savoir si le département de l'Imprimerie
et de la papeterie publiqu es sera en mesure d'exécuter les travaux de reliure requis
pour le parlement après que l'entrepreneur actuel, M. Mortimer, aura terminé les
travaux de cette année ? Permettez-moi, de plus, d'attirer votre attention sur le
mode suivi par nous jusqu'à présent savoir: "Que les imprimeurs enverront les
"'feuilles imprimées, qui doivent être reliées dans les documents de la session, directe.
"ment au relieur, dès qu'elles seront sorties des presses, afin qu'elles puissent être
"pliées et déposées ensuite dans les voûtes jusqu'à ce qu'on en ait besoin." J'ai cru
utile de vous informer de la chose, surtout si vous vous proposez de faire, pour las
reliure, des arrangements différents de ce qu'ils ont été jusqu'à présent.

Bien à vous,
HENRY IARTNEY,

Greffier du comité de8 Imp. du Parlement.
Le col. CEAMBERLIN,

Imprimeur de la reine.

En réponse à cette lettre, je reçus la note suivante:-

DÉPARTEMENT DE L'IMPRIXERIF ET DE LA PAPETERIE PUBLIQUES,
OTTAWA, 17 octobre, 1888.

MoNsIEUR,-J'ai reçu votre lettre de ce matin. Je me disposais à vous écrire,
ou à aller vous voir à propos du même sujet. Quand le contrat de Mortimer prend-
Il fin ? Nous serons heureux de lui envoyer directement les feuilles afin de nous en
débarrasser, s'il a encore le contrat.

Bien à vous,
B. CEJAMBERLIN,

imprimeur de la reine, etc.,
X, HIARTNEY, écr.,

Greffier du comité des impressions du Parlement.

Le contrat avec M. Mortimer pour la reliure avait été prolongé par le parle.
ment jusqu'au 31 décembre, 1888, et comme l'imprimeur de la Reine m'avait informé
verbalement que le département n'était pas prêt à exécuter ce travail pour le moment
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je cru( devoir demander à M. Mortimer de me faire savoir,.par lettre, ce qu'il serait en
mesure de faire si ses services étaient requis. Voici sa réponse

H. HARTNET, écr. OTTAWA, 19 octobre 1888.

CHER MoNsIEUR,-onformément à votre demande, permettez-moi de vous dire
que je consens à continuer le contrat de la reliure pour les deux Chambres du Parle-
ment aux mêmes conditions que ci-devant.

Bien à vous,
W. MoG. MORTIMER.

Je soumets cette lettre de M. Mortimer pour l'information du comité, et afin qu'il
puisse prendre les mesures qu'il jugera nécessaires, vu qu'il faut de toute nécessité
pourvoir à la reliure des documents de la session.

J'ai aussi reçu la lettre suivante de l'imprimeur de la Reine pour Ontario:-

BUEEAU DE L'IMPRIMEUR DE LA REINE, ONTARIO,

ÊDIFICES DU PARLEMENT, TORONTO, 13 février 1889.

Au greffier du comité des impressions :

Par ordre de notre comité des impressions, j'ai l'honneur de faire part à votre
comité que, vu l'envoi à chacun de nos députés d'une série de vos Statuts revisés
du Canada, nous adresserons aussi une série de nos statuts revisés à chaque membre
de votre Chambre qui représente un district électoral d'Ontario. Je désire aussi
informer votre comité que, dans la distribution de nos statuts annuels ou sessionnels,
nous avons en pour habitude d'en adresser un exemplaire à chaque sénateur et mem-
bre des Communes représentant l'Ontario, dans l'espérance que votre comité ferait de
même pour vos statuts à l'égard de nos députés.

Veuillez soumettre cette lettre à votre comité, et s'il fait à la Chambre un rap.
port favorable qui soit adopté, je serai heureux de l'apprendre et d'en informer notre
comité.

Bien à vous,
JOHN NOTM &N,

Imprimeur de la Reine.

Au reçu de cette lettre, j'adressai la suivante au col. Chamberlin, imprimeur de
la Reine:-

CHER MONSIEU,-I'on me demande si c'est l'intention d'adresser aux membres
de l'Assemblée l4gislative d'Ontario un exemplaire des statuts annuels du Canada, vu
que les députés de cette province aux Communes reçoivent les statuts provinciaux.

Comme je sais que la question va être considérée, serez-vous assez bon de m'en
informer.

Bien à vous,
RENRY HARTNEY.

A l'imprimeur de la Reine.

En réponse à cette lettre, je reçus la communication suivante:-

DÊPARTEMENT DE L'IMPRIMERIE ET DE LA PAPETERIE PUBLIQUES,
BUREAU DE L'IMPRIMEUR DE LA REINE ET CONTRÔLEUR DE LIA PAPETERIE..

CHER MoNsIEUR,-Je constate que l'ordre des deux Cbambres, tel qu'inclus dans
le rapport approuvé du comité des impressions, pourvoit à la distribution des statuts
aux membres des législatures qui envoient en échange un exemplaire de leurs statuts



186 22 Mars. 1889.

respectifs (annuels et refondus) à chaque membre des deux Chambres de la Puis-
sance du Canada. En est-il qui aient offert de faire ou qui aient fait une semblable
distribution ? Votre lettre semble vouloir impliquer que dans le cas de l'Ontario, les
statuts provinciaux ont été offerts ou envoyés seulement aux membres de la Chambre
des Communes élus pour les districts électoraux de l'Ontario, mais non aux autres
membres des Communes ni à aucun des sénateurs.

Si je vous ai bien compris, ce cas ne devrait-il pas être soumis à la considération
du comité des impressions de cette année?

Bien à vous,
B. CHAMBERLTN,

Imprimeur de la Reine, etc.

PS.-Les statuts revisés ont été adressés aux membres de la législature de
l'Ontario, conformément aux instructions émanées du Conseil privé et signifiées par
l'entremise du Secrétaire d'Etat.
H, HARTNEY, écr,

Greffier du comité des Impressions.

J'ai demandé que la somme de 675,000 soit portée au budget pour les impres-
sions du parlement pour l'exercice 1839-90, sauf l'approbation du comité.

Le tout respectueusement soumis.
HENRY HARTNEY,

Gre9ler, comité mixte des Impressions.
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M. Desjardins, du comité spécial chargé de contrôler le compte-rendu officiel des
"Débats" pendant la session actuelle, présente le second rapport de ce comité,
lequel est lu comme suit:

Votre comité soumet la résolution suivante à titre de recommandation: -Que les
membres désireux de se procurer des exemplaires de leurs discours de l'imprimeur
de la reine, pourront en obtenir le nombre qu'ils voudront, soit en format in-folio ou
octavo, avec ou sans couverture, à leur choix, au coùt réel du.papier et de la main-
d'ouvre, composition non-comprise, et que ce règlement sera applicable à tous
comptes pour la présente session.

Sur motion de M. White (Renfrew), secondé par M. Kirkpatrick,
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: " Acte modifiant l'Acte des chemins de

fer," soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en consequence, lu la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour mardi prochain.

Sur motion de Sir Hector L. Langevin, secondé par Sir Adolphe P. Caron,
REésolu,-Que lorsque la Chambre s'ajournera, aujourd'hui, elle restera ajournée jusqu'à
mardi prochain, à 3 p.m.

Sir Hector L. Langevin propose, secondé par M. Bowell,-Qu'il soit nommé un
comité spécial chargé d agir de concert avec le comité nommé par le Sénat pour faire
une enquête ur la dépense publique concernant la législation, et sur la possibilité de
la rédrire; que le dit comité soit composé de Sir Hector Langevin, et de MM. Bowell,
Charlton, Poster et White (Renfrew).

Sir John A. Macdonald propose comme amendement, secondé par M. Foster,-
que le nom de M. Mitchell soit substitué à celui de M. Bowell, sur la liste du dit
comité.

Et la question étant mise sur l'amendement,-elle est résolue affirmativement.
Et la question étant mise sur la motion principale ainsi amendée.
Résolu,-Qu'il soit nommé un comité spécial chargé d'agir de concert avec le

comité nommé par le Sénat pour faire une enquête sur la dépense publique concer-
nant la législation, et sur la possibilité de la réduire; que le dit comité soit composé
de Sir He 'tor Langevin, et de MM. Mitchell, Charlton, Foster et White (Renfrew).

Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat communiquant à Leurs Hunneurs
la résolution précédente.

Ordonné, que le gre1ier porte le dit message au Sénat.

Un bill à l'effet de modifier de nouveau l'acte de la trente-sixième Victoria, cha-
pitre soixante et un,.concernant la maison de la Trinité et les commissaires du havre
de Montréal, est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier Porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant le chapitre treize des
-Statuts Revisés, intitulé: " Acte concernant la Chambre des Communes," étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde foie, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu,.que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
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La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Colby, fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con.
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant la loi concernant la
Cour de l'Echiquier du Canada, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que
le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
sidération,

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du -bill modifiant de nouveau " l'Acte
des Cours Suprême et de l'iEchiquier, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Colby fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonne, que le greffier porte le bill au Sénat, et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour considé.
rer une certaine résolution prescrivant l'octroi à Sa Majesté d'une somme annuelle
suffisante pour payer le montant estimatif des allocations sessionnelles aux sénateurs
et membres de la Chambre des Communes.

(En comité.)

]Résolu,-Qu'il est expélient de prescrire qu'il sera'octroyé à Sa Majesté, à même
les deniers non-appliqués formant partie au fobds du revenu consolidé, une somme
annuelle suffisante pour permettre à Sa Majesté de solder le montant estimatif des
allocations sessionnelles octroyées par le statut aux sénateurs et aux membres de la
Chambre des Communes; et que tous deniers dépensés pour cet objet seront dépensés
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et portés en compte de même manière que les deniers sont dépensés et portés en.
compte dans le cas des dépenses contingentes de la Chambre des Communes en vertu
de l'Acte concernant la Chambre des Communes, tel qu'amendé par tout acte
subséquent.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Colby fait, en conséquence, rapport de la résolution, laquelle est lue comme

suit:
Résolu,- Qu'il est expédient de prescrire qu'il sera octroyé à Sa Majesté, à même

les deniers non-appliqués formant partie du fonds du revenu consolidé, une somme
annuelle suffisante pour permettre à Sa Majesté de solder le montant estimatif des
allocations sessionnelles octroyées par le statut aux sénateurs et aux membres de la
Chambre des Communes; et que tous deniers dépensés pour cet objet seront dépensés
et portés en compte de même manière que les deniers sont dépensés et portés en
compte dans le cas des dépenses contingentes de la Chambre des Communes en vertu
de l'Acte concernant la Chambre des Communes, tel qu'amendé par tout acte
subséquent.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que Sir John Thompson ait la permission de présenter un bill modifiant
le chapitre onze des Statuts Revisés, intitulé: " Acte concernant le Sénat et la Chambre
des Communes."

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Cbambre,-~lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour maidi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concernant les lettres de change, chèques et billets à ordre; et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le
comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander que le comité ait la per-
mission de kiéger de nouveau.

Résolu, que mardi prochain cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.

M. l'Orateur informe la Chambre qre 16 greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte modifiant l'Acte pour incorporer la
Compagnie d'Assurance Mutuelle d'Ontario sur la vie," avec un amendement auquel
il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte concernant les règles de cour au
sujet des affaires criminelles," avec plusieurs amendements auxquels il deraande le
concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte à Peffet de consolider les pouvoirs
d'emprunter que possède la Compagnie de prêt et de débentures d'Ontario, et de
l'autoriser à émettre des dêbentures-actions," avec plusieurs amendements auxquels
il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passEé le bill intitulé: " Acte modifiant l'Acte des procès som-
maires," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé un bill intitulé: " Acte concernant la perception de cer-
tains droits et péages y mentionnés," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Sir Hector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré-
sente,-la réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1889, pour un état indi-
quant les sommes payées pour travaux on matériaux fournis pour ouvrir ou amélio-
rer les voies publiques ou les rues dans la cité d'Ottawa, entre le 1er juillet 1888 et
le 1er janvier 1889; les noms des personnes à qui ces sommes ont été payées, le
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montant payé et pour quel genre de travaux; les noms de toutes personnes en charge
de ces travaux à titre d'inspecteurs ou surintendants, et le salaire de chacune, par
jour on par mois. (Documents de la session, No 62.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille quatre-vingt-six piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux pensions payables par suite de l'invasion
fénienne, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour subvenir à la pension des vétérans de la guerre de 1812,
pour l'année finissant le 30 juin 1890.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cents piastres soit accordée à
Sa Majesté pour compensation aux pensionnaires au lieu de terres, pour l'aunée finis-
sant le 30 juin 1890.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer la pension annuelle de Mme Gowanlock, pour l'année finissant le
80 juin 1890.

A six heures p.m., M. l'Orateur prend le fauteuil, et le quitte pour le reprendre à
sept heures et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.

Un bill constituant en corporation la Cour Suprême de l'Ordre Indépendant des
Forestiers, est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
-constituant en corporation la compagnie du chemin de fer Union; et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit la la troisième fois, lundi prochain.

Le comité des Subsides reprend le cours de ses délibérations.

(En comité.)

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pasq uatorze mille cent piastres soit accordée
'à Sa Majesté, pour payer la solde de la division militaire et des états-majors de dis.
tricts, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille cent piastres soit accordée
.à Sa Majesté pour payer la solde des majors de brigade, frais de transport, etc., pour
l'année finissant le 30 juin 1890.

I7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille piastres.soit accordée à
Sa Majesté pour payer la salle d'armes et soin des armes, y compris le salaire des
gardes-magasins, gardiens armuriers, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1890.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-dix mille pias-
-tres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses suivantes, savoir -
Allocation pour l'instruction militaire, $40,000; Solde des exercices et toutes les
autres dépenses se rattachant à l'instruction militaire des volontaires, 250,000; pour
l'année finissant le 30 juin 1890.
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9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses imprévues et service général pour lesquels
il n'est pas autrement pourvu, y compris l'aide aux associations de carabiniers et aux
musiques de corps régulièrement organisés, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer la subvention à l'association de tir du Canada, pour l'année finis-
sant le 30 juin 190.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses suivantes, savoir: Association d'artillerie du
Canada-Contribution du gouvernement aux frais d'un concours d'artillerie en Canada,
ou de l'envoi d'un détachement d'artilleurs canadiens à Shoeburyness, Angleterre,
pour l'année finissant le 30 juin 1690.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer les pièces d'artillerie, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix-sept mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses suivantes, savoir: Propriétés
militaires, salles d'exercices-Champs de tir et soin et entretien des propriétés mili-
taires, 822,000; constructions et réparations, 875,000; pour l'année finissant le 30
juin 1890.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt.quatre mille
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses suivantes, savoir:
Corps permanents-Solde, entretien et équipement des batteries d'artillerie de place
"' A," B " et " C," et des écoles d'artillerie à Québec, Kingston et Victoria, 0.-B.,
$180,000; écoles de cavalerie et d'infanterie à Québec,Frédéricton, Saint Jean, P. Q.,
Toronto, London et Winnipegr, $304,000; pour l'année finis>ant le 30 juin, 1890.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du nouvel édifice, rue Wellington,
pour l'année finissant le 30 juin 1890.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente.trois mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour payer le montant nécessaire pour les travaux du havre de
Port-Arthur et pour la rivière Kaministiquia, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-quatre mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du bassin de radoub de Kingston,
pour l'année finissant le 30 juin 1890.

18. Résolu, qu'une somme n'excélant pas soixante mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du havre du Cap Tormentine, N.B, pour
l'année finissant le 30 juin 1890.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille six cent soixante et
quinze piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices
publics, à la Nouvelle-Ecosse, savoir:-Bureau de poste, douane, etc., Annapolis,
$10000; édifice fédéral d'Halifax -réparations, $1,500; bureau de poste, douane, etc.,
Sydney (sud), 810,000; entrepôt de vérification d'Halifax, 8175; pour l'année finis-
sant le 30 juin 1890.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses des édifices publics, au Nouveau-
Brunswick, savoir :-Bureau de poste de,Dalhousie, 812,000; bureau de poste, douane,
etc., Prédéricton, $650; édifices fédéraux de Saint-Jean -améliorations, $1,500;
bureau de poste de Woodstock-achèvement, $900; pour l'année finissant le 30
juin 1890.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et neuf mille cinq cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Québec,
savoir :-Bureau de poste d'AImer-achèvement, 86,900; bureau de poste, de la douane
et du revenu de l'intérieur, Coaticook-achèvemeat, U?,000 ; station de la quaran-
taine de la Grosse-Ile, $500; bureaux de poste et du reveeu de l'intérieur, fHll-
achèvement, $700; bureau de poste de Joliette-achèvement, 87,000; bureau de poste
ds Laprairie-l'autorité municipale devant en fournir l'emplacement sans frais, 83,000 ¡
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édifices fédéraux de Montréal-améliorations et réparations, 81,500 ; bureau de poste
de Lachine, etc., $6,000; bureau de poste de Montréal-coffre de sûreté, etc., $100;
bureau de poste de Montréal-éclairage à l'électricité, agrandissements, changements,
etc , $1,250; douane de Québec, $500 ; édifices fédéraux, Québec,-améliorations, etc.,
$1,500 ; bureau de poste, douane, etc., à la Rivière-du-Loup (Fraserville), $2,000 ;
édifice fédéral, Sherbrooke-améliorations, $250; pénitencier de Saint-Vincot de
Paul, $20,000; bureau de poste, douane, etc., à Saint.Hyacinthe, $1,000; édifice
public à Saint-Jérôme-achôvement, $9,500; édifices publics à Trois-Rivières -amé-
liorations, etc., $500; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant cent quatre-vingt. quatre mille six cent
cinquante piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices
publics, Ontario, savoir:-Bureau de poste et de douane, etc., Almonte, 67,000 :
édifice public à Brampton, $7,000; bureau de poste à Cayuga-acbèvement, 64,500;
bureau de poste, douane, etc., à Cobourg-acbèvement, $6,000; bureau de poste,
douane, etc., à Ganancque-achèvement, 62,500; bureau de poste, douane, etc., à
Goderich, 67,000; Imprimerie de l'Etat-achèvement, 833,000; pénilencier de
Kingston, 820,000; bureau de poste, douane, etc., à Lindsay, 89,000; douane à
London (somme périmée à voter de nouveau), 84,000; bureau de poste, douane, etc.,
à Napance-achèvement, 611,000; bureau de poste, douane, etc., à Pembroke, 68,000;
bureau de poste, douane, etc., à Port-Arthur, lorsque l'emplacement sera donné, 07,000 ;
bureau de poste, douane, etc., à Prescott, 810,000; bureau de poste, douane, etc., à
Strathroy, $7,000; édifices fédéraux à Toronto-améliorations, etc., 8 1,500; édifice
public à Trenton, 67,000; salle d'exercices, Toronto-pour sa construction, à condi:
tion que la ville fournisse un terrain, tel que convenu, 630,000 ; édifices publics,
Ottawa-reconstruction de l'ascenseur dans l'édifice de l'ouest, 8 ,000; entrepôt de
vérification à Toronto-dépendance, $150; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille trois cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Manitoba,
savoir:-bureau de poste de Brandon, 810,000; bâtiment des immigrants à Brandon
-améliorations, etc., $.50; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante et un mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Territoires
du Nord-Ouest, savoir :-édifices publics, Territoires du Nord-Ouest en général,
$5,000; résidence du lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouest, Régina,
69,000; palais de justice et prison, etc., de Calgary, 810,000; bureaux des agents des
terres et des bois de la Couronne à Régina, Prince-Albert et Edmonton, 10,000;
palais de justice, prisons et stations de police à Moosomin, Wolseley, Maple-Creek et
Medicine Rat, 81,000; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majeste pour faire face aox réparations et améliorations en général aux édifices
publics, Colombie-Britannique, pour l'année finissant le 30 juin 190.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des êdifices en général, pour l'année finissant
le 30 juin 1890.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille cent piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières, Nouvelle-
Ecosse, savoir :-Achèvement de la jetée d'Arisaig, $6,000; jetée du passage de Bar-
rington, 61,000; Chéticamp-ach èvement, 61,000; Baie des Vaches, réparations,
$2,000; Rivière de l'Est de Pictou-enlèvement des roches-achèvement, $500;
jetée d'Eatonville-achèvement, $2,100; Mabou, $1,000; Ncël, $2,0J0; Rivière de
l'Ile aux Perdrix, 82,000; Port-Hood-réparations, 62,500; Sheet-Harbor- achève-
ment, $1,000; Havre-Wallace, 81,000; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

Résolutions à rapporter.
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Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;
Samedi, 23 mars 1889.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, 3t M. Colby fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu mardi prochain.
M. Colby informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, que mardi prochain cette Chambre se formera de nouveau en comité des

Subsides.
Et la séance ayant continué de siéger jusqu'à minuit et trente-cinq minutes,

Eamedi matin, la Chambre s'ajourne jusqu'à mardi prochain à trois heures p. m.

Mardi, 26 mars 1889.

PRIîRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Mills (Annapolis),-la pétition de R. J. Anthony, maître marinier, et

autres, de " Bear River" et ses environs, comtés de Digby et Annapolis, Nouvelle.
Ecosse.

Par M. Cameron,-la pétition du révérend W. M. Lqblanc, curé, et autres, de l,
province de la Nouvelle-Ecosse.

Par M. Denison, deux pétitions de l'Assemblée Locale, No 2305, Chevaliers du
Travail, Toronto, OntariQ.

Par M. Cockburn,-trois pétitions de l'Assemblée Locale, No 2805, Chevaliers
du Travail, Toronto, Outario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De l'Association canadienne, No 3, des mécinicians de machines fixes; deman-

dant que le bill soumis au parlement pourvoyant à l'examen dep personnes chargées
du soin de machines à vapeur fixes, et de l'octroi de licences à ces persounes,
devienne loi.

De MM. Henry Dobell et Cie, et autres, de la cité de Montréal; demandant l'im-
position d'un droit d'exportation sur les cendres de bois.

Sur motio'n de Sir John Thompson, secondé par M. Tupper,
Ordonné, que le bill du Sénat, intitulé: " Acte concernant la perception de cer-

tains droits et péages y mentionnés," soit maintenant la la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour demain.

Sur motion de Sir John Thompson, secondé par M. Tupper,
Ordonné, que le bill du Sénat, intitulé: " Acte nadAiant l'Acte des procès somi.

mnaires," soit mainteant la la première. fois.
Le bill est, en conséquence, la la première fois, et la soçonde lecture en est

ordonnée pour demain.

M. Bergin, du comité mixte des deux Chambres, au sujet des Impressions du
Parlement, présente à la Chambre le quatrième rapport de ce comité, lequel est lu
comme suit:-

Le comité a examiné les documents suivants et il en recommande l'impression:
22c. Réponse à Adresse du 11 courant-Copie de l'arrangement en date du 14

décembre 1885, passé entre l gouvernement fédéral et la Cie du chemin de fer Inter-
13½
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national pour la construction d'une voie ferrée depuis la rive sud du Saint-Laurent,
à ou près Caughnawaga, jusqu'aux ports de Saint-André, Saint-Jean et Halifax, vid
Sherbrooke, le lac Moosehead, Mattawamkeag, Harvey, Fredericton, et à travers le
township de Salisbury jusqu'à Moncton. Aussi, copie de tous et chacun des change-
ments qui ont pu être faits au dit arrangement, et de tous ordres en conseil s'y
rapportant. Aussi, copie de tous transferts ou cessions du dit arrangement ou con-
trat et des ordres en conseil y relatifs. (Distribution).

50. Copie des Ordres généraux, Nos 81 et 85, de la Cour suprême du Canada.
(Distribution).

54. Copie du bill de la province de Québec 51-52 Vie., chap. 13, intitulé: " Acte
concernant le règlement des biens des Jésuites," du rapport fait le 16 janvier der-
nier, ou à toute autre date, à Son Excellence le Gouverneur général, au sujet de ce
bill, et de tous ordres en conseil, rapports, opinions et autres papiers faisant con-
naître les délibérations du gouvernement, et à quelle conclusion il en est. arrivé à ce
sujet; aussi copie de toute correspondance échangée au sujet du dit bill entre les
autorités fédérales et le gouvernement de la province de Québpc, ou toute personne
ou personnes quelconques, et de toutes pétitions ou représentations écrites adressées
au gouvernement pour ou contre la sanction du dit acte, ainsi que la date à laquelle
le dit bill a été reçu et approuvé par le gouvernement. (Distribution et documents de
la session.)

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas im-
primés, savoir:-

12a. Copie des diverses soumissions reçues pour approvisionnements du péni-
tencier de Manitoba pendant l'erercice 1867-88, avec la correspondance qui s'y
rapporte.

21. Réponse à Ordre du 9 avril 1888,-Copie du rapport des ingénieurs et ex-
plorateurs nommés pour faire l'exploration du détroit de Northumberland, entre la
Pointe Carlton, le du Prince-Edouard, et le cap Jourimain, N.-B., pendant l'été de
1887, dans le but de s'assurer si la construction d'un tunnel pour traverser le détroit
est praticable.

22. Réponse à Ordre du 7 mai, 1888,-Copie de toute correspondance et télé-
grammes échangés egtre le département des Chemins de fer et MM. Sims et Stater,
entrepreneurs de la section-est du chemin de fer du Cap-Breton, entre Grand-Nar-
rows et Sydney.

22d. Réponse à Ordre du 6 courant,-Copie de toutes requêtes, correspon-
dance, rapports et autres documents de toutes sortes concernant l'octroi de subsides
par le gouvernement fédéral à la ligne du chemin de fer Grand Oriental devant
s'étendre de Montréal à Lévis.

22e. Réponse à Ordre du 6 écoulé-Etat donnant:
10 La liste de tous les actionnaires actuels de la Cie du chemin de fer de Témis-

couata;
2° Le nombre de parts de chaque actionnaire;
30 Le montant payé par chacun d'eux sur ses parts respectives.
22f. Réponse à Ordre du 13 écoulé-Copie de toute correspondance échangée

entre les autorités du Grand-Tronc et le gouvernement concernant la subvention ac-
cordée pour l'achèvement de la ligne de la Cie du chemin de fer de Belleville et
Bastings-Nord, depuis le village de Madoc jusqu'à Eldorado, dans la division nord de
Hastings, les travaux faits pour parachever la dite ligne, et la prise de possession et
l'ouverture de la ligne au trafic.

23a. Réponse à Ordre du 8 écoulé-Copie du dernier rapport de l'ingénieur sur
la praticabilité d'un havre à Naufrage, comté de King, I.P. E.

42. Réponse à Ordre du 7 mai 1888-Copie de tous papiers, plans, correspon-
dance, rapports et autres documents, de quelque. nature qu'ils soient relatifs à la
construction d'une jetée ou d'un quai à Sainte-Anne des Monts, dans le comté de Gaspé.
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43b. Réponse à Ordre du 13 courant-Copie de la correspondance échangée
entre la Cie d'Assurance des Manufacturiers et le Surintendant des Assurances, con-
cernant la liste d'actionnaires que la dite compagnie a fournie conformément au
statut à cette fin.

44. Réponse à Ordre du 8 courant-Copie de toute la correspondance échangée
entre le ministre de l'Intérieur et ses employés et Thomas Sioui et autres Sauvages
de la tribu des Hurons, de Lorette.

,44a. Réponse à Ordre du 25 écoulé-Etat indiquant toutes les ventes de terres
des Sauvages faites sur la rive ouest de la Grand-Riviéra dans le village de cayuga,
dans le comté de Haldimand. Aussi, copie de toutes instructions données aux éva-
luateurs des dites terres, des rapports des dits évaluateurs et de toute correspondance
et papiers y relatifs.

45. Réponse à Ordre du 8 écoulé-Etat donnant la quantité respective de billots
de pin et d'épinette, mesure de planche, exportée chaque année depuis 1867 jusqu'au
30 juin 1888 ; le montant des droits d'exportation perçus chaque année sur chaque
classe de billots, le tarif des droits, chaque année, sur chaque espèoe de billots, et le
montant de chaque espèce de bois exporté et le montant des droits perçus sur le
susdit bois, par province.

45a. Réponse à Ordre du 25 écoulé-Etat donnant le montant des droits d'ex-
portation perçus ou payés sur les billots et autres bois, en 1888, spécifiant à quels
bureaux de douanes le droit a été payé, et les montants respectifs payés à chaque
bureau.

45b. Réponse supplémentaire à Ordre du 16 avril 1888--Etat indiquant le coat
total de la construction des divers travaux exécutés pour la descente des bois et
billots sur la rivière Ottawa et ses tributaires jusqu'au 30 juin dernier; aussi un état
indiquant la dépense annuelle de l'entretien de ces ouvrages pendant les cinq années
antérieures au 30 juin dernier, sous les différents chefs de reconstruction, réparation,
et frais d'administration, à chacune des stations, avec le nom de la rivière ou du tri-
butaire où la dépense a eu lieu; et copie de toute demande reçue de particuliers ou
de compagnies à charte pour l'acquisition par voie d'achat ou autrement de tout ou
partie de ces ouvrages et améliorations sur la rivière Ottawa et ses tributaires.

46. Réponse à Adresse du 6 écoulé-Copie de tous ordres en conseil, rapports,
correspondance et papiers concernant la révocation de l'honorable William Ross,
percepteur des douanes au port d'Halifax.

47. Réponse à Ordre du 25 écoulé-Copie de tous ordres en conseil, correspon-
dance et autres documents relatifs au désaveu de lois de Québec de 1887.

47a. Réponse à Adresse du 25 écoulé-Copie de tous ordres en conseil, corres.
pondance et autres documents relativement au désaveu de la loi concernant la
conversion de la dette.

47b. Réponse à Adresse du 25 écoulé-Copie de tous ordres en conseil, corres-
pondance et autres documents relatifs au désaveu de la loi du barreau de la pro-
vince de Québec, passée en 1886, et par laquelle le bâtonnier général a préséance sur
tous les autres avocats.

47c. Réponse partielle à Adresse du 25 écoulé-Copie de tous ordres en conseil,
correspondance et autres documents relatifs au désaveu de la loi des magistrats.

48. Réponse à Ordre du, 25 écoulé-Etat indiquant la dateà laquelle M. l'Orateur
a reçu le certificat du juge dans chacune des causes d'élections pour les districts
électoraux suivants, savoir: fHalton, Shelburne, Northumberland-Est, Haldimand,
Joliette, Cumberland et Kent, la date du mandat de l'Orateur et la date du bref pour
une Mouvelle élection.

49a. Réponse à Ordre du 25 écoulé-Copie de tous rapports des ingénieurs et
autres officiers employés par le département des Chemins de fer et Canaux, au sujet
des pouvoirs d'eau sur le nouveau canal Welland.

49b. Réponse à Ordre du 25 écoulé -Copie des diverses soumissions et de tous
papiers, lettres, documents et contrats pour la construction du canal du Sault
Sainte-Marie.
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51. Réponse à Ordre du 25 écoulé-Copie de la correspondance, rapport, etc.,
échangés entre les officiers de 1'Intercolonial et M. Louis Fortin, de Saint-Octave de
Métis, au sujet d'un cheval tué par les chars en octobre 1888.

52. Réponse à Ordre du 6 écoulé-Etat donnant les noms de tous lés chapelains
d'institutions publiques nommés par le gouvernement, la date de leur nomination, le
chiffre de leur salaire et les dénominations religieuses auxquelles ils appartiennent.

53. Réponse à Ordre du 25 écoulé-Etat indiquant quelles sommes d'argent ont
été payées par le gouvernement à W. A. Webster au cours de chacune des années
financières 1887 et 1888, et depuis le 1er juillet, 1888, spécifiant les services pour
lesquels il a été rémunéré.

55. Réponse à Ordre du 4 courant-Copie de toutes pétitions adressées au
gouvernement par les habitants de la partie riveraine des townships de Yonge et
d'Escott, dans le comté de Leeds, Ont., demandant le désaveu d'un acte passé par la
législature de l'Ontario, intitulé: " Acte pourvoyant à l'union de la partie riveraine
des townships de Yonge et d'Escott," et sanctionné le 23 mars 1888.

56. Réponse à Adresse du 11 courant-Copie de la réponse faite par les autorités
fédérales au gouvernement impérial au sujet des informations demandées par ce
dernier touchant le fonctionnement de l'Acte de tempérance du Canada dans les
différentes provinces de la Puissance.

57. Réponse à Ordre du 8 écoulé-Etat indiquant les réparations faites aun
dragueur I Prince Edward," en 1888, la date du commencement des travaux et leur
coût une fois terminés; aussi, la somme des opérations du dit dragueur en 1888.

58. Réponse à Ordre du 4 courant-Etat donnant les noms des pêcheurs de 1Ile
du Prince-Edouard qui, au cours des années 1886 et 1887, ont présenté des demandes
pour la prime de pêche, et dont les demandes ont été rejetées; aussi copie des
rapports d'officiers ou de particuliers contre ces réclamations et les noms et domiciles
de tels officiers ou particuliers.

58a. Réponse à Adresse du 13 écoulé- Copie de toute correspondance entre le
gouvernement fédéral et celui de l'Ontario, concernant l'opportunité de permettre
aux blancs de faire la pêche au filet dans les eaux intérieures de l'Ontario, au nord et
au nord-ouest des lacs Huron et Supérieur.

Aussi, de toute correspondance entre le département des Sauvages et tout autre
département du gouvernement au sujet de la mieère et de la détresse qui se feraient
sentir parmi la population sauvage, si l'on permettait de pêcher librement dans les
eaux d'où elle tire sa principale subsistance.

59. Réponse à Ordre du 25 écoulé-E tat indiquant:
(1.) Quels sont les ports du Dominion dans lesquels le gouvernement perçoit le

droit d'hôpital sur les navires.
(2.) Quel est le montant qui a été perçu dans chacun de ces ports, durant la

saison dernière.
, (3.) Combien de matelots ont été soignés dans chacun de ces ports, durant la

saison dernière.
(4.) Combien le gouvernement a payé aux hôpitaux de chacun de ces ports pour

la saison dernière.
60. Suite de la correspondance, telle que publiée dans le rapport de l'auditeur

général, au sujet du rapport du montant brut de l'emprunt et du fonds d'amortisse-
ment de l'emprunt canadien consolidé.

61. Réponse à Adresse du Il courant-Copie de toute correspondance échangée
entre le gouvernement et le lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouest, et
de tous papiers, rapports et documents quelconques au sujet de l'émission de permis
ou licences pour la vente de liqueurs spiritueuses, bière ou autre boissons enivrantes
dans les maisons publiques ou autrement, dans les Territoires -du Nord-Ouest; aussi,
copie de tous règlements et autres procédures promulgués ou adoptés par le
lieutenant gouverneur des Territoires du Nord.Ouest, sous l'autorité desquels des
licences ou permis pour la vente de la bière et autres boissons enivrantes ont été
accordés dans les dits territoires.
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L'ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-
sides, étant lu;

M. Foster propose, secondé par M. Bowell,-que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil.

M. O'Brien propose comme amendement, secondé par M. Tyrwhitt,-que tous
les mots après " que" jusqu'à la fin de la question soient remplacés par les suivants:
"M. l'Orateur ne quitte pas maintenant le fauteuil, mais qu'il soit Résol,-

Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
énonçant,-

1. Que cette Chambre considère le pouvoir de désavouer les actes des Assemblées
législatives des provinces, conféré à Son Excellence en Conseil, comme une préroga-
tive essentielle à l'existence nationale du Canada.

2. Que ce grand pouvoir, bien qu'il ne doive jamais être mis en usage inconsidé.
rément, devrait être exercé sans crainte pour protéger les droits d'une minorité, con-
server les principes fondamentaux de la constitution et sauvegarder les intérêts
généraux de la population.

3. Que dans l'opinion de cette Chambre, la passation, par la législature de la
prôvince de Québec, de l'acte intitulé: " Acte concernant le règlement des biens des
Jésuites," est en dehors des attributions de cette législature,-Premièrement-Parce
qu'elle dote, à même les fonds publics, une organisation religieuse, et qu'elle viole par
là même le principe constitutionnel incontesté de la séparation complète de l'Eglise et
de l'Etat, et de l'égalité absolue devant la loi de toutes les dénominations religieuses;
Secondement-Parce qu'elle reconnalt l'usurpation d'un droit par un pouvoir étranger,
savoir: Sa Sainteté le Pape siégeant à Rome, en prétendant que son consentement
était nécessaire pour autoriser la législature provinciale à disposer d'une partie du
domaine public; et aussi, parce que l'acte doit dépendre de la volonté de ce même
pouvoir, de même que la disposition de l'octroi est soumise à son contrôle; et
Troisièmenient-Parce que la dotation de la société de Jésus, qui est un corps étran-
ger, secret et politico-religieux dont l'expulsion de toute communauté chrétienne où
il s'était implanté a été nécessitée par son intolérance et son ingérence indue dans les
affaires d'Etat, est très dangereuse pour les libertés civiles et religieuses du peuple
canadien.

Et cette Chambre demande, en conséquence, qu'il plaise à Son Excellence de
désavouer le dit acte.

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de M. McCarthy, secondé par M. Kirkpatrick,
Ordonné, que le débat soit ajourné.
M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message

suivant:
Le Sénat a passé le bill intitulé: "l Acte constituant en corporation la compagnie

du chemin de fer de Cobourg, Northumberland et du Pacifique," sans amendement.
Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte à l'effet de modifier l'acte consti-

tutif de la Compagnie du chemin de fer du comté de Prescott, et de changer le nom
de la compagnie en celui de "La Compagnie du chemin de fer des comtés du
centre," avec un amendement auquel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte à l'effet de constituer en corpora-
tion la compagnie canadienne de dépôts et d'administration générale," avec plusieurs
amendements auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte constituant en corporation la
société des missions étrangères des congrégationalistes du Canada," avec plusieurs
amendements auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte inodifiant l'Acte concernant le
Collège de la Reine à Kingston," avec un amendement auquel il demande le concours
de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte pourfaire droit à George McDonald.
Bagwell," auquel il demande le concours de cette Chambre.
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Et aussi, le Sénat communique à cette Chambre les témoignages pris devant le
comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour faire droit à
George McDonald, Bagwell " et les papiers qui s'y rapportent, avec demande de les
rendre au Sénat.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mercredi, 27 mars 1889.

PRÈRE.

Les pétitions suivantes spnt présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. McCarthy,-la pétition du révérend A. Marshall et autres.
Par M. Langelier (Québec),-la pétition de Elvin J. Rexford et autres, de la

cité de Québec.

Sir Hector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,
présente à la Chambre le dixième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:-

Conformément à l'ordre de la Chambre du 20 mars courant, votre comité a con-
sidéré de nouveau le bill constituant en corporation la compagnie de chemin de fer
et de mines de la Saskatchewan et est convenu de le rapporter sans autre amende.
ment. -Il a également pris en considération le bill constituant en corporation la com-
pagnie de pouvoir d'eau de l'Assiniboine; le bill concernant la compagnie du chemin
de fer de*la Montagne-de-Bois à Qu'Appelle; et le bill constituant en corporation la
compagnie du chemin de fer de Moose Jaw, Battleford et Edmonton, et il a décidé de
les rapporter avec des amendements.

Vu que le délai pour la réception des rapports des comités sur Bills Privés
expire demain (jeudi), votre comité recommande qu'il soit prolongé jusqu'au 4 avril
prochain. '

Sur motion de Sir Hector L. Langevin, secondé par Sir John Thompson,
Ordonné,-Que vu que le délai pour la réception des rapports des comités sur

Bills Privés expire demain, jeudi, il soit prorogé jusqu'au 4 avril, conformément à la
recommandation du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

Sur motion de M. Bergin, secondé par M. Rykert,
Résolu, que cette Chambre concoure dans les troisième et quatrième rapports

du comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions du Parlement.

L'ordre du jour étant la pour reprendre le débat ajourné sur la motion proposée
hier, portant que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil (pour que la Chambre se
forme de nouveau en comité des Subsides); et sur l'amendement à la dite motion,
que tous les mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils
soient remplacés par les suivants: M. l'Orateur ne quitte pas maintenant le fauteuil,
mais qu'il soit Résolu,- .

Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellenço le Gouverneur Général,
énonçant,-

1. Que cette Chambre considère le pouvoir de désavouer les actes des Assemblées
législatives des provinces, conféré à Son Excellence en Conseil, comme une préroga-
tive essentielle à l'existence nationale du Canada.
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2. Que ce grand pouvoir, bien qu'il ne doive jamais être mis en usage inconsidé-
rément, devrait être exercé sans crainte pour protéger les droits d'une minorité, con-
server les principes fondamentaux de la constitution et sauvegarder les intérêts
généraux de la population.

3. Que dans l'opinion de cette Chambre, la passation, par la législature de la
province de Québec, de l'acte intitulé: " Acte concernant le règlement des biens des
Jésuites," est en dehors des attributions de cette législature,-Premièrement-Parce
qu'elle dote, à même les fonds publics, une organisation religieuse, et qu'elle viole par
là même le principe constitutionnel incontesté de la séparation complète de l'Eglise
et de l'Etat, et de l'égalité absolue devant la loi de toutes les dénominations religieuses ;
Secondement-Parce qu'elle reconnaît l'usurpation d'un droit par un pouvoir étranger,
savoir: Sa Sainteté le Pape siégeant à Rome, en prétendant que son consentement
était nécessaire pour autoriser la législature provinciale à disposer d'une partie du
domaine public; et aussi, parce que l'acte doit dépendre de la volonté de ce même
pouvoir, de même que la disposition de l'octroi est soumise à son contrôle; et
Troisièmement-Parce que la dotation de la société de Jésus, qui est un corps
étranger, secret et politico-religieux dont l'expulsion de toute communauté chrétienne
où il s'était implanté a été nécessitée par son intolérance et son ingérence indue dans
les affaires d'Etat, est ti ès dangereuse pour les libertés civiles et religieuses du peuple
canadien.

Et cette Chambre demande, en conséquence, qu'il plaise à Son Excellence de
désavouer le dit acte.

Et la question étant de nouveau proposée,-la Chambre reprend le dit débat
ajourné.

A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures
et demie p.m.

,Sept heures et demie, p.m.

L'ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill constituant en corporation la
compagnie du chemin de fer Union, étant lu;

M. White (Renfrew) propose, secondé par M. Kirkpatrick, que le bill soit main-
tenant lu la troisième fois.

M. Bryson propose comme amendement, secondé par M. Cameron,-que tous les
mots après " maintenant " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils
soient remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau à un comité général de la
Chambre afin d'y insérer une clause prescrivant que le dit acte ne sera pas mis en
force avant le 1er janvier 1891."

Et la question étant mise sur le dit amendement,-la Chambre se divise; et -elle
est résolue négativement.

Alors la question étant mise sur la motion principale.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte modifiant l'acte-pour incor-
porer la compagnie d'assurance mutuelle d'Ontario sur la vie," lesquels sont lus pour
la première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte à l'effet de consolider les
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pouvoirs d'emprunter que possède la compagnie de prêt et de débentures d'Ontario,
et de l'autoriser à émettre des débentures-actions," lesquels sont lus pour la première
et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement lait par le Sénat au bill intitulé: " Acte à l'effet de modifier l'acte
constitutif de la compagnie du chemin de fer du comté de Prescott, et de changer le
nom de la compagnie en celui de " La Compagnie du chemin de fer des Comtés du
centre," lequel est lu pour la première et la seconde fois, et est adopté.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte à l'effet de constituer en cor-
poration la compagnie canadienne de fidéicommis et d'administration générale," les-
quels sont lus pour la première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte constituant en corporation la
société des missions étrangères des congrégationalistes du Canada," lesquels sont lus
pour la première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill intitulé: " Acte modifiant l'Acte concernant
le Collège de la Reine à Kingston," lequel est lu pour la première et la seconde fois,
et est adopté.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leur amendement.

.La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
modifiant l'acte constitutif de la compagnie du chemin de fer de Jonction de la
Massawippi; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fau-
teuil, et M. Landry fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amen-
dements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, qad le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
la Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill

permettant à la cité de Winnipeg d'utiliser la puissance hydraulique de la rivière
Assiniboine; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fau-
teuil, et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son coneours.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill

constituant en corporation la compagnie de chemin de fer et de canal du lae Mani-
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toba; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et
M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rap-
port sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois,
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concoursà

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la compagnie du chemin de fer de Trois-Rivières et Occi-
dental; et après avoir ainsi siégé queique temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et
M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rap.
port sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre reprend alors le débat sur l'amendement proposé à la motion, par-
tant que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil (pour que la Chambre se forme
de nouveau en comité es Subsides).

Sur motion de M. Mills (Bothwell), secondé par M. Weldon (St-Jean).
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeudi, 28 mars 1889.

PmaxÊ.
Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De R. J. Anthony, maître marinier, et autres, de Bear River et ses environs,

comtés de Digby et A napolis, Nouvelle-Ecosse ; demandant la nomination d'un
maître de bavre comp nt au port de Bear River.

Du révérend W. M LeBlanc, P.P., et autres, de la province de la Nouvelle.
Ecosse; demandant une modification de la loi sur la pêche du homard.

De l'Assemblée Locale, No 2305, Chevaliers du Travail, Toronto; demandant
que le bill actuellement soumis au parlement concernant la prévention et la suppres-
sion des coalitions commerciales, devienne loi.

De l'Assemblée Locale, No 2305, ChevaLiers du Travail, Toronto ; demandant
que le bill actuellement soumis au parlement pour mettre sur la liste des articles
admis en franchise, certaines marchandises contrôlées par des syndicats ou coalitions,
devienne loi.

De l'Assemblée Locale, No 2,305, Chevaliers du Travail, Toronto ; demandant
que le bill actuellement soumis au parlement pour protéger les ouvriers employés
par des entrepreneurs de chemins de fer, construits en vertu d'actes passés par le
parlement, devienne loi.

De l'Assemblée Locale, No 2,305, Chevaliers du Travail, Toronto; demandant
que le bill soumis au parlement pour amender l'acte concernant les menaces, l'inti-
midation et autres offenses, devienne loi.
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De l'Assemblée tocale, No 2,305, Chevaliers du Travail, Toronto ; demandant
que le bill soumis au parlement concernant les Sociétés de Bienveillance, ne devienne.
pas loi.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour faire droit à Arthur Wand," auquel
il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour faire droit à William Henry
Middleton," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi,- le Sénat communique à la Chambre les témoignages pris devant le comité
spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour faire droit à Arthur Wand,"
et aussi le bill intitulé: " Acte pour faire droit à William Henry Middleton," et les
papiers qui s'y rapportent, avec demande de les rendre au Sénat.

Et aussi, le Sénat a passé un bill intitulé: " Acte modifiant «'l'acte des convic-
tions sommaires," chapitre cent-soixante-dix-huit des Statuts revisés, et l'acte qui le
modifie," auquel il demande le concours de cette Chambre.

M. Ives, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le quatrième rapport
de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné les bills suivants, et est convenu de les rapporter avec
des amendements, savoir:-

Bill constituant en corporation la Compagnie Minérale Dominion.
Bill constituant en corporation la compagnie canadienne de superphosphate.
Le comité a jugé nécessaire de modifier le préambule de ces bills afin de définir

plus clairement l'objet visé par les promoteurs.
Le comité recommande, aussi, que l'honoraire de $200 versé, aux termes de la

règle 59, pour les bills suivants, savoir:
Bill concernant la convention anabaptiste d'Ontario et de Québec; et
Bill modifiant l'acte concernant le Collège de la Reine à Kingston, qui ont été

rapportés le 7 courant, soit remboursé dans chaque cas, vu que le comité estd'opinion
que les dits bills ne sont pas assujétis à payer cet honoraire.

Sur motion de M. Denison, secondé par M. Mills (Annapolis),
Ordonné, que l'honoraire de deux cents piastres payé sur le bill concernant la

convention anabaptiste d'Ontario et de Québec, soit rembou é, conformément à la
recommandation du comité des Bills Privés.

Sur motion de M. Kirkpatrick, secondé par M. Landry,
Ordonné, que l'honoraire de deux cents piastres payé sur le bill modifiant l'Acte

concernant le Collège de la Reine à Kingston, soit remboursé, conformément à la
recommandation du comité des bills privés.

Sur motion de M. Small, secondé par M. Ferguson (Welland).
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: " Acte pour faire droit à William Gordon

Lowry," soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois.
Et la question étant mise que le bill soit la la seconde fois, demain; la Chambre

se divise; et elle est résolue affirmativement.
Ordonné, que le bill soit lu la seconde fois demain.
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Sur motion de M. Brown, secondé par M. Small,
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: " Acte pour faire droit à George

McDonald Bagwell," soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois.
Et la question, étant mise, que le bill soit lu la seconde fois demain, la Chambre

se divise; et elle est résolue affirmativement.
Ordonné, que le bill soit la la seconde fois demain.

Sur motion de M. Smali, secondé par M. Brown,
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: ý' Acte pour faire droit à Arthur Wand,"

soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois.
Et la question étant mise, que le bill soit lu la seconde, fois demain, la Chambre

se divise; et elle est résolue affirmativement.
Ordonné, que le bill soit lu la seconde fois demain.

Sur motion de M. Small, secondé par M. Brown,
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: " Acte pour faire droit à William Henry

Middleton " soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois.
Et la question étant mise que le bill soit la la seconde fois demain, la Chambre

se divise; et elle est résolue affirmativement.
Ordonné, que le bill soit lu la seconde fois, demain.

Ordonné, que Sir John Thompson ait la permission-de présenter un bill relatif
au chemin de fer des Comtés de l'Ouest.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'ordre du jour étant lu pour reprendre le débat ajourné sur la motion proposée
mardi dernier, portant que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil (pour que la
Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides) ;-et sur l'amendement à la
dite motion,-que tous le% mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants "M. l'Orateur ne quitte pas
maintenant le fauteuil, mais qu'il soit ]Résolu,-

Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général,
énonçant,-

1. Que cette Chambre considère le pouvoir de désavouer les actes des Assemblées
législatives des provinces, conféré à Son Excellence en Conseil, comme une préroga-
tive essentielle à l'existence nationale du Canada.

2. Que ce grand pouvoir, bien qu'il ne doive jamais être mis en usage inconsidé-
rément, devrait être exercé sans crainte pour protéger les droits d'une minorité, con-
server les principes fondamentaux de la constitution et sauvegarder les intérêts
généraux de la population,

3. Que dans l'opinion de cette Chambre, la passation, par la législature de la
province de Québec, de l'acte intitulé: " Acte concernant le règlement des biens des
Jésuites," est en dehors des attributions de cette législature,-Premièrement-Parce
qu'elle dote, à même les fonds pu blics, une organisation religieuse, et qu'elle viole
par là même le principe constitutionnel incontesté de la séparation complète de
l'Eglise et de l'Etat, et de l'égalité absolue devant la loi de toutes les dénominations
9religieuses; Secondement-Parce qu'elle reconnaît l'usurpation d'un droit par un
pouvoir étranger, savoir: Sa Sainteté le Pape siégeant à Rome, en prétendant que
son consentement était nécessaire pour autoriser la législature provinciale à disposer
d'une partie du domaine public; et aussi, parce que l'acte doit dépendre de la volonté
de ce même pouvoir, de même que la disposition de l'octroi est soumise à son con-
trôle; et Troisièmement-Parce que la dotation de la société de Jésus, qui est un
corps étranger, secret et politico-religieux dont l'expulsion de toute communauté
chrétienne où il s'était implanté a été nécesEitée par son intolérance et son ingérence
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indue dans les affaires d'Etat, est très dangereuse pour les libertés civiles et reli-
gieuses du peuple canadien.

Et cette Chambre demande, en conséquence, qu'il plaise à Son Excellence de
désavouer le dit acte.

Et la question étant de nouveau proposée sur l'amendement,-la Chambre
reprend le dit débat ajourné.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Tendredi, 29 mars 1889.

Et la question étant mise sur l'amendement, la Chambre se divise; et les roms
étant demandés, ils sont pris comme suit

PoUnR:

Messieurs

Barron, Denison, McNe 1l, Sutherland,
Bell, Macdonald (Huron), O Brien, Tyrwhitt, et
Charlton, McCarthy, Scriver, Vallace.-13.
Cockburn,

CONTRE:

Messieurs

Amyot, Davies, Kirkpatrick, Prior,
Armstrong, Davin, Labelle, Purcell,
Audet, Davis, Labrosse, Putnam
Bain (Soulanges), Dawson, Landerkin, Rinfret,
Bain (Wentworth), Desaulniers, Lanary, Riopel,
Barnard, Desjardins, Lang, Robertson,
Beausoleil, Dessaint, Langelier (Québec), Robillard,
Béchard, - Dewdney, Langevin(Sir Hector),Roome,
Bergeron, Dickey, Laluivière, B Boss,
Bergin, Dickenson, Laurier, Rowand,
Bernier, Doyon, Lépine, RyAert,
Blake, Dupont, Livingston, Ste. Marie,
Boisvert, Edgar, Lavitt, Scarth,
Borden, Edwards, Macdonald(Sir John),Semple,
Bourassa, Eisenhauer, Macdowall, Shanly,
Bowell, Ellis, Mackenzie, Skinner,
Bowman, Ferguson (L'di. e Gren), McCulla, Small,
Boyle, Ferguson (Renirew), McDonald ( Victoria),Smith (Sir Donald),
Brien, Fer guson ( Welland), McDougald (Pictou),Smith (Ontario),
Brown, Fiset, McDougall(C.Breton)Somerville,
Bryson, Fisher, McGreevy, Sproute,
Burdett, Flynn, Mofalyre,. Stez'enson,
Burns, loster, JcKay, Taylor,
Cameron, Freeman, MoKeen, Temple,
Campbell, Gauthier, IllcMWan (Huron), Thé-'6ïi,
Cargill, Giqault, Me MiUan ( Vaudreuil) Thompson (Sir John)y
Carling, Gilimor, ItcMullen, Tsdale,
Carpenfter, Girouard, Daddl, Trow,
Caron (Sir Adolphe), Godbout, Mura, Tupper,
Cartwright(Sir Rich'd) Gordon, Marshall, Turcot,
Casey, Grandbois. Masson Fanasse,
Casgrain, Guay, Mei9s, Waldie,
Chcshoiat, Guilletn V drs (Annapolis), Ward,
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Choquette, Haggart, Mi (Bothwell), Watson)
Chouinard, Hale, .itcell, Weldon (Albert),
Cimon, Hall, Moftat, Weldon (St. Jean),
Cochrane, Hesson, Moncrieff, Welsh,
Colby, Rickey, Monfplaistr, Wkite (Cardwell),
Colter, Holton, Mulock, Wlute (lenfrew),
Cook, Eudspeth, 3Zeveu, Wilmot,
Corby, Innes, Paterson (Brant), Wilson (Argenteuil,
Coughlin, Ives, Patterson (Essex), Wison (Elgin),
Coulombe, Joncas, Perley, Wilson (Lennox),
Couture, Jones (Digby), Ferry, Wood (Brockville),
Curran, Jones (Halifax), Plait, Wrod ( Wesimoreland>
Daly, Kenny, Porter, Wrigkt, et
Daoust, -Kirk, -Préfontaine, Yeo.-188.

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la question étant mise sur la motion principale, elle est résolue affirma-

tivement.
La Chambre se forme en conséquence, de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. ]Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux améliorations et réparations en général, provinces mari-
times, pour l'année finis iant le 30 juin 1890O.

Résolution à rapprirter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a pass
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre aujour-
d'hui.

M. Colby informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le
comité ait la permission de siéger de nouveau.

]Résolu, qu'à sa prochaine séance aujourd'hui, cette Chambre se formera de nou-
veau en comité des Subsides.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a past3é les bis suivants sans amendement.
Bill intitulé: "Acte concernant la compagnie du pont de la Baie de Quinté."
bill intitulé: "Acte concernant la compagnie du chemin de fer de Jonction de

:Werlin et du Pacifique Canadien."
Bill intitulé: "lActe à l'effet de ratifier un échange de terrain entre la com-

pegnie du chemin de fer d'Ontario et Québec et la "'Land Security CompanDy."
Bill intitulé: "lWActe concernant la constitution en corporation de la compagnie

du chemin de fer du Pacifique Nord et du Manitoba,"
Aussi, le Sénat a passé le bill intitu'é.: "lActe à~ l'effet de remettre en vigueur et

modifier les actes concerna-nt la compagnie de levée et de ecmin de fer de Saint-
Gabriel," avec un amendement auquel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitu1 ê: " lActe concernant la compagnie da che.
xnin de fer de Kingiston à Petubroke," avec un amendement aquci il demande le con-
cours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: '-Acte modifiant l'acte constitutif de la
compagnie da chemin de fer de Winnipeg et du Pacifique-N'ord," avec un amende-
mnent, auquel il demande le concours de cette Chambre.
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Et aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte constituant en corporation la
compagnie du chemin de fer d'Ontario, Manitoba et Occidental," avec plusieurs
amendements auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et cinquante-sept minutes, ven-
dredi matin, la Chambre s'ajourne alors.

Vendredi, 29 mars 1889.

PRIÈRE.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Cameron,-la pétition du révérend Colin Chisholm, curé, et autres, du

comté d'Inverness, Nouvelle-Ecosse.
Par M. Wright,-la pétition de Richard Moore, maire et autres, du township de

Wright, comté d'Ottawa, Québec.
Par M. Dickinson,-la pétition de W. B. Dickinson et autres, du village de

Manotick, comté de Carleton, Ontario.
Par M. Cockbur,-la pétition de l'Assemblée de District, No 125, Chevaliers du

Travail, Toronto.
Par M. Denison,-deux pétitions de l'Assemblée de District, No 125, Chevaliers

du Travail, Toronto.
Par Sir Richard J. Cartwright, -la pétition de MM. George J. Macdonald et Cie.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
Du révérend A. Marshall et autres; demandant le désaveu de l'acte concernant

le règlement des biens des Jésuites, passé par la législature de Québec.
De Edson J. Rexford et autres, de la cité de Québac; demandant que le bill

soumis au parlement relativement aux Sociétés de Bienfaisance, devienne loi.

M. Hall, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le
dixième rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :-

Votre comité a examiné le bill suivant et a décidé de le rapporter avec des amen.
dements:-

Bill constituant en corporation la compagnie canadienne de garantie de titres et
hypothèques du Canada.

Sir Hector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente
-la réponse à un ordre de la Chambre du '5 février 18b9, pour copie de toute corres-
pondance avec le département des Chemins de fer et Canaux concernant l'ouverture
des canaux canadiens pour le trafic du dimanche. Aussi, état du nombre de vapeurs
et navires qui ont passé à travers les divers canaux depuis la date de Jeur ouverture
jusqu'à la clôture de la navigation, en 1888, et copie de toutes instructions adressées
aux surintendants des divers canaux. (Documents de la session, No 49c.)
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Ordonné, que M. Dewdney ait la permission de présenter un bill pourvoyant au
transport de certaines terres à la Colombie-Britannique.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Tupper ait la permission de présenter un bill modifiant -l'acte
des pêcheries, chapitre quatre-vingt-quinze des Statuts Revisés.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture an est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Tupper ait la permission de présenter un bill modifiant de
nouveau l'acte d'inspection des bateaux à vapeur, chapitre soixante-dix-huit des
Statuts Revisés.

11 présente, en conséquence, le dit bill à la Chanbre,-equel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant le chapitre onze des
Statuts Revisés, intitulé: " Acte concernant le Sénat et la Chambre des Communes,"
étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immé4iatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Rykert fait rapport que
le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la perception de cer-
tains droits et péages y mentionnés, étant la;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que
le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois, lundi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitulé: " Acte modi-
fiant l'Acte des procès sommaires," étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois fois, et renvoyé à un comité général
de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général, et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend l.e fauteuil, et M. Colby fait rapport que
le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander que le comité ait la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, que lundi prochain cette Chambre se formera de nouveau en cumité
général.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
-aides,
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(En comité)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soiÉante et dix mille pias-
tres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des réparations, meubles,
chauffage, etc., savoir :-Réparations, men bles, etc., $170,000 ; terrains, édifices publics,
Ottawa, $7,000 ; enlèvement de la neige, édifices publics, Ottawa, 82,000 ; chauffage,
édifices publics, Ottawa, $60,000 ; gaz et éclairage électrique, édifices publics, Ottawa,
826,000; eau, édifices publics, Ottawa, $20,000; allocation pour combustible et éclai-
iage, Rideau-Hall, 68,000; service du téléphone, édifices publies, Ottawa, 33,000;
Pare sur la Côte du Major, Ottawa. 87,000; salaires des mécaniciens, chauffeurs, gar-
diens, etc., des édifices publics fédéraux, $55,000; chauffage des édifices publics fédé-
raux-combustible, etc., $50,000; éclairage des édifices publics fédéraux, $30,000;
eau pour les édifices publics fédéraux, $15,000 ; matériaux de réparations, etc.,-
ventilation et éclairage des édifices publics à Ottawa, $5,000; diverses fournitures
pour les gardiene, mécaniciens, chauffeurs, etc., édifices fédéraux, 65,000; pour payer
les déboursés pour menues réparations, etc., dans les édifices publics, ci-devant faits
directement par les différents départements intéressés, 65,000; [âtiments fédéraux
de l'immigration-réparations, ameublement, etc., 82,000; pour l'année finissant le
30 juin 1890.

A. six heures p.m., M. lOrateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures
'et demie p.m.

SSept heures et demie p.m.

ILordre pour les bills privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill intitulé: "Acte à l'effet de remettre en
vigueur et modifier les actes concernant la compagniv de levée et de chemin de fer
de Saint-Gabriel, lequel est lu pour la première et la seconde fois, et est adopté.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre,.en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill intitulé: "Acte concernant la compagnie du
chemin de fer de Kingston à Pembroke," lequel est lu pour la première et la seconde
fois, et est adopté.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leur% Honneurs que
cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill intitulé: " Acte modifiant l'acte constitutif de
la compagnie du chemin de fer de Winnipeg et du Pacifique Nord," lequel est lu pour
le première et la seconde fois, et est adopté.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
anendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte constituant en corporation la
compagnie du chemin de fer d'Ontario, Manitoba et Occidental," lesquels sont lue
pour la première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en .comité général sur le bill
constituant en corporation la compagnie de pouvoir d'eau de l'Assiniboine; et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amen--
dement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
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Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours,

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concernant la compagnie du chemin'de fer de la Montagne-de-Bois à Qu'Appelle; et
apiès avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby
fait rapport que le comité a examiné le billet lui a enjoint d'en faire rapport sans.
amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois,
Le bill est, est en conséquence, lu la troisième fois,
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chnmbre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bilB
eonstiinant en corporation la compagnie du chemin de fer de Moose-Jaw, Battleford
et Edmonton; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois,
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe et que le titre soit: " Acte constituant en corporation

la compagnie du chemin de fer de Moose Jaw à Edmonton."
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bilh
constituant en corporation la compagnie de chemin de fer et de mines de la Saskat
chewan ; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fautenil,
et M. Colby lait rapport que le comité a examiné le biIl, et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général, soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonré, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la compagnie Minérale Dominion; et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le.
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
constituant en corporation la compagnie canadienne de Superphosphate; et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et .L White
(Renfrew), fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rap
port sans amendement.
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Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est. eu conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
,Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Le comité des Subsides reprend ses délibérations.
(En comité.)

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille piastres soit accordée à Sa
Majeté pour Mire face aux dépenses des Travaux Publics, Havres et Rtvières, lie du
Prince-Edouard, savoir :-Cascumpec-Eulèvement de roches, $,000; Souris-Eat-
Brise-lames de la Pointe Knight, réparations, etc., $3,000; ieparations aux jetées et
aux brise-lames, $6,00, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

3. .lésolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Travaux Publics, NTouveau-
Jbrunswick, savoir :-Rivière Saint-Jean-Rivière des Onutes jusqu'à Woodstock et
en amont des Grandes Chutes, y compris l'enlèvement des obstructions entre Frédô-
ricton et-Woodstock; aussi la rivière Tobique--Achèvement, $4,000; idgett'sa
Landing,-Quai de délestage, $3,500; Maisonnette-Achèvement, $1,500; St-Louis-
.Achèvement, $1,000 ; Port de Saint-Sean- Brise-lames à la Pointe-du-Nègre, $5,000;
]lichibouctou-Travaux de protection, $1,000; Quai de délestage de Campbellton,
$6,00; Grande-Anse-Achèvement, $3,500; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-seizs mille deux cent
cinquante piastres, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses dea
Travaux Publics, Québec, savoir:--Chenal du Moine-Jetées briseglaces à Sainte-
Aune de Sorel-Auhèvement, $2,û00; Chicoutimi, Saint-Alphonse, Anse Saint-Jean
et Sainte-Anne du aguenay, $3,750; Rivière du Lièvre, $30,000; Rivière Nicolet,
$8,000; Trois-Pistoles-Jetée, 2,500; Sainte-Adélaï le de Pabos (Petit Pabos-Ach-
vement, $7,000; Rivière Saint-François, 95,000; Rivière Sainte-Anné de la Pérade,
$2,000; Grand t'abos-Ellèvement d'un haut-fonds-Achèvement, $1,500; Anse à
l'eau ou jetée de Tadousac-Achèvement des réparations, 61,200; Malbaie, Ile aux
Coudres, Les Eboulements-Réparations aux jetées, etc., $1,500; Rivière Yamask%
-Protection pour barrage, etc., $2,500 ; Baraehois de la Malbaie et embouchure de
la rivière Newport-Achèvement, $,000 ; New-Carlisle-Achèvement, $3,000 ;
Jetée de l'le Verte, $4,000; Brise-glaces à Sorel, $2,500; Ile Perrot, ?2,000; Rivière
Cap de Chatte, $300; Jetée de Trois- Rivières-Achèvement, $5,000 ; Réparations et
améliorations en général, ports et rivières, Québec, $10,000; pour l'année finissant le
30juin 890 .

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix-huit mille deux cent
einquante piastres, soit accordée à Sa Mijesté pour faire face aux dépenses des Tra-
vaux Publies, Ontario, savoir:-Port de Cobourg-lac Ontario, 86,000; Kincardine
-Réparations, $5,000; Port de Kingston-lac Ontario, $6,000; Rivière de la Petite
Nation-En lèvement des obstacles,84,000; Ruisseau McGregor-Achèvement,$3,250;

vOwen Sound, $15,000; Port-Elgin, $3,000; Port-Hope-Répraions, $2,500; Ports-
mouth-Réparations à la jetée-Achèvement, $1,000 ; Rivière Ottawa-Amélioration
du chenal des bateaux à vapeur à travers les passages de Petewawa, en amont de
Pembroke, $3,000; Meaford-L-1 ville ayant fourni $3,000 -Achèvement, $3,000;
Belleville -Achèvement des travaux du port, l'autorité municipale protégeant l'ite
avec du coffrage jusqu'à concurrence de 86,000, 84,000; Rivière Rideau-Dragage
d'une branche, $3,50d; Port de (jollingwood-Travaux d'amélioration, $5,000; Port
de Toronto-Travaux à l'entrée de l'est, la cité de Toronto devant y contribuer pour
$100,000, 620,000; Travaux au port de Penetanguishene, la localité ayant fourni
$1o,000, 85,000; Réparations et améliorations en général, ports et rivières, Ontario,
810,000; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des Travaux Publics, Manitoba, savoir:-Rpa-
rations et améliorations en général, ports et rivières, pour l'année finissant le 3q
juin 1890.
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7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Ba Majesté pour faire face aux dépenses des Travaux Publics, savoir :-Réparationa
et améliorations en général, ports et rivières, Territoires du Nord-Ouest, pour l'année
finissant le 30 juin 1890.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières en général, pour l'anné&
fnissant le 30 juin 1890.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et huit mille six cent soixante
et quatre piastreF, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de quaran.
taine, savoir :-Inspection médicale-Québec, $t,600 ; Quarantaine-Grosse-Ile,
$13,364; Quarantaine--Saint-Jean, N.B., $2,600; Quarantaine-Pictou, N.-E., $800;
Quarantaine-Hatifax, N.-E., $3,400; Quarantaine -Charlottetown, L P.-E., 81,000;
Quarantaine- Victoria, C.-B., 81,900 ; Quarantaine-Sydney, N.-E., $1,900; Qua,
rantaine-Cl-itbîÀm, N.-B., $600; Quarantaine-Port-Hawkesbury, $300; Lazaret
de Tracadie, $3,200; Pour faire face aux êépenses des mesures à prendre pour la
salubrité publique, $10,000; Pour faire face aux dépenses pour la quarantaine des.
bestiaux ;--Province d'Oniario, $5,000; Province de Québec, $3,000; Provinces
Maritimes, $3,000; Province du Manitoba, 82,000; Pour faire face aux dépenses
pour extirper la gale des moutons et les maladies des animaux, $5,000; Pour paie-
ments à faire à des immigrants malades aux hôpitaux de Winnipeg et de Saintm-
Boniface, $10,000; pour l'année finissant le 30 juin 18&0.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Col by fait rapport que le comité- a passê
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu lundi prochain.
M. Colby informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, que lundi prochain cette Chambre se formera de nouveau en comité dee-

Subsides.
Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 1er avril 1889.
Part~u.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau
Par M, Jones (Digby),-la pétition de Charles Burrell et autres, de Weymouth,.

comté de Digby, Nouvelle-Ecosse.
Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De W. B. Dickinson et autres, du village de Munotick, comté de Carleton,

Ontario; demandant que le bill soumis au parlement, intitulé: " Acte concernant les
Bociétés de Bienveillance," devienne loi.

De l'Assemblée de District, No 125, Chevaliers du Travail, Toronto ; demandant
que le bill soumis au Parlement, intitulé: " Acte concernant les Sociétés de Bienveil-
lamce," ne devienne pas loi.

De l'Assemblée de District, No 125, Chevaliers du Travail, Toronto; demandant
que le bill actuellement soumis au parlement pour mettre sur la liste des articles
admis en franchise, certaines marchandises contrô!ées par des syndicats ou coalitions,
devienne loi.
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De l'Assemblée de District, No 12,5, Chevaliers du Travail, Toronto ; demaudant
que le bill actuellement soumis au parlement pour protéger les ouvriers employis
par des entrepreneurs de chemins de fer, construits en vertu d'actes passés par le
parlement, devienne loi.

De MM. George J. McDonald et Cie; demandant à la Chambre de considérer
leur réclamation pour dépenses encourues au sujet de certains articles fournis par
eux pour l'Exposition du Centenaire, à Philadelphie, en 1876.

Du révérend Colin Chisholm, curé, et autres, du comté d'Inverness, Nouvelle-
Ecosse; demandant que la saison de pêche du homard, sur la côte ouest du comté
susdit, soit prolongée, cette année, jusqu'à la fin de juillet; et qu'entre temps, la
question de la clô;ure de la saison de pêche soit soumise à une commission d'hommea
pratiques pour décision finale.

La pétition de Richard Moore, maire et autres, du township de Wright, comLté
-d'Ottawa et Québec, présentée vendredi dernier, demandant à la Chambre un octroi
.d'argent pour aider à la construction de certains ponts dans le dit township,-étant
lue ;

M. l'Orateur déeqide I qu'elle ne peut être reçue, vu que l'octroi de ses conclu-
sions entraînerait la dépense de deniers publics."

M. Desjardins propose, secondé par M. Davin,-que le second rapp->rt du comité
spécial chargé do coati ôler le compte-rendu officiel des " Débats " de cotte Chambre
pendent la présente session, soit adopté.

M. Choquette propose comme amendement, secondé par M, McMulle,-que le
mot " adopté " st it retranché et qu'il soit remplacé par les suivants: renvoyé au dit
comité, avec instruction de s'enquérir s'il ne serait pas juste et à propos d'accorder
une indemnité à MM. A. E. Poirier, R. et E. Tremblay qui ont été destitués.

Et objection étant faite pour la raison que l'amendement n'est pas régulier;
M. l'Orateur dit: " que vu qu'une proposition semblable est inscrite sur la liste

des avis de motions, et qu'il n'est pas conforme au règlement de la Chambre ou aux
usages parlementaires de déplacer une motion pour la présenter sous forme d'amen.-
dement à une autre question, il dédide, en conséquence, que tel amendement ne pett
être présenté."

Et la question étant mise sur la motion principale,-que le second rapport du
comité spécial chargé de contrôler le compte-rendu officiel des " Débats" de cette
Chambre pendant la présente session, soit adopté,-elle est résolue affirmativement.

Sur motion de M. Robertson, secondé par M. Béchard,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
correspondance échangée entre le gouvernement fédéral ou aucun de ses départe.
Ients et le gouvernement de l'Ilo du Prince-Edouard oa aucuns dIe ses fonctionnaires

au sujet des jetées de l'Ile du PRince-E louard ou des améliorations des ports de la
dite îe.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Caambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Edgar, secondé par M. Trow,
Ordonné, qu'un ordre de la COambre soit adressé à l'officier compétent pour

copie do toutes soumiLsions pour fourniture de viande (le b iunmorio aux agences des
Pieds Noirs, Sauvages &u Sang et Piégaris, et de tous papiers et correspondance con-
cernant la demande de telios soumissions et l'adjudication des contrats pour ces appro-
-visionnements, pendant l'été de 1888.

M. Guay propose, secondé par M, Rinfret,-Qu'un ordre de la Chambre soit
adressé à l'offideer compétent pour copie de la correspondance échangée entre Jos. B.
Vincent, de la cité de Québec, et le département des Douanes, au sujet de la versio&
française du tarif actuel et de ses amendements.
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Et un débat s'ensuivant,-la dite proposition est retirée, avec le consentement
de la Chambre.

Sur motion de M. Guay, secondé par M. Rinfret,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de la
correspondance échangée entre le gouvernement de la Puissance et la corporation
des pilotes pour le havre de Québec et au-dessous concernant le changement dans le
tarif actuel du pilotage des vaisseaux pour le hâvre de Québec et au-dessous.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Welsb, secondé par M. Guay,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de tous rapports sur l'état et condition de chacune des jetées dans l'Ile du Prince-
Edouard transférées par les autorités de l'île au gouvernement fédéral. Aussi, relevé
de toutes dépenses faites pour chacune de ces jetées depuis le 30 juin 1888. Et copie
de toute correspondance concernant le mauvais état des dites jetées et les réparations
qui y ont été faites pendant l'année 1888.

Sur motion de M. Edwards, secondé par K. Landerkin,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur.

Général le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de tous
ordres en conseil, rapports ou correspondance concernant l'admission en franchise
d'outillage pour exploitation de mines par le gouvernement de la Colombie Anglaise
afin de développer les ressources minières de cette province, ou concernant le rem-
boursement par le gouvernement fédéral des droits payés à l'importation. Aussi,
copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement et M. B. P. Wright,

-d4'Ottawa, au sujet d'une réclamation faite par ce dernier pour se faire rembourser les
-droits qu'il avait payés pour l'importation de semblable outillage.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
,bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Guay, seconde par M. Rinfret,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

,copie de toutes requêtes, correspondance et documents relatifs à la prolongation, à
travers le terrain des fortifications de la cité de Québec, de la rue McMahon jusqu'à
la rue d'Aiguillon.

Sur motion de M. iRinfret, secondé par M. Guay,
Résolu, qu'une hunble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Cnambre, copie de tous
ordres en conseil, correspondance, marchés, arrangements, relatifs à la cession du
-chemin de fer du Nord au gouvernement par le Grand-Tronc, et par le gouvernement
au chemin de fer du Pacifique.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Ellis, secondé par M. Skinner,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

êtat de toutes réclamations présentées depuis le 1er février 1885 jusqu'au 31 décambre
1888, pour drawbick sur articles fabriqués pour l'exportation, indiquant les noms de
tous les postulants, leur siège d'affaires, les articles pour lesquels le drawback a été
demandé et le montant de chaque réclamation, faisant la distinction entre les réala-
.mations qui ont été accordées et celles qui ont é:é désavouées, et celles qui sont sous
considération et non encore décidées, et donnant la raison du désaveu; aussi, copia
de tous règlements faits par les Douanes, ou autre département, au sujet des dites
réclamations, avec copie d'une réclamation accordée et de la déclaration asserm3ntéa
de chaque exportateur y annexée.
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Sur motion de M. Trow, secondé par M. Béchard.
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneure

Général le priant de vouloir bien faire niettre devant cette Chambre, copie de toutes
Eoumissions reçues pour la construction du canal du Sault Ste Marie et des documents
qui les accompagnent, y compris les quantités approximatives sur lesquelles ont été
basées les dites soumissions, et les montants bruts. Aussi, copie de toute correspon-
dance, rapports et ordres en conseil s'y rattachant.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui lont partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Trow, secondé par M. Béchard,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toutes
soumissions reçues par le département des Chemins de fer et Canaux en septembre et.
octobre 1888, pour l'élargissement des canaux de Cornwall et des Galops,.y compris
les quantités approximatives sur lesquelles ont été basées les dites soumissions, et les
montants bruts. Aussi, copie de toute correspondance, rapports et ordres en conseil
sur le même sujet, depuis que les dites soumissions ont été reçues.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Guay, secondé par M. Rinfret,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toutes
pétitions, rapports, ordres en conseil et papiers se rapportant généralement à la des-
titution de J. M. Grover de la cbarge de maître de poste de Morden, Manitoba.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem,
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. McMullen, secondé par M. Trow,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour un

état donnant le coût total du chemin de fer d'embranchement de St-Charles, y com.
pris le droit de circulation, les dommages aux propriétés, les dépenses d'études préli-
mainaires et de travaux techniques et tous les autres items de dépenses de nature,
quelconque, dans l'ordre suivant:

10 Coût des études et à qui payé.
2° Coût du travail technique et à qui payé.
30 Coût des dommages à la propriété et à qui payé.
4° Dépenses légales, y compris actes de transfert et autre service légal, et à qui

payées.
à° Coût de tous autres services quelconques rendus par toutes autres personnes

et payés par le gouvernement.
b° Coût total de la ligne, y compris chaque item de dépense quelconque s'y rat-

tachant.
7° Le montant des réclamations présentées et non encore réglées.

Sur motion de M. MeMullen, secondé par M. Trow,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur.

Général le priant de vouloir bien flaire mettre devant cette Chambre,-Chèques ori-
ginaux donnés en paiement de tous honoraires ou dépenses se rattachant à la cause
de la " St. Catharines Milling and Lumbering Co'y. vs. The Queen."

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Bourass, secondé par M. Rinfret,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent pour

-opie de toute correspondance, rapports, requètes et tous autres documents échangés
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jusqu'à cette date, entre le département des Postes et l'inspecteur des postes du dis-
trict de Montréal, M. King, et toutes autres personnes, au sujet du changement de
Belle-Vallée, comté de Saint-Jean.

Sur motion de M. Joues (Halifax), sacondé par M. Casey,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de tous
ordres en conseil concernant la répartition de la subvention de $250,000 accordée à
la compagnie du chemin de fer International, entre les différentes sections du che-
min, savoir: du St-Laurent à Lennoxville, de Lennoxville à la rivière Moose et
Mattawamkeag, de Mattawamkeag à la station Harvey, et de Harvey à Salisbury;
aussi, état donnant le nombre de milles dans chaque section, et le montant attribué à
ebacune.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Dessaint, secondé par M. Amyot,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour,

1° copie de la requête demandant l'incorporation de la compagnie du chemin do fer
de Temiscouata; Z° Copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement
et cette compagnie pour obtention de subsides ou à propos de tels subsides.

Sur motion de M. Wilson (Elgin), secondé par M. McMullen,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un état don.
nant,-

1. Le nom et domicile des commissaires nommés en 1883, pour s'enquérir et faire
rapport des aptitudes des personnes devant se présenter devant eux pour subir un
examen de qualification comme inspecteurs de coques de steamers à fret et à passa.
gers, naviguant dans les eaux du Canada;

2. Cipie des circulaires émises pour inviter les compétiteurs à se rendre à
Ottawa, et la date ou lesdates ainsi données de temps à autres;

3. Le nom et domicile des personnes ainsi examinées à chaque réunion des dits
commissaires jusqu'à date;

4. Copie de la recommandation ou des recommandations, s'il en est, des dits
comniissaires ou d'aucun d'eux, concernant les dits examens ou les aptitudes de toutes
et chacune des personnes ayant subi l'examen à la première réunion ou à toutes autre
,réunion subséquente des dits commissaires;

5. Le nom et domicile de chaque inspecteur de coques de steamers à fret et à
passagers nommé par le gouvernement, depuis 1882 jusqu'à date, faisant connaître
qui a été nommé après avoir passé heureusement l'examen mécessaire, et qui a été
mommé sans avoir passé le dit examen; aussi, le nom et le domicile de tout inspecteur
ainsi nommé dcpuis 1882 jusqu'à date, qui a été destitué ou qui a résigné son emploi
pendant la période ci-dessus, et la caue .de telle destitution ou résignation ;

6. Le nem et le domicile de toute personne nommée pour remplir toute vacance
ou nouvel emploi d'inspecteur de steamers; et

7. Copie de toute correspondance échangée entre le ministre de la Marine et
quelque personne que ce soit se rapportant aux questions ci-haut énumérées.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Jones (Halifax), secondé par M. Casey,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

des études préliminaires faites au sujet du chemin de fer d'Annapolis à Liverpool, et
du rapport de l'ingénieur, ainsi que de tous papiers et correspondance s'y rattachant.
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Sur motion de M. Kirkpatrick, secondé par M. White, (Renfrew),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour; copie

de tous rapports et recommandations par des ingénieurs et autres, concernant la
construction d'un barrage actuellement en voie d'exécution à la décharge du Lac à la
]Roche, dans le township de Storrington, dans le comté de Frontenac, la hauteur du
niveau d'eau que l'on se propose d'obtenir, le nombre d'acres de terre qui seront sub-
mergées et les autres dommages qui résulteront de ce barrage. Aussi, copie des
rapports du département de la Justice sur le pouvoir légal de construire le barrage et
de causer les dits dommages. Aussi, copie de toutes pétitions et protêts s'objectant à
la construction du dit barrage.

Sur -motion de M. O'Brien, secondé par M. Taylor,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à San Excellence le Gouverneur-

Général le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chanbre, copie de toute
correspondance échangée depuis le 1er janvier 1888, entre le gouvernement fédéral
et celui de l'Ontario, au sujet des arrérages d'annuités dûs aux Sauvages qui ont
retrocédé leurs terres, aux termes du Traité Robinson, et da la concession d'une
réserve à la bande des Chippewas du Lac Témiseamingue.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mel-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Casgrain, secondé par M. Fiset,-Qu'un ordre de la Chambre
soit adressé à l'ufficier compétent, pour copie de la correspondance échangée entre le'
gouvernement et les locataires du droit de pêche sous permis, dans la rivière Matane,
ainsi que la correspondance à ce sujet avec les propriétaires riverains, et rapport sur
leur opposition au permis, etc.

M. Eisenhauer propose, secondé par M. Perly,-Qu'un ordre de la Chambre soit
adressé à l'officier compétent pour copie de toute correspondance échangée entre le
département de la Marine et des Pêcheries et C. C. Goddard, surveillant de la pêche
fluviale dans le comté de Lunenburg en 1888, et de son rapport au département pour
la même année. Aussi, copie du rapport de M. Rogers, inspecteur des pêcheries dans
la Nouvelle-Ecosse, pour 1888.

Et un débat s'ensuivant;
Sur motior de M Renny, secondé par M. Wood (Westmoreland),
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :-

La Sénat a passé les bills suivants sans amendement:-
iBjIl intitulé: " Acte établissant de nouvelles dispositions concernant l'instruction

expéditive de certains crimes et délits."
Bdil intitulé: " Acte modifiant la charte constitutive de la compagnie du chemin

de fer Grand Central du Nord-Ouest."
Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte concernant la compagnie du che-

min do fer d'Alberta et Athabaska, et à l'effet de changer le nom de la compagnie en
celui de " La Compagnie du Grand chemin de fer Nord Occidental," avec plusieurs
amendements, et en a modifié le titre comme suit: retranchez "Grand " et insérez
"d'Alberta," et auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte concernant les expropriations
de terrains," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Sur motion de sir John A. Macdonald, secondé par M. Laurier,
]aésolu,-Qu'en conséquence du décès de l'honorable John lenry Pope, ci-4evant

membre du Conseil Privé du Canada et mainistre des Chemins de fer et Canaux, et.
par respect pour sa mémoire, cette Ch,amb e s'ajourne maintenant.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.
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Mardi, 2 avril 1889.
PRIÈRE.

Sur motion de Sir John Thompson, secondé par M. Dewdney,
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: "l Acte concernant les expropriations de

terrains," soit maintenant la la première fois.
Le bill est, en conséquence, la la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille trois cents piastres
soit accordée à 8a Majesté pour faire face aux dépenses des havres et rivières, Colom-
bie.Britannique, savoir :-Rivière Cowichan, $1,090; rivière Fraser, $10,00();
Nanaïmo-Enlèvement du rocher Nicol, $5,00(b; rivière Somaip, $300; rivière
Columbia-Amélioration en amont du Golden, $5,000; rivière Coquitlam, $1,000;
réparations et améliorations en général, ports et rivières, ColoMbie-Britannique,
$2,000; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et huit mille quatre cent
einquante piastres, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du dragage,
eavoir :-Nouvel outillage de dragage, 816,950; dragueurs -Réparations, $31,500;
dragage-Nouvelle-Eosse, LIe du Prince-Edouard, Nouveau-Brunswick, $40,000;
dragage-Québec et Ontario, $40,000; dragage-MIanitoba, 8[à,000; dragage-
Colombie.Britannique, $15,000 ; dragage-Service général, $10,000 ; pour l'année
finissant le 30 juin lrýs0.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de glissoires et barrages flottants, pour l'anée
finissant le 30 juin 1890.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille trois cents piastres
soit accordée à 8a Majesté pour faire face aux dépenses des ponts et chaussées,
aavoir:-Ponts, cité d'Ottawa, pont suspendu Union, glissoirs, canal Rideau et abords,
8,300; contribution à la construction d'un pont public sur la rivière di Vieux, à

Port-McLeod, 86,000; pont sur la rivière Bataille, à Battleford-Achève ment, $17,000;
pont sur la rivière du Ventre, à Lethbridge, T. N.-O., $12,000; pont sur la route
entre Edmonton à Athabaska-Landing, $3,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille trois cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de Télégraphes, savoir :-Lignes
aériennes et câbles sous-marins pour le service des côtes et des îles du fleuve, du
golfe Saint-Laurent et dos provinces maritimes:-Ligne aérienne sur la rive nord du
Saint-Laurent-prolongement jusqu'à la Pointe des Esquimaux, $5,000;. crible sous-
marin pour mettre en communication l'île aux Eylantiers et l'île Longue avec Digby,
la compagnie de téléphone de la Nouvelle-Ecosse convenant de construire et d'entre-
tenir toutes les lignes aériennes nécessaires paur établir une conmunicitioa télé-
graphique ininterrompue entre ces îles et la ville de Digby, $2,000; Lignes de télé-
graphe, Territoires du Nord-Ouest-Ligne entre Humb:ld et Prince-Albert, noa-
veaux poteaux-Achèvement, $1,000; ligne de téléphone, pour mettre en comnumi-
cation le quartier-général de la police, etc., avec le système de téléphone de Bialf,
4300 ; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soit accordée à Sai
Majesté pour faire face aux dépenses des stations agronomiques, bâtiments, clôtures,
etc., pour l'année finissant le 30 juin 1890.
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'7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-quatre mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses diverses, savoir:-Divers travaux aux-
quels il n'est pas autrement pourvu, $10,000; explorations et inspections, $15,000;
arbitrages et sentences arbitrales, $5,000; Galerie Nationale des Beaux-Arts, $1,000;
arpentages et plans de propriétés d'Etat ayant rapport aux travaux publics, $3,000;
pour l'année finissant le 30 juin 1890.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-sept mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'entretien et réparations des
vapeurs de l'Etat, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des examens des capitaines et seconds, pour
l'anrée finissant le 30 juin 1890.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour récompenser les personnes qui ont fait des sauvetages et pour le ser-
vice des canots de sauvetage, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour enquête sur les naufrages, et pour renseignements sur les sinistres
maritimes, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'enregistrement des navires en Canada, pour
l'année finissant le 30 juin 1890.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la police de rade de Montréal et Québec,
pour l'année finissant le 30 juin 1890.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour enlever les obstacles à la navigation des rivières, y compris l'enlèvement
des épaves du steamer " Ottawa " dans le fleuve Saint-Laurent, pour l'année finissant
le 30 juin 18P 0.

là. Réolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majsté pour service de la poste pendant l'hiver, Ile du Prince-Edouard, pendant
l'année finissant le 30 juin 1890.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-cinq mille quatre
cents piastres soit accordée à Sa Mrjesté pour faire face aux appointements et allocam
tions, etc.. des gardiens de phares, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille quatre cent soixante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour agences, loyers et dépenses imprévues, pour
l'année finissant le 30 juin 1S90.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-ving-sept mille
piastres soit accordée à Sa Majesté pour entretien et réparations des phares, sifflets
de brume, bouées et balises, établissements de refuge, pour l'année finissant le 30 juin
1890.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour service des signaux, pour l'année finissant le 30 juin 1S90.

'0. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille deux cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des institutions scientifiques,
savoir:-Observatoire, Toronto, $5,250; Kingston, $500; Montréal, 8500: pour l'an-
née finissant le 30 juin 1890.

21. Résolu. qu'une somme n'excédant pas cinquante-six mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face à l'allocation pour les observations météorologiques,
y compris les instruments et les frais des dépêches signalant les tempêtes, pour l'an-
née finissant le 30 juin 1890.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-six mille piastres soit accor-
déo à Sa M. jesté pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la marine et marins
malades et sans ressources, savoir--Hôpital de la marine et des immigrarts,
Québee, $15,000; bôpital de .Sainte-Catherine, 8500; hôpital de Kingston, $500;.
bôpitaux de la marine dans les provinces de Québec, Nouvelle-Ecosse, Nouveaur
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Brunswick, Ile du Prince-Edouard et Colombie-Britannique, $30,000; pour l'année
finissant le 30 juin 1890.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cimq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour secours aux marins naufragés et en détresse, pour l'année finissant le
30 juin 1890.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux d6penses de l'inspection des bateaux à vapeur, pour
l'année finissant le 30 juin 1890.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

lercredi, 3 avril 1889.
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Rykert fait rapport que le comité a passé

plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Rykert informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en comité

des Subsides.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant: -

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendement:-
Bill intitulé: "Acte modifiant l'acte pour incorporer le Bureau de Commerce de

Québec,"
Bill intitulé: "Acte concernant la compagnie du chemin de fer de l'Atlantique

au Nord-Ouest."
Bill intitulé: " Acte modifiant la loi concernant la cour de l'Echiquier du

Canada."
Bill intitulé: "Acte à l'effet de modifier de nouveau l'acte de la trente-sixième

Victoria, chapitre soixante et un, concernant la Maison de la Trinité et les commis-
eaires du havre de Montréal."

Bill intitulé: " Acte modifiant le chapitre treize des Statuts Revisés, intitulé:
"Acte concernant la Chambre des Communes."

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte modifiant l'Acte concernant les
certificats de capitaines et seconds de navires, chapitre soixante-treize des Statuts
Revisés," avec plusieurs amendements auxquels il demande le concours de cette
Chambre.

Et.aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte modifiant le Statut Revisé con-
cernant l'intérêt," auquel il demande le concours de cette Chambre.

M. Carling, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse
à un ordre de la Chambre du 20 février 1889, pour un état faisant connaître le coût,
jusqu'à date, de la grang'e construite à la ferme expérimentale, ou de tans autres
bétiments d'exploitation sur la dite ferme, avec un relevé du nombre de ces bâtiments
et de leur emploi, et du nombre de résidences construites sur la ferme et leur coât
respectif. Aussi la somme totale du coût de toutes les constructions érigées sur la
dite ferme, jusqu'à date. (Documents de la session, 30o 63.)

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure moins dix minutes, mercredi matin,
la Chambre s'ajourne alors.
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Mercredi, 3 avril 1889.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue:-
De Charles Burrell et autres, de Weymouth, comté de Digby, N.-i,-demandant

que le bill actuellement soumis au parlement au sujet des Sociétés de Bienveillance,
devienne loi.

Sir BHector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégrapheq,
présente à la Chambre le onzième rapport de ce comité, lequel est la comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill concernant les fils de téléphone, de
télégraphe et de lumière électrique, dans la cité de Toronto, et il en rapporte le
préambule "non prouvé" parce que cette mesure n'est point sous la juridiction de
ce Parlement.

Aussi, le bill constituant en corporation la compagnie de chemin de fer et de
bacs de l'Ile du Prince-Edouard et du Continent, et il en rapporte le préambule "non
prouvé," parce que la mesure projetée vient en conflit avec une charte existante.

Aussi, le bilt constituant en corporation la compagnie du chemin de fer d'Ed-
rmundston à Florenceville, et il recommande que vu que les promoteurs de ce bil ont
exprimé l'intention de ne pas procéder plus loin avec la mesure projetée, le bill soit
retiré, et que ler frais et honoraires payés sur les bills sus-nommés soient remboursée
moins les frais d'impression et de traduction dans chaque cas,

Sir Hector L. Langevin, l'un destmerabres du Conseil Privé de la Reine, soumet
à la Chambre,-Liste du service civil du Canada, du 1er juillet 1888, conformément
à-la 59e clause de l'acte du service civil. (Documents de ta session, No 6b.)

Aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 25- février 1889, pour un état
indiquant les édifices publics érigés en divers endroits du Canada depuis le ter juillet
1867 au 1er janvier 1889, donnantila date du premier crédit voté pour ces édifices, la
localité cù ils se trouvent et le coût total jusqu'à la date du 1er janvier 1889. (Docu-
ments de la session,-No 64.)

Et aussi,-la réponse à une adresse à Son Excellence, du 7 février 1889, pour
copie des résolutions passées lots de la conférence tenue en 1887, à Québec, par les
délégués des provinces de l'Ontario, Québec, Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Ecosse et
Manitoba, et de tous papiers et correspondance s'y rattacbant. (Documents de la ses-
sion, No 65.)

M. Bowell, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse
à un ordre de la Chambre du 25 février 1889, pour un état indiquant,-

1° Le chiffre total des dépenses et des deniers payés jusqu'au 1er janvier 1889,
pour la préparation, la publication et l'achèvement des listes de votation, sous l'auto-
rité de l'Acte du Cens Electoral en vigueur lors de la dernière élection générale, et
donnant,-

(a) le montant total payé pour l'impression.
(b) " " aux officiers-reviseurs.
(c) " " " aux commis-et huissiers.
(d) " " payé pour toutes autres dépenses relatives à la préparation,

publication et achèvement des dites listes.
(e) Les réclamations contre le gouvernement se rapportant à la prépaiation-desE

"ates non encore réglées.
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2° Les dépenses encourues à la date du 1er février 1889, en rapport avec la pré-
paration des secondes listes de voteurs, sous l'autorité de l'Acte du Cens Electoral,
et indiquant,-

(a) Le coût total du caractère employé- ou à être employé pour composer les-
listes.

(b) Le montant payé pour la composition des listes.
(c) Le coût du papier et de l'impression pour préparer les listes.
(d) Le coût ou loyer du matériel employé à la préparation des dites listes, jus.

qu'à la date ci-dessus.
(e) Le montant de toutes les autres-dépenses encourues au sujet de la préparation

des dites listes, jusqu'au 1er février 1889. (Documents de la session, .No 66.)
Sur motion de sir John Thompson, secondé par M. Tupper,
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: " Acte modifiant le Statut Revisé concer-

mant l'intérêt," soit maintenant lu la -première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour demain.
Sur motion de sir Hector L. Langevin, secondé par M. Carling,
Ordonné, que les honoraires et frais payés sur les bills suivants, savoir:-
Bill constituant en corporation la coripagnie du chemin de fer d'Edmundston à.

Florenceville;
Bill* concernant les fils de téléphone, de iélëgraphe et de lumière électrique

'dans la cité de Toronto;
Et bill constituant en corporation'la compagnie de chemin de fer et de bacs de

l'île du Prince-Edouard et du Continent, soient remboursés, moins le coût de l'im-
pression et de la traduction, ccnformément à la récoinmanbdation contenue dans le
onzième rapport du comité des Chemins def1ér, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant de nouveau les Statuts
Revieés, chapitre cinq, concernant le cens électoral, étant lu;

Sir John Thompson propose, sec6ndé4Èr M. Haggart,-Que le bill soit mainte-
nant lu la seconde fois.

M. Laurier propose comme amendement, secondé par sir Richard J. Cartwright,
-Que tous les mots après "que" jusqu'à la fin de la question soient retranchés et
qu'ils soient remplacés par les suivants: le bill nesoit pas maintenant lu la seconde
fois, mais qu'il soit Résolu,-Que dans l'opinion de cette Chambre, l'Acte du Cens
Electoral, devrait être abrogé, et qu'il est, préférable de revenir au mode d'utiliser,
pour les élections de cette Chambre, le cens électoral et les listes de voteurs des pro-
viMees.

Et un débat s'ensuivant;
A six heures p.m., M. l'Orateur prend le fauteuil, et le quitte pour le reprendre à.

sept heures et demie p.m.

Sept hures et demie p.m.
L'ordre pour les bills priv6s est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.
La Chambre, en conformité de lPotfdre, se forme en comité général sur le bill

constituant en corporation la compagnie canadienne de. garaitie de titres et hypo-
thèques; et après avoir ainsi siégéquelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,
etM. Landry fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans -amendement.

Ordonné, qe le bill soit màinteaabt:lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième- fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bil au Sénat. et demande son concours.
L'orre du jotír pour la seconde léotui-e du builla Sénat intitulé: "Acte pour

faire droit à William Goridon LoWi*, étant lu;

229
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M. Small propose, secondê par M. Denison,-Que le bill soit maintenant la la
seconde fois; la Chambre se divise et les noms étant demandés, ils sont pris comme
suit:-

POUR:

Messieurs.
Dickey, McKay,
Dickinson, McKeen,
Bisenhauer, McMullen,
Ferguson (Vdj g Gren.)Madill,
Guillet, Mara,
-Haggart, Meigs,
Resson, Mills (Annapolis),
Rickey, Mitchell,
Hudspeth, Moncrieff,
Innes, Mulock,
Jamieson, O' Brien,
Kirlipatrick, Perley,
Lang, Platt,
Lister, Prior,
Macdonald (Huron), Putman,
Macdowall, Roome,
McCarthy, Ross,
McCulla, Scarth,
McDonald (Victoria),Scriver,
Mc Dougald (Pictou),Shanly,

CONTRE:

Messieurs.

Skinner,
bSmall,
Smith (Sir Donad,)
Smith (Ontario),
Sproule,
Stevenson,
Sutherland,
Taylor,
Temple,
Tisdale,
Trow,
Tyrwhitt,
Waldie,
Wallace,
Watson,
Weldon (Albert),
White (Cardwell),
Wilson (Lennox), et
Wood(Brochville)-79.

Amyot,
.Armstrong,
Audet,
Bain (Soulanges),
Bain (Wentworth),
Béchard,
Bergeron,
Bergin,
Bernier,
Boisvert,
Bourassa,
Campbell,
Caron (Sir Adolphe).
choquette,
Chouinard,
Cimon,
Coulombe,
Couture,
Curran,
.Daoust,

Davies,
Davin,
Dawson,
De St. Georges,
Desaulniers,
Desjardins,
Dessaint,
Doyon,
Dupont,
Ellis,
Ferguson (Renfrew),
Ferguson (Welland),
Fiset,
Freeman,
Gauthier,
Gigault,
Godbout,
Grandbois,
Guay,
Bale,

Bolton, RNeveux,
Joncas, Paterson (Brant),
Jones (flalifax), Perry,
Kirk, Porter,
Landry, Pr4fontaine,
Langelier (Québec), Rinfret,
Langevin(Sir Rector) Riopet,
LaRivière Ste. Marie,
Laurier, Semple,
Lavergne, Somerville,
Lépine, Th4rien,
Ltvingston, Thompson (Sir John),
Macdonald (Sir John), Tupper,
McDougall (C.Breton) Turcot,
McGreevy, Vanasse,
McIntyre, Weldon (St. Jean),
McMillan (Buron), Wilmot,
IMcMillan( Vaudreuil), Wilson (Argenteuil),
.Marshall, -Wilson (Elgin), et
Montplaisir, Yeo.-80.

Ainsi la question est résolue négativement.

La Chambre reprend alors leiébat sur l'amendiment proposé à la motion por-
tant que le bill modifiant de nouveau les Statuts Revis6s, chapitre cinq, concernant
le Cens Electoral, soit maintenant lu la seconde fois:

Barnard,
Barron,
Bell,
Bowell,
Bowman,
Boyle,
Brien,
Brown,
Bryson,
Burdett,
Cargill,
Carpenter,
Charlton,
Cochrane,
Cockburn,
Colter,
Daly,
Davis,
Denison,
Dewdney,
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Et la question étant mise sur le dit amendement, la Chambre se divise; et le&
moms étant demandés, ils sont pris comme suit:-

PouR:

Messieurs
Amyot,
Armstrong,
Bain (Wentworth),
-Bchard,
Bernier,
Borden,
Bourassa,
Bouiman,
Brien,
Burdett,
Campbell,
Cartwright (SirRch'
Casey,
Casgrain,
Charlton,
Choquette,
Chouinard,
Colter,
Couture,

Davies,
De St. Georges,
Dessaint,
Doyon,
Dupont,
Edgar,
Eisenhauer,
E llis,
Fiset,
Fisher,
Flynn,

d), Gauthier,
Gigault,
Gillmor,
Godbout,
Guay,
Bale,
Holton,
lnnes,

Jones (IHalifax),
Kirk,
LanderÀin,
Lang,
Langelier (Québec),
Laurier,
Lavergne,
Lister,
.Lvingston,
Lovitt,
Macdonald (Huron),
McMillan (Huron),
McMullen,
Meigs,
Mills (Bothwell),
Mitchell,
Mulock,
lNeveu,
Paterson (Brant),

CONTRE:

Perry,
Platt,
Pr fontaine,
Rinfre t,
Roqbertson,
Rowand,
Ste. Marie,
Scriver,
Semple,
Somerville,
Sutherland,
Thérien,
Trow,
Turcot,
Waldîe,
Watson,
Weldon(St. Jean), et
Wilson (Elgin)-i5.

Bain (Soulanges),
Baird,
Barnard,
Bell,
Bergin,
Boisvert,
Bowell,
Boyle,
Brcwn,
IBryson,
Burns,
Cameron,
Cargili,
Carlng,
Carpenter,
Caron (Sir Adolphe),
chisholm,
Cimon,
Cochrane,
Cockburn,
Coughlin,
Curran,
Daly,
.Daoust,
Davin,
Dawson,
Denison,

Messieurs
Desaulniers, Macdonald (Sir John),Ross,
Desjardins, Macdowall, Scarth,
Dickey, McCulla, Shanly,
Dickinson, - McDonald( zctoria),Shinner,
Ferguson (Leeds & Gre.) McDougald (Pictou),Small,
Ferguson (Renfrew), McDougall (c. Breton) Smith (Ontario),
Ferguison (Welland), McGreevy, Sproule,
Foster, MeKay, Stevenson,
Freeman, ~ McKeën, Taylor,
Gordon, McMillan( Yaudreuil)Temple,
Grandbois, McNeill, Thompson (Sir John),
Guillet, Madill, Tisdale,
Haggart, Mara, Tupper,
Besson, Marshall, Tyrwhitt,
Rickey, Mills (Annapolis), Fanasse,
Hudspeth, Moncrief, Wallace,
Jamieson, Montplaisir, Ward,
Joncas, O'Brien, Weldon (Albert),
Jones (Digby), Patterson (Essex), White (CJardwell),
Kenny, Perley, White (Renfrew),
Kirhpatrick, Porter, Wilmot,
Labelle, 1- rior, Wilson (Argenteuil),.
Landry, Putnam, Wilson (Lninoz),
Langevin (Sir Bector) Riopel, Wood (Brockville),
La Rivière, Robillard, Wood( Westm'l'd) et
Lépine, Roome, Wright.-105.

Ainsi la question est résolue négativement.
15
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Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Jeudi, 4 avril 1889.
Et la question étant mise sur la motion principale;
Ordonné, qu le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de

la Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteail, et M. Landry fait rapport que
le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander que le comité ait la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en comità
général.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures moins vingt minutes, jeudi
matin, la Chambre s'ajourne alors.

Jeudi, 4 avril 1889.

PRIRE.

La pétition suivaute est présentée et déposée sur le bureau:-
Par M. Cockburn,-la pétition du Conseil des Métiers et du Travail de Toronto.
M. Small propose, secondé par M. Jamieson,-que le bill du Sénat intitulé:

"Acte pour faire droit à William Gordon Lowry," soit placé sur la liste des ordres
du jour pour seconde lecture, demain; la Chambre se divise; et la question est
résolue affirmativement.

M. Poster, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet à M. l'Orateur
un message de Son Excellence le gouverneur-général, revêtu de la signature de Son
Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres de la Chambre étant
découverts), et il est comme suit:-

STANLEY DE PRESTON.

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes les estimations
supplémentaires des sommes requises pour le service du Canada pour l'année expi-
rant le 30 juin 1889, et conformément aux dispositions de "l 'Acte de l'Amérique-
Britannique du Nord de 1867," il recommande ce budget à la Chambre des Com-
munes.
HÔTEL DU GoUVERNEMENT,

OTTawA, 3 avril 1889. (Documents de la session, Bo 2.)
Ordonné, que les dits message et budget supplémentaire soient renvoyés au comité

des Subsides.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le -bill
modifiant de nouveau les Statuts Revisés, chapitre cinq, concernant le cens électoral;
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. 'Orateur reprendle fauteuil, et M.White
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-(Renfrew) fait rapport que le comité a fait quelque progrès, et lui a enjoint de
demander que le comité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, que demain, cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procè le à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte modifiant l'acte concernant
les certificats dos capitaines et seconds de navires," chapitre soixante-treize des
Statuts Revisés, lesquels sont lus pour la première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au ýSénat et informe Leurs Hnneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'ordre du jur pour la seconde lecture du bill modifiant les Statuts Revisés,
chapitre soixante-dix-sept, concernant la sûreté des navires, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu.la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité,
La Chambre se foinme, an conséquence, en comité gécéral; et après avoir ainsi

-siégé quelque temps,
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Vendredi, 5 avril 1889.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a eXa-
miné le bihl et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
eidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant tu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jcour pour la seconde lecture du bill concernant le port de Belleville,
dans la province de l'Ontario, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Sproule fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
-Ordonné, que le grefier por.ebilau énat et demande son concours-

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill relatif au chemin de fer des
Comtés de l'Ouest, étant lu-;

Le bill est, on conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
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La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McCulla fait rapport que
le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pourvoyant au transport de cer-
taines terres à la Colombie-Britannique, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
de la Chambreý

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Denison fait rapport que
le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant de nouveau l'Acte d'ins-
pection des bateaux à vapeur, chapitre soixante-dix- huit des Statuts Revisés, étant

Le bill est, en comnéquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général'
de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conéquence, en comité général; et après avoir ainsi.

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Hesson fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a en enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conEéquence, lu la troisième fois,
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure moins vingt-cinq minutes, ven-
dredi matin, la Chambre s'ajourne alors.
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Vendredi, 5 avril 1889.

PnItam.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'acte des pêcheries,
chapitre quatre-vingt-quinze des Statuts Revisés, étant la;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre se forme en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi
eiégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que
'le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements-

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub
-sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme r'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer Canadien du Pacifique,savoir:
-Construction (y compris la rémunération de L. K. Jones, fonctionnaire permanent
du département des Chemins de fer et Canaux, en qualité de secrétaire de la commis-
,sion des arbitres nommés par l'arrêté du conseil du 27 février 1888, et en sus de ses
appointements réguliers, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

2. Résolu, qu'une somme n'excédat pas cent piastres soit accordée à Sa Majesté
,pour payer L. K. Jones, pour service comme secrétaire particulier de l'ingénieur en
chef du chemin de fer Canadien du Pacifique, du 1er juillet 1889 au 30 juin 1890,
pour l'année finissant le 30 juin 1890.

A six heures P.M., M. l'Orateur reprend le fauteuil, et le quitte pour le reprendre
à sept heures et demie P.M.

Sept heures et emie P.M.

L'ordre pour les bills privés est appelé en verta de l'article 19 du règlement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
-amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte concernant la compagnie du
chemin de fer d'Alberta et Athabasca, et à l'effet de changer le nom de la compagnie
,en celui de " La Compagnie du Grand chemin de fer Nord-Occidental."

Page 1, ligne il, retranchez " Grand " et après ' fer " iusérez: " d'Alberta et."

Dans le titre du bilL.

Retranchez " Grand " et après " fer " dans la quatrième ligne, insérez: "d'Al-
-berta et."

Les amendements étant lus la seconde fois,
M. Colby propose, secondé par M. Davis,-de modifier les dits amendements en

retranchant " d'Alberta et " et en insérant "du Canada " après "Athabasoa " dans la
page 1, ligne 9, et dans le titre, ligne 3.,



Avil i8$9..

Et la question étant mise, que les dits amendements tels que modifiés soient
adoptés; elle est résolue affirmativement.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements avec plusieurs amendements, auxquels-
elle demande leur concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
concernant le chemin de fer du Pacifique Canadien.

L'attention de M. l'Orateur ayant été attirée sur le fait que l'heure réservée pour,
les bills privés, aux termes de la règle 19, était expirée.

Le comité des Subsides reprend ses délibérations.
(Ea comité )

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre.vingt-onze mille cinq.
cents piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de
fer Intercolonial, savoir:-Plus grandes facilités à Hlalifax, $150,000; à Moncton,
867,500; matériel roulant, $17,000; agrandissement du hangar où se réparent les,
wagons à Richmond, $2,500; pont à tablier supérieur au passage à niveau de la fon.
derie, à Truro (pourvu que la ville de Truro indemnise le gouvernement de toutes
réclamations pour dommages à raison de la construction de ce passage), 85,00q;
pour pourvoir à un Y à la gare de Truro, 87,500; prolongement devant la ville de
Saint-Jean sujet aux termes et conditions que le Gouverneur en Conseil pourra auto-
riser et imposer, 817,000; plus grandes facilités à Seint Jean, 625,U00; pour l'année.
finissant le 30 juin 1890.

4. Résolu, qu'une somme n'exeedant pas un million cent mille piastres soit aceor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer du Cap-Breton,
savoir:.-Construction, 8700,000; construction d'un pont sur le détroit, 8400,000;:
pour l'année finissant le 30 juin 1890.

:. Résolu, qu'une somme n'excédant trois cent mille piastres soit accordée à Sa,
Majesté pour faire face aux dépenses de construction du chemin de for d'Oxford à
iew-Glasgow, pour l'année finissant le 30juin 1890.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois millions deux cent mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer Intercolo.
nial, réparations et frais aex ploitation, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

7. Riésolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix raille piastres soitL
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer de Prolonge-.
ment-Est, réparations et frais d'exploitation, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinq mille piastres, soit.
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer de l1e du,
Priice-Edouard, réparations et frais d'entretien, pour l'année finissant le 30 juin 1890.,

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille piastres soit aceor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'embranchement de Windsor, répa-.
rations et frais d'exploitation, pour l'anrée finissant le 30 juin 1890.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente et un mille cinq cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaircs et déboursés des
gardes-pêche et des gardiens, savoir :--Ontario, $20,000; Québec, $14,000; Nouvelle-
Ecosse, $18,000; Nouveau-Brunswick, 816,000; Ile da Prince-Edouard, $3,500;
Manitoba, Kéwatin et Territoires du Nord-Ouest, 83,000; Colombie-Britannique,,,
$6,000; pisciculture, passes-migratoires et nettoyage des rivières, 840,000; dépenses
judiciaires et imprévues, $2,000 ; entretien et réparation des vapeurs et autres bâti-
ments employés à la protection des pêcheries, $100,000; exposition des pêcheries du
Canada, 81,500; pour payer le service de personnes attachées aux départements des
4ouanes et des pêcheries, et autres frais se rattachant à la distribution de primes de?
pêche et au service de la statistique, $6,000; frais de l'installation du rcz-dt-chaussées.
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de Victoria-flall en piscifacture (à voter de nouveau), 81,'00, pour l'année finissant
là 30 juin 1890.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant passoixante mille piastres soit accordéeà
Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'exploration géologique ; pour Vannée fihis8-
sant le 30 juin 1890.

Résolutions à rapporter.

La Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Samedi, 6 avril 3889.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité.a pasmê
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Colby informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander quei

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance lundi prochain, cette chambre se formera de

mouveau en comité des Subsides.

Et la séance ayant. continué jusqu'à une heure et vingt-cinq minutes, samedi
matin, la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 8 avril 1889.
PRaÈR.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue:-
Du Conseil des Métiers et du Travail de Toronto,-demandant que le bill demt

le parlement est actuellement saisi au sujet des sociétés de bienveillance, ne devienne
pas loi.

Sur motion de Sir John Thompson, secondé par M. Dewdney,
Ordonné, que le bill du Sénat intituél: " Acte modifiant l'acte des convictione

sommaires," chapitre cent soixante-dix-huit des Statuts Revisés, et l'acte qui le.
modifie," soit maintenant lu la première fois.

Le bill est. en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est-
ordonnée pour demain.

M. Tapper, l'un des membres di Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponbo
àm ordre de la Chambre, du 20 mars 1889, pour copie de toute correspondancop
*changée entre le ministre de la Marine et des Pècheries et A. Lord, er.-, agent à
Charlottetown, I.P.-E., ou toute autre personne au sujet de la destitution du capt.

niald' Campbell, maître de havre à Summerside. Aussi, copie de toutes pâiÉ1M
r!mulées contre le dit Campbel)t par qui elles ont été portées, et copie dei pre

eonernant telle destitution. (Documents de la session, No 46a)
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Sur motion de M. Mitchell, secondé par M. Charlton,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie dé toute correspondance échangée entre M. Allan Knight ou son avocat et le
gouvernement du Canada on aucun de ses officiers au sujet d'une demande d'indem-
nité pour dommages résultant de la construction de l'embranchement d'Indian Town
sur l'Intercolonial. Aussi, copie de tout rapport fait par aucun des officiers du goa-
vernement sur le même sujet.

Le Lieut.-Gén. Laurie propose, secondé par M. Bowman, qu'un ordre de la Chambre
soit adressé à l'officier compétent, pour copie de toute correspondance avec le dépar-
tement des douanes, des instructions adressées aux inspectors et receveurs des
douanes et des rapports qu'ils ont faits au sujet de l'importation du poisson en entre-
pôt pour fins d'exportation subséquente, et copie de tous règlements sur ce sujet
-dressés et émanés sous l'autorité de l'Acte des Douanes.

Et un débat s'ensuivant;
A six heures P. M., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept

heures et demie P.M.

Sept heures et demie, P. M.
L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.
La Chambre, en conformité de l'ordre, reprend la considération ultérieure, en

comité géréral, du bill concernant la compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,
et M. Mille (Annapolis) fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des
amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procèle, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porto le bill au Sénat et demande son concours.
L'ordre du jour, pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitulé: ' Acte pour

faire droit à George Macdonald Bagwell," étant la;
Et la question étant mise, que le bill soit maintenant lu la seconde fois ; la

Chambre se divise; elle est résolue affirmativement.
Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Bille

Privés,-ainsi que la preuve faite devant le comité spécial du Sénat, et les pièces jus.
tificatives et exhibits produits devant cette Chambre, et sur lesquels le dit bill est
basé.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitulé: " Acte pour
faire droit à Arthiur Wand," étant lu.

Et la question étant mise, que le bill soit maintenant la la seconde fois, la Cham-
bre se divise; et elle est résolue affirmativement. Le bill est, en consé4uence, la la
seconde fois, et renvoyé au comité des Bills Privés,-ainsi que la preuve faite devant
le comité spécial du Sénat et les pièces justificatives et les exhibits produits devant
cette Chambre, et sur lesquels le dit bill est basé.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitulé: "Acte pour
faire droit à William Henry Middleton," étant lu;

Et la question étant mise, que le bill soit maintenant la la seconde fois, la Cham,
bre se divise; et elle est résolue affirmativement. .

Le bill est, en corséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité des Billa
Privés,-ainsi que la preuve faite devant le comité spécial du Sénat et les pièces jus-
tificatives et les exhibits produits devant cette Chambre et sur lesquels le dit bill est
basé.
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M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
euivant:

Le Sénat a passé les bills suivants, sans amendement.
Bill intitulé: " Acte permettant à la cité de Winnipeg d'utiliser la puissance

hydraulique de la rivière Assiniboine."
Bill intitulé: " Acte concernant la compagnie du chemin de fer de Kingston à

Trembroke et la compagnie du chemin de 1 er de Napanee, Tamworth et Québec."
Bill intitulé: " Acte constituant en corporation la compagnie du chemin de fer

de Trois-Rivières et Occidental."
Bill intitulé: " Acte concernant la compagnie du chemin de fer de la Montagne.

de-Bois à Qu'Appelle."
Bill intitulé: " Acte constituant en corporation la compagnie Minérale Domi-

mion."
Billintitulé: "Acte constituant en corporation la compagnie Canadienne de

Superphosphate."
Bill intitulé: "Acte modifiant le chapitre onze des Statuts Revisés, intitulé:"

,4g Acte concernant le Sénat et la Chambre des Communes."
Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte constituant en corporation la

-compagnie des valeurs et débentures du Canada," avea plusieurs amendements aux-
quels il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte modifiant l'acte constitutif de la
-compagnie du chemin de fer de Jonction de la Massawippi," avec un amendement
auquel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte constituant en corporation la
-compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Sud-Est," avec plusieurs amendements
auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte constituant en corporation la
,compagnie de chemin de fer et de canal du lac Manitoba," avec plusieurs amende-
ments auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte constituant en corporation la
,fompagnie du chemin de fer de Jonction du Nord-Ouest et du Lac-des-Bois, avec
-plusieurs amendements auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Eénat a passé le bill intitulé: " Acte constituant en corporation la com-
pagnie du chemin de fer Moose-Jaw à Edmonton, avec plusieurs amendements aux-
,quels il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a pasEé le bi. intitulé: « Acte constituant en corporation la comn-
-pagnie de chemin de fer et de mines de la Saskatchewan," avec plusieurs amende-
ments auxquels il. demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte modifiant l'Acte des liquidations,"
,chapitre cent vingt-neuf des Statuts Revisés, avec plusieurs amendements, auxquels
il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a paszé le bill intitulé: " Acte modifiant de nouveau l'Acte du
Bernice Civil," chaptre dix-sept des Statuts Revisés, avec un amendement auquel il
demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte modifiant de nouveau l'Acte des
(jours Suprême et de l'Echiquier," avec plusieurs amendements auxquels il demande
le concours de cette Chambre.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité sur le bill modifiant
l'Acte des chemins de fer, étant lu;

M Cook propose, secondé par M. Mills (Bothwell),-Que M. l'Orateur quitte
maintenant le fauteuil.

Sir John Thompson propose, secondé par M. Haggart,-que tous les mots après
d que" jusqu'à la fEn de la question soient retranchés et qu'ils soient remplacés par
les suivants: " la Chambre se forme eu comité général sur le dit bill dans six mois à
dater d'aujourd'hui."

Et la question étant mise sur le dit amendement, la Chambre se divise ; et elle es&
4solue afiRra ativement.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de prévenir la fraude par
les marchands forains et agents à commission dans la vente des prcduits de pépi-
nières, étant lu;

M. Boyle propose, secondé par à. Perry,-que le bill, soit maintenant la la
econde fois.

M. Barron propose comme amendement, secondé par M. Charlton,-que le mot
maintenant " soit retranché et qu'il soit remplacé par les suivants :-" dans six

mois à dater d'aujourd'hui."
Et la question étant mise sur l'amendement, la Chambre se divise :-et elle est

résolue négativement.
Alors la question étant mise sur la motion principale;
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Sur motion de Sir John Thompson, secondé par M. Tupper,
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité spécial sur le bill à l'effet d'obli-

ger les propriétaires d'ascenseurs et monte charges à prendre des mesures pour pré-
venir les accidents; sur le bill à l'effet do prévenir la fraude dans la fourniture du lait
aux fromageries et beurreries; et sur le bill modifiant l'Acte des chemins de fer.

Sur motion de Sir John Thompson, secondé par M. Tupper,
Ordonné, que M. Boyle soit ajouté au comité spécial sur les bills précédents.

L'ordre du jour pour reprendre le débat ajourné sur la motion proposée, jeudi, le
vingt et un février, pour la k econde lecture du bill autorisant les navires enregistrés
aux Etats-Unis à faire le sauvetage, le remorquage et le cabotage dans les eaux cana-
diennes, étant lu la seconde fois.

Sur motion de M. Patterson (Essex), secondé par-M. Hesson,
Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le bill soit retiré.
L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pourvoyant à l'examen et à

l'octroi de licences aux personnes ayant charge de machines stationnaires on autres
appareils fonctionnant sous pression, étant lu;

M. Cook propose, secondé par M. Mills (Bothwell),-que le bill soit maintenant
la la seconde fois

M. Tupper propose, comme amendement, secondé par M. Haggart,-que le mot
" maintenant " soit retranché et qu'il soit remplacé par les suivants: " dans six
inois à dater d'aujourd'hui."

Et la question étant mise sur l'amendement, la Chambre. se divise :-et elle est
résolue affirmativement.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Mardi, 9 avril 18&9.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de prévenir et supprimer-
les coalitions formées pour gêner le conmerce, étant la;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Sur motion de M. Brown, secondé par M. Cockburn,
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Banques et du Commerce.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure moins quinze minutes, mardi.
matin, la Chambre s'ajourne alors.
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Mardi, 9 Avril 1889.

PmÊÈRE.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau ;-
Par M. Weldon (Saint-Jean),-la pétition de messieurs Hilyard et frères et

autres, de la province du Nouveau-Brunswiek.

Un bill du Sénat intitulé: " Acte concernant la perception de certains droits et
péages y mentionnés," est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que-

ette Chambre l'a passé sans amendement.

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill modifiant l'Acte des pêcheries,
'bapitre quatre-vingt-quinze des Statuts Revisés, étant lu;

M. Tapper propose, secondé par Sir John Thompson, que le bill boit maintenant
lu la troisiýne fois.

M. Ellis propose comme amendement, secondé par M. Hale, que le mot " main-
tenant " soit retranché et qu'il soit remplacé par les suivants: "dans six mois à dater
d'aujourd'hui ; "

Et la question étant mise sur le dit amendement, la Chambre se divise, et les
moms étant demandés, ils sont pris comme suit

PoUR:
Messieurs

Armtrong, Cook,
Bain (Wentworth), Couture,
Banon, Davies,
Beausoleil, De St. Georges,
Béchard, . Dessaint,
Bower, Rdgar,
Blake, Edwards,
Bourasa, Eisenhauer,
Bowman, Ellis,
Brie, Fiset,
Iurdett, Flynn,
Campbell, Gauthier,
gartwright(Sir Rich'd)Gillmor,
Casey, Guay,
Casgrain, Rale,
Charlton, Bolton,
Choquette, Innel,
£obter, Jones (Balifa=),

Kirk,
Landerkin,
Lang,
Lanqelier (Québec),
Laurier,
Lavergne,
Lister,
Lovitt,
Macdonald (Huron),
Mackenzie,
McIntyre,
McMillan (Euron),
McMullen,
Meigs,
Milis (Bothwelt),
Mitchell,
Mulock,
Reveu,

Paterson (Brant),
Perry,
Platt,
Rinfret,
Robertson,
Rowand,
Ste. Marie,.
Scriver,
&mple,
Bomerville,
Butherland,
Trow,
Turcot,
Watson,
Weldon (St. Jean),
Welsh,
Wilson (Rlgin), et
Yeo.-12.

Amnot, Daoust,
Arcibald(SirAdams),Davin,
A1det, Davis,
Main (&oulanget), Dawson,

sir&d, Dyenie

Courale:
Messieurs

Kirkpatrich, Prior,
Labelle, .Putnam,
Laudrg, Riopel,
Langevin(Sir Rector) Roome,
La R(Ivère, Ross,
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Barnard,
Bergeron,
Bergin,
Boisvert,
Bowell,
Brown,
Burns,
Cameron,
Cargill,
Carling,
Carpenter,
Caron (Sir
Chouinard,
Cimon,
Cochrane,
Cockburn,
Colby,
Costigan,
Coughlin,
Coulombe,
Curran
.Laly,

Desaulniers,
Desjardins,
Dickey,
Dickinson,
Doyon,
Dupont,
Foster,
Freeman,
Gigault,
Girouard,
Godbout,

Adolphe), Gordon,
Grandbois,
Gu:llet,
Baggart,
Hall,
Hesson,
Rlickey,
Ives,
Jncas,
Jones (Digby),
Kenny,

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors, la question étant mise sur la motion principale,
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bihl au Sénat et demande

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération dea
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte modifiant l'Acte des liqui-
dations," chapitre cent vingt-neuf des Statuts Revisés, lesquels sont lus pour la pre-
mière et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la considération de l'amende-
ment fait par le Sénat au bill intitulé: d Acte modifiant de nouveau l'Acte du Ser-
vice Civil," chapitre dix-sept des Statuts Revisés, lequel est lu pour la première et la
seconde fois, et est adopté.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération dea
amendements faits par le Sénat au. bilt intitulé: " Acte modifiant de nouveau l'Acte
des Cours Suprême et de l'Echiqaier," lesquels sont lus pour la première et la seconde
fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs qua
eette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
modifiant de nouveau les Statuts Revisés, chapitre cinq, concernant le cens électoral;
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,et M. Colby
fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

236 18S9.

Macdonald (Sir John).Rykert,
Macdowall, Scarth,
McCulla, Shanly,
McDonald (Victoria),Skinner,
McDougald (Pictou) Small,
Mc Dougall (C.Breton)Smith (Ontario),
McKay, Stevenson,
MfcIeen, Taylor,
McMillan (Vaudr'il),Thérien,
McNeill, Thompson (Sir John),
Zadill, Tupper,
Nara, Tyrwhitt,
Marshall, Wallace,
Masson, Ward,
Mills (Annapolis), Weldon (Albert),
Moffat, White (Cardwell)
Moncrieff, White (Renfreto),
Montplaisir, Wilmot,
O'Brien, Wilson (Argenteu),
Patterson (Essex), Wilson (Lennox),
Perley, Wood ( Westi'ed) et
Porter, Wright.-LOS.

son concours.
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Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con.
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: " Acte modi-
fiant le Statut reviseé concernant l'intérêt," étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seeonde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre devant sièger demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: " Acte modi-
fiant 'l'Acte des convictions sommaires,' chapitre cent soixante-dix-huit des Statuts
Revieés, et l'acte qui le modifie," étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre devant siéger demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour considé.
rer une certaine résolution concernant le tarif postal.

(En comité)

Résolu,- Qu'il est expédient de prescrire que la somme à payer pour l'enregis-
trement d'une lettre contenant sans conteste des matières de valeur par un employé
du bureau de poste, à défaut d'être présentée pour enregistrement, sera fixée de la
même manière que les autres Irais d'enregistrement; que les frais de port pour les
lettres adressées dans la localité sera de deux contins par once dans les cités et villes
où les lettres seront délivrées par des facteurs; pour les publications périodiques
expédiées moins souvent que tous les mois du bureau de la publication, et pour les
journaux prospectus, un centin par livre; que nulle publication périodique ne peut
être transportée sans frais, aux termes de la clause 26 de l'Acte des postes, si elle est
publiée à des intervalles de plus d'un mois; que les frais de port sur autres matières
imprimées ou sur des paquets de graines ou matières analogues, seront de un centin
par chaque quatre onces, et sur les manuscrits et épreuves d'imprimerie, cartes,,
lithographies, photographies, documents en partie imprimés et en partie manuscrits
(qui ne seront pas des lettres), tels que des actes et des polices d'assurance, et sur
matières postales diverses, un centin par chaque deux onces.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Colby fait, en conséquence, rapport de la résolution, laquelle est lue comme

suit:
Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que la somme à payer pour l'enregis-

trement d'une lettre contenant sans conteste des matières de valeur par un employé
du bureau de poste, à défaut d'être présentée pour enregistrement, sera fixée de la
même manière que les autres frais d'enregistrement; que les frais de port pour les
lettres adressées dans la localité sera de deux contins par once dans les cités et villes
où les lettres sont délivrées par des facteurs; pour les publications périodiques expé-
diées moins souvent que tous les mois du bureau de la publication, et pour les journaux
prospectus, un centin par livre; que nulle publication périodique ne peut être trans-
portée sans frais, aux termes de la clause 26 de l'Acte des postes, si elle est publiée A.
des intervalles de plus d'un mois; que les frais de port sur autres matières imprimées
ou sur des paquets de graines ou matières analogues, seront de un centin par chaque
quatre onces, et sur les manuscrits et épreuves d'imprimerie, cartes,. lithographies&
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photographies, documents en partie imprimés et en partie manuscrits (qui ne seront
pas des lettres), tels que des actes et des polices d'assurance, et sur matières postales
diverses, un centin par chaque deux onces.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'Acte des Postes, cha-
pitre trente-cinq des Statuts Revisés, étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Ordonné, que la résolution concernant le tarif postal adoptée ce jour par la
Chambre, soit renvoyée au dit comité.

Résolu, que cette Chambre se forme imméliatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que
le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant de nouveau 'l'Acte
des Douanes," chapitre trente-deux des Statuts Revisés, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps ;
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Mercredi, 10 avril 1889.
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. White (Renfrew) fait rapport que le

comité a examiné le bill et y a fait des amendements.
Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-

sidération.
La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre

aujourd'hui.
Et la séance ayant continué jusqu'à minuit et cinq minutes, mercredi matin, la,

Chambre s'ajourne alors.

Mercredi, 10 avril 1889.

Sur motion de M. Ives, secondé par M. Small,
Ordonné, que la règle 49 soit suspendue en tant qu'elle se rapporte à un rapport

à être présenté, ce jour, par le comité des .Bills Privés.

M. Ives, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le oinquième rapport.
de ce comité, lequel est lu comme suit.:
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Votre comité a examiné les bills suivants qu'il rapporte, sans amendement,
savoir

Bill du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à George McDonald Bagwell."
Bill du Sénat, intitulé: «Acte pour faire droit à Arthur Wand."
Bill du Sénat, intitulé: "Acte pour faire droit à William lenry Middleton."
Vu l'expiration du délai fixé pour la réception de rapports des comités de Billa

privés, votre comité recommande que la 49e règle soit suspendue, en tant qu'elle
concerne le présent rapport de votre comité.

M. Brown, du comité spécial chargé de s'enquérir des moyens frauduleux mis en
usage pour extorquer des billets promissoires des fermiers pour grains de semenee,
instruments aratoires, plants de vignes, etc., présente à la Chambre le rapport de ce
comité, lequel est lu comme suit:

Un nombre de témoins ont comparu devant le comité, et, après serment prê'é,
ils ont donné leur témoignage sur les diverses manières dont ils avaient été fraudés
relativemer.t à l'achat de certains articles qui étaient absolument impropres pour les
fins pour lesquelles ils avaient été achetés.

Il n'est pas nécessaire de revenir sur ces faits qui sont relatés au complet dans
la preuve annexée au présent rapport. Il est évident, toutefois, qu'en ce qui con-
cerne les plants de vigne, instruments agricoles, pompes, engrais, etc., les acheteurs
se sont laissés convaincre par de simples affirmations qui étaient loin de représenter
la vérité. Les témoins ont relaté beaucoup de cas dans lesquels les acheteurs ont été
malbonnêtement induits à donner de -l'argent on des billets promissoires ou autres
garanties valables, et ces cas tombent incontestablement sous le coup de la loi -rela-
tive à l'obtention d'argent ou effects sous de faux prétextes; les peines édictées par
,le statut sont suffisamment sévères pour les offenbes mentionnées dans la preuve.

Le comité est, toutefois, d'avis que la législation sur le sujet devrait renfermer
une clause spéciale pour atteindre, à l'avenir, des cas analogues.

Le comité s'est enquis, avec intérêt, des divers moyens mis en oeuvre pour trom-
per les fermiers et autres par de fausses représentations faites par des agents adroits

'qui, en leurrant les gens de l'espoir d'un profit énorme, s'efforcent d'écouler les
articles de leur trafic, et il ne saurait trop insister sur le fait que le public doit se
garder avec soin d'être dupé par ces spéculateurs malhonnêtes.

Maintenant que l'agriculture en est rendue à un tel degré de perfection que la pres-
que totalité des fermes est pourvue de machines totalement inconnues il y a quelques
années, le fermier paraît être le point de mire dés escrocs, et dans la plupart des cas,
il devient ieur victime.

Le fermier se fait tromper de beaucoup de manières. Sans y réfléchir, il entre
*en affaires avec une personne tout-à-fait étrangère, et il accepte ses dires les yeux
fermés. Il achète de bonne foi des articles qu'il n'examine même pas, se fiant à ce
qu'on veut bien lui dire sur leur caractère ou le résultat qu'on peut en attendre. Il
signe un contrat qui ne contient pas un seul mot des affirmations qui lui ontété faites.
Il appose sa signature au bas de billets, sans réfléchir aux conséquences. Ces billets
sont ensuite passés à des tiers avant l'échéance, et d'une manière ou d'une autre, il
devient victime d'effrontés coquins et d'adroits filous.

Le comité désire attirer l'attention de la classe agricole sur les dangers dont elle
est constamment menacée, et sur les tentatives qui sont journellement faites pour la
duper comme il est dit plus haut.

Le public devrait toujours se rappeler que lorsqu'un billet promissoire est signé,
que ce soit pour considération vraie ou fausse, ce billet devient obligatoire pour la
signataire lorsqu'il a été passé à un tiers avant échéance, et le signataire est tenu de
le solder quand bien même il aurait les meilleures raisons à faire. valoir contre la
personne à laquelle il l'a donné.

Le comité considère que l'on pourrait. remédier à la plupart des maux dont .on
se plaint, lorsque des billets sont donnés pour des Mefts livrés ou non, en prenant soin
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de stipuler que ces billets ne seront payables qu'au vendeur'même et non au porteur
ou à l'oidre du vendeur. Le signataire saurait toujours par ce moyen, à qui il aurait,
affaire plus tard, et très souvent, il ne subirait pas de pertes réelles dans les cas de
fraude.

Les acheteurs devraient aussi veiller, lorsqu'on leur demande de signer un acte,
à ce que les détails de la transaction y fussent consignés intégralement. Toute
repiésentation ou promesse faites lors de la transaction est de nulle valeur si elle ne
fait pas partie du contrat écrit; et si une personne refuse d'insérer dans le contrat
écrit une affirmation formant la tâse de la transaction ou une obligation qui la lie
personnellement, on doit raisonnablement en inférer qu'elle cherche à tirer malhon-
nêtement parti de l'absence de stipulations qui devraient être consignées dans le
document.

Dans les circonstances, cependant, il est impossible de mettre fin aux fraudes
commises au détriment de la population. En prévenant les gens, on les met sur
leurs gardes, et dans plus d'un cas, on pourrait déjouer les-tentatives de fraude en
faisant connaître au public comment les choses se sont terminées dans certains cas.

Le comité a, aussi, l'honneur de soumettre à titre de recommandation :-
(1.) Que ce rapport et la preuve faite devant le comité spécial sur les faits de

fraude pendant cette session, ainsi que le rapport et la preuve faite pendant la ses.
sion de 1888 et qui sont annexés aux présentes, soient référés an département de la
Justice afin de préparer une loi qui puisse, à l'avenir, mettra un frein à ce système-
de fraudes;-et

(2.) Que 5,000 copies de ce rapport, y compris l'annexe sus-mentionnés, soient
imprimées; qu'un exemplaire soit adressé à chaque ténateur, vingt exemplaires à.
chaque membre de la Chambre des Communes, et un exemplaire à chaque personne-
ayant droit, aux termes des règlements, à un exemplaire des Statuts Revisés. Et,
aussi, qu'il en soit adressé un exemplaire à tout officier de société agricole qui en
fera la demande. (Appendice Bo 1.)

Sur motion de M. Hickey, secondé par M. Taylor,
Résolu,- Que vu qu'il ressort du Procès-Verbal du Sénat, en date du 28 mars

1t89, que le comité de cette Chambre sur les chemins de fer, télégraphes et havres a
lait rapport que la majorité de ce comité avait décidé de ne pas passer le bill consti-
tuant en corporation la compagnie du chemin de fer d'Ottawa, Morrisburg et New.
York, lequel rapport paraît, d'après le Procès-Verbal, avoir été adopté par le Sénat,.
le 2 avril courant, le comptable de cette Chambre soit autorisé à rembourser les.
honoraires et les frais payés pour le dit bill, moins le coût de l'impression et de la
traduction.

M. Carling propose, secondé par M. Costigan,-que demain, cette Chambre, se
forme en comité général pour considérer une certaine résolution concernant les .immi-
grants mennonites.

Résolu, que demain, cette Chambre se formera en tel comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message-
suivant:

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte constituant en corporation la com-
pagnie Hydraulique de l'Assiniboine," sans amendement.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte constituant en corporation la
cour Suprême de l'ordre indépendant des Forestiers," avec plusieurs amendements.
auxquels il demande le concours de cette Chambre.
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Aussi, le Sénat a passè le bill intitulé: " Acte constituant en corporation la
compagnie du chemin de fer Union," avec plusieurs amendements auxquels il
demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté les amendements faits par cette Chambre aux amende.
inents faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte coacernant la compagnie du chemin,
de fer d'Alberta et Athabaska, et à l'effet de changer le nom de la compagnie en
celui de " La Compagnie du Grand chemin de fer Nord-Occidental."

Et aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour mieux garantir la sécurité
des pêcheurs," auquel il demande le concours de cette Chambre.

L'ord.redu jour pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-
sides, étant lu ;

M. Foster propose, secondé par M. Bowell,-Que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil;

Sir Richard J. Cartwright propose comme amendement, secondé par M. Laurier,.
-Que tous les mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient, retranchés et
qu'ils soient remplacés par les suivants: " M. l'Orateur ne quitte pas maintenant le
fauteuil, mais qu'il soit Résolu,-Qu'il ressort des comptes publics et des déclarations.
faites en cette Chambre par le ministre des Finances, ainsi que du prospectus de,
l'emprunt, que le gouvernement du Canada a placé un emprunt de £4,000,O00 stg.
zur le marché de Londres, dans le mois de juin 1888.

2. Que le dit emprunt porte intérêt au taux de 3 pour cent par année, et est
remboursable à l'expiration de cinquante ans.

3. Que le dit emprunt a été contracté au ehiffre moyen de £95 Is.
4. Que bien que le dit emprunt n'eut pas de fonds d'amortissement spécial à lui

affecté, il est stipulé dans le prospectus lancé à son sujet par MR. Baring et Glynn,
agents financiers du gouvernement du Canada, que ' afin de donner plus d'efficacité.
<'que par le passé au fonds d'amortissement des divers emprunts, le gouvernement
<'canadien a l'intention d'appliquer les sommes requises annuellement pour la réduc.
<'tion de la dette nationale à l'achat du stock maintenant offert."

"La montant actuellement affecté chaque année à la réduction de la dette natio-
"inale est de £350,000 stg., et comme le fonds d'amortissement s'accumule, le mon-

tant augmente annuellement."
5. Que l'effet de la dite clause est que le gouvernement canadien sera obligé, afin

de remplir l'obligation contractée en son nom, de racheter la totalité de l'emprunt de
£4,000,000 stg. sus-mentionné, en dix versements annuels ou plus, s'élevant à une
mnoyenne de £100,000 chacun.

6. Que le dit emprunt sera, par le fait (en tant que la Puissance du Canada est
concernée), changé, d'un emprunt ayant (nominalement) 50 ans à courir, en un
emprunt remboursable en un peu plus de cinq ans.

7. Que tous les précédents emprunts non-garantis, ayant leur fonds d'amortisse-
ruent spécial, contiennent. une clause insérée dans l'obligation ou dans le prospectus.
(et généralement dans les deux) stipulant que le gouvernement du Canada ne sera
pas obligé d'acheter les dits stocks au moyen du fonds d'amortissement, si les dits.
stocks s'élèvent au-dessus du pair.

8. Que ni le prospectus ni l'obligation en rapport avec le dit emprunt trois pour
cent de 84,000,000 stg. ne contiennent pareille clause. e

9. Que la tendance naturelle de l'obligation existante d'appliquer un fonds d'amor-
tissement de cette magnitude à l'achat d'un emprunt de £1,000,000 sera d'élever
le prix des actions d'une manière anormale et pourra occasionner à ce pays la perte,
d'une somme considérable.

10. Qu'à tout événement, le çoût de la commission, du courtage et autres frais.
encourus pour négocier le dit emprunt,. répartis sur une période d'environ cinq ans,
ajouteront considérablement au taux de l'intérêtà, payer sur le dit emprunt.

11. Que mêmesile dit emprunt. peut être racheté à. peu près au pair, cela
entraînera le paiement d'un taux supérieur au. prix obtenu. pour le dit emprunt qui
rendra la charge annuelle pour le dit emprunt (jusqu'à son rachat) égale à un taux-

16
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d'intérêt d'environ cinq pour cent par année, et fera, en somme, que la transactioi
sera trop onéreuse pour ce pays.

12. Que la dite transaction est inconsidérée et dénote de la négligence de la part
de ceux qui Font chargés des intérêts du Canada dans cette affaire.

Et un débat d'ensuivant;
A six heurez p.m., M. L'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures

et demie p.m.

Sept heures et demie, p.m.

L'ordre pour les Bills Privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte constituant en corporation la
compagnie des valeurs et débentures du Canada," lesquels sont lus pour la première
et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs quE
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill intitulé: " Acte modifiant l'acte constitutif de
la compagnie du chemin de fer de Jonction de la Massawippi," lequel est lu pour la
première et la seconde fris, et est adopté.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements laits par le Sénat au bill intitulé " Acte constituant en corporation la
compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Sud-Est," lesquels sont lus.

Ordonné, que les dits amendements soient renvoyés au comité des Chemins de
fer, Canaux et 'Télégraphes.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise gn considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte constituant en corporation la
compagnie de chemin de fer et de canal du Lac Manitoba," lesquels sont lus pour la
première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte constituant en corporation la
compagnie du chemin de jonction du Nord-Ouest et du Lac-des-Bois," lesquels sont
las.

Ordonné, que les dits amendements soient renvoyés au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte constituant en corporation la
compagnie du ghemin de fer Moose-Jaw à Edmonton," lesquels sont lus pour la pre-
mière et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendemente.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération ded
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: "Acte constituant en corporation la
compagnie de chemin de fer et de mines de la Saskatchewan," lesquels sont lus pour
la première et la seconde fois, et Eont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bili au Sénat et informe Leurs Honneurs que
-cette Chambre a adopté leurs amendements.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: " Acte pour
faire droit à William Gordon Lgwry," étant lu;

Et la question étant mise, que le bill soit maintenant lu la seconde fois, la Chambre
se divise; et elle est résolue affirmativement.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bille
Privés,-ainsi que la preuve faite devant le comité spécial du Sénat, et les pièces
justificatives et exhibits produits devant cette Chambre et sur lesquels le dit bill est
basé,

La Chambre reprend alors le débat sur l'amendement proposé à la motion portant
que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil (pour que la Chambre se forme de
nouveau en comité des subsides.)

Et la question étant mise sur l'amendement, la Chambre se divise; et les noms
-étant demandés, ils sont pris comme suit :-

POUR:

Messieurs
Armstrong, Cook,
Bain (Wentworth), Couture,
Barron, Dames,
Beausoleil, De St. Georges,
Béchard, Dessaint,
Bernier, Doyon,
Blake, Edqar,
Borden, Ellis,
Bourassa, Fiset,
Bowman, Fisher,
Brien, Flynn,
-Burdett, Gauthier,
-Campbell, Gillnor,
Cartwright(SirRich'd),Godbout,
Casey, Guay,
Casgrain, -olton,
Charlton, Innes,

hoquette, Jones ( Halifax),
Colter, Kirk,

Landerkin,
Lang,
Langelier (Québec),
Laurier,
Lavergne,
Lister,
Lovitt,
Macdonald (Huron),
Mclntyre,
MeMillan (Huron),
MeZmullen,
Meigs,
Mills (Bothwell),
Mitchell,
Mulock,
Neveu,
Paterson (Brant),
Perry,

Platt,
Préfontaine,
Binfret,.
Robertson,
Bowand,
Ste. Marie,
Scriver,
Semle,
Somerville,
Sutherland,
Trow,
Turcot,
Waldie,
Watson,
Weldon (St. Jean),
Welsh,
Wison (Elgin), et
Yeo.-74.

Audet,
Bain (Soulanges),
Baird,
Barnard,
Bell,
Bergeron,
Bergin,
Boisvert,
Bowell,
Boyle,
Broun,
Bryson,
Burns,
cameron,
Cargill,
Carling,6 

.

CONTRE:

Messieurs
Davis, Langevin(SirfEector),Robillard,
Dawson, LaRivière, Roome,
Denison, Laurie(Lieut.-Géul.),Ross,
Desaulniers, Lépine, Bykert,
Desjardins, Macdonald (Sir John), Scarth,
Dewdney, Macdowall, Shanly,
Dickey, McCuila, hkinner,
Dickinson, McDonald( Yîctoria), Small,
Dupont, McDougald (Pictou), Smith (Ontario),
Ferguson (V. 4 Gvme, McDougatl (C.Breton)Sproule,
Ferguson (Renfrew), McGreevy, Stevenson,
Foster, McKay, Taylor,
Freeman, McKeen, Temple,
Gigault, McMillan( Vaudrei) TMrien,
Gordon, McNeill, Thompson (Sir Jn),
Grandbois, Madll, Tiae
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Carpenter, Guillet, Mara, Tupper,
Caron, (Sir Adolphe), Raggart, Marshall, Tyrwhitt,
Cimon, Rall, Masson, YFanasse,
Cochrane, Beson, Mills (Annapolis), Wallace,
Cockburn, leièkey, Moffat, Ward,
Colby, Iludspeth, Moncriej, Weldon (Albert),
Corby, Ives, Montplaisir, Wkhite (aardwell),
Co3tigan, Jamieson, O'Brien, White (Renfrew),
Coughlin, Jones (Digby), Paterson (Essex), Wilmot,
Coulombe, Kenny, Perley, Wilson (Argenteuil),
Curran, Labelle, Porter, Wilson (Lennox),
Daiy, Labrosse, Putnam, Wood(Westm't'd) et
Daoust, Landry, Riopet, Wright.-117.
Davin,

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la question étant mise sur la motion principale, elle est résolue affirma-

tivement.
La Chambre se' forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante et un mille cinq piastres et

quatre-vingt-douze centins soit acccordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
du département des affaires des Sauvages, savoir: Ontario, Québec et les Provinces.
Maritimes, en supplément à la caisse des Sauvages :-Province de Québec, secours,
64,200; achat de couvertures de laine pour les Sauvages de l'Ontario et de Québec,
$1,600; écoles des Sauvages dans l'Ontario, Québec, la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-
Brunswick,. $22,197.50; annuités aux termes da traité Robinson, 815,588; pour pour-
voir aux appointements du chef Angus Cooke, de la réserve Gibson, et du chef
William McGregor, de la bande du Cap Croker, $50 chacun,-8100; à voter de nouveaa
le montant du crédit accordé à la dernière session, mais non dépensé, pour le trans-
port des Sauvages demeurant encore au Lac des Deux-Montagnes, d'Oka, au township
deGibson, 64,977.20; arpentage de réserves, à voter de nouveau, $1,723.22; alloca-
tions de voyages à L. F. Boucher, surintendant des affaires des Sauvages, pour la rive
nord du Saint-Laurent, $400; Pour permettre au départementde payer à A. Dingman.
pour services spéciaux comme l'un des commissaires dans l'affaire des terres de
Dundee, $220; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille deux cent sept piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des Sauvages,.
Igouvelle-Ecosse, savoir :-Appointementa, 81,0î5; secours et achat de grains de
semence, 63,045; soins de médecins et iédicaments, $1,012; diverses dépenses,.
815; pour l'année finissant le 80 juin 1890.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille trois cent soixante et quinze
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des
affaires des Sauvages, Nouveau-Brunswick, savoir:--Appointements, $2, 105 ; secours
et achat de grains de semence, 82,700; soins de médecins et médicaments, $470
diverses dépenses, $100; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du département des affaires des Sauvages, lie
du Prince-Edouard, savoir:-Appointements, 8500; secours et achat de grains de
semence, 61,125; soins de médecins et médicaments, 8300.; diverses dépenses, 87ù;
pour l'année finissant le 30 juin 18911.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent quarante et un mille cent
quarante-six piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du
département des Sauvages, Manitoba et Territoires du Nord-Ouest, savoir :-Annuités,

1328,955; intruments aratoires, $15,054; grains de semence, 63,040; bestiaux et
porcs, 86,306; provisions pour les Sauvages sans ressources, y compris les provisionsa
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fournies lors du paiement des annuités, et munitions données aux Sauvages pour leur
permettre de chasser, $354,319 ; habillements-distribution triennale, 83,514; écoles
du jour, 857,286; écoles d'industrie, $128,094; arpentages, 85,000 ; gages des instruc-
teurs d'agriculture, 831,940; entretien des fermes, 824,369 ; Sioux, 84,165; dépenses
générales, 8152,48t6; bâtiments do l'agence, 811,218; moulins et scieries, 85,400; pour
l'année finissant le 30 juin 1890.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quatoize mille sept piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des affaires
des Sauvages, Colombie Britannique, savoir: -Sauvages de la Colombie-Britanníque
en général, 852,670; arpentages, $11,837; commission des réserves, *9,500; pour
l'année finissant le 30 juin 1890.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majestée pour fai e face aux dépenses de la Gazette dit Canada, pour l'année finissant
le 30 juin 1890.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'impressions diverses, pour l'année finissant le
30 juin 1890.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses imprévues sujettes à un arrêté du conseil,
et dont un compte en détail sera soumis au Parlement dans les quinze premiers jours
de la prochaine session, pour L'année finissant le 30 juin 1890.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de commutation de remise de droits sur articles
impurtés pour l'usage de l'armée et de la marine, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-cinq mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du gouvernement des territoires
du Nord-Ouest, y compris impressions, chemins, ponts, passages d'eau, aide aux écoles,
etc., pour l'année finissant le 30 juin 1890.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du gouvernement du district de Kéwatin, pour
l'année finissant le 30 juin 1890.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la mise à exécution de l'Acte de Tempérance
du Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté comme compensation aux membres de la police à cheval du Nord-Ouest, pour
blessures reçues au service, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille piastres soit accordée à
ßa Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant aux levées hydrographiques des
lacs Supérieur et Huron, pour l'année finissant le 30 juin 189f0.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de frais de causes en litige, pour l'année finissant
le 30 juin 1890.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à •Sa

Majesté, pour frais d'enquêtes au sujet des comptes publics et des rapports de ces en-
quétes à l'auditeur général du Canada, sous l'autorité de l'article 57 de "l'Acte de
revenu consolidé et de l'audition "; et pour payer les services d'hommes de loi rendus

.à l'auditeur général, et de personnes qui lui ont aidé à estimer la valeur des impres-
sions faites par les officiers-rapporteurs et autres, pour l'annéc finissant le 30 juin 1890.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant: pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face au paiement des commis surnuméraires employés à laprépa-
ration des réponses aux ordres du parlement, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit secordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des agences commerciales, pour l'année finissant
le 30 juin 1890.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit secordée à SU
Majesté pour faire face aux dépenses de l'académie des arts, pod±' l'anéê flinsmant là
30 juin 1890.
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21. Résolu, qa'une somme n'excédant pas neuf mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du recueil des arrêtés du conseil, etc., pour
l'année finissant le 30 juin 1890.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pes cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour aider à publication des procès-verbaux de la Société Royale, pour l'année
finissant le 30 juin 1890.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de rassemblement et classement de vieux docu-
ments de la ci-devant province du Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille cent soixante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de traitements d'un inspec-
teur, d'un régistraire et de commis, dépenses imprévues, etc, Territoires du Nord-
Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;
Jeudi, 11 avril 1889.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, 3t M. Colby fait rapport que le comité a passé-
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre, aujour-
d'hui.

M. Colby informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le,
comité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en comité
des Subsides.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures moins vingt minutes, jeudi matin,
la Chambre s'ajourne alors.

Jeudi, Il avril 1889.
Padkax.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau
Par M. Scarth,-la pétition du révérend Joseph Noel Lussier, curé, et autres.
Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue:-
De MM. Hilyard, frères, et autres, de la province du Nouveau-Brunswick,-

demandant que le bill maintenant soumis au parlement au sujet de 'inspection di:
bois de construction et de service, ne devienne pas loi.

M. Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le gouverneur-général,-Rapport annuel du
departement des Pêcheries pour l'année 1888. (Documents de la session, No 8.)

Sur motion de M. Jones (Halifax), secondé par M. Edgar,
- Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: " Acte pour mieux garantir la sécurité.

des pêcheurs," soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, la la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour demain.

Sir John A. Macdonald propose, secondé par Sir Hector L. Langevin,-Que les.
nesures du gouvernement aient la priorité les lundis, pendant le reste de la session,

après les interpellations.
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M. Cook propose comme amendement, secondé par hi. Rinfret,-Que tous les
mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient rem-
placés par les suivants: "la résolution de M. Cook au sujet de l'octroi d'un gouverne-
ment autonome en Irlande, soit inscrite comme ordre spécial pour considération
landi prochain."

Et la question étant mise sur l'amendement; elle est résolue négativement.
Alors la question étant mise sur la motion principale; elle est résolue affirma-

tivement.
Sur motion de M. Mitchell, secondé par M. Charlton,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour

copie de tous papiers, rapports, états et correspondance concernant la condition du
chemin de fer subventionné par le parlement du Canada, s'étendant de l'extrémité
ouest de l'embranchement sur Derby jusqu'à un point de raccordement avec le
chemin de fer du Nord et de l'Ouest, dans le comté de Northumberland, N.B. Aussi,
copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement et aucun de ses offi-
ciers et les propriétaires du dit chemin de fer au sujet de son exploitation.

Sur motion de M. Mitchell, secondé par M. Charlton,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de tous papiers et correspondance au sujet d'une réa3lamation de MM. A. et J. Adams-
pour pertes subies par le naufrage de leur navire " Carrier Dove " qui a été perdu
par suite du changement de position des lumières à Crapaud Harbor, sans que le
public en ait été prévenu.

Sur motion de M. Mitchell, secondé par M. Charlton,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour copie

de toutes lettres, rapports et correspondance échangés entre M. Geo. R. Parker et le
gouvernement ou aucun de ses officiers, et aussi entre le gouvernement et ses officiera
au sujet de réclamations pour dommages ou expropriations de terres faites en rapport-
avec le chemin de fer d'embranchement sur Derby.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
Suivant:

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte constituant en corporation la compagnie
canadienne de garantie de titres et hypothèques, sans amendement.

Aussi, le Sénat a passé un bill intitulé: " Acte modifiant le chapitre cent qua.
rante-huit des Statuts Revisés du Canada, intitulé: " Acte concernant l'usage abusif
des armes à feu et autres," auxquels il demande le concours de cette Chambre.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-
sides, étant lu;

M. Foster propose, secondé par M. Bowell,-que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil;

M. Flynn propose comme amendement,. secondé par M. Kirk,-Que tous les mots
après " Que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient remplacés
par les suivants: " Il soit Résol,-Que le tracé adopté par le gouvernement pour le
chemin de fer du Cap.Breton est inopportun en tant une la route choisie est plus
longue et plus dispendieuse qu'il n'est nécessaire pour effectuer une correspondance
entre les ports de l'Atlantique et le réseau ferré du Canada, et qu'il est de toute
manière peu propre à servir les intérêts nationaux et locaux qu'une semblable entre-
prise est appelée à développer."

Et la question étant mise sur l'amendement ; elle est résolue négativement.
Alors la question étant mise sur la motion principale; elle est résolue affirma.

tivement.
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveauen comité des Subsides.

(En Comité).
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million deux cent quatre-vingt-onze

maille quatre cents piastres, soit accordée à Sa bisjesté pour faire face aux dépenses
des canaux, savoir: Sault Sainte-Marie, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

247
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2. Résol, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix-neuf mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Lachine, pour l'année
fnissant le 30 juin 1890.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million deux cent mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Cornwall, pour l'année
finissant le 30 juin 189O.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Williamsburg, savoir:-Pour
agrandir la division de la Pointe Farran, 8100,000; construction d'une entrée et
d'une écluse à la tête du canal du Rapide-Plat, 8360,000; agrandissement de l'entrée
d'amont du canal des Galops, $340,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent vingt mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Saint-Laurent-Fleuve et
canaux-Lac Saint-Iouis et canal entre leslacs Saint-Louis et Saint-François, $600,00WJ
Saint-Laurent, fleuve et canaux, $20,000, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent dix-sept mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Murray-Achèvement.
des travaux, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

7 Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent douze mille sept cents piastres
soit accordée à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses du canal Welland, savoir:-
Welland, $100,000; creusement jusqu'à 14 pieds d'un bout à l'autre, $100,000; terres
et dommages. Grande-Rivière, $12,700, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille piastres soit accordé&
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la navigation de la Trent-Construc-
tion d'écluses et amélioration de la navigation entre Lakefield et le lac Bilsam,
$80,000, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

9. Résolu, qu'une som -me n'excédant pas quarante-quatre mille six cent quarante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Sainte-
Anne, pour l'année finissant le 30 juin 1830.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du canal Grenville, pour l'année finissant le 30
juin 1890.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordés
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Tay, pour l'année finissant le 30
juin 1690.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses canal Culbute-Enlèvement d'une batture en
amont des écluses. dommages aux terres et travaux en connexion avec les barrages
de retenue, pour l'année finissant le 30 juin 1890k

13 Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille neuf cent sept piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Lachine, savoir :-
J. Rielle, préparation du '' Procès-Verbal " re terrains, pour l'année finissant le 30
juin 189t.

14. Ré.olu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-huit mille deux cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Welland, savoir :-
Pour réparer les jetées de Port-Colborne et Port-Maitland et les levées du canal, point
de partage, $ 18,000; pont sur la vieille écluse No 2 et chemin, $6,000 ; réparations
-de la charpente supérieure de la jetée à Port-Dalbousie, enlèvement de la batture,
aussi construction de piles pour pont à Thorold. $30,000; reconstruction d'un aque-
due sous le coursier d'alimentation en amont de la jonction, 83,000; pour améliorer
le débouché de Sunfish Creek, à partir du canal d'alimentation jusqu'à la Graudo-
Rivière, 8 1,200 ; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze -mille piastres soit acordée .
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Obambly; exhaussement des levées,
approtondissement du canal, reconstruétion'des 'bjoyers d'écluses, etc., pour l'année
fnissant le 30juin 1890.
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16. Résolu, qu'une somme n'excédent pas quarante-quatre mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'écluse de Saint-Ours, pour
réparer les fondations de l'écluse, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'écluse de Sainte-Anne, pour consolider la
vieille jetée en aval de l'écluse, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres, soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal de Carillon et Grenville, pour jeux
d'aiguilles, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Cornwall, pour un logement et un
bureau destinés au percepteur à Cornwall, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille sept cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la navigation de la rivière
Trent, savoir :-Pour construire un débarcadère à Lakefied, et réparer les chemins à
Buckhorn, 83,900; pour nettoyer le chenal à plusieurs endroits entre Lakefield et le
lac Balsam ; 85,800, pour l'année finissant le 30 juin 189(.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille cent piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Rideau, savoir :-Tra-
vaux né-essaires pour augmenter l'alimentation d'eau pour le canal et la rivière
Gananoque, 812,000; renouvellement du pont à Manotick, 81,00'0; paiement <tes
réclamations et des frais judiciaires pour dommages à des terres, 8100; construction
d'un dragueur; $15,000, pour l'année finissant le 30 juin 1890.'

22. Résolu, qu'une soqime n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du chemin pour remplacer, celui qui a été détruit
en élevant le niveau de l'eau pour la construction de barrages à l'île Calumet, canal
de la Culbute, pour l'année. finissant le 30 juin lé90.

23. Résolu, qu'une somme n'excédent pas quarante mille cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses diverses, savoir:-Divers
travaux auxquels il n'est pas autrement pourvu, 815,000; arbitrages et sentences
arbitrales, 8$5,000; explorations et inspections, $10,000; dragage général sur les
cenaux, $10,150 ; pour l'année finissant le 30 juin 1h90.

24.. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de chemins de fer, savoir :-Explorations et
inspections, $10,000; statistiques des chemins de fer,p 2,000; pour l'année finissant
le 30 juin 1890.

25. Résolu, qu'une somme i'excédant pas quatre cent soixante et huit mille huit
cent cinquante-cinq piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire aux dépeases de
réparations et frais d'exploitation, entretien des canaux, pour l'année finissant le 30
juin 1890.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-neuf mille neuf cent quatre-
six piastres soit accordée à Sa Maj 3st pour faire- f6ceaux appointementr et dépenses
imprévues des employés des canau±, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

27. Résolu, qu'une somme n'excéJant, pas-sept cent vingt-trois mille quatre cent
vingt-six piastres soit accordée à Sa Majeté pour'faire face aux dépenses de la police
à cheval du Nord-Ouest, savoir:-Solde de la police, 8332,176; subsistance,,691,250;
fourrage, $77,000 ; combustible et éclairage, $35,000; habillements, 860,000 ; répara-
tions, renouvellements, remonte, armes et munitions, 850,000 ; médicaments et dou-
ceurs, et dépenses de l'hôpital, ,000 ; livres et papeterie, 85,000; éclaireurs, iguides,
frais pour billets de logement, allocations de voyage, transport des membres de la
police et des munitions, 960,000; dépenses imprévues, $d,000, pour l'année finissant
le 30 juin 1890.

28. Résolu, qu'une somine n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des ar pehtages, chemins, ponts et autres cons-
tructions nécessaires à-la réserve de'Hòt.Springs, près dela station Banff, Territoirei
du Nord-Ouest, poar l'année finissart le 30 juin 1890.
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29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent soixante et onze mille sept
cents piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des douanes,
avoir :-Appointements et dépenses imprévues des différents ports dans la province

de la Nouvelle-Ecosse, $112,555; dans la province du Nouveau-Brunswick, 391,020.
dans la province de l'Ile du Prince-Edouard, $19,585; dans la province de Québec,
221,645; dans la province d'Ontario, 278,580 ; dans la province du Manitoba,
333,200 ; dans les Territoires du Nord-Ouest, $5,000 ; dans la province de la
Colombie-Britannique, $44,915; provinces en général-pour faire face aux change-
-ments qui pourront être nécessaires dans le personnel, 85,000; appointements et frais
de voyages des autres officiers en tournée d'inspection, $21,000; pour faire face aux
dépenses probables se rattachant à la commission des douanes et au service préventif
extérieur, y compris les appointements de $;00 du commissaire des douanes comme
président de la commission, $17,000; laboratoire de la douane -frais des épreuves
polariscopiques des sucres, y compris le traitement des personnes nommées ou
employées à cette fln, 85,200; divers-dépenses imprévues du bureeu principal,
impressions, papeterie, annonces, frais de télégraphie, etc., pour les différents ports-
d'entrée, $ 15,000 ; frais de l'administration de l'Acte cincernant l'immigration chi.
moise, y compris la rémunération des officiers de douanes, $2,000; -pour l'année finis-
iant le 30 juin 1890.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jus3qu'à minuit;

Vendredi, 12 avril 1889.
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé.

plusieurs résolutions.
Ordonué, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre ce jour.
M. Colby informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu,.qu'à sa proehaine séance ce jour, cette Chambre se formera de nouveau en,

comité des Subsides.

Sir Hector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré-
tente.-la réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1889, pour copie de la
preuve et de tous papiers et correspondance concernant les engagements pris par le-
gouvernement de construire ou d'aider à construire un pont sur la Grande-Rivière,
au village de York, dans le comté de Haldimand. (Documents de la session, No 69.)

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures et cinq minutes, vendredi
inatin, la Chambre b'ajourne alors.

Vendredi, 12 avril 1889.

PJLIaE.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau
Par M. Deniso,-la pétition du Conseil des Métiers et du Travail de Toronto.

M. Rykert, du comité des Comptes Publics; présente à la Chambre le premier
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné les comptes des frais généraux d'immigration rendus
par M. W. A. Webster, et paraissant à la page C-156 du rapport de l'Auditeur-Géné-
ral pour l'exercice 1887-88; et, pour l'information de la Chambre, il soumet avec le
pl ésent rapport la preuve faite et les pièces produites en rapport avec les dits comptes.

(Pùur la preuve, etc., accompagnant ce rapport, voir appendice du journal No 2.)
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M. Taylor, du comité mixte des deux Chambres au sujet des Impressions da
Parlement, présente à la Chambre le cinquième rapport de ce comité, lequel est lu:
comme suit:

Votre oomité a soigneusement examiné les documents suivants, et recommande
qu'ils soient imprimés, savoir:-

43. Réponse à ordre du 16 avril 1888-Etat indiquant séparément, quant aux
compagnies faisant affaires en vertu d'une licence du gouvernement, le montant des
risques couverts par les assurances contre l'incendie au 31 décembre de chaque année,
de 1881 à 1887, inclusivement; le nombre de polices d'assurance en vigueur; le mon-
tant total des pertes payées chaque année, et le montant total des dépenses, chaque
année; le percentage des pertes et dépenses relativement aux revenus provenant des
primes, et la dépense par chaque l1,000 assurées. (Distribfction et documents de la
session.)

64. Réponse à Ordre du 25 février dernier-Etat indiquant les édifices publics
érigés en divers endroits du Canada depuis le 1er juillet 1867 au 1er janvier 18E9,
donnant la date du premier crédit voté pour ces édifices, la localité où ils se trouvent
et le coût total jusqu'à la date du 1er janvier 1889. (Documents de la session.)

66. Réponse à Ordre du 26 février dernier-Etat indiquant,-
1° Le chiffre total des dépenses et des deniers payés jusqu'au 1er janvier 1F89,

pour la préparation, la publication et l'achèvement des listes de votation, sous l'au-
torité de l'Acte du Cens Electoral en vigueur lors de la dernière Alection générale, et-
donnant,-

(a) le montant total payé pour l'impression.
(b) " " aux officiers reviseurs.
(c) " aux commis et huissiers.
(d) pour toutes autres dépenses relatives à la préparation,

publication et achèvement des dites listes.
(e) les réclamations contre le gouvernement se rapportant à la préparation des

listes non encore réglé, s.
2° les dépenses encourues à la date du 1er février 1889, en rapport avec la pré-

paration des secondes listes de voteurs, sous l'autorité de l'Acte du cens électoral, et
indiquant,-

(a) le coût total du caractère employé ou à être employé pour compcser le
listes.

(b) le montant payé pour la composition des listes.
(c) le coût du papier et de l'impression pour préparer les listes.
(d) le coût ou loyer du matériel employé à la préparation des dites listes, jusqu'à

la date ci-dessus.
(e) le montant de toutes les autres dépenses encourues au sujet de la préparation

des dites listes, jusqu'au 1er février 1889. (Documents de la session.)
Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri-

ins, savoir :-
30. Réponse à Adresse (Sénat) Be Cie du chemin de fer de jonction de Pontiao

au Paoifique.
49c. Réponse à Ordre du 25 écoulé-Copie de toute correspondance avec le

département des chemins de fer et canaux concernant l'ouverture des canaux cana-
diens pour le trafic du dimanche. Aussi, état du nombre de vapeurs et navires qui
ont passé à travers les divers canaux depuis la date de leur ouverture jusqu'à la
clôture de la navigation, en 1888, et copie de toutes instructions adressées aux surin-
tendants des divers canaux.

62. Réponse à Orère du 25 écoulé-Etat indiquant les sommes payées pour
travaux ou matériaux fournis pour ouvrir et améliorer les voies publiques ou les
rues dans la cité d'Ottawa,.entre le 1er juillet 1888 et le 1er janvier 1889; les noms
des personnes à qui ces sommes ont été payées, le montant payé et pour quel genre
de travaux; les noms de toutes personnes en charge de ces travaux à titre d'inspec-
teurs ou surintendants, et le salaire de chacune, par jour ou par mois.
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63. Réponse à Ordre du 20 février dernier-Etat faisant connaître le coùt,jusqu'à
date, de la grange construite à la forme expérimentale, ou de tous autres bâtiments
d'exploitation sur la dite ferme, avec un relevé du nombre de ces bâtiments et de
leur emploi, et du nombre de résidences construites sur la ferme et leur coût respectif.
Aussi, la somme totale du coût de toutes les constructions érigées sur la dite ferme,
jusqu'à date.

65. Réponse à Adresse du 7 février dernier-Copie des résolutions passées lors
de la conférence tenue en 1887, à Québec, par les délégués des provinces de t'Ontario,
Québec, Nouveau-Brunswink, Nouvelle-Ecosse et Manitoba, et de tous papiers et
correspondance s'y rattachant.

M. TayIor, du comité mixte des deux Chambres- aun sujet des Impressions du Par-
lement, présente à la Chambre le sixième rapport de ce comité, lequel est lu comme
suit:-

Votre comité a soigneusement examiné les documents suivants, et recommande
qu'ils soient imprimés, savoir:

49d. Réponse à une adresse (du Sénat) à Son Excellence le Gouverneur-général,
en date du 26 mars 1b88, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à
cette Chambre un état indiquant en détail les dépenses d'entretien et de réparation
et les dépenses d'exploitation du canal Welland, pendant les années 1870, 1877, 1885,
1886, 1887, au 1er janvier 1888, avec le nom des employés, le montant payé à chaque
employé sous forme de salaire ou de gages, le nombre de jours que chacun a été
employé par mois; le montant des allocations (s'il y en a eu) pour loyers, louage de,
de voitures ou frais de voyage accordés au surintendant, à ses adjoints, aux contre-
maîtres et surveillants; indiquant aussi la nature du service des employés et com-
ment et où chacun a été employé; dans le cas des surintendants adjoints, la section
du canal dont ils ont été chargés; dans le pas des contre-maltres ou surveillants, la
section où ils ont été employés; pour les éclusiers, le nombre d'écluses; pour les
gardiens de ponts, le nom du pont; pour les charpentiers, les maçons et les manoeu-
vres, la section ou portion du canal où ils ont travaillé, en mentionnant séparémenti
la dépense et les noms des employés de l'ancien canal et du nouveau canal, autaat
qu'il sera possible ;

Aussi, copie des feuilles de travail, feuilles de salaires et pièces à l'appui relatives
au paiement des employés pour chaque mois pendant les années susmentionnées;

Aussi, copie des soumissions reçues par le gouvernement pour la construction
de l'é:lifice de la douane et de la poste à Port-Colborne.

Aussi, copie des plans et devis de cet édifice, ainsi qu'un état détaillé des.matê-
riaux employés à sa construction, avec mention des frais de construction, pendant,
l'année 1887 ;

Aussi, copie de toute correspondance entre le ministre.des chemins de fer et
canaux ou quelque fonctionnaire de son département et le surintendant du canal
Welland, contenant des instructions pour la construction de la douane et de la poete
à Port Colborne;

Aussi, copie de la correspondance, des plans et devis et des instructions du
ministre des Chemins de fer et Canaux ou de tout fonctionnaire du département a.
surintendant du canal Welland pour la construction -d'un quai ou dock à l'ouest de
l'écluse à Port-Colborne ;

Aussi, un état détaillé des matériaux et du coût de ce quai ou dock, avec indica-
tion de l'objet et de l'usage de cet ouvrage ;

Aussi, un état détaillé du coût de la pompe de savetage achetée pour le canal.
Welland, avec mention de la date de l'achat, du nombre de jours qu'elle a été em
manœuvre, par année, et des dates de son service à l'usage d canal; et dans-le cas
de service privé, avec mention des dates du service et da montant reçu pour non
usage par le gouvernement.

Aussi, un état détaillé indiquant le coût du , scaphandre -acheté pour le canal
Welland; le nombre de.jours pendant.lesquels on s'est .siervi ce cet appariloet-
quelles époques chaqe année.



s Victora. 12 Avril. 25&

Aussi, un état dédaillé du montant reçu par le gouvernement pour l'usage de cet
appareil pour des particuliers. (Dans. Ls documents de la session, et seulement les
etraits suivants: Dépenses du 1er juillet 1869, au 1er juillet 1870; et du 1er juillet,
1886, au 1er janvier, 1888.)

68. Réponse à Adresse (Sénat) en date du 9 mars, 1889-Liste donnant les noms
des vétérans de la guerre de 1812, actuelloment survivants, leur lieu de résidence et
le montant de leur pension.

Appendice au rapport du ministre de l'Agriculture sur les fermes expérimentales
pour 1888. (A être ré-imprimé pour distribution en nombre suqisant pour en donner 200
exemplaires à chaque sénateur et membre de la Chambre des Communes; chaque exem-
plaire devant être enveloppé séparément prêt à recevoir l'adresse du destinataire.)

Votre comité recommande.aussi que les documents suivants ne soient pas impri-
més, savoir:-

46a. Réponse à ordre du 20 écoulé-Copie de toute correspondance échangée
entre le ministre de la Marine et des Pêcheries et A. Lord, écr., agent à Charlotte-
town, I.P.-E. ou toute autre personne au sujet de la destitution du capt. Ronald
Ohmpbell, maître de havre à Summerside. Aussi, copie de toutes plaintes formulées
contre le dit Campbell, par qui elles ont été portées, et copie de la preuve concernant
telle destitution.

Rapport du comité spécial de la Chambre des Communes chargé de faire rapport
sur les- fraudes commises au préjudice de fermiers et autres, en Canada.

Sur motion de M. Sproule, secondé par M. Tayler,
Ordonné, que la règle 49 de cette Chambre soit suspendue en ce qui concerne le

rapport à être présenté ce jour par le comité des Bills Privés.

M. Sproule, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le sixième rappí-t
de ce comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné le bill du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à.
William Gordon Lowry." Afin de mieux élucider certaines allégations 'énoncées
dins le préambule du bill, votre comité a cru opportun de prendre de nouveaux
témoignages. En conséquence, il a interrogé sous serment les personnes suivantes,
savoir:-William Gordon Lowry (le pétitionnaire),, Thomas Checkley et John H.
Wright, Après avoir entendu ces témoins, le comité a décidé de rapporter le bill
sans amendement.

(Pour la preuve accompagnant ce rapport, voir appendice .No 3.)

Sur motion de M. Sproule, secondé par M. Taylor,
Ordonné,-Que la preuve faite devant le comité des Bills Privés, ce jour, au sujet

du bill du Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à William Gordon Lowry," soit
imprimée inccssamment, et que la règle 49 soit suspendue à ce sujet.

Sir Hector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente
la réponse à une, adresse à Son Excellence du 1er avril 1889, pour copie de tous
ordres en conseil, correspondance,;marchés, arrangements, relatifs à la cession du
chemin de fer du Nord au gouvernement par le Grand Tronc, et par le gouvernement
au chemin de fer du Pacifique. (Documents de la session No 22h.)

Aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence du 1er avril 1889, pour copie
de tous ordres en conseil, concernant la répartition de la subvention de 8250,001Y
accordée à la compagnie du chemin, de fer International, entre les différentes sections
du chemin, savoir: du St-Laurent àl Lennoxville, de Lennoxville à la rivière Moose
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et Mattawamkeag, de Mattawamkeag à la station Harvey, et de Harvey à Salisbury;
aussi, état donnant le nombre de milles dans chaque section, et le montant attribaô
à chacune. (Documents de la session No 51a.)'

Et aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence du 1er avril 1889, pour
copie de toutes soumissions reçues pour la construction du canal du Sault Ste-Marie
et des documents qui les accompagnent, y compris les quantités approximatives sur
lesquelles ont été basées les dites soumissions, et les montants bruts. Aussi, copie de
toute correspondance, rapports et ordres en conseil s'y rattachant. (Documents de
la session, No 49e.)

Sur motion de M. Brown, secondé par M. McKay,
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: " Acte modifiant le chapitre cent qua-

rante-huit des btatuts Revisés du Canada, intitulé: " Acte concernant l'usage abusif
des armes à feu et autres," soit maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est
ordonnée pour lundi prochain.

M. Costigan propose, secondé par M. Tapper,-que lundi prochain, cette Chambre
se forme en comité général pour considérer une certaine résolution concernant l'Acte
du revenu de l'Intérieur.

Résolu, que lundi prochain cette Chambre se formera en tel comité.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comiU.)
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante et douze mille trois

cent cinquante et une piastres et vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour
faire face aux dépenses au bureau de l'Accise, savoir :-Appointements de% ofciera
et inspecteurs d'accise, 8270,801.25; service douanier, $15,800; pour pourvoir aux
&gmentations des appointements suivant le résultat des examens d'accise, $2,000;
pour augmenter les appointements des officiers chargés de la surveillance dans les
grandes distilleries et fabriques, $5,000; frais de voyages, loyer, combustible, pape-
terie, etc., ainsi que les estampilles et estampillage des tabacs domestiques et importés,
$70,000 ; allocations aux percepteurs de douane sur droits perçus par eux, 83,500;
commission aux vendeurs d'estampilles pour tabac eanadien en torquettes, $250.
Spécial- Pour permettre au département de fournir de l'alcool néthyléneux, etc.,
aux fabricants, lesquels rembourseront le prix de revient, $5,000 ; pour l'année finis-
sant le 30 juin 1890.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-huit mi [le cinq cent cin-
quante piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du bureau
des poids et mesures et gaz, savoir:-Apointements des inspecteurs et sous-inspee-
teurs des poids et mesures, 848,200; appointements des inspecteurs du gaz, 11 ,f0 ;
loyers, combustibles, frais de voyage, frais de port, papeterie, etc. Poids et mesures,
818,000, loyers, combustible, frais de voyages, frais de port, papeterie, etc. Gaz,
$9,000; appointements de l'inspecteur en chef des étalons de poids et mesures, $2,000;
pour l'année finissant le 30 juin 1890.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du b~ureau d'inspection des denrées, savoir:-
Pour l'achat et la distribution d'échantillons de farine, etc., et autres dépenses néces-
sitées par la loi, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du bureau d'inspection des substances ali-
mentaires, pour subvenir aux dépenses qu'entraîne la loi, pour l'année finissant le 30
juin 1890.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à Sa,
Majesté pour les menus revenus, savoir :-MLenus revenus, $800 ; terres de la réserve
d'artillerie, 83,200; pour l'année finissant le 30 juin 1890.
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6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour la perception des droits de glissoirs et de barrages flot-
-tanis, Travaux Publics, pour l'année finissant le ZO juin 1890.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinq mille sept cent soixante-
quinze piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des répara-
tions et exploitation, ports et glissoirs-y compris l'écluse de la rivière Yamaska, et
bassins de radoub de Lévis et d'Esquimalt, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la ligne télégraphique entre l'Ile du Prince-
Edouard et la terre ferme, pour l'année finissant le 30 jamu 1890.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille piastres sait accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des lignes télégraphiques aériennes et cAbles
sous-marins-service.des côtes et fles des rivières de l'est et du golfe Saint-Laurent et
des provinces maritimes, y compris les frais du steamer Yewfield ou autre navire
lorsqu'employé au service des cébles, pour l'année finissant le 3.> juin 1890.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille piastres soit accordée
.à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des lignes télégraphiques, Territoires du
Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cents piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des lignes télégraphiques, thlombie-
Britannique, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

12. Résolu, quiune somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des télégraphes et signaux en général, pour
l'année finissant le 30 juin 1890.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille trois cents piastres soit
tocordée à Sa Majesté pour payer l'agent de travaux publics, Colombie-Britannique,
pour l'année finissant le 30 juin 1890.

A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept heures
et demie p.m.

Sept heures et demie p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de l'article 19 du règlement.

La Cham bre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte constituant en corporation la
Cour Suprême de l'ordre indépendant des Forestiers," lesquels sont lus pour la pre.
mière et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et infnrme Leurs Honneurs que
-cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède A la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte constituant en corporation la
ompagnie du chemin de fer Union," lesquels sont lus pour la première et la seconde
fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité général sur le bill du
Sénat, intitulé: " Acte pour faire droit à George McDonald Bagwell," étant la;

Et la question étant mise,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil; la
Chambre se divise;-et elle est résolue affirmativement.

La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que la
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement,

Ordonné, que le bill soit la la troisième fois lundi prochain.
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L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité général sur le du bill
Sénat intitulé: " Acte pour faire droit à Arthur Wand," étant la;

Et la question étant mise,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil; la
Chambre se divise ;-elle est résolue affirmativement.

La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que
le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois, lundi prochain.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité général sur le bill du
Sénat intitulé: " Acte pour faire droit à William Henry Middieton," étant lu;

Et la question étant mise,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil; la
Chambre se divise:-et elle est résolue affirmativement.

La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur seprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois, lundi prochain.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le mesage
suivant : -

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendement.:-
Bill intitulé: "Acte pourvoyant au transport de certaines terres à la Colombie-

Britannique."
Bill intitulé: "Acte relatif au chemin de fer des Comtés de l'Ouest."
Bill intitulé: "Acte modifiant de nouveau l'Acte d'inspection des bateaux à

vapeur, chapitre soixante-dix.huit des Statuts Revisés."
Anssi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte modifiant les Statuts Revisés, cha-

pitre soixante-dix-sept, concernant la sûreté des navires," avec plusieurs amendements
auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte concernant le havre de Belle-
ville, dans la province d'Ontario," avec plusieurs amendements auxquels il demande
le concours de cette Chambre.

Le comité des Subsides reprend ses délibérations.

(En comité.)

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions neuf cent cinquante-neuf
mille sept cent dix piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
des postes, savoir :-Ontario, 81,366,110; Québec, ,650,030; Nouveau-Brunswick,
4232,780; Nouvelle-Ecosse, 253,830; Ile du Prince-Edouard, $44,560; Colombie-
Britannique, $137,420; Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, 6274,980; pour
l'année finissant le 30 juin 1890.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-cinq mille sept cent
quarante-huit piastres et vingt-cinq centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire. fae
aux dépenses des terres fédérales-imputable sur le revenu, savoir :-Appointements
du commissaire, $5,000; appointements du surintendant des mines, 48,200; appointe-
ments de l'inspecteur des agences, $2,200; appointements du secrétaire, 62,000; ap-
pointements du sous-secrétaire, $ 1,50 U; appointements de 7 inspecteurs des établisse-
ments gratuits, 68,400 ; appointemente des agents des terres fédérales, 819,200 ; appoin-
tements des agents des bois de la Couronne, 85,600 ; appointements de l'inspecteur
des ranches, $600; appointements du commissaire de sylviculture, 82,000; appointe-
-ments de l'agent des terres fédérales, New-Westminster, 82,800; appointements de
l'agent des bois de la Couronne, New-Westminster, 8 1,600; pour payer les appointe-
ments des commis du service extérieur, des gardes-forestiers et du service des guides,
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$46,818.25; pour payer les frais de voyage de l'inspecteur des agences, du surinten-
dant des mines, des inspecteurs des établissements gratuits et du commissaire de
sylviculture; dépenses imprévues du surintendant des mines, du bureau des terres,
des agents des terres fédérales et des bois de la Couronne, de l'inspecteur des ranches,
et du bureau principal; compte du service spécial, papeteries et impressions et frais
de la commission chargée du règlement des réclamations des Métis, $48,830; pour
payer les membres du conseil d'examen des arpenteurs fédéraux-(l'autorisation
requise par l'acte du service civil est par les présentes donnée pour payer à même ce
crédit les sommes nécessaires pour les services des membres du conseil qui sont aussi
membres du service civil), 81,000; pour paiement des appointements des commis
surnuméraires au bureau principal, Ottawa, et pour paiement d'annonces, de trans-
cription, etc., 835,000; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des terres fédérales-imputable sur le capital,
savoir:-Pour arpentages, examens des rapports d'arpentages, impressions de plans,
etc., pour l'année finissant 30 juin 1890.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des subventions postales et de steamers, savoir :-
Communioation à la vapeur avec les îles de la Madeleine, pour l'année finissant le-
30 juin 1890.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de communication entre Grand--
Manan et la terre forme, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face à la subvention à une ligne de steamers faisant le service,
entre Liverpool ou Londres, ou ces deux villes, et Saint-Jean, N..B., et Halifax N.E,
le port terminal étant un port canadien, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face à la subvention au steamer faisant le service
entre Campbellton et Gaspé, et les ports intermédiaires, pour l'année finissant le 30
juin 1890.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents piastres soit
seeordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de communication à la vapeur, de
Port-Mulgrave, terminus du Prolongement-Est, à la Baie de l'Est, Cap-Breton, pour
l'année finissant le 30 juin 1890.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de communication à la vapeur entre la tête de
ligne du chemin de fer de Port -Mulgrave ou Pictou et Chéticamp, touchant à Port-
Hood, Mabou, Broad-Cove, Margaree et Chéticamp, le gouvernement local ayant.
accordé pareil montant à la condition que le parlement fédéral affecte aussi un crédit
à cet effet, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa-
Majesté pour faire face aux dépenses de communication à la vapeur entre l'Ile du
Prince-Edouard et la terre ferme, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de communication à la vapeur entre Saint Jean
et les ports du bassin des Mines, Parraboro', Maitland, Summerville, Haatsport, Avon.
dale, Windsor, Kingsport, Wolfville, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1890.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à-
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de communication à la vapeur entre Canso,
Arichat, Guysboro', Port-Eood et Malbon, et autres endroits intermédiaires qui pour-
ront être déterminés-service quotidien à Port-Mulgrave, et continuation du service
pendant l'hiver sur la section de Port-Malgrave à Uanso, pour l'année finissant le
30 iuin 1890.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de communication à la vapeur entre Halifax et7
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Terreneuve, voie du Cap-Breton, à $200 par trajet, ne devant pas dépasser $2,000par,
année, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille six cent quarante pias-
tres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du service à la vapeur
entre San Francir . et Victoria, .B., pour l'année finissant le 30 juin 1890.

28. Résolu, q u'une somme n'excédant pas neuf mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de communication à la vapeur entre Saint-Jean,
Digby et Annapolis-service quotidien (le dimanche excepté) pendant neuf mois et,
service quotidien ou tri.hebdomadaire pendant trois mois, pour rannée finissant le
30.juin 1890.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;
Samedi, 13 at'ril 1889.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre lundi
prochain.

M. Colby informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le
comité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, que lundi prochain cette Chambre se formera de nouveau en comité des
Subsides.

M. l'Orateur informe la Chambre que le grefflier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte ayant pour objet de modifier de nouveau
les différents actes relatifs au Bureau du Commerce de la cité de Toronto," auquel il
demande le concours de cette Chambre.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures moins cinq minutes, samedi
matin, la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 15 avril 1889.

PaIÈRE.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue:-
Du Conseil des Métiers et du Travail, de Toronto,-demandant qu'une certaine

somme d'argent insérée dans le budget supplémentaire de la présente session pour
des fins d'immigration, ne soit pas adoptée.

La pétition du révérend Joseph Noël Lussier, P.P., et autres, présentée jeudi
dernier,-demandant qu'une certaine somme d'argent soit accordée à chaque comté
du Canada, pour acheter de la graine de trèfle afin de la distribuer parmi les fermiers
de chaque comté,-étant lue;

M. l'Orateur décide " qu'elle ne peut être reçue, vu que l'octroi de ses conclu-
sions entraînerait la dépense de deniers publics."

M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre suivante:

BUREAU DU SEcRÉTAIRE DU GOUVERNEUR-GÊNÉRAL,
OTTAWA, 15 avril 1889.

MoNsIUR,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Honneur le juge Strong,
agissant à titre de député de Son Excellence, se rendra à la salle des séances du Sénat,
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demain après-midi, à 4 P.M., afin de sanctionner'les bills passés au Sénat et A la
Chambre des Communes ?endant la présente session.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

,CHARLES COLVILLE, capitaine,
Secrétaire du Gouvorneur.Général

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.

Sir Hector L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes,.
présente à la Chambre le donzième rapport de ce comité, lequel est la comme suit:-

Votre comité a pris en considération les amendements faits par le Sénat au bill'
constituant on corporation la compagnie du chemin de fer du Manitoba et du
Sud-Et, et il recommande que le premier et le deuxième amendements soient
adoptés; aussi que le troisième amondement soit adopté avec l'amendement consé.
quentiel suivant dans la clause A: Retranchez " Si la compagnie" et insérez " La'
compagnie peut "; parce qu'il est nécessaire (par le paragraphe Q de la clause deux
de cet Acte) pour appiiquer l' l Ante des chemins de fer " aux ponts de la compagnie,
d'autoriser la construction do ces ponts dans l'acte snécial.

Votre comité a aussi pris on considération les amendements faits par le Sénat
au bill constituant en corporation la compagnie du chemin de fer de Jonction
du Nord-Ouest et du Lac-des-Bois, et il recommande que le premier amendement ne
soit pas adopté, parce qu'il est nécessaire (par le paragraphe Q de la clause deux de
cet acte) pour appliquer 1'" Acte des chemins de fer" au pont de la compagnie,
d'autoriser la construction de ce pont dans l'Acte spécial.

Votre comité recommande de plus quo la considération de ce rapport soit le
premier ordre de ce jour après les affaires de routine.

M. Rykert, du comité des Comptes Publics,-présente à la Chambre le second
rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :

Votre comité a examiné les comptes des frais généraux d'immigratiòn rendus
par M. Henry Smyth, et paraissant à la page C-157 du rapport de l'Auditeur-Général
pour l'exercico 187-8; et, pour t'information de la Chambre, il soumet avec le pré-
sent rapport la preuve faite et les pièces produites an rapport avec les dits comptes.

(Pour la preuve, etc., accompagnant ce rapport, voir appendice du journal .Vo 2a.)

Sur motion de M. Small, secondé par I. Denison,
Ordonné, que tous les règles et ordres de la Chambre soient suspendIs au

sujet du bill du Sénat intitulé: " Acte ayant pour objet de modifier de nouveau les
différents actes relatifs au Bureau de Commerce de la cité de Toronto," et que le bill
soit maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois.
Ordonné, que le bill soit lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Ordonné que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill. au Sénat et infor me Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé sans amendements.

Sur motion de Sir Hector L. Langevin, secondé par Sir Adolphe P. Caron,
Ordonné, que les amendemnents faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte consti-

-tuant en corporation la compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Sud-Est," et
1l
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aussi, les amendements au bill intitulé: " Acte constituant en corporation la compa-
gnie de jonction du Nord-Ouest et du Lac-des-Bois," rapportés par le comité des.
Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, ce jour, soient placés immédiatement sur les
Ordres du jour, pour considération.

Ordonné, que M. Dewdney ait la permission de présenter un bill à l'effet de
refondre et modifier les actes concernant les territoires du Nord-Ouest.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour-
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Costigan ait la permission de présenter un bill modifiant de
nouveau "l'acte d'inspection générale," chapitre quatre-vingt-dix-neuf des Statuts
]Revisés.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain,

La Chambre procède à la prise en considération des amendements faits par le.
Sénat au bill intitulé: " Acte constituant en corporation la compagnie du chemin de
fer du Manitoba et du Sud-Est."

Le premier des dits amendements étant lu la seconde fois, est adopté.
Le second des dits amendements étant la la seconde fois, est adopté.
Le troisième des dits amendements étant lu la seconde fois comme suit:-
Page 2, ligne 17, retranchez depuis "9 " jusqu'à la fin du bill, et insérez les

articles A. B. C.
"i A."ê

Si la compagnie construit des ponts pour chemin de fer sur la rivière Rouge, à,
savoir, un pont sur la grande ligne du chemin de fer, à quelque point convenable
dans ou près la cité de Winnipeg; un autre sur l'embranchement méridional du
chemin, dans ou près la ville de Morris, et un autre sur l'embranchement septen-
trional, dans ou près la ville de Selkirk, ou l'un quelconque de ces ponts, il lui sera
loisible à toute époque, de construire et disposer les dits ponts, ou l'un quelconque de
ces ponts, de manière à donner également passage soit aux piétons et aux voitures,
soit aux piétons ou aux voitures seulement, comme elle le trouvera préférable.

" B."
Si la compagnie construit ou dispose quelqu'un de ces ponts de manière à ce

qu'il serve soit aux piétons et aux voitures, soit aux piétons ou aux voitures en.
même temps qu'au chemin de fer, en ce cas les péages à percevoir pour le passage
des piétons et des voitures, seront, avant de pouvoir être exigés, soumis à l'examen
et à l'approbation du Gouverneur en conseil, à qui il sera toujours loisible de les
modifier et changer; mais la compagnie, à toute époque, sera libre de les réduire; et
un avis indiquant les péages, dont la perception est autorisée, sera affiché d'une
manière permanente à quelque place apparente du pont.

" C."
La compagnie pourra contracter avec toute compagnie ou corporation existante

pour acheter ou louer d'elle quelque pont déjà construit sur la rivière Rouge à l'un
quelconque des points susmentionnés, pour l'usage du chemin de fer.

Sur motion de Sir Hector L. Langevin, secondé par Sir Adolphe P. Caron,
Un amendement découlant des amendements précédents est fait à la clause A:

Retranchez " Si la Compagnie construit " et insérez " La Compagnie pourra cons-
truire,"-parce que, afin que l'Acte des chemins de fer s'applique aux ponts de la
Compagnie, il est nécessbire, aux termes du paragraphe Q de la clause 2 du dit acte,
d'autoriser dans l'acte spécial la construction de ces ponts.

Le troisième amendement ainsi modifié, est alors adopté.
Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat communiquant à Leurs Honneurs

les raisons pour lesquelles cette Chambre a désapprouvé le troisième des dits amen-
dements.
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Ordonné, que le greffier porte le dit message, le bill et ses amendements au
sénat.

La Chambre procède à la prise en considération des amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: " Acte constituant en corporation la compagnie du chemin de
fer de jonction du Nord-Ouest et du Lac-des-Bois."

Le premier des dits amendements étant la la seconde fois comme suit:
Page 1, ligne 36, retranchez depuis "4 " jusqu'à "I1 " et insérez: " Si la compa-

gnie construit et achève."
Sur motion de Sir Hector L. Langevin, secondé par Sir Adolphe P. Caron,
Résolu, que cette Chambre désapprouve le dit amendement pour la raison sui-

,vante: parce que, si l'acte des chemins de fer doit ètre appliqué au pont de la com-
pagnie, il est nécessaire (aux termes du paragraphe Q de la clause 2 de cet acte)
d'autoriser dans l'acte spécial la construction d'un tel pont.

Alors les amendements subséquents étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat communiquant à Leurs Honneurs

les raisons pour lesquelles cette Chambre a désapprouvé le premier des dits amende-
monts.

Ordonné, que le greffier porte le dit message, le bill et ses amendements au
Sénat.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour faire droit
A George McDonald Bagwell," étant lu;

M. Brown propose, secondé par M. Small, et la que3tion étant mise,-Que le bill
-soit maintenant la la troisième fois; la Chambre se divise: et elle est résolue affirma-
tivement.

Et la question étant mise,-Que le bill passe, la Chambre se divise: et elle est
résolue affirmativement.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
-cette Chambre l'a passé sar.s amendement.

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill du Sénat intitulé: " Acte pour
faire droit à Arthur Wand," étant lu;

M. Smeall propose, secondé par M. Brown, -et la question étant mise,-Quele bill
soit maintenant lu la troisième fois; la Chambre se divise :-et elle est résolue affirma-
tivement.

Et la question étant mise,-Que le bill passe; la Chambre se divise:-et elle est
résolue affirmativement.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
-cette Chambre l'a passé sans amendements.

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill du Sénat intitulé: " Acte pour
faire droit à William Henry Middleton," étant lu;

M. Small propose, secondé par M. Brown,-et la question étant mise,--Que le
bill soit maintenant la la troisième fois;.la Chambre se divise:-et elle est résolue
affirmativement.

Et la question étant mise,-Que le bill passe; la Chambre se divise:-et elle est
résolue affirmativement.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre l'a passé sans amendement.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité général sur le bill da
eénat intitulé: " Acte pour faire droit à William Gordon Lowry," étant lu;

M. Small propose, secondé par M. Brown,-Que M. 'Orateur quitte maintenant le
fauteuil.

Sir John Thompson propose comme amendement, secondé par Sir Hector L.
Langevin, que tous les mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retran-
chés et qu'ils soient remplacés par les suivants: " M. l'Orateur ne quitte pas main-
tenant le fauteuil, mais que la Chambre se forme en comité général sur le dit bill,
dans six mois à dater d'aujourd'hui."
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.Et la question étant mise sur l'amendement, la Chambre se divise; et les noms-
étant demandés, ils sont pris comme suit -

FOUR:

Messieurs

Arnistrong,
Audet,
Béchard,
Bergeron,
Bernier,
Boisvert,
Bryson,
Carling,
Caron (Sir Adolphe),
Casgrain,
Choquette,
Cimon,
Costigan,
Coulombe,

Couture,
Daly,
Davies,
Doyon,
Dupont,
Fiset,
Gauthier,
Gillmor,
Godbout,
Grandbois,
Hesson,
Joucas,
Jones (Halifax),
Lang,

Langevin, (SirfHector)Riopel,
La Rivière, Robertson,
Laurier, Robillard,
Lovitt, Roome,
McDougald (Pictou),Rykert,
McIntyre, Ste. Marie,
lcMillan (Huron), Somerville,

McMillan ( Vaudre'l), Thérien,
McMullen, Thompson (Sir John)»
Montplaisir, Tupper,
Neveu, Turcot,
Paterson (Brant), Weldon (St-Jean), et
Perry, Wright.-5 5.
Bmnfret,

CONTRE:

Messieurs

Baird, Fisher, McDonald ( Victoria),Skinner,
Barnard, Foster, NMcKay, Small,
Bell, Freeman, MceKeen, Smith (Ontario),
Borden, !Gordon, McNeill, Sproule,
Bowell, Ball Madill, Taylor,
Bowman, Hudspeth, Mara, Temple,
Boyle, Innes, Mofyat, Tyrwhitt,
Brien, Janieson. Moncrieif, Waldie,
Brown, Jones (Digby), Perley, Ward,
Burdett, Kirk patrick, Platt. Watson,
Cargill, Landerkin- Porter, Weldon (Albert),
Cartwright (Sir-Rich'dLaurne (Lieut.Génl.),Prior, Welsh,
Casey, Lister, Ross, White (Cardwell),
Colter, Macdonald (Huron), Rowand, White (Renfrew),
Davis, Macdowall, Scarth, Wilmot,
Denison, Mackenzie, Scriver, Wilson (Lennox), et
Dewdney, McCulla, Shanly, Wood( Westm'l'd).-69.
Dickey,

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la question étant mise sur la motion principale,
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général, et après avoir ainsi

siogé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil,'et M. Colby fait rapport que la
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Et la question étant mise,-Que le bill soit maintenant lu la troisième fois; la
Chambre se divise:-et elle est résolue affirmativement.

Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Et là question étant mbise,-Que le bill pasee'; la Ohambre se divise :-et elle est

résolue a£iirmnativement.
Ordonné, que le greffer reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé sans amendement.
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Sur motion de M. Foster, secondé par M. Dewdney,
Ordonné, que l'ordre pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: " Acte

modifiant l'Acte des chemins de fer," soit transféré des Bills et Ordres Publics aux
Ordres du Gouvernement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte modifiant les Statuts Revisés,.
chapitre soixante-dix-sept, concernant la sûreté des navires," lesquels sont lus pour
la première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonré, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte concernant le havre de Belle.
ville, dans la province d'Ontario."

Le premier des dits amendements étant lu la seconde fois, est adopté.
Le second amendement étant lu la seconde fois comme suit:-
Page 2, ligne 43-Retranchez à partir de " commissaires " jusqu'à " 9 " dans la

ligne 48, et insérez " pourront de temps à autre établir un tarif de droits et péagem
applicable au trafic dans le dit havre, mais tel tarif n'aura force ou effet que s'il est.
approuvé par le gouverneur en conseil et publié dans la Gazette du Canada."

Sur motion de M. Tupper, secondé par M. Haggart, le dit amendement est
modifié en ajoutant les mots suivants après " Canada," à la fin de l'amendement:
" Pourvu que la cédule de taux et péages actuellement en vigueur reste en force
juequ'à ce qu'elle ait été revisée et approuvée par le gouverneur en conseil et publiée
dans la Gazette du Canada."

Le second amendement ainsi modifié est alors adopté.
Le troisième amendement étant lu la seconde fois, est adopté.
Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat communiquant à Leurs Honneurs

.les raisons pour lesquelles cette Chambre a désapprouvé le second des dits amende-
maente.

Ordonné, que le greffier porte le dit message, le bill et ses amendements au
Séaat,

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
du Sénat intitulé: " Acte modifiant l'Acte des procès sommaires "; et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur prend le, fauteuil, et M. Colby fait rapport
que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
sideration.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné,. que le bill soit maintenant lu la troisième fois&
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe avec les amendements.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements auxquels elle demande leur
concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
du Sénat intitulé: " Acte modifiant l'Acte des convictions sommaire@," chapitre cent
soixante-dix-huit des Statuts Revisés, et l'acte qui le modifie ": et après avoir ainëi'
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le faun.euil, et M. Colby fait rapport que le
comité a examiné le bill et y fait des amendements.

Ortionné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con
aidératon.
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La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
du Sénat intitulé: " Acte concernant les expropriations de terrains "; et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport
que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander que le comité ait la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour consi-
dérer une certaine résolution concernant le montant dû sur certains prêts faits à des
immigrants mennonites.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que le montant dû sur certains prêts for-
mant en totalité le chiffre de $96,400 faits en vertu de l'acte 38 Vie., chap. 3, des
émigrants mennonites sous la garantie de membres de cette communauté résidant
dans la province de l'Ontario, doit être calculé comme si l'intérêt stipulé dans les
actes relatifs à ces prêts avait été de quatre pour cent, intérêt simple, au lieu de six
pour cent, intérêt composé, et que le solde de compte pourra être accepté en se basant
sur ce calcul.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Colby fait, en conséquence, rapport de la résolution, laquelle est lue comme

uit:-
Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que le montant dû sur certains prêts.

formant en totalité le chiffre de S96,400 faits en vertu de l'acte 38 Vie., chap. 3, à des
émigrants mennonites sons la garantie de membres de cette communauté résidant
dans la province de l'Ontario, doit être calculé comme si l'intérêt stipulé dans les
actes relatifs à ces prêts avait été de quatre pour cent, intérêt simple, au lieu de six
pour cent, intérêt composé, et que le solde de compte pourra être accepté en se basant
sur ce calcul.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Carling ait la permission de présenter un bill concernant un
prêt y mentionné fait à certains immigrants mennonites.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,--lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour considérer
une certaine résolution à l'effet d'amender l'Acte du Revenu de l'intérieur et de
prendre de meilleures dispositions au sujet du fonctionnement du dit acte.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient d'amender l'Acte du Revenu de l'Intérieur et de
prendre de meilleures dispositions pour constater le droit à imposer sur le malt aux
termes dn dit acte; pour prescrire qu'un droit d'excise de quinze contins par gallon
sera imposé sur les spiritueux employés dans une manufacture à l'entrepôt pour la
production de l'éther et autres compositions chimiques, à dater du 22 mai 1888; pour
la remise du droit sur le malt employé dans la fabrication du vinaigre sous certaines
1restrictions, et pour exercer un meilleur contrôle des manufactures à l'entrepôt ; et,



62 Victoria. 15 A vril.

pour prescrire qu'à partir du 1er juillet prochain, le droit d'excise sur les cigarettes
ne pesant pas plus que trois livres par mille, sera de $1.75 par mille, et sur celles
pesant plus que trois livres par mille, 86.00 par mille; et aussi, pour prendre de nou-
velles dispositions relativement à la manière dont le tabac et les cigarettes peuvent
ýêtre mis en paquets.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Colby fait, en conséquence, rapport de la résolution, laquelle est lue comme

suit:-
Résolu,-Qu'il est expélient d'amender l'Acte du Revenu de l'Intérieur et de

prendre de meilleures dispositions pour constater le droit à imposer sur le malt aux
termes du dit acte; pour prescrire qu'un droit d'excise de quinze centins par gallon
sera imposé sur les spiritueux employés dans une manufacture à l'entrepôt pour la
production de l'éther et autres compositions chimiques, à dater du 22 mai 1888; pour
la remise du droit sur le malt employé dans la fabrication du vinaigre sous certaines
restrictions, et pour exercer un meilleur contrôle des manufactures à l'entrepôt; et
pour prescrire qu'à partir du 1er juillet prochain, le droit d'excise sur les cigarettes
ne pesant pas plus que trois livres par mille, sera de 81.75 par mille, et sur celles
pesant plus que trois livres par mille, 86.00 par mille; et aussi, pour prendre de noa-
velles dispositions relativement à la manière dont le tabac et les cigarettes peuvent
-être mis en paquets.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Costigan ait la permission de présenter un bill à l'effet de
modifier de nouveau l'Acte du Revenu de l'Intérieur, chapitre trente-quatre des
Statuts Revisés.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill autorisant l'octroi de pensions
aux membres de la police à cheval du Nord-Ouest, étant lu;

Sir John A. Macdonald propose, secondé par sir Hector L. Langevin, que le bill
soit maintenant la la seconde fois.

M. Jones (Halifax) propse, secondé par M. Mills (Bothwel),-Que tous les mots,
après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient remplacés
par les suivants: le dit bill ne soir pas maintenant la la seconde fois, mais qu'il soit
Rêsolu,-Qu'un percentage du salaire de la police du Nord-Ouest sera déduit et payé
à ces personnes lorsqu'elles quitteront le service, ou à leurs familles, au cas où ces
personnes viendraient à mourir au service.

Et la question étant mise sur l'amendement, la Chambre se divise; et les noms
étant demandés ils sont pris comme suit:

Poua.
Messieurs

Armstrong, Choquette, Jones (Halifax), Platt,
Bain ( Wentworth), Colter, Landerkin, .&infret,
Barron, Couture, Lang, Robertson,
Beausoleil, Davies, Laurier, Rowand,
Xéchard, De St. Georges, Lister, Ste. Marie,
Bernier, Dessaint, Lovitt, Scriver,
Blake, Doyon, Macdonald (Huron), Semple,
.Borden, Edwards, McIntyre, Somerville,
Bourassa, Ellis, McMillan (Bluron), Sutherland,
Botoman, Fiset, McMulen, Trow,
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Brien, Fisher,
Burdett, Flynn,
Campbell, Gauthier,
Cartwright(SirRich'd)Godbout,
Casey, Bale,
Casgrain, Holton,
Charlton, Innes,

fIeigs,
Mills (Bothwell),
Mitchell,
Neveu,
Paterson (Brant),
Perry,

Turcot,
Waldie,
Watson,
Weldon (St.Jean),
Welsh, et
Wilson (Elgin).-66.

Audet,
Bain (Soulanges),
Baird,
Barnard,
Bell,
Bergeron,
Ber gin,
Boisvert,
Bowell,
Boyle,
Brown,
Bryson,
Burns,

.Cameron,
Cargill,
Carling,
Caron (Sir Adolph
Cimon,
Cochrane,
Cockburn,
Colby, ,
C.ostigan,
Coughlin,
Coulombe,
Curran,
Daoust,
.Davin,

CONTRE:

Messieurs

Davis, Landry, Biopel,
Denison, Langevin(Sirllector),Robillard,
Desaulniers, LaRivière, Roome,
Desjardins, Laurie (Lieut.-Génl.)Ross,
Dewdney, Lépine, Rykert,
Dickey, Iacdonald(Sir John), Shanly,
Dicknson, Macdowall, Skinner,
Dupont, MeCulla, Small,
Ferguson (ud. I& Gren),McDonald ( Victoria),Smith (Ontario),
Ferguson ( Welland), McDougald (Puictou),Sproule,
Foster, McDougall(C. Breton) Taylor,
.Freeman, McKeen, Therien,
Girouard, McMillan (Vaudreuil) Thompson (Sir John),.
Gordon, McYeill, Tupper,
Grandbois, Madill, Tyrwhitt,
ýGuillet, Mara, Wallace,
Haggart, Marshall, Ward,
Hat1, Masson, Weldon (Albert),
Hesson, Mills (.Annapolis), White (Cardwell),
Rickey, .Moffat, White (Renfrew),
ludspeth, Montplaisir, Wilnot,

Jamieson, O'Brien, Wilson (Argenteuil),.
Joncas, Patterson (Essex), Wilson ('Lennox),
Jones (Digby), Perley, Wood (Brockvtlle),
Kenny, Porter, Wood ( Westm'i'd) et
Kirkpatrick, Prior, Wright.-106.
Labelle,

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la queation étant mise sur la motion principale,
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois fois, et renvoyé à un comité général

de la Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et aprèi avoir siégé-

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le
comité lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Uordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant de nouveau les Statuta
.Eevisés,, chapitre -inq, concernant le cens électoral, étant lu;
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Sir John Thompson propose, secondé.par M. Tupper,-Que le bill soit mainte-
mant; la la troisième fois.

I. Chailton propose comme amendement, secondé, par M. Patterson (Brant),
que tous les mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ila

oient.reinplacés par les suivants: le dit bill ne soit pas maintenant la la troisième-
.oi,'.nais qu'il Boit Résolu,- Que cette Chambre, ebt d'avis,-en autant que l'Acte du
Cens Electoral a reconnu le suffrage des adultes tel qu'il existait dans deux des pro-
vinces.<|e ce pays à l'époque de la passation de l'acte,-que dans toute province où le
suffrage des adultes a été, depuis, ou pourra être .à l'avenir adop1é, la qualification
aux termes de l'Acte du Cens Blectorgl sera la même qu'aux termes de la loi provin-
ciale de telle province, et que les listes des voteurs préparées dans telle province pour
fis provinciales, serviront pour les élections fédérales.

Et la question étant mise sur l'amendement, la Chambre se divise; et les noms
étant demandés, ils sont pris comme suit:-

Armstrong,
Bain (Wentworth),
Barron,
Beausoleil,
Bernier,
Bourassa,
Brien,
Burdett,
Campbell,
Cartwight(SirRligh
Casey, •

Casgrain,
Charlton,
CJhoquette,
Colter,

Davies,
Doy&n,
Edwards,
Ellis,
Piset,
Fisher,
Flynn,
Gauthier,
Godbout,

Bolton,
Innes,
Jones (Halifax),
Landerkin,
Lang,

.PoUa:
Messieurs

Laurier,
Lister,
Lovitt,
Macdonald (Huron),
McIntyre,
.cMillan (Huron),
.mcmullen,
Meigs,
Nals3 ( Bothwell),
lveveu,
Paterson (Brant),
Ferry,
plat,
Rinfret,
Robertson,

Rowand,
Ste. Marie,
Scriver,
Semple,
Smith (Ontario),
Somerville,
Sutherland,
Trow,
Turcot,
Waldie,
Watson,
Weldon (St-Jean),
Welsh, et
Wilson (Elgin).-59.

Bain (Soulanges),
Bair4
Bell,
Bergeron,
Boisvert,
Bowell,
Boyle,
Brown,
Bryson,
Burns,
Cameron,.
Cargill,
Carling,
Caron (Sir Adolphe),
Cimon,
Cochrane,
Cockburn,

Costigan,
Cougai,
Ouirrôn,
.Davia,

CONTRE:

Messieurs
Davis, Labelle, Prior,
Denison, Landry, Roome,
Desjardins, Langevin.(Sir Bector)Ross,
Dewdney, :LaRivière Rykeit,
Dickey, Laurie (Lient.-Genl.)»hanly,
Dickinson, Macdonald (Sir John),Skinner,
Dupont, McCulla, Small,
Ferguson (da 4 Gr.)McDonald (Victoria) Sproule,
Ferguson (Welland), Me Dougald (Pictou), Taylor,
Foster, McDougall (C.Breton) Temple,
Freeman, McKay, Thérien,
Girouard, McKeen, Thompson (Sir John),
Grandbois, McMillan ( Vaudreuil),Tupper,
Guillet, McNeil1, Tyrwhitt,
Hagart, Madill, Wallace,

all, Mara, Ward,
Resmon, Marshall, White (Cardwell),
'Eickey, Masson, White (JRenfrew),
Rudspeih, 2ills (.Annapolio), Wilmot,
Jamieson, Moffat, Wilson (Argenteuil),
Jones (B)igby), ]fontplaisir, ,Wilson (.4enox), et

Porter, Wood(BrocAville)-28.
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Ainsi la question est résolue négativement.
Et la question étant mise de nouveau sur la motion principale,-que le bill soit

maintenant la la troisième fois.
M. Davies propose comme amendement, secondé par M. Welsh,-que tous les

-mots après " maintenant" jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qa'ils
soient remplacés par les suivants: renvoyé en comité général afin de l'amender en
ajoutant la clause suivante:

La clause 10 du dit acte est par les présentes abrogée et remplacée par la suivante:
" Dans les provinces de la Colombie Anglaise et de l'Ile du Prince-Edouard, res-

pectivement, outre les personnes ayant droit d'être enregistrées comme voteurs et
de voter aux termes de cet acte, chaque personne qui, le premier juin de chaque
année,-

(a) Est ftgée de vingt et un ans et n'est pas, par cet acte ou par tout autre loi
de la Puissance du Canada, déqualifiée ou empêchée de voter, et,-

(b) Est sujet britannique de naissance ou par naturalisation, et réside dans la
province, et a droit de voter dans les dites provinces, respectivement, en vertu des
lois alors en force dans ces provinces,-aura droit d'être inscrite comme voteur et de
voter aussi longtemps qu'elle continuera à être qualifiée à voter aux termes des dites
lois en dernier lieu mentionnées, respectivement, et pas plus longtemps."

Et la question étant mise sur l'amendement, la Chambre se divise; et les noms
étant demandés, ils sont pris comme suit:-

POUR:
Messieurs

Armstrong,
Bain ( Wentworth),
Barron,
Beausoleil,
Bernier,
Brien,
Burdett,
Campbell,
Cartwright(Sir Rich
Oasey,
Casgrain,
Charlton,
Choquette,
Colfer,

Davies,
Doyon,
Edwards,
Ellis,
Fiset,
Fisher,
Flynn,
Gauthier,

'dcGodbout,
Holton,
innes,
Jones (Halifax),
Lang,
Laurier,

Lister,
lMcdonald (Huron),
McIntyre,
McMiïllan (Buron),
McMullen,
Mara,
Meigs,
Mills (Bothwell),
1eveu,
Paterson (Brant),
Ferry,
Platt,
Prior,
Ri'nfret,

CONTRE :

Messieurs

Robertson,
Rowand,
Ste. Marie,
Semple,
Somerville,
Sutherland,
Trow,
Turcot,
Waldie,
Watson,
Weldon (St-Jean),
Welsh, et
Wilson ( Elgi).-55.

Bain (Soulanges),
Baird,
Bell,
Bergeron,
Boisvert,
Bowell,
Boyle,
Brown,
Bryson,
Burns,
Cargill,
Carlina,
Caron (Sir Adolphe),
Caimon,

Denison, KirApatrick, Porter,
Desjardins, Labelle, Roome,
Dewdney, Landry, Ross,
Dickey, Langevin (Sir Hector)Rykert,
Dickinson, La Rivière, Shanly,
Dupont, Laurie (iLieut-Génl.) Small,
Ferguson (Leed 4Gren.) Macdonald (Sir Jihn)Snith (Ontario),
Ferguson ( Welland), McCulla, Sproute,
Foster, McDonald (Victoria) Taylor,
Freeman, McDougald (Ptetou),Temple,
Girouard, McDougall(C.Breton) Thérien,
Gordon, .McKay, Thompson (Sir John),
Grandbois, Mc Keen, Tupper,
Guillet, Mc Millan ( Vaudreuil)Tyrwhitt,
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Haggart,
Ball,
Besson,
Bickey,
Budspeth,
Jamieson,
Jones (Digby),
Kenny,

.McNeill,
Madill,
Marshall,
-Masson,
Mills (Annapolis),
Moffat,
Montplaisir,
O'Brien,

Wallace,
Ward,
White (Cardwell),
White (Renfrew),
Wirlot,
Wilson (Argenteuil),
Wilson (Lennox) et
Wood (Brockville).-88.

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Mardi, 16 avril 1889.

Et la question étant mise de nouveau sur la motion principale,-Que le bill soit
maintenant lu la troisième fois.

M. Watson propose comme amendement, secondé par M. Casgrain,-que tous les
mots après " maintenant" soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les sui-
vanta: " renvoyé de nouveau en comité général afin de l'amender en prescrivant que
les listes préliminaires pour la présente année seront dressées d'après le dernier rôle
d'évaluation, les listes et pièces provinciales, et sur déclarations solennelles faites
d'après connaissance personnelle.

Et la question étant mise sur l'amendement, la Chambre se divise :-et elle est
.résolue négativement.

Alors, la question étant mise sur la motion principale,
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois,
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le gruffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill modifiant "l'Acte des Postes,"
chapitre trente-cinq des Statuts Revisés, étant lu;

M. Haggart propose, secondé par M. Dewdney,--Que le bill soit maintenant la
la troisième fois.

M. White (Renfrew) propose comme amendement, secondé, par M. Watson,-
que tous les mots après " maintenant " jusqu'à-la fin de la question soient retranchés
et qu'ils soient remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau en comité général
afin de l'amender en prescrivant que l'honoraire d'enregistrement sur les lettres ne
dépassera pas deux centins.

Et la question étant mise sur l'amendement, la Chambre se divise; et les
moms étant demandés, ils sont pris comme suit:-

PouR:

Messieurs

Armstrong, Colter,
Bain (Wentworth), Daves,
Barron, Doyon,
Beausoleil, Bdwards,
Bernier, Ellis,
Boisvert, Fiset,
Brien, Fisher,
Burdett, Fynn,
Campbell, Gauthier,
Cartwright (Sir Rich'd Godbout,

Laurier, Rinfret,
Lépine, Robertson,
Lister, Bowand,
Lovitt, Ste. Marie,
Macdonald (Huron), Semple,
McIntyre, Somerville,
.McM:llan (Huron), Trow,
Mc mullen, Turcot,
meigst Waldie,
Mill$ (Bothwell), Watson,

Avril.

Cochrane,
Cockburn,
Colby,
Costigan,
Coughlin,
Curran,
Davin,
Davis,
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Bolton,
Innes,
Jones (Halifax),'
Lang,

Neveu,
Paterson (Brant);'
Perry,
Platt,

Weldon (St-Jean),
White (Renfre), et'
Wilson (Blgin).-65.

Bain (Soul
Baird,
Bell,
Bergeron,
Bowell,
Boyle,
Brown,
Bryson,
Burns,
-Cargill,
Carling.
Caron (Sir
Cimon,
Cochrane,
Cockburn,
Colby,
Costigan,
Coughlin,
Curran,
Davin,
Davis,

CONTRE:

Messieurs

anges), Desjardins, Kirkpatrick, Porter,
Dewdney, Landry, Prior,
Dickey, Langevin (Sir Hector)Roome,
Dickinson, La Rivière, Ross,
Dupont, Laurie (Lieut.-Génl.) Rykert,
Frerguson (Leecs4Gren.) Macdonald (Sir John)Shanly,
Ferguson (Welland), McCulla, Small,
f oster, McDonald ( Victoria)Smith (Ontario),
Freeman, Mc Oougald ( Pictou),Sproule,
Girouard, McDougall(O. Breton) Taylor,
Gordon, McKay, Temple,

Adolphe), Grandbois, Me Millan( Vaudreuil) Thérien,
Guillet, McReill, Thompson (Sir J
Jlaggart, Madill, Tupper,
Hall, Mara, Tyrwhitt,
Eesson, Marshall, Wallace,
Hickey, Masson, White (Cardwvel)
ludspeth, Mills (Annapolis), Wilmot,
Jamieson, Moffat, Wilson (Argenteu
Jones (Digby), Montplaisir, Wilson,(Lennox),
Kenny, O'Brien, Wood(Brockvide)

et
-85.

Denison,
Ainsi la question est résolue négativement.
Et la question étant mise de nouveau sur la motion principale,-Que, le bill soit

maintenant lu la trofsième fois;
M. Jones (Halifax) propose comme amendement, secondé par M. Weldon (St

Jean),-que tous les mots après " maintenant " jusqu'à la fin de la question soient
retranchés et qu'ils soient remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau en
comité général, avec instruction d'amender la clause 21 du dit acte en omettant tous
les mots dans la ligne 5 après les mots " telles lettres."

Et la question étant mise sur l'amendement; elle est résolue négativement.
Et la question étant mise de nouveau sur la motion principal,-Que le bill soit

maintenant lu la troisième fois.
M. Watson propose comme amendement, secondé par M. Fisher,-que tous les

mots après " maintenant " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils
soient remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau en comité général afin de
prescrire que l'honoraire pour enregistrement d'avis de taxe ou d'évaluation mis à la
poste par des commis de municipalités n'excèdera pas deux centins.

Et la question étant mise sur l'amendement, la Chambre se divise: -et elle est
résolue négativement.

Alors la question étant mise sur la motion principale;
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.'
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
Et la séance ayant continué juslu'à une heure moins quinze minutes, mâdi

'matin, la Chambre s'ajourne alôrs.
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Casgrain,
Charlton,
Choquette,
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Mardi, 16 avril 1889.

PRIÈa.

M. Rykert, du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le troisième
rapport de ce comité, lequel est la comme suit:

Votre comité a examiné les items pour effets d'habillements, milice et défenÈe,
paraissant à la page C 190 du rapport de l'Auditeur-Général pour l'exercice 1887-88;
et, pour l'information de la Chambre, il soumet avec- le 'présent rapport la preuve
faite et les pièces produites en rapport avec les dits items;

(Pour la preuve, etc., accompagnant ce rapport, voir appendice du journal No 2b,)

M. Hall, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le
septième rapport de ce comité, lequel eut lu comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill suivant, et est convenu d'en faire
rapport avec des amendements, savoir:

Bill à l'effet de prévenir et supprimer les coalitions formées pour gêner le com-*
merce.

M. Girouard, du comité spécial chargé de faire une enquête et un rapport sur
une boite de scrutin inventée par John Waddell, de Harriston, et construite par ordre
de la Chambre sous le contrôle de M. John R. Arnoldi, principal ingénieur-mécani-
cien du département des Travaux Publics, présente le rapport suivant:-

La boîte parait très propre aux fins projetées, et si le parlement décide de chan-
ger le mode de votation, elle devrait recevoir toute l'attention qu'elle mérite., La
comité s'est informé du coût probable de fabrication, et il constate qu'une boite
pouvant servir, disons, pour trois candidats, coûterait. environ douze piastres et deux
piastres de plus pour chaque candidat additionnel.

M. Bowell, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur.Général,-Rapport de la Commission
Royale sur les relations du capital et du travail'en Canada, avec la preuve faite dans
les diverses provinces. (Documents de la sesson, lettre A.)

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: " Acte modifiant
l'Acte des chemins de fer," étant lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer. Canaux et Télégraphes.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte concernant la compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique," sans amendement.

Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte à l'effet de prévenir la fraude
dans la fourniture du lait aux fromageries, beurreries et manufactures de lait con
densé," avec plusieurs amendements auxquels il demande le concours de cette
Chambre.

Et aussi, lé Sénat a passé le bill intitulé: " Acte modifiant le Statut Revisé con.
cernant les évasions et délivrances," auquel il demande le concoursde cette Chambre.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité des Subsides, étant lu;
M. Foster propose, secondé par M. Bowll,-Que M. l'Orateur quitte maintenant

le fauteuil;
Et un débat s'ensuivant;
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Un message est apporté par Réné Kimber, écuier, fuissier de la Verge Noire.
M. l'Orateur,
Son Honneur le juge Strong, député gouverneur, désire la présence immédiate

des membres de cette honorable Chambre, dans la salle des séances da Sénat. -
En conséquence, M. l'Orateur se rend avec la Chambre, à la salle des séances du

sénat.
Et étant de retour:-M. l'Orateur fait rapport que, conformément aux ordres du

député-gouverneur, la Chambre s'est rendue auprès du député -gouverneur, dans la
salle des séances du Sénat, où il a plu à Son Honneur de donner, au nom de Sa.
Majesté, la sanction royale aux bills suivants:-

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de jonction du Saint-Laurent et
de l'Atlantique.

Acte modifiant de nouveau l'Acte constitutif de la Compagnie de placement et
d'agence de Londres et du Canada.

Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Cobourg,
Northumberland et du Pacifique.

Acte concernant la Compagnie du pont de la baie de Quinté.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de jonction de Berlin et du

Pacifique Canadien.
Acte à l'effet de ratifier un échange de terrain entre la Compagnie du chemin de.

fer d'Ontario et Québec et la Land Security Conpany.
Acte concernant la constitution en corporation de la Compagnie du chemin deý

fer du Pacifique Nord et du Manitoba.
Acte modifiant l'Acte pour incorporer la Compagnie d'assurance mutuelle d'On.

tario sur la vie.
Acte à l'effet de modifier l'acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer du

comté de Prescott et de changer le nom de la compagnie en celui de " la Compagnie
du chemin de fer des Comtés du Centre."

Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie 'canadienne de fidéi-
commis et d'administration générale.

Acte à l'effet de consolider les pouvoirs d'emprunter que possède la Compagnie
de prêt et de débentures d'Ontario, et de l'autoriser à émettre des débentures-actions.

Acte constituant en corporation la Société des missions étrangères des Congré-
gationalistes du Canada.

Acte modifiant l'acte concernant le collège de la Reine à Kingston.
Acte modifiant la charte constitutive de la Compagnie du chemin de fer Grand:

Central du Nord-Ouest.
Acte modifiant l'acte pour incorporer le Bureau de commerce de Québec.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de l'Atlantique au Nord-Ouest.
Acte modifiant la loi concernant la cour de l'Echiquier du Canada.
Acte à l'effet de modifier de nouveau l'acte de la trente-sixième Victoria, cha.

pitre soixante-et-un concernant la Maison de la Trinité et les commissaires du havre
de Montréal.

Acte modifiant le chapitre treize des Statuts revisés, intitulé: " Acte concernant
la Chambre des Communes."

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Kingston à Pembroke et la
Compagnie du chemin de fer de Napanee, Tamworth et Québec.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Kingston à Pembroke.
Acte modifiant l'acte constitutif de la Compagnie du chemin de fer de Winnipeg

et du Pacifique-Nord.
Acte à l'effet de remettre en vigueur et modifier les actes concernant la Compa.

gnie de levée et de chemin de fer de Saint-Gabriel.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer d'Ontario, Mani-

toba et Occidental.
Acte permettant à la cité de Winnipeg d'utiliser la puissance hydraulique de la

rivière Assiniboine.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Trois-Rivières-

et Occidental.
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Acte concernant la compagnie du chemin de for de la Montagne-de-Bois à Qu'Ap-
pelle.

Acte constituant en corporation la compagnie minérale Dominion.
Acte constituant en corporation la compagnie canadienne de superphosphate. -
Acte modifiant le chapitte onze des Statuts Reviss, intitulé: " Acte concernant

le Sénat et la Chambre des Communes."
Acte modifiant l'acte con cernant les certifeats de capitaines et seconds de navires,

chapitre soixante-treizo des Statuts Revisés.
Acte concernant les règles de cour au sujet des affaires criminelles.
Acte concernant la compagnie du chemin de fer d'Alberta et Athabaska, et à

l'effet de changer le nom de la compagnie en celui de " La compagnie du chemin de
fer Nord-Occidental du Canada."

Acte constituant en corporation la compagnie hydraulique de l'Assiniboine.
Acte modifiant de nouveau " l'Acte du service civil," chapitre dix-sept des

Statuts Reviéés.
Acte modifiant "l'Acte des liquidations," chapitre cent vingt-neuf des Statuts

Revisés.
Acte modifiant de nouveau l'Acte des cours Suprême et de l'E ,hiquier.
Acte concernant la perception de certains droits et péages y mentionnés.
Acte constituant en corporation la compagnie canadienne de garantie de titres

et hypothèques.
Acte constituant en corporation la compagnie des valeurs et débentures du

Canada.
Acte modifiant l'Acte constitutif de la compagnie du chemin de fer de jouction

de la Massawippi.
Acte constituant en corporation la compagnie de chemin de fer et de canal du

lac Manitoba.
Acte constituant en corporation la compagnie du chemin de fer de Moose Jaw à

Edmonton.
Acte constituant en corporation la compagnie de chemin de fer et de mines de

la Saskatchewan.
Acte pourvoyant au transport de certaines terres à la Colombie-Britannique.
Acte relatif au chemin de fer des Comtés de l'Ouest.
Acte modifiant de nouveau l'Acte d'inspection des bateaux à vapeur, chapitre

soixante-dix-huit des Statuts Revises.
Acte concernant la compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique.
Acte établissant de nouvelles dispositions concernant l'instruction expéditive de

certains crimes et délits.

La Chambre reprend alors le débat sur la motion, portant ·que M. l'Oratear
quitte maintenant le fauteuil (pour que la Chambre se forme de nouveau en comité
des Subsides).

M. fliolton propose comme amendement, secondé par M. Somerville,-Que tons
les mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient
remplacés par les suivants :-Il est expédient de modifier l'Acte des Douanes de
manière à empêcher l'importateur tbonête d'être opprimé, tout en protégeant rai-
sontablement et effieacement les revenus du pays; et, dans le cas des personnes accu-
sées d'avoir enfreint les lois douanières, de presctire que nulle personne ne sera con-
damüée à une amende ou à la confimation de son bien qu'après une poursuite éqni-
table et publique; et, de plus, de prescrire que dans aucun ·cas, les officiers qui ont
opéré des saisies, n'auront part aux produits des amendes ou confiscations imposées
pour telles infractions.

Et la question étant:mise sur l'amendement, la Chambra se divise, et les noms
étant demandés, ils sont pris comme suit
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POUR:
Messieurs

Armstronp, DPe St. Georges,
Bain (Wentworth), Dessaint,
Barron, Doyon,
Beausoleil, Edwards,
Bernier, Ellis,
Borden, Ftset,
Bourassa, Fisher,
Bowman, Flynn,
Brien, Gauthier,
Campbell, Gillmor,
Cartwright (SirRck'd),Godbout,
Casey, Guay,
Casgrain, Bale,
Charlton, Hfolton,
Choquette, annes,
Colter, Jones (Halifax),
Couture, Kirk,
Davies, Landerkin,

Audet,
Bain (Soul
Baird,
-Barnard,
Bell,
Bergeron,
Bergin,
Boisvert,
Bowell,
.Boyle,
D3ryson,
Burns,
4Cameron,
'Cargill,
Carling,
Carpenter,
,Caron (8ir
eimon,
Cochrane,
Cockburn,
€olby,
-Corby,
€Costigan,
LCoulombe,
Curran
Daoust,
Davin,
.Davis,

Larg, Prefontaine,
Langelier(foninorency) Purcell,
Langelier (Québec), Rinfret,
Laurier, Robertson,
Lister, Rowand,
Livingston, Ste. Marie,
Lovitt, Scriver,
Macdonald (Huron), Semple,
McIntyre, Somerville,
McMillan (Huron), Sutherland,
McMullen, Trow,
Meigs, Turcot,
Mills ( Bothwell), Waldie,
Mitchell, Watson,
Neveu, Weldon(St. Jean),
Paterson (Brant), Welsh, et
Perry, Wilson (Elgin) - I.
Platt,

CONTRE :
Messieurs

Dawson, Landry, Riopel,
anges), Denison, Langevin (Sir Hector)Robillard,

Desaulniers, La Rivière, Roome,-
Desjardins, Laurie (Lieut. Ginl),Ross,
Dewdney, Lépine, Rykert,
Dickey, Macdonald (Sir John). Shanly,
Dickinson, Macdowall, Skinner,
Dupont, McCulla, Small,
Ferguson (Leedt Gren.)McDonald (Victoria),Smith (Ontario),
Ferguson (Renfrew), McDougald (Pictou) Sproule,
Foster, Mc Dougall ('.Breton)Stevenson,
Freenan, McGreevy, Taylor,
Gigault, MKay, Temple,
Girouard, lc Keen, Thompson (Sir J
Gordon, • McMîllan ( Vaudr'il),Tupper,
Grandbois, madill, Tyrwhitt,

Adolphe), Gu:llet, Mara, Vanasse,
Rag gart, Miarshall, Wallace,
Ral, Masson, Ward,
Besson, Mills ( Annapolis), Weldon (Albert),
Blickey, M'offate, Wite (Cardwell
Uudspeth, Moncrief, White (Renfrew
Jamieson, Montplateir, Wilmot,
Joncas, O'Brien, Wilson (Argenteu
Jones (Digby), Patterson (Essex), Wilson (Lennox)
Kenny, Perley, Wood (Brockvilà
Eirkpatrick, Porter, Wood( Westmw4dj
Labelle, . Prior,

) et
)111

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la question étant mise sur la motion principale: -elle est résolue affirma

:tivement.
La Chamabre se forme, en conséquence, de nozrveau en comité des Subsides.
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(En comité.)
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-neuf mille cinq cent

-quatorze piastres et soixante et dix-neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour faire
face aux dépenses du Pénitencier de St-Vincent-de-Paul, pour l'année finissant le 3e
juin 1890.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-quinze mille cent trente-
cinq piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'immigra-
tion, appointements des agents et employés, savoir :-Agent, Québec, 81,700; sous-
agent, Québec, 81,100; commis, Québec, 81,000; interprète, Québec, $660 ; messager,
Québec, $365; agent, Montréal, $1,300; agent, Ottawa, 81,300; agent, Kingston,
$1,300; agent, Toronto, $1,650; agent, Hamilton, $1,250; agent, London, Ont.,
81,000; agent, Halifax, 81,000; agent, Saint Jean, N.-B., 81,000 ; agent, Winnipeg,
$1,400; sous-agent, Winnipeg, 81,000, sous-agent, Brandon, $t,400; sous-agent,
Calgary, $1,200; sous-agent, Port Arthur, 81,000; sous-agent, Victoria, 0.-B., 81,000;
sous-agent, Vancouver, 81,200; interprète, Winnipeg, 8800; appointements des
agents en Europe, $5,900; dépenses imprévues des agences canadiennes, 816,000;
subvention à la société des femmes pour #a protection des immigrants, de Montréal,
$1,000; pour favoriser l'immigration et faire face aux dépenses du service, 818,610;
pour l'année finissant le 30 juin 1890.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille piastres soit. accordée à Sa
Majesté pour faire face aux pensions payables par suite de la rébellion de 1885, à la
police à cheval, aux volontaires de Prince-Albert et aux éclaireurs, pour l'année
finissant le 30 juin 1890.

Résolutions à rapporter.

La Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;
Samedi, 17 avril 1889.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passa
plusieurs réslutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre ce jour
M. Colby informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance ce jour, cette chambre se formera en comité des

ï8absides.
Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures vingt-cinq minutes, mercredi

matin, la Chambre s'ajourne alors.

Mercredi, 17 avril 1889.
PRIÈR.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Weldon (St. Jean),-la pétition de Edward J. Smith et autres du village

de Shédiac, N uveau-Brunswick.
Par M. PFrley,-la pétition de J. M. Steeves et autres, du Nouveau-Brunswick.
Par M. Macdowall,-la pétition du conseil municipal de la ville de Prince-Albert,

district de la Saskatchewan, Territoires du Nord-Ouest.
Sur motion de M. Weldon (St. Jean), secondé par M. Mills (Bothwell),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier compétent, pour un

-état indiquant combien de commis réguliers sont actuellement employés par le dépar-
tement de l'Intérieur dans le service intérieur et extérieur, et combien de su-num6-
raires sont actuellement employés par ce département dans les mêmes services.

18k



276 17 Avril. 89.

M. Dewdney, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la
réponse à une adresse à Son Excellence, du 1er avril 1889, pour chèques originaux
donnés en paiement de tous honoraires ou dépenses se rattachant à la cause de la
, St. Catherines Milling and Lumbering Co'y. vs. The Queen." (Documents de la
session, No 37a.)

M. Haggart, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la
réponse à un ordre de la Chambre du 1er avril 1889, pour copie de toute correspon-
dance, rapports, requêtes et tous autres documents échamgés jusqu'à cette date, entro
le département des Postes et l'inspecteur des postes du district de Montréal, M. King,
et toutes autres personnes, au sujet du changement de place du bureau de poste de
Belle-Vallée, comté de Saint-Jean. (Documents de la session, No 70.)

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré-
sente,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 18 mars 1889, pour copie des rap-
ports, plans et études du canal alors projeté de Cornwall par J. B. Mills et Benjamin
Wright, écuiers, ingénieurs civils, et par le capitaine P. Cole, des ingénieurs royaux,
en 1832, 1833 et 18c4. Aussi, copie des études du rapport de Colin Carman, écr.,
I.C., sur le changement projeté du site du canal de Cornwallen le faisant passer de
Sand Bridge à travers le Creek Hioople jusqu'à Archibald's Point, avec les plans,
profils et estimations. Aussi, copie des rapports, plans et études faits par M. Clowes,
I.0., en 1826. (Documents de la session, No 49f.)

Aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1889, pour copie du.
rapport de l'ingénieur Crawford, en 1b77-78, et de tous rapports subséquents sur le
canal de Beauharnois; aussi, copie des rapports d'ingénieurs sur la rive nord du St.
Laurent entre les lacs St-François et St. Louis; aussi, copie des résolutiens, lettres,
etc., de la Chambre de Commerce, corporation ou simples particuliers au sujet de tels
travaux. (Documents de la session, iVo 49g.)

Et aussi, la réponse à un ordre de la Chambre du ler avril 1889, pour copie de la
requête demandant l'incorporation de la compagnie du chemin de fer de Témiscouata;
2° Copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement et cette compa-
gnie pour obtention de subsides ou à propos de tels subsides. (Documents de la ses-

aon, I o 2zi.)
M. Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse

à un ordre de la Chambre du 20 mars 1889, pour copie de tout ordre ou règlement
adopté par le département de la Marine et Pêcheries pour régulariser la pêche et
mettre en force un système de licence et de taxe des ustensiles de pêche dans les
comtés de Berthier, Maskinongé, Saint-Maurice, Richelieu, Yamaska et Nicolet,
durant les deux années expirées le 31 décembre 1888;

2° Pour copie de toutes instructions qui peuvent avoir été expédiées durant la
même péride aux gardes-pêche ayant juridiction dans les dits comtés au sujet de la
mise en force, de la suspension, de la modification et de la remise en force du dit
ièglement;

30 Pour copie de tous rapports et renseignements expédiés par les dits gardes.
pêche au département de la Marine et des Pêcheries en rapport avec la mise en opé-
ration du dit règlement;

4° Pour une liste de tous les pêcheurs de chacun des dits comtés, telle que four-
nie par les gardes-pêche, indiquant ceux qui sont munis de la licence imposée, le
montant payé par chacun d'eux, le montant total reçu comme pr nit des dites
licences depuis la date de la mise en force du dit règlement jusqu'a 31 décembre
1888, aussi bien que ceux qui ne se sont pas munis de la licence exigée, dont les
u8tensiles de pêche ont été confisqués ou non, suivant le cas;

5° Pour copie de toutes lettres, requêtes, correspondances qui peuvent avoir êtê-
adressées au gouvernement ou à chacun de ses membres par aucunes personnes
demandant le rappel du dit règlement et l'abrogation de la dite licence, de toutes
réponses qui peuvent leur avoir été faites, ainsi que de tous autres documents se rap.
portant à cette affaire. (Documents de la session, No 58b.)
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Sur motion de sir John Thompson, secondé par M.. faggart,
Ordonné, que l'oidre pour que la Chambre se forme en comité général sur le bill

à l'effet de prévenir et supprimer les coalitions formées pour gêner le commerce, soit
transféré des Bill-, et Ordres Publics aux Ordres du Gouvernement.

h. Foster propose, secondé par M. Dewdney,-Que demain cette Chambre se
forme en comité géréral pour considérer une certaine résolution pour aider à établir
un service de steamers, bi-mensuel, entre la Colombie-Anglaise et les colonies aus
traliennes et la Nouvelle-Zélande.

M. Foster, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Général ayant été mise au fait de l'objet
de la dite résolution, la recommande à la considération de la Chanbre.

Résolu, que demain, cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.
M. Foster propose, secondé par M. Dewdney,-Que demain, cette Chambre se

forme en comité général pour considérer une certaine résolution concernant un service
mensuel ou bi-mensuel de steamers entre la Colombie-Anglaise et la Chine et le Japon.

M. Foster, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe alors la
Chambre que Son. Excellence le Gouverneur-Général ayant été mise au fait de. lobjet
4e la dite résolntion, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que demain cette Chambre se formera en tel c>mite.

M. Poster propose, secondé par M. Dewdney,-que demain cette Chamabrè ne
forme en comité général pour considérer une certaine résolution pour un service
hebdomadaire par steamers rapides entre le Canada et le- Royaume-Uni, faisant
-escale i un port de France.

M. Foster, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe alors la
Chambre que San Excellence le Gouverneur-Géoéral ayant été mise au fait de: l'objet.
de la dite résolution, la recommande-à la considération de la Chambre..

Résolu, que demain, cette Chambre se formera en tel comité.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par Sir Hector L. Langevin,
Fésolu,-Que lorsque la Chambre s'ajournera demain, elle restera ajournée jusqu'i
samedi prochain, à 3 P.M., et que-leo mesures da gouvernement aiurnt la priorité, ce
jour.

L'ordre du jour pour la troisième lectare du bill modifiant de nouveau " l'Acte
des-Douanes." chapitre trente-deux des Statuts Revisés, étant lu ;

Ordonné, que le dit ordre soit tescindé.
Ordondé, que le bill soit maintenant renvoyé de nouveau a un comité-général de

la Chambre afin de l'amender en retranchant la partie de la clause 4 qui-amende, la.
clause 6 -, depuis la ligne 25 jusqu'à. la- la ligne 3S inclusivement.

La Chambre se forme, en conséq.uence, en comité gnéral; et après. avoir ains
eiégé quelque temps, X l'Orateur reprendle fauteeil; et M.. Colby fait-rapport qea
le comité a modifié le bill.

Ordonné; que-le billiaiusi modifié en oomitt-général soit maintenant·pris en.oen-
sideration.

La Chambre procèdeg en- conséquence, à la prise en-considération dé- e- bill.
Ordonné, que, le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième foisi
Résolu, que l. bill: aase
Ordonné, que- le grefRer porte le. bill- au Sénat et damande son cneoars.
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Un bill du Sénat intitulé: "Acte modifiant ' l'Acte des convictions sommaires,
chapitre cent soixante-dix-huit des Statuts Revisés, et l'acte qui le modifie," est, en
conformité de l'ordre, la la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé sans amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
du Sénat intitulé: " Acte modifiant le Statut Revisé concernant l'intérêt "; et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amen-
dement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Réolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé sans amerdement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
du Sénat intitulé: " Acte concernant les expropriations de terrains "; et après avoir
ainsi siégé quelque temps, Ma l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport
que le comité a examiné le biIl et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
eidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill
Ordonné, que le bill soit la la troisième fois demain.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements, auxquels elle demande leur
concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte modifiant l'Acte des pêcheries, chapitre
quatre-vingt-quinze des Statuts ReviEsé," sans amendement.

Aussi, le Sénat a adopté l'amendement fait par cette Chambre au bill intitulé:
'1 Acte modifiant l'Acte des procès sommaires," sans amendement.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-
aides, étant lu;

M. Foster propose, secondé par ML Hlaggart,-que M. l'Orateur quitte mainte-
iant le fauteuil.

M. Fisher propose comme amendement, secondé par M. Macdonald (Huron),-
Que tous les mots après ' Que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et
qu'ils soient remplacés par les suivants:-" Il soit Résolu,-Que cette Chambre
regrette que le gouvernement ait accordé, par l'entremise de son officier, le lieute-
mant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouest, des permis pour la vente de boissons
enivrantes dans l'étendue de ces territoires, donnant par là son approbation et son
aide à la violation de l'esprit des clauses 92 et suivantes ayant pour titre " Interdic-
tion des matières enivrantes ";-Et aussi, que le ministre de l'Intérieur ait laiss4
vendre, dans le Parc des Montagnes Rocheuses, des boissons enivrantes, sans autori-
sation, et qu'il n'ait pris aucunes mesures pour punir cette infraction de l'acte relatif
à ce parc qui.prescrit que tout trafic et comuerce dans le parc sera sous son contrôle
et son administration.
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Et la question étant mise sur l'amendement, la Chambre se divise; et les noms,
étant demandés, ils sont pris comme suit:

POUa:

Messieurs

Armstrong, Dessaint,
Bain (Wentworth), Doyon,
Barron, Ellis,
Bernier, Fisher,
Bourassa, Fiynn,
Brien, Gauthier,
C ampbell, Guay,
Cartwright(Sir Rich'd) Hale,
Casey, flolton,
Casgrain, Jamieson,
Choquette, Jones (Balifax),
Colter, Kirk,
Davies, Lang,
De St. Georges,

Audet,
Bain (Soulanges),
Baird,
Barnard,
Bergeron,
Bergin,
Boisvert,
Bowell,
Boyle,
lryon,

Cameron,
Cargül,
carung,
Crpenter,
Caron (Sir Adolphe),
cumon,
Cochrane,
Cockburn,
Corby,
Costigan,
i0oulombe,
Curran,
D>aoust,
Davin,

Langelier(Montmorency) Platt,
Lanqelier (Québec), Rinfret,
Laurier. Ro>bertson,
Livingston, Ste. Marie,
Lovitt, 'Scriver,
Macdonald (Huron), Semple,
McMillan (Huron), Somerville,
2c Mullen, Sutherland,
Meigs, Turcot,
Mills (Bothwell), Waldie,
lNeveu, Watson,
Paterson (Brant), Weldon (St.Jean), et
Perry, Wilson (Elgin)-53.

CONTRE:

Messieurs

Davis, Lépine Roome,
Dawson, Macdonald (Sir John),Ross,
Denison, Macdowall, Shanly,
Desavniers, McCulla, Shinner,
Dewdney, McDonald( Yietoria),Small,
Dickey, .McDougald (Pictou),Smith (Ontario),
Dickinson, McDougall (C. Breton) Smith (Sir Donald),
Dupont, McKeen, Sproule,
Perguson(Leeds < -ren.)McMillan( Vaudreuil) Stevenson,
Ferguson (Benfrew), M.Neill, Temple,
Freeman, Mara, Thérien,
Gigault, Marshall, Tkompson (Sir John),
Gordon, Masson, Tisdale,
Grandbois,. Mills (Annapolis), Tupper,
Guillet, Mitchell, Tyrwhitt,
Haggart, Moffat,
Hall, Moncrieace,
Besson, Montplaisir, Ward,
Budspeth, O'Brien, WeIon (Albert),
Jones (Digby), Patterson (Essex), Wh, te (Cardwell),
Kenny, Perley, Wdrnot,
Eirkpatrick, Porter, WIson (Argenteuil),
Langevin (Sir Hector) /-rior, Wdson(Lennox),
La Rivière, Purcell, Wood (BroclcvQle)et
Launie, (Lieut Gi tb3.) Rwopol, Wood (Westm''d)-lOU,

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la question étant mise sur la motion principale;-elle est résolue affirma-

tivement.
La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en comité des Subsides.
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(En comité)
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent mille piastres soit accordée à

Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la Milice, savoir :-Munitions, y compris
munitions d'artillerie et la fabrication de munitions de carabines à la fabrique de
cartouches de Québec, $50,000; habillements et capotes, $90,000; matériel, $60,000;
pour l'année finissant le 30 juin 1890.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-dix-sept mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du ÇolIge Militaire Royal da
Canada, pour l'année finissant le 3O juin 1890.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux pensions payables par suite, de la rébell'on de 18%,
aux miliciens, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soit accordée à Se
Majesté pour l'achèvement et construction de phares et signaux de brume, service
côtier, pour l'anuée finissant le 30 juin 1f90.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée 4 Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant au service des compagnies d'ass,
rance, pour l'année finissant le 30 juin 18$0.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents piastres soit acçon
dée à Sa Majesté pour faire face aux appointements de M. Fabre et dépenses impr&
vues de son bureau, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux salaires, honoroires, gratuités et dêpenses contingentes
des inspecteurs à Montréal, Québec et Trois-Rivières, pour l'année finissant le 30
juin 1890.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent douze piastres et cinquante
centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face auK dépenses du gouvernement
civil, savoir:- Départenent des impressions et de la papeterie.-A M. A. Sen4eaI,
surintendant des impressions, pour services rendus durant l'exercice 18,7-88à réunir
les matériaux, organiser le personnel et composer la liste des électeurs du Canada,
etc. (Arrêté du conseil), 8300; pour pourvoir au paiement, 4 M. Giiddon, de l'aug.
Imentation ordinaire de 850 prévue par le statut, depuis le ter avril jusqu'au 30 juin
1889, 812.50; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

9. Résolu, qu'une somme n'excéiant pas cinq cents piastres soit accordée à S
Majesté pour laire face au bureau de 1%uditeur-Généra,--Nouvelle somme nécesesae
pour faux frais, pour l'année finissant le.30 juin 1889.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux ent soixante-et-huit
piastres et trente-quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses de l'administration de la Justice, savoir :-Rembosursement de deniers payds
par erreur pour des pensions de juges-Juge Boswell, 8688.60; juge Gowan, 8579.74;
pour l'année finissant le 30 juin 18e.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent piastres soit aeeerdée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des pénitenoiers, savoir:-Pénitencier de Dorcheste&-
Somme due au mesager Macdougall, allocation au lieu de casuel, 1887-88, 856;
somme nécessaire pour payer une allocation de 8201 par année au comptable et
maître d'école, depuis le 1er avril jusqu'au 30 juin 1889, $50; pour l'année finifsant
le 30 juin 18S9.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cent quatre vingt-dir
-piastres soit acordée à Sa Majesté pour faire face aux denses de la législation,
savdir:-Chatmbre des Communes; pour pourvoir aux promotions et augmentations
euivantes-Département du Grefiler :-James Dalton, à la tre classe, commis adjoins
du journal anglais, $150 ; J. A. Polkinghorne, à la 2e classe, commis des document&
de la session, 200; T. Ouimet, commis-adjoint du journal français, $fl0 ; F. X,

emîeux, 2e adjoint du directeur de poste, $50; W. Dubé, commia de Olasse cadette,
$50; R. Brewer, à la Ire classe, adjoint du comptable, $200; E. P. fartney, à la Irw
classe, examou des bills privés et taisant fonetion de grefier des comités, $00; C. L
Clark, à la 2e classe, adjoint du commis de la papeterie, etc., $150; EL P. Macdonell,
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commis de classe cadette, $100; W. Robidoux, comrais de classe cadette, $100; L
Stansfield, à la Ire classe, directeur de poste, 8200; H. R. Smith, adjoint du sergent-
d'armes, $200. Département du Fergent-d'armes -L. Dubé, messager en chef, $100r;
N. Turgeon, adjoint du messager en chef,'S 100; George Smith, messager de banque,
850; G. A. Boudreault, messager du greffier, $à0; Claire Hugg, messager dans la
Chambre, $90; pour l'année finissant le 30jain 18b9.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des élections, savoir :-Pour payer ai majr .
Wilson, percepteur de la douane au Sault Sainte-Marie, comme oficier-rapporteur
d'Algoma à l'élection générale de 1887 (nonobstant tout ce à quoi contraire dans
l'Acte du service civil), 8150 ayant été autorisées dans le bill des subsides dQ 1887,
pour l'année finissant le 30 juin 1889.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante piastres soit accordée à Sa
Majesté pour acheter 12 exemplaires du volume 14, Ontario Law Reports, ponr les
.échanges de la bibliothèque, pour l'année fiuissant le 30 juin 1889.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante et neuf piastres
otrente-ciuq contins soit aceordée à Sa Majesté pour faire face aux pensions, savoir :
-Pour le paiement de la pension de Sir G. Phillipe, ci-devant procureur.général do
l& Colombie-Britannique, sur le pied de $584 par année, depuis le 5 octobre 1888
jasqu'au 30juin 1889, $42,1.80-; pouRr le paiement de pension à la succession de feu la
major R. S. King, de, la batterie de campagne de Wellaud, du ler juillet au 6 aot
1880, à 8400 par anmée, 840.55; pour l'année finissaut le 30 j.ikn 1839.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la Milice, cae-rues. de la Colombie-Britaa-
*viiue, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas, trois cent quatre.vingt-onze piastres et
trente.huit centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des che-
zains de fer et canaux, impntable sur le capital. Navigation de la rivière Trent-
Pour payer une gratification d'un mois d'appointemente aux personnes ci-desaouf
mentionnées dont les services ne sont plus nécessaires, les travaux étant presque ter-
minés. Ce paiement a été autoriWé par les arrêtés du conseil du 24 décembre 188
et du: 24janvier 1889, savoir :-J. A. Aylmer, $169.25; A. J. Belcher, $127.5»; W.
J. Macaulay, 844.63; C. W. Roberts, $ LO; Il. S. Greenwood, $40,; pour l'année ânia-
eant, le 30 juin 1880.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent quinze piastres soit accordée
à Sa Majesté pour payer une gratification d'un mois do traitement aux persona.cs
ci.dessous mentioniiées dont les services ne sont plus nécessaires, les travaux aux-
quel& elles étaient employées étant terminé3, savoir:-Canal WelRaed--.E. J. OdCUUL
e105; P. H. O'Neill, 890; Joh.n Lallison, $90; V. Curran, 875; W. F. Sacord, sM;
1, A. Willet, $60 ; C. H. W. King, $60; C. X. Kuyvett, $45; Charles Bridger, 815;
pour l'année fiissant le 30 juia 1889.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingts piastres, soit accordée à
Majesté pour payer William Pollock, canal Culbute, pour l'année dua t le 3Qja
18o9.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante mille piastres a:it eacor-
dée à Sa Majesté pour le compta de l'achèvement des travaux (namndat du gouver-
rieur-général), canal Murray, pour l'année finissant le 30 jda 1889.

21. Résol>u,.qu'cne somme n'excédant paa soixante.et-quatre mille centvingt-
4eux piastres et quatre-vingt-deux eentins soit accordée à Sa Majesté pour faire fa»
aux dépenses des chemins de fer, impaktable sur le capital. Chemin de fer 0 mili
du Pacinque, savoir:-bitag ( y compris laréanération à pgyer à lb K.Jones,
offioior permanent du département4 des chemins de fer et canaux. secrétaire d4a
com mission d'arbitrage no mé par airrêté du çonsei, en dates da 27 février 18l8 et
en sue de ses appolutements ordinaired (Kandat du gowverne géeéral), $60MØ;
per faire droit a cSrtains propriétaixres de terains, et aatres fraie, . nranchment,
4* Pembina. (Maedt diu gouverneamgée4ral, $1.,3,69; pour exéwtion 4e la. se-
teno arbitrako renýdu ei faveu de, Ch. Wilson pour gravier pris sur son terraiu.
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Embranchement de Stoncwall. (Mandat du gouverneur.général), $1,549.13; pour
droit de passage entre East-Selkirk et Whitemouth, $ 1,000; pour l'année finissant le-
30 juin 1-89.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille deux cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le canal Chambly-Exhaussement des levées, abaissement
des levée@, abaissement du plafond du canal, reconstruction des bajoyers, etc., pour
l'année finissant le 30 juin 1889.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-seize piastres et vingt-cinq
centins soit accordée à Sa Majesté pour le canal Lachine-Gratification de deux mois
de salaire à William O'Neil, éclusier de l'écluse No 5, frappé de paralysie pendant-
qu'il travaillait, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-et-cinq piastres soit accordée
à Sa Majesté pour le canal Saint-Ours- Gratification à la veuve de feu Alexis
Lachambre, éclusier, équivalant à deux mois du salaire de son mari, pour l'année,
finissant le 30 juin 1889.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour la construction d'un barrage à Bobcaygeon, Trent, pour l'année.
finissant le 30 juin 1889.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du canal Welland-Construction d'un pont car-.
rosable sur la rivière à Chippewa. (Mandat du gouverneur-général, $.:,400), 83,000;.
réparation des jetées, Port-Colborne et Port-Maitland, et les levées du canal au bief
culminant, 65,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

2'1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa.
Majesté pour faire face aux dépenses du canal Saint-Pierre-Pour payer à H. F.
Perley, 1.0., deux ans de services jusqu'au 3 t décembre 18b8, inspection du canal.
Saint-Pierre, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent treize piastres et cinquante.
centins soit accordée à Sa Majesté pour payer à la veuve de feu J. W. Burke, en son
vivant commis surnuméraire du département des chemins de fer et tanaux, une gra-
tification de 2 mois d'appointements, pour l'année finissant le 31 juin 1889.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres; soit accordée à
Sa Majesté pour les édifices publics, Ottawa, savoir:-Nouvel élifice public, rue
Wellnon-Règlement de la réclamation de madame McLaurin pour douaire sur la.
propriété achetée du Dr. McLaurin-(Mandat du gouverneur-général), pour l'année,
finissant le 30 juin 1889.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cents piastres soit
accordée à 8a Majesté pour le bassin de radoub d'Esquimalt-montant périmé à
voter de nouveau, pour l'anrée finissant le -0 juin 18f9.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent vingt piastres soit accordée,
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Nouvelle-Ecosse,
savoir:-Bureau de poste, douane, etc., de Sydney-Nord, montant périmé à voter de
nouveau (mandat du gouverneur-général), 8375; bureau de poste d'Amherst, etc, $15;
entrepôt de vérification d'Halifax, 8400; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent soixante-et-quinze piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'édifice fédéral à Charlotte-
town, lie du Prince-Edouard, pour l'année finissant le 30 juin 18c9.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix piastres soit accordée à Sa
Majesté po ur faire face aux dépenses du bureau de poste de Frédéricton, Nouveau-
Brunswick, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante.sept mille deux cent quatre-
vingt-buit piastres et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face-
iaux dépenses des édifices publics, Québec, savoir :-Salle d'exercice à Montréal.
(Mandat du gouverneur-général), 83,ê66; édifices fédéraux de Montréal-Améliora-
tions et réparations, 851u; rocher sous la citadelle de Qué bec-Indemnité pour dom-
mage à la propriété en minant certaines parties dangereuses du rocher au cap Dia-

nant pendant l'hiver -de 1887, etc.; $245i; pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul-
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Montant additionnel nécessaire pour matériaux, outils, etc., employés par les détenus
dans la construction, 85,00; station de quarantaine de la Grosse.Ile-J. Askwith,
solde de toute réclamation pour transport supplémentaire do matériaux, etc., rel.
tivement à son entreprise pour la êonstruction d'un hôpital, en date du 16 avril 1881,.
843.50; salle d'exercise de Montréal-Balance des entreprises, y compris les frais
d'inspection et les dépenses imprévues, $14,800; arsenal de Montréal-Balance des
entreprises, y compris les frais d'inspection et les dépenses imprévues, $28,600;
bureau de poste de Joliette, 83,000; bureau de poste de Montréal, $925; édifices
fédéraux de Québec-Améliorations, $150; bureaux de poste, de douane, etc., de
Sherbrooke, 855; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-quatre mille deux cent soixante
piastres et trente-deux centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
des édifices publics, Ontario, savoir:-Bureaux de poste, de douane, etc., de Belle.
ville, 850; bureax de poste, de douane, etc., de Barrie, 83,000; édifice public d'Ha-
imilton--Treillis en fil de fer aux fenêtres, etc., $100; bureaux de poste, de douane,..
etc., Lindsay. (Montant périmé à voter de. nouveau), 86,000 ; bureaux de poste, de
donane, etc., de Napanee, $12,000; bureaux de poste, de douane et entrepôt de véri-
fication de Toronto. (Mandat du gouverneur-général, $1,500), 85,000; bureau du

ous-receveur général à Toronto-Précautions sanitaires, etc., $1,110.32; bureaux de
poste, de douane, etc., Trenton, 87,000; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour convertir le logement abandonné par les commissaires des terres fédé.
rales à Winnipeg en bureaux pour l'agent des terres fédérales, etc., Manitoba, pour
l'année finissant le 30 juin 1889.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent trente piastres soit accordé'
à Sa Majesté pour faire face 'aux dépenses des édifices publics, Territoires du Nord.
Ouest, savoir :-Palais de justiceet prison de Prince-Albert, $430 ; ancienne résidence--
du lieutenant-gouverneur, Régina, $500; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger juSqu'à minuit;
Jeudi, 18 avril 1889.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, 3t M. Colby fait rapport que le comité a passé-
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre, ce jour.
M. Colby informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que la

comité ait la perraission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en comité

des Subsides.
Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met

devant la Chambxe,-Correspondance, etc., au sujet des soumissions demandées et
reçues pour un pont à Grand Narrows, pour le chemin de fer du Cap-Breton. ((Docu-
ments de la session, No 69a.)

Et aussi,-Rapports et Statistiques des chemins de fer du Canada, et capital,
trafic et frais d'exploitation des chemins de fer de la Puissance, 1888. (Documents de
la session, No 10a)

M. Bowell, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, préente,-la réponse
à un ordre de la Chambre du 25 lévrier 1889, pour un état des droits perçus sur les-
paniers et boîtes contenant:des fruits admis en franchise, depuis le ler mai 1888.
(Documents de la session, No 72.)

Sir John A. Macdomald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-
la iéponse à un ordre de la Chambre du 13 mars 1889, pour un état donnant,-

1° Un relevé des cas dans lesquels toutes ou partie des soumiasions demandées et-
reçues en dedans de cinq ans, pour travaux quelconques se rattachant aux canaux:
ont été rejetées sur le rapport de l'ingénieur en chef des canaux, les noms de soumis.



284 17 et 18 Avril. 18&9-

sionnaires et le chiffre brut de chaque soumission ; avec copie de tous les dits rapports
-de l'ingénieur en chef et les raisons de tels rejets, spécifiant les cas dans lesquels de
nouvelles soumissions ont été demandées;

2° Dans les cas de demandes de nouvelles soumissions, un état donnant les noms
des soumissionnaires et le chiffre brut de chaque soumission, spécifiant quelle soumise
sion a été acceptée et donnant copie de tous rapports ou autres raisons qui ont donné
lien au sujet des soumissions les plus basses, s'il en est;

30 Relevé des cas dans lesquels des réclamations pour travaux supplémentaires
ont été soumises à la seule, décision arbitrale de l'ingénieur en chef des canaux, indi-
quant les montants payés aux réclamants en vertu de tel arbitrage et donnant un
relevé détaillé des frais payés par le gouvernement ou les autres parties au procès en
rapport avec tel arbitrage, dans chaque cas, et à. qui payés. (Documents de la. ses-
sion, No 49h.)

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures et dix- minutes, jeudi matin, la
Chambre s'ajourne alors.

Jeudi, 18 avril 1889.
PRIÈRE.

Sir Hector L. Langevin, l'un des membres du, Conseil Privé de la iReine, pré-
sente,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 1er avril 1889, pour copie, de toutes
soumissions pour fournitures de viande de, boucherie aux agences des Pieds Noirs,
Sauvages du Sang et Piégans, et de tous papiers et correspondance concernant la
demande de telles soumissions et l'adjudication des contrats pour ces approvisionne.
ments, pendant l'été de 18S8. (Documents de la session, No 44b.)

Ordonné, quer M.,Dewdney ait la permission de présenter un bill modifiant l'Acte
ooncernant le Parc Canadien des Montagnee-Rocheuses.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour samedi prochain.

Sur motion de sir John Thompson, secondé par M. Dewdney.
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: " Acte modifiant le Statut Revisé concer-

nant les évasions et délivrances,'' soit, maintenant lu pour la, première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour samedi prochain.
M. Costigan propçse, secondé par M. Carling,-Que cette' Chambre se forme

immédiatement en comité général pour considérer, une certaine, résolution à, l'effat
d'arende r l'Acte des Inspec teurs. Mesureurs.

RéSolu, que cette:Chambre see forme immédiatement en tel comité.
La.sChambre-se, forme, en conséquence, en comité générAl.

(En comité.)
Résolu,-Qu'il est expédientdtamender l'Acte des Inspecteurs-Mesureurs, et de

prescrire que les taux et droits payab4las, aur termes du dit acte, et la classificationy
établie pourront être changés parun ordre du, Gouverneur ea Conseil; etý d'établir de
meilleures dispositions touchant la réluction du nombre -d'inspecteurs. et, lessannuitée
payable en consé guence, et, aussi, de:prescrira que l'inspeotion et, le mesurages aux
termes.du dit aotesseront compulsiires iedeent dans: le us.di bois d'équarrsag

Bésolution à rapp9rter.,
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M. l'Orateur reprend le fauteuil, et -M. Colby fait rapport que le comité a passé-
une résolution.

'Ordonné, que le rapport soit maintenanit reçu.
fN.'Colby fait, en conséquence, rapport de la résolution, laquelle est lue comme

suit:
Résolu,-Qu'il est expédient d'amender l'Acte des Inspecteurs-Mesureurs et de

prescrire que les taux et droite payables, aux termesdu dit acte, et la classification y
établie pourront être changés par un ordre du Gouverneur en Conseil; et d'établir de
meilleures dispositions touchant la réductibn du nombre d'inspecteurs et les annuités
payables en conséquence, et, aussi, de prescrire que l'inspection et le mesurage, aux
termes du dit acte, seront compuleoires seulement dans le cas du bois d'équarris'sage
et dégrossi.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Costigan ait la permission de présenter un bill modifiant " l'Acte
des Inspecteurs-Mesureurs," chapitre cent trois des Statuts Revisés.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,--lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour samedi prochain.

Sur motion de sir Hector L. Langevin, secondé par sir Adolphe P. Caron,
Ordonné, que les.second et troisième rapports, ainsi que les documents et la

preuve y annexés, du comité des Comptes Publics, soumis à la Chambre pendant la
présente session, soient imprimés de suite pour l'usage des députés, et que la règle
49 soit suspendue à ce sujet.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Séna;t a adopté l'amendement fait par cette Chambre au bill du Sénat intitulé:
' Acte concernant le havre de Belleville, dans la province d'Ontario," sans amende-
ment.

Aussi,-le Sénat n'acquiesce pas à l'amendement fait par la Chambre des
Communes au troisième amendement du Sénat au bill intitulé: " Acte constituant en.
corporation la compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Sud-Est," pour la
raison que la compagnie, si elle est incorporée pour les fins mentionnées au dit bill,
aura le pouvoir en vertu du paragraphe " g " de l'article 90 de l'Act3 des chemins do
fer, de construire et établir un pont sur toute rivière que croisera ou atteindra sa
ligne, et qu'il n'y a pas lieu de réitérer la concession de ce pouvoir par le dit bill.

Et aussi,-le Sénat insiste sur son premier amendement au bill intitulé:
" Acte constituant en corporation la compagnie du chemin de fer de Jonction du
Nord-Ouest et du Lac.des-Bois," pour la raison que la compagnie, si elle est incorpe-
'rée pour les fins mentionnées au dit bill, aura le pouvoir, en vertu du paragraphe
f' g " de l'article 90<de l'Acte des chemins de fer, de construire et établir un pet
-sur toute rivière que croisera ou atteindra sa ligne, et qu'il n'y a pas lieu de réitérer-
la concession de ce pouvoir par le dit bill.

La Ghambre, en confornté de l'ordre, se forme en comité général sur le biU
;à l'effet de prévenir et supprimer les ,coalitions formées pour gêner le commerce; et
arès avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Whitoe
- enfrew) -fait rapport que le comité a fait quelque progrès, et lui a enjoint de

emander la permission de siéger de nouveau.
Résolu, que samedi prochain, cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour con.
·sidérer une certaine résolution accordant une subvention pour un service bi-ininsuel
de steamers entre la Colombie Anglaise et les Colonies Australiennes et la ECVollo
Zélande. a
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(En Comité).

Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que le Gouverneur en Conseil pourra
donner à tout particulier ou compagnie une subvention n'excédant pas le chiffre de

.£25,000 stg, par année pour aider à établir un service de steamers, bi.mensuel, entre
la Colombie Anglaise et les Colonies Australiennes et la Nouvelle-Zélande, ou telle
partie d'icelle, suivant que le Gouverneur en Conseil en décidera, pour établir un
service mensuel entre les mêmes pays; la dite subvention devant être donnée pen-
dant tel nombre d'années n'excédant pas dix années et à telles conditions que le

-Gouverneur en Conseil jugera convenables.
.Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu samedi prochain.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité général pour considérer
une certaine résolution pourvoyant à une subvention pour un service bi-mensuel de
eteamers entre la Colombie Anglaise et la Chine et le Japon, étant lu;

M. Foster propose, secondé par M. Bowell,-Que M. l'Orateur quitte maintenant
le fanteuil.

M. Laurier propose comme amendement, secondé par Sir Richard J. Cartwright,
que tous les mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils
soient remplacés par les suivants: M. l'Orateur ne quitte pas maintenant le fauteuil,
mais que la prise en considération de l'octroi d'une subvention pour un service de
steamers entre la Uolombie-A.nglaise et la Chine et le Japon, soit ajournée jusqu'à ce
que le gouvernement ait soumis4 à la Chambre toute la correspondance échangée avec
le gouvernement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande à ce sujet ;
et aussi, tGute correspondance échangée avec la compagnie du chemin de fer du Paci-
fique canadien ou autres compagnies, et toutes conventions (s'il en est) intervenues
avec telles compagnies, au sujet du dit service.

Et la question étant mise sur l'amendement, la Chambre se divise; et elle est
résolue négativement.

Alors la question étant mise sur la motion principale; elle est résolue affirma-
-tivement.

La Chambre se forme, en conséqueice, en comité général, sur la dite résolution.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que le Gouverneur en Conseil pourra
donner à tout particulier ou compagnie à qui le gouvernement du Royaume-Uni de
la Grande-Bretagne et de l'Irlande pourra accorder l'aide sous-mentionnée, une
subvention n'excédant pas' le chiffre de £15,000 stg. par année pour un service
mensuel de steamers, ou une subvention n'excédant pas £25,000 stg. par année pour
un service bi-mensuel de steamers entre la Colombie Anglaise et la Chine et le
Japon; la dite subvention devant être donnée pour le nombre d'années que le Gou-
verneur en Conseil jugera à propos. Pourvu, toujours, que pendant cette période, le
gouvernement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande, donne à tel
particulier ou compagnie une subvention de pas moins de £45,OOO stg. par année,
pour le service mensuel, et de pas moins de £75,000 stg. par année pour le service
bi.mensuel susmentionné.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
mne résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu samedi -prochain.
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L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité général pour considérer
,une certaine résolution octroyant une subvention pour un service hebdomadaire par
steamers pour le transport des malles entre le Canada et le Royaune-Jni, faisant
-escale à un port de France, étant lu;

M. Foster propose, secondé par M. Bowell,-Que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil.

M. Laurier propose comme amendement, secondé par air Richard Cartwright,-
Que tous les motp après " quo " juqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils
soient remplacés par les suivants: M. l'Orateur ne quitte pas maintenant le fauteuil,
mais que la prise en considération de l'octroi d'une subvention pour un service heb-
domadaire par steamers rapides entre le Canada et le Royaume-Uni soit ajournée
jusqu'à ce que le gouvernement ait soumis à la Chambre tous les renseignements
-qu'il possède à ce sujet, y compris les demandes de soumissions, les toumissions reçuea
et la nature précise du service à exécuter.

Et la question étant mise sur l'amendement, la Chambre se divise ; et elle est
résolue négativement.

Alors la question étant mise sur la motion principale, elle est résolue affirma-
tivement.

La Chambre te forme, en conséquence, en comité général pour considérer la dite
résolution.

Résolu, Qu'il est expédient de prescrire que le Gouverneur en Conseil pourra
conclure un contrat, pour une période ne dépassant pas dix ans, avec tout particulier

u compagnie pour un service hebdomadaire par steamers rapides entre le Canada et
le Royaume-Uni, faisant escale à un port de France, à tels termes et conditions, quant
au transport des malles et autrement, que le Gouverneur en Conseil jugera raisonna-
bles, moyennant une subvention n'excédant pas la somme de cinq cents mille piastres
par année; et après avoir avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a fait quelque progrès, et lui a enjoint
de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, que samedi prochain cette Chambre se formera en tel comité.
Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à samedi prochain, à trois heures p.m.

Samedi, 20 avril 1889.

Priâic.Trois 1eares, p.M.
PRIÈRE.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau :-
Par M. Gigault,--la pétition de Bruce P. Campbell et autres, producteurs de

fruits et maraîchers et autres.
Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De Edward J. Smith et autres, du village de Shédiac; et de J. M. Steeves et

autres, tous du Nouveau-Brunswick; demandant que le bill dont le parlement est
actuellement saisi, concernant l'inspection du bois de charpente et de service, ne
-devienne pas loi.

Du conseil municipal de la ville de Prince Albert, district de Saskatchewan,
territoires du Nord-Ouest; demandant que la Chambre considère favorablement leur
demande pour des facilités de chemins de fer pour transporter .leurs produits au
amarché,



288 20 Avn. 1889-

Ordonr é, que M. Dewdney ait la permission de présenter un bill autorisant la
cession au Club des Patineurs de Québec de certains terrains de l'Artillerie dans la
cité de Québec.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Sur motion de sir John Thompson, secondé par M. Tupper,
Ordonné, que l'ordre pour la seconde lecture du bill à l'effet d'étendre les dispo-

sitions de l'acte d'extradition, soit transféré des bills et ordres publics aux ordres du
gouvernement.

Sir John A. Macdonald propose, secondé par sir Adolple P. Caro,-~Que, lundi
prochain, cette Cham bre se forme en comité général pour considérer certaines résolu-
tions concernant les subventions ci-après mentionnées aux compagnies de chemins
de fer.

i8r John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe
alors le Chambre que Son Excellence le Gouverneur Général ayant été mise au fait
de l'objet des dites résolutions, les recommandent à la considération de la Chambre.

Résolu, que lurdi prochain cette Chambre se formera en tel comité.

Sur motion de M. Bowell, secondé par M. Haggart,
Ordonné, que l'ordre pour la prise en considération des amendements faits par

le Sénat au bill-Acte pour prévenir la fraude dans la livraison du lait aux beurre-
ries et fromageries, soit transféré des Bills et Ordres Publics aux Ordres du Gouver-
neoment...

Sir John Thompson, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, soumet à la
Chambre,--Règles Générales de la Cour Maritime de l'Ontario. (Documents de la-
se3sion, .No 73.)

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de ,modifier de nouveau
l'Acte du Revenu de l'intérieur, chapitre trente-quatre des Statuts Revisés, étant lu;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé (luelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que
le comité a examiné le bill et liia njoint-d'en faire:rapport sans amendement.

-Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en coneéquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant de nouveau " l'Acte
d'inspection générale;" chapitre quatre-vingt-dix-neuf des Statuts Revisés, étant lu;,

,e bil est, <en conséquence, lu la seconde fois, -et renvoyé à -un comité général de
la Chatn bi e.

-ésolu, que cette Chambre se forme immédiatement en telcomité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général, et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Ouiateur reprenti le ýFateuil, et M. Colby fait rapport que le
toniité a examiné le bill et lui a enjoint d'eU faire rapport sans amendement.

Et la question étant nise, que le bill soit maintenant la la troisième fois;
M. Costigan propose, secondé par M. Carling,-Que le bill soit renvoyé .de maa-

veau à un comité général de la Chambre.
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La Chambre so forme, en conséquence, de nouveau en comité général; et après
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapot
que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
M. Costig-in propose, secondé par M. Carling,-Que le bill soit maintenant lu la

troisième fois.
M. Davin propose comme amendement, secondé par M. Wright,-Que tous les

mots après " maintenant " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils
soient remplacés par les suivants: "renvoyé de nouveau à un comité général de la
Chambre afin d'insérer les mots "n'excédant pas 11" au lieu de· "9" dans ýa
seconde ligne du paragraphe 3 de la clause 3.

Et la question étant mise sur l'amendement; elle est résolue affirmativement.
Alors la motion principale ainsi modifiée étant proposée;
Ordonné, que le bill soit renvoyé de nouveau à un ckmité général de la Chambre

afin d'insérer les mots " n'excédant pas Il" au lieu de "9 " dans la sed'ande ligne
du paragraphe 3 de la clause 3.

La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en comité général, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait
rapport quo le comité a modifié de nouveau le bill. o (ait

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général woit maintenant pris en con-
Eidération.

La Chambre procède, on conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu.la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant un prêt y mentionné
fait à certains immigrants mennonites, étant la;

Le bill est, en conséquence, lu las'eonde fbis et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
-'La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, Mi l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait ragport que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris on
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant l'inspection des bois
de construction, étant lu;

Ordonné, que le dit ordre soit rescindé,
Ordonné, que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'acte concernant le&
droits d'auteur, chapitre soixante.doux des Statuts Revisôs, étant lu;

19
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Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de-
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M, l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Oadonnê, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé; " Acte modifiant
le Statut Revipé concernant les évasions et délivrances, étant la;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en consEéquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour considérer
une certaine résolution concernant une subvention pour un service hebdomadaire par
steamers rapides pour le transport des malles entre le Canada et le Royaume-Uni,
faisant escale à un port de France.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que le Gouverneur en Conseil pourra
conclure un contrat, pour une période ne dépassant pas dix ans, avec tout particulier
ou compagnie pour un service hebdomadaire par steamers rapides entre le Canada et
le Royaume-Uni, faisant escale à un port de France, à tels termes et conditions, quant
au transport des malles et autrement, que le Gouverneur en Conseil jugera raisonna-
bles, moyennant une subvention n'excédant pas la somme de cinq cent mille pitstres
par année.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé-
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu lundi prochain.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain
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Lundi, 22 avril 1889.

Parànu.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue
De Bruce F. Campbell et autres, producteurs de fruits, naraîchers et autres,-

demandant à la Chambre de considérer s'il serait à propos d'imposer un droit sur
,certains fruits, légumes et produits de pépinières, lorsqu'ils sont importés des Etats-
Unis.

La Chambre procède à la prise en considération du troisième amendement fait
par le Sénat au bill intitulé: " Acte constituant en corporation la compagnie du che-
min de fer da Manitoba et du Sud-Est," auquel cette Chambre n'acquiesce pas, et
lequel est la de nouveau.

Sur motion de Sir Hector L. Langevin, secondé par Sir Adolphe P. Caron,.
Iésolu,-Que cette Chambre n'insiste pas sur sa modification au troisième amende-
ment fait par le Sénat au dit bill, mais qu'elle l'adopte.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
ette Chambre a adopté le troisième amendement.

La Chambre procède à la prise en considération du premier amendement fait,
par le Sénat au bil intitulé: " Acte constituant en corporation la compagnie de che-
in de fer de Jonction du Nord-Ouest et du Lac-des-Bois," auquel cette Chambre n'ac-

quiesce pas, et lequel est lu de nouveau.
Sur motion de Sir Hector L. Langevin, secondé par Sir Adolphe P. Caron,,

Résolu,- Que cette Chambre n'insiste pas sur sa désapprobation du premier amende-
ment fait par le Sénat au dit bill, mais qu'elle l'adopte.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté le premier amendement.

Sir John A. Macdonald propose, secondé par Sir Hector L. Langevin, que
demain, cette Chambre se forme en comité général pour considérer une certaine,
r&olution concernant les limites ouest, nord et est de la provinco d'Ontario.

Résolu, que demain, cette Chambre se formera en tel comité.

Sir John A. Macdonald propose, secondé par Sir Hector L. Langevin,-Que
demain cette Chambre se forme en comité général pour considérer une certaine réso-
lution concernant la construction d'un chemin de fer, à titre d'entreprise de l'Etat
entre un point de joncti)n sur la ligne du chemin de fer du Nouveau-Brunswick à ou
iprès de Harvey, dans la province du Nouveau-Brunswick, et un point de raccorde.
ment avec l'Intercolonial à on près de Salisbury, dans la dite province, ou quelque

part entre Salisbury et Moncton.
Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe

alors la Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Général ayant été mise au fait.
de l'objet de la dite résolution, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que demain, cette Chambre se formera en tel comité.

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met
devant la Chambre,-Convention avec la compagnie du chemin de fer du Pacifique
Canadien pour le fonctionnement d'un réseau ferré dans la province du Nouveau-
Brunswick. (Decuments de la session, No 36a.)
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Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,
-- la réponse à un ordre la Chambre du 1er avril 1889, pour copie des études prélimi-
naires faites au sujet du chemin de fer d'Annapolis à Liverpool, et du rapport de
l'ingénieur, ain'i que de tous papiers et correspondance s'y rattachant. (Documents
de la session, No ' J.)

la Chambre, en comformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: " Acte à l'effet de prévenir latfraude
dans la fourniture du lait aux fromageries, beurreries et manufactures de lait con-
densé," lesquels sont lus pour la première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

M. Colby, du comité général de la Chambre, pour considérer une certaine réso-
lation pourvoyant à une subvention pour un service bi-mensuel de steamers, entre la
Colombie Anglaise et les Colonies Australiennes et la Nouvelle.Zélande, fait rapport
de la dite résolution, laquelle est lue la seconde fois.

M. Foster propose, secondé par M. Bowell, que la dite résolution soit maintenant
slue.

M. Laurier propose comme amendement, secondé par M. Mills (Bothwell),-
que tous les mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchUs. et
qu'ils soient remplacés par les suivants: Il soit Résol,-Que bien que la Chambre
soit toujours prête à favoriser toute proposition de nature à promouvoir et étendre le
commerce de ce pays, le gouvernement, en demandant une dépense annuelle de
£25,000 sterling pour établir un service de steamers entre le Canada et les Colonies
Autraliennes et la Nouvelle-Zélande, n'a pu démontrer qu'un pareil service donne-
rait des avantages proportionnés aux fortes dépenses qu'il nécessitera.

Et la question étant mise sur l'amendement, la Chambre se divise; et les noms
étant demandés, ils sont pris;comme suit:-

Poua:

Messieurs
Amyot,
Armstrong,
Bain (Wentworth),
Béchard,
Borden,
Bourassa,
Bowman,
Brien,
Campbell,
Chouinard,
Colter,
Couture,
Dames,
Doyon,

Edgar,
FEllis,
Fiset,
Flynn,
Gauthier,
Gillmor,
Godbout,
Hale,
ilolton,
Innes,
Jones ( Halifax),
Kirk,
Landerkin,
Lang,

Laurier,
Lister,
Livingston,
Lovitt,
Macdonald (Huron),
Mackenzie,
McIntyre,
McMillan (fHuron),
McMullen,
Mills (Bothwell),
Mulock,
.Neveu,
Paterson (Brant),
Perry,

Platt,
Robertson,
Rowand, .
Ste. Marie,
Scriver,
Semple,
Somerville,
Sutherlanc,
Trow,
Watson,
Weldon (St Jean),
Welsh, et
Wlson (Elgin).-55.

Archibald (Sir Adams)Davis,
Audet, Dawson,
Bain (Soulanges), Dew4ney,-
Barnard, Dickinson,
Bell, Dupont,
Bergin, Foster,

CONTRE:

Messieurs

Laurie(2ieut-Génl.),Shanly,
.Macdowall, kinner,
Mculla, Small,
MoDonald( Victoria),Smith (Ontarjao,
McDougald (Pictou), iSproule,

.McKeen, 2g4or,

. fflo*
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Binelt, rærtan, MblVli T'emplè,
Bryson, Gigault, Madill, phoison: (sir Jotn);
-0Alv"s, Gordon, Mara, Tisdale,

rg4il, GranItois, Mfasson, T9upper,
Carlng uillt, ils ( Ahnapolis), Tyrwhitt,

Carpenter, Baggart, Moncrieff, Wallace,
Jaron (Sir Ado'phe), Hall, O'Brien, Ward,
iinon, Besson, ,Perley, Weldon (Albert),

Cochrane, Joncas, Porter, White (Cardwell),
Cbibb, Jones (Digby), Prior, Wdmot,

Jorby, . Kenny, Robillard, Wilson (Lennox),
Coulombe, Landry, Roome, Wood ( Westm'1'd) et
JDaoust, Langevin(SirlRector),Ross, Wright.-77.
.Dàtin;

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors, la question étant mise sur la motion principale,-Que la dite résolution

soit adoptée; la Chambre se divise :-et la dite question est résolue affirmativement.
M. Colby, du comité général de la Chambre pour considérer une certaine résolu-

lion pourvoyant à une subvention pour un service bi-mensuel de steamers entre la
Colombii Anglaise et la Chine et le Japon, fait rapport d'une résolution, laquelle est
lue la seconde fois.

M. Foster propose, secondé par M. Bowell, que la dite résolution soit maintenant
lue la secor.de fois.

X, Davies propose comme amendement, secondé par M. Gillmor,-Que tous les
notaaprès " que" jusqu'à la-fin de la question soient retranchés et qu'ils soient rem-
platés par les suivants: " Cette Chambretne devrait pae être appelée à approuver
une résolution pourvoyant à l'octroi d'une subvention annuelle pour un service
bi'mensuel ou mensuel, de steamers entre la Côlombie Anglaise et la Chine, et le
Japon, en addition à celle qui doit être octroyée par le gouvernement britannique,,
avant que la correspondance et les négociatons relatives à l'octroi d'une telle sub-
vention et que les conventions intervenues-entre le gouvernement britannique et la
convention du chemin de fer du Pacifique Canadien, en vertu desquelles la subven-
tin du gouvernement britannique sera payable, et que tous les autres renseigne-
inents nécessaires touchant la nature du service, n'aient été soumis à la dite Chay bre;.
et que cette Chambre est, en outre, d'opinion, d'après les informations qu'ellu pos-
sèdoedéjà; que si quelque subvention est votée pour ce service, il devrait être stipulé,.
conime condition, que les steamers toucheront à Victoria ou à Esquimalt."

Et, la question étant mise- sur l'amendement, la Chambre se divise; et elle esti
résolue négativement.

Alors la question étant mise sur la. motion principale,,-Que la dite résolition
soit adoptée; la dite question est résolue affirmativement.

JI. Colby du comité général de la Chambre pour considérer une certaine résolu-
tion concernant un contrat pour l'exécution d'un service hebdomadaire de steamers
rapides pour le transport des malles entre' le Canada et le Royaume-Uni, faisant
eerale'à un port de France, fait rapport d'une résolution, laquelle est lue la seconde
fóis.

M. Foster propose, secondé par M. 3owell,-Que la dite résolution soit mainte-
mant adoptée.

K Jones (Halifax) propose comme amendement, secondé par M. Weldon (St-
Jean),-Que tous les mots après " maintenant" jusqu'à la fin de la question soient
retranchés et qu'ils soient remplacés par les suivants: renvoyé de nouveau à un
comité général de la Chambre affi de l'amender en réduisant le montant y mentionnê
à une somme suffisante pour obtenir un service postal rapide de 17 nouds à l'heure,
qui, dans l'opinion de cette Chambre; suffit ampleient autransport des malles et des
voyageurs du Canada, et est en même temps pins propre à servir le trafic général et*



22 Avril. 1889v

les intérêts commerciaux du pays; et qu'il soit expressément stipulé dans tout con-
trat à cette fin, que le terminus sur ce continent sera un port du Canada.

M. McMullen propose comme sous-amendement, secondé par M. Platt,-Que
tout l'amendement, et tons les mots après " que " dans la motion principale soient
retranchés et qu'ils soient remplacés par les suivants: " cette Chambre est d'opinion
que le service des malles nt des voyageurs actuellement fait par les lignes des
steamers Allan, Beaver et Dominion suffit amplement aux besoins du pays, et qu'il
est inopportun d'augmenter les charges de la population en accordant de plus fortes
subventions pour alimenter des lignes transatlantiques."

Et la question étant mise sur le sous-amendement, la Chambre se divise; et elle
est résolue négativement.

Et la question étant mise sur l'amendement à la motion principale, la Chambre
se divise;-et elle est résolue négativement.

Alors la question étant mise sur la motion principale, que la dite résolution soit
adoptée; la dite question est résolue affirmativement.

Ordonné, que M. Foster ait la permission de présenter un bill, concernant les
subventions aux steamers trans-océaniques.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. l'Oratear informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte à l'effet de modifier de nouveau l'Acte
des Terres Fédérales," auquel il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
à l'effet de prévenir et supprimer les coalitions formées pour gêner le commerce; et
après ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait
rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième foiï demain.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-

sides.
(En cmt.

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille six cent cinquante piastres,
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières, Nouvelle-
Ecosse, savoir :-Marais dc Broad-Cove, 82,900; Digby (montant périmé à voter de
nouveau), 8 1,650; Arisaig, Bayfield et Anse de EcNair (cap George)-Réparations
à la jetée (montant périmé à voter de nouve4n, $3,100; pour l'année finissant* le 30
juin 1889.

2. Régolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des réparations aux jetées et brise-lames, le da
Princec-Edouard, pour l'année finissant le 30juin 1889.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille six cent quatre-vingt-douze
piastres et soixante centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
des ports et rivières, Nouveau-Brunswick, savoir: -Rivière Sairit-Jean-Rivière des
Chutes à Woodstock et en amont des Grandes Chutes; aussi rivière Tobique, $355.60;
Pointe du Chêne, Shédiac-Réparations au brise-lames, etc., (mandat du gouverneur-
gér éral, $1,000; Grande Anse-A. compléter (mandat du gouverneur-général), $150;
Village Belliveau-Montant périmé à voter de nouveau. (Mandat du gouverneur-
général, 81,187 ; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille trois cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour réparations générales et améliorations, provinces
maritimes, pour l'année finissant le â0 juin 1889.
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5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille six cent quarante-
cinq piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Travaux
Publics, Québec, savoir :-Rivière du Lièvre, 825,000; Jetée de l'Anse à l'Eau on
Tadousac, 8285; réparations et améliorations générales-ports et rivières, Québee,
82,000; Ie Perrot, $405; Kamouraska, 840; jetées du lac Méganti--Réparations,
8175; la Malbaie, Ile-aux-Coudres et les Eboulements-Réparations aux quais, $275;
exhaussement du coffrage en face du nouveau bâtiment d'immigration sur le brise.
lames, Québec, $220; rivière Sainte-Anne de la Pêrade, $1,375; rivière Saint-Fran-
çois, 8860; rivière Yamaska, $245; quai des Trois-Pistoles, $290; chenal de Papi-
neauville ou la baie Pentecôte, $275; Port-Daniel, $1,600; Percé-Pour terminer le
quai, 82,600; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille trois cents piastres-soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Travaux Publics, Ontario,
eavoir:-Baie Tolsma-.Montant périmé à voter de nouveau. (Mandat du gouver-
neur-général, 82,700; Sault Sainte-Marie, 85,000; Portsmouth, $1,910; Rivière
Rideau-bras nord-dragage, 8390; rivière des Outaouais -Amélioration du chenal
des bateaux à vapeur dans les Narrows de Petewawa, en amont de Pembroke, $300;
,pour l'année finissant le 30 juin 1889.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour réparations générales et améliorations, ports et rivières,
Manitoba, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille neuf cents piastres soit
accordée à Sa Majesté, pour ports et rivières en général, pour l'année finissant le 30
juin 1889.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour nouveau matériel de dragage, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent soixante et cinq piastres soit
accordée à Sa Majesté pour glissoires et estacades, rivière Madawaska, district
d'Ottawa, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

1I. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille sept cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour chemins et ponts, cité d'Ottawa, sur la rivière des Outa-
ouais, les glissoires, le canal Rideau et les abords de ces ponts, pour l'année finissant
le 30 juin 1889.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-quinze piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour lignes de télégraphes, territoires du Nord-Ouest-Nouvelles
etations au lac La Selle, sur la ligne de Qu'Appelle-Edmonton, vid Fort-Pitt, pour
l'année finissant le 30 juin 1889.

13. Résolu, qu'une somme n'exédant pas cinq mille cinq cent quatre piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses diverses, savoir:-Relevé relatif
aux inondations du printemps à Montréal, $415; pour payer à Mlle Margaret
8meliie, seule fille survivante de feu David Smellie, du personnel chargé du chauffage
des édifices publics, Ottawa, une gratification égale à un mois do son salaire, 855;
pour couvrir les comptes payés à M. S. Bray, A. T. F., du département des affaires
des Sauvages, pour des relevés «qu'il a faits relativement au bureau de l'imprimerie de
l'Etat et de Victoria Hall, cité d'Ottawa, nonobstant toute disposition de l'Acte du
service civil à ce contraire, $112; arpentages et inspections, $5,000; pour l'année
inissant le 30 juin 1889.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour pourvoir à la construction de phares et service côtier, pour l'année
finissant le 30 juin 1889.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huis mille piastres soit accordée à Sa
Uajesté pour subventions postales et à des bateaux à vapeur, pour payer quatre
voyages entre Hambourg et Montréal, à $2,000 par voyage. (Mandat du gouverneur-
général), pour l'année finissant le 30 juin 1889.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cent cinquante-huit piastres
-et trente-quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour communication à la vapeur
avec les lIes de la Madeleine, pour l'année finissant le 30 juin 1889.
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17. Résolu, qu'une somme n'excédant ias mille piastres' soit accordée à' Sa.
Majesté pour communication à la vapeur entre'Port-Mulgrave, terminus du chemin
de; fer. de Prolongement-Est, et la Baie de l'Est, Cap-Breton, pour l'année finissant le
30 juin 1889.

18. Réïolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille sept* cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour service à la vapeur entre San Francisco et Victoria,
Colombie-Britannique, du ler septembre 1888 au 30 juin 1889, 10 mois, à 617,640 par
annéé, pour' l'année finissant le 30 juin 1889.

. 19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille neuf cent soixante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour payer à M. James' King, en règlement d'une récla
mation de compensation pour l'annulation sommaire d'un contrat qu'il avait en
1875-75 pour le service de la malle l'Ile du Prince-Edouard et la terre forme, tel que
recommandé par un comité spécial de la Chambre des Communes, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1889.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deix cent quarante piastres soit.
adcordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des>Sauvages, Ontario et Québeo,
savoir :-Pour permettre au département de faire face au coût auditionnel de la cons-
truction d'une grange à l'institution industrielle de Mont-Elgin, à Munceytown, $1,000 ;
pour aider à poser deux tableaux noirs, dans la bâtisse érigée pour loger l'excédant
des enfants de l'orphélinat catholique romain à Fort-William, Ont., le coût total étant
évalué à $100, $40; pour couvrir les dépenses faites par l'inspecteur Dingman, pendant
qu'il agissait en qualité d'un des trois commissaires chargés de faire une enquête sur
l'áffaire des terres du township de' Dundee, $100; pour acheter, la maison d'école
catholique romaine sur la réserve des Sauvages Abénaquis, à Saint-François, comté
de Yamaska, Qué.,'la bande ayant fourni $300, près d'un dixième de leurs' fonds,
pour la construction de cetteécóle, $100; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

. 21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six piastres et trente centins
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Sauvages, Nouvelle-
Ecosse, savoir:-Pour pourvoir au salaire de M. G. R. Smitb, agent des Sauvages dî
comté de Yarmouth, N.-E., du 19 janvier 1888, date de sa nominai ion, au 30 juin 1889,
à 625 par année, auquel il n'a pas encore été pourvu, pour l'année finissant le 30.
juin 1889.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cent neuf piastres et
soixante et onze centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des
Sauvages, Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, savoir:-Pour permettre au
département de pa'yer une moissonneuse pour la ré-erve sauvage des Gens-du-Sang,
dont l'achat en août 1888 est devenu nécessaire, gi âce à la récolte extraordinairement
abondante de cette année-là, 8149 ; pour indemniser P. Aylen, M.D., des service
médicaux qu'il; a rendus aux Sauvages de l'agence de Battleford, du 23 mars 1888 au
23 janvier 1889, $291.32; pour pourvoir, au taux de $50 par tête, à l'entretieti de 10
élèves sauvages au pensionnat catholiqué romain sur la réserve du chef Sioux, Bison-
Debout, sous l'autorité d'un arrêté du conseil daté du 29 novembre 1888, $500; pour
l'achat de deux wagons pour les Sauvages Piégànes, afin de leur permettre de trans-
porter les billots nécessaires à la reconstruction de leursmaisons, $196; pour payer la
construction d'une maison d'école sur la réserve sauvage des Battes de la Lime, $400;
allocation de combustible et l'éclairage aux commissaires des Sauvages, du 3 août
1888 au 30 juin 1889, à 8300 par année, $273.39; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour contribution pour venir en aide aux incendiés de Hall. (Mandat du
Gouverneur-Général), pour l'année finissant le 30 juin 1889.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent trente-six piastres et un
centin soit accordée à Sa Majesté pour payer à M. le juge EReuleau les allocations de
loyer depuis la date de son entrée au fonctions comme magistrat stipendiaire, jus-
qu'à la date de sa nomination comme juge de la cour Saprême (5 avril 1886 au 19
février 1887) à $500; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

,25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordee à Sa,
Majesté pour payer à M.'N. O. Côté pour services rendus feltiivenent à la cuoh"



52Victoria. 22 Aeri. 297

sion des Métis (à voter de nouveau) (mandant du gouverneur-général), pour l'année-
finissant le 30 juin 1889.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour nouvelle contribution pour la publication du, Dictionnaire Micmac du,
Dr. Rand (à voter de.nouveau), pour l'année finissant le 30 juin 1889.

:7. Résolu,, qu'une-somme n'excédant pas cinq mile piastres soit accordée à Sa
Majesté pour acheter du- matériel à l'atelier de reliure du gouvernement, pour l'année
finissant le 30 juin 1889.

28. Résolu, qu'une' somme n'excédant pas mille trois cents piastres soit accordée
à Sa Mejesté pour payer les ouvrages ci-après mentionnés :-Cinq cents exemplaires
du I Parlianehtary Companion " à $2 l'exemplaire, $1,000; cent exemplaires, vol.
4, Jugements du Conseil Souverain, à $3 l'exemplaire, 8300; pour l'année finisAant
le 30juin 1889.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour nouvelle somme nécessaire pour les dépenses du gouverne.
ment, dans le district de Keewatin, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour indemniser la " St. Catharines Milling and Lumbering Co." des frais
du procès de la Reine P8. la compagnie, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

31. Ré'olu, qu'une somme n'excédant pas trois cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer l'entretien des malades indigents dans l'hôpital de St-Albert, pour
Pannée finissant le 30 juin 1889.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent trente piastres soit accordée
à Sa Majesté pour pourvoir à une somme égale à celle votée par l'Association. Britan-
mique pour l'avancement des sciences, dans le but de faire une enquête sur le carac-
tère physique, les langue et la condition industrielle et morale des tribus du Nord-
Ouest du Dominion du Canada, et spécialement des tribus et des bandes de la pro-
vince de la Colombie-Britannique, pour, l'année finissant le 30 juin 1889.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq piastres soit accordée
à Sa Majesté pour payer une moitié des dépenses de la publication du troisième
volume des causes jugées d'après " l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867,"
recueillies et publiées par R. John [. Cartwright, pour l'année finissant le 30 juin
1889.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille quatorze piastres et
-trente-six contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais des matières en
litige, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à l'Acte de Tempérance du Canada,
pour l'année finissant le 30 juin 1889.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-et-quinze piastres soit accordée
à Sa Majesté pour payer la balance de la gratification :accordée à la famille de feu
William Menzies (arrêté du conseil), pour l'année finissant le 30 juin 1889.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille cinq cent soixante et onze
piastres et quatre-vingt-trois centins soit accprdée à Sa Majesté pour paypr la moitié
des dépenses faites en rapport avec les relevés du fleuve Saint-Laurent, pour l'année
finise ant le 30 juin 1889.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer à la police à cheval du Nord-Ouest les approvisionnements des-
tinés à soulager la misère parmi les Métis dans les Territoires du Nord-Ouest, pour
l'année finissant le 30 juin 1889.

39. Résolu, qu'une sorrme n'excédant pas neuf mille quatre cent quarante-trois
piastres et quatre-vingt-deux centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aur
dépenses des Douanes, savoir :-Nouvelle somme nécessaire pour le service préventif,
dépenses légales, $6,500; nouvelle somme nécessare pour pourvoir à la part des
douanés (une moitié) dès frais de réparations et d'entretien du yacht à vapeur du
gouvernement " Cruiter " pendant la s9ison de 1888, $2,781.52; gratification à B. C.
.Ambrose, blessé pendant qu'il avait la charge de l'élévateur dans l'entrepôt de
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douane à Montréal, en conséquence de laquelle blessure il a fallu lui amputer une
partie du pied, $162; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent quatre.vingt-quinze piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'accise, savoir:-Pour
payer à W. Goodman pour services en sus des heures règlementaires, du 1er janvier
1887 au 30 juin 1888, en aidant l'inspecteur des distilleries à jauger les réservoirs
nécessaires à l'emmagasinage des spiritueux, $300; pour pourvoir à la nomination
d'un sous-percepteur du revenu de l'intérieur, à Port- Rope, au taux de 8600 par
année, à compter du 1er février 1889, $250; pour payer à T. Burke, la différence
entre ses appointements, 81,555, et ceux auxquels il a droit comme percenteur inté-
rimaire du revenu de l'intérieur, à Saint-Jean, N.-B., pour 1888-89, $245; pour
l'année finissant le 30 juin 1889.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour le canal Cornwall, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le canal de Williamsburgh, pour l'année finissant le 30
juin 1889.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour le canal Ste-Anne, pour l'année finissant le 30 juin 1889,

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du canal Chambly, pour l'année finissant le 30
juin 1889.

45. Résolu, que somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour drageurs, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille neuf cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour télégraphe, Territoires du Nord-Ouest, savoir :-Entretien
et réparations, $1,900; télégraphe et service de signaux du golfe Saint-Laurent, pour
indemniser complètement les propriétaires de l'île d'Anticosti pour terrain et bois de
chauffage pris sur l'île-de 1880 à 1889-pour la construction et l'entretien du télé-
graphe de l'Etat, y compris les stations, 82,000; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et treize mille six cents pias-
tres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des postes, savoir:-
Pour indemniser de la perte de son logement, H[. Dunbar, ci-devant messager au
bureau de poste de Kingston, $100; pour payer le traitement d'un sous-inspecteur
des postes dans la division postale de Stratford, du 1er décembre 1888 au 30 juin
1889, à raison de $1,200 par année, $700; commission aux directeurs de poste sur les
opérations de caisses d'épargne dans les provinces suivantes: Nouveau-Brunswick,
$1,000; Nouvelle-Ecosse, $500; Colombie-Britannique, $300; montant nécessaire
vour le service des malles sur le chemin de for Canadien du Pacifique à cause de
L'augmentation des facilités de transport par wagons-poste. Ce montant devant être
reparti comme suit: Ontario, $32,500; Québec, 82,300; Manitoba, $24,000; Colom-
bie-Britannique, $12,200; pour 'anrée finissant le 30 juin 1889.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille cent piastres soit accordée
à Sa Majesté pour comptes des Territoires, savoir :-Pour le paiement du fret sur du
grain de semence; pour expédier et distribuer ce grain aux colons d'Edmonton, et
pour services de commis (pour couvrir le mandat du gouverneur-général d'après
l'arrêté du conseil du 6 juillet 1886. (C. P. n° 1599), pour l'année finissant le 30
juin 1869.

49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour les dépenses de la milice relatives à la suppression de la rébellion
au Nord-Ouest (mandat du gouverneur général,) pour l'année finissant le 30 juin 1889.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;
.Mardi, 23 avril 18E9.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a pas
plusieurs résolutions.
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Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre ce jour.
M. Colby informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance aujourd'hui, cette Chambre se formera en comité

des Subsides.

Et la séince ayant continué jusqu'à deux heures et vingt-cinq minutes, mardi
matin, la Chambre s'ajourne alors.

Mardi, 23 avril 1889.

PRIÈRE. -

G Sur motion de Sir Hector L. Langevin, secondé par M. Foster,
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: " Acte à l'effet d'amender de nouveau

l'Acte des Terres Fédérales," soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture ou est

ordonnée pour demain.

M. Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse
à un ordre de la Chambre du Il avril 1889, pour copie de tous papiers et correspon-
dance au sujet-d'une réclamation de M M. A. et J. Adams pour pertes subies par le
naufrage de leur navire " Carrier Dove " qui a été perdu par suite du changement
de position des lumières à Crapaud Harbor, sans que le publie en ait été prévenu.
(Documents de la session, No 74.)

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill modifiant l'acte concernant les
droits d'auteur, chapitre soixante-deux des Statuts Revisés, étant lu;

Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le bill soit maintenant renvoyé de nouveau à un comité général de

la Chambre pour plus ample considération.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que
le comité a modifié le bill.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquen2e, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troieième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Foster, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet à M. l'Orateur
un message de Son Excellence le Gouverneur-Général revêtu de la signature de Son
Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres de la Chambre étant
découverts), et il est comme suit:

STANLEY DE PRESTON.

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes les estimations
supplémentaires des sommes requises pour le service du Canada pour l'année expi-
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rant' le 30 juin 1890, et confiêmiment atix dispositions dé" l'Acte de l'Amérijue-
Britannique du Nord; de 1867," il recoiiainde ce budget àù la Chambre des Com-
munes. (Documents de la session, No 2.)
HÔTEL EU GOUVERNEMENT,

OTTAWA, 22 avril 1889.

Sur motion de M. Foster, secondé par M. Bowell,
Ordonné, que les dits mesage et budget supplémentaire soient renvoyés au

comité des Subsides.

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill à l'effet de prévenir et suppri-
mer les coalitions formées pour gêner le commerce étant la;

Sir John Thompson propose, secondé par M. Tupper,-Que le bill soit mainte-
iant lu la troisième fois.

M. Curran propose comme amendement, secondé par M. Masson,-Que tous les
mots après " maintenant" jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils
soient remplacés par les suivants: Renvoyé de nouveau à un comité général de la
Chambre afin de prescrire comme suit: "l Un appel de toute condamnation sous l'au-
torité de cet acte pourra êtr e fait à la plus haute cour d'appel pour les affaires crimi-
nelles dans la province où cette condamnation aura été prononcée, sur toutes les
questions de droit et de fait, et la preuve faite au cours du procès, formera partie du
dossier en appel, et à cette fin, la cour devant laquelle la cause sera entendue, pren-
dra note des témoignages et des objections légales."

Et la question étant mise sur l'amendement ;-elle est résolue négativement.
Alors la question étant mise sur la motion principale.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois,
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet d'étendre les dispositions,
de l'acte d'extradition, étant lu ;

Le bill est, en conéquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

elégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que
le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général, soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-
sides, étant lu;

M. Foster propose, secondé par M. Bowell,-Que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil.

M. Barron propose comme amendement, secondé par M. Laurier,-Que tous les
mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient
remplacés par les suivants:-" M. l'Orateur ne quitte pas maintenant le fauteuil,
mais qu'il Foit Mésol,-Qu'il ressort d'un rapport déposé sur le bureau de cette
Chambre, qme le gouvernement du Canada a obtenu en fidéicommis, en 1886, de la
bande de Sauv»ges connue sous le nom de ' Bande de Shawanakiskics ' une rétroces-
aion du titre indien au bois de- pin sur la réserve sauvage du lac du Poisson BlanÔ, oit
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Réserve No 6, qui devait être vendu pour le bénéfice commun de la dite bande aux
termes et conditions ' qui paraîtraient les meilleures au gouvernement de Sa Majesté
en Canada,-10 pour cent des produits de la vente du dit bois devant être divisé
'parmi les membres de la dite bande, et la balance devant être placée pour leur seul
'bénéfice personnel et celui de leurs descendants, en telle manière que le dit gouver-
'nement du Canadajugerait la plus propre à servir les intérêts de la dite bande.'

Et qu'il appert,, qu'avant et lors de la dite vente ci-après mentionnée, le gouver-
nement du Canada a été averti officiellement que la dite réserve renfermait '.une
grande quantité d'excellent pin propre à faire du bois. marchand, et plus considé-
rable que les Sauvages n'en auraient besoin pour leur propre usage.'

Et que vu que la réserve n'a été arpentée que tout récemment, le gouvernement
de la province de l'Ontario n'avait aucun moyen de connaître l'existence dela dite
réserve, et que n'ayant pas connaissance de ces faits, il procéda en 1872 à la vente
et vendit le bois de pin couvrant la dite réserve au prix de quelques milliers de
piastres, ce qui était parfaitement connu du gouvernement du Canada avant qu'il ne
vendit ce bois, comme il est relaté ci-après.

Et qu'il ressort, de plus, du dit rapport, que le gouvernement du Canada, sans e
conférer avec les Sauvages de la dite bande (ou aucuos d'entre euK) quant au prix à
retirer de la vente du dit bois de pin, ou sans s'enquérir en aucune manière de leurs
vues ou désirs à ce sujet, et sans leur faire connaître, ni à aucun d'entre eux, le .mon-
tant auquel il se proposait de vendre le dit bois, a vendu ce bois et en a disposé à
vente privée, pour une étendue de 79 milles carrés, sans compétition d'aucune sorte,
en faveur du nommé Honoré Robillard, actuellement membre de cette Chambre, et
partisan du dit gouvernement, au prix nominal de $316.

Et qu'il appert que le dit bois de pin vaut et valait lors de la vente plus de
$50,000, et qu'à raison des faits ci-dessus, les Sauvages ont été injustement frustrés et
que le gouvernement a violé le fidéicommis qui lui avait été remis.

Que vu les faits ci-dessus, cette Chambre désapprouve la dite vente au prix nomi.
nal de $316 et la manière dont elle a été faite, et*qu'elle déclare que cette vente est
ine grossière violation du fidéicommis remis par les Sauvages au gouvernement da
Canada, et qu'il est du devoir de cette Chambre de condamner cette transaction."

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Mercredi, 24 avril 1889.
Et la question étant mise sur l'amendement, la, Chambre se divise; et les noma

étant demandés, ils sont pris comme suit :-

Poua;

Messieurs

Armstrong, Doyon, Langelier (Québec),
Bain (Wentworth), Edgar, Laurier,
Barron, Ellis, Lavergne,
.Beausoleil, Fiset, Lister,
Béchard, Fisher, Livingston,
,Bourassa, Gauthier, Lovitt,
Bowman, Gillmor, Macdonald (Huron),
-Brien, Godbout, .McJMillan (Buron),
Campbell, Guay3, McMuIlen,
-Cartwright(Sir Rich'd),lale, Meigs,
Charlton, Rolton, Mills (Bothwell),
-Choquette, Innes, AMitchell,
Colter, Jones (Halifax), Muloçk,
Çouture, Landerin, Neveu,
.?avies, Lang, .Pateron (Brant),
Dessaint, Langelier (Montmorency)

Perry,
.Platt,
Préfontaine,
Rinfret,
Robertson,
Ste. Marie,
Semple,
Somerville,
Sutherland,
Trow,
Turcot,
Waldie,
Watson,
Weldon (St-Jean), et
Wilson (Eilgin).--62~
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CoNTRE:
Messieurs

Audet,
Barnard,
Bergeron,
Boisvert,
Bowell,
Boyle,
Bryson,
Cameron,
Cargill,
Carling,
Carpenter,
Caron (Sir Adolphe),
Cimon,
Cochrane,
Cockburn,
Colby,
CorLy,
Coulombe,
Curran,
Daty,
Daoust,
Davin,
Davis,

Dawson, Kenny, Robillard,
Denison, Kirkpatrick, Boome,
Desaulniers, Labelle, Ross,
Desjardins, Langevin(Sir Hector),Rykert,
.Dewdney, LaRivière, Shanly,
Dickey, Laurie (Lieut.-Génl.),Skinner,
Dupont, Macdowall, Small,
Ferguson (L'ds è* Gren.), McDonald( Victoria),Stevenson,
Ferguson (Renfrew), McDougald (Pictou),Taylor,
Foster, McDougall (C.Breton) Temple,
Freeman, McKay, Thompson (Sir John)>
Gigault, McKeen, Tisdale,
Girouard, McMillan ( Vaudreuil) Tupper,
Gordon, Mara, Tyrwhitt,
Grandbois, Masson, Yanasse,
Guillet, Mills (Annapolis), Wallace,
Raggart, Moncrieif, Ward,
Hesson, Montplaisir, Weldon (Albert),
Hickey, Perley, White (Cardwell),
Budspeth, Porter, Wilmot,
Jamieson, Prior, Wilson (Lennox), et
Joncas, Purcell, Wood( Westm'l'd). 91.
Jones (Digby), Riopel,

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la question étant mise sur la motion principale; et elle est résolu affirmati.

vement.
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante et cinq mille huit
cent quatre-vingt-dix piastres et dix-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour cou-
vrir les items au paiement desquels il n'a pas été pourvu pour l'exercice 1887-88,
comme il appert du rapport de l'auditeur général, page B-62, pour l'année finissant
le 30 juin 1889.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent q uarante piastres soit accordée
à Sa Majesté pour payer 9 mois de service à Mme Ellie Landerkin comme commis au
bureau des terres fédérales de Nelsonville, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

3. -Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent quinze piastres et cinquante
centins soit accordée à Sa Majesté pour menus revenus, savoir:-Somme nécessaire
pour la réparation des chemins sur les terres de l'artillerie à Grand Falls, Nouveau-
Brunswick, $700; pour payer à Louis Lavoie, jeune, ci-devant gardien de l'immeuble
de l'artillerie à Hochelaga, une gratification d'un mois de salaire, $15.50; pour l'année
finissant le 30 juin 1889.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille trois cent cinquante piastres soit
accordée à Sa Mlajesté pour le Canal de la Trent, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quirze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard,
préparations et frais d'exploitation, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer Intercolonial (mandat du
gouverneur-général, $125,000), préparations et frais d'exploitation, pour l'année.
fiaissant le 30 juin 1889.

302 1889r.
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7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cent trente-deux piastres et
vingt-deux centins soit accordée à Sa M.ijesté pour faire face aux dépenses d'inspex-
tion des poids et mesures, savoir :-Pour payer les appointements des sous-inspecteurs
suivants:-R. A. Hughes, du 5 octobre 1888, à $600, $443.55; Edward Kelly, du 1er
décembre 1888, à $500, $291.67; J. S. Baker, pour toute l'année, 8600; P. C. A.
Bruneau, pour toute l'année, $500; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quarante-six piastres et
vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté, pour payer les frais d'appel au Conseil
Privé dans la cause de la Reine vs. Hodge, pour l'année finissant le 30 juin 1869.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour nouvelle somme nécessaire pour faire face aux dépenses se rattachant
à la Commission Royale du Travail (mandat du gouverneur-général, $20,000), pour
l'année finissant le 30 juin 1889.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour somme nécessaire pour compléter le service de l'année, police à
cheval du Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent treize mille quatre cent
trente neuf piastres et cinquante-six centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face
aux dépenses du chemin de fer Intercolonial, savoir :-Amélioration de l'installation
à Halifax, $2,800; embranchement de Dalhousie, $400; amélioration de l'installation
à la Rivière-du-Loup, $1,700; embranchement de la ville de Pictou, 830,000 ;
embranchement de la -Rivière-du-Loup (mandat du gouverneur-général, $6,260.73),
$7,100; embranchement de Dartmouth, $ 1,000; Matériel roulant (Mandat du
gouverneur.général), $170,000; prolongement à Halifax (mandat du gouverneur-
général), $439.56; pour l'année finissant le 30 juin 18S9.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mille cent piastres et
soixante et onze centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de
l'immigration, savoir ;-Somme additionnelle nécessaire pour ce service (mandat du
gouverneur-général, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt-sept piastres
et douze centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Pénitencier
de Manitoba, savoir; Somme nécessaire pour remplacer les frais de combustible et
et de luminaire, résidence du préfet, 1887-88, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cent vingt-deux
piastres et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
du ministre de la marine, savoir :-Nouvelle somme nécessaire pour pourvoir aux
appointements d'un commis de 3e classe, depuis le 1er avril jusqu'au 80 juin 1889,$182.50; pour pourvoir aux appointements de M. 0. C. Chipman, depuis le 1er juillet
1888 jusqu'au 30 juin 1889, $2,300 ; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille sept cent sept piastres et vingt-
six centins soit accordée à Sa Majesté, pour travaux publics-imputable sur le revenu,
réparations, meubles, chauffage, etc., savoir: -Donane et entrepôt de vérification,
Toronto, $475; eau pour ies édifices publics-à la corporation d'Hamilton, compte
des taxes de l'eau du nouvel édifice public, du 1er janvier 1881 au 30 juin 1888
(mandat du gouverneur-général), $2,627,26; autre armoire de sûreté pour le bureau
de poste de Victoria, C.B., $300; installation du bureau de poste temporaire de
Winnipeg, pour servir d'entrepôt de vérification, $800; édifice fédéral d'Halifax-
nouvelle pompe et réparation à l'appareil de chauffage, $600; édifice fédéral d'Anti-
gonish-réparations, meubles, etc., $180; bureau de poste de Montréal-nouvelle
armoire de sûreté pour la division postale de la douane et grille en cuivre sur le
comptoir, etc, dans la chambre du comptable, $500; réparations, installation, etc.,
bureau de l'agent spécial, douane de Montréal, $450; bureau de poste de Québec-
installation d'une chambre devant servir de bureau de douane se rattachant au service
postal des paquets, $3b0; douane de Kingston-réparations, meubles, etc., $750;
mausée géologique, Ottawa-meubles, etc., $675; pour l'année finissant le 30 juin 1889,

Résolutions à rapporter.
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M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre, ce jour.
M. Colby informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que .le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, ce jour, la Chambre se forme de nouveau en

comité des Subsides.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures et deux minutes, mercredi matin,
la Chambre s'ajourne alors.

Mercredi, 24 avril 1889.

Sir Hec tor L. Langevin, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes
présente à la Chambre le treizième rapport de ce comité, lequel est la comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill du Sénat, intitulé: " Acte modifiant
l'Acte des chemins de fer, et recommande que la mesure ne soit pas adoptée,.parce
que dans l'opinion du comité, le biIl est inutile, attendu que la clause quatorze de
l'Acte des chemins de fer pourvoit amplement au drainage à travers les travaux et
terrains des compagnies de chemins de fer.

9. Taylor, du comité mixte des deux Chambres au sujet des Impressions du
Parlement, présente à la Chambre le septième rapport de ce comité, lequel est la
comme suit:-

Votre comité a soigneusement examiné les documents suivants, et recommande
qu'ils soient imprimés, savoir:-

49. Réponse à Ordre du 25 écoulé-Copie de toute correspondance échangée
avec le département des Chemins de fer et Canaux au sujet de la rupture récente di
canal de Cornwall, et de tous plans et projets faits par des ingénieurs civils et autresi
pour prévenir le retour de tels accidents, ainsi que le rapport de John Page, ingé-
nieur en chef des canaux, sur ce sujet.

49f. Réponse à Ordre du 18 écoulé-Copie des rapports, plans et études du eanal
alors projeté de Cornwall par J. B. Mille et Benjamin Wright, écuiers, ingénieurs
civils, et par le capitaine P. Cole, des ingénieurs royaux, en 1832, 1833 et 1834.
Aussi copie des études du rapport de Colin Carman, écr., 1.0., sur le changement
projeté du site du canal de Cornwall en le faisant passer de Sand Bridge à travers le
Creek Iloople jusqu'à Archibald's Point, avec les plans, profils et estimations. Aussi,
copie des rapports, plans et études faits par M. Clowes, 1.0,, en 1826. (Les dem
réponses ci dessus, pour distribution et documents de la session, condensés, et avec cartes
réduites à 4 du format actuel.)

51a. Réponse à Adresse du 1ier courant-Copie de tous ordres en conseil con
cernant la répartition de la subvention de $250,000 accordée à la compagnie du che-
min de fer International, entre les différentes sections du chemin, savoir: du St.
Laurent à Lennoxville, de Lennoxville à la rivière Mooseet Mattawamkeag d%,
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Mattawarnkeag à la station Harvey, et de Harvey à Salisbury; uussi, état donnant le
nombre de milles dans chaque section, et le montant attribué à chacune. (L'ordre
en conseil seulement à être imprimé et dans les documents de la session seulement.)

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri-
més, savoir -

22i. Réponse à Ordre du 1er courant-i° Copie de la requête demandant l'in-
corporation de la compagnie du chemin de fer de Témiscouata; ::.° Copie de toute
correspondance échangée entre le gouvernement et cette compagnie pour obtention
de subsides ou à propos de tels subsides.

37a. Réponse à Adr esse du ler courant-Chèques originux donnés en paiement
de tous honoraires ou dépenses se rattachant à la cause de la " St. Catharines Milling
and Lumbering Co'y, vs. The Queen."

49c. Réponse à Ordre du 25 février dernier-Copie du raDpo-t de l'ingénieur
Crawford, en 1877-78, et de tous rapports subséquents sur le canal de rseauharnois ;
aussi, copie des rapports d'ingénieurs sur la rive nord <lu St-Laureut entre les lacs
St-François et St-Lmuis; aussi copie des résolutions lettres, etc., de la Chambre de
Commerce, corporation ou simples particuliers au sujet de tels travaux.

49é. Réponse à Ordre du 1er courant-Copie de toutes soumissions reçues pour
la construction du canal du Sault Ste.Marie et des documents qui les accompagnent,
y compris les quantités approximatives sur lesquelles ont été basées les dites soumis-
sions, et les montants bruts. Aussi, copie de toute correspondance, rapports et
ordres en conseil s'y rattachant.

49h. Réponse à Ordre du 13 écoulé-Etat donnant,-
1° Un relevé des cas dans lesquels toutes ou partie des soumissions demandées

et reçues en dedans de cinq ans, pour travaux quelconques se rattachant aux canaux
ont été rejetées sur le rapport de l'ingénieur en chef des canaux, les noms des sou-
missionnaires, et le chiffre brut de chaque soumission; avec copie de tous les dits-
rapports de l'ingénieur en chef et les raisons de tels rejets, spécifiant les cas dans,
lesquels de nùuvelles soumissions ont été demandées;

2o Dans les cas de demandes de nouvelles soumissions, un état donnant les noms
des soumissionnaires et le chiffre brut de chaque soumission, spécifiant quelle sou-
mission a été acceptée et donnant copie de tous rapports on autres raisons qui ont
donné lieu au rejet des soumissions les plus basses, s'il en est ;

3o Relevé des cas dars lesquels des réclamations pour travaux supplémentaires
ont été soumises à la seule décision arbitrale de l'ingénieur en chef des canaux, indi-
quant les montants payés aux réclamants en vertu de tel arbitrage, et donnant un
relevé détaillé des frais payés par le gouvernement ou les autres parties au procès en
rapport avec tel arbitrage, dans chaque cas, et à qui payés.

58b. Réponse à Ordre du 25 écoulé-to Pour copie de tout ordre ou règlement
adopté par le département de la Marine et des Pêcheries pour régulariser la pêche et
mettre en force un système de licence et de taxe des ustensiles de pêche dans les
comtés de Berthier, Maskinongé, Saint-Maurice, Richelieu, Yamaska et Nicolet
durant les deux années expirées le 31 décembre 1888;

2D Pour copie de toutes instructions qui peuvent avoir été e gpédiées durant la
même période aux gardes-pêche ayant juridiction dans les dits comtés au sujet de la
muise en force, de la suspension, de la modification et de la remise en force du dit

règlement;
3° Pour copie de tous rapports et renseignements expédiés p ir les dits gardes-

pêche au département de la Marine et des Pêcheries en rapport avec la mise en opé-
ration du dit règlement;

4° Pour une liste de tous les pêcheurs de chacun des dits comtés, telle que four-
mie par les gardes-pêche, indiquant ceux qui sont munis de la licence imposée, le
montant payé par chacun d'eux, le montant total reçu comme produit des dites
licences depuis la date de la mise en force du dit règlements jusqu'au 31 décembre
1888, aussi bien que ceux qui ne se sont pas munis de la licence exigée, dont les,
mstensiles de pêche'ont été'confisqués ou non, suivant lecas;
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5° Pour copie de toutes lettres, requêtes, correspondances qui peuvent avoir ét6
adressées au gouvernement ou à aucun de ses membres par aucunes personnes
demandant le rappel du dit règlement et l'abrogation de la dite licence, de toutes
réponses qui peuvent leur avoir été faites, ainsi que de tous autres documents se
rapportant à cette affaire.

70. Réponse à Ordre du 1er courant-Copie de toute correspondance, rapports,
requêtes et tous autres documents échangés jusqu'à cette date entre le département
des Postes et l'inspecteur des postes du district de Montréal, MK King, et toutes
autres personnes, au sujet du changement de place du bureau de poste de Belle.
Vallée, comté de Saint-Jean.

71. Correspondance, etc, au sujet des soumissions demandées et reçues pour un
pont à Grand Narrows, pour le chemin de fer du Cap Breton.

72. Réponse à Ordre du 25 février dernier-Etat donnant le montant des droits
perçus sur les paniers et bottes contenant des fruits admis en franchise, depuis le ler
mai 1888.

Minutes de la preuve attachée au premier rapport du comité des Comptes Publics.

M. Taylor, du comité mixte des deux chambres au sujet des Impressions du
Parlement, piésente le buitième rapport de ce comité, lequel est comme suit

Votre comité a soigneusement examiné les documents suivants, et recommande
qu'ils soient imprimés, savoir :-

36. Réponse (partielle) conformément à une résolution de la Chambre des Com-
inunes, adoptée le .0 février 1l2, sur tous les sujets affectant le chemin de for da
du Pacifique canadien, et donnant les détails concernant,-

1. Le choix de la route;
2. Le progrès des travaux;
3. Le choix ou la réserve des terres;
4. Le paiement de deniers;
5. La construction des embranchements;
6. Le progrès des travaux sur les embranchements;
7. Les tarifs de transport des voyageurs et des marchandises.
8. Les conditions particulières requises par l'acte refondu des chemins de for et

ses amendements, jusqu'à la clôture de l'exercice précédent ;
9. Les mêmes conditions particulières jusqu'à la date la plus rapprochée possible

de la production de l'état.
10. Copie de tous ordres en conseil et de toute correspondance échangée entre le

gouvernement et la compagnie du chemin de fer ou aucun des membres ou officiers
des deux parties, touchant les affaires de la compagnie. (Documents de la session,
et condensés dans la forme usuelle.)

26a. Convention avec la Cie du chemin de fer du Pacifique Canadien pour le
fonctionnement d'un réseau ferré dans la province du Nouveau-Brunswick. (Docu-
fnents de la session.)

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri-
més, savoir --

22A. Réponse à Adresse du 1er courant-Copie de tous ordres en conseil, corres-
pondance, marchés, arrangements, relatifs à la cession du chemin de for du Nord au
gouvernement par le Grand Tronc, et par le gouvernement au chemin de fer du

Pacifiqune.
44b. Réponse à Ordre du 1er courant-Copie de toutes soumissions pour fourni-

ture de viande de boucherie aux agences des Pieds Noirs, Sauvages du Sang et
Piégans, et de tous papiers et correspondance concernant la demande de telles sou-
missions et l'adjudication des contrats pour ces approvisionnements, pendant l'été
4de 1888.

69. Réponse à Ordre du 28 février dernier-Copie de la preuve et de tous papiera
et correspondance concernant les engagements pris par le gouvernement de cons-
traire ou d'aider à construire un pont sur la Grande Rivière, au village de York,
dans le comté de Haldimand.
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73. Règles Générales de la Cour Maritime de l'Ontario.
74. Réponse à Adresse du Sénat en date du 22 mars 1889, à Son Bxcellence le

'Governeur-Général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à
cette Chambre copie des baux ou contrats en vertu desquels est occupée la réserve
de terrain public qui s'étend sur la rivière Ottawa, de Bay Street à Kent Street, dans
la cité d'Ottawa.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effât de refondre et modifier
les actes concernant les territoires du Nord-Ouest, étant lu;

Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Oidonr,é, que le bill soit retiré.

La chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour considérer
certaines résolutions autorisant l'octroi de subventions à certaines compagnies de
chemins de fer et pour aider à la construction des chemins de fer y mentionnés.

(En comité.)

1. Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en Conseil à accorder
les subventions ci-après mentionnées aux compagnies de chemins de fer, et pour
aider à la construction des chemins de fer ci-dessous énumérés, savoir :

A la Compagnie du chemin de fer du Pacifique d'Ontario, pour une
ligne ferrée de Cornwall à Ottawa, une subvention n'excédant pas
43,200 par mile, et ne dépassant pas en totalité............... $172,400 où

A la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa et de la Gatineau, pour
une ligne ferrée de la gare de Ilull jusqu'au Désert, parcours de 62
milles, une subventions ne dépassant pas on totalité......................... 320,000 00

A la Compagnie du chemin de fer du Cap-Rouge et du St. Laurent,
pour 12 milles de chemin, depuis Lorette vig Cap-Rouge jusqu'à Québec
dans la province de Québec, une subvention n'excédant pas $3,200 par
mille, et ne dépassant pas en totalité .................... ....... 38,400 00

A la Compagnie du chemin de fer de colonisation de Parry Sound,
pour 40 millea de chemin, depuis le village de Parry Sound jusqu'au
village de Sundridge ou quelque autre point, sur la ligne du chemin de
fer de Jonction du Pacifique-Nord, dans la province d'Ontario, une sub-
vention n'excédant pas $3,200 par mille, et ne dépassant pas en totalité. 128,000 00

Pour un chemin de fer depuis St. André jusqu'au chemin de fer du
Pacifique Canadien à ou à quelque point à l'est de la ville de Lichùte,
dans la comté d'Argenteuil, province de Québec, parcours de 7 milles,
une subvention n'excédant pas 83,200 par mille, et ne dépassant pas
en totalité................... ................... .. 22,400 00

Pour un chemin de fer depuis Truro jusqu'à Newport, dans la
Nouvelle-Eco-se, 49 milles, une subvention n'excédant pas $3,200 par
mille, et ne dépassant pas en totalité............................................. 156,800 00

kour une ligne du chemin de feir Central, depuis la tête du Grand
Lac jusqu'à l'Intercolonial, dans le Nouveau-Brunswick, une su bvention
n'excédant pas 63,200 par mille, et ne dépassant pas en totahté... 128,000 00

A la Compagnie du chemin de fer du Sud d'Albert, la balance im-
payée de la subvention accordée par l'acte 47 Vie., chap. 8, n'excédant
pas en totalité............................. ...... . ........ . ... 31,711 4a

A la Compagnie du chemin de for de la Baie des Chaleurs, la
balance impayée de la subvention mentionnée dans l'Acte 49 Victoria,
chapitre 17, n'excédant pas en totalité ......................................... 244,500 OO

A la Compagnie du chemin de fer de Irondale, Bancroft et Ottawa,
pour une ligne ferrée depuis l'embranchement sur Victoria du chemin
de fer Midland jusqu'au village de Bancroft, dans le comté de Hastings,
la balance impayée de la subvention .accordée par l'Acte 47 Victoria,
chapitre 8, n'exdédant pas en .totalité............................ . 145,000 O4

20k



308 24 Avril. 1889.

A la Compagnie du chemin de fer de Jonction du Nord et du
Pacifique, pour une ligne depuis Gravenhurst jusqu'à Callander, la
balance impayée des subventions accordées par les Actes 45 Victoria,
-chapitre 14, et 46 Victoria, chapitre 25, n'excédant pas en totalité.......35,000 00

2. Réslu,- Que toutes les lignes pour la construction desquelles des subventions
sont accordées seront commencées si elles ne le sont.déjà, dans les deux ans qui
suivront le premier jour d'août prochain et complétés dans un délai raisonnable, ne
devant pas dépasser quatre ans, qui sera fixé par un ordre en conseil, et seront aussi
construites en conformité de plans et devis et à des conditions qui seront approu-
vées par gouverneur en conseil, sur la rapport du ministre des chemins de fer et
canaux, et spécifiées dans une convention qui sera conclue dans chaque cas par la
compagnie avec le gouvernement, et que le gouvernement est par le présent autorisé
à conclure; le tracé de chaque ligne de chemin de fer sera aussi sujet à l'approba-
tion du gouverneur en conseil; et toutes ces dites subventions, respectivement,
seront payables à même le fonds du revenu consolidé du Canada, par versements.
lors de l'achèvement de chaque section de chemin de fer de pas moins de dix milles,
proportionnellement à la valeur de la section ainsi achevée comparativement à celle
de l'ensemble de l'entreprise, valeur qui sera établie par la rapport du dit ministre,
ou lors de l'achèvement de l'entreprise subventionnée.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé.
plusieurs résolutionr'.

Ordonné, que le rapport soit reçu demain.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante piastres soit

accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du gouvernement civil, savoir:-
Bureau du Conseil Privé de la Reine pour le Canada-pour payer une augmentation
de traitement établie par statut (omise dans le budget général), $50; somme addi-
tionnelle pour traduction, etc., $100; pour porter le traitemunt du greffier de la
couronne en chancellerie à $3,400, $100; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

2. Résolu, qu une somme n'excédant pas cinquante piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du département de la justice: -Pour payer à un
commis de troisième classe une augmentation de traitement établie par statut, omise
dans le budget général, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de l'intérieur-division des
terres fédérales:-pour payer à C. C. Pelletier la différence de $400 à $700 par année,
du 1er janvier 1887 au 1er juillet 1887, pour l'année finissant le 30 juillet 1890.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent quarante.deux piastres et
cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du dépar-
tement de la marine:-Pour payer les appointemerts d'un commis de troisième classe,
pour l'année finissant le 30 juin 1890.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cent trente et une-
piastres et quatre.vingt-six centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses du département des affaires des Sauvages, savoir:-Pour payer les appoin-
tements ordinaires des affaires des Sauvages, la somme ayant été omise dans le budget
géréral de 1889-90, $400 ; pour porter de $400 à $450 le traitement de David Osahgel,
commis de troisième classe, augmentation à laquelle il a droit pour avoir passé aveo·
succès l'examen facultatif sur la tenue des livres devant bureau des examinateurs du-
service civil-du 11 février au 30 juin 1889, $19.36; et pour payer l'augmentation
établie par statut pendant les trois mois qui finiront le 30 juin 1889, 12.50, 31.86 ;
pour payer le traitement d'un commis de deuxième classe chargé de tenir les comptea
des crédits votés par le parlement pour les affaires des Sauvages, 81,100; dépensea
imprévues, $2,000; pour l'année finissant le 30 juin 1890.
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6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante piastres soit accordée à
-Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des pêcheries:-Pour pour-
voir à la promotion d'un commis de deuxième classe à un emploi de commis de ire

-classe, $30; pour pourvoir à la promotion d'un commis de troisième classe à u.
emploi de commis de 2e classe, $100; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du département des impressions et de la pape-
terie-nouvelle somme nécessaire au paiement des dépenses imprévues, pour l'année
-finissant le 30 juin 1890.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents plastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des départements en général: - Rémunération.

-à un messager spécial pour la distribution des courriers de nuit aux ministres et aux
-sous-ministres, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cent piastres soit accordée à
-Sa Majesté pour faire face aux départements des postes et des finances -dépenses
imprévues:-Somme nécessaire pour payer les employés de la division des caisses
d'épargnes aux départements des postes et des finances, chargés de faire la balance
des comptes des déposants et d'en calculer les intérêts jusqu'au 30 juin 1819-dépar.
tement des postes, $1,850; département des finances, 61,250; pour l'année finissant
30 juin 18i 0.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du département des chemins de fer et canaux:

-- Traitement supplémentaire à payer à O. Schreiber, ingénieur en chef des chemins
de fer fédéraux, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents soixante et dix piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des pénitenciers, savoir:-
Pénitencier de Dorchester-somme additionnelle pour payer le comptable et le maître
d'école, $200; somme nécessaire pour porter le garde L. H. Chambers, faisant fonc-
-tion d'instructeur de métiers, au maximum de sa classe, $70; pour l'année finissant
le 30 juin 1890.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent trente piastres soit
-accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du pénitencier du Manitoba :-
Appointements au carrier et au maçon instructeur, $600 chacun, $1,200; pour payer
l'augmentation du traitement de l'instructeur de métiers Pugh, $30; pour l'année
-finissant le 30 juin 1890.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille huit cent soixante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du pénitencier de Kingston:
-pour pourvoir à l'introduction de la lumière électrique, 8 15,000 ; salaire de l'élec-
tricien, $800; promotion des deux gardiens à l'emploi de concierges, $6o; pour l'an-
Mée finissant le 30 juin 1890.

14. Résolu, qu'une somme n'excélant pas mille sept cents piastres soit accordée
-à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du pénitencier de Süint.Vincent.de-Paul:
-Pour L50 cordes d'épinette rouge pour faire de la chaux, outil., etc., $ 1,000 ; salaire
du carrier, $600; montant nécessaire pour payer au prélet Unimet le traitement
maximum sous l'autorité de l'acte 50-51 Victoria, chapitre 5.-, article 10, $ [O ; pour
l'année finissant le 30 juin 1890.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents piastres soit accordée à Sa.
Majesté pour faire face aux dépenses de la législation, savoir:-Elections:-Pour
payer aux officiers-rapporteurs ci-près mentionnés leurs. services supplémentaires

-pendant les èlections:-T. C. de Lorimier, élection de 1888, $ 5; (. J. Doherty,
élection de 1887, $150; A4 W. Atwater, élection de 1887, $75; pour l'année finissant
.le 30 juin 1890.

16ý Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante mille piastres
-soit accordée à Sa Majesté pour payer les dépenses relatives à l'acte du cens électo.
-ral, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trais cat quarante piastres et qua.-
>rante centins soit accordée à Sa Majesté pour payer aux mermbres du parlement ci,
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après mentionnés lenrs frai- de voyage, portés trop bas en 1887 et 1888; MM. L. H.
Davis, $58; J. Yeo, $85.20; S. F. Perry, $83.20; J. Robertson, $15.60 ; P. A. McIntyre,
$40.40 ; W. Welsh, $58; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des arts, agriculture et statis-
tique, savoir:-Exposition des colonies et de l'Inde:-Pour payer la solde de frêt et
autres comptes non réglés, $3.500 ; pour aider à l'extension et au développement des
intérêts de la laiterie au Canada, $d,000; pour aider à l'extension et au développe-
ment de la culture des fruits au Canada, $2,000; pour l'année finissant le 30 juin
1890.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-quatre piastres et vingt
centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemins de fer
Canadien du Pacifique :-Pour payer à M. Oxley, employé permanent du départe-
ment de la marine, les services rendus et les dépenses faites relativement à l'arbi-
trage du chemin de fer Canadien du Pacifique, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée A
Sa Maje-té pour faire face aux dépenses du canal Tay, pour l'année finissant le 30
juin 1890.

21. Bésola, qu'une Eomine n'excédant pas irente-six mille bix cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des canaux, savoir:-Canal
Lachine-Construction d'un.pont sur le canal, rue Wellington, Montréal, $25,000;
pour le drainage du sol et la réparation des levées, depuis Lachine jusqu'à la Côte St-
Paul, $10,000; pour l'acquisition ou la construction d'une ligne téléphonique, $ 1,600;
pour l'aunée finissant le 30 juin 1890.

22. Résolu, qu'ui e somme n'excédant pas trente-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté rour faire face aux dépenses du canal Wellnd-Déver.oirs et barrages
à Dunnville, $5,0U0; pour réparEr les jetées à Port-Colborne et à Port-Maitland, et le
point de psrtage des levées du canal, 8 0,000; pour réparer les levées endommagées
par la crue et la Termpête du 9janvier 1889, 815,000; pour remplir un bief à Sainte-
Catherine-A voter de nouveau, 85,000; pour l'anrée finissant le 30 juin 1890.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille quatre cent trente-six
piastres soit accerdée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Rideau-
Pour travaux relatifs au nouvel établissement du pont tournant sur le canal à Smith's
Falls, y compris le renouvellement d'un pont, etc.-A voter de nouveau, $2,536;
construction d'un pont sur le canal, entre les concessions A et D, en face de la pointe
Nepean.-A voter de nouveau, $7,00o ; pour payer des réclamations pour dommages
à des terrains et pour dépenses légales, $900 ; pour l'anr ée finissant le 30 juin 1890.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accoidée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du canal Carillon-Pour payer les réclamations
et les services des estimateurs, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des havres et rivières, Québec, savoir :-Fleuve
Saint-Laurent-A mélioration du chenal pour les navires enmre Québec et Montréal,
pour l'année finissant le 30 juin 1890.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa.
Majesté pour faire face aux dépenses du bassin de radoub d'Esquimalt-Pour couvrir
le coût de la mise en place de soixante-quinze nouveaux tins dans le bassin, Colombie.
Britannique, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

27. Résolu, qu'une somme n'excéIant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa.
Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Nouvelle-Ecosse, savoir:-
Bâtiment des immigrants à Halifax, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

28. Résolo, qu'une somme n'excédant pas mille quatre cents piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Le du Prince-
Edouard, savoir :-Edifice fédéral de Charlottetown-Introduction de l'eau de laque-
due de la ville, $500; édifice public de Summerside-Améliorations, etc., $900;.
pour l'année finiseant le 30 juin 1890.
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29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents piastres snit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'édifice public de Sussex,-Réparations, Non-
veau-Brunswick, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

80. Résolu, qu'une somme n'ezcédant pas dix mille sept cent cinquante piastres
zoit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Québec,
savoir:-Bureau du revenu de l'intérieur à Carillon, y compris les dépendances,
$800; douane de Montréal, $1,500; bureau de poste de Montréal-Améliorations,
$950; édifices fédéraux de Montréal-Améliorations, etc., ayant trait au service de
chauffage et à celui de l'ascenseur, $3,500; bureau de poste de Saint-ilenri, etc.,
$4,000, Québec; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

S1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-trois mille quatre cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics,
Ontario, savoir :-Salle d'exercices de bataillon de Belleville, $10,000; bureau de
poste, douane, etc., de Belleville, 8400; salle d'exercices de bataillon de Brantford,
$1%000 ; bureau de poste, douane, etc., de Berlin -Introduction de l'eau de l'aqueduc
de la compagnie d'aqueduc de Berlin, $300; bureau de poste, etc., de Carloton-Place,
f1,000; édifice public de Hamilton, 62,600; bureau de poste de Guelph-Améliora-
lions, etc-Achèvement, $2,000; bureau de poste de London-Nouvelle couverture
du toit, ameublement, etc., $1,200; édifices militaires de London, $ !0,000; édifices
publics d'Orillia-La ville donnant gratuitement pour sa part le lot Wheeler, $4,000 ;
édifice du parlement-Renouvellement de l'abat-jour, Chambre des Communes-A
voter de nouveau, $3.250; édifice du parlement, Ottawa-Pour coavrir en cuivre la
partie antérieure du toit entre la tour centrale et le premier renfoncement à l'ouest
de l'entrée de la Chambre, 63,000; douane, etc., de Peterborough, $ 10,000; bureau de
poste de Peterborough-Montant périmé à voter de nouveau, $1,9)0; édifices publics,
Ottawa-Hangar à combustible et glacière, $750 ; douane de Prescott*-Voûtes de
mûreté en briques, $1,000 ; bureau de poste de Stratford-Améliorations, $2,000;
bureau de poste, douane, etc., de Saint-Thomas-Clôturage, plombage, etc., $900;
édifices publics, Ottawa-Allonge de l'édifice de la cour suprême, $5,000; école mili-
taire de Toronto-Nouvel!e salle d'exercices, $3,000; Vieux fort de Toronto-Nou-
velle poudrière, 62,500; entrepôt de vérification de Toronto-Pour l'acquisition de
lots riverains par expropriation ou autrement, 6835,000; bureau de posto de Toronto
-Travaux de salubrité, etc., 84,200; bitiments d'immigration de Toronto-Amélio-
rations et réparations, 82,000; bureau de poste, douane, etc., de Walker ton, $4,000 ;
édifice public de Windsor-Changements, etc, $100; pour l'année finissant le 30 juin
1890.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille cinq cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Manitoba,
savoir :-Pénitencier du Manitoba-A voter de nouveau, 815,000; bureau de poste de
Winnipeg-Montant périmé à voter de nouveau, $2,500; bâtiments d'immigration de
Winnipeg-A voter de nouveau, 85,000; pour l'année finissant le 30 juin 1l90.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-sept mille cent piastres
Boit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Territoire%
,du Nord-Ouest, savoir :-Bureaux de poste, de douane, du revenu de l'intérieur, des
terres fédérales et des bois de la couronne à Calgary, $10,000; édifices de la police à
eheval du Nord-Ouest, $50,000 ; bureau de poste de Régina-améliorations, 81,100;
palais de justice et prison de Régina-matériel pour le service de l'eau, 87,000;
édifice de l'assemblée*du Nord-Ouest à Régina-allonge, 88,000; contribution pour la
construction d'un hôpital à Medicine.Hat-les autorités locales y contribuant pour
$3¿000, 82,000; prison de Régina-maison pour les fonctionnaires, 86,000 ; bâtiments
de l'immigration à Régina, Whitewood et Salt-Coats, 63,000; pour l'année, finiesant
le 30 juin &890.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille deux cent cinquanite
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics,
Colombie-Britannique, savoir:-Péniteneier de la Colombie-Britannique--à voter de
Mouveau, 8 15,000 ; édifices militaires de Vietoria, $41,250 ; édifice public de Nanaïmo

-- améliorations, $1,000; pour l'année finissant le 30 juin 1890.
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35. Ré-olu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille deux cent vingt-cinq pias-
tres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des réparations, ameu-
blements, chauffage, etc., savoir:-Douane de Québec-pour mettre à couvert les

,cooduites principales, appareil de chauffage, réparations, ameublement, persiennes,
etc., $1,000 ; bureau des mesureurs de bois à Québec -pour payer les dommages faits
par le feu aux meubles, etc, $800; édifice public de Hamilton-pour réparer une
salle à l'entrepôt de vérification, réservée exclusivement à la garde et au classement
des factures, changement, etc., $450; bâtiment du vieux pénitencier, St Jean, N.-B.-
réparations, etc.. $400; édifice public de Moncton-réparations, ptc., $550; bureaa
de poste de Toronto-amenblement, $400 ; édifice fédéral de Charlottetown-pour
payer à A. Newbury, écr., le compte des déboursés faits pour tenir en ordre le
terrain en 188, $40; station de quarantaine de la Grosse-Ile, Québec-réparations
aux résidences des médecins, $800 ; station de quarantaine de l'le de la Perdrix,
N.-B.-réparations au lazret, $300; station de quarantaine de Victoria, C.-B.-
réparations générales, 8125; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille six cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des havres et rivières, Nouvelle-
Ecosse. savoir: Baie aux Vaches-réparations, $1,500; Baie de l'Est, côté nord-
quai, $ ',000; Summerville-quai et réparations, $3,000; Port Maitland on Anse
Verte, $4,200 ; havre de Jones, $1,000; Margaree--prolongemeut de la jetée, $2,500;
havre de Wallace, $3,000; Port Greville-réparations, 83,500; Tidnish, 82,000;,
Grosses-Coques- brise-lames, $3,000 ; E2onomy-prolonge ment du brise-lames-
achèvement, 82,500; Baie Jordan de l'Ouest-dragage, 81,200; Ansu aux Français,
4200; Grande-Tracadie-dragage, $ 1,000; Western Bead, 85,000; Port-George-
grosses réparations à la jetée, 85,000; pour l'année finiesant le 30 juin 1890.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des havres et rivières de l'le du Prince-Edouard,
savoir:-Port-Selkirk, $1,000; China-Point, 81,200; quai de la Pointe de la Chapelle
-Grande-Rivière, 8800; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

38. Résolu qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesié pour faire face aux dépenses des havres et rivières, Nouveau-
Brunswick, savoir:-Quai de délestage et débarcadère de Canpbelton-achèvement,
$2,000; Kingston-quai sur la rivière Richiboucton, 84,000; B ie Verte-réparations
au quai de délestage, $i00; Shippegan-brise lames, 81,000; quai de Lincoln,
41,000; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trois mille six cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des havres et rivièces, Québec,
savoir:-Jeté.- de la baie St. Paul-Aile à la jetée, $7,500; Port-Daniel-Allonge à
la jetée,- $4,!Ol'; Satint.Siméon-Jetée, $5.000; Jetée de Rimouski-Réparations,
822,500; Bassin de radoub de Lévis, $1,000; Saint-Laurent, Ile d'Orléans-Travaux
urgents de renouvellement et de réparation, 86,000; Route du passage d'eau de la
Longue-Pointe et Boucherville--Dragage, 82,000; Rivière Yamaska-eluse et
barrage, 82,50; Rivière L'Assomption, 83,501); Saint-Timothée-Jetées, 8$3,500;
Ile Perrot-Aehèvement, 83,300; Rivière des Prairies-Améliorations à la Pointe à
la Carrière, à l'île Bizard et Ste-Geneviève, île de Montréal, 84,300; Pointe Saint-
Pierre-Enlèvement d'un récif, 82,000 ; Grande-Rivière---Brise-lames, $7,500; Sainte
Anne des Monts-Achèvement de l'exploration, 8à00; Jatée de Longueuil-Ab>rd du
-côté de la rive-Ahévement, 86.000; Petit Bonaventure, 85,000; Georgvile-
Réparations, etc., 82,000; Saint Michel de Bellechasse-Réparations, 81,000; Rivière
St-Maurico-Chenal ouest, embouchure de la rivière, 84,000; Pointe à Valois-Pro.-
longemeiât du quai, 8 1,000; Rivière Nicolt-Achèverment, 83,000; Jetée de Bom.-
cherville-Les autorités locales fournissant $1,000, $2,000; pour l'année finissant la
30 juin 1890.

40. Résolu, qu'une Pomme n'excédant pas cinquante-neuf mille sept cent quatre-
vingt-six piastrei et cinquante-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face
aux dépenses des havres et rivières, Ontario, savoir :-Thessalon, 810,000; Little
Current, 810,'00; Travaux du havre de Rondeau-Pour payer F. B. McNamee et Cie.
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entrepreneurs, pour solde de tout compte, 81,286.58; Southampton, 37,00<); Havre
Midland-A condition que les autorités locales fournissent 810,000, $ 16,000; Wiar-
ton-Brise-lames, 810,000; Meaford-Travaux du havre, 83,500; Rivière au Castor
-Draguer le chenal au point de décharge de la rivière dans le lac Simoe et protéger
les rives-les autorités locales de Beaverton y contribuant pour 82,000, 82,000 ; pour
l'année finissant le 30 juin 1890.

41. Résolu, qu'une somme m'excédant pas vingt-neuf mille cinq cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des havres et rivières, Colom-
bie-Britannique, savoir:-Nanaïmo-Enlèvement du rocher Nicol, $5,000; rivière
Fraser, 810,000; Havre de Victoria-Pour achever l'enlèvement du haut-fond de
cailloux, 86,000; rivière Columbia-Amélioration entre Revelstoke et le lac de la
Flèche, 86,000; rivière Skeena -Enlèvement de troncs d'arbres, etc., 82,500; pour
l'année finissant le 30 juin 389o.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas 'soixante et cinq mille cinq cents
piastres soit accordée à $a Majesté pour faire face aux dépenses des routes et ponts,
savoir:-Pont sur la rivière de l'Arc, près de Calgary-.mélioration des abords,
peinturage, etc., $2,500; nouveau pont de grillage en fer pour remplacer le pont sus-
pendu Union, Ottawa-A voter de nouveau, 8ý5.000; pont sur la rivière du Ventre,
à Lethbridge, T.N..O.-A voter de nouveau, 83,000-Achève ment, 828,000; pour
l'année finissant le 30 juin 1890.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour acheter une barge, pour l'année finissant le 30 juin lo90.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des télégraphes, Québec, savoir :-Ligne ter-
restre sur la rive nord du Saint-Laurent-Prolongement jusqu'à la Pointe-aux-Esqui-
maux--Achèvement, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des télégraphes des Territoires du Newd-Ouest,
savoir:-Ligne téléphonique de la Traverse de Clark et de Saskatchewan- Nouveaur
poteaux, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire facò aux dépenses des télégraphes de la (olombie-Britannique

pour relier la Pointe Bonilla à V ictoria, C.-B.-Montant additionnel nécessaire, pour
l'année finissant le 30 juin 1890.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour contribuer à l'érection d'un monument au colonel Williams-Montant à
voter de nouveau, pour l'année finissant le 30 juin 1891).

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour communications à la vapeur, New.Wes8tinster et Vic-
toria, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

49. Résolu, qu'ane somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire communications à la vapeur, Port-Xulgrave à la Baie de l'Est,
pour l'année finissant le .40 juin 1890.

50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour communications à la vapeur, flalitax et Saint-Jean par voie de Yar..
mouth et Port Medway, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour communications à la vapeur, aint-Jean, Digby et Annam
polis, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit scordée à Sa
Majesté pour pourvoir à la construction d'un quai et d'un hangar à Vietoria, Colom-
bie-Britannique, pour l'année finissant le 30 juin 189ù.

53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
-Majesté pour un petit bateau à vapeur à l'usage du département des Sauvages dans
les eaux de la province de la Colombie-Anglaise (à voter de nouveau), service mari-
-time et fluvial, pour l'année finissant le 30 juin 1890.
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54, Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du service météorologique :-Pour pourvoir à.
l'augmentation des appointements du directeur de $2,400 à $2,500, y compris l'allo-
cation à lui accordée pour loyer d'une maison, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

55. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la commission géologique: Pour payer à.
M. James Fletcher pour services relatifs aux collections entomologiques qui se
trouvent dans le musée géologique et d'histoire naturelle, pour l'année finissant le
30 juin 1890.

56. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille sept cent vingt-cinq
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des
affaires des Sauvages, Ontario et Québec, savoir:-Pour pourvoir à l'entretien dans
l'école d'industrie de Mount-Elgin, Munceytown, de 15 autres élèves à $60, 8900;
,Pour permettre au département de terminer la maison d'école sur la réserve de la
rivière aux Espagnols, $100; Et pour pourvoir aux appointements d'un instituteur,
$200; Pour payer la moitié du coût de construction d'une nouvelle école à Bécancour,
Qué, le coût de la maison, d'après l'estimation, est de $250 et les Abénakis de
Bécancour doivent fournir l'autre moitié, $125; Pour permettre au département de
secourir certains Sauvages de l'Ontario dans la misère, et qui n'ont pas de fonds en
propre, $300 ; Pour permettre de reconstruire la salle des spectacles à l'institution de
Mount-Elgin, à Munceytown, récemment détruite par le feu. La somme provenant
des assurances est de $1,000. La nouvelle construction aLr'andie coûtera $1,600, et
la somme requise est de $600; Pour aider à l'entretien d'autres élèves à l'orphelinat
catholique romain de Fort-William, Ont., $200; Pour permettre au département de
payer les appointements de l'instituteur de l'école de jour des filles à Wikwemekong,
île Manitouline, $300; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

5'1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille six cent soixante et dix
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des
afiaires des Sauvages, Colombie-Britannique, savoir :-Sommes accordées pour la.
zcoitriuction d'écoles d'industrie pour les Sauvages à Kamloops, Kooteay et sur l'île
Kuper, à voter de nouveau, $7,500; Pour ajouter au ciédit de 63 250 pour l'entretien
de 25 élèves à $130 chacun, à l'école d'industrie de Métlakahtin, une somme qui per-
mettra au département de payer les appointements d'un principal, $800; Directrice,
$400; CuisiLi,1, 250; Prépoé à l'enseignement des métiers, $600; Gages de deux
serviteurs. S400 ; Rations additionnelles pour ces employés, $720; Total, $3,170; pour
l'année finissant le 0 juin 18-0.

58. Réslu, qu'une somme n'excédant pas six cents piastres soit accordée à Sa
Majesté, pour faire face aux dépenses du département des affaires des Sauvages,
Nouve u Bi urswick, savoir:-Pour augmenter les appointements de mademoiselle
Martiu, institutrice à l'école du jour des 8auvages sur la réserve des Sauvages de
Bainte-Marie, de $200 à $250 par année, 850; Pour permettre au département de
fournir un approvitionnement plus considérable de grains de semence aux Sauvages
du Nouveau-Brunswick en général, $300; Pour permettre au département de rétri-
buer les services rerdus par le révérend M. Barry aux Sauvages du comté de Gion-
cester, $200; Et pour des services analogues rendus par le révérend M. Smith à Res-
tigonche, $50 ; pour l'année finissant le .30 juin 1890.

59. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante piastres soit accordée à Sa,
Majesté pour faire face aux dépenses des affaires des Sauvages-Pour pourvoir aur
appointements d'un agent des Sauvages qui doit être nommé dans le comté de Shel-
bure, N.E., pour l'année finissant le 30 juin 1890.

.Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Jeudi, 25 avril 1889.
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé

flusieurs résolutions.
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Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre ce jour,
M. Colby informe aussi la Chambre qu'il lui est arjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance ce jour, cette -chambre se formera en comité des

Subsides.
M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message

suivant:
Le Sénat a adopté les amendements faits par cette Chambre au bill intitulé:

< Acte modifiant l'Acte des convictions sommaires," chapitre cent soixante-dix-huit
des Statuts Revibés, et l'acte qui le modifie," avec un amendement auquel il demande
le concours de cette Chambre.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures moins dix minutes, jeudi matin,
la Chambre s'ajourne alors.

Jeudi, 25 avril 1889.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau
Par sir Richard J. Cartwright,-la pétition de Jane Sullivan, veuve, de Kingston,

Ontario.
Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré-

sente,-la réponse à un ordre de la Chambre, du Il avril 1889, pour copie .de tous
papiers, rapports, états et correspondance concernant la condition du chemin de fer
subventionné par le parlement du Canada, s'étendant de l'extrémité ouest de l'em-
branchement sur Derby jusqu'à un point de raccordement avec le chemin do fer du
Nord et de l'Ouest, dans le comté de Northumberland, N -B. Aussi, copie de toute
correspondance échangée entre le gouvernement et aucun de ses officiers et les pro-

-priétaires du dit chemin de fer au sujet de son exploitation. (Documents de la session,
No 22k.)

Aussi, la réponre à une adresse à Son Excellence du Il mars 1889, pour copie de
toute correspondance échangée entre le gouvernement et les compagnies de chemins
de fer de Windsor et Annapolis et des comtés de l'Ouest au sujet de la fusion, sous le
contrôle du gouvernement, des chemins de fer de l'Ouest de la Nouvelle-Ecosse;
aussi, copie des résolutions adoptées par la Chambre de Commerce de Halifax et
l'Association des producteurs de fruits de la Nouvelle-Ecosse, sur le même sujet.
(Documents de la session, 1Vo 221.)

Et aussi, la réponse à une adresse à Son Excellence du 1er avril 1889, pour copie
de toutes soumissions reçues par le département des Chemins de fer et Canaux en
septembre et octobre 1888, pour l'élargissement des canaux de Cornwall et des Galops,
,y compris les quantités-approximatives sur lesquelles ont été basées les dites soumis-
-sions, et les montans bruts. Aussi, copie de toute correspondance, rapports et
ordres en conseil sur le même sujet, depuis que les dites soumissions ont été reçues.
(Documents de la session, No 49i.)

Sur motion de sir John A. Macdonald, secondé par sir Hector L. Langevin,
Résolu,- Que lorsque la Chambre s'ajournera vendredi prochain, elle restera

ajournée jusqu'au samedi suivant, à 3 p.m., et que les mesures du gouvernement auront
la priorité, ce jour.

M. Colby, du comité général de la chambre pour-considérer certaines résolutions,
autorisant l'octroi de subventions à certaines compagnies de chemins de fer et pour -
-aider à la construction des chemins de fer y mentionnés, fait rapport de plusieurs
résolutions lesquelles sont lues comme suit:-

1. Résolu,-Qu'il est -expédient d'autoriser le Gouverneur en Conseil à accorder
-les subventions ci-après mentionnées aux compagnies de chemins de fer, et pour
«aider à la construction des chemins de fer ci-dessous énumérés, savoir:
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A la Compagnie du chemin de fer du Pacifique d'Ontario, pour une
ligne ferrée de Cornwall à Ottawa, une subvention n'excédant pas
:$3,200 par mille, et ne dépassant pas en totalité.... . ............... $172,400 00

A la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa et de la Gatinean, pour
une ligne ferrée de la gare de Hull jusqu'au Désert, parcours de 62
milles, une subvention ne dépassant pas en totalité....... ....... 320,000 00

A la Compagnie du chemin de fer du Cap-Rouge et du St. Laurent,
pour 12 milles de chemin, depuis Lorette viâ Cap-Rouge jusqu'à Qué-
bec, dans la province de Québec, une subvention n'excédant pas 83,200
par mille, et ne dépassant pas en totalité. ........................ 38,400 00

A la Compagnie du chemin de fer de colonisation de Parry Sound,
pour 40 milles de chemin, depuis le village de Parry Sound jusqu'au
.vil!age de Sandridge ou quelque autre point, sur la ligne du chemin de
for de Jonction du Pacifique-Nord, dans la province d'Ontario, une sub-
vention n'excédant pas $3,200 par mille, et ne dépassant pas en
totalité ...................... ........................... 128,000 OU

Pour un chemin de fer depuis St. André jusqu'au chemin de fer du
Pacifique Canadian à, ou à quelque point à l'est de la ville de Lachûte,
dans le comté d'Argenteuil, province de Québec, parcours de 7 milles,
une subvention n'excédant pas $3,200 par mille, et ne dépassant pas en
totalité. . .... ............. ................ .................. 22,400 00

Pour un chemin de fer depuis Truro jusqu'à Newport, dans la
-Nouvelle-Ecosse, 49 milles, une subvention n'excédant pas 83,200 par
mille, et ne dépassant pas en totalité............... 156,800 00

Pour une ligne du chemin de fer Central, depuis la tête du Grand
lac jusqu'à l'Intercolonial, dans le Nouveau-Brunswick, une subvention
n'excédant pas $3,200 par mille, et ne dépassant pas en totalité........... 128,000 00

A la Compagnie du chemin de fer du Sud d'Albert, la blance im-
payée de la subvention accordée par l'Acte 47 Vie., chap. 8, n'excédant
pas en totalité............................................................ ...... 31,771 43

A la Compagnie du chemin de fer de la Baie des Chaleurs, la
'balance impayée de la subvention mentionnée dans l'Acte 49 Vic.,
-chap. 17, n'excédant pas en totalité........................ 244,500 00

A la Compagnie du chemin de fer de Irondale, Bancroft et Ottawa,
pour une ligne ferrée depuis l'embranchement sur Victoria du chemin

-de fer Midland jusqu'au village de Bancroft, dans le comté de Etastings,
la balance impayée de la subvention accordée par l'Acte 47 Vie., chap.
8, n'excédant pas en totalité ............................ 145,000 00

A la Compagnie du chemin de fer de Jonction du Nord et du Paci-
-fique, pour une ligne depuis Gravenhurst jusqu'à Callander, la balance
impayée des subventions accordées par les Actes 45 Vic., chap. 14, et 46
Vie., chap. 25, n'excédant pas en totalit0...................... 35,000 00

2. Résolu.-Que toutes les lignes pour la construction desquelles des subven-
tions sont accordées seront commencées, si elles ne le sont déjà, dans les deux ana
qui suivront le premier jour d'août prochain et complétées dans un délai raisonnable,
ne devant pas dépasser quatre ans, qui sera fixé par un ordre en conseil, et seront
aussi construites en conformité de plans et devis et à des conditions qui seront
approuvées par le gouverneur en conseil, sur le rapport du ministre des chemins de
fer et canaux, et spécifiées dans une convention qui sera conclue dans chaque cas par
la compagnie avec le gouvernement, et que le gouvernement est par le présent
autorisé à conclure; le tracé de chaque ligne de chemin de fer sera aussi sujet à.
l'approbation du gouverneur en council; et toutes ces dites subventions, respective-
ment, seront payables à même le fonds du revenu consolidé du Canada, par verse-
ments, lors de l'achèvement de chaque section de chemin de fer de pas moins de dix
,milles, proportionnellement à la valeur de la section ainsi achevée comparativement

_4 celle de l'ensemble de l'entreprise, valeur qui sera établie par le rapport du dit
aninistre, ou lors de l'achèvement de l'entreprise subventionnée.

.Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat aux amendements faits par cette Chambre au bill
intitulé: " Acte modifiant l'Acte des convictions sommaires," chapitre cent soixante-
dix-huit des Statuts Revisés, et l'acte qui le modifie," lequel est lu pour la première.
et la seconde fois, et est adopté.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leur amendement.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant " l'Acte des inspec-
teurs-mesureurs," chapitre cent trois des Statuts Revisés, étant lu;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi.

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que.
le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: " Acte à l'effet
de modifier de nouveau l'Acte des terres fédérales, étant, lu ;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général, et après avoir ainsi-

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le
comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander que le comité ait la per-
mission de siéger de nouveau.

Résolu, que demain, cette Chambre se formera en tel comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message,
suivant : -

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte concernant un prêt y mentionné fait à-
certains immigrants Mennonites," sans amendement

Aussi, le Sénat a adopté les amendements faits par cette Chambre au bill inti-
tulé: " Acte concernant les expropriations de terrains," sans amendement.

Et aussi, le Sénat a passé un bill intitulé: " Acte modifiant le Statut Revis&-
concernant le corps de police à cheval du Nord-Ouest," auquel il demande le con-
cours de cette Chambre.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-
sides, étant lu;

M. Foster propose, secondé par M. Bowell,-Que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil.

M. Mulock propose comme amendement, secondé par M. Laurier, que tous lea
mots après " que" jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient
remplacés par les suivants: " M. l'Orateur ne quitte pas maintenant le fauteuil, mais
qu'il soit Résolu,-Que l'administration du département de la Milice et de la Défense-
(à Ottawa) telle qu'actuellement constituée, ne donne pas satisfaction à la force de
-milice du Canade et n'a pas la confiance du public.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Vendredi, 26 avril 1889.
Et la question étant mise sur l'amendement, la Chambre se divise; et les

moms étant demandés, ils sont pris comme suit:-
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Poua:
Messieurs

Armstrong, JDoyon, Lavergne,
Bain ( Wentworth), Edwards, Livingstone
Barron, Ellis, J§vett,
Beausoleil, Fiset, McMillan (Huron),
Bernier, Fisher, McMullen
Bourassa, Gauthier, Mills (Bothwell),
Brien, Godbo ut, Mlitchell,
Ca-mpôdl. Guay, Mulock,
Cartwright(Sir ?ic'1&)Iolton, ivNeveu,
casey, Innes, Paterson (Brant),
Cimon, Jones (Halifax), BPlatt,
Colter, Lang, Rinfret,
Davies, Langelier(MKontmorency) Robertson,
Dessaint, Langelier (Québec),

CONTRE:
Messieurs

Audet, Dawson,
Bain (Soulanges), Denison,
Barnard, Desaulniers,
Bell, De sjardins,
Bergeron, Dewdney,
Boisvert, Dickey,
Bowell, Dickinson,
Boyle, Dupont,
Brown, Eerguson (Renfrew),
Bryson, Eoster,
Burns, Freeman,
Carling, Gigault,
Carpenter, Girouard,
Caron (Sir Adolphe), Grandbois,
Chouinard, Guillet,
Cochrane, BHaggart,
Cockburn, Hesson,
Colby, Rickey,
Coulombe, JHudspeth,
Curran, Jamieson,
.Daly, Jones (Digby),
.Daoust, Kenny,
.Davin, Kirkpatrick,
Davis, Labelle,

Rowand,
Ste. Marie,
Semple,
Somerville,
Sutherland
Trow,
Turcot,
Waldie,
Wallace,
Watson,
Weldon (St. Jean),
Welsh et
Wilson (Elgin).- 54.

Landry, Rykert,
Langevin (Sir flector)Shanley,
LaRivière, Skinner,
.Lépine, Small,
McCulla, Smith (Ontario),
,McDonald ( Victoria)Sproule,
McDougald (Pictou),Stevenson,
McGreevy, Taylor,
McKay, Temple,
McKeen, Thérien,
McNeill, Thompson (Sir John);
Madill, Tisdale,
Mara, Tyrwhzitt,
.Marshall, Vanasse,
Masson, Ward,
.kills (Annapolis), Wel2on (.Albert),
Montplaisir, White (Cardwell),
.Patterson (Essex), White (IRenirew),
Perley, Wilmot,
Porter, Wilson (Argenteuil),
Prior, Wilson (Lennox),
Biopel, Wood(Brockumlle), et
Robillard, Wood( Westm'l'd)-95.
Ross,

Ainsi la question est résolue négativement.
A lors la question étant mise sur la motion principale;-elle est résolue affirma.

etivement.
La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)
1. Résolu, qu'une somme- n'excédant. pas mille piastres soit accordée à Sa

Majesté comme l'allocation pour faire face. à la, dépense relative à la réunion de
l'association des mines, pour l'année finissant le 30.juin 1890.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour distribuer des- secours aux métis du district de Cumberland, dans les
Territoires du Nord-Ouest, pour l'année, finissant le 30.juin; 1890..

3. Résolu, qu'une somme n'excédant paa, deux mille cinq cents piastres soit,.
-ccordée à Sa Majesté pour payer les frais d'examen des terres de la zône du chemin

318 1889.
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de fer Canadien du Pacifique que la compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique projette de classer parmi les terres impropres à la colonisation, pour l'anné.
finissant le 30 juin 1890.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa Majesté:
pour aider à la publication du sixième volume du Dictionnaire généalogique des
familles canadiennes, pour l'annéa finissant le 30 juin 1890.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres, soit accordée à Sa
Majesté pour matériel nécessaire pour le bureau des impressions de l'Etat et le
bureau de reliure (à voter de nouveau), pour l'année finissant le 30 juin 1890.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer au Docteur A. Jakes pour services professionnels aux détenus et..
aliénés enfermés au corps de garde à Régina, du 1er juillet 1883 au 30 juin 1890, à4
$100 par année, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre, ce jour..
M. Colby informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, ce jour, cette Chambre se formera de nouveair

tel comité.
Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures et (ouze minutes, vendredi

matin, la Chambre s'ajourne alors.

Vendredi, 26 avril 1889.
ParhaIC.

M. l upper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la réponse
à une adresse à Son Excellence du 1er avril 1889, pour copie de la correspondance
-4changée entre le gouvernement de la Puissance et la corporation des pilotes pour lé
havre de Québec et au-dessous concernant le changement dans le tarif actuel du
pilotage des vaisseaux pour le havre de Québec et au-dessous. (Documents de le

.session, Vo 23b.)
Sur motion de sir John A. Macdonald, secondé par sir Hector li. Langevin,
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: " Acte modifiant le Statut Revisé con,

cernant le corps de police à cheval du Nord-Ouest," soit maintenant lu la première
-fois.

Le bill est, en conséquence, lu la, première fois, et la seconde lecture en est
ordonnée pour demain.

Sir John A. Macdonald propose, secondé par sir Hector 1. Langevin,-Que
demain cette Chambre se forme en comité général pour considérer une certaine réso-
lution pour permettre à la compagnie de chemin de fer et de steamers de Qu'Appelle,
Lac Long et Saskatchewan de compléter sa voie ferrée.

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe
alors la Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Général ayant été mise au fait
de l'objet de la dite résolution, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que demain cette Chambre se formera en tel comité.
M. Foster propose, secondé par M. Raggart,-Que demain cette Chambre se

forme en comité général pour considérer une certaine résolution pour décharger la
corporation de la ville de Cobourg du paiement de la, balance due par la dite corpo-
ration en vertu de l'acte du parlement du Canada.

M. Fosterl'un des membres du Conseil Privé. de la Reine, informe alora la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Général ayant été mise au fait de l'objet
4e la dite résolution, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que depnain, cetto Çhambre se formeraen tel, comité.



320 26 Avril. 1889;

M. Dewdney propose, secondé par M. Haggart,-Que demain cette Chambre se.
forme en comité général pour accorder les subventions en terres ci-après mentionnés
aux compagnies de chemins de fer et pour aider à la construction des chemins de fer
aussi ci-après mentionnés.

M. Dewdney, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe alors l&
Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Général ayant été mise au fait de l'objet
de la dite résolution, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que demain, cette chambre se formera et tel comité.
Sir John A. Maudonald propose, secondé par sir Hector L. Langevin,
Que demain, cette Chambre se forme en comité général pour considérer certaines

résolutions pour accorder les subventions ci-après mentionnées aux compagnies de
chemins de fer, et pour aider à la construction des chemins de fer ci-après énumérés.

Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe
alors la Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Général ayant été mise au fait de
l'objet de- dites résrutions, les recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que demain, cette Chambre se formera en tel comité.
M, Foster propose, secondé par M. Haggart,-Que demain cette Chambre se-

forme en comité général pour contidérer une> certaine résolution au sujet d'une cer-
taine hypothèque donnée à la couronne par l'honorable George R. Markland, sur des
propriétés sises dans la. cité de Kingston.

M. Foster, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Général ayant été mise au fait de l'objet
de la dite résolution, la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que demain cette Chambre se formera en tel comité.
M. Foster, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, soumet à la Chambre,-

sommaire des relevés des compagnies d'Assurance en Canada, pour l'année civile 1888.
(Documents de la session, No 11b.)

M. Colby, du comité mixte des deux Chambres au sujet de la bibliothèque du Par-
lement présente à la Chambre le second rapport de ce comité, lequel est lu comme suit :

Le comité mixte de la bibliothèque a en sa seconde réunion, samedi, le vingt
avril courant.

Le sous-comité d'audition a présenté son rapport, qui a été adopté, et dont copie-
est ci annexée.

Le sous-comité des échanges a présenté son rapport, qui a été adopté.
Il a été ordonné que les bibliothécaires soient autorisés à acheter, pendant la

vacance du parlement, les ouvrages qu'ils jugeront nécessaires de se procurer pour
les échanges de la bibliothèque.

Les bibliothécaires ont aussi été requis de faire rapport sur le sujet des échanges.
Le comté s'est ajourné.

J. ALDRIC OUIMET, président.

RAPPORT DU SOUS.OMITÉ D'AUDITION.
Le sous-comité chargé par le comité mixte de la bibliothèque du parlement pour

la session de 1889, de faire l'audition des comptes des recettes et des dépenses de la.
bibliothèque pour l'année dernière présente le rapport suivant :

Le sous.comité a examiné les comptes, livres et pièces justificatives qui lui ont
été soumis par le comptable, et numérotés 834 à 1123 (inclusivement), ainsi que les.
pièces justiticatives des lettres de change expédiées aux agents de L'm)dres, Angle-
terre, et portant les lettres J de 1887-88 et A et B de 1883-89 respectivement, et a.
constaté qu'ils correspondent les uns aux autres.

Le sous-comité annexe au présent, pour l'information du parlement, un relevé-
du compte de la bibliothèque, à partir du jour de la dernière audition (9 mai 1888) à.
venir au 27 mars 1889 ; aussi un état de la dépense faite en achats de livres (classés
par sujets pendant la même période, et une liste des chèques non encore payés.

W. H. ODELL,
BIBLIOTHtQU DU PARLEMENT, CES. (;. COLBY, Auditeurs.

OTTAWA, avril 1889. J. SORIVER,
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BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT,
OTTAwA, 27 mars, 1889.

LIsTE des chèques non payés.

1889.
18janvier.... James Fletcher, Trésorier, Field Naturalist Cl'b d'Ottawa.... 1049 $2.7O
1er mars..Hitory Company, San Francisco, Cal ............... ....... ......... 1105 5.50

38.20

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT.

ETAT, par Eujets, de la dépense en achats de livres du 9 mai, 1888, au 27 mars, 1889.

Religion, philosophie et éducation......................... ..
Histoire et biographie................... .........
Géographie et voyages....... ................
Scien ces....................................
A rts d'utilité.....................................................
Beaux Arts.......................................................
Sports et Jeux...... .......................
Philologie, histoire de la littérature et bibliographie...
Belles Lettres.................... ..........
Encyclopédies, Magazins...................................
Droit, histoire constitutionnelle, documents parlemen.

taires................... ..................................
Science Sociale, Economie politique, Statistique, etc....
Annuaires........... .................... .. 
Reliure canadienne..... ......................................
Specimens de numismatique................. .... ............
Assurance, commissions, droits de port...........
Remboursement porté au crédit du receveur général....

JOHN

$ 290 79
2,0R6 29

296 04
730 10
502 38
316 29
113 16
254 62
817 96
756 17

2,420 11
643 47

48 05
1,565 10

82 97
554 74

32

11,459 56

SMITH,
Comiptable.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendement:-
Bill intitulé: " Acte modifiant 'l'Acte des Postes,' chapitre trente-cinq des

Statuts Revisés du Canada."
Bill intitulé: " Acte autorisant l'octroi de pensions aux membres de la police à

cheval du Nord-Ouest."
Aussi, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte modifiant de nouveau les Statuts

Revisés, chapitre cinq, concernant le cens électoral," avec un amendement, auquel il
demande le concours de cette Chambre.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-
sides, étant lu;

M. Foster propose, secondé par M. Bowell,-Que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil.

M. Barron propose comme amendement, secondé par M. Fisher,-Que tous les
mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient,
remplacés par les suivants: " M. l'Orateur ne quitte pas maintenant le fauteuil, mais
qu'il soit Résolu,-Que cette Chambre regrette que le gouvernement ait augmenté
les droits sur les billots exportés du Canada."
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Et la question étant mise sur l'amendement, la Chambre se divise; et les noma
·étant demandés, ils sont pris comme suit -

PoUa:

Armstrong, Dessaint,
Bain (Wentworth), Doyon,
Barron, Edwards,
Beausoleil, Ellis,
.Béchard, Fiset,
_Bernier, Fisher,
Brien. Flynn,
Campbell, Gautihier,
Cartwright(SirRich'd)Gillnor,
Casey, godbout,
Casgrain, Guay,
Choquette, Holton,
Colter, Innes,
.Davies, Jones (Halifax),

Audet,
Bain (Soulanges),
Barnard,
Bell,
Bergeron,
Boisvert,
Bowell,
Boyle,
Brown,
Bryson,
Burns,
Carling,
Caron (Sir Adolphe),
,Chapleau,
Cochrane,
Cockburn,
Colby,
Coulombe,
Curran,
Daoust,
.Davin,
Davis,
Dawson,

Messieurs
Lang, Binfret,
Lagelier(montmorency) Robertson,
Langelier (Québec), Rowand,
Laurier, Ste. Marie,
Livinyston, Scriver,
Lovitt, Semple,
Mc Mullen, Soinerville,
Mills (Bothwell), Sutherland,
Mitchell, Trow,
Mulock, Turcot,
Neveu, Watson,
Paterson (Brant), Weldon(St. Jean), et
Platt, Wilson (EIgin),-54.

CONTRE:
Messieurs

Denison, Labelle, Shanly,
Desaulniers, Labrosse, Skinner,
Desjardins, Landry, Small,
Dewdney, Langevin(Sir Hector),Srmith (Sir Donald),
Dickey, La Rivière, Smith (Ontario),
Dupont, Macdonald (Sir John)Sproule,
Ferguson (Vi d8 - Gren)Macdowall, Taylor,
Ferguson (Benfrew), McCulla, Temple,
Foster, McDougald (Pictou), Thérien,
Freeman, AcGreevy, Thompson (Sir John),
Gigault, McKay, Tisdale,
Gordon, Mc Millan (Vaudreuil) Tupper,
Grandbois, McReill, Tyrwhitt,
Guillet, adill, Vanasse,
ffaggart, Mara, Wallace,
fall, .Masson, Ward,

Jesson, Mills (Annapolis), Weldon (Albert),
Rickey, Montplaisir, Whte (Cardwell),
Rudpeth, Perley, Wilnot,
Jamieson, Porter, Wilson (Argenteuil),
Jones (Digby), Prior, Wood(Brockville), et

enny, .Byhert, Wood( Westm'i'd)-90.
Kirkpatrick,

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la question étant mise sur la motion principale: -elle est résolue affirma-

tivement.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mnille sept cent quatre-vingt-

seize piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département
des Saavages, Manitoba et les Territoires du Nord-Oaest, savoir:-Pour remplacer le
montant enlevé, dans le budget principal des appointements des principaux des troia
4âcoles d'industrie des Sauvages à Qu'Appelle, Higli River et Battleford, 8600; sub

21½
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'vention pour l'entretien de 20 élèves à chacun des trois pensionnats presbytériens, à.
la réserve de Côté, Birtle et les Buttes, soit 60 élèves à 860 chacun, $3,600 ; pour
contribuer à la construction d'une maison d'école sur la réserve des Assiniboines pour
les bandes des chefs Pattes-d'Ours et Chiniquy, $200; pour l'achat de deux charriots
à l'usage des Sauvages PiégàneR, afin de leur permettre de sortir du bois des troncs
d'arbres devant servir pour i econstruire leurs logements, 8196 ; pour pourvoir aux.
appointements d'un instituteur de l'école des Sauvages à la rivière au Chêne, $300;
Eubvention à l'école catholique romaine de Lesser Slave Lake, $200; pour pourvoir
au combustible et à l'éclairage à l'usage du Commiesaire des Sauvages, du 1er juillet
18t9 au 30 juin 1890, $30' ; pour terminer l'école d'industrie de Saint-Paul, Mani.
toba, $10,000; pour contribuer à la construction d'un moulin à farine dans le district
de Prince-Albert, 81,500 ; pour l'entretien de 30 élèves à $60 chacun par anrêe aux
pensionnats catholiques romains que l'on projette d'établir sur certaines réserves
dans les Territoires du Nord-Ouest, 81,800; instruction de 20 enfants sauvages à
3100 chacun, qui auront été admis du consentement du département aux institutions.
catholiques romaines de Saint-Boniface et Brandon, $2,000; pour pourvoir à l'entre.
tien de 10 élèves à $60 chacun par année à l'école confiée aux soins de l'église catho-
lique romaine dans le district de la Sa-katchewan, 8600; pour pourvoir aux appointe.
ments d'un instituteur adjoint à l'écule d'industrie de Qu'Appelle, $350; nouvelle
allocation pour l'achèvement d'un dictionnaire de la langue Chippewawan, commencé
par Sa G 6ce l'Archevêque Taché et que le révérend Père Legoif travaille à complê-
ter, $250; achat de filets de pêche, ficelle et hameçons pour les Sauvages pauvres
des districts de la Mackenzie et de l'Athabasca, 8500; pour contribuer à la construc-
tion sur la réserve des Piégânes d'un pensionnat pouvant loger 10 ou 1' enfants, les
frais devant s'élever, d'après l'estimation, de $1,800 à 82,000, 8100; somme néces-
saire en sus du montant déjà voté pour finir l'école d'industrie sauvage à Régina,.
$6,000; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

Z. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour une somme additionnelle nécessaire pour réparations, etc., aux lignes
télégraphiques, Territoires du Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cent quatre-vingts piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'accise, savoir-:-Pour payer
à la veuve de John McGovern, de son vivant messager Ju bureau du revenu de l'im-
térieur de Hamilton, une gratification égale à deux mois de la solde reçue par le,
défunt lors de sa mort, $80 ; pour augmenter les appointements des fonctionnaires de-
la classe spéciale de l'accise prépoEé à la surveillance des distilleries, $ 1,800; pour-
l'année finissant le 30 juin 18U0.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille neuf cents piastres soit accordée à.
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'inspection des poids et mesures, savoir :
-Pour payer les appointements des inspecteors adjoints qui suivent:-Robt. Magness,
$600; W. J. McDonell, $800; l'inspecteur-adjoint à Pictou, N.-E., 8500; pour l'année
finissant le 30 juin 1890.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents piastres soit accordée à Sa.
Majesté pour rembourser à George Hl. Parks ce qu'il a dépensé et le rétribuer de la.
perte de temps par suite de l'inspection du gaz à Port-Hope, pour l'année finissant
e 30 juin 1890.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix mille trois cent soixante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des
postes, savoir:-Pour pourvoir à l'augmentation des appointements de l'inspecteur
de poste à Halifax, Nouvelle-Ecosse, ce dernier y ayant droit d'après l'Acte du service
civil, $200; pour pourvoir à la nomination d'un commis additionnel de la 2e classe
dans le bureau de l'inspecteur de poste à ilalifax, Nouvelle-Ecosse, $900; pour pour-
voir à la nomination d. quatre courriers additionnels sur chemin de fer, de a 2
classe, dans la division postale de la Nouvelle-Ecosse, à $720 chacun, $42880, et l'on
effectuera ainsi une économie de 8 00; pour pourvoir à la nomination de 1à facteuras
additionnels dans le bureau de poste de Toronto, à $360 chacun, 84,680; montant

anecessaire pour le service des postes par le chemin de fer Canadien du Pacifique, à la
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esitede la hausse du tarif sur la ligne-mère pendant l'exercice finissant le 30 juin
1890, soit la différonce entre 8c. et 12c. par ruile, $81,500 ; cette somme sera répartie
comme suit: Ontario, 830,000; Québec, $3,100 ; Manitoba, 832,200; Colombie.Britan-
-nique, 816,000; indemnité à Alphonse LeGresley, entrepreneur de transport
des malles du bassin de Gaspé à Percé pour peite de son cheval et de sa voiture
qui ont enfoncé sous la glace en traversant la rivière pròs de Douglastown, le 9
janvier dernier. Le courrier, son frère, a péri dans la même occasion, 8200 ; pour
I'anuée finissant le 30 iuin 1890.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cents pi.astres soit accordée à Ss
Majesté pour payer une ponsion supplémentaire de 8240 par année à W. Wallace, ex-
directeur de poste à Victoria, Colombie-Britannique, du 1er janviei 1888 au 30 juia
1890, pour l'année finit-sant le 30 juin 189J.

8. Résolu, qu'une somme 'excédant pas huit mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux déponses des chemins de fer et canaux-
imputable sur le capital.-Chernin de fer International, savoir: Embranchement da
Dartmouth, 84,000; embranchement d'Indiantown, $4,500; pour l'année finissant la
30 juin 1890.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents piastres soit accordé&
- Sa Majesté pour faire face aux dépenses du gouvernement civil.-Haut commissaire
du Canada en Angleterre:-Nouvelle somme récessaire au paiement de dépenses
imprévues du haut commissaire, $ 1,200 ; pour l'année finissant le 3o juin 1890.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Calby fait rapport que le comité a pas96
qilusieurs i ésolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Colby informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que la

-comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se forme de nouveau en comità

-das Subsides.
M. Cobby, du comité des Subsides, fait iapport de plusieurs résolutions, lesquellea

sont lues comme suit:-
1. Résolu. qu'une somme n'excédant pas neuf mille neuf cent cinquante piastres

moit accordée à Sa Majesié, pour faire face aux dépenses du bureau du Secrétaire -dAi
-Gouverneur-Général, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt.six mille quatre cent quatrevingt-
douze piastres et cinquante contins soit accordée à Sa Majosté pour faiee face.aux
dépenses du bureau du Conseil Privé de la Reine pour le Canada, pour l'année finis-
sant le 30-juin 1890.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille sept cent sept piastreset
-cinquante centins soit accordée à Sa Majesté, pour faire face aux-dépenses du dépar.e-
ment-de la Justice, pour l'anrée finissant le 30 juin 1890.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille deux cents piastres soit aceor-
dée à Sa Majesté, pour faire face-aux dépenses du département de la Justice, division
des pénitenciers, pour l'année -finissant le 30 juin 1890.

5. Résolu, qu'une sorame n'excédant pas quarante deux mille cinq cents piastres
soit accordée à Sa Majesté, pour -faire faceaux dépenses du , épartement:de la Milice,
pour l'année finissant le 30 juin 1890.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant-pas trente-quatre mille neuf cent soixante.
douze piastres et cinquante-centins soit accordée à Sa Majesté, pour faire faceaux
-dépenses4,du département du Secrétaire d'Etat, pour l'année finissant le-30 juin i1.9.

7. Résolu, que la somme de viugt et un mille trois cent dix piastres soit accor-
dée à Sa Majesté 'pour faire face aux dépenses des Impressions et Papeterie, paar
l'année finissant le 30 juin 1890.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-huit mille, cinq cent douze
.piastres<et cinquante contins -soit accordée à S-t Majesté pour faire face aux dépense&
du département>de lInténreur,ipour l'année finisant le 80 juin .1890.



326 26 Avril. 1889

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-deux mille quatre cent quinze
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des
Affaires des Sauvages, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille huit cent vingt-cinq
piastres, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du bureau de l'Audi-
teur-Général, pour l'anrée finissant le 30 juin 1890.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-trois mille cinq cent quatre-
vingt-dix-sept pias1res et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face
aux dépenses du département des Finances et Conseil de la Trésorerie, pour l'année
finissant le 30 juip 1890.

12. Résola, qu'une somme n'excédant pas quarante mille neuf cent soixante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département du
Revenu de l'Intézieur, pour l'année finissant le 30 juin 189(x.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-quatre mille neuf
cent soixante piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du.
département des Postes, pour l'année finissant le 30 juin 1F90.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-six mille deux cent soixante
et dix piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du départe-
ment de l'Agriculture, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Colby, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille huit cent quatre-vingt-
sept piastres et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face au dé.
penses du département de la Marine, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille cent quatre-vingt-sept pias-
tres'et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du
département des Pêcheries, pour l'année finissant le 0 juin 1a90.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille cent quatre-vingt-
dix piastres soit accordée à Sa Majesié pour faire face aux dépenses du département
des Travaux Publics, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-sept mille sept cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des Chemins
de fer et Canaux, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille six cent cinquante
jiastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des
Douanes. pour l'année finissant le 30 juin 1890.

6. Ré-olu, qu'une somme n excédant pas huit mille huit cent soixante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire faire aux dépenses de la Police à cheval du
Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-douze mille deux cent
cinquante piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses imprévues,
des départements, pour l'année finissant Je 30 juin 1890.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Colby, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille deux cent cinquante-trois
piastres et trente-sept centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
suivantes, savoir :-Estimation de la dépense du bureau du Haut Commissaire.-
Appointements, $7,753.37; Dépenses imprévues, y compris les frais de taxes et d'as-
isurance de la résidence du Haut Commissaire, les taxes du revenu, le loyer, combus-
tible, éclairage, papeterie, etc., $6,50.00,-pour l'année finissant le 30 juin 1890.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa.
Majesté pour payer les sommes requises pour faire face aux dépenses .imprévues dm
Maut-Commissaiie du Canada, à Londres, pour l'année finissant le 30 juin 1.90
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3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordé à Sa
Majesté pour payer le traitement des membres du bureau des examinateurs et autres
dépenses découlant de l'Acte du service civil pour l'année finissant le 30 juin 1890.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-quatre mille deux cent
quatre-vingt-trois piastres Wdix-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face
aux dépenses des frais de gestion, savoir:-Inspecteur de finances, $2,600; Sous-ins-
pecteur des finances, $1,700; Bureau du sous-receveur général, Toronto, 87,300; Bureau
du sous-receveur général, Montréal, $5,600 ; Bureau du sous-receveur général, Halifax,
39,100; Bureau du sous-receveur général, Saint-Jean, 87,700; Auditeur et sous-receveur
général,Winnipeg, 86,600; Auditeur et sous-receveur général,Victoria, 87,600; Auditeur,
et sous-receveur général, Charlottetown, 84,600 ; Caisses d'épargnes rurales: Nouveau-
33runswick, Nouvelle-Ecosse, Ile du Prince Edouard et Colombie-Britannique:-
Appointements, 813,500; Dépenses imprévues, 82,500; Commission de j pour cent sur
$7,258,97i.17 pour paiement de l'intérêt sur la dette publique, $36,294.88; Courtage
bur achats d'effets pour le fonds d'amortissement :-Emprunt du chemin de fer Inter-
colonial, 8790.95; Emprunt de la Terre de Rupert, $81.09; Emprunt de la Colombie-
3ritannique, $42.65; Courtage et commission sur achats d'effets pour le fonds d'amor-
lissement, savoir :-Emprunts fédéraux de 1874, 1875, 1876, 1878 et 1879, $5,453.24 ;.
Emprunt fédéral de 1884, 81,074.'6; Emprunt fédéral réduit, 84,145.61; Timbres an-
glais, fiais dé port et télégraphie, etc., $2,000; Dépenses se rattachant à l'émission
et au rachat des billets fédéraux, 85,000; Impression des billets fédéraux, 843,000 ;.
Impressions, annonces, inspection, frais de transport, frais divers, etc., y compris
communication des droits de timbre, 81'7,000; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-deux mille sept cent soixante
-piastres pour faire face aux frais d'administration de la justice, savoir:-Administra-
tion de la justice, divers,-y compris les territoires du Nord-Ouest, $20,000; Frais
ile voyage des juges dans les territoires du Nord-Ouest, 84,000; Allocations des cir-
cuits, Colombie-Britannique, 6,000; Allocations pour voyages aux juges de la cour
suprême et des cours de comtés, Manitoba, $2,50u; Rapporteur de la cour suprême
du Canada, $2,350; Rapporteur-adjoint de la cour suprême du Canada, commis de 2o
classe, 81 250 ; Commis du bureau du régistraire de la cour suprême du Canada, $400;
Deuxièm* commis du buresu du régistraire de la cour suprême du Canada, 8900;
Premier messager de la cour suprême du Canada, $500; Second messager de la cour
suprême du Canada, 8500; Troisième messager de la cour suprême du Canada, 8460,;
Commis, cour de l'échiquier du Canada, $1,100; Commis de Se classe, cour de l'échi-
quier du Canada, $600; Messager, cour de l'échiquier, 8300; Dépenses imprévues et
débouréés, frais de voyage des juges; aussi appointements des officiers (shérif, régis-
traire en qualité de rédacteur des rapports, huissiers, etc.), cour suprême du Canada,
et $150 de livres pour les juges, 84,000; Impression, reliure et distribution des déci-
Éions de la cour suprême, 82,000; Achat de rapports judiciaires et de livres de droit
pour la bibliothèque de la cour suprême, $2,500; Divers déboursés, cour maritime
de l'Ontario, frais de voyage des juges, etc., $100; Appointements du régistraire de,
la cour de vice-amirauté, Québec, 8b66.66; Appointements du prévôt de la cour de
vice-amirauté, Québec, $333.31; Salles pour la cour de vice amiruauté, Saint-Jean,
X. B., $150; Salles pour la cour de vice-amirauté, Halifax, $150; Dépenses impré-
vues, cour de l'échiquier du Canada, frais de voyage des juges et dii é iétraire, trai-
tement des shérifs, etc., et 850 de livres pour les juges, $2,000; pour 1 ar.ée finissant
le 30 juin 1890.

b. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille six cent tren e-huit
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux appointements et dépenses
imprévues du Sénat, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la Police fédérale, pour l'année linissant
le 30 juin 1u90.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt et un mille cent vingt-huit
piastres et cinquante-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dé-
peïiaes du pénitencier de -ingston, pour l'année finissant le 30 juin 1890.
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9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille huit cent trente-
huit piastres et cinquante contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dé-
penses du pénitencier de Dorchester, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante1amadle cinq cent vingt-six
piastres et quarante-uit centins soit accordée à Sa Majeité pour faire face aux d6-
penses du pénitencier du Manitoba, .pour l'année .finissant le 10 juin 1890.

1l. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-quatre aille trois cent quatre.
vingt-onze piastres et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour faire faire fate aux
dépenses du pénitencier de la Colombie-Anglaise, pour l'année finissant le 30 juin
1890.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille quatre eent soixante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la prison de Régina, pour l'uéo
finissant le 30 juin 1890.

Les neuf pi.emières résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
La dixième résolution étant lue la seconde fois,-Que cette Chambre conaouro

avec le comité dais la oite résolution.
Sir Richard J. Cartwright propose comme amendement, secondé par M. Davies:

" Que la dite résolution ne suit pas adoptée, mais qu'il .sait Résola,-Qu'il ressort du
rapport de l'Auditeur-Général que le coût de chaque détenu dans le pénitencier du
Manitoba est, en moyenne, de 8707.51 par tête, contre

8203.38 dans le pénitencier de Kingston,
8305.50 " Saint-Vincent de Paul,
$274.34 " Dorehester,
847b.53 " la Colombie Anglaise,

et qu'il est expédient que le .dit crédit de $30,5.ý6 zoit renvoy.é en comité des Subsides
avec instruction d'en réiuire le chiffre à 840,000.

Et la question étan t mise sur l'amendament, la Chambre se divise; et les rama
4tant demandés, ils cont pris comme suit -

Peua.

Messieurs
Armstrong, Davies,
Bain ( Wentworth), Dessaint,
BeaMsoleil, Joyon,
Bernier, Alits,
Bourassa, Fset,
Brie, Psher,
Campbell, Gilimor,
Cartwright(Sir Ric'o)Guay,
Casey, Bale,
Casgrain, Roiton,
Ohoquette, innes,
Colter, Jones (Halifax),

Bain (Soulanges),
Barnard,
Bell,
Bergeron,
Boivert,
Bowell,
Boyle,
Bryson,
Carling,

Lang, Robertson,
Langelier(kotmorency)Sie. Marie,
Langelter (Québec), &eriver,
Livingston, kemple,
Lovtt, Sonerville,
mAc.M lu, SutherLan4
Iaus (BothweL), T'row,
Mitche1, Watson,
Vraa, Weldon (St. Jan),

-Paterson (Bramt), Welsk, et
Platt, Wtlsen (&lgia).-4L
B&afret,

C'ONTIE:

Messieurs
Denison, Eenny, Prior,
Desjardins, Labelle, Robillard,
Dewdney, Langevin (Sir Rector>Skinner,
.Dickey, LaBivière imall,
.Dickinson, Macdonald (Sir John),Smith (Ontario),
Dupo'it, Macdowall, 8proute
Ferguson (L'da d-Greu.) McOsia, ylor,
Foster, McDonald ( Victoria) Tompson (Sir John)
Freeman, Mc Dougald (Peten), sdae,
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,Carpenter, Gigault, McGreevy, Tyrwhitt,
Caron (Sir Adolphe), Gordon, McKay, Vanasse,
-Chapleau, Grandbois, McMillan (Vaudreuil), Wallace,
Cochrane, Guillet, McKeill, Ward,
Colby, Haggart, Madill, Weldon (Albert),
Curran, Besson, Mara, White (Cardwell),
Daoust, Rickey, Mills (Annapolis), Wilson (Argenteuil),
Davin, Jamieson, Montplaisir, Wood (Brockville), et
-Davis, Jones (Digby), Porter, Wood ( Westm'id)-73.
-Dawson,

Ainsi la question est résolue négativement.
A lors la queation étant mise sur la motion principale;
Résolu, que cette Chambre concoure avec le comité dans la dite résolution.
Les résolutions subséquentes étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Colby, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquellea
-sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux appointements de l'Orateur Suppléant, pour l'année finis-
zaant le 30 juin 1890.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-dix mille cinquante piastrea
,soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux appointements de la Chambre des
-Communes, d'après l'estimation du greffier pour l'année finissant le 30juin 18490.

3. Résolu, que la somme de treize mille deux cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux déponses de comités, commis surnuméraires de la sessiot
.etc., pour l'année finissant le 3 juin 1890.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille deux cent cinquante
piastres soit accordée à Sa à&ajesté pour faire fase aux dépenses imprévues, pmr
l'année finissant le 30 juin 1890.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de publication des Débats, Chambre dea
-V<ommunes. (L'autorisation est par le présent donnée de payer à même ce orédit
les sommes d'argent qui seront nécessaires pour payer aux membres du service
-civil qu'il faudra employer pour remplir les fonctions de secrétaires des sté'iographes
des débats de la Chambre des Communes pendant la présente sessiou, inonobstant les
dispositions à ce contraires dans l'acte du Seivice Civil) pour l'année finissant le 30
juin 1890.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille huit cent quatre.
vingt-deux piastres et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face
aux appointements et dépenses imprévues de la Chambre des Caramunes, d'après
l'estimation du Sergent-d'Armes, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'Acte du cens dlectoral:-Impression dea
listes de- électeurs, poar l'4nnée finissant le 30juin 1890.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-quatre mille huit cent soixante
piastres soit accordée A Sa Majesté pour faire face aux dépenses saivantes, savoir:-
Appointements des employés de la bibliothèque, $16,860; erédit pour la bibliothèque
du Parlement, 810,000; achat d'ouvrages sur l'Amérique, $1,000; dépenses imprévues
de la bibliothèque, 82,00; reliure de journaux, etc., 44,000; préparation et réimpre.
sion du catalogue de la bibliothèque de l'Amérique (à voter de nouveau), #2,60@;
pour l'année finissant le 30 juin 1890.

9. 1ésola, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses suivantes, savoir:-Impressions, reliare et

-distribution des lois, pour l'année finissant le 30 juin 1890.
10. Résolu, qu'une ,omme n'excédant pas soixaate et quinze mille piastres soit

-accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses suivantes, savoir:-Lnapression
papier à imprimer et reliure, pour l'année finissant le 30 juin 1890.
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11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas si K mille piastres soit accordée à Sa-
Majesté pour faire fice aux dépenses suivantes, savoir: Pour soin des archives, pnur
'aunée ti1,iZant le 3) juin 1890.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant au Patent Record, pour l'année
inissant le 30 juin 1890.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à la préparation de la statistique
,criminelle, pour l'année finissant le .30 juin 1890.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à la statistique sanitaire, pour
l'année finissant le 30 juin 1090.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix mille piastres soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face à la mise de fonds pour l'établissement et l'entre-
tien de stations agronomiques, pour l'année finissant le 10 juin 1890.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer les subventions aux sociétés d'agriculture dans les Territoires du
Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à
Ba Majesté pour faire face aux dépenses du recensement et statistiques, y compris les
préparatifs préliminaires pour le recensement de 1891, pour l'année finissant le 30q
nin 1890.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Col by, du comité des Subsides fait rapport d'une résolution, laquelle est lue
comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face à la pension de Lady Cartier, pour l'année finissant le
30 juin 1889.

La dite résolution étant lue la seconde fois est adoptée.

M. Colby, du comité des Subsides fait rapport d'une résolution, laquelle est lue
homme buit :-

1. hézolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la pension de Mme 1>elaney, femme de l'agent des Sauvages
tué au lac aux Grenouilles, pour l'année finissant le 30 juin 1890,

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.
M. Colby, du comité des Subsides fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles

sont lues comme suit:-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille quatre-vingt-six piastres soit

accordée à Sa Majesté pour faire face aux pensions payables par suite de l'invasion
lénienne, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

Z. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cent cinquante piastres soit
sccordée à Sa Majesté pour subvenir à la pension des vétérans de la guerre de 1812,
3pour l'année finissant le 30 juin 1890.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cents piastres soit accordée à
BIa Majesté pour compensation aux pensionnaires au lieu de terres, pour l'année finis-
*ant le 30 juin 1890.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer la pension annuelle de Mme Gowanlock, pour l'année finissant le-
30 juin 1890.
. • 5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille cent piastres soit accordée-

à Sa Majesté, pour payer la solde de la divisiun militaire et des états-majors de dis.
tricts, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille cent piastres soit accordée
à Sa Majesté pour payer la solde des majora de brigade, liais de transport, etc., pour
lannée finissant le 30 juin 1890.
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7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille piastres soit accordée à.
Sa Majesté pour payer la salle d'armes et soin des armes, y compris le salaire des
gardes magasns, gardiens armuriers, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1890.

S. Résolu, qù'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-dix mille pias-
tres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses suivantes, savoir
Allocation pour l'instruc'on militaire, 840,000; Solde des exercices et toutes les.
autres dépenses se ratta nt à l'instruction militaire des volontaires, 250,000; pour
l'année finissant le 30 juin 1890.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses imprévues et service général pour lesquels
il n'est pas autrement pourvu, y compris l'aide aux associations de carabiniers et aux
musiques de corps régulièrement organisés, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à St.
Majesté pour payer la subvention à l'association de tir du Canada, pour l'année finis-
sant le 30 juin 190.

Il. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa,
Majesté pour faire face aux dépenses suivantes, savoir: Association d'artillerie du
Canada-Contribution du gouvernement aux frais d'un concours d'artillerie en Canada,.
>u de l'envoi d'un détachement d'artilleurs canadiens à Shoeburyness, Angleterre,
pour l'année finissant le 30 juin 1890.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa.
Majesté pour payer les pièces d'artillerie, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix-sept mille piastres.
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses suivantes, savoir: Propriétés
militaires, salles d'exercices-Champs de tir et soin et entretien des propriétés mili-
taires, 822,000; constructions et réparations, $75,000; pour l'année finissant le 30
juin 1890.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt-quatre mille
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses suivantes, savoir:
Corps permanents-Solde, entretien et équipement des batteries d'artillerie de place-

cA," "B " et " C," et des écoles d'artillerie à Québec, Kingston et Victoria, C.- B.,
$180,000; écoles de cavalerie et d'infanterie à Québec, Frédéricton, Saint Jean, P. Q:,
Toronto, London et WinnipeS, 8304,000; pour l'année finissant le 30 juin, 1890.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du nouvel édifice, rue Wellington,
pour l'année finissant le 30 juin 1890.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-trois mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour payer le montant nécessaire pour les travaux du havre de
Port-Arthur et pour la rivière Kaministiquia, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-quatre mille piastres soit.
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du bassin de radoub de Kingston,
pour l'année finissant le 30 juin 1890.

18. Résolu, qu'une somme n'excélant pas soirante mille piastres soit accordée -à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du havre du Cap Tormentine, N.B., pour
l'année finissant le 30 juin 1890.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille six cent soixante et
quinze piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices.
publics, à la Nouvelle-RBoosse, savoir:-Bureau de poste, douane, etc.. Annapolis,
$ 10,000; édifice fédéral d'B.alifax-reparations, $1,500; bureau de poste, douane, etc.,
Sydney (sud), 810,000; entrepôt de vérification d'Ralifax, 8175; pour l'année finis-
sant le 30 juin 1890.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille cinquante piastres soit
accordée à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses des édifices publics, au Nouveau-
Brunswick, savoir :-Bureau de poste de Dalbousie, $12,000; bureau de poste, douane,
etc., Frédéricton, 8650; édifices fédéraux de Saint-Jean-améliorations, $1,500;.
bureau de poste de Woodstock-achèvement, $900; pour l'année finissant le 30

juin 1890.



26 Avril. 1s8f?.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et neuf mille cinq cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Québer,
savoir:-Bareaude poste d'Almer-achèvement, 86,900; bureau de poste, de la douane
et du revenu de l'intérieur, Coaticook-achèvement, $2,000; statin de la quaran-
taine de la Grosse-Ile, 8500; bureaux de poste et du reveca de l'intérieur, flul-
schèvement, 8700; bureau de poste de Joliette-achèvemet, $7,000 ; bureau de poste
de Laprairie -l'autorité municipale devant en fournir l'emplement sans frais, $3,000;
édifices fédéraux de Montréal-améliorations et réparations. $1,500; bureau de poste
de Lachine, etc., $6,000; bureau de poste de Montréal-coffre de sûreté, etc., $400;
bureau de poste de Montréal-éclairage à l'électricité, agrandissements, changement%
etc , $1,250 ; douane de Québec, 850,); édifices fédéraux, Québec,-améliorations, etc.,
41,500; bureau de poste, douane, etc., à la Rivière-du-Loup (Fraserville), 82,000 ;
édifice fédéral, Sherbrooke--amélioratious, $250; pénitencier de Saint-Vincent de
Paul, $20,000; bureau* de poste, douane, etc., à Saint-Hlyacinthe, $i,000; édifie
public à Saint-Jérôrne---achèvement, 89,500; édifices publics à Trois-Rivières -amé-
liorations, etc., 8à00; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant cent quatre-vingt.quatre mille six cent
cinquante piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices
publics, Ontario, savoir:-Bureau de poste et de douane, etc., Almonte, $7,00:
édifice public à Brampton, 87,000; bureau de poste à Caynga-achèvement, $4,500;
'bureau de poste, douane, etc., à Cobourg-ashèvement, 66,000 ; bureau de poste,
douane, etc., à Gananoque-achèvement, 82,500; bureau de poste, douane, etc., à
Goderich, 87,000; Imprimerie de l'Etat--achèvement, 633,000; pénitencier de
Kingston, 820,000; bureau de poste, douane, etc., à Lindsay, 69,00; douane à
LoIndon (somme péri mée à voter de nouveau), 84,000; bureau de poste, douane, etc.,

dà Napane--achèvement, 811,000; bureau de poste, douane, etc., à Pembroke, 68,000;
bureau de poste, douane, etc., à Port-Arthur, lorsque l'emplacement sera donné, 67,000 ;

tbureau de poste. douane, etc., à Prescott, $10,000; bureau de poste, douane, etc., à
'Strathroy, 87,000; édifices fédéraux à Toronto-améliorations, etc., $1,500; *édiffae
1public à Trenton, 67,000; salle d'exercices, Toronto-pour sa construction, à condi-
tien que la ville fournisse un terrain, tel que convenu, 830,00,); édifices publics,
Ottawa-reconstruction de lescenseur -dans l'édifice de l'ouest, $J,000 ; entrepôt de
vérification à Toronto-dépendance, 8150; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille trois cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Manitoba,
savoir:-bureau de poste de Brandon, 8 [0,000; bàtiment des immigrants à Brandon
-améliorations, etc., 4>50; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante et n mille plastres soit
*ecordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Territoires
-du Nord-Ouest, ýsavoir :-édifices publies, Territoires du Nord-Ouest en général,
$5,000 ; résidence da lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouest, Régina,
89,000 ; palais de justice et prison, etc., de Calgary, 8101000; bureaux des agents des
terres et des bois-de la Couronne à Régina, Prince-Albert et Edmonton, 10,000;
palais de justice, prisons et stations de police à Moosomi., Wolseley, Maple-Creek et
Medicine Hat, 87,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majeste pour faire faee aux réparations et améliorations an général aux édifimea
ýpnblics, Colombie-Britannique, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

26. Résolu, qu'une somme 'excédant pas quinze mille piastres soit accordée 4
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices en général, pour l'année finissant
le 30 juin 1890.

27. Résolu, qu'une somme m'exoédant pas vingt-deux mille cent piastres soit
.accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières, Nouvelle-
* cosso, savoir :-Achèvemeut de la jetée d'Arisaig, 8$000; jetée du passage de Bar-
rington, $1,000; Chéticamp-aelhèvement, .1,00; Baie des Vache, réparations,
42,000; Rivière de l'Est de .Pietou-enlvement des roches-achèvement, $500;
jetée d'Ratonville-achèvement, 82,100; Mabou, 81,000; Noél, 82,000; Regièredae
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l'Ile aux Perdrix, 82,000-; Port-Hood-réparations, $2,500; Sheet-Harbor-achùve-
ment, 81,000; lavre-Wallace, 81,000; pour l'année finissant le 30 juin 1690.

Les vingt-six premières résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
La vingt-septième résolution étant lue la seconde fois; et la question étant mise,

que cette Chambre concoure avec le comité dans la dite résolution;
M. McMullen propose, secondé par air Richard J. Cartwright,-Que la dite réso.

lution ne soit pas adoptée, mais qu'il soit Résolu,-Qu'il ressort des déclarations.
faites à cette Chambre, qu'une somme de 8500 demandée pour améliorer la rivière de
Pictou-Est n'est pas pour améliorer la navigatioa, mais pour aider les marchands de
bois à flotter leur bois dans la dite rivière. Qu'il est inopportun que le Canada prenne
à sa charge d'améliorer aucune rivière dans ce but, et que le dit crédit de $22,10»
soit renvoyé en comité des Subsides avec instruction d'un diminuer le chiffre de la
somme de $500.

Et la question étant mise sur l'amendement, la Chambre se divise; et elle est iéso-
lue négativement.

Alors, la question principale étant mise,
Résolu, que cette Chambre concoure avec le comité dans la dite résolution.
M. Co)by, du comité des Subsides, fait rapport d'une résolution, laquelle est lue

comme suit:-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille piastres soit accordée à Sa.

Majesté pòur faire face aux améliorations et réparations en général, provinces mari-
times, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

M. Colby, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles.
sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante et dix mille pias-
tres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des réparations, meubles,.
chauffage, etc., savoir :-Réparations, meubles, etc. ,81 70,000 ; terrains, édifices publics.
Ottawa, 87,000; enlèvement de la neige, édifices publics, Ottawa, $2,000; chauffage,
édifices publics, Ottawa, 860,000 ; gaz et éclairage électrique, édifices publics, Ottawaý
626,000; eau, édifices publics, Ottawa, 820,000;. allocation pour combustible et éclai-
rage, Rideau-Hall, 88,000; service du téléphone, édifices publics, Ottawa, 83,000;.
Parc sur la Côte du Major, Ottawa, 87,QOO; salaires des mécaniciens, chauffeurs, gar.
diens, etc., des édifices pnblics fédéraux, 855,000; chauffage des édifices publics fédé-
raux-combustible, etc., 850,000; éclairage des édifices publics fédéraux, 830,00q,.
eau pour les édifices publics fédéraux, $15,000; matériaux de réparations, etc.,-
ventilation et éclairage des édifices publics à Ottawa, 85,000; diverses fournitures.
pour les gardiens, mécaniciens, chauffeurs, etc., édifices fédéraux, 85,000; pour payer
les déboursés pour menues réparations, etc., dans les édifices publics, ci-devant faits
directement par les différents départements intéressés, $5,000; btiments fédéraux
de l'immigration-réparations, ameublement, ete., 82,000; pour l'année finissant le
30 juin 189(j.

2. Résolu, qu'une somine n'excédant pas onze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des Travaux Publics, Havres et Rivières, le du
Prince-Edouard, savoir:-Csscampec-Enlèvement de roches, $8,000;. Souris.Est-
Brise-lames de la Pointe Knight, réparations, etc., $3,000; réparations aux jetées et
aux brise-lames, 86,000, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

& Bésolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Travaux Publics, Nouveau--
Brunswick, savoir :-Rivière Saint-Jean-Rivière des Onutes jusqu'à Woodstock et
en amont des Grandes Chutes, y compris l'enlèvement des obstructions entre Frédé-
ricton et-Woodstock; aussi la rivière Tobique-Acbèvement, $4,000; Edgett's.
Z anding,-Quai de délestage, 83,500 ; Maisonnette-Achèvement, $1,500 ; St-Louis-
Achèvement, $1,000; Port de SaintJean- Brise-lames à la Pointe-du-Nègre, 85,000 i
Richibouctou-Travaux de protection, $1,000; Quai de délestage de Campbellton,
86,000; Grande-Anse--Achèvement, 83,500; pour l'année finissant l 30 juin 1890.
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4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-seize mille deux cent
cinquante piastres, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des
Tr avaux Publics, Québec, savoir:-Ohenal du Moine-Jetées brise-glaces à Sainte-
Anne de Sorel-Achèvement, 82,b00; Chicoutimi, Saint-Alphonse, Anse Saint-Jean
et Sainte-Anne du Saguenay, $3,750; Rivière du Lièvre, 630,000; Rivière Nicolet,
$8,000; Trois-Pistoles-Jetée, 2,500 ; Sainte-Adélaïde de Pabos (Petit Pabos-Achè-
vement, 67,000; Rivière Saint-François, $5,000; Rivière Sainte-Anne de la Pérade,
$2,000; Grand Vabos-Enlèvement d'un haut-fonds-Achèvement, 81,500; Anse à
l'eau ou jetée de Tadousac-Achèvement des réparations, $1,200; Kalbaie, lie aux
-Coudres, Les Eboulements-Réparations aux jetées, etc., 61,500; Rivière Yanaska
-Protection pour barrage, etc., 62,500; Barachois de la Malbaie et enbouchure de
la rivière Newport-Achèvement, $2,000 ; New-Carlisle-Achèvement, 83,000 ;
Jetée de l'Ile Verte, 64,000; Brise-glaces à Sorel, 82,500; lie Perrot, 62,000; Rivière
Cap de Chatte, $300; Jetée de Trois-Rivières-Achèvement, $5,000; Réparations et
améliorations en général, ports et rivières, Québec, $10,000; pour l'année finissant le
20 juin IF90.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix-huit mille deux cent
cinquante piastres, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Tra-
vaux Publics, Ontario, savoir:-Port de Cobour4-lac Ontario, $6,000; Kincardine
-Réparations, 65,000; Port de Kingston-lac Ontario, $6,000; Rivière de la Petite
Nation-Enlèvement des obstacles,84,000; Ruisseau McGregor-Achèvement,$2,250;
'Owen Sound, 615,000; Port-Elgin, 63,000; Port-Hope-Réparations, 62,500 ; Ports-
inouth-Réparations à la jetée-Achèvement, $ 1,000 ; Rivière Ottawa-Amélioration
du chenal des bateaux à vapeur à travers les passsges de Petewawa, en amont de
Pembroke, $3,000; Meaford-La ville ayant fourni $3.000-Achèvement, 81,000;
Belleville-Achèvement des travaux du port, l'autorité municipale prolégeant l'lle
avec du coffrage jusqu'à concurrence de 66.000, 64,000; Rivière Rideau-Dragage
d'une branche, 83,500; Port de Collingwood-Travaux d'amélioration, $5,000; Port
de Toronto-Travaux à l'entrée de l'est, la cité de Toronto devant y contribuer pour
6100,000, 620,000; Travaux au port de Penetanguishene, la localité ayant fourni
810,000, $5,000; Réparations et améliorations en général, ports et rivières, Ontario,
:10,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des Travaux Publics, Manitoba, savoir:-Répa-
rations et améliorations en général, ports et rivières, pour l'année finissant le 30
juin 1890.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Travaux Publics, savoir :-Réparations
et améliorations en général, ports et rivières, Territoires du Nord-Ouest, pour l'année
dinissant le 30 juin 1890.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des ports et rivières en général, pour l'année
finissant le 30 juin 1890.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et huit mille six cent soixante
et quatre piastres, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de quaran-
taine, savoir :-Inspection médicale-Québec, 61,600 ; Quarantaine-Grosse-Ile,
$12,364; Quarantaine-Saint-Jean, N.B., $2,600; Quarantaine-Pictou, N.-E., $800;
Quarantaine-Ilalifax, N.-E., 63,400; Quarantaine-Charlottetown, LP.-R., 61,000;
Quarantaine-Victoria, O.-B., 61,900; Quarantaine-Sydney, N.-E., 61,900; Qua-
rantainc-Chatham, N.-B., 6600; Quarantaine-Port-lawkesbury, $300; Lazaret
-de Tracadie, $3,200; Pour faire face aux dépenses des mesures à prendre pour la
salubrité publique, 810,000; eour faire face aux dépenses pour la quarantaine des
bestiaux ;-Province d'Ontario, 85,000; Province de Québec, 63,000; Provinces
3aritimes, $3,000; Province du Manitoba, 62,000; Pour faire face aux dépenses
pour extirper la gale des moutons et les maladies des animaux, 65,000; Pour paie.
nents à faire à des immigrants malades aux hôpitaux de Winnipeg et de Saint.

loniface, 610,000; pour l'année finisaant le 30 juin 1890.
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la première résolution étant lue la seconde fois, et la question étant mise: que
cette Chambre concoure avec le comité dans la dite résolution ;

M. McMullen propose comme amendement, secondé par M. Jones (HIalifax),-
Que la dite résolution ne soit pas adoptée, mais qu'elle soit renvoyée en comité des
Subsides, avec instruction de retrancher l'item " Parc sur la côte du Major, Ottawa,
87,000."

Et la question étant mise sur l'amendement, la Chambre se divise; et elle est
résolue négativement.

Alors la question étant mise sur la motion principale;
Résolu, que cette Chambre concoure avec le comité dans la dite résolution.
Les résolutions subséquentes étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Colby, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit :-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille trois cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des havres et rivières, Colom-
bie- Britannique, savoir :-Rivière Cowichan, 81,000; rivière Fraser, 810,00<);
Nanaïmo-Elèvement du rocher Nicol, 85,000; rivière Somai@, $300; rivière
Columbia-Amélioration en amont du Golden, $5,000; rivière Coquitlam, $1,0) ;
réparations et améliorations en général, ports et rivières, Colombie-Britannique,
$2,000; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et huit mille quatre cent
cinquante piastres, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du dragage,
savoir:-Nouvel outillage de dragage, 816,950; dragueurs -Réparations, 831,500;
dragage-Nouvelle-Ecosse, Ile du Prince-Edouard, Nouveau-Brunswick, 840,000;
dragage-Québec et Ontario, 840,000; dragage- Manitoba, $15,000; dragage-
Colombie-Britannique, 815,000; dragage-Service général, $10,000; pour L'année
finissant le 30 juin 15. 0.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de glissoires et barrages flottants, pour l'année
finissant le 30 juin 1890.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille trois cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des ponts et chaussées,
savoir:-Ponts, cité d'Ottawa, pont suspendu Union, glissoirs, canal Rideau et abords,
88,300; contribution à la construction d'un pont public sur la rivière du Vieux, à
Fort-McLeod, 86,000; pont sur la rivière Bataille, à Battleford--Achèvement, $17,000;
pont sur la rivière du Ventre, à Lethbridge, T. N.-O., 812,000; pont sur la route
entre Edmonton à Athabaska-Landing, $:,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille trois cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de Télégraphes, savoir:-Lignes
aériennes et câbles sous-marins pour le service des côtes et des îles du fleuve, du
golfe Saint-Laurent et des provinces maritimes :-Ligne aérienne sur la rive nord du
Saint-Laurent-prolongement jusqu'à la Pointe des Esquimauf, 85,000; câble sous-
marin pour mettre en communication l'île aux Eglantiers et l'île Longue avec Digby,
la compagnie de téléphone de la Nouvelle-Ecosse convenant de construire et d'entre-
tenir toutes les lignes aériennes nécessaires pour établir une communication télé-
.graphique ininterrompue entre ces îles et la ville de Digby, $2,000; Lignes de télé-
graphe, Territoires du Nord-Ouest-Ligne entre Humbold et Prince-Albert, nou-
veaux poteaux-Achèvement, $1,000; ligne de téléphone, pour. mettre en communi-
cation le quartier-général de la police, etc., avec le système de téléphone de Banff,

4300 ; pour l'année finissant le 30 juin 1890.
6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soit accordée à Sa

Majesté pour faire face aux dépenses des stations agronomiques, bâtiments, clôtures,
etc., pour l'année finissant le 30 juin 1890.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-quatre mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses diverses, savoir:-Divers travaux aux-
quels il n'est pas autrement pourvu, 810,000 ; explorations et inspections, 86 ,000à
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arbitrages et sentences arbitrales, $5,000; Galerie Nationale des Beaux-Arts, 81,000;
arpentages et plans de propriétés d'Etat ayant rapport aux travaux publics, 83,000;
pour l'année finistant le 30 juin 1890.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-sept mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'entretien et réparations des,
vapeurs de l'Etat, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des examens des capitaines et seconds, pour
l'année finissant le 30 juin 1890.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour récom penser les personnes qui ont fait des sauvetages et pour le ser-
vice des canots de Fauvetage, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour enquête sur les naufrages, et pour renseignements sur les sinistres
maritimes, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

12. lésclu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'enregistrement des navires en Canada, pour
l'anrée finissant le 30 juin 1890.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pus vingt-cinq mille piastres soit accordée.
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la police de rade de Montréal et Québece
pour l'aunée finissant le 30 juin 1890.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa.
Majesté pour enlever les obstacles à la navigation des rivières, y compris l'enlèvement
des épaves du steamer " Ottawa " dans le fleuve Saint-Laurent, pour l'année finissant
le 30 juin 1820.

l. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majý sté pour service de la poste pendant l'hiver, le du Prince-Edouard, pendant
'anrée finissant le 30 juin 1890.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-cinq mille quatre
cents piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux appointements et alloca-
tions, etc., des gardiens de phares, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille quatre cent soixante
piastres soit acordée à Sa Majesté pour agences, loyers et dépenses imprévues, pour
l'année finissant le 30 juin 190.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-sept mille
piastres soit accordée à Sa Majesté pour entretien et réparations des phares, sifflets
de brume, bouées et balises, établissements de refuge, pour l'année finissant le 30 juin,
1890.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour service des signaux, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

?0. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille deux cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des institutions scientifiques,
savoir:-Observatoire, Toronto, $5,250; Kingston, 8500; Montréal, $500: pour l'an-
née finissant le 30 juin 1890.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-six mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face à l'allocation pour les observations météorologiques,
y compris les instruments et les frais des dépêches signalant les tempêtes, pour l'an-
née finis& ant le 30 juin 1890.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-six mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la marine et marins
malades et sans ressources, savoir -- Hôpital de la marine et des immigrants,.
Québec, 815,000; hôpital de Sainte-Catherine, 8500; hôpital de Kingston, 8500;
hôpitaux de la marine dans les provinces de Québec, Nouvelle-Ecosse, Nouveau-
Brunswick, Ile du Prince-Edouard et Colombie-Britannique, $30,000; pour l'année
finissant le 30 juin 1890.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour secours aux marins naufragés et en détresse, pour lannée finissant le
W juin 1890.
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24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'inspection des bateaux à vapeur, pour
l'année finissant le 30 juin 1890.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Colby, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une·somme n'excédant pas cinquante et un mille cinq piastres et
quatre-vingt-douze centins soit acecordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
dû département dos affaires des Sanvages, savoir: Ontario, Québec et les Provinces
Maritimes, en supplément à la caisse des Sanvages:-Province de Québec, secours,
34,260; achat de-couvertures de laine pour les Sauvages de l'Ontario et de Québec,
$1,600; écoles des Sanvages dans l'Ontario, Québec, la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-
Brunswick, $22,197.50; annuités aux termes du traité Robinson, 8 15,588 ; pour pour-
voir aux appointements du chef Angus Cooke, de la réserve Gibson, et du chef
William McGregor, de la bande du Cap Croker, 850 chacun, 8100; à voter de nouvea
le montant du crédit accordé à la dernière session, mais non dépensé, pour le trans-
port des Sauvages demeurant encore au Lac des Deux-Montagnes, d'Oka, au township
de Gibeon, 84,977.20; arpentage de-réserves, à voter de nouveau, 81,7.3.22; alloca.
tions de voyages à L. F. Boucher, surintendant des affaires des Sauvages, pour la rive
mord du Saint-Laurent, $400; Pour permettre au départementde payer àA. Dingman
pour services spéciaux comme l'un des commissaires dans l'affaire des terres de
Diumdee, 8220; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille deux cent sept piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des Sauvages,
Nouvelle-Ecosse, savoir :-Appointements, 81,0. 5; secours et achat de grains de
semence, $3,045; soins de médecins et médicaments, $1,013; diverses dépenses,
$75; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille trois cent soixante et quinze
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des
affaires des Sauvages, Nouveau-Brunswick, savoir :- Appointemente, $2,105'; secours
et achat de grains de semence, 82,700; soins de médecins et médicaments, $470;
diverses dépenses, 8100; pour lannée finissant le 30 juin 1890.

4.· Résolu, qu'une somme n'éxcédant pas -deux mille piastres soit accordée à Sa
Majdté pour laire face-aux dépenses du département des affaires des Sauvages, Ile
du Prince-Edouard, savoir:-Appointements, 8500; secours et achat de grains de
semence, 81,125; soins de médecins et médicaments, $300-; diverses dépenses, 87à;
pQur l'année finissant le·30 juin -1890.

'5. Réèolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent quarante -et un mille· cent
quarante-six piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du
dépitement des Sauvages, Manitoba et Territoires du Nord-Ouest, savoir :-Annuités,
8138,955; intruments aratoires, $15,054; grains de -semence, 83,040.; bestiaux et
porcs,- 86,306; provisions pour les Sauvages sans ressources, ycompris -les provisions
fournies lors du paiement des annuités, et munitions données aux Sauvages pour leur
permettre de chasser, $354,319; habillements-distribution triennale,-81,514; écoles
du jour, $57,286 ; écoles d'industrie, $128,094; arpentages, 85,000 ; gages des instruc-
teurs d'agriculture, $31,940; entretien des fermes, $24,369 ; Sioux,-84,165; dépenses
générales, $152,480i; bâtiments de l'agencoe, 811,218; moulins et scieries, $5,400; pour
l'année finisaant le 30 juin ·1890.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quatorze mille sept piastres
soitaccordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du ·département des affaires
des Sauvages, Colombie Britannique, savoir: -Sauvages de la Colombie-Britannique
en général, $52,670; arpentages, 811,837; commission des réserves, 89,500; pour
l'année-finissant'le 30 juin 1890.-

7.· Résolu, qu'tine somme ·n'excédant pas six mille piastres soit accordée à ·Sa.
Majestée. pour -faire face aux dépenses de la·aazette du Canada, pour l'année finissant
le 30 juin 1890.
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8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'impressions diverses, pour l'année finissant le
30 juin 1890.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses imprévues sujettes à un arrêté du conseil,
et dont un comptu un détail sera soumis au Parlement dans les quinze premiers jours
de la prochaine session, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de commutation de remise de droits sur articles
importés pour l'usage de l'armée et de la marine, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarantt-einq mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du gouvernement des territoires
du Nord-Ouest, y compris impressions, chemins, ponts, passages d'eau, aide aux écoles,
etc., pour l'année finissant le 30 juin 1890.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Miajesté pour faire face aux dépenses du gouvernement du district de Kéwatin, pour
l'année finissant le 3O juin 1890.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la mise à exécution de l'Acte de Tempérance
du Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté comme compensation aux membres de la police à cheval du Nord-Ouest, pour
blessures reçues au service, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant aux levées hydrographiques des
lacs Supérieur et Huron, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de frais de causes en litige, pour l'année finissant
le 30 juin 1890.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté, pour frais d'enquêtes au sujet des comptes publics et des rapports de ces en-
quêtes à l'auditeur général du Canada, sous l'autorité de l'article 57 de "Il'Acte du
revenu consolidé et de l'audition "; et pour payer les services d'hommes de loi rendus
à l'auditeur général, et de personnes qui lui ont aidé à estimer la valeur des impres-
sions faites par les officiers-rapporteurs et autres, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face au paiement des commis surnuméraires employés à la prépa-
ration des réponses aux ordres du parlement, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des agences commerciales, pour l'année finissant
le 30 juin 1890.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'académie des arts, pour l'année finissant le
30 juin 1890.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses da recueil des arrêtés du conseil, etc., pour
l'année finissant le 30 juin 1890.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pes cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour aider à publication des procès-verbaux de la Société Royale, pour l'année
finissant je 30 juin 18Jo.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de rassembleme.nt et classement de vieux docu-
zments de la ci-devant province du Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille cent soixante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de traitements d'un inspec-
teur, d'un régistraire et de commis, dépenses imprévues, etc., Territoires du Nord-
Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1890.
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Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Samedi, 27 avril 1889.
M. Colby, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles

sont lues comme suit:-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million deux cent quatre-vingt-onze

mille quatre cents piastres, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
des canaux, savoir: Sault Sainte-Marie, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix-neuf mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Lachine, pour l'année
finissant le 30 juin 1890.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million deux cent mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Cornwall, pour l'année
finissant le 30 juin 1890.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Williamsburg, savoir:-Pour
agrandir la division de la Pointe Farran, 8100,000; construction d'une entrée et
d'une écluse à la tête du canal du Rapide-Plat, $360,000; agrandissement de l'entrée
d'amont du canal des Galops, $340,000 ; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent vingt mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face ax dépenses du Saint-Laurent-Fleuve et
canaux-Lac Saint-Louis et canal entre les lacs Saint-Louis et Saint-François, $600,000
Saint-Laurent, fleuve et canaux, $20,000, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent dix-sept mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Murray-Achvement
des travaux, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

7 Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent douze mille sept cents piastres
soit accordée à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses du canal Welland, savoir:-
Welland, 100,000; creusement jusqu'à 14 pieds d'un bout à l'autre, $100,000; terres
et dommages. Grande-Rivière, $12,700, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenes de la navigation de la Trent-Construc-
tion d'écluses et amélioration de la navigation entre Lakefield et le lac Ralsam,
$80,000, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-quatre mille six cent quarante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Sainte-
Anne, pour l'année finissant le 30 juin 1830.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas s'ept mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du canal Grenville, pour l'année finissant le 30
juin 1890.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq milla piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Tay, pour l'année finissant le 30
juin 1890.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses canal Culbute-Enlèvement d'une batture en
amont des écluses, dommages aux terres et travaux un connexion avec les barrages
de retenue, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille neuf cent sept piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Lachine, savoir :-
J. Bielle, préparation du "6 Procès.Verbal " re terrains, pour l'année finissant le 30
juin 1890.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante.huit mille deux cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Welland, savoir :-
Pour réparer les jetées de Port-Colborne et Port-Maitland et les levées du canal, point
de partage, 818,000 ; pont sur la vieille écluse No 2 et chemin, 86,000; réparations
de la charpente supérieure de la jetée à Port-Dalhousie, enlèvement de la batture,
aussi construction de piles pour pont à Thorold, 830,000; reconstruotion d'un aque-
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duc sous le coursier d'alimentation en amont de .la jonction, $3,000; pour améliorer
le débouché de Sunfish Oreek, à partir du canal d'asimentation jusqu'à la Graude-
Rivière, 81,20,0 ; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinzo mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Chambly ; exhaussement des levées,
ap rotondissement du canal, reconstruction des bejoyers d'écluses, etc., pour l'année
fiissant le 30 juin 1890.

16. Résolu, qu'une somme n'excédent pas quarante-quatre mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'écluse de Saint-Ours, pour
réparer les londations de l'écluse, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sf.
Majesté pour faire face aux dépenses de l'écluse de Sainte-Anne, pour consolider la
vieille jetée en aval.de l'écluse, pour l'année fin issant le 30 juin 1890.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres, soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal de Carillon et Grenville, pour jeux
<'aiguilles, pour l'a»née finissant le 30 juin 1890.

19. *Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa,
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Cornwall, pour up logement et un
bureau dçstinés au percepteur à Cornwall, pour l'année finissant le 30 juin 1e90.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille sept cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la navigation de la rivière
Tant, savoir:-Pour construire un débarcadère à Lakefied, et réparer les chemins à,
Buckhorn, 83,900.; pour nettoye- le chenal à plIçaieurs endroits entre Lakefield et le
lac Balsam ; 865,60, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille cent piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Rideau, savoir :-Tra-
vaux nécessaires pour augmenter l'alimentation d'eau pour le canal et la. rivière
Gananoque, $12,000; renouvellement du pont à Manotick, 81,ß00; paiement des
réclamations et des frais judiciaires pour dommages à des terres,^$100; construction
d'un dragueur ; $»,000, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa.
Majesté pour fàire face aux. dépenses du chemin pour remplacer celui qui a été détrui.
en' élevant lé niveau de l'eau pour la construction de barrages à l'île Calumet, canal
d la Culbute, pour l'année finissant le 30 juin 1690.

23. Résolu, qu'une somme n'excédent pas quarante mille cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses diverses, savoir:-Divery
travaux auxquéls il n'est pas autrement pourvu, 815,000; arbitrages et. sentences
arbitrales, $5,000¡ explorations et inspections, $10,000; dragage général sur les
cenaux, $10,1t¡0; pour l'année finissant.le 80 juin 1690.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille piastres soit accordée à Sa
Mpjesté pour faire face aux dépenses de chemins dq fer, savoir :-UExplorations et
inspections, $T0,000 ; statistiques des chemins de fer, $2,000; pour l'année finissant
le 30 juin 1890.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante et huit mille huit
cent ciiquante-cinq piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire aux dépenses de
réparations et frais d'exploitation, entretien des canaux, pour l'année finissant le 30.
juin 1890.

26. Résolu, qu'une.soMnme n'excédant pas trente-neuf mille neuf cent quatre.
six.piastres soit accordée à Sa IMjeté.pour faire fece aux appointements et dépenses.
imprévùes des employés des canaux, pour l'annéQ finissant le 30 juin 1890.

.7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent vingt-trois mille quatre cent
vingt-six piastres soit accordée à Sa bajesté pour faire face. aux dépenses de la police
à cheval du Ngrd-Ouest, savoir :-Solde dela police, $332,176; subsistance, 891,250;
fourragé, $7,000 ; combustible et ,éolairags, 835,000; babillements, 860,000; répara.
tions, reinquvellemeuts, repionte, armes et munitions, 40,000; médicaments et dou-
cours, et dépenses .de l'hôpital, $5,000.; livres et papeterie, *$5,000 ; éclaireurs, guides,.
frais pour billets de logement, allocations de voyage, transport dee.membrea de la.
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1 olice et des munitions, $60,000; dépenses imprévues, 8 3,000, pour l'année finissant
e 30 juin 1890.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt taille piqstres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépénses des arpentages, chemins, ponts et autres c6fii-
tructions nécessaires à la réserve de lot-Springs, près de la station Banff, Territoires
du Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

29. Résolu, qu'une somme n'excédint pas huit cent soixante et onze mille âègt
cents piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des donanes,
eavoir :-Appointements et dépenses imprévues des différents ports dans la pi-dvince
de la Nouvelle-Ecosse, $112,555; dans la province du Noveau-Brunswick, $91,M0;
-dans la province de 1ile du Prînce-Edouard, $ 19,585; dans la province de Qdéheo,
221,645; dans la province d'Ootario, 278,580 ; dans la 'province du Mauitolb,
*33,200 ; dans les Territoires du Nord-Ouest, $5,000 ; dans la province de la
Colombie-Britanniqne, $44,915; provinces en gépéral-pour.faire face aux cþange
tnents qui pourront être nécessaires dans le personnel, $5,000; appointements et frais
de voyages des autres ofilciers on tournée d'inspection, $21,000; pour faire fade aux
dépenses probables se rattachant à la commission des douanes et an service preventif
'extérieur, y compris les appointements de $ý00 du commissaire des donafnes coâilie
président de la commission, $17,000; laboratoire de la douane -frais des ôpreuv'es
Polarisccpiques des sures, y compris le traitement des perâonnes nommées 'ou
émployées à cette fia, 851200; divers--dépenses imprévns 'du bureen principal,
impressions, papeterie, annouces, frais de télégraphie, etc., :poar les'différents orts
d'entrée, 815,000; frais de l'administration de l'Acte c3noernant 'limmigration chi-
noise, y compris la rémunération, dés officiers de doanes, 02,000 ; pour lannée fints-
sant le 30 juin 1890.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
M. Foster, l'un des membres du Coaseil Privé de la Reine, sounet à la Chanibre,

-Copie certifiée du rapport d'un comité de l'honorable Conseil*Privé approùyé jPr
Son Excellence le Gouverneur-Général on Conseil, le 5 septembre 1888, relatif agx
1ppels dans les causes crimiaelles portées devant le comité judiciaire du coùsèil
?rivé de Sa Majesté. (Documents de la session, No 77.)

Sir Adolphe P. Caron, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine présente,--
la réponse à un ordre de la Chambre 9 avril 1888, pour copie de la correspondance
relative à la traduction en français du " Field Exercice," à partir du 23 juillet 1879,
échangée'tant entre le département de la Milice, avec le lieutenant.colonel Audet,
qu'entre l'un d'eux et le gérant de la compagnie d'imprimerie canadienne de Montréal,
et Benjamin Sulte, écr., et Gebbert-Berthiaume, et tout autre c>noernant la dite tra-
duction. (Documents de la sesion, No i8.)

Et la séance ayant continué jasqu'à minuit et douze minutes, samedi matin, la
'Chambre s'ajourne jusqu'à trois heures p.m., ce jour.

Samedi, 27 avril 1889.
Trois' heures, p.m.

ParîÊa.
Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De Jane Sallivan, veuve, de Kingston, Ontario ; se plaignant d'une injustice

commise à son égard par un particulier qui est maintenant un fonctionnaire public,
et demandant qu'on lui fasse droit.

il. l'Orateur informe la Chambre que le greffier 'a déposé les documents suivanta
sur le bureau :

Rapports des baptêmes, mariages et décès dans les distri1ts de Chicoutimi,
Gaspé, Iberville, Joliette, Montmagny et Sagdenay,pôâr'année 1888. -(Docur.eat
4e la session, o 79.)
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Aussi,-Etat des affaires de la compagnie Anglo-Canadienne de Prêts et Place.
ments, à la date du 31 décembre, 1888. (Documents de la session, No 40a.)

Et aussi,-Etat concernant l'Hôpital Général et de Marine de Collingwood,
pour l'année 1888. (Doctuments de la session, No 41.)

M. Desjardins, du comité spécial chargé de contrôler le compte-rendu officiel des
Débats pendant la présente session, soumet le troisième rapport de ce comité, lequel
est comme suit:-

Afin d'éviter à l'avenir tout délai possible dans l'impression de la version
anglaise ou française des Débats, votre comité a adopté certaines règles ci-annexées
sur lesquelles il attire l'attention de la Chambre; et il recommande que pendant la
vacance, il soit fait des arrangements pour assurer la prompte publication des débats
dans les deux langues.

BÈOLES POUR L'ImPRESSION DES DÉBATS DE LA CHAMBRE DES COMMUNES.

L'impression se fera tous les jours sur des feuilles de format suffisant (suivant
qu'il en sera décidé) pour contenir les discours prononcés lors de la précédente séance
de la chambre, et la publication s'en fera dans la langue dont se sera servi l'orateur;
et les dites feuilles seront livrées au bureau de la distribution pas plus tard qu'à 3
p.rm., le lendemain de chaque telle Eéance, et la version française des dits débats sera
publiée dans les trois jours juridiques qui suivront la remise de la dite version entre
es mains de l'imprimeur.

S'il arrive que le chambre siège après minuit, les feuillets quotidiens des débats
seront livrés aussitôt que possible après 3 p. m., le jour suivant.

Le caractère employé sera le petit-texte, avec les citations en nonpareille.
Les formes resteront debout et trois jours seront alloués, pour les corrections,

après quoi la mise en page sera faite en format autorisé, et les feuilles seront remises
par l'imprimeur au relieur.

Le rapporteur principal verra à ce que la copie quotidienne pour l'imprimeur
soit fournie au fur et à mesure de la discussion en chambre, et la dite copie sera
acceptée comme étant exacte par l'imprimeur pour les fins de la publication quoti..
dienne ; et toute la copie pour la publication de chaque jour sera remise à l'impri-
mneur dans les deux heures qui suivront l'adjournement de la chambre-l'imprimeur
devant donner au rapporteur principal un reçu de la dernière remise de la copie dé.-
livrée pour la publication de ce jour.

L'imprimeur recevra les épreuves corrigées des feuillets imprimés pour correc-
tion pas plus tard que quarante-huit heures après la publication.

L'officier de la chambre dont le devoir est de reviser les Débats, corrigera
l'épreuve de l'édition quotidienne et transportera les corrections faites par les députés,
avant d'envoyer le tout à l'imprimeur pour en faire la correction.

Les épreuves signées pour l'édition à relier seront renvoyées par le rapporteur
principal à l'imprimeur pour en faire l'impression, vingt-quatre heures le plus tard,
après les avoir reçues.

L'imprimeur pourra procéder à l'impression en format règlementaire aprèsavoir
conservé les formes debout pendant les trois jours alloués pour les corrections.

La traduction en français sera faite d'après la copie revisée préparée par le rap.
porteur principal.

Le principal traducteur renverra à l'imprimeur les épreuves en galées avec le
bon à tirer vingt-quatre heures au plus après les avoir reçues.

Le rapporteur principal piéparera la table des matières et l'index de la version
anglaise et la remettra à l'imprimeur dans le mois qui suivra le prorogation du parle
ment.

Le principal traducteur verra à ce que la table des matières et l'Index soient
terminés dans le mois qui suivra l'achèvement de la traduction.

Tout député désirant avoir des exemplaires de discours prononcés par lui-même
en d'autres, pourra en avoir, brochés ou non, suivant qu'il le désirera, en payant le
coût réel non compris celui de la composition.



52 Victoria. 27 Avril.

M. Sproule, du comité d'Agriculture et de Colonisation, présente le premier
et dernier rapport de ce comité, lequel est comme sait :-

Le comité d'Agriculture et de Colonisation soumet respectueusement son unique
rapport.

Le comité a examiné M. John Lowe, sous-chef du département de l'agriculture
au sujet de l'immigration.

Son exposEé des résultats de l'année fait voir que le nombre total d'immigrants
qui se sont établies en Canada en 1888 est de 88,766 contre 84,526 l'année précédente.

Le caractère de l'immigration de l'année paraît être satisfaisant, car on constate
qu'il n'est pas venu d'immigrants pauvres quiaientété à charge à la charité publique;,
et, de plus, aucuns des immigrants arrivés en ce pays pour y trouver du travail, ne
sont restés sans emploi.

Il apport que le haut commissaire en Angleterre, sir Charles Tupper, s'est
entendu avec les bureaux locaux du gouvernement pour qu'aucuns émigrants pauvres
me soient embarqués pour le Canada sans son consentement ; et la chose n'est permise.
qu'en autant que ces immigrants peuvent prouver qu'ils ont ici des amis pour prendre
soin d'eux.

Quant à l'immigration des enfants expédiés par l'entremise de personnes on
institutions charitables, il a été ordonné, conformément aux recommandations faites
par oe comité à la dernière session, de les faire examiner par un médecin avant leur
embarquement, et l'on rapporte que cette pratique a produit de bons résultats.

Le nombre de colons qui sont allés s'établir dans le Nord-Ouest en 1888, est de
29,685, contre 21,685, l'année précédente. Ces chiffres comprennent les personnes
venues de l'étranger et les émigrants de nos vieilles provinces.

Autant qu'il a pu être constaté par les agents d'émigration, la somme de
$3,774,455 en argent et effets a été apportée par les colons.

Le système des passages subventionnés qui était en opération depuis 1872, a,
complètement cessé depuis le 27 avril 1888.

La dépense totale pour fins d'immigration pendant l'année civile, a été de
$183,057, à laquelle il faut ajouter $43,444 de passages eu bventionés pour lesquela
on s'était engagé avant le cf mmencement de l'année. En 1887, cette même dépense
s'était élevée à $313,891, ce 'qui dénote, une réduction marquée dans le coût de ce ser-
vice.

La dépense totale en Canada, durant l'année civile 1888, pour les publietions
relatives à l'immigiation, a été de 823,534, accusant ainsi une économie considérable
dans cette branche du service, comparativement aux années précédentes.

M. Lowe a aussi donré au comité des statistiques importantes relativement au
mouvement de la population en Canada et aux Etats-Unis en ce qui concerne la-
question de l'émigration, surtout pour la classa agricole. Les faits rapportés par ce
monsieur sont consignés dans l'appendice annexé aux présentes.

M. W. A. Webster a été interrogé au sujet des efforts tentés par les agents des
compagnies de chemins de fer américains pour attirer l'émigration des Canadiens de
l'Ontario et des vieilles provindes dans les Etats du Nord-Ouest.

il rapporte qu'il a parcouru une partie considérable du Dakota et du Minnesota,..
pour s'assurer par lui-même si ces E tats sont plus avantageux pour les émigrants
que le Nord.Ouest Canadien. Il a aussi visité le Manitoba et le Nord-Ouest. Il résulte
de ses obsérvations que notre territoire est plus favorable sous le rapport de la ferti-
lité du sol, de la douceur du climat, des lois plus équitables pour l'obtention de home-
ateada et de moindres désavantages quant aux gelées hbtives et aux tempêtes.

M. Webster a visité plusieurs comtés de l'Ontario pour y faire connaitre à la
population les avantages ci-dessus énumérés, et il est d'avis que ces renseignements-
ont porté un. grand nombre de pereonnes à émigrer au Manitoba et dans le 1iord-
Ouest au lieu de se rendre aux Etats-Unis où ellii seraient allées s'établir sans cela.

M. J. T. Carey a comparu devant le comité pour s'opposer, au nom des chevaliers-
du travail, au paiement d un bonus pour aider à l'immigration des enfants. Il a
appUy surtout sur le fait que ces enfants sont cause do compétition sur le marché du
travail en Canada. Ses observations sont consignées dans l'appendice de ce rapport.
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Le professeur Saunders, directeur des fermes expérimentales du gouvernement,
a été interrogé par le comité, et il r4pporte que de nombreuses expériences lui ont
fait voir que le blé '' Ladoga " mûrit dix jours plus tôt que le Fyfe rouge. Il parait,
cependant, exister une divergence d'opinion assez marquée sur la qualité de ce blé,
entre les divers experts qui l'ont étudié, et des .échantillons semblables ont été clas-
eifiés diversement comme ' dur," " mou " et " dur n° 1." M. Saunders dit que des
expérimentations faites avec soin par le chimiste de la forme centrale démontrent que
le, Ladoga contient plus de gluten que le Fyfe dur, et que les rapports faits par des
boulangers, avec échantillons de pain à l'appui, indiquent quela farine du Ladoga est
supérieure à la farine du Fyfe pour la qualité du pain qui présente, opendant, une
couleur moins blanche.

Les observations de M. Saunders sur la production de l'orge et sur l'importance,
pour les fermiers canadiens, de produire des variétés plus appropriées en Angleterre
pour la fabrication. du malt, ne sauraient trop attirer leur attention. Il a démntre
que pour deux motifs, nous courons le risque de voir diminuer la grande demande des
marchés américains pour nos variétés d'orge à quatre et six rangs; il a fait voir,
d'un autre côté, que l'exportation en Angleterre pour la fabrication du malt, ýavait
atteint le chiffre de 35,000,000 de minots, et qu'on y payait des prix plus élevés que
ceux obtenus jusqu'à présent par nos fermiers. Par conséquent, il est d'intérêt majeur
pour nos agriculteurs de produire des variétés plus recherchées sur le marché anglais.
La variété employée en Angleterre est l'orge à deux rangs; les deux variétés men-
tionnées ci-haut ne sont pas vondables pour la fabrication du malt. M. Sanders a
ajouté qu'il avait distribué parmi les fermiers du Canada un grand nombre d'échan-
tillons des meilleures variétés d'orge anglaise.

Au cours de l'année, 913 essais de germination ont été faits, dont 216 avec du blé
gelé, 20 avec de l'avoine gelée et 19 avec de l'orge gelée. Faprès ces essais, la vitalité
du blé gelé varie entre 21 et b9 pour 100 ; orge gelée, 14 à 99 pour 100 ; et avoine
gelée, 2 à 94 pour 100. La conclusion à tirer de ces essais, c'est qu'il est souverai-
nement désavantageux pour les fermiers de semer autre chose que du bon grain, à
moins d'y être forcés par la nécessité, que la règle est la même dans le règne -végétal
et -dans le règne animal, et que dans le règne végétal, il faut un grain sain si on-veut
obtenir de bons résultats.

La majeure partie des renseignements donnés au comité sur ces sujets, est con.
tenue dans un bulletin publié en mars dernier, et les observations de M. Saunders
sont consigneés dans l'appendice de ce rapport.

L'association laitière du Canada, qui s'est réunie à Ottawa les 9 et 10 &avril, a
Aommé une délégation chargée d'exprimer ses vues au comité; le.tout fait partiede
l'appendice présenté.

L'importance de l'industrie laitière pour le Canada est prouvée par le fait que
nos exportations de fromage se sont élevées de $ 13,675 en 1860, à $8,928,242 en 1888;
-et l'excellenne de nos produits est démontrée par cet autre fait, que tout en ayant
exporté l'an dernier quatre millions de livres de moins que les Etats-Unis, cependant.
la recette provenant de cette exportation donne près de 8100,000 de plus aux, expor-
tateurs canadiens qu'aux américains.

Les observations faites par les délégués au sujet de la fabrication du beurre,
méritent toute l'attention des fermiers. Elles ont pour objet principal de recominman-
der une production plus considérable tout en améliorant la qualité des produits.

La résolution passée par le comité, après avoir entendu les délégués, pour ap-
prouver leurs recommandations, est annexée au présent rapport.

La rapport.élaboré du sous-comité, dont le général Laurie était le président, sur
la tuberculose chez les animaux et ses effets sur l'organisme humain, au point de-vue
de la santé publique, est annexé au présent rapport. Le sous-comité a été r
pendant la dernière session du parlement, de continuer son enquête pnda4tb va-
canoe. Le travail demandé a été fait avec soin, et le comité l'en a remoçoié:pr.roie
de régolution. (Appendice No. 4.)
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Sir. John A. Macdonald propose, secondé par sir Hector L. Langevin,-Que
cotte Chambre se forme immédiatement en comité général. pur considérer une cear-
taine résolution concernant la conpagnie du chemin de fer de Pontiac au Paeifique.

Sir John A. Macdonald informe la Chambre que Son Excellence le Gouvermeur-
Général ayant été mise au fait de l'objet de la dite résolution, la recommande à la
considération de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement on tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général.

(En comité.)
Résolu,-Qu'il soit déclaré que'la prescription de l'Aóte 51 Vie., chap. 3 concer-

tant la compagnie du chenkin de fer de 3onction de 'Pôntia' au Pacifique proroge les
diverses subventions en aide à la dite compagnie pour une période de quatre aüs à
dater de la passation du dit acte, c'est-à.dire, depuis le 22 mnai'1888.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et'M. Colby fait ràpport que le comité a paséM
une iésólutiôn.

Ordonné, que'le rapport soit reçu hftIddi prochain.

*L'ordre.du jour pour la.seconde -lecture du bill. autorisant le transfert.au Olab
des Patineurs de QRébec, .de certains terrains de l'artillerie, dans la- cité de Québec,
étant; lu;

• Ordonné, que le dit ordre soit irescindé.

Ordonné, que -le -bill -soit retir4.

M. Colby, dn comité des Subsides, fait rApport de plusieurs résolutions, lesquelles
aonti.lnes comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme r.'excedant pas vingt taille piastres soit accordée A'Sa
Majesté pour faire face aux dépenses 4u chemin-de fer Canadien du Pacifique,saygir:
Construction (y compris la rémunération de L. K. Iores, fonctionnaire permfolg
du département des Chemins de fer et Canaut, en qualité de secrétaire de lao ,msmis-
sion des arbitres nommés par l'arrêté du conseil du 27 février 1888, et en sus de sea
4ppointements réguliere, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

2. Résolu, qu'une somme n'excédantpas cent piastres soit:accordée à Sa&jgste
pour payer L. K. Jones, pour service comme secrétaire particulier de l'ingénidar-en
chef du chemin de fer Canadien da Pacifige, du 1er juillet 1889 au 90 juin 189,
pour l'année finissant le 30 juin 1890.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-onze mille -cinq
cents piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du cheniin de
fer Intercolonial, savoir:-Plus grandes facilités à Halifax, 8150,000; à *Koiqütôn,
$67,500; matériel roulant, 817,000; agrandissement du hangar où se réparét les
wagons à Richmond, 82,500; pont à tablier supérieur au passage à niveau de la fon-
derie, à Truro (pourvu que la ville de Truro, indemnisa le gouvernement de toutes
réclamations pour dommages à raison de la oonsttaotion de ce passage), 85001;
pour pourvoir à un Y à la gare de Truro, $7,500; prolongement devant la ville de
Saint-Jean sujet aux termes et conditions que le iGoqverneur en Conseil pourra'auto-
riser et imposer, 817,000; plus grandes facilités à Sint-Jean, 82,U00; pour l'atnée
finissant le 30 juin 1890.

4. Résolu, qu'une somme n'excéjant pas un million cent mille piastres soit aàccr-
kdée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer du Cap-'BretIp,
.savoir:-Construction, &700,000; construction d'nn pont ëur le etroit, 3400,000;
pour l'année finissant le 30 juin 1890.

5. Résolu, qu'une somme n'excédait trois cent mille piastres soit accordée 4
Mgjesté pour faire face aux d4penses de construction du chemin de fer d'Oxford A.
.New:Glasgow, pour l'année finissat'le10jin 190.
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6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois millions deux cent mille piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer Intercolo.
nial, réparations et frais d'exploitation, pour l'année finissant le 30 juin l 90.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer de Prolonge.
ment-Est, réparations et frais d'exploitation, pour l'année finissant le 30 juin *1890.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinq mille piastres, soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer de l'Ile du
Prinee-Edouard, réparations et frais d'entretien, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'embranchement de Windsor, répa-
rations et frais d'exploitation, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente et un mille cinq cents
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salair<s et déboursés des
gardes-pêche et des gardiens, savoir :-Ontario, $20,000; Québec, $14,000; Nouvelle.
Ecosse, 418,000; Nouveau-Brunswick, 816,000; Le du Prince-Edouard, $3,500;
Manitoba, Kéwatin et Territoires du Nord-Ouest, 63,000; Colombie-Britannique,
$6,000; pisciculture, passes-migratoires et nettoyage des rivières, 840,000; dépenses
judiciaires et imprévues, 82,000; entretien et réparation des vapeurs et autres bâti-
ments employés à la protection des pêcheries, $100,000; exposition des pêcheries du
Canada, $1,500; pour payer le service de personnes attachées aux départements des
douanes et des pêcheries, et autres frais se rattachant à la distribution de primes de
pêche et au service de la statistique, $6,000; frais de l'installation du rez-de-chaussée
de Victoria-Hall en piscifacture (à voter de nouveau), 81,500, pour l'année finissant
le 30 juin 1890.

Il. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante millît piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'exploration géologique; pour l'année finis-
sant le 30 juin 1890.

Et la question étant mise,-Que les dites résolutions soient maintenant lues la
seconde fois.

Sir Richard J. Cartwright propose comme amendement, secondé par M, Laurier,-
Que les résolutions relatives aux dépemes de chemins de fer et autres, ne soient pas
maintenant lues la seconde fois, mais qu'il soit Résolu,-Qu'au cours du discours sur
le budget, le ministre des Finances a déclaré qu'une dépense de $42,738,849 serait
suffisante pour couvrir tous les engagements imputables sur le compte du capital
jusqu'au 1er juillet 1L92, et assurerait un système de canaux ayant quatorze pieds dei
prolondeur depuis le lac Supérieur jusqu'à Montréal.

Qu'il ressort, maintenant, d'autres énoncés du dit ministre des Finances et
d'autres membres du gouvernement que les dépenses du Canada imputables sur le
compte du capital, doivent êtres computées comme suit

1. Pour canaux, comme susdit, $13,551,109.
2. Pour l'Intercolonial et lignes d'alimentation, $3,000,000.
3. Pour subventions, $6,000,000.
4. Pour annuités capitalisées, $4,000,000.
5. Chemin de fer de Harvey à Moncton, $3,000,000.
6. Pour divers travaux, $1,000,000.

formant un total d'environ $30,000,000.
Que le gouvernement a, en outre, décidé de dépenser $750,000 par année pour un

termes d'années en subvention à certaines lignes de steamers, moins le montant
actuellement payé aux lignes Allan et Dominion.

Que la dite charge annuelle pour subventions et pour intérêts sur les dits
$30,000,000 nécessitera en dehors de la charge fixe sur le revenu, une addition de
$1,700,000 rar année.

Que 1-1 dépense estimative pour l'année expirant le 30 juin 1889, est de-
837,893,3M.

Que l'effet inévitable d'une forte partie de cette dépense à même le compte du
capital, sera de diminuer le trafic et d'augmenter davantage le lourd déficit qui existe
actuellement pour exploiter l'Intercolonial.
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Que, dans les circonstances, la conduite du gouvernement en assumant ces obli-
gations nouvelles et additionnelles est téméraire et imprévoyante.

Et la question étant mise sur l'amendement, la chambre se divise; et les noms
étant demandés, ils sont pris comme suit :

Po-ua:
Messieurs

Armstrong, Colter, .Plaît,
Bain (Wentoorth), Davies, Jo(Halifax) Rinfret,
Beausoleil, Doyon, Laurier, Ste. Marie,
Brien, Edwardé, Livirgston, Semple,
Campbell, Eisenhauer, Lovitt, Sonerville,
Cartwright(Sir Rich'd>Ellis, Mackenzie, Trow,
Casey, Fset, MUllen, Waldie,
Csgrain, . Fisher, Mdls (Bothwell), Watson,
Charlton, Flynn, lveveu, Weldon (St Jean) et
Càoquette, Gilinor, Paterson (Brant), Wilson (Elgin).-40..

CONTRE:
Messieurs

.Archibald(Sir Adams)Dawson, Labrosse, Riopel,
Bain (Soutanges), .Denison, Landry, obillard,
Barard, Desjardins, Langevi (Sir Hector) Sanly,
Bergeron, .Dewdney, La Rivière, Skinner,
Roisvert, ckey, Lacdonald (Sir Jovn)iSrgasl,
Jowell, Dickinuon, .Macdowall, Smith (Ontario),
Brown, .Dupont, McCulla, Stevenson,
Brysom, .Fo3ter, .McDonald (Victoria) Taylor,
Ranis, (Jigault, Mc ougald (Pictou), Temple,

gtrlin, Gordon, Mcay, Thopson (Sir John),
CJaron (Sir Adolphe), Grandbois, Mc Millan ( Vaudreuil) Tupper,
CAapleau, Guillet, .Madill, ''yrwsitt,

ochrSne, teaggart, .Mara, Wallace,
CcA bura, Hall, MoSlemaipir, Ward,
Jolby, Hickey, Perley, Weldon (Albert),

<Jombe, Jones (Digby), Porter, Wilmot,
Daouat, Kenny, Prir, Wood(Westm'd), et
Davn, erkpatrick, Punam, Wight.-73,
Davis,

Ainsi la question est résolue négativement
Les quatre premères résolutions étant lues la seconde foism sont adoptées.
La cinquième résolution étant lue la secondo fois; et la question étant mise,-

Que cette Chambre concoure avec le comité dans la dite résolation..
Sir Richard J. Cartwright propose comme amendement, secondé par M. Laurier.

-Que la dite résolution ne soit pas adoptée, mais qu'il soit Résolu,-Qu'il ressort de
déclarations faites en cette Chambre par Sir Charles Tupper, alors ministre de
Finances, que CI'la construction du chemin de fer (Jonction d'Oxford à New-Glasgow)

que j'ai propoé à ce parlement d'assurer, raccourcit la distance entre la totalité de
cette grande partie de la Nouvelle-Ecosse et le reste du Canada de pas moins de 40

«à 46 milles pour chaque livre de fret et pour chaque voyageur transportés."
Que sur la foi de cet énoncé, la Chambre fut amenée à entreprendr la construc-

de e chemin comme entreprise d'Etat, et à encourir une dépense de pas moins de

Qu'il ressort, maintenant, des déclarations faites à cette Chambre par le premier
ministre et autres, que la distance, au lieu d'être réduite de 40 à 45 milles, ne l'a été
effectivement, après les données dives es, que de 4 à milles, et que l'énoncé ci-
,desus mentionné était, defait, sans fondement, et que la Chambre a été induite à

intreprendre la construction du dit chemin, fur de fautes représentations
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Et la question étant mise sur l'amendement, la Chambre
étant demandés, ils sont pris comme suit:

Pôa:

Armstrong, Colter,
Bain (Wentworth), Davies,
Beausoleil, Doyon,
Brien, Eisenhauer,
Campbell, Ellis,
Cartwright(Sir BRich'd)Fiset,
-Casey, Fisher,
Casgrain, Flynn,
Charlton, Gtllmor,
LChoquette, .nnes,

Archibald(Sir Adams)Denison,
Bain (Soulangs), Dewdney,
Barnard, Dickey,
Bergeron,. Dickinson,
Boisvert, Dupont,
Bowell, Foster,
Brown, Giga'ult,
Burns, Gordon,
Carling, Grandbois,
Caron (Sir Adolphe), GuÎlèt,
Chapleau, laggart,
Cochrane, Rqatt,
Cockburn, Bickey,
Colby, Jones (Digby),
.Daoust, Kenny,
Davin, Kirhpatrick,
.Davis, Labrosse,
.Dawson, Landry,

Messieurs
'Jones (R alifax),
Laurier,
Livingston,
Lovitt,
Mackenzie,
McAMullen,
Mills ( Bothwell),
.Neveu,
Paterson (Brant),
Platt,

eoNTRE:

*Messieurs

se divise ; et les' home

Ste. Marie,
Semple,
Somerville,
Sutherzld,
Trow,
Waldie,
Watson,
Weldbn(St. ddån), et
Wilson (Elgin).-39.

Langevin(Sir Hector) Putnam,
La Rivière, izopel,
Macdonald (Sir John)Robillard,
Macdowall, •Shanly,

McCulla, Skinner,
McDonald( Victoria),Small,
McDougald (Pictou),Smith (Ontaria),
ec Kay, Stevenson,

Mc Millan ( Vaudreuil) Taylor,
McYVeill, Temple,
Madill, Thompson (Sir Jkaa),
Mara, Tupper,
Montplaisir, Wallace,
Patterson (Essex), Weldon (Albert),
'Perley, Wilmot,
Porter, Wood( Westm'l'd),-et
Prior, Wright.-70.

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la question étant mise sur la motion principale.
Résolu, que cette Chambre concoure avec le comité dans la dite résolution.
La sixième résolution étant lue la seconde fois; et la question étant mise, que

cette Chambre concoure dans la dite résolution;
M. Davies propose comme amendement, secondpar M. Gillmor,-Qu'il resset

du rapport du ministre des Chemins de fer, que l'une des causes prinéipales'du déficit
considérable de$8363,000 résultant de l'exploitation le-l'Intercolonial-pour l'exeroioe
expiré le 30 juin 1888, a été le transport du charbon des. mines de Springluilll à des
taux rien moins que rémunérateurs. Qu'une telle pratique, bien que très avantageée
aux actionnaires des dites mines, est déraisonnable et -injuste pour les f'emiqrs,
pêcheurs, artisans et autres contribuables et pour les industries de-ce pays,'et qu'elfe
a pour résultat de taxer la majeure partie de la communauté dansTl'intérêt d'un"elatss
peu nombreuse et riche. Que le fait de donner des taux différentiels en favetir du
transport du charbon sur un chemin de fer 4u gotvernement -et -au détrimént des
produits agricoles, bois. farine,.poisson et autres articles, n'est pas approuvé:paittt
Chambre, et que le crédit No 201 poqr lintercolonial, #3,200,000 -ne soitpásadàopté,
mais qu'il soit renvoyé en comité des Subsides avec instrhction de le réduire 4.
43,000,000.

Et la question etant mise sir ramendement,l (Jsainbro ddivise; -et-les -"a
,étant demandés, ils sont,pris ,opime auil:

le.
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POnU:ý

Armstrong, Colter,
Bgin ( Wentworth), Davies,
Beausoleil, Doyon,
Brien, Eisenhauer,
Uampbell, Ellis,
Cartwright(SirlRich'd)Fiset,
Casey, Fisher,
Casgrain, Fly~nn,
Chlarlton, Gilimor,
Choquette, Innes,

Archibald(Sir Adams)Denison,
Bain (Soulanges), Desaulniers,
Barnard, Dewdney,
Bergeron, Dickey,
Boisvert, Dicinson,
Bowell, Dupont,
Bron, Foster,
Burns, Gigault,
Caling, Gordon,
Caron (Sir Adolphe), Grandbois,
Chapleau, Guillet,
Cochiane, Eaggart,
Cockburn, Rall,
Colby, Rickey,
Daoust, Jones (Digby),
Davin, Kenny,
Davis, Labrosse,
Dawson, Landry,

Messieurs
Jones (Halifax),
Laurier,
Livingston,
Lovitt,
Mackenzie,
McMullen,
Mills (Bothwell),
Neveu,
Paterson (Brant),
Platt,

Ste. Marie,
Semple,
Somerville,
Sutherland,
Trow,
Waldie,
Watson,
Weldon(St. Jean), et
Wilson (Elgin).-39,

CONTRE Z

Messieurs
Langevin(Sir Hector)Biopel,
La -Rivière, Rlobillard,
.Macdonald (Sir Joha),iShanly,
Macdowall, Skinner,
McCulla, Small,
McDonald ( Victoria)Smith (Ontario),
McDougald (Pictou), Sproule,
icKay, Stevenson,

McMllan( Vaudreuil) Toylor,
McNeill, Temple,
.4adill, Thompson (Sir John),
Mara, Tupper,
Montplaisir, Watlace,
Patterson (Essex), Weldon (Albert),
Perley, Wilmot,
Porter, Wood( Westm'l'd), et
Prior,
Putnam,

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la question étant mise sur lamotion principale;
Résolu, que-cette Chajnbre conpoure ave le comité dans la.dits résolution.
Les résolutions subséquentes ét4nt Ines la secon4e fois, sont adoptées.
M. Colby, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolute ns, lesquelles

sont uescomme suit:
1, IRésolun, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante -et douze mille trois

ent cinquante et une piastres et vingt-cinq centinâ soit accordée à Sa Majesté pour
1ipe.fgee auxzdépenses au bureau de l'Accise, savoir;-Appointements des officiers
etnepoteurs d'acise, $270,80L25-, service douanier, 15,6800; pour pourvoir aux
apgmentations des, appointements suiv4nt le résultat des examens d'accise, 82,000;
popur augmenter les appointements. des officiers chargés de la surveillance dans les
gf:ndee distiUeries:et fabriques, $5,000,; -frais de voyages, loyer,- combustible, pape-
terie, etc., ainsi que les estampilles et estampillage des, tabacs domestiques et importés,
$7.Q,OO; allocations .aux perceptpurs , de douane, sur droits -perçus par- eux, 83,500;
cngion, aux vendeurs d'estampilles. pour tabac canadien en. torquettes, 8250*
Spécile-Pour permettre au département de fournir de 'a-ceol méthyléneux, etc.
ax fabricants,. lesquelsrembourseront le prix de revient, $5,0au ; pour l'année finis-
sagt le,80Ojwin21890.-

2. Résolu,, qu'une ,samme ,nexcédant pas -quatre-vingt-huit mile -cinq cent cin-ý
q ..‡,pstres,,so t accordée à-Sa Msjesté pour faire face -aux dépenses du bureau-
dgpoi4set nesurest, gaar.savoir: -Appointementsdes inspeeteurs et sous.inspec-
ten si poi n e s48,200;-appointements des inspeteure du gaz, 811,5

349



350 27 Avril 1889.

loyers, combustibles, frais de voyage, frais de port, papeterie, etc. Poids et mesures,
$18,000, loyers, combustible, frais de voyages, frais de port, papeterie, etc. Gaz,
89,000; appointements de l'inspecteur en chef des étalons de poids et mesures, $2,000;
pour l'année finissant le 30 juin 1890.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du bureau d'inspection des denrées, savoir:-
Pour l'achat et la distribution d'échantillons de farine, etc., et autres dépenses néces-
sitées par la loi, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du bureau d'inspection des substances ali-
mentaires, pour subvenir aux dépenses qu'entraîne la loi, pour l'année finissant le 30
juin 1890.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour les menus revenus, savoir :-Menus revenus, $800; terres de la réserve
d'artillerie, $3,200 ; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour la perception des droits de glissoirs et de barrages flot-
tanis, Travaux Publics, pour l'année finissant le -0 juin 1890.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinq mille sept cent soixante-
quinze piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des répara-
tions et exploitation, ports et glissoirs-y compris l'écluse de la rivière Yanaska, et
bassins de radoub de Lévis et d'Esquimait, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

-8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la ligne télégraphique entre l'Ile du Prince.
Edouard et la terre ferme, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des lignes télégraphiques aériennes et cibles
sous-marins-service des côtes et îles des rivières de l'est et du golfe Saint-Laurent et
des provinces maritimes, y compris les frais du steamer Newfield ou autre navire
lorsqu'employé au service des câbles, pour l'année finissant le 3u juin 1890.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille piastres soit accordée
-à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des lignes té:égraphiques, Territoires du
Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cents piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des lignes télégraphiques, Colombie-
Britannique, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

12. Résolu, quiune somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des télégraphes et signaux en général, pour
l'année finissant le 30 juin 1890.

13. Résolu, qu'une somme n'excéd:nt pas cinq mille trois cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour payer l'agent de travaux publics, Colombie-Britannique,
pour l'année finissant le 30 juin 1890.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions neuf cent cinquante-neuf
mille sept cent dix piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
des postes, savoir:-Ontario, $1,366,110; Québec, 8650,030; Nouveau-Brunswick,
$232,780; Nouvelle-Ecosse, 253,830; Ile du Prince-Edouard, 844,560; Colombie-
Britannique, $137,420 ; Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, 8274,980; pour
l'année finissant le 30 juin 1890.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-cinq mille sept cent
quarante-huit piastres et vingt-cinq centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face
aux dépenses des terres fédérales-imputable sur le revenu, savoir :-Appointements
du commissaire, $5,000; appointements du surintendant des mines, S3,200; appointe-
ments de l'inspecteur des agences, $2,200; appointements du secrétaire, $2,000; ap-
pointements du sous-secrétaire, 81,500; appointements de 7 inspecteurs des établisse-
ments gratuits, 88,400 ; appointements des agents des terres fédérales, 819,200 ; appoin-
tements des agents des bois de la Couronne, $5,600 ; appointements de l'inspecteur

<des ranches, $600; appointements du commissaire de sylviculture, 82,000; appointe-
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monts de l'agent des terres fédérales, New-Westminister, 82,800; appointements de
l'agent des bois de la Couronne, New-Westminster, 8 1,600; pour payer les appointe.
ments des commis du service extérieur, des gardes.forestiers et du service des guides,
846,818.25; pour payer les frais de voyage de l'inspecteur des agences, du surinten-
dant des mines, des inspecteurs des établissements gratuits et du commissaire de
sylviculture; dépenses imprévues du surintendant des mines, du bureau des terres,
des agents des terres fédérales et des bois de la Couronne, de l'inspecteur des ranches,
et du bureau principal; compte du service spécial, papeteries et impressions et frais
de la commission chargée du règlement des réclamations des Métis, 848,830; pour
payer les membres du conseil d'examen des arpenteurs fédéraux- (l'autorisation
requise par l'acte du service civil est par les présentes donnée pour payer à même ce
crédit les sommes nécessaires pour les services des membres du conseil qui sont aussi
membres du service civil), 81,000; pour paiement des appointements des commis
surnuméraires au bureau principal, Ottawa, et pour paiement d'annonces, de trans-
cription, etc,, $35,000; pour l'année finissant le 80 juin 1890.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des terres fédérales-imputable sur le capital,
savoir :-Pour arpentages, examens des rapports d'arpentages, impressions de plans,
etc., pour l'année finissant 30 juin 1890.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des subventions postales et de steamers, savoir:-
Communication à la vapeur avec les îles de la Madeleine, pour l'année finissant le
30 juin 1890.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de communication entre Grand-
Manan et la terre ferme, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt cinq mille piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face à la subvention à une ligne de steamers faisant le service
entre Liverpool ou Londres, ou ces deux villes, et Saint-Jean, N..B., et Halifax N.E,
le port terminal étant un port canadien, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face à la subvention au steamer faisant le service
entre Campbellton et Gaspé, et les ports intermédiaires, pour l'année finissant le 30
juin 1890.

21. Eésolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de communication à la vapeur, de
Port-Mulgrave, terminus du Prolongement-Est, à la Baie de l'Est, Cap-Breton, pour
l'année finissant le 30 juin 1890.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de communication à la vapeur entre la tête de
ligne du chemin do fer de Port -Mulgrave on Pictou et Chéticamp, touchant à Port-
Hood, Mabou, Broad-Cove, Margaree et Chéticamp, le gouvernement local ayant
accordé pareil montant à la condition que le parlement fédéral affecte aussi un crédit
à cet effet, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de communication à la vapeur entre l'Ile du
Prince-Edouard et la terre ferme, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

24. Résolu, qu'une somma n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de communication à la vapeur entre Saint Jean
et les ports du bassin des Mines, Parrsboro', Maitland, Summerville, Hantsport, Avon-
dale, Windsor, Kingsport, Wolfville, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1890.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de communication à la vapeur entre Canso,
Arichat, Guyaboro', Port.Rood et Mabou, et autres endroits intermédiaires qui pour-
ront être déterminés-service quotidien à Port-Mulgrave, et continuation du service
pendant l'hiver sur la section de Port-Mulgrave à Canso, pour l'année finissant le
30 iuin 1890.
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26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de communication à la vapeur entre Halifax et
Terreneuve, voie du Cap-Breton, à $200 par trajet, ne devant pas dépasser $2,000 par
année, pour 'année finissant le 30 juin 1890.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille six cent quarante pias.
tres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du service à la vapeur
entre San Francisco et Victoria, C.B., pour l'année finissant Io 30 juin 1890.

28..Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de communication à la vapeur entre Saint-Jean,
Digby et Annapolis-service quotidien (le dimanche excepté) pendant neuf mois et
service quotidien ou tri-hebdomadaire pendant trois mois, pour l'année finissant le
30juin l 90.

Les quatorze premières résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
La quinzième résolution étant lue la seconde fois; et la question étant mise, que

cette Chambre concoure avec le comité dans la dite résolution ;
Sir Richard J. Cartwright propose comme amendement, secondé par M. Laurier,

-Qu'il ressort des comptes publics que le coût d'administrer les terres publiques
dans le Nord-Ouest s'est élevé à la somme de .$161,474 dans l'année 1887 et à
8426,820 en 1888.

Que les recettes totales de toute provenance se sont élevées à $191,781 en 1887,
et à 8217,0é3 en 1888, donnant un déficit de $479,432 en deux ans.

Que dans l'année 1880, le premier ministre, qui était alors ministre de l'Inté
rieur, a déclai é qu'il évaluait les recettes nettes, à retirer de ces terres, avant 1890, à
868,90,100, déduction faite des frais d'arpentage et d'administration.

Que le 4 mai, 1883, Sir Charles Tupper informa la Chambre que le sous-ministre
de. l'Intérieur calculait que les recettes provenant des dites terres s'élèverait à
$58,000,000 du 1er janvier 1883, au 31 décembre 1891.

Quela dépense totale pour les terres du Nord-Ouest, jusqu'au 1er juillet 1888,
imputable sur le compte du capital, est portée à 85,778,777, et que les recettes totales
ciéditées contre la dite dépense, ont été de 85,275,526, laissant un déficit de $1,503,251
sur le compte du capital seulement.

Que la dépense du dit département de l'Interieur est extravagante et que le dit
crédit de 81b5,748 pour les terres fédérales ne soit pas adopté, mais qu'il soit renvoyô
en comité des Subsides, avec instruction de le réduire au chiffre de $100,000.

Et la question étant mise sur l'amendement, la Chambre se divise, et les noms
étant demandés, il sont pris comme suit:-

Armstrong, Colter,
Bain ( Wentworth), Davies,
Beausoleil, Doyon,
Brien, Eisenhauer,
Campbell, Ellis,
Cartwright(SirRich'd)iset,
Casey, Fisher,
Casgrain, Flynn,
Charlton, Gillmor,
Choguette, Innes,

Archibald(Sir Adams)Denison,
Bain:(Soulanges), Desaulniers,
Barnard, Dewdney,
Bergeron, Dzekey,
Boi4vert, -Dickinson,

PouR:
Messieurs,

Jones (HalIfax),
Laurier,
Livingston,
Lovitt,
Mackenzie,
.MMullen,
.Mals (Bothwell),,
-Neveu,
Paterson (Brant),
Platt,

CONTRE:

Messieurs

Ste. Marie,
Semple,
Blomerville,
Sutherland,
Trow,
Waldie,
Watson,
Weldon(St. Jean); et
Wilson (Elgin).-39.

Langevin (Sir Hector)Riopel,
La Rivière, Robillard,
Macdonald (SirJohn),,Shanly,
Macdowall, Skinner,
-McCulia, Small,
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Bowell, Dupont, McDonald(lictoria),Sm'th (Ontario),
Brown, Poster, McDouqald (Pctou),Sproule,
Burns, Gigault, jMcKay, Sievensn,
Carling, Gordo", McMiUan( Vaudreuil) Taylor,
Coarn (Sir Adolphe), Grandbois, mcNeîlt, Temple.
Chapleau, Guillet, Madill, T1ompson (Sir John),
Cochrane, Baggart, Mara, Tupper,
Ccckburn, Rai, Montplaisir, Walare,
Colby, Rickey, Patterson (Essex), Weldon (Albert),
Daoust, Jor'es (Digby), pepry, Wilmot.
Davin, Kenny, Porter, Wood( Westml'd), et
BDavis, Labrosse, frsor, Wght.- 1l.

DDawson, Landry, Putna,,
Ainsi la qucstion est résolue négativement.
Alors la question étant mise sur la motion principale.
Résolu, que cette Chambre concoure avec le comité dans la dite rsoition.
Les douze résolutions t3uivantes étant lues la saconde fuis, sont alopos.
La vingt-buitième réiolution étant lue la seconde fois, est minofiéo en retran-

chant tous les mots après IlAnnapolis," et elle est adoptée comme sujit:-
28. Résolu, qu'urée somme n'excédant pas* neuf mille pistres iioi L auuordée à Sa

M.lajesté poura la communication à la vapeur entre StJJean, Dîgby et Annapolis, pour
P'année finissant le 30 juin 1890.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier dlu Sénat a apporfé le message

Le Sénat a pasné les bi uivants, sans amendement.
Aill intitulé: Acte à l'effet de modifier de nouveau l'Acte du Revenu de lnté-

rieur) chapitre trente-quatre des Statuts ReviFé.;."
Bil intitulé: " Acte modifiant de nouvesau el'Acte d'inspection générale,' cha-

pitre q qatre-vingt-dix-neuf des Statuts Revisés."
ls intitulé: luAte à l'effet d'étendre les dispoitions de l'auto d'extradition."

Aussi, le Sénat a paé le bin intitulé: nActe modifiant de nouveau ' rlActe de
Douanes,' chapitre trente-deux des Statuts Revisét3," avec un amendement, auquel il
demande le concours de cette Chambre.

Mf. Col by, du comité des Subsides fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles,
sont lues comme suit:-

1.. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-neuf mille cinq cent
quatorze piastres et soixante et dix-neuf centins soit accordég à Sa tnajoist pour faire
face aux dépenses du Pénitencier de St-Vîncent-de-Pau> pour l'annuée fliisant le 30-
juin i890.

2. Résolu, qu'une somme nqexcéant pas quatre-vingt-quinze maille cent trente-
oinq piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépensas de l'immigra-.
tion appointements des agents et employés, savoir :-Agent, Qéuec, 81,700; sous-
agent, Québe:, 81,"00 ; commis, Québec, 1,000; interprète, Quédee, n660; messager,
Québec, 8365; agent, Montréal 01,300; agen4 Ottawa, d e3so; agentS tingatotRs
$1,300; agent, Toronto, 81,650; agent, Haniliton, $1,250; agoui, London, Ont.,'
* 1,000; agent, Hlalifax, 81,000; agent, ý;aint3ear, N.-B., 110jo; i gent, Winnipeg.,
$ 1,400; sous-agent, Winnipeg, 81,000; sous-agent, Brandon, $ 4~00; s3ous-agent,
Calgary, $1,200; sous-agent, Port Arthar, 81,000; sous-egeat, Viotoria, O.-B., 8 1,000;

ious-agent, Vancouver, o1,200; interprète, WinAipeg, d800; appointements de,
agentq en Europe, 5,900; dépenses ismrévus des agenes canadiennes, 16,000;

Bubvention t la société des fe'res pour da protection des immigrants, de Montréa,
s1,000; pour favoriser l'immigration et faire lace aux dépenses du service, 88,610;

pour lunnée finissant le 30 juin 1890,
3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille piastres soit accordée à Sa.

quajesté pour faire ace aux pensions payables ar suite de la rébellion de 1885, à la
poice à cheval, aux volontaires de rince-inrt et aux éclaireurs, pour 'anl
ji nt le 31 j9in

23
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La première résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.
La seconde résolution étant lue la seconde fois; et la question étant mise,-Que

cette Chambre concoure avec le comité dans la dite résolution;
M. Somerville propose comme ameneiment, secondé par M. Bain (Weatworth),

Qu'il ressort de la preuve soumise à cette Chambre par le c>mité des Comptei
Publics, que le nommé Henry Smyth, ci.devant employé par le département ao
l'Immigration, a fourni un relevé de dépenses portant de fausses dates, et pour des
services qu'il n'a pas rendus; et qu'un nommé W, A. Webster, aussi employé du dit
département, a été convaincu de s'être activement occupé d'élections partielles peu-
dant qu'il recevait un salaire du département; qu'il est inconvenant et inopportun
d'employer les deniers publics pour payer de semblables personnes, et que le dit
crédit de 895,135 pour immigration, me soit pas adopté, mais qu'il soit renvoyé en.
comité des subsides, avec instruction de le réduire à la somme de $50,000.

Et 'a question étant mise sur l'amendement, la Chambre se divise; et les noms
étant demandés, ils sont pris comme suit:-

PouR:
Messieurs

Armstrong, Colter,
Bain ( Wentworth), Davies,
.Beausoleil, Doyon,
Brien, Bisenhauer,
Campbell, Ellis,
CVartwright(Sir Rich'd) Fiset,
Casey, Pisher,
Casgrain, Flynn,
Charlton, 6itmor,
Choquette, Innes,

.Archibald(Sir Adams)Denison,
Bain (Soutanges), Desuulniers,
Barnard, Dewdney,
Bergeron, Dickey,
.Boisvert, Dickinson,
.6owell, -Dupont,
Brown, iDoster,
Burns, Gigault,
Carling, Gordon,
Caron (Sir Adolphe), Grandbois,
Chapleau, Guillet,
Cochrane, Ilaggart,
Cockburn, Rail,
Colby, Rickey,
Jaoust, Jones (Digby),
Davin, Kenny,
.Davis, Labrosse,
Dawson, Landry,

Jones (Halifax),
Laurier,
.Livingston,
Lovitt,
Mackenzie,
Mc ulltden,
-Mills ( Bothwell),
Neveu,
Paterson (Brant),

CosTal:

Ste. Marie,
Semple,
Somerville,
Sutherland,
Trow,
Waldie,
Watson,
Weldon(St. Jean}, et
Wilson, (Elgin).-39.

Messieurs
Langevin(BirHector),Riopel,
La Rivière, Robillard,
Macdonald kSirJohn),Shanly,
MXqd wqll4 Skinner,
mcCula, Small,
McDonald ( Victoria),Smith (Ontarip),
McDougaldl ( Pictou),Sproule,

.&fcaySevenison,
Mc Miltàn) Vautdreuil)Taylor,
.McNeI, Temple,
.&tadrl, Thompson (Sir John),
Mara, Tupper,
MotplI,r Wa(ace,
Pattersor' (lEssex), Weldon (Albert),
Perley, Wilmot
Porter, Wood( !fest&rd),et

PriorWright.--7 .
Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la question étant mise sur la motion principale;
Rêsolu, que cette Chambre concoures avec le comité dans la dite résolution,
La résolution subséquente étant lue la seoonde fois, est adoptée.
M. Colby, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquellessont lues comme suit:-
1. Résolu, qu'ane somme n'excédant pas der, cent mille piastres soit accordédeSa Majesté pour faire face aux dépenses dé la Ellice, savoir : nitiQns, y oompriy
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mounitions d'artillerie et la fabrication de munitions de carabines A la fabrique de
cartouches de Québec, $50,000; babillements et capotes, 890,000; matériel, 860,000;
pour l'année finissant le 30 juin 1890.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-dix-sept mille piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Collège Militaire Royal da
Oanada, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

3. Résolu, qu'une somme n'excéJant pas vingtcinq mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux pensions payables par suite de la rébellion de 1885,
aux miliciens, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

4. Résolu. qu'une somme n'excédant pas trente mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour l'achèvement et construction de phares et signaux de brume, serrice
côtier, pour l'anrée finissant le 30 juin 1890.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant au service des compagnies d'assu-
rance, pour l'année finissant le -0 juin 1890.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant ps trois mille cinq cents piastres soit accor-
dée A Sa Majesté pour faire face aux appointements de f. F'abre et dépenses impré-
vues de son bureau, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faiie face aux salaires, bonoraire.4, gratuités et dépenses contingentes
des inspecteurs à Montréal, Québec et Trois-Rivières, pour l'aninée finissant le 20
juin 1890.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent douze piastres et cinquante
centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du gouvernement
civil, savoir :-Département des impressions et de la papeterie.-A K. A. Senécal,
surintendant des impressicns, pour services rendus durant l'exercice 18'7.88à réunir
les matériaux, organiser le personnel· et composer la liste des électeurs du Canada,

.etc. (Arrêtô du conseil), 8300,; pour pourvoir au paiement, à M. Gliddon, de l'aqg-
mentation ordinaire de 850 prévue par le statut, depuis le ler avril jusqu'au 30 juin
1889. S12.50; pour l'année finiasant le 30juin 1889.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit aocordée à Sa
Mejesté pour faire face au bureau de l'Auditeur-Général,-Nouvelle somme nécessaie
pour faux frais, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent soixante-et-huit
piastres et trente quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses de l'administration de la Justice, savoir :-Rembuarsement de deniers payés
par erreur pour des pensions de juges-Juge Boswell, 8688.60 ; juge Gowan, 8579.74;
pour l'année finissant, le 30 juin 18P.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent piastres soit accordée à Sa Majest4,
pour faire face aux dépenses des péaitenciers, savoir :-Péitencier de Dorobester-
Somme due au messager Macdougall, allocation au lieu de casue), 1887-88, $50;
somme nécessaire pour payer une allocation de $200 par année au' comptable et
maître d'école, depuis le 1er avril jusqu'au 30 juin 18b9, $50; pour l'année finissant
le 30 juin 18b9.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cent quatre vingt-dix
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la législalion
savoir:-Chambre des Communes; pour pourvoiir aux promttions et augmentations
suivantes-Département du Greffier:-James Dalton, à la Ire classe, commis adjointi
du journal anglais, 8150; J. A. Potkingborne, à la 2e classe, commis des documents
de la, session, S 0; T Oaimet, commis-adjoint du j iurnal français, 8(0 ; F. X.
Lemieux, 2e adjoint do directeur de puste, S0; W. Dubé, commis de classe cadètte,
$50; R. Brewer, à la Ire oisse, adjoint du comptable, 8200; E. P. Hartney. à la tre
classeo, examen des bills privés et taisant fonction de greffier des comités, 840O; 0. E.
Clark, à la 2e clas.e, adjoint du commis de la papeieiie, etc., 8150; H. P. Macdonell,
commis de classe cadette, 8100; W. Robidoux, commis de classe cadette, 8'10; J.
Stansfield, à la Ire classe, directeur de poste, 8200; U. R. Smith, adjoint dt,sergent-
d'armes, $200. Département du sergent-d'armes -L Dubé mesèséereU chef 8y1r0;
X Turgeon, adjoint du. messager en chef, 8100; George Smitb, mdager dé anqgie'

2ak
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150; G. A. Boudreault, messager du greffier, $50; Claire Hugg, messager dans la,
Chambre, $90; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante piastres soit accordée à Sa,
Majesté pour faire face aux dépenses des élections, savoir:-Pour payer au major J.
Wilson, percept(ur de la douane anu Sault Sainte-Marie, comme officier-rapporteur-
d'Algoma à l'élection générale de 1887 (nonobstant tout ce à quoi contraire dans-
l'Acte du service civil), 8150 ayant été autorisées dans le bill des subsides de 188'1,
pour l'année finissant le 30 juin 1889.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante piastres soit accordée à Sa.
Majesté pour acheter 12 exemplaires du volume 14, Ontario Law Reports, pour les
échanges de la bibliothèque, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante et neuf piastres,
et trente-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux pensions, savoir:
-Pour le paiement de la pensioû de Sir G. Phillipe, ci-devant procureur-général de
la Colombie-Britannique, sur le pied de $584 par année, depuis le ô octobre 1888
jusqu'au 30 juin 1889, 812c.80; pour le paiement de pension à la succession de feu le
major .R. S. King, de la batterie de campagne de Welland, du 1er juillet au 6 août,
1880, à $401) par année, 840.55; pour l'année finissant le 30 juin 18S9.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la Milice, casernes de la Colombie.Britan-
nique, pour l'année finissant le 30juin l8b9.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quatre.vingt-onze piastres et
trente-huit centins soit accordée à Sa Nlmjosté pour faire face aux dépenses des che-
mins de fer et canaux, imputable sur le capital. Navigation de la rivière Trent-
Pour payer une gratification d'un mois d'appointements aux personnes ci-dessous
mentionnées dont les services ne sont plus nécessaires, les travaux étant presque ter-
minés. Ce paiement a été autoriEé par les arrêtés du conseil du 24 décembre 1888
et du 24 janvier 1889, savoir :-J. A. Aylmer, 8 169.25,; A. J. Belcher, 8127.50 ; W.
J. Macaulay, 844.63; C. W. Roberts, 8 0; H. S. Greenwood, $40; pour l'année finis-.
sant le 30 juin 18819.

18. Résolu, qu'une somme n'excélant pas six cent quinze piastres soit accordée
à Sa Majesté. pour payer une gratification d'un mois de traitement aux personnes
ci-dessous mentionnées dont les services ne sont plus nécessaires, les travaux aux-
quels elles étaient employées étant terminés, savoir:-Canal Welland-E. J. Odlum,
$:05; P. H. O'Neill, 890; John Lallison, $90; V. Curran, $75; W. F. Secord, 875;
R. A. Willet, 860; O. H. W. King, 860; C. H. Knyvett, $45; Charles Bridger, 815;
pour l'année finisëant le 30 juin 1889.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingts piastres soit accordée A.
Majesté pour payer William Pollock, canal Culbute, pour l'année finissant le 30 juin
1889.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante mille piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour le compte de l'achèvement des travaux (mandat du gouver
near-général), canal Murray, pour l'année finissant le 80 juin 1889.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-et-quatre mille cent vingt-
deux piastres et quatre-vingt-deux centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face
aux dépenses des cheminE de fer, imputable sur le capital. Chemin de fer Canadien
du Pacifique, savowr:-Arbitrage ( y compris la rémunération à payer à L. K. Jones,
officier permanent du département des chemins de fer et canaux, secrétaire de la
commission d'arbitrage nommé par arrêté du conseil, en date du 27 février 1888, et,
en sus de ses appointements ordinaires.) (Mandat du gouverneur général), 860,000;
pour faire droit à certains propriétaires de terrains, et aut-es fris. Embranchement
de Pembina. (Mandat du gouverneur.général, 81,573.69; pour exécution de la sen-
tonce arbitrale rendue en faveur de Ch. Wilson pour gravier pris sur son terrain.
Embranchement de Stonewall. (Mandat du gouverneur-général), 81,549.13; pour
droit de passage entre East-Selkirk et Whitemouth, 81,000 ; pour l'année finissant le-
30 juin 1889.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille deux cents piastres soit
accordée à 1a Majesté pour le canal Chambly-.Exhausement des levées, abaissement
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des levéee, abaissement du plafond du canal, reconstruction des bajoyers, etc., pour
l'année finissant le 30 juin 188e.

23 Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-seize piastres et vingt-cinq
-contins soit accordée à Sa Majesté pour le canal Lachine-Gratification de deux mois
,de salaire à William O'Neil, éclusier de l'écluse No 5, frappé de paralysie pendant
-qu'il travaillait, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

24. Résolu,-qu'une somme n'excédant pas soixante-et.cinq piastres soit accordée
-à Sa Majesté pour le canal Saint-Ours - Gratification à la veuve de feu Alexis
-lachambre, éclusier, équivalant à deux mois du salaire de son mari, pour l'année
-finissant le 30 juin 1889.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour la construction d'un barrage à Bobcaygeon, Trent, pour l'année
-finissant le 30 juin 18S89.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa,
Majesté pour faire face aux dépenses du canal Welland-Construction d'un pont car-
-rosable sur la rivière à Chippewa. (Mandat du gouverneur-général, $ ,400), 83,000;
réparation des jetées, Port-Colborne et Port-Maitland. et les levées du canal au bief
culminant, 85,000; pour l'anrée finissant le 30 juin 1889.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du canal Saint-Pierre-Pour payer à H. P.
'Perley, .C., deux ans de services jusqu'au 3 1 décembre 18b8, inspection du canal
Saint-Pierre, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent treize piastres et cinqnante
contins soit accordée à Sa Majesté pour payer à la veuve de feu J. W. Burke, en son.
vivant commis surnuméraire du département des chemins de fer et canaux, une gra.
tification de 2 mois d'appointements, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

29. Résoiu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
-Sa Majesté pour les édifices publics, Ottawa, savoir:-Nouvel élifice public, rue
Wellington-Règlement de la réclamation de madame McLniurin pour douaire sur la
-propriété achetée du Dr. McLaurin-(Mandat du gouverneur-général), pour l'année
'finissant le 30 juin 1889.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cents piastres soit
-accordée à Sa Majesté pour le bassin de radoub d'Eisquimalt-montant périmé à
voter de nouveau, pour l'année finissant le 30 juin 18b9.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant-pas huit cent vingt piastres soit accordée
-à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Nouvelle-Ecosse,
-savoir :-Bureau de poste, douane, etc., de Sydney-Nord, montant périmé à voter de
-nouveau (mandat du gouverneur-général), 6375; bureau de poste d'Amherst, etc, 8 15;

-entrepôt de vérification d'Halifax, 8400; pour l'année finissant le 30 juin 1889.
32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent soixante-et-quinze piastres soit

'accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'édifice féJéral à Charlotte.
town, île du Prince-Edoaard, pour l'année finissant le 30 juin 18-9.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix piaLstres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du bureau de poste de Fié éricton, Nouveau-
Brunswick, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-sept mille deux cent quatre.
vingt-huit piastres et cinquante centins soit accordée à Sa M ý-jesté pour faire face
aux dépenses des édifices publics, Québec, bavoir: -Salle d'exercice à Montréal.
(Mandat du gouverneur général), 83.566; édifices fédéraux de Montr éal-Améliora-
tions et réparations, $51u; rocher sous la citadelle de Québec-indemnité pour dom.

-mage à la propriété en minant certaines parties dangereuses du rocher au cap Dia.
mant pendant l'hiver de 1887, etc., $245; pénitencier de Saint-Vincent de.Pal,-
Montant additionnel nécessaire pour matériaux, outils, etc., employés par les détenus

Aans la construction, 5,010; station de quarantaine de la Grosse-le-J. Askwith,
solde de toute réclamation pour transport supplémentaire de matériaux, etc., relA.
tivement à son entreprise pour la construction d'un hôpital, en date du 16 avril 1881,
$437,59; salle d'exercise de Montréal-Balance des entreprises, y compria les fraia
d'inspection et .les dépenses imprévues, 814,800; arsenal de Montrêal-]Balance dea
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entreprises, y compris les frais d'inspection et les dépenses imprévues, *28,600 -
bireau de poste de Joliette, 83,000; bureau de poste de Montréal, $925; édifices
fédéraux de Québec-Améliorations, $150; bureaux de poste, de douane, etc, de
Sher brooke, *55; pour l'année fnissant le 0 juin 1889.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-quatre mille deux cent soixante
piastres et trente-deux centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
des édifices publics, Ontario, savoir :-Bureaux de poste, de douane, etc., de Belle-
ville, 650 ; bureax de poste, de douane, etc., de Barrie, 83,000; édifice public d'Hra.
milton--Treillis en fil de fer aux fenêtres, etc , $100 ; bureaux de poste, de douane,
etc., Lindsay. (Montant périmé à voter de nouveau), 86,000 ; bureaux de poste, de
douane, etc., de Napanee, 812,000; bureaux de poste, de douane et entrepôt de véri-
fication de Toronto. (Mandat du gouverneur général, 81,500), $5,-00; bureau du
sous-ieceveur général à Toronto-Précautions sanitaires, etc., $1.110.32; bur eaux de
poste, de douane, etc., Trenton, 87,000; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

86. RéEolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour convertir le logement abandorné par les commissaires des teries fédê-
raiLes à Winnipeg en bureaux pour l'agent des terres fédérales, etc., Manitoba, pour
l'anrée finissant le 30 juin 1889.

3i. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent trente piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des éliflees publics, Territoires du 19ord.
Unest, savoir:-Palais de justiceet puison de Prince-Alberi, 8430; ancienne résidence
du lieutenant-gouverreur. Régina, *500 ; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Colby, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédait pas sept mille six cent cinquante piastres,
eoit accordée à Sa Majesté pouàr faire face aux dépenses des ports et rivières, Nouvelle-
Ecosse, savoir:-Marais dc Broad Cove, 82,000; Digby (montant périmé à voter de
nouveau), 81,650; Arisaig, Bayfield et Anse de gcNair (cap George)-Réparations
à la jetée (montant périmé à voter de nouveau, $3,100 ; pour l'année finissant le 30
juin 1889.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépen-es des réparations aux jetées et brise-lames, Ile du
Prince-Edouaid, pour l'an née finissant le 30 juin 1889.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille six cent quatre-vingt-douze
piastres et soixante centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire tace aux dépenses
des ports et rivières, Nouveau Brunwirk, savoir - Rivière Saint-Jean-Rivière des
Chutes à Woodstock et en amont de Grandes Chutes; aussi rivière Tobique, 8355.60;
Pointe du Chêne, Sbêdiac-Réparations au brise-lames, etc., (mandat du gouverneur.
général, 81,000; Grande Anse-A compléter (mandat du gouverneur-général), 8150;.
Village Belliveau-Montant périmé à voter de nouveau. .(Mandat du gouverneur-
général, 81,17 ; pour l'année finissant le 30 juin 18 ,-9 .

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille trois cent cinquante piastres
soit accordée à Sa Majesté pour réparations Fénérales et améliorations, provinces
maritimes, pour l'année finissant le .0 juin 1889.

5. Résolu; qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille six cent quarante.
cinq piastres soit acco> dée à Sa Majes1é pour faire face aux dépet ses des Travaux
Publics, Québec, savoir :-Rivière du Lièvre, $:5,000 ; Jetée de l'Anse à l'Eau on
Tadousac, $285; léparations et améliorations générales-ports et rivières, Québec,
42,00; lie Perrut, 8405; Kamouraska, 840; jetées du lac Mégantic-Réparations,.
$1. 5 ; la Malbaie, lie-aux-Coudres et les Eboulements--Réparations aux quais, $275;
exhaussement du coffrage en face du nouveau bâtiment d'immigration sur le brise-
lames, Québec, $220; rivière Sainte-Anne de la Pérade, 81,375; rivière Saint.Fran-
çois, 860 ; rivière Yamaska, $245; quai des Trois-Pistoleï, $2,90; chenal de Papi-
meauville ou la baie Pentecôte, 84â; Port-Daniel, 61,600; Percé-Pour terminer le
quai, 62,600; pour l'année finissant le 30 juin 1889.
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6. Rséolo, qu'une gomme n'exéddant pas dix mille trois cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Travaux Publies. Ontario,
'voir:-Baie Toltma--Montant priMtné à voter de nouveau. (Mandat du gouver-

ieur-général, 82,100; Sault Sainte.Marie, 85,000; Portsmouth, $1,910; Rivière
Bideau-bras nord-dragage, $390; rivière des Outaouais -Amélioration du obenal
des'bateaux à vapetur dans les Narrows de Petewawa, en amont de Pembroke, 8300;
pour l'année finissant le 30 juin 1889.

7. Résolu, qu'une sormme ý'ecédant pas quatre cent soixante piastres soit
*ecordée à Sa Majesté pour réparatidnf générales et améliorations, ports et rivières,.
Manitoba, pour l'année finissant le 30 juin 1>89.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille neuf cents piastres soit
inceordée à Sa Majesté, pour ports et rivières en général, pour l'année finissant le 30
juin 1889.

V. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour nouveau matériel de dragage, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

10. Résolu, qu'une sommie n'excédant pas cinq cent soixante et cinq piastrAs eoit
accordée à Sa Majesté pour glissoires et estacades, rivière Madawaska, distr-ict
d'Ottawa, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille sept cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour chemins et ponts, cité d'Ottawa, sur la rivièra des Onta-
ouais, les glissoires, le canal Rideau et les-abords le ces ponts, pour l'année finissant
le 30 juin 1889.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-quinzg piastres soit accor-
dée A Sa Majesté pour lignes de télégraphes, territoires du Nord-Oues--Nouvelles
stations au lac La Selle, sur la ligne de Qu'Appelle E i monton, vid Fort-Pitt, pour
Pannée finissant le 3O juin 1889.

13. Résolu, qu'une somme n'exédant pas cinq mille cinq cent quatro piastres soi'n
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses diverses, savoir :-Relové relatif
aux imondations du printemps à Montréal, 8415; pour payer à Mile Margaret
Smeliie, seule fille survivante de feu David Smellie, du personnel chargé du chauffage
des édifices publics, Ottawa, une gratification égale à un mois de son ealaire, $65;
pour couvrir les comptes payés à M. @. Bray, A. T. F., du département des affaires
des Sauvages, pour des relevés qu'il a faits relativement au bureau de l'irprimerie de
PEtat et de Victoria Hall, cité d'Ottawa, nonobstant toute disposition de l'Acte dia
service civil à ce contraire, i112; arpentages et inspections, $5,000; pour l'année.
inissant le 30 juin 1889.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée à Sa,
Majesté pour pourvoir à la construction de phares et service côtier, pour l'année
inissant le 30 juin 1889.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huir, mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour su bventions postales et à des bateaux à vapeur, pour payer quatre
voyagea entre Hambourg et Montréal, à 83,000 par voyage. (Mandat du gouverneur-
général), pour l'année finissant le 30 juin 1889.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cent cinquante-huit piastres
et trente-quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour communication à la vapeur
avec les îles de la Madeleine, pour l'année finissant le 30 juin 18e9.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour communication à la vapeur entre Port-Mulgrave, terminus du chemin
de fer de Prolongement-Est, et la Baie de l'Est, Cap-Breton, pour l'année finissant la
:0 join 1F89.

18. Réeolu, qu'une sorhftne n'excédant pas quatorze mille sept cents piastres soit
gecordée à Sa Majesté pour service . la vapeur entre San Francisco et Victoria,
Colombie- Britannique, du ler septembre 1888 au 30 juin 1889, 10 mois, à 8t',640 par
année, pour l'année finissant le 30 juiin 18k 9.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille neuf cent soixanté piastres
soit acco dée à Sa Majesté pour payer à M. James King, en règlement d'une récla

aation de compensation pÔur l'annulàtion sommaire d'un contrat qu'il avait eu
1876-25 pour le service de la malle lle du Prince-Edouard et la terre ferme, tel *qe
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recommandé par un comité spécial de la Chambre des Communes, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1889.

20. 1Bésolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent quarante piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Sauvage@, Ontario et Québco,
savoir :-Pour permettre au département de faire face au coût additionnel de la cons.
traction d'une grange à l'institution industrielle de Mort-Elgin, à Munceytown, $1,000;
pour aider à poser deux tableaux noirs, dans la batisse érigée pour loger l'excédant.
des enfants de l'orphélinat catholique romain à Fort-William, Ont., le coût total étant
évalué à 8100, $40; pour couvrir les dépenses faites par l'inspecteur Dingman, pendant
qu'il agissait en qualité d'un des trois commissaires chargés de faire une enquête sur
l'affaire des terres du township de Dundee, 8100; pour acheter la maison d'école
,atholique. romaine sur la réserve des Sauvages Abénaquis, à Saint-François, comtà
de ïamaska, Qué., la bande ayant fourni 8300, près d'un dixième de leurs fonds,
pour la construction de cette école, 8100; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trentte-si& piastres et trente centins
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Sauvages, Nouvelle.
Elcosse, savoir:-Pour pourvoir au salaire de M. G. R. Smith, agent des Sauvages du
comté de Yarmontb, N.-E, du 19 janvier 1888, date de sa nomination, aun 30 juin 1b89,
à $25 par année, auquel il n'a pas encore été pourvu, pour l'année finissant le 30
juin 1889.

22. Résolu, qu'une somme n'excédaut pas mille huit cent neuf pi&tres et
soixante et onze centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux tépenses des
Sauvages, Manitoba et les Territoires du Nord.Ouest, savoir: -Pour permettre au
département de payer une moissonneuse pour la réeerve sauvage des Gens-du-Sang,
dont l'achat en août 1888 est devenu iiécessaire, gi &ce à la récolte extraordinairement
abondante de cette année-là, 8149; pour indemniser P. Aylen, M.D., des service
imédicaux qu'il a rendus aux Sauvages de l'agence de Battleford, du 23 mars 1888 ait
23 janvier 1889, 8291.*s2; pour pourvoir, au taux de 850 par tête, à l'entretien de 10
élèves sauvages au pensionnat catholique romain sur la réserve du chef Sioux, Bison-
Debout, sous l'autoriié d'un arrêté du conseil daté du 29 novembre 1888, 8500; pour
l'achat de deux wagons pour les Sauvages Piéganee, afin de leur permettre de trans-
porter les billots nécessaires à la réconstraction de leurs maisons, 8196; pour payer la
construction >'une maison c'école sur la îéierve sauvage des Battes de la Lime, 8400;
allocation de combustible et l'éclairage aux commissaires des Sauvages, du 3 août;
1888 au 30 juin 1889, à 8300 par année, 8273.39; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

2«1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour contribution pour venir en aide aux incendiés de Hall. (Mandat du
,Gouverneur-Génér al), pour l'année finissant le 30 juin 1889.

24. Rés:ulu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent trentesix piastres et uR
centin- soit accordée à Sa Mejesté pour payer à M. le juge Rouleau les allocations de
loyer depuis la date de son entrée au fonctions comme magistrat stipendiaire, jus-
qu'à la date de sa nomination comme juge de la cour Snprême (5 avril 1886 au 18
février 1887) à 8500; pour l'anrée finissant le 30 juin 1819.

25. Résolu, qu'une somme n'excélant, pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer à M. N. O. Cô,é pour services rendus relativement à la commis-
sion des Métis (à voter de nouveau) (mandant du gouverneur-général), pour l'année
finissant le 30 juin 1889.

:f6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour nouvelle contribution pour la publication du Dictionnaire Micmac dua
Dr. Rand (à voter le nouveau), pour l'année finissant le 30 juin 1889,.

2:7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille pastres soit accordée à Sa
Majesté pour ae heter du matériel à l'atelier de reliure du gouvernement, pour l'année
finissant le 30 juin 1889.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille trois cents piastres soit accordéa
à Sa Majesté pour payer les ouvrages ci-ap? ès mentionnés:--Cinq cents exemplaires
du " Parliamentary Companion " à 82 l'exemplaire, $1,000; cent exemplaires, vol.
4, Jugements du Conseil Souverain, à &J l'exemplaire, 8300; pour l'année finissaa
ýe 30 juin 18b9.
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29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante piastres soit accor-
dée à Sa Majesté pour nouvelle somme nécessaire pour les dépenses du gouverne.-
ment, dans le district de Keewatin, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour indemniser la " St. Catharines Milling and Lumbering Co." des frais
-du procès de la Reine vs. la compagnie, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

31. Ré-olu, qu'une somme n'excédant pas trois cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer l'entretien des malades indigents dans l'hôpital de St-Albert, pour
l'année finissant le 30 juin 1889.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent trente pinstres soit accordéa
A Sa Majesté pour pourvoir à une somme égale à celle votée par l'Association Britan.
nique pour l'avancement des sciences, dans le but de faire une enquête sur le carac-
tère physique, les langues et la condition industrielle et morale des tribus du Nord-
Ouest du Dominion du Canada, et spécialement des tribus et des bandes de la pro..
-vince de la Colombie-Britannique, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-cinq piaztres soit accordée
> Sa Majesté pour payer une moitié des dépen4es de la publication du troisième
volume des causes jugées d'après " l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867,"
recueillies et publièes par à1. John R. Cartwright, pour l'année finis*ant le 3ù juin
1889.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille quatoze piastres eti
trente-six centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux trais des matières On
litige, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres s"it accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à l'Acte de Tempérance du Canada,
pour l'année finissant le 30 juin 1889.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-et-quinze piastres soit accordée
à Sa Majesté pour payer la balance de la gratification accordée à la famille de fei
William Menzies (arrêté du conseil), pour l'année finissant le 30 juin 1889.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille cinq cent soixante et onze
piastres et quatre-vingt-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour payer la moitié
des dépenses faites en rapport avec les relevés du fleuve Saint-Laurent, pour l'année

inis-ant le 30 juin 1889.
38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille piastres soit accordée à Sa

Majesté pour payer à la police à cheval du Nord-Ouest les approvisionnements des-
tinés à soulager la mière parmi les Métis dans les Territoires du Nord-Ouest, pour
l'année finissant le 30 juin 18-9.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille quatre cent quarante-trois
piastres et quatre-vingt-deux centins soit accordée à Sa àiajesté pour faire face aux
.dépenses des Duuanes, savoir:-Nouvelle somme nécessaire pour le service préventif,
dépenses légales, S6,500; nouvelle somme nécessaie pour pourvoir à la part des
-douanes (une moitié) des frais de réparations et d'entretion du yacht à vapeur dut
gouvernement " Cruiser " pendant la saison de 1888, 8 ,7b1.>2; gratification à B. 0.
Ambrose, blessé pendant qu'il avait la charge de l'élévateur dans l'entrepôt de
douane à Montiéal, en conséquence de laquelle blessure il a fallu lui amputer une
partie du pied, $162; pour l'année finissant le 30 juin 18S9.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent quatre-vingt-quinze piastres
s8oit accordée à Sa fiajesté pour faire face aux dépenses d'accise, savoir:-Pour
payer à W. Good man pour services en sui des heures règlementaires, du 1er janvier
1887 au 30 juin 1888, en aidant l'inspecteur des distilleries à jaug.er les i éservoira
nécessaires à l'emmagasinage des spiritueux, 8.00; pour pourvoir à la no(uinatica
-d'un sous-percepteur du revenu de l'intérieur, à-Port-HRope, au taux de 4600 par
année, à compter du 1er février 18E9, 8250; pour payer à T. Burke, la différence
,entre ses appointements, 61,555, et ceux auxquels il a droit comme percenteur inté-
rimaire du revenu de l'intérieur, à Saint-Jean, N-B., pour 188?-89, 8245; pour
'flanLée finissant le 30 juin 1889.

41. Résolu, qu'ne somme n'excédant pas quarante-buit mille piastres Fit acor,
dée à Sa Majesté pour le canai -)orawall, pour l'annéa finissant le 30 juin 1889.
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42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent cinquante pigstrâs soit.
accordée à Sa Majesté pour le canal de Williamsburgh, pour l'année finissant le 0--
juin 1889.

43. Réso'u. qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante piastres soit
tecordée à Sc Majesté pour le canal Ste-Anne, pour l'année finissant le 30 juin 188e,

44. Résoln, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa
Miajsté pour faire face aux dépenses du canal Chambly, pour l'année finissant le 30-
juin 1889.

45. Résolu, que somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa.
Majesté pour drageurs, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille neuf cents piastres soit.
ac(ordée à Sa Majesté pour télégraphe, Territoires du Nord-Ouest, savoir :-Entretien

«èt réparations, 81,900; télégraphe et service de signaux du golfe Saint-Laurent, poir
ijrdemniser complètement les propriétaires de l'île d'Auticosti pour terrain et bois dé-
cha'ffage pris sur l'île-de 1880 à 1889-pour la construction et l'entretien du télé-
graphe de l'Etat, y compris les stations, 82,000; pour l'année finissant le 30juin 1889.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et trois mille six cents pias-
tres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des postes, savoir:-
Pour indemniser de la perte de son logement, H. Dunbar, ci-devant messager au.
bureau de poste de Kingston, 8100; pour payer le traitement d'un sous-inspecteur
des postes dars la division postale de Strattord, du 1er décembre 1888 au 30 Juin
1889, à raison de $1,200 par année, 8700; commission aux directeurs de poste sur les
aérations de caisses d'épargne dans les provinces suivantes: Nouveau-Brunswick,.
t1,000; Nouvelle.Ecosse, $500; Colombie-Britannique, $300; montant nécessaire
pour le strvice des malles sur le chemin de fer Canadien du Pacifique à cause de
laugment ation des facilités de transport par wagons-poste. Ce montant devant être
répairti comme suit: Ontario, $32,500; Québec, $2,300; Manitoba, 824,000 ; Colom-
bie-lBritannique, $12,200; pour l'anrée finissant le 30 juin 14ý9.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille cent piastres soit accorde-
A Sa Majesté pour comptes des Territoiree, savoir:-Pour le paiement du fret sur du
grain de semence; pour expédier et distribuer ce grain aux colons d'Edmonlon, et
pour services de commis (pour couvrir le mandat du gouverneur-général d'après
l'arrêté du conseil du 6 juillet 1886. (C. P. in 1599), pour l'année finissant le 36
juin 1889.

49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille piastres soit accordée,
à Sa Majesté pour les dépenses de la milice relatives à la suppression de la rébellion.
au Nord-Ouest (mandat du gouverneur général,) pour l'année fioissant le 30 juin 1889.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Colby, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions lesquelles
sont lues comme suit:-

]. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante et cinq mille huit.
cent quatre-vingt-dix piastres et dix-huit centins soit accordée à Sa M ajesté pour cou-
vrir les items au paiement desquels il n'a pas été pourvu pour l'exeîcice 1887-.88,
comme il appert du rapport de l'auditeur général, page B-62, pour l'année finissant.
le 30 juii 1889.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quarante piastres soit accordée-
A Sa Majesté pour payer 9 mois de service à Mme Ellie Landerkin comme commis aù
tureau des terres fédérales de Nelsonville, pour l'année finissant le b0 juin 18S9.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent quinze piastres et cinquante
centins soit accordée à Sa Majesté pour menus revenus, @avoir:-Somme nécessaire
pour la réparation des chemins sur les terres de l'artillerie à Grand Falls, Nouveau-
Brunswick, $700; pour payer A Louis Lavoie, jeune, ci-devant gardien de l'immeuble-
de l'artillerie à Hochelaga, une gratification d'un mois de tislaire, $15.50; pour l'annéè-
finissant le 30 juin 1889.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille trois cent cinquante piastres soit
aecordée à Sa Majesté pour le Canal de la Trent, pour l'année finiseant le 30juin 1889.-
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5. Résolu, qu'une somme n'excédant rpas quin'e mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour thire face aux dépénses du 'chemin de fer de l'île du Prince-Edouard,.
-prpMrations et frai. -d'emploitation, pour laünée finissant lp 80 juin 18'ý9.

6. Résolu, qutine someme n'vxcédatrt ¢as cinq cént mille piastres soit accordée à.
Sa Majesté .pour faire face-aux dépenses dacheinin de fer Intercolonial (mandat dua
eqnvorneur-gênéral, Ï125,000), préparations et frais d'exploitation, pour l'année
flissant le 30 juip 1889.

7. Résolu, qu'une somme n'excélant pas mille huit cent trente-deux piastres et.
vingt-deux centins soit accordée•à 8a Majesté pour faire face aux dépenses d'inspec-
tion des poids et mesures, savoir:- Pour payer'les appointements des sous-inspecteurs
tuivants :-R. A. Hughes, du 5 octobre 1888, à $600, 8443 55; Edward Kelly, du ler
décembre 1888, à $500, 8291.67; J. S. Baker, pour toute l'année, $8600; P. C. A..
Bruneau, pour toute l'année, $500 ; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quarante-six piastres et
vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté, pour payer les frais d'appel au Conseil
Privé dans la cause de la Reine vs. Hodge, pour l'année finissant le 30 juin 18b9.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille piastres soit accordée à,
Sa Majosté pour nouvelle somme nécessaire pour faire face aux dépenses se rattachant
à la Commission Royale du Travail (mandat du gouverneur-général, 820,000), pour.
l'année finissant le 30 juin 1889.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille piastres soit accordée-
à Sa Majesté pour somme nécossaire pour compléter le service de l'année, police à.
cheval du Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux eërt treize mille quatre cent
trente neuf piastres et cinquante-six centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face
aux dépenses du chemin de fer Intercolonial, savoir -Amélioration de l'installation.
à Halifax, $2,800; embranchement de Dalhousie, 8400; aniélioration de l'installation
à la Rivière-du-Loup. 81,700; embranchement de la ville de Pictou, 830,000;,
embranchemtnt de la Rivière-du-Loup (mandat du gouverneurgénéral, 86,260.73),
$7,100; embranchement de Dartmouth, $1,000; Matériel roulant (Mandat du
gouverneur-général), $.70,000; prolongenelnt à Halifax (mandat du gouverneur-
général), $439.56; pour l'année finissant le 30.juin 18b9.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mille cent piastres et
eoixante et onze centins eoit accordée à Sa Majesté pour faire lace aux dépenses de-
l'immigration, savoir:--onmme additionnelle nécessaire pour ce service (mandat da
gouverneurgénéral, pour l'année finissant le 30 juin 1889.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt-sept piastres.
et douze centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du Pénitencier
de Manitoba, savoir; Somme nécessaire pour remplacer les frais de combustible et.
de luminaire, iésidence du préfet, 1887-88, pour l'année fluissant le 30 juin 189.

14. Résolu, qu'une somme n'excécant pas deux mille quatre cent quatre-vingt-deux
piastres et cinquante centins soit accordêe à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
du ministre de la marine, savoir :-Nouvelle somme nécessaire pour pourvoir aux
appointements d'un 'commis de 3e classe, depuis le 1er avril jusqu'au 30 juin 1889,
$182.50; pour pourvoir aux appointements de M. O. C. Chipman, depuis le lerjuillet
1888 jusqu'au 30 juin 1889, $2,300 ; pour l'année finissant le 30 juin 1889.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille sept cent sept piastres et vingt-
six centins soit'accordée à Sa Majesté, pour travaux publics-imputable sur le revenu,
réparations, meubles, chauffage, etc., savoir:-Douane et entrert de 'vérification,
Toronto, 8475; eau pour les édifices publics-à la corporation d'Hamilton, compte
des taxes de l'eau du nouvel édifice public, du 1er janvier 1881 au 30 j-iin 1888
(mandat du gouverneur-général), $2,627,26; autre armoire de sûreté pour le bureau
de poste de Victoria, O.B., $800; intallatiqu du bureau de poste temporaire de
Winnipeg, pour servir d'entrepôt de vérification, 8800; édifice fédéral d'Halifax-.
nouvelle pompe et réparation à l'appareil de chauffage, 8600; édifice fédéral d'Anti-
gonish-réparations, meubles, etc., $180; bureau de poste de Montréal-nouvelle
armoire de areté pour la division postgle de la douane et grille en cuivte sur la
Comptoir, etc., dan la chambre du comptable, 8500; réparations, inetallgtion, e.,.
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bureau de l'agent spécial, douane de Montréal, $450; bureau de poste de Québec-
installation d'une chambre devant servir de bureau de douane se rattachant au service
postai des paquets, 8360; douane de Kingston-réparations, meubles, etc., $750;
musée géologique, Ottawa-meubles, etc., $675; pour l'année finissant le 30 juin 1889&

Les treize premières résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
La quatorzième résolution étant lue la seconde fois; et le question étant mise,-

Que cette Chambre concoure avec le comité dans la dite résolution ;
M. McMullen propose comme amendement, secondé par M. Bain (Wentworth),-

.Qu'il ressort de la déclaration faite de son siège en cette Chambre par le ministre de
la Marine, que la nomination de M. Chipman à titre de premier commis additionnel
dans son départcment au salaire de 82,300, n'imposerait aucune nouvelle taxe sur la
population de ce pays.

Que l'on s'est convaincu subEéquemment que la dite déclaration n'était pas fon-
dée, en fait, et que la dite résolution ne soit pas adoptée, mais qu'elle soit renvoyée
en comité des Subsides avec instruction d'en retrancher l'item: Salaire de C. 0&
Chipm an, 82,300.

Et la question étant mise sur l'amendement, la Chambre se divise; et les noms
4tant demandés, ils sont pris comme suit:-

POUR:
Messieurs

-Armstrong, Davies,
Bain ( Wentworth), Doyon,
Beausoleil, Eisenhauer,
Br ien, E llis,
Campbell, Gillmor,
Cartwright (SirRch'd.,lnnes,

,casey, Jones (Halifax),
Chariton, Laurier,
Qolter,

Bain (îSoul
ýBarnard,
Bergeron,
Boisvert,
B,well,
Brown,
Buirns,
Ciarling,
-Caron (Sir
~Chapleau,
-Cochrane,
-Cockbura,
-Colby,
Daoust,
Davin,
Davis,
-Dawson,

anges), Denison,
Desaulniers,
Dewdney,
Dickey,
Dupont,
Foster,
Gordon,
Grandbois,

Adolphe), Guillet,
.Raggart,
Hall,
Rickey,
Jones (Digby),
Kenny.
Kirkpatrick,
Labrosse,

Livingston,
Lomitt,
.McMullen,
Mills (Bothwell),
RNeveu,
Paterson (Brant),
Platt,
Ste. Marie,

Semple,
Somerville,
Sutherland,
Trow,
Waldie,
Watson,
Weldon(St. Jean), et
W ilson (Elgin)-33.

CONTR E:
Messieurs

Landry, Riopel,
Langevin (Sir Hector)Robillard,
La Rivière, Shanly,
Macdonald (Sir John),SÀinner,
Macdowall, Small,
McCulla, Smith (Ontario),
McDonald (Victoria),Sproule.
McDougald (Pictou) kStevenson,
McKay, Taylor,
Mc Millan ( Taudr'il), Temple,
Madill, Thompson (Sir John),
Mara, Tyrwhitt,
Patterson (Essex), Wallace,
Porter, Weldon (Albert),
Prior, Wilmot, et
Putnam, Wood( Westm'ed)65.

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la question étant mise sur la motion principale;
Résolu, que cette Chambre concoure avec le comité dans la dite résolution.
La résolution isubtéquente étant lue la seconde fois, est adoptée.

M. Colby, du comité des Subsides fait rapport de plusieurs résolutions, lesquellea
-sont lues comme suit:

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante piastres soif.
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du gouvernement civil, savoir:-
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Bureau du Conseil Privé de la Reine pour le Canada-pour payer une augmentation
de traitement établie par statut (omise dans le budget général), $50; somme addi-
tionnelle pour traduction, etc., 8100; pour porter le traitemunt du greffier de la.
couronne en chancellerie à $2,400, $100; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

2, Résolu, qu une somme n'excédant pas cinquante piastres soit accordée A Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du département de la justice: -Pour payer à un
commis de troisième classe une augmentation de traitement établie par statut, omise
dans le budget général, pour l'année finibsant le 30 juin 1890.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante piastres soit accordée à.
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de l'intérieur-division des
terres fèdérales:-pour payer à C. C. Pelletier la différence de $100 à 8700 par année,
du 1er janvier 1887 au 1er juillet 1887, pour l'année finissant le 30 juillet 1890.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent quarante-deux piastres et.
cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du dépar..
tement de la marine:-Pour payer les appointements d'un commis de troisième classe,
pour l'année finissant le 30 juin 1890.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cent trente et une
piastres et quatre-vingt-six centins soit accordée à Sa -Majesté pour faire face aux
dépenses du département des affaires des Sauvages, savoir:-Pour payer les appoin-
tements ordinaires des affaires des Sauvages, la somme ayant été omise dans le budget,
général de 1889 90, $400; pour porter de $400 à $450 le traitement de David Osabgel,
commis de troisième classe, augmentation à laquelle il a droit pour avoir passé avec
succès l'examen facultatif sur la tenue des;livres devant bureau des eïaminateurs du
service civil--d-11 lévrier au 30 juin 1889; '819.36; et pour payer l'augmentation
établie par statut pendan'estgeg mois qui finiront le 30juin 1889, 12.50, 31.86 ,
pour payer le traitement d'un commis'de deuxième classe chargé de tenir les comptes
des cédits votés'pare parlement pour. les affaiór'des Sauvages, $ 1,100; dépenses.
imprévues, 82,00v ; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des pêcheries:-Pour pour,
voir à la promotion d'un commis de deuxième classe à un emploi de commis de ire
classe, $50; pour pourvoir à la promotion d'un jommis de troisième classe à un.
emploi de commis de 2e classe, 8100; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

'. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa.
Majesté pour faire lace aux dépenses du département des impressions et de la pape-
terie-nouvelle somme nécessaire au paiement des dépenses imprévues, pour l'année.
finissant le 30 juin 1890.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des départements en général: - Rémunération,
à un messager spécial pour la distribution des courriers de nuit aux ministres et aux
sous-ministres, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille. cent piastres soit accordée à,
Sa Majesté pour faire face aux départements des postes et des finances-dépensea
imprévues :-Somme nécessaire pour payer les employés de la division des caissea-
d'épargnes aux départements des postes et des finances, chargés de faire la balance
des comptes des déposants et d'en calculer les intérêts jusqu'au 30 juin 1889-dépar-
tement des postes, $1,850; département des finances, 81,250; pour l'année finissant
30 juin 1&0.

10. Résolu, qu'une.somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du département des chemins de fer et canaux:î
-Traitement supplémentaire à payer à C. Schreiber, ingénieur en chef des chemina
de fer fédéraux, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents soixante et dix piastrea
eoit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des pénitenciers, savoir:-
Pénitencier de Dorchester-somme additionnelle pour payer le comptable et le maître
d'école, 8200; somme nécessaire pour porter le garde L. H. Chambers, faisant fonc-
tion d'instructeur de métiers, au maximum de sa classe, $70; pour l'année finissant
le 30 juin 1890.
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12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent trente piastres soit.
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du pénitencier du, Manitoba :-
Appointements au carrier et au maçon instructeur, 8600 chacun, 81,200; pour payer.
l'au .mentation du traitement de l'instructeur de métierà Pugh, $30; pour l'année.
finissant le 30 juin 1890.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille huit cent soixante piast-es.
Ssoit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du pénitencier de Kingston.:.
-pour pourvoir à 'introduction de la lumière électrique, 815,000; salaire de l'élec.
tricien, $ 00; promotion des deux gardiens à l'emploi de concierges, 88 ; pour l'an-
Mée finissant le 30juin 1890,

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sept cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du pénitencier de Sîint-Vincent-de-Paub:
-Pour 150 cordes d'épinette rouge pour faire de la chaux, outils, etc., $ 1,000 ; salaire
du carrier, $600; montant nécessaire pour payer au préfet Ouimet le traitement
maximum sous l'autorité de l'acte 50-51 Victoria, chapitre 52, article 10, S 10 ; pour.
I'année finissant le 30 juin 1890.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la législation, savoir :-~Elections:-Pour.
payer aux officiers-rapporteurs ci-prés mentionnés leurs services supplémentaires.
pendant les élections:-T. 0. de Lorimier, élection de 1S88, $15; 0. J. Dohertyj

1cetion de 1887, $50 ; A. W. Atwater, élection de 1887, $75; pour l'année finisaanti
le 30 juin (8,A.

td. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante mille piasteos
soit accordée à Sa Majesté pour payer les dépenses relatives à l'acte du cens électa-
ral, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quarante piastres et qua.
xante centins suit accordée à Sa Majesté pour payer aux membres du parlement ci-
eprès mentionnés leurs frais de voyage, portés trop bas en 1887 et 1888; M. L. H.
Davis, $58; J. Yeo, $85.20; S. F. Perry, $83.20; J. Robertson, $15.60; P. A. McIntyre,

140A0 ; W Welsh, $58; pour l'année finissant le 30 juin â890.
18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille cinq cents piastres soit

seeordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des arte, agriculture et statis.
tique, savoir: -Exposition des colonies et de 1'ide:-Pour payer la solde de frêt et
anires comptes non réglés, $1500 ; pour aider à lextension et au développement des
intérêts de la laiterie au Canada, 83,000; pour aider à l'extension et au développé.
ment de la culture des fruits au Canada, $2,000; pour l'année finissaut le 30 juin
1890.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-quatre piastres et vingt
centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemins de fot
Canadien du Pacifique -- Pour payer à M. Oxley, employé peàmanent du départe-
ment de la marine, les services rendus et les dépenses faites relativement à l'arbi-
trage du chemin de fer Canadien du Pacifique, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire face'aux dépenses du canal Tay, pour:lannée finissant le Bè
juin 1890.

21 Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille six cents piastres soit
accordée à Sa Kaiesté pour faire face aux dépenses des canaux, savoir :-ansal
laebine-onstruction d'un pont sur le canal, rue Wellington, Montréal, 425,000.;
pour le drainage du sol et la réparation des levées, depuis Lachine jusqu'à la Côte St-
Paul, 810,;00 pour l'acquisition ou la construction d'une ligne téléphonique, $ 1,600;
pour l'année finissant le 30 juin 1890.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille piastres soit accordéa
- Sa Majesté pour faire lace aux dépenses du canal Welland-Déveýrsoirs etýbarrages
à Dunnvilte, $5,000 ; pour réparer les jetées à Port-Golborne et à Port-Maitland, et 'le
point de partage 4ies levées du canal, $810,000; pour réparer les levées endommagésa

ar la crue et la teinpète du 9 janvier 1889, $15,00,0; pour remplir un blet à Sainte-
therine-A voter de nonteau, $5,000; pour Pannée finissant le 30 juin 189e.
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23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille quatre cent trente-six
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal Rideau-
Pour travaux relatifs au nouvel établiesement du pont tournant sur le canal à Smith's,

-Falls, y compris le renouvellement d'un pont, etc.-A voter de nouveau, 82,536;
construction d'un pont sur le canal, entre les concessions A et D. on face de la pointe
Nepean. -A voter de nouveau, $7,00U; pour payer des réclamations pour dommages,
à des terrains et pour dépenses légalee, 8900; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépensos du canal Carillon-Pour payer les réclamations
et ks services des estimateurs, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépensos des havres et rivières, Québec, savoir :-Fleuve.
Saint-Laurent-Amélioration du ebenal pour les navires entre Québec et Montréal,
pour l'année finissant le 30 juin 1890.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille piastres soit accordée A Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du bassin de radoub d'Rsquinalt-Pour couvrir
le coût de la mise en place de soixante-quinze nouveaux tins dans le bassin, Colombie.
Britannique, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

27, Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Nouvalle-Ecosse, savoir:-.

,BLu ment des immigrants à flalifax, pour l'année finissant le 30 juin 1890.
28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille quarre cents piastres soit acco

dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Ile du Prince-
Edouard, savoir:-Edifice fédéral de Charlotcttown-lntroduction de l'eau de l'aque-
dtuc de la ville, $500; édifice public de Summerside-Arnéliorations, etc., 3OO.;
pour l'année finissant le 30 juin 1890.

29. Ré-olu, qu'une somme n'excédant pas deux cents piastres soit acco!dée à Sa
Majesté pour faite face aux dépenses de l'édifice public de Sussex,-Réparations, Noa-
veau-Brunswick, pour l'année finissant le 30 juin 1390.

30. Résolu, qu'une somme n'ecédant pas dix mille sept cent cinquante piastrem.
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Québec,
savoir:-Bureau du revenu de l'intérieur à Carillon, y compris les dépendanoes,
#800; douane de Montréal, $1,500; bureau de poste de Montréal-Améliorations,
$050; édifices fédéraux de Mon tréal-Améliorations, etc., ayant trait au service 4.
chauffage et à celui de l'ascenseur, 41,500; bureau de poste de Saint-lenri, eto0s,
44,000, Québec; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

31. Réêolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-trois mille quatre conta
-piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publici,
-Ontario, savoir:-Salle d'exercices de bataillon de Belleville, 810,000; bureau de:
poste, douane, etc., de Belleville, $400; salle d'exercices de bataillon de Brantfordb
810,000 ; bureau de poste, douane, ec., de Berlin -Introduction de l'eau de l'aquedio
-de là compagnie d'aqueduc de Berlin, 830ô; bureau do poste, etc., de Carleton-Place,

é4,000; édifice public de Hamilton, 42,600; bureau de poste de Guelph-Améliora-
-tions, etc-Achèvement, $2,000; bureaai de poste de London-Nouvelle. couvqrtur
*dà.toit, ameublement, etc., $1,200; édifices militaires de London, $i0,000; édifices,
publics d'Orillia-La ville donnant gratuitement pour sa part le lot Wheeler, 84,000;
-édifice du parlement--Renouvellement de l'abatjour, Chambre des Communea-A
voter de nouveau, $3.250; édifice du parlement, Uttawa-.Pour couvrir en cuivre la
partie antérieure du toit entre la tour centrale et le premier renfoncpment à l'oueak
de l'entrée de la Chambre, 83,000; douane, etQ., de Peterborough, 810,000; bureau.de
poste de Peterborouga-Montant périmé à voter de nouveau, $1,900; édifices publies,
-Ottawa-Hangar à combustible et glacière, S'10:; douane de Prescott-Voùtea de
*sftreté en briques, 81,000; bureau de poste de Stratford-Améliorations, $2,000;
bureau de poste, douane, etc., de Saint-Thovgas -Clôturage, plombage, etc., #900;
4difices publics, Ottawa--Allonge de l'édifice de la cour suprême, 85,000; école mili-
taire de Toronto-Nouvelle salle d'exçrcices, $3,000; Vieux fort de Toronto-RoX'
voile poudrière, $2,500 ; entrepôt de vérificatin de T9ront-Four. l'acquisition, d
lois riveîains -p W .r .ra ton. ou. i t*mont, $34iüpi bureau. de. poête 4e, Tomata
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-Travaux de salubrité, etc., 81,200; bâtiments d'immigration de Toronto-Amélio-
rations et réparations, $2,000; bureau de poste, douane, etc., de Walkerton, $4,000 ;
édifice public de Windsor-Changements, etc, $100; pour l'année finissant le 30 juin
.1690.

32. Résolu, qu'u e somme n'excédant pas vingt-deux mille cinq cents piastres
Boit accordée à Sa Msjesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Manitoba,
savoir:-Pénitencier du Manitoba-A voter de nouveau, 815,000; bureau de poste do
WVinnipeg-Montant périmé à voter de nouveau, $2,500; bâtiments d'immigration de-
Winnipeg-A votcr de nouveu, 85,000; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-sept mille cent piastres.
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Territoires,
du Nord-Ouest, bavoir :-Bureaux de poste, de douane, du revenu de l'intérieur, des.
terres fédérales et des bois de la couronne à Calgary, 810,000 ; élifices de la police à,
cheval du Nord-Ouest, 850,000; bureau de poste de Régina-améliorations, $1,100;
palais de justice et prison de Régina-matériel pour le service de l'eau, 87,000.
édifice de i'assemblée du Nord-Ouest à Régina-allonge, $8,000; contribution pour la.
construction d'un hôpital à Medicine Hat-les autorités locales y contribuart pour
$3,01 0, $.,000; prison do Régina-maison pour les fonctionnaires, $6,000 ; bâtiments
de l'immigration à Régina, Whitewood et Salt-Coats, 8-1,000; pour l'année finissant.
le 30 juin .890.

34. lésolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille deux cent cinquante
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics,.
Colombie-Britanniq n e, savoir:-Péniten ýer de la Colombie-Britannique -à voter de-
mouveau, 8,5,000 ; édifices militaires de Victoria, 8.1,250; édifice public de ,Nanbïmo
-améliorations, 81,000 ; pour l'année finissant le 30 juin !890.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille deux cent vingt-cinq pias--
tres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des réparations, ameu-
blements, chauffuge, etc., savoir:-Douane de Québec-pour mettre à couvert les

conduites principales, appareil de chauffage, réparations, ameublement, persiennes,
etc., $1,000; bu! eau des mesureurs de bois à Québec -pour payer les dommages faits
par le feu aux meubles, etc , $800; édifice public de Hamilton-pour réparer une
salle à l'entrepôt de vérification, réservée exclusivement à la garde et au classement
des factures, changement, etc., $150; bâtiment du vieux pénitencier, St*Jean, N.-B.-
réparations, etc.. 8400; édifice public de Moncton-réparations, etc., 8550; bureau
de poste de Toronto-ameublement, $400; édifice fédéral de Charlottetown-pour
payer à A. Newbury, écr., le compte des déboursés faits pour tenir en ordre le
terrain en 1888, 84u0; station de quarantaine de la Grosse-Ile, Québec-réparations
aux résidences des médecins, $800 ; station de quarantaine de l'Ile de la Perdrix,.
N.-B.-réparations au lazaret, $300; station de quarantaine de Victoria, .-B.-
réparations générales, 8125; pour l'année finissant ie 30 juin 180.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille six cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des havres et rivières, Nouvelle-
Ecosse, savoir: Baie aux Vaches-réparations, $ 1,500; Baie de l'Est, côté nord-
quai, $2,000; Summerville-quai et réparations, $3,000; Port Maitland ou Anse.
Verte, $4,200 ; havre de Jones, 8 1,000 ; Margaree-prolongement de la jetée, $2,500 ;
havre de Wallace, 82,000; Port Graville-réparations, $2,500; Tidnish, 82,000;,
Grosses-Coques- brise-lames, $3,000; Economy- prolongement du brise-lames -
achèvement, 82,500; Baie Jordan de l'Ouest-dragage, 81,200; Anse aux Français,
$200 ; Guindc-Tracadie-dagage, $ ,000; Western Read, $5,000; Port-George-,
grosses iéparations à la jetée, 85,000; pour l'année fini sant le 30 juin 1890.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille piastres soit accordée à Sa,
Majesté pour faire face aux dépenses des havres et rivières de l'Ile du Prince-Edouard,
savoir:-Port-Selkirk, 81,000; China-Point, 81,200 ; quai de la Pointe de la Chapelle
-Grande-Rivière, 8800 ; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des havres et rivières, Nouveau-
Brunswiek, savoir ;-Quai de délestage et débarcadère de Campbelton-achèvement,
42,000 ; Kingston-quai sur la rivière Richibouctou, $4,000; Baie Yerte-.réparations
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su quai de délestage, $500; Shippegan-brise lames, $10,000; quai de Lincoln,
$1,000; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trois mille six cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des havres et rivièôes, Québec,
savoir:-Jetée de la baie St. Paul-Aile à la ietée, $7,500; Port.Daniel-Allonge à
la jetée, $4,500; Saint Siméun-Jetée, $5,000; Jetée de Rimouski-Réparations,
$22,500; Bassin de radoub de Lévis, 81,000; Saint-Laurent, lie d'Orléans-Travaui
urgents de renouvellement et de réparation, $6,000; Route du passage d'eau de la
Longue-Pointe et Boucherville--Dragage, 82,000; Rivière Yamaska --Eeluse et
barrage, 02,500 ; Rivière L'Assomption, 83,500; Saint-Timothéo-Jetées, $2',500;
Ile Perrot-Achèvement, $1,300; Rivière des Prairies -Améliorations à la Pointe à
la Carrière, à l'île Bizird et Ste-Geneviève, île de Montréal, 84,300; Pointe Saint-
Pierre-Enlèvement d'un récif, $2,000; Grande-Rivière- Brise-lames, 87,500; Sainte-
Anne des Monts-Achèvement de l'exploration, $500; Jetéo de Longueuil-Ab>rd du
côté de la rive-Achévement, $6,000; Petit Bonaventure, 85,000; Geo)rgeville-
Réparations, etc., $2,000; Saint-Michel de BAllcchasse-Réparations, $1.000; Rivière
St-Maurice -Chenal ouest, embouchure de la rivière, 84,000; Pointe à Valois-Pro-
longement du quai, 8 4,000; Rivière Nicolet-Achèvement, 83,000; Jotée de Bou-
cherville-Les autorités locales fournissant $1,000, 8,000 ; pour fannéa finissant le
30 juin 1890.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-neuf mille sept cent quatre-
vingt-six piastres et cinquante-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face
aux dépenses des havres et rivières, Ontari2, savoir -Thessalon, 810,000; Little
C(urrent, $10,000; Travaux du havre de Rondeau-Pour payer F. B. McNamee et Cie.
entrepreneurs, pour solde de tout compte, $1,286.58; Southampton, $7,000; Havre
Midland-A condition que les autorités locales fournissent $10,000, $16,000; Wiar-
ion-Brise-lames, $10,000; Meaford-Travaux du havre, $3,500; Rivière au Castor
-Draguer le chenal au point de décharge de la rivière dans le lac Simcoe et protéger
les rives-les autorités locales de Beaverton y contribuant pour $2,000, $2,000 ; pour
l'année finissant le 30 juin 1890.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-neuf mille cinq cents piastres
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des havres et rivières, Colom-
bie-Britannique, savoir:-Nanaïmo-Enlèvement du rocher Nicol, $5,000; rivière
Fraser, 810,000; Havre de Victoria-Pour achever l'enlèvement du haut-fond de
cailloux, 86,000; rivière Columbia-Amélioration entre Revelstoke et le lac de la
Flèche, 86,000; rivière Skeena -Enlèvement de troncs d'arbres, etc., 82,500; pour
l'année finissant le 30 juin 1890.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et cinq mille cinq cents
piastres soit accordée à ba Majesté pour faire face aux dépenses des routes et ponts,
savoir:-Pont sur la rivièred1e l'Arc, près de Calgary-Amélioration des abords,
peinturage, etc., $2,500 ; nouveau pont de grillage en fer pour remplacer le pont sus-
pendu Union, Ottawa-A voter de nouveau, *35,000 ;pont sur la rivière du Ventre,
a Lethbridge, T.N.-O.-A voter de nouveau, 83,000-Achèvement, 828,000; pour
l'année finissant le 30 juin:1890.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents piastres soit accordéb
à Sa Majesté pour acheter une barge, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des télégraphes, Québec, savoir -Ligne ter-
rstre sur la rive nord du Saint-Laurent-Prolongement jusqu'à la Pointe-aux-Esqui.
maux-Achèvement, pour l'année fnissant le 30 juin 1890.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des télégraphes des Territoires du Nord-Ouest,
savoir:-Ligne téléphonique de la Traverse de Clark et de Saskatchewan -Nouveaux
poteaux, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille piastres soit accordée à
Sa Majesté pour faire kâce aux dépenses des télégraphes de la Colombie-Britannique
pour relier la Pointe Bonilla à Victoria, O.-B.-Montant additionnel nécessaire, pour

SLnée finissant le 30 juin 1890.
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47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour contribuer à l'érection d'un monument au colonel Williams-Montant à
voter de nouveau, pour l'année finissant le 30 juin 1b90.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour communications à la vapeur, New-Westminster et Vic-
toria, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

49. Résolu, qu'une somne n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire communications à la vapeur, Port-Malgrave à la Baie de l'Est,
pour l'année finissant le 30 juin 1890.

50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour communications à la vapeur, Halifax et Saint-Jean par voie de Yar-
xnouth et Port Medway, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour communications à la vapeur, Saint-Jean, Digby et Anna-
polis, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa,
Majesté pour pourvoir à la construction d'un quai et d'un hangar à Victoria, Colom-
kie-Bi itannique, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille piastres soit accordée à Ss
Majesté pour un petit bateau à vapeur à l'usage du département des Sauvages dans
les eaux de la province de la Colombie-Anglaise (à voter de nouveau), service mari-
time et fluvial, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du service météorologique :-Pour pourvoir à
l'augmentation des appointements du directeur de $2,400 à $2,500, y compris l'allo-
cation à lui accordée pour loyer d'une Maison, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

b5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la commission géologique: Pour payer à
M. James Fletcher pour seivices relatifs aux collections entomologiques qui se
trouvent dans le musée géologique et d'histoire naturelle, pour l'année finissant la
20 juin 1890.

56. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille sept cent vingt-cinq
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des
affaires des Sauvages, Ontario et Québec, savoir:-Pour pourvoir à l'ontrotien dans
l'école d'industrie de Mount-Elgin, Munceytown, de 15 autres élèves à $60, $900;
Tour pei mettre au département de terminer la maison d'école sur la réserve de la
rivière aux Espagnols, $100; Et pour pourvoir aux appointements d'un instituteur,
4200; Pour payer la moitié du coût de construction d'une nouvelle école à Bécancour,Qué., le coût de la maison, d'après l'estimation, est de $250 et les Abénakis de
'Bécancour doivent fournir l'autre moitié, 8125; Pour permettre au département de
secourir certains Sauvages de l'Ontario dans la misère,ft qui n'ont pas de fonds en
propre, $300; Pour pei mettre de reconstruire la salle des spectacles à l'institution de
Mount-Elgin, à Munceytown, récemment détruite par le feu. La somme provenant
-des aesurances est de $1,000. La nouvelle construction a2randie coûtera $1,600, et
la somme requise est de $600; Pour aider à l'entretien d'autres élèves à l'orphelinat
catholique romain de Fort-William, Ont., 8200; Pour permettre au département de
payer les appointements de l'instituteur de l'école de jour des filles à Wikwemekong,
Ile Manitouline, 8300; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

5 à. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille six cent soixante et dix
piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des
affaires des Sauvages, Colombie-Britannique, savoir :-Sommes accordées pour la
construction d'écoles d'industrie pour les Sauvages à Kamloops, Kootenay et sur l'île
Xuper, à voter de nouveau, 87,500; Pour ajouter au crédit de 83,250 pour l'entretien
de 25 élèves à 8130 chacun, à l'école d'industrie de Métlakahtla, une somme qui per-
mettra au département de payer les appointements d'un principal, $800; Directrice,
34t 0; Cuisinier, $250; Préposé à l'enseignement des métiers, 6600; Gages de deux
serviteurs, $400; Rations additionnelles pour ces employés, 8720; Total, 3,170; pour
l'année finissant le 30 juin 18P0.
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58. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cents piastres soit accordée à Sa
Majesté, pour faire face aux dépenses du département des affaires des Sauvages,
Nouveau-Brunswick, savoir:-Pour augmenter les appointements de mademoiselle
Martin, institutrice à l'école du jour des Sauvages sur la réserve des Sauvages de
Sainte-Marie, de 8200 à $250 par année, $50; Pour permettre au département de
fournir un approvisionnement plus considérable de grains de semance aux Sauvages
du Nouveau-Biunswick en général, 8300; Pour permettre au département de rétri-
buer les services rendus par le révérend M. Barry aux Sauvages du comté de Glou-
cester, $200; Et pour des services analogues rendus par le révérend M. Smith à Res-
tigouche, 850 ; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

59. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante piastres soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des affaires des Sauvages-Pour pourvoir aux
appointements d'un agent des Sauvages qui toit être nommé dans le comté de Shel.
burne, N.-E., pour l'année finissant le 30 juin 1890.

Les quatorze premières résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
La quinzième résolution étant lue la seconde fois, est modifiée en réduisant

l'item " C. J. Doherty, élection de 1887 " de 8150 à $75.
La dite résolution ainsi modifiée est adoptée comme suit.
50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt-cinq piastres soit

accordée à Sa Majesté pour payer aux officiers-rapporteurs ci-après mentionnés leurs
services supplémentaires pendant les élections :- T. C. de Lorimier, élection de 1888,
$75; C. J. Doherty, élection de 1887, $75; A. W. Atwater, élection de 18S7, $75;
pour 'anné finissant le 30 juin 1890.

La seizième résolution étant lue la seconde fois; et la question étant mise, que
cette Chambre concoure avec le comité dans la dite résolution;

M. Platt propose comme amendement, secondé par M. Armstrong,-Que la dite
résolution ne soit pas adoptée, mais qu'il soit Résolu,-Qu'une liste de voteurs com-
plète et suffisante peut être obtenue actuellement et pourra toujours l'être à l'avenir
pour fins d'élections fédérales, dans chaque province du Canada, et que telle liste peut.
être obtenue pour fins fédérales sans frais pour le trésor public.

Et la question étant mise sur l'amendement la Chambre se divise; et les noma
étant demandés, ils sont pris comme suit .-

PouR :
Messieurs

Armstrong, Davies,
Bain (Wentworth), Doyon,
Beausoleil, Eisenhauer,
Brien, Ellis,
Campbell, Gilimor,
Cartwright(Sir Rich'd)Innes,
Casey, Jones (Halifax),
·Charlton, Laurier,
Colter,

Bain (Soulanges),
Barnard,
Bergeron,
Boisvert,
Bowell,
Brown,
Burns,
Carhng,
Caron (Sir Adolphe),
Chapleau,
Cochrane,
Cockburn,

24*

Denison,
Desaulniers,
Dewdney,
Dickey,
Dupont,
Foster,
Gordon,
Grandbois,
Guillet,
Haggart,
Hall,
Rickey,

Livingston,
Lovitt,
Me Mullen,
Mills (Bothwell),
Rleveu,
Paterson (Brant),
Platt,
Ste. Marie,

semple,
Somerville,
Sutherland,
Trow,
Waldie,
Watson,
Weldon (St. Jean), et
Wilson (Elgin)-33.

CONTRE:
Messieurs

Landry, Riopel,
Langevin (Sir Bector) Robillard,
La Riière, Shanly,
Macdonald (Sir John).Skinner,
Macdowall, Small,
McCulla, Smith (Ontario),
McDonald( Vzctoria),Sproule,.
McDougald (Pictou),Stevemon,
McKay, Taylor,
MCMilan( Vaudreuil) Temple,
Madili, Thompson (Sir John),
Mara, Tyrwhitt,
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Colby, Jones (Digby), Patterson (Essex), Wallace,
Daoust, Kenny, Porter, Weldon (Albert),
Davin, Kirhpatrick, F1rior, Wilmot. et
Davis, Labrosse, Putnam, Wood (Westm''d)-65.
Dawson,

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la question étant mise sur la motion principale.
Résolu, que cette Chambre concoure avec le comité dans la dite résolution.
Alors les résolutions subséquentes étant lues la seconde fois, sont adoptées.
M. Colby, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles

sont lues comme suit:-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa

Majesté comme l'allocation pour faire face à la dépense relative à la réunion de
l'association des mines, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour distribuer des secours aur métis du district de Cumberland, dans les
Territoires du Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents piastres soit
accordée à Sa Majesté pour payer les frais d'examen des terres de la zône du chemin
de fer Canadien du Pacifique que la compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique projette de classer parmi les teries impropres à la colonisation, pour l'année
finissant le 30 juin 1890.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille piastres soit accordée à Sa Majesté
pour aider à la publication du sixième volume du Dictionnaire généalogique des
familles canadiennes, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille piastres, soit accordée à Sa
Majesté pour matériel nécessaire pour le bureau des impressions de l'Etat et le
bureau de reliure (à voter de nouveau), pour l'année finissant le 30 juin 1890.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cents piastres soit accordée à Sa
Majesté pour payer au Docteur A. Jukes pour services professionnels aux détenus et
aliénés enfermés au corps de garde à Régina, du 1er juillet 1883 au 30 juin 1890, à
$100 par année, pcur l'année finissant le 30 juin 1890.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
M. Colby, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles,

sont lues comme suit :-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille sept cent quatre-vingt-

seize piastres soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses dudépartement.
des Sauvages, Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, savoir:-Pour remplacer le
montant enlevé, dans le budget principal des appointements des principaux des trois
écoles d'industrie des Sauvages à Qu'Appelle, IHigh River et Battleford, $600 : sub-
vention pour l'entretien de 20 élèves à chacun des trois pensionnats presbytériens, à
la réserve de Côté, Birtle et les Buttes, soit 60 élèves à $60 chacun, 83,600; pour
contribuer à la construction d'une maison d'école sur la réserve des Assiniboines pour
les bandes des chefs Pattes-d'Ours et Chiniquy, 8200; pour l'achat de deux charriots
à l'usage des Sauvages Piégânes, afin de leur permettre de sortir du'bois des troncs
d'arbres devant servir pour reconstruire leurs logements, $196; pour pourvoir aux
appointements d'un instituteur de l'école des Sauvages à la rivière au Chêne, 8300;
subvention à l'école catholique romaine de Lesser Slave Lake, $200; pour pourvoir
au combustible et à l'éclairage à l'usage du Commissaire des Sauvages, du 1er juillet
189 au hO juin 1890, $300; pour terminer l'école d'industrie de Saint-Paul, Mani-
toba, $10,000; pour contribuer à la construction d'un moulin à farine dans le district
de Prince-Albert, 81,500; pour l'entretien de 30 élèves à $60 chacun par année aux
pensionnats catholiques romains que l'on projette d'établir sur certaines réserves
dans les Territoires du Nord-Ouest, $1,800; instruction de 20 enfants sauvages à
8100 chacun, qui auront été admis du consentement du département aux institutiona
catholiques romaines de Saint-Boniface et Brandon, 82,000; pour pourvoir à l'entre-
tien de 10 élèves à 860 chacun par année à l'école confiée aux soins de l'église catho.



-2 Victoria. 27 àviL 373

lique romaine dans le district de la Saskatchewan, $600; pour pourvoir aux appointe-
,inents d'un instituteur adjoint à l'école d'industrie de Qu'Appelle, $350; nouvelle
allocation pour l'aebèvement d'un dictionnaire de la langue Chippewawan, commenca
par Sa Gifice l'Archevêque Taché et que le révérend Père Legoff travaille à complé-
ter, $250; achat de filets de pêche, ficelle et hameçons pour les Sauvages pauvres
des districts de la Mackenzie et de l'Athabasca, 8500; pour contribuer à la construc-
tion sur la réserve des Piégânes d'un pensionnat pouvant loger 10 ou 12 enfants, les
frais devant s'élever, d'après l'estimation, de $1,800 à $2,000, 8100; somme néces-
saire on sus du montant déjà voté pour finir l'école d'industrie sauvage à Réginu,
$6,000; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

2. Résolu, qu'une somme. n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa
Majesté pour une somme additionnelle néoessaire pour réparations, etc., aux lignes
télégraphiques, Territoires du Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cent quatre-vingts'piastres soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'accise, savoir:- Pour payer
à la veuve de John McGovern, de son vivant messager du bureau du revenu de l'in-
térieur de Hamilton, une gratification égale à deux mois de la solde reçue par le
défunt lors de sa mort, $80; pour augmenter les appointements des fonctionnaires de
la classe spéciale de l'accise préposé à la surveillance des distilleries, $1,800; pour
l'année finissant le 30 juin 18a0.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille neuf cents piastres soit Accordée à
ßs Majesté pour faire face aux dépenses de l'inspection des poids et mesures, savoir;
-Pour payer les appointements des inspecteors adjoints qui suivent :-Robt. UIagnea,
8600; W. J. McDonell, $800; l'inspecteur-adjoint à Pictou, N.-E., 8500; pour l'année
finssant le 30 juin 1890.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents piastres soit aceqrdép 4 Sa
Majesté pour rembourser à George H. Parks ce qu'il a dépensé et le rétribuer de la
perte de temps par suite de l'inspection du gaz à Port-Hlopo, pour l'année finissant
le 30 juin 1890.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix mille trois cent soixante
piastres soit accordée à Sa Mijesté pour faire face aux dépenses du département deà
postes, savoir:-Pour pourvoir à l'augmentation des appointements de l'inspqcteur
de poste à Halitax, Nouvelle-Ecosse, ce dernier y ayant droit d'apiès l'Acte du service
civil, 8200; pour pourvoir à la nomination d'un commis additionnel de la 2e classe
dans le bureau de l'inspecteur de poste à Halifax, Nouvelle-Elcosse, $900; pour pour-
voir à la nomination de quatre courriers additionnels sur chemin de fer, de la 2o
classe, dans la division postale de la Nouvelle-Ecosse, à $720 chacun, $2,8F0, et l'on
effectuera ainsi une économie de $ iO; pour pourvoir à la nomination de 13 facteurs
additionnels dans le bureau de poste de Toronto, à $*60 chacun, 84,680; montant
nécessaire pour le service des postes par le chemin de fer Ca'adien du Pacifiq;ie, à la
suite de la hausse du tarif sur la ligne-mère pendant l'exercice linissant le 30 juin
1890, soit la différence entre 8c. et 12o. par mille, 881,500; cette -om rue sera répartie
comme suit Ontario, 830,000; Québec, $3,100; hianitoba, 83 i,2 èi); Colornbie-Britan-
nique, $16,000; indemnité à Alphonse LeGresley, entrepreneur de transport
des malles du bassin de Gaspé à Percé pour perte de son chvai et de sa voiture
qui ont enfoncé sous la glace en traversant la rivière près do Douglastown, le 9
jainvier dernier. Le courrier, son frère, a péri dans la mêm > uccasion, -200 ; pour

vagnée finissant le 30 juin 1890.
7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cents piastres soit accordée A

Majesté pour payer une pepsion supplémentaire de $240 par année à W. Wallace, ç
directeur de poste à Victoria, Colombie-Britannique, du 1er janvier 18d8 au 30 jpi4
1890, pour l'année finissant le 30 juin 1890.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille cinq cents piastres soit
accordée À Sa Majesté pour faire face aux dépenses des chemins de fqr et canaux-,P-
imputable sur le capital.-Chemin de fer International, savoir: Embranchement de
Dartmouth, $4,000; embranohement d'indiantown, 84,50Q.; pour l'année fissant la
-30 juin 1890.
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9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents piastres soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du gouvernement civil.-Haut commissaire
du Canada en Angleterre :-Nouvelle somme nécessaire au paiement de dépenses
impiévues du haut commissaire, 81,200 ; pour l'année finissant le 30 juin 1890.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour considérer

Une certaine résolution autorisant l'octroi de subventions aux compagnies de chemins
de fer et pour aider à la construction de certains chemins de fer y mentionnés; et
après avoir ainsi siégé quelque temps, &f. ['Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby
fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander que le
comité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, que lundi prochain, cette Chambre se formera en tel comité.
M. Foster, l'un des membres du Conseil Privé de la BRsine, remet à M. l'Orateur

un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la signature de Soa
Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres de la Chambre
étant découverts), et il est comme suit:
STANLEY DE PRESTON,

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes les estimations
supplémentaires additionnelles des sommes requises pour le service du Canada pour
l'année expirant le 30 juin 1S90>, et conformément aux dispositions de "l'Acte de
l'Amérique-Britannique du Nord, de 1S67," il recommande ce budget à la Chambre
des Communes (Documents de la sesion, o 2.)
EHÔTEL DU GOUVERNEMENT,

OTTAWA, 27 avril 1889.

Sur motion do M. Foster, secondé par M. Bowell,
Ordonné que les dits message et budget supplémentaire adlitionnel soient ren-

voyés au comité des Subsides.
Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain

Lundi, 29 avril 1889.
PRIÈBE.

Sir Hector L. Langevin, du comité mixte des deux Chambres chargé de s'enquérir
des dépenses de l'Etat au sujet de la législation, et de la praticabilité de les réduire,
présente, à la Chambre le rapport de ce comité, lequel est lu. (Appendice No 5.)

Sir Hector L. Langevin, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine présente,-
la réponse à un ordre de la Chambre du Il mars 18t9, pour copie detoutes pétitions,
adressées au gouvernement par les habitants de la partie riveraine du township de
konge, comté Leeds, Ont , demandant que le creek Jones soit déclaré cours d'eau
mon-navigable, et qu'il soit permis au conseil municipal de construire un pont fixe
sur le dit creek. Aussi, copie du rapport de l'ingénieur à ce sujet. (Documents de la
seion, No 69b.)

Sur motion de M. Taylor, secondé par M. Hickey.
Résolu, que cette Chambre concoure dans les 5ème, 6ème, 7ème et Sème rapports

du comité mixte des deux Chambres au sujet des Impressions du Parlement.
M.. Dewdney propose, secondé par M. Haggart,-Que demain, cette Chambre se-

forme en comité général pour considérer une certaine résolution concernant l'octroi
de terres tel qu'autorisé par l'acte concernant la compagnie du chemin de fer de W
Montagne-de-Bois à Qu'Appelle passé durant la présente session du parlement.
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M. Dewdney informe alors la Chambre que Son Excellence le Gouverneur-Géné-
ral ayant été mise au fait de l'objet de la dite résolution, la recommande à la considi-
tion de la Chambre.

Résolu, que demain, cette Chambre se formera en tel comité,
L'ordre du jour pour que la Chambre ez forme de nouveau en comité général sur

le bill concernant les lettres de change, chèques et billets à ordre étant la;
Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le bill soit retiré.
L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant le chapitre quarante et

un des Statuts Revisés, concernant la Kilice et la Défense du Canada, étant lu;
Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le bill soit retiré.
L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill modifiant l'Acte concernant le-

Parc Canadien des Montagnes Rocheuses, étant la;
Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le bill soit retiré.
Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, pré-

sente,-la réponse à un ordre de la Chambre du 8 avril 1889, pour copie de toute
correspondance échangée entre M. Allan Knight ou son avocat et le gouvernement
du Canada ou aucun de ses officiers au sujet d'une demande d'indemnité pour dom-
mages résultant de la construction de l'embranchement d'Indian Town sur l'Interco-
lonial. Aussi, copie de tout rapport fait par aucun dos officiers du gouvernementi
sur le même sujet (Documents de la session, No 51b.)

Et aussi, la répoi se à un ordre de la Chambre du Il avril 1889, pour copie de-
toutes lettres, rapports et correspondance échangés entre M. Geo. E. Parker et le
gouvernement ou aucun de ses officiers, et aussi entre le gouvernement et ses officiers
au sujet de réclamations pour dommages ou expropriations de terres faites en rap-
port avec le chemin de fer d'embranchement sur Derby. (Documents de la session,
lo 51c.)

X!. Colby, du comité général de la Chambre pour considérer une certaine résolu--
tion concernant la compagnie du chemin de fer de Jonction de Pontiac au Pacifique,
-fait rapport d'une résolution, laquelle est lue comme suit : -

Résolu,-Qu'il soit déclaré que la prescription de l'Acte 51 Vic., chap. 3, con-
cernant la compagnie du chemin de fer de Jonction de Pontiac au Pacifique proroga
les diverses subventions en aide à la dite compagnie pour une période de quatre ana
à dater de la passation du dit acte, c'est-à-dire, depuis le 22 mai 1888.

La dite résolution étant lue la seconde fois est adoptée.
La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de

'amendement fait par le Sénat au bill intitulé: " Acte modifiant de nouveau 'l'Atta
des Douanes," chapitre trente-deux des Statuts Revisés, lequel est lu pour la première
et la seconde fois, et est adopté.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité gé• éral sur le bill dut
8énat intitulé: " Acte à l'effet de modifier de nouveau l'acte des terres fédérales "
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Colby fait rapport que le comité a examiné le bilI et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général soit maintenant pris en con
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la- troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troi ième fois.
Résolu, que le bill passe aveo les amendements.
OrdonLé, que le grflier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

-ette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements, auxquels elle demande le con-,
acnra de cette Chambre.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, procèdèýà la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill intitulé: " Aute modifiant de nouveau lea
Btatuts Revisés, chapitre cinq, concernant le cens électoral," lequel est la pour la
première et la seconde fois, et est adopté.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Eonneurs que
cette Chambre a adopté leur amendement.

L'ordre du jour pour la secmnde lecture du bill concernant les subventions suz
steamers Océaniques, étant lu;

M. Foster propoýe, secondé par M. Bowell,-Que le bill soit maintenant la la.
seconde fois; la Chambre se divise :-et la question est résolue affirmativement.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité géréral; et après avoir ainsi

eiégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que
le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
ht la question étant mise,- Que le bill passe; la Chambre se divise :-et elle est

résolue affirmativement.
Ordonné, que le greffier portb le bill au Sénat et demande son concours.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour

considérer certaines résolutions autorisant l'octroi de subventious aux compagnies de
chemins de fer et pour aider à la construction de certains chemins de fer y mie-
tionnés.

(En comité).
1. Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en Conseil à accorde

les subventions ci-api ès mentionnées aux compagnies de chemins de fer, et pour aider
à la construction des chemins de fer ci-dessous énumérés, savoir:

Pour un chemin de fer à partir de quelque point sur le chemin de
fer des Joggins, près de la rivière Hebert, jusqu'aux moulins de Young,
dans la province de la Žbuvelle-Ecosso, distance de 5 milles, une subven.
tion n'excédant pas 63,200 par mille et ne dépassant pas en totalité..... 816,000 00

A la Compagnie du Tunnel de la Frontière de .te Claire, pour la
construction d'un tunnel sous la rivière Ste-Claire, à partir a'un point à
ou près de Sarnia, jusqu'à un point à ou près de Port Huron, une sub-
vention n'excédant pas en totalité ..... ............... 75,000 041

A la Com pagnie du chemin de fer de Pontiac et .Renfrew, pour 6
-milles de son chemin à partir de la rive nord de la rivière Ottawa, vis-
à-vis Braeside ou depuis Bristol jusqu'au chemin de fer de Jonction de
Pontiac au Pacifique, près de la rivière Quion, dans la province de
Québec, une subvention n'excédant pas 83, 00 par mille, et ne dépassant
pas en totalité ........ . ........... ............................................. 19,200 0

A la Com.agnie du chemin de fer de Québec, Montmorency et
Charlevoix, pour 10 milles de son chemin à partir de la rive est de la
rivière St.Charles jusqu'à un point à ou près du Cap Tourmente, dans
la province de Quéoec, une subventiou n-excédant par #3,2u0 par mille
et ne dépassant pas en totalité............... ....... 96,000 ou

A la Compagnie du Pont de Fredericton et St4-ary, pour un peut
sur la rivière St. Jean à Fredericton, dans la prowine du Nouveau-
.Brunswick, une subvention. n'excédan.t pas en tot *ité.... ............ 30,000 0S

A la Compagnie du chemin de fer de Napanee, Tamworth et Qué.
bec, pour 7 milles, de son chemin, depuis un point à ou près de Yarker
jusqu'à un point à ou prés de liarrowismith, et à une compagie, pour
3 milles de chemin depuis un point à ou près de Uirrowtàsitl jusqu'à
un point à ou près de Sydenham, une subvenation n'exc4ant pas 83,200
p#r mlle et ne dépassant pgs on t$tili4 ....... .4.... ... 33,00 0<>



52 Victoria. 29 Avril.

Pour un chemin de fer depuis un point près de Sicamons sur la
ligne du Pacifique Canadien jusqu'à un point sur le lac Okanagan, pour
51 milles de son chemin, une subvention n'excédant pas 83,200 par
mille et ne dépassant pas en totalité.......... . ............ 163,200 6Q

A la Compagnie de chemin de fer de la Vallée Cornwallis, pour un
mille de son chemin, depuis l'extrémité de la ligne subventionnée par
l'acte 50-51 Vie., chap. 24, jusqu'à Kingsport dans la province de la
rouvelle-Ecosse, une subvention n'excédant pas 83,200 par mille et ne

-dépassant pas en totalité..........................3,200 0
A la Compagnie de chemin de fer et de colonisation du lac Témis.

-camingue, poni l5 milles de son chemin depuis la station de Mattawa,
sur la ligne du Pacifique Canadien, vers le Long Saut, ou depuis le Long
saut vers la station de Mattawa, sur la ligne du Pacifique Canadien,
dans la pi ovince de Québec, une subvention n'excédant pas $3,200 par
mille et ne dépassant pas en totalité......... ................... 4,000 o0

A la Compagnie du chemin de fer de Maskinongé et du Nipissin.
gue, pour 15 milles de son chemin depuis un point sur la ligne d4 Paci-
fique Canadien à ou près de Maskinongé o. Louiseville vers la paroisse
de St-Michel des Saints, sur la rivière Mattawin, dans, la province ae
-québec, une subvention n'excédant pas 83,200 par mille et ne dépassant
pas en totalité............. ......................... ..... 48,000 0

A la Compagnie du chemin de fer de Kingston, Smith's Falls et
-Ottawa, pour 20 milles de son chemin, depuis la cité de Kingston vers
8mith's Falls, dans la province de l'Ontario, une subvention n'excédant
pas 83,200 par mille et ne dépassant pas. en totalité......... .... , 64,00 00

A la Compagnie du chemin de fer du Pacifique d'Ontario-Sud, pour
-49J milles de son chemin, depuis Woodstock jusqu'à Hamilton, dans la
province de l'Ontario, une subvention n'excédant pas 83,200 nar mille
* ne dépassant pas en totalité...................... 158,4Q0 00

Pour un chemin de ftr depuis St.Césaire jusqu'à St-Paul d'Abbots-
ford, dans la province de Québec, distance de 5 milles, une subvention
la'excédant pas 83,200 par mille et ne dépassant pas en totalité........ 16,000 00

A la Compagnie du chemin de fer Grand Oriental, pour 2Q milles
-de son chemin, depuis l'extrémité est de la ligne subventior#née par
l'acte 50-51 Vie., chap. 24, à St. Grégoire, vers la station de la jonction
,de la Chaudière, sur la ligne de l'Intercolonial, dans la province de
-Québec, une subvention n'excédant pas $3,200 par mille et ne dépasant
pas en totalité..................................................... 64,000 00

A la Compagnie du chemin de fer du comté de Drummond, pour
4J milles de son chemin, depuis l'extiémité de la ligne subventionnée
par l'acte 50 51 Vic., chap. 25, jusqu'au quai de Ball, sur le St. Laurent,

-dans la province de Québec, une subvention n'excédant pas 83,00, par
mille et7ne dépassant pas en totalité................ »,400 00

A la Compagnie du chemin de fer Central de Ste-Qatherine et Xia-
gara, pour 20 milles de son chemin, depuis l'extrémité de la ligne

-eubventionnée par l'acte 50-51 Vic., chap. 24, à Ste.Catierine, vere la
-cité de Hamilton, dans la province de l'Ontario, une snivention n'excç,
-dant pas 83,200 par mille et ne dépassant pas en totalité............. 64ß00 

A la Compagnie du chemin de fer de Québec au lac St-Jean pour
20 milles de son chemin, depuis l'extrémité de la section do 3,. rnifles
-depuis le lac St-Jean, vers Chicoutimi subventionnée par l'acte 51 Vie.,
*-hap. 8, dans la province de Québec, une eubven4ion n'excédant pas
$3,f00 par mille et ne dépassant pas en. totalité............ 64ß60

A la Compagnie du chemin de fer du Grand Tronc, de la Baie
-Meergienne et du Lac erié, pour, 10i *leps &e son chsmin, depiis, le
-village de Tar4 qu quelque point enre T ra et Repworth, jusqu'à la
ville d'Owen Sound, dans la provigcdg l'OQtario, une subvention n'ex-

-cédant pas 83,Z0O par mille et ne dépassant pas en t. $0 U0
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A la Compagnie du chemin de fer de Hereford, pour 15 milles de
son chemin, depuis Cookshire jusqu'à un point de raccordement avec le
chemin de fer Central de Québec à Dudswell, une subvention n'excé-
dant pas $3,' 00 par mille et ne dépassant pas en totalité.................... 48,000 O0

A la Compagnie du chemin de fer de Jonction de la Massawippi,
pour 15 milles de son chemin, depuis Ayer's Flat, jusqu'à Coaticook,
dans la province de Québec, une subvention n'excédant pas 83,200 par
mille et ne dépassant pas en totalité............................................. 48,000 00

A la Compagnie du chemin de fer de Brockville, Westport et Sault
Ste-Marie, pour 20 milles de son chemin depuis un point à ou piès de
Newboro vers Palmer Rapide, dans la province de l'Ontario, une sub-
vention n'excédant pas $3,200 par mille et ne dépassant pas en totalité. 64,000 0»

A la Compagnie du chemin de fer des Mille Isles, pour 4 milles de
son chemin, depuis un point près du fleuve St-Laurent dans la village
de Gananoque du chemin de fer du Grand Tronc, et pour 13 milles de
son chemin depuis la jonction de Gananoque du chemin de ferle Grand
Tronc ju-qu'à un point de raccordement avec le chemin de fer de Brock-
ville, Westport et Sault Ste-Marie, dans la province de l'Ontario, une
subvention n'excédart pas $3,2U0 par mille et ne dépassant pas en tota-
lité.......................................... .... .... 54,400 O0

Pour un chemin de fer depuis le Cap Tourmente vers Murray Bay,
distance de 20 milles, dans la province de Québec, une subvention
m'excéd ant pas 83,200 par mille et ne dépassant pas en totalité ........ 64,000 00

A la Compagnie du chemin de for de Amherstbnrgh, Lake Shore et
Blenheim, pour 20 milles de son chemin, dans la province de l'Ontario,
une subvention n'excédant pas 83,200 par mille et ne dépassant pas en
totalité....................... ............. 64,000 00

2. Hésolu,-Que la partie de la subvention de 83,200 par mille qui, aux termes de
l'acte 49 Vic., chap. 17, e.t de tout acte subséquent, peut être payée à la Cie du chemin
de fer de la baie de Chaleurs pour les derniers 30 milles de son chemin se dirigeant.
de Métapédiac vers l'est, sera applicable à la section du dit chemin de fer comprise entre
les 4tème et 70ème milles de ce chemin, dans une direction est à partir de Métapédiao
au lieu d'être applicable à la dite section de 30 milles en premier lieu mentionnée,
formant 86,400 par mille applicables à la section de 30 milles en second lieu '-en-
tionnée ; mais la disposition qui précède sera sujette à cette condition : que la dite
compagnie entrepr endra de compléter les 30 milles de son chemin, entre les 7Gème
et 100ème milles, se dirigeant vers l'est à partir de Métapédiac, dans un délai raison-
nable, ne devant pas excéder quatre ans à être fixé par ordre en conseil, et sans
aucune autre subvention de la part du gouvernement du Canada, et qu'elle déposera.
entre les mains du ministre des Chemins de fer et Canaux, comme graantie de la due
et fidèle exécution de son entreprise, ses obligations pour un montant de $200,000.

3. Résolu,-Toute subvention ainsi accoidée sera ocetoyée conformément aux
stipulations et sera sujette aux conditions en vertu desquelles des subventions ont été
accordées par l'acte passé dans la session tenue dans le 50ème et 51ème années du
règne de Sa Majesté, chapitre 24, pour aider à la construction des chemins de fer et-
des ponts de chemins de fer mentionnés dans le dit acte.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé-
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Colby fait en conséquence, rapport des résolutions, lesquelles sont lues comme-

uit:--
Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en Conseil à accorder

les subventions ci-après mentionnées aux compagnies de %hemins de fer, et pour aider-
à la construction des chemins de fer ci-dessous énumérés, savoir:

Pour un chemin-de fer à partir de .quelque point sur le chemin de
ler des Joggins, pi ès de la rivière flébert, jusqu'aux moulins de Young,
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dans la province de la Nouvelle-Ecosse, distance de 5 milles, une subven-
tion n'excédant pas $3,200 par mille et ne dépassant pas en totalité....

A la Compagnie du Tunnel de la Frontière de Ste. Claire, pour la
construction d'un tunnel sous la rivière Ste. Claire, à partir d'un point à
ou près de Sarnia, jusqu'à un point à ou près de Port Huron, une subven-
vention n'excédant pas en totalité..... .................................... .

A la Compagnie du chemin de fer de Pontiac et Renfrew, pour 6
milles de son chemin à partir de la rive nord de la rivière Ottawa, vis-
à-vis Braeside ou depuis Bristol jusqu'au chemin de fer de Jonction de
Pontiac au Pacifique, près de la rivière Quion, dans la province de
Québec, une subvention n'excédant pas 83,200 par mille, et ne dépassant
pas en totalité........................... ................................ ........

A la Compagnie du chemin de fer de Québec, Montmorency et
Charlevoix, pour 30 milles de son chemin à partir de la rive est de la
rivière St. Charles jusqu'à un point à ou près du Cap Tourmente, dans
la province de Québec, une subvention n'excédant pas $3,200 par mille
et ne dépassant pas en totalité.................. ...........................

A la Compagnie du Pont de Fredericton et St. Mary, pour un pont
sur la rivière St. Jean à Fredericton, dans la province du Nouveau-
Brunswick, une subvention n'excédant pas en totalité.......................

A la Compagnie du chemin de fer de Napanee, Tamworth et Qué.
bec, pour 7 milles de son chemin, depuis un point à ou près de Yarker
jusqu'à un point à ou près de Harrowsmitb, et à une compagnie, pour
3 milles de chemin depuis un point à ou près de Harrowsmith jusqu'à
un point à on pi ès de Sydenham, une subvention n'excédant pas 83,200
par mille et ne dépassant pas en totalité ......................

Pour un chemin de fer depuis un point près de Sicamons sur la
ligne du Pacifique Canadien jusqu'à un point sur le lac Okanagan, pour
51 milles de son chemin, une subvention n'excédant pas 83,200 par
mille et ne dépassant pas en totalité..............................................

A la Compagnie du chemin de fer de la Vallée Cornwallis, pour un
mille de son chemin, depuis l'extrémité de la ligne subventionnée par
l'Acte 50.51 Vic., chap. 23, jusqu'à Kingsport dans la province de la
Nouvelle-Ecosse, une subvention n'excédant pas 83,200 par mille et ne
dépassant pas en totalité........................... ........

A la Compagnie de chemin de fer et de colonisation du lac Témis-
camingue, pour 15 milles de son chemin depuis la station do Mattawa,
sur la ligne du Pacifique Canadien, vers le Long Saut, ou depuis le
Long Saut vers la station de Mattawa, sur la ligne du Pacifique Cana.
dien, dans la province de Québec, une subvention n'excédant pas 83,200
par mille et ne dépassant pas en totalité ..........................

A la Compagnie du chemin de fer de Maskinongé et du Nippissin.
gue, pour 15 milles de son chemin depuis un point sur la ligne du Paci-
fique Canadien à ou près de Maskinongé ou Louiseville vers la paroisse
de St.-Michel des Saints, sur la rivière Mattawin, dans la pi ovince de
Québec, une subvention n'excédant pas 83,200 par mille et ne dépassant
pas en totalité ....................... ..............................................

A la Compagnie du chemin de fer de Kingston, Smith's Falls et
Ottawa, pour 20 milles de son chemin, depuis la cité de Kingston vers
Smith's Falls, dans la province de l'Ontario, une subvention n'excédant
pas 63,200 par mille et ne dépassant pas en totalité...........................

A la Compagnie du chemin de fer du Pacifique d'Ontario Sud, pour
49J milles de son chemin, depuis Woodstock jusqu'à Hamilton, dans la
province de l'Ontario, une subvention n'excédant pas V3,200 par mille
et ne dépassant pas en totalité................... ............

Pour un chemin de fer depuis St-Césaire jusqu'à St-Paul d'Abbots.
ford, dans la province de Québec, distance de 5 milles, une subvention
W'excédant pas $3,200 par mille et ne dépassant pas en totalité............
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816,000 00,

375,000 00,

19,200 0(:

96,000 00

30,000 00

32,000 00

163,200 0

3,200 00

48,000 00

48,000 00

64,000 O0

158,400 O

16,000 00
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A la Compagnie du chemin de fer Grand Oriental, pour 20 milles
de son chemin, depuis l'extrémité est de la ligne subventionnée par
J'acte 50-51 Vie., chap. 25, à St. Grégoire, vers la station de la jonction
de la Chaudière, sur la ligne de l'Intercolonial, dans la province de
Québec, une subvention n'excédant pas 83,200 par mille et ne dépassant
pas en totalité.......................................................................... 64,000 00

A la Compagnie du chemin de fer du comté de Drummond, pour
4J milles de son chemin, depuis l'extrémité de la ligne subventionnée
par l'acte 50-51 Vie., chap. 24, jusqu'au quai de Ball, sur le St. Laurent,
dans la province de Québec, une subvention n'excédant pas $3,200 par
:nille et ne dépassant pas en totalité.. ..................... 14,400 00

A la Compagnie du chemin de fer Central de Ste. Catherine et Nia-
gara, pour 20 milles de son chemin, depuis l'extrémité de la ligne
subventionnée par l'acte 50.51 Victoria, chapitre 24, à Ste, Catherine,
vers la cité de Hamilton, dans la proviiice de l'Ontario, une subvention
n'excédant pas $3,20b par mille et ne dépassant pas en totalité ......... 64,000 00

A la Compagnie du chemin de fer de Québec au lac St. Jean, pour
SO milles de son chemin, depuis l'extrémité de la section de 30 milles
depuis le lac St. Jean, vers Chicoutimi, subventionnée par l'acte 51
Victoria, chapitre 3, dans la province de Québec, une subvention n'ex-
cédant pas 63,200 par mille et ne dépasfant pas en totalité ....... ........ 64,000 00

A la Compagnie du chemin de fer du Grand Tronc, de la Baie
Georgienne et du Lac Erié, pour 15 milles de son chemin, depuis le
village de Tara ou quelque point entre Tara et Hepworth, jusqu'à la
ville d'Owen Sound, dans la province de 'Ontario, une subvention n'ex-
-cédant pas $3,200 par mille et ne dépassant pas en totalité......... 48,000 00

A la Compagnie du chemin de fer de lereford, pour là milles de
son chemin, depuis Cookshire jusqu'à un point de raccordenMent avec le
chemin de fer Central de Québec à Dadswell, une subvention n'excé-
dant pas $3,200 par mille et ne dépassant pas en totalité . .... 48,000 00

A la Compagnie du chemin de fer de Jonction de la &fassawippi,
pour 15 milles de son chemin, depuis Ayer's Flat jusqu'à Coaticook,
dans la province de Québec, une subvention n'excédant pas $3,z00 par
nille et ne dépassant pas en totalité ............................. 48,000 00

A la Compagnie du chemin de fer de Brockville, Westport et Sault
-8te. Marie, pour 20 milles de son chemin depuis un point à ou près de
Newboro vers Palmer Rapids, dans la province de l'Ontario, une sub.
vention n'excédant pas $3,y00 par mille et ne dépassant pas en totalité. 64,000 00

A la Compagnie du chemin de fer des Mille Isles, pour 4 milles de
son chemin, depuis un point près du fleuve St. Laurent dans le village
de Gananoque du chemin de fer du Grand Tronc, et pour 13 milles de
sion chemin depuis la jonction de Gananoque du chemin de fer le Grand
Tronc jusqu'à un point de raccordement avec le chemin de fer de Brock-
ville, Westport et Sault Ste Marie, dans la province de l'Ontario, une
subvention n'excédant pas 83,200 par mille et ne dépassant en totalité. 54,400 Qq

Pour un chemin do fer depuis le Cap Tourmente vers Murray Bay,
distance de 20 milles, dans la province de Québec, une subvention n'excé-
dant pas 63,200 par mille et ne dépassant pas en totalité.. .... 64000

A l& Compagnie du chemin de fer do Amherstburgh, Lake Shore
et Blenheim, pour 20 milles de son chemin dans la province de l'Ontario,
une subvention n'excédant pas 83,300 par mille et ne dépassant pas en
totalité...............- ..... ............ . . . . . .. .. 64,000 OS

2. Résolu,-Que la partie de la subvention de 83,200 par mille qui, au; termes de
l'acte 49 Vie., chap. 17, et de tout acte subséquent, peut être payé# à la Cie du chemi*
de fer de la Baie des Chaleurs pour les derniers d0 milles de son chemin se dirigesau
do Métapédiac vers l'est, sera applicable à la section du dit chemin de fer comp;ioa
entre les 40ème et 70ème milles de ce chemin, dans une diroction est à partir de Md-
tap6diaç, au lieu d'être applicable à la 4e aeçtiqa de 30 milles on premier lies meP.e
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ticinnée, formant $6,400 par mille applicable3à la section de 30 milles en second lieu
mentionée; mais la disposition qui précède sera sujette à cette condition : que la dite
compagnie entreprendra de compléter les 30 milles de son chemin, entre les 70ème
et 100ème milles, se dirigeant vers l'est à partir de Métapédiac, dans un délai raison-
nable, ne devant pas excéder quatre ans à être fixé par ordre en conseil, et sans
aucune autre subvention de la part du gouvernment du Canada, et qu'elle déposera
entre les mains du ministre des Chemins de fer et Canaux, comme garantie de la due
et fidèle exécution de son enterprise, ses obligations pour un montant de $200,000.

3. Résolu,-Toute subvention ainsi accordée sera octroyée conformément aux
stipulations et sera sujette aux conditions en vertu desquelles des subventions ont été
accordées par l'acte passé dans la session tenue dans les 50ème et flème années du
règne de Sa Majesté, chapitre 24, pour aider à la construction des chemins de fer et
des ponts de chemins de fer mentionnés dans le dit acte.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois.
Sir John A. Macdonald propose, secondé par M. Foster,-que la première iéso-

lution soit maintenant adoptée.
M. Davies propose comme amendement, secondé par M. Mills (Bothwell),-que

tous les mots après "que" jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils
soient remplacés par les suivants: la dite résolution ne soit pas maintenant adoptée,
mais qu'elle soit renvoyée en comité général pour la modifier en retranchant l'item
" A la Cie du Pont de Fredericton et St. Mary, pour un pont sur la rivière St-Jean à
Fredericton, dans la province du Nouveau-Brunswick, une subvention n'excédant pas
en totalité, $30,000.

Et la question étant mise sur l'amendement, la Chambre se divise; et les noms.
étant demandés, ils sont pris comme suit:-

Armstrong, Chóquette,
Bain ( Wentworth), Colter,
Beausoleil, Davies,
Brien, Doyon,
Campbell, Edwards,
Cartwright(SirRich'd)Ellis,
Casey, Fisher,
Casgrain, Roliton,
Charlton,

Poua:
Messieurs

Innes,
Jones (Halifax),
Laurier,
Lovitt,
McAMullen,
Mills (Bothwell),
Paterson (Brant),
Platt,

CONTRE:

Ste. Marie,
Scriver,
Somerville,
Sutherland,
Trow,
Watson,
Weldon(St. Jean), et
Wilson (Elgin),-33

Messieurs
Bain (Soulanges), Denison, Labelle, Riopel,
Barnard, Desaulniers, Labrosse, Robillard,
Pergeron, Desjardins, Langevin(Sir Rector),Shanly,
Boisvert, Dewdney, La Rivière, Skinner,
Bowell, Dickey, Macdonald (Sir John),Small,
Brown, Dupont, Macdowall, Sproule,
Bryson, Ferguson (Ldà. Grm.) McCulla, Taylor,
Carling, Foster, Macdonald( Yictoria), Thompson (Sir John),,
Caron (Sir Adolphe), Guillet, XcKay, Tupper,
Chapleau, Baggart, McNeill, Tyrwhitt,
Cimon, Hail, MAadill, Wallace,
Colby, Rickey, Mara, Ward,
Curran, Joncas, Montplaisir, Weldon (Albert),
Daoust, Jones (Digby), Porter, White (Cardwell),
DJavin, Kenny, Prio', Wilmot, et
.Davis, Kirkpatrick, Putnam, Woo(Westmorer s)..u&
-Dawson,

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la question étant de nouveau proposée,-que la première résolution soit mina-

tenant adoptée;
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Sir Richard J. Cartwright propose comme amendement, secondé par M. Laurier,
-que tous les mots après " que ' jusqu'à la fin de la question soient retranchés et
qu'ils soient remplacés par les suivants: la dite résolution ne soit pas maintenant
adoptée, mais qu'elle soit renvoyée en comité général afin de prescrire que la somme
de 830,000 à être payée à la compagnie du pont de Fredericton et St. Mary serve à
réduire d'autant la somme de $300,OO avancée à la dite compagnie du pont.

Et la question étant mise sur l'amendement, la Chambro se divise; et les noms
étant demandés, ils sont pris comme suit:-

Pouit

Messieurs
Armstronq, Choquette,
Bain ( Wentworth), Colter,
Beausoleil, Davies,
Brùn, Doyca,
Camipbell, -Edwards,
Cartwright(SirRich'd),Jillis,
Casey, Fisher,
<Casg/rain, Iolton,
Charlton,

Rain (Souli
Rarnard,
.Bergeron,
Boisvert,
Rowell,
.lrown,
21ryson,
Rurnis,
-qrlzng,
Caron (Sir
Chapleau,

anges), Dawson,
Denison,
Desaulni
Desjardî
Dewdney
Dickey,
Dupont,
Ferguson
Foster,

Adolphe), Guillet,
.Haggart,

Innes,
Jones (Halifax),
Laurier,
Lovitt,
McMullen,
Mzlls (Bothwell),
Paterson (Brant),
Platt,

CONTRE:

Labelle, Robillard,
Labrosse, Shanly,

ers, Langevin(Sirlector),iSkinner,
La Rivière, Small,
,Macdonald (Sir John)sproule,
Macdowall, laylor,
McCulla, Temple,

(L'd t7 ren.) McDonald( Victoria), Thompson
McKay, Tupper,
Mc.Neill, Tyrwhitt,
Madill, Wallace,

Ste. Marie,
Scriver,
Somerville,
Sutherland,
Trow,
Watson,
Weldon(St Jean), et
Wilson (Elgin).-33.

Messieurs
.Bain (Soulanges), Denison, Labelle, Riopel,
Barnard, Desaulniers, Labrosse, Robillard,
.Bergeron, Desjardins, Langevin(Sir Hector),Shanly,
Bo'svert, Dewdney, LaRivière, Skinner,
.Bowell, Dickey, Macdonald (Sir John)Small,
.Brown, Dupont, Macdowall, Sproule,
Bryson, Ferguson (L'd e Grec.), MoCulla, Taylor,
Carling, Foster, McDonald( Victoria),Thompson (Sir John),
Caron (Sir Adolphe), Guillet, McKay, Tupper,
Chapleau, Iiaggart, M cVeill, Tyrwhitt,
Cimon, Hall, MadilI, Wallace,
Colby, Hickey, Mara, Ward,
Curran, Joncas, Montplaisir, Weldon (Albert),
.Daoust, Jones (Digby), Porter, White (Cardwell),
.Davin, Kenny, Prior, Wilmot, et
.Davis, Kirkpatrick, Putnam, Wood( Westm'l'd)-65.
,Dawson,

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la question étant mise sur la motion principale, que la dite résolution soit

adoptée; la Chambre se divise, et la dite question est résolue affirmativement.
Et la question étant mise,-que la seconde résolution soit maintenant adoptée,

la Chambre se divise; et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit:-
PouR:

Messieurs

(Sir John),
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cimon, Hall, Mara, Ward,
-Colby, Rickey, Montplaisir, Weldon (Albert),
Curran, Joncas, Porter, Wfhite (Cardwell),
Daoust, Jones (Digby), Prior, Wlmot, et
Davin, Kenny, Putnam, Wood (Westm'Td)-66.

.Davis, Krkpatrick,
CONTRE:

Messieurs
Armstrong, Choquette, Innes, Ste. Marie,
Bain (Wentworth), Colter, Jones ( Halifax), Scriver,
Beausoleil, Davmes, Laurier, Sonerville,
Brien, Doyon, Lovitt, Sutherland,
Campbell, Edwards, McMullen, Trow,

-Cartwright(Sir Rich'd),B!lis, Mills (Bothwell), W atson,
€(asey, Iisher, Mitchell, Weldon(St Jean), et
Casgrain, Gillmor, Paterson (Brant), Wilson (Elgin).-35.
Charlton, Bolton, Platt,

Ainsi la question est résolue affirmativement.
La troisième résolution est alors adoptée.
Ordonné, que Sir John A. Macdonald ait la permission de présenter un bill auto-

risant l'octroi de subventions pour aider à la construction des lignes de chemins de
fer y mentionnées.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est regu et la pour
la première fois.

Orrdonné, que le bill soit maintenant la la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général

devant siéger demain.
Sir John A. Macdonald, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, soumet

-à la Chambre,-Papiers, correspondance, etc., concernant les subventions à certaines
compagnies de chemins de fer et pour aider à la construction de certains chemins de
fer, comme suit:-

Chemin de fer de St Césaire à St. Paul d'Abbotsford.
"e de Québec à Murray Bay.
" du Pacifique d'Ontario Sud.

Cie du chemin de fer de Kingston, Smith's Falls et Ottawa.
" " du Lac Témiscamingue, depuis Mattawa jusqu'au pied
du Long Sault.

Chemin de fer de Shusiwap à Okanagan.
"d de Chicoutimi.

Cie du chemin de fer Central de Ste Catherine à Niagara.
" " du Grand Tronc, Baie Georgienne et Lac Erié.
g " de Hereford.

Chemin de fer de Québec, Montmorency et Charlevoix.
Cie du chemin de for de la Vallée de Cornwallis.
Cie du Tunnel de Ste. Claire.
Chemin de fer du comté de Drummond.
Cie du chemin de fer de Pontiac à Renfrew.
Chemin de fer de Jonction de la Massawippi.
Cie du chemin de fer Grand Oriental.
Chemin de fer de Gananoque, Perth et Baie de James.
Cie du chemin de fer des Mille Isles.

" " de Brockville, Westport et Sault Ste. Marie.
Chemin de fer de Maskinongé et du Lac Nipissingue.
Cie du chemin de fer de Napanee, Tamworth et Québec.

i " des Joggins. (Documents de la session No 22m.)
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour conai-

dérer une certaine résolution devant servir de base à une adresse à Sa Majest6 la.
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priant de vouloir bien faire soumettre une mesure au parlement du Royaume-Uni à,
l'efeet de fixer les limites ouest, nord et est de la province de l'Ontario.

(En comité)
Résolu,-Qu'une humble adresse soit présentée à sa Majesté, la priant de vouloir

bien faire soumettre une mesure au parlement du Royaume-Uni, déclarant et prescri-
vant que les limites suivantes constituent les limites ouest, nord et est de la province
de l'Ontario, savoir :-Commençant au point où la frontière internationale entre les
Etats-Unis d'Amérique et le Canada touche les côtes ouest du lac Supérieur, de là
vers l'ouest le long de la dite frontière jusqu'à l'angle nord-ouest du lac des Bois; de
là le long d'une ligne tirée franc nord jusqu'à ce qu'elle rencontre la ligne médiane
du cours de la rivière déversant les eaux du lac appelé lac Seul. soit au-dessus or
au-dessous de son confluent avec le cours d'eau coulant du lac des Bois vers le lac
Winnipeg, et de là se dirigeant vers l'est à partir du point auquel la ligne ci-dessus
décrite i encontre ta ligne médiane du cours de la rivière en dernier lieu mentionnée,,
le long de la ligne médiane du cours do la même rivière (soit qu'elle soit appelée
rivière aux Anglais ou, quant à la parti j située au-dessous du confluent, du nom de
rivière Winnipeg) jutqu'au lac Seul, et de là le long de la ligne médiane du lac Seul
jusqu'à la tête de ce lac, et de là par une ligne droite jusqu'au point le plus près de la
ligne médiane des eaux du lau St-Joseph, et de là le long de cette ligne médiane jusqu'à:
ce qu'elle touche le pied ou décharge de ce lac, et de là le ligne médiane de la rivière
par laquelle les eaux du lac St-Joseph se déchargent jusqu'à la rive de la Baie d'Hudson,
communément appelée Baie de James, et de là, dans une direction sud-est en suivant
la dite iive jusqu' u point où une ligne tirée franc nord à partir de la 1ête du lac Témis-
camingue la rencontrerait, et de là dans une direction franc sud, le long de la dite ligne.
jusqu'à la tête du dit lac, et de là en suivant le chenal du milieu du dit lac dans la
rivière Ottawa, et de là en suivant le milieu du chenal principal de la dite rivière
jusqu'à ce qu'elle rencontre la prolongation de la limite ouest de la seigneurie de
Rigaud, le dit milieu du chenal étant tel qu'indiqué sur une carte de l'exploration,
du chenal à navires de l'Ottawa, dressée par Walter Shanly, . 0., approuvée par
ordre du Gouverneur en Conseil, en date du 21 juillet, 1886, et de là vers le sud en
suivant la dite limite ouest de la seigneurie de Rigaud jusqu'à l'angle sud-ouest de la.
dite seigneurie, et de là vers le sud le long de la limite ouest de l'augmentation du
township de Newton jusqu'à l'angle nord-ouest de la seigneurie de la Nouvelle-Lon-
gueuil, et de là vers le sud est, le long de la limite sud-ouest de la dite Nouvelle-Lon-
gueuil jusqu'à une borne en pierre sur la rive nord du lac St-François, tel qu'indiqu-
sur un plan de la ligne de séparation entre le Haut et le Bas-Canada fait en confor-
imité de l'acte 23 Vie , chap. 21, et approuvé par ordre du Gouverneur en Conseil, en
date du 16 mare, 1b61.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé-
ne résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Colby, fait, en conséquence, repport de la résolution, laquelle est lue comme

suit :
Résolu,-Qu'une humble adresse soit présentée à Sa Majesté, la priant de vouloir-

bien faire s>umettre une mesure au parlement du Royaume-Uni, déeiai aut et prescri-
vant que les limites suivantes constituent les limites ouest, nord et est de la province
de l'Ontario, savoir :-Commençant au point où la frontière internationale entre les
Etats-Unis d'Amérique et le Canada touche les côtes ouest du lac Supérieur, de là.
vers l'ouest le long de la dite frontière jusqu'à l'angle nord.;ouest du lac des Bois; de
là le long d'une ligne tirée franc nord jusqu'à ce qu'elle rencontre la ligne médiane
du cours de la rivière déversant les eaux du lac appelé lac Seul, soit au-dessus oa
au-dessous de son confluent avec le cours d'eau coulant du lac des Bois vers le lac
~Winniipeg, et de là se dirigeant vers l'est à partir du point auquel la ligne ci-desss
décrite rencontre la ligne médiane du cours de la rivière en dernier lieu mentionnée,
. long de la ligne médiane du cours de la même rivière (soit qu'elle soit appelée-
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rivière aux Anglais ou, quant à la partie située au-dessous du confluent, du nom de
rivière Winnipeg) jusqu'au lac Seul, et de là le long de la ligne médiane du lac Seul,
jusqu'à la tête de ce lac, et de là par une ligne droite jusqu'au point le plus près de la,
ligne médiane des eaux du lac St-Joseph, et de là le long de cette ligne médianejusqu'à
ce qu'elle touche le pied ou décharge de ce lac, et de là le long de la ligne médiane de la
rivière par laquelle les eaux du lac St-Joseph se déchargent jusqu'à la rive de la partie
de la Baie d'Hudson communément appelée Baie de James, et de là, dans une direction
sud-est en suivant la dite rive jusqu'au point où une ligne tirée franc nord à partir de la.
lête du lac Témiscamingue la rencontrerait, et de là dans une direction frane sud, le long,
de la dite ligne jusqu'à la tête du dit lac, et de là en suivant le chenal da milieu du
dit lac dans la rivière Ottawa, et de là en suivant le milieu du chenal principal de la
dite rivière jusqu'à ce qu'elle rencontre la prolongation de la limite ouest de la
seigneurie de Rigaud, le dit milieu du chenal étant tel qu'indiqué sur une carte de
l'exploration du chenal à navires de l'Ottawa, dressée par Walter Shanly, I. C., et
approuvée par ordre du Gouverneur en Conseil, en date du 2 L juillet, 1886, et de làý
vers le sud en suivant la dite limite ouest de la seigneurie de Rigaud jusqu'à l'angle
sud-ouest de la dite seigneurie, et de là vers le sud le long de la limite ouest de
l'augmentation du township de Newton jusqu'à l'angle nord-ouest dû I t seigneurie
de la Nouvelle-Longueuil, et de là vers le sud est, le long de la limite sud-ouest de la
dite Nouvelle Lwngueuil jusqu'à une borne en pierre sur la rive nord dn lac St-Fran-
çoie, tel qu'indiqué sur un plai de la ligne de séparation entre le Haut et le Bas-
Canada fait en conformité de l'acte 23 Vio., chap. 31, et approuvé par ordre du Gou-
verneur en Conseil, en date du 16 mars, 1861.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adopiée.
Résolu,-Qu'il soit nommé un comité spécial composé de sir John A. Macdonald,

oir flector L. Langevin et de MM. Mills (Bothwell), Bowell et Shanly pour rédiger
un projet d'adresse à Sa Majesté basé sur les dites résolutions.

Sir John A. Macdonald, du comité epécial pour rédiger un projet d'adresse à Sa
Majesté, fait rapport que le comité a préparé une adresse en conséquence, laquelle
est lue comme suit:-

A Sa Très Excellente Majeste la Reine.

TaÈs GaAcizusR SoUVERAINE:-

Nous, les fidèles et loyaux sujets, les Communes du Canada réunis
en parlement, approchons humblement de Votre Majesté la priant de vouloir bien
fairi soumettre une mesure au parlement du Royaume-Uni, déclarant et prescrivant
qpe les limites suivantes constituent les limites ouest, nord et est de la province de
l'Ontario, savoir :-Commençant au point où la frontière internationale entre les
Etats-Unis d'Amérique et le Canada touche les côtes ouest du ho Supérieur, de là.
vers l'ouest le long de la dite frontière jusqu'à l'angle nord-ouest du lac des Bois ; de
là le long d'une ligne tirée franc nord jusqu'à ce qu'elle rencontre la ligne médiane
du cours de la rivière déversant les eaux du lac appelé lac Seul, soit au-dessus ou
au-dessous de son confluent avec le cours d'eau coulant du lac des Bois vers le lac.
Winnipeg, et de là se dirigeant vers l'est à partir du point auquel la ligne ci-dessus
décrite rencontre la ligne médiane du cours de la rivière en dernier lieu mentionnée,
le long de la ligne médigne du cours de la même rivière (soit qu'elle soit appelée
rivière aux Anglais ou, quant à la partie situ'ée au-dessous du c, tuent, du nom de
rivière Winnipeg) jusqu'hu lac Seul; et de là le long de la ligne rméliane du lac Seul
jusqu'à la tête de ce lac, et de là par une ligne droite jusqu'au point le plus près dé
J# ljgne médiane des, eaux du lac SfrJoaphet de l4 le long de cette ligne médiane
jusqu'à ce qu'elle touche le pied ou décharge de ce lac, et de là le long de la ligne
inédiane de la rivière par laquelle les eaux du lac St-Joseph se déchargert jusqu'à,
la rive de la partie de la baie d'Hudson communément appelée Baie de James, et de
là dans une direction sud-st en suivant la dite rive jusqu'au point où une ligne tirée
franc- nord à partir do-la tête du lac Témiscamingue la rencontrerait, et de là dans
une direction franc sud, le long de la dite ligne jusqu'à la tête du dit lac, et de là en
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suivant le chenal du milieu du dit lac dans la rivière Ottawa, et de là en suivant le
-milieu du chenal principal de la dite rivière jusqu'à ce qu'elle rencontre la prolonga-
tion de la limite ouest de la seigneurie de Rigaud, le dit milieu du chenal étant tel
qu'indiqué sur une carte de l'exploration du chenal à navires de l'Ottawa, dres4ée
par Walter Shanly, 1. C., et approuvée par ordre du Gouverneur en Conseil, en date
-u 21 juillet, 1886, et de là vers le sud en suivant la dite limite ouest de la seigneurie
de Rigaud jusqu'à l'angle sud-ouest de la dite seigneurie, et de là vers le sud le long
de la limite ouest de l'augmentation du township de Newton jusqu'à l'angle nord-ouest
de la seigneurie de la Nouvelle-Longueuil, et de là vers le sud-est, le long de la limite
sud-ouest de la dite Nouvelle-Longueuil jusqu'à une borne en pierre sur la rive nord
du lac St-Françoie, tel qu'indiqué sur un plan de la ligne de séparation entre le Haut
et le Bas-Canada, fait en conformité de l'acte 23 Vie., chap. 21, et approuvé par ordre
du Gouverneur en Conseil en date du 16 mars, 1861.

La dite adresse étant lue la seconde fois, est adoptée.
Ordonné, que la dite adresse soit grossoyée.
Résolu,-Qu'il soit envoyé un message au Sénat informant Leurs Honneurs que

cette chambre a adopté une adresse à Sa Majesté concernant les limites ouest, nord et
est de la province de l'Ontario, et déclarant qu'il est désirable qu'un acte du parlement
4e la Grande-Bretagne et d'Irlande soit passé pour les fixer, et priant Leurs Honneura
de se joindre à cette chambre au sujet de la dite adresse.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.
Et la chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit.

Mardi, 30 avril 1889.
La chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comitégénéral pour considérer

ine certaine résolution pour construire un chemin de fer, à titre d'entreprise de
l'Etat, entre un point de jonction sur la ligne du chemin de fer du Nouveau-Brunswick
à ou près de Harvey, dans la province du Nouveau-Brunswick, et unpoint de raccor-
dement avec l'Intercolonial à ou près de Salisbury, dans la dite province.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expélient de construire un chemin de fer, à titre d'entreprise
de l'Etat, entre un point de jonction sur la ligne du chemin de fer du Nouveau-
Brunswick à ou près de Harvey, dans la province du Nouveau-Brunswick, et un point
de raccordement avec l'Intercolonial à ou près de Salisbury on Moncton, dans la dite
province, ou quelque part entre Salisbury et Moncton, et que la somme de $500,000

-soit accordée pour la construction du dit chemin de fer.
Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Colby fait rapport que- le comité a pass6
=ne résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance, de la chambre ce jour.

Sur motion de sir John A. Macdonald, secondé par sir Hector L. Langevin.
Résolu,-Que lorsque la chambre s'ajournera, elle restera adjournée jusqu'à 1.30

T.m., ce jour.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures et quinze minutes, mardi matin,la chambre s'ajourne alors.
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Mardi, 30 avril, 1889.

Une heure et demie, P. M.
PuitRE.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte à l'effet de prévenir et supprimer les
coalitions formées pour gêner le commerce," avec plusieurs amendements, auxquels
il demande le concours de cette Chambre.

M. Taylor, du comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions du
Parlement, présente à la Chambre le neuvième rapport de ce comité, lequel est la
comme suit:- -

Votre comité a examiné les documents suivants et recommande qu'ils soient
imprimes, savoir:-

77. Copie certifiée du rapport d'un comité de l'honorable Conseil Privé approuvé
par Son Excellence le Gouverneur-Général en Conseil, le 5 septembre 1888, relatif
aux appel8 dans les causes criminelles portés devant le comité judiciaire du Conseil
Privé de Sa Majesté. (.Documents de la session.)

Rapport du comité d'Agriculture et de Colonisation de la Chambre des Com-
munes. (Imprimé dans le journal seulement ; 20,000 copies brochées du rapport du sous-
comité y attaché à être imprimées pour distribution, enveloppées separément prêtes à être

*adressées et mises à la poste, et expédiées à chaque sénateur et député.)
Votre comité a aussi examiné les documents suivants, et recommande qu'il ne

soient pas imprimées, savoir
22j. Réponse à Ordre du 1er courant-Copie des études préliminaires faites au

sujet du chemin de fer d'Annapolis à Liverpool, et du rapport de Vingénieur, ainsi
ýque de tous papiers et correspondance s'y rattachant.

22h. Réponse à Ordre du 11 courant-Copie de tous papiers, rapports, états et
correspondance concernant la condition du chemin de fer subventionné par le parle-
·ment du Canada, s'étendant de l'extrémité ouest de l'embranchement sur Derby
jusqu'à un point de raccordement avec le chemin de fer du Nord et de l'Ouest, dans
le comté de Northumberland, N.-B. Aussi, copie de toute correspondance échangée
entre le gouvernement et aucun de ses officiers et les propriétaires du dit chemin de
fer au sujet de son exploitation.

22L. Réponse à Adresse du Il écoulé-Copie de toute correspondance échangée
-entre le gouvernement et les compagnies'de chemins de fer de Windsor et Annapolis
-et des comtés de l'Ouest au sujet de la fusion, sous la contrôle du gouvernement, des
chemins de fer de l'Ouest de la Nouvelle-Ecosse; aussi, copie des résolutions adoptées
par la Chambre de Commerce de ialifax et l'Association des producteurs de fruita
de la Nouvelle-Ecosse, sur le même sujet.

23b. Réponse à Adresse du 1er courant-Copie de la correspondance échange
,entre le gouvernement de la Puissance et la corporation des pilotes poux le havre de
Québec et au-dessous concernant le changement dans le tarif actuel du pilotages den
vuisseaux pour lu bâvre de Québec et au-dessous.

49i. Réponse à Airesse du ter courant-Copie de toutes soumissions reçues par
le département des Chemins de fer et Canaux en septembre et octobre 18$8, pour
l'élargissement des canaux de Cornwall et des Galops, y compris les quantités approxi-
,matives sur lesquelles ont été basées les dites soumissions, et les montants brute.
Aussi, copie de toute correspondance, rapports et ordres en conseil sur le même
sujet, depuis que les dites soumissions ont été reçues.
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'74. Réponse à Adresse (du Sénat) du 1er avril 1889-Etat détaillé de la dépense
annuelle qu'entraîne la lubrication de la lumière électrique pour l'usage du chemin
de fer Intercolonial, et son emmagasinage sur les chars, aux stations de St. Jean et
d'Halifax, et les noms des personnes chargées du service.

70. Réponse à Ordre du 11 courant-Copie de tous papiers et correspondance au
sujet d'une réclamation de MM. A. et J. Adams pour pertes subies par le naufrage de
leur navire " Carrier Dove " qui a été perdu par suite du changement de position des
lumières à Crapaud ar bor, sans que le public en ait été prévenu.

'76. Réponse à Adresse (Sénat)-Copie du rapport adressé au ministre des
Travaux Publics par les commissaires sur les inondations du fleuve Saint-Laurent.

78. Réponse à Ordre du 9 avril 1888-Copie de la correspondance relative à la
traduction en français du " Field Exercice," à partir du 23 juillet 1879, échangée
tant entre le département de la Miliee, avec le lieutenant-colonel Audet, qu'entre l'un
d'eux et le gérant de la compagnie d'imprimerie canadienne de Montréal, et Berijamin
Bulte, écr., et Gebbert-Berthiaume, et tout autre concernant la dite traduction.

Rapports des baptêmes, mariages et décès dans les districts de Chicoutimi, Gaspé,
Iberville, Joliette, Montmagny et Saguenay, pour l'année 1888.

Etat des affaires de la compdgnie Anglo-Canadienne de Prêts et Placements, à
la date du 31 décembre 188b.

lEtat concernant l'Bôpital Général et de Marine de Collingwood, pour l'année
1888.

Sur motion de Sir Hector L. Langevin, secondé par M. Carling,
Résolu,-Que l'ordre de la Chambre de jeudi, le 18 courant, pour l'impression.

des second et troisième rapports du comité des comptes publics avec les documents
et la preuve y annexés soit rescindé.

Sur motion de Sir Hector L. Langevin, secondé par M. Carling,
Ordonné, que les second et troisième rapports du comité des comptes publics, de

la présente session, avec la preuve et les rapports produits par le département, soient
imprimés pour l'usage des membres, et que la règle 94 soit suspendue à ce sujet.

M. Foster, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, soumet à la Chambre,
-Copie du Prospectus de la compagnie de chemin de fer de transport maritime de
Chignectou, tel que publié dans le " London Times " en date du 19 mars 1889.
(Documents de la sesssion, No 22n.)

M. Dewdney, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, soumet à la
Chambre,-Supplément du rapport du département de l'Intérieur pour l'année 1888,
qui est un sommaire des rapports des colonies de Londres, des erotters, acandinave,.
hongroises, allemandes, islandaises et de l'Eglise, par Rufus Stephenson. (Docu
ments de la session, No 15a.)

M. Dewdney présente aussi la réponse à un ordre de la Chambre, du 16 avril
1888, pour un état indiquant tout le scrip émis par le gouvernement du Canada, pour
toutes fins quelconques, dans le Manitoba et les Territoires du Nord.Ouest, les dates
et les montants des diverses émissions, et les fins pour lesquelles le scrip a été émis,
le mode ou les modes de rachat, le montant de chaque émission rachetée jusqu'à pré-
sent et la balance non encore rachetée à la date du 1er mars 1888. (Documents de la
session, No 80.)

Aussi,-la réponse à une adresse à Son Excellence du 1er avril 1888, pour Dopie
-de toute correspondance échangée depuis le 1er janvier 18b8, entre le gouvernement
fédéral et celui de l'Ontario, au sujet des arrérages d'annuités dàs aux Sauvages qui
ont rétrocédé leurs terres, aux termes du Traité Robinson, et de la concession dfune
réserve à la bande des Chippewas du lac Témiscamingue. (Documents de la session,
.No 41c.)
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Et aussi,-la réponse supplémentaire, conformément à une résolution de la
Chambre des Communes, adoptée le 20 février 1882, sur tous les sujets affectant lab
chemin de fer du Pacifique Canadien, et donnant des détails concernant,-

1. Le choix de la route;
2. Le progrès des travaux;
3. Le choix ou la réserve des terres;
4. Le paiement de deniers;
5. La construction des embranchements;
6. Le progrès des travaux sur les embranchements;
'. Les tarifs de transport des voyageurs et des marchandises;
8. Les conditions particulières requises par l'acte refondu des chemins de fer et

ses amendements, jusqu'à la clôture de l'exercice précédent;
9. Les mêmes conditions particulières jusqu'à la date la plus rapprochée pos-

sible de la production de l'état;
10. Copie de tous ordres en conseil et de toute corrospondance échangée entre

le gouvernement et la compagnie du chemin de fer ou aucun des membres ou offieiers
des deux parties, touchant les affaires de la compagnie. (Documents de la session,
Bo 36b.)

M. Tupper, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente,-la répons.
à un ordre de la Chambre du 1er avril 1889, pour copie de la oorrespondance échan-
g,ée entre 'l gouvernement et les locataires du droit de pêche sous permis, dans ta
rivière Matane, ainsi que la correspondance à ce sujet avec les propriétaires rivraiés,
et rapport sur leur opposition au permis, etc. (Documents de la session, No 68c.)

Et aussi,- la réponse à un ordre de la Chambre du 25 février 1889, pour un état

1. Le nombre d'immigrants arrivés aux divers porte d'entrée du Canada, chaque
année, depuis le 1er janvier 1867, au 1er janvier 1889, leurs diverses professions, et
le nombre dans chaque profession.

2. Le nombre de ceux qui se sont fixés en Canada et de ceux qui se sont rendus
aux Etats-Unis, chaque année.

3. Le nombre de ceux qui se sont rapportés aux divers bureaux d'immigration,
chaque année, durant la même période.

4. Le montant dépensé annuellement pour fins d'immigration. (Documents de
la session, Yo 81.)

Sir Hector L Langevin, l'un des membres da Conseil Privé de la Reine, soumet
..à la Chambre,-Lettre de l'ingénieur en chef des travaux publics concernant l'état et
la condition du chemin entre les villes de Dandas et Gait. (Documents de la session,
w0 82.)

M. Bowell, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, soumet àla Chambre,
-Rapport sur la falsification des substances alimentaires, qui i st le supplément No.
III du rap t du département du Revenu de l'Intérieur, pour 1888. (Documents de
la session , Io 4c.)

M. Colby, du comité général de la Chambre pour consi3dérer une certaine réso-
tition concernant l'entreprise du gouvernement, entre un peoint de jonction sur la

ligne du chemin de fer du Nouveau-Brunswick à on près d,3 Harvey, dans la rtb-
vince du Nouveau-Brunswick, et un point de raccordement avec l'Intercoloniïl 1dtt
près de Salisbury, dans la dite province, ou quelque part -entre Salisbury ýèt -Moncton,

î., fait rapport de la dite résolution, laquelle est lu 'comme suit: -
Résolu,-Qu'il est expédient de construire un chemin de fer, à titre d'entrepris

-dezl'Etat, entre un point de jonction sur la ligne du chmin de fer du ebuveau-
Arunswiek»à ou près de Harvey, dans la province du Nouveau.B;unwick, *etns

point de raccordement avec l'Intereolonial à ou près 'e Silisburyou n onoton,
.dans4a dite province, ou quelqùe par't entre Suisbury:dt erotôn, 3etiqnU da somman
de $500,000 soit accordée pour la construction du dit chemin de fer.
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La dite résolrtion étant lue la seconde fois;
Sir John A. Macdonald propose, secondé par Sir Hector L. Langevin,-que la

dite résolution soit maintenant adoptée.
M. Weldon (St-Jean) propose comme amendement, secondé par M. Ellis, que

tous les mots après " que" jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu ils
soient remplacés par les suivants :-il soit Résolu,-Que cette Chambre ne devrait
prendre aucune action pour autoriser la construction par le gouvernement du Canada
d'une autre ligne de chemin de fer entre Harvey et Salisbury ou Moncton, tant
qu'une étude convenable de la route projetée et que des estimations fidèles de son
coût probable n'aient été soumises au parlement, et tant que l'expérience n'aura pas.
prouvé que le chemin de fer existant entre les points sus-nommés n'est pas suffisant.
aux besoins -des voyageurs et du fret.

Et la question étant mise sur l'amendement, la Chambre se divise; et les noms_
étant demandés, ils sont pris comme suit:-

PouR:

Messieurs

Armstrong,
Bain ( Wentworth),
Beausoleil,
Brien,
Campbell,'
Cartwright(SirRichd)
Casey,
Charlton,
Calter,

Davies,
Doyon,
Edwards,
Ellis,
Fîshir,
Gillmor,
Bolton,
innes,
Mackenzie,

McMullen,
Mitls (Bothwell),
Mitchell,
Mulock,
Paterson (Brant),
Plati,
.Préfontaine,
.Ste. Marie.

Scriver,
Skinner,
,omerville,
Sutherland,
Trow,
Watson,
Weldon(St Jean), et
Wilson (Bigin) .- é

CONTRE:

Messieurs

Bain (iSoulanges), .Desaulniers, Langevin(Sir Bector)Riopel,
Barnard, Desjardins, La Rivnère, Robillard,
Bergeron, Dewdney, Laurie (Lient-Génl.),Boss,
Boisvert, Dickey, Macdonald (Sir John)Small,
Bowell, Dickinson, Macdowall, Sproule,
Brown, -Dupont, McCulia, T'aylor,
ýBryson, Pergvson (L'de e Gren.)McDougald (Pictou),Tenple,
Burns, Foster, McMillan( YaudreuiO Thompson (Sir John);;
Carling, Gordon, .McAeill, Tupper,
Caron (Sir Adolphe), Guillet, Madill, Tyrwhitt,
-Cimon, Blaggart, Nara, Wallace,
Colby, Bail, Montplaisir, Ward,
Curran, BicA ey, Patterson (Essex), Weldon (Albert),
.Daoust, Joncas, Perley, White (Cardwell),
Davin, Jones (Digby), Porter, Wilmot,
Davis, Jones (0Halifax), Prior, Wood( Westm'l'd), et
-Dawson, Eenny, Putnam, Wright.-70.
-Denison, Labelle,

Ainsi la question est résolue négativement.
Et la question étant de nouveau propoée, que la dite proposition soit maintenant.

adoptée ;
Sir Richard J. Cartwright propose comme amendement, secondé par M, Mac. -

kenzie,-que la dite résolution ne soit pas maintenant adoptée vu que le chemin de,
fer de Témiscouata a déjà été construit entièrement sur le territoire canadien depui.

-la Rivière du Loup jusqu'à Edmonton, sur la rivière St. Jeav, et vu qu'il est possible.
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de réduire considérablement la distance de Montréal à Moncton par ce chemin, et
qu'en somme cette route ne peut être que de quelques milles plus longue que le
chemin appelé Ligne Courte qui traverse l'Etat du Maine; et attendu qu'il est main-
tenant proposé de construire une ligne entre Harvey et Salisbury entièrement aux
frais du public, la dite résolution ne soit pas maintenant adoptée, mais qu'elle soit
renvoyée en comité général afin de prescrire que le dit chemin de fer de Témis.
couata aura plein permis de circulation sur la dite ligne s'étendant de Harvey à.
Salisbury.

Et la question étant mise sur l'amendement, la Chambre se divise; elle est.
résolue négativement.

La dite résolution est alors adoptée.

Ordonné, que Sir John A. Macdonald ait la permission de présenter un bill'
pourvoyant à la construction et à l'exploitation d'un chemin de fer de Harvey à.
Salisbury ou Moncton, dans la province du Nouveau-Brunswick.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour-
la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité généralt

de la Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et api ès avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que
le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois,
Le bill est, en conséquence, lu la troisière fois.
tiésolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur le bill
autorisant l'octroi de subventions pour aider à la construction des lignes de chemina
de fer y mentionnées; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des
amendements.

Ordonné, que le bill ainsi modifié en comité général, soit maintenant pris en
eonsidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Sir John A. Macdonald propose, secondé par sir Hector L. Langevin,-Que le

bill soit maintenant lu la troisième fois.
M. Weldon (St-Jean) propose comme amendement, secondé par M. Mille

(Bothwell),-Que tous les mots après "maintenant" jusqu'à la fin de la question
soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les suivants : renvoyé de nouveau à
un comité général afin d'amender la seconde clause en prescrivant que les obligations
y mentionnées constitueront un premier lien ou charge sur le dit chemin de fer et
auront la priorité sur toutes les obligations émises par la dite compagnie.

Et la question étant mise sur l'amendement, la Chambre se divise; et les noms
étant demandés, ils sont pris comme suit:-

PouR:

Messieurs

Armstrong, Charlton, Jones (Halifax), Ste. Marie,
Bain ( Wentworth), Colter, Loviit, Scriver,
-Beausoleal, Doyon, icMullen, omervlle,
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Brien.
Campbell,
Cartwright(SirRichd)
Casey,

Fisher,
Gillnor,
Holton,
Innes,

Mitchell,
Mulock,
Paterson( Brant),
Préfontaine,

CONTRE :

Messieurs

Tro1w,
Weldon(St. Jean), et
Wilson (Elgin).--2't.

Bain (Soulanges),
Barnard,
Boisvert,
Bowell,
Brown,
Burns,
Carling,
Caron (Sir Adolphe),
Cimon,
Curran,
Daoust,
Davis,

Dawson,
Desoulniers,
Dewaney,
Dickey,
Dickinson,
Dupont,
Ferguson (L'de 4
Foster,
Guillet,
Haggart,
fiail,
EHickey,

Jones (Digby), Shanly,
Langevin(Sir Rectoi) Skinner,
La Rivière, . Small,
Macdonald (Sir John), Taylor,
Macdowall, Temple,
mcCulla, Tupper,

Gren ) Madill, Tyrwhitt,
Mara, Wallace,
Montplaisir, White (Cardwell),
Porter, White (fRenfrew),
Putnam, W almot, et
Ross, Wood( Westm'l'd)-48.

Ainsi la question est résolue négativement.
Alors la question étant mise sur la motion principale.
Ordonné, que le bill soit maintenant. lu h troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que lu greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Curran propose, secondé par M. Br'own,--Que te neuvième rapport du bomité
mixte des Impressions du parlement, présenté ce jour, soit renvoyé au dit comit-afim
de considérer la décision prise aU sujet d'une adreese demandant copie du rapport des
commissaires sur le8 inendations du fleuve St. Liaurent.

Objection étant faite quant à la régularité de la proposition;
M. l'Orateur-Suppléant déclare alors la preooition Ùbra d'orýdre, parce qu'èlle n'a

-pas été précédée d'un avis.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, se fôrmïe en comité général pour consid6.
Ter certaines résolutions à l'effet d'amender l'acte cocernant les juges des dèàsO
provinciales.

1. Réson1,-Qu'il est expédient d'amender l'acte ton;ernant les juges dés -cors
provinciales et de p!escrire que les salaires de treize juges de laCour Supériet"e às
la province de Québée, qui sont domiciliés à Montréat ou Qétbe, '(non comt is le

juge du district de Terrebonne) setont de 15,000 par année.
2. Résolu,- Que les salaires des juges des cours 'des 'coïneés 'de Caribào, Nefr

Westminster, Yale et Nanaïmo, dans la province de la Colombie-Anglaise, seront de
4e,400 par année.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
-plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Colby, lait, en conséquence, rapport de la résolution, laquelle est lue coma*e

suit;
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1. Résolu,-Qu'il est expédient d'amender l'acte concernant les juges ues courm
,provinciales et de prescrire que les salaires de treize juges de la Cour Supérieure dans
la province de Québec, qui sont domiuiliés à Montréal ou Québec, (non compris le juge
du district de Terrebonne) ser ont de $5,000 par année.

2. Résolu,-Quie les salaires des juges des cours de comtée de Cariboo, New-
Westminster, Yale et Nanaïruo, dans la province de la Colombie-Anglaise, seront de
.82,400 par année.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

Ordonné, que Sir John Thompson ait la permission de présenter un bill modifiant
les Statuts Revisés, chapitre cent trente-huit, concernant les juges des cours provia-
ciales.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
-la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la seconde fois.
Le bill est, en conséquenco, lu la seeonde fois, et renvoyé à un comité général de

la Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme imméliatement en tel c>mité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Co;lby fait rapport que
-le comité a examiné lebill et lui a eny>int -d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill .passe. .
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre procède, à la prise en considération des amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: " Acte à l'effet de prévenir et supprimer -les coalitions formées
pour gêner le commer ce," lesquels sont lus pour la première et la seconde fois et sont
-edoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe 'Leurs Honneurs -que
-cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: " Adte Weltf
-aux connaissements," étant la;

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité génral de
la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité gen4ral; et -après avoir ainsi

si4gé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fatèuil, et M. Colby fait rappoit -qa
le'comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendemeet.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
lésolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au S6nat et informe Leurs Honneurs'que

cette Chambre l'a passé sans amendement.

L'ordre du jour pour que la 'Chambre se forme de nottvdau dn domité ds 8uab.
seiLs, Xtant la;

'K. Foster propose, secôndé par M. Bowell,--àQue M. l'Orat'eur qtiitte mainsiBnt"n
lé'fnteuil .

'M. Ross ,jropose comme amend&ment, -secondé par M. Hickey,-Que tôu ais
mots après '" que" jisqu'à la fin 'fe la 'qesttion soient ret-anchés et qu'ils soîeýti
remplacés par les suivants: Il soit Résol,-Que cette Chambre regrette qa'aunan
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proposition pour une subvention en terres en aide à la compagnie du chemin de for-
du Manitoba et du Sud-Est n'ait été soumise au Parlement.

Et la question étant mise sur l'amendement,-elle est résolue négativement.
Aloi s la question étant mise sur la motion principale;-elle est résolue affirma--

tivement.
La Chambre se forme en conséquence de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents piastres soit.
accordée à Sa Majesté pour l'achat d'une maison et dépendances pour servir de quar-
tiers au commandant du Collège Militaire Royal, à Kingston, pour l'année finissant
Je 30 juin 1890.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa.
31ajesté pour aider à payer les dépenses se rapportant à la convention de l'Associa-
tion Américaine pour l'avancement des Sciences, pour l'année finissant le 30 juin
1890.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille piastres soit accordée A.
Sa Majetsé pour une ligne de steamers faisant le service entre les ports d'Ilalifax et
Saint-Jean, N.-B., ou l'un d'eux, et les Antilles et l'Amérique du Sud, ou i'un des deur,
pour l'année finissant le 30 juin 1890.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

Mercredi, 1er mai 1889.
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a pass&

plusieurs i ésolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre, ce jour.
M. Colby informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le.

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance ce jour, cette Chambre se formera de nouveau,

-en comité der, Subsides.

M. Colby, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles,
sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents piastres soit.
accordée à Sa Majcsté pour l'achat d'une maison et dépendances pour servir de quar-
tiers au commandant du Collège Militaise Royal, à Kingston, pour l'année finissant
le 30 juin 1890.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille piastres soit accordée à Sa,
'K ajesté pour aider à payer les dépenses se rapportant à la convention de l'Associa
tion Américaine pour l'avancement des Sciences, pour l'année finissant le 30 juin
1890.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille piastres soit accoadée à
Sa Majesté pour une ligne de steamers faitant le service entre les ports d'Halifax et
Saint-Jean, N.-B., ou l'un d'eux, et les Artilles et l'Amérique du Sud, ou l'un des.
deux, pour l'année finissant le 30 juin 1690.

La piemière résolution étant lue la seconde fois; et la question étant proposée,
que cette Chambre concoure avec le comité dans la dite résolution;

M. McMullen propose comme amendement, secondé par M. Somerville,- Que la
dite résolution ne soit pas adoptée, mais qu'il soit Résolu,-Qu'il ressort des déclara-
tions faites en cette Chambre par le ministre de la Milice que l'on se propose d'ache.
ter une maison d'habitation pour le commandant du CoUège Militaire Royal situéa
à l'extrémité opposée de la cité de Kingston, à une die....nce d'environ un mille et
demi du dit collège. Que s'il est Lécessaire d'avoir une maison pour le commandant,.
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la dite maison devrait être érigée sur les terrains contigus au dit collège, et que le dit-
achat est inopportun et constitue un mauvais emploi des deniers publics.

Et la question étant mise sur l'amendement; la Chambre se divise :-et elle est
résolue négativement.

Alors la question étant mise sur la motion principale;
Résolu, que cette Chambre concoure avec le comité dans la dite résolution.
Les résolutions subséquentes étant lues la seconde fois, sont adoptées.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général, pour consi-
dérer une certaine résolution concernant un contrat à intervenir avec la compagnie
de chemin de fer et de steamers de Qu'Appelle, Lac Long et Saskatchewan.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient, afin de permettre à la compagnie de chemin de fer
et de steamers de Qu'Appelle, Lac Long et Saskatchewan de compléter sa voie ferrée
de Régina à quelque point sur la branche sud de la rivière Saskaichewan à ou près de
Saskatoon, et de là vers le nord jusqu'à Prince Albert, de passer un contrat avec la
dite compagnie pour le transport des hommes, approvisionnements, matériaux et
malles, pour une période de 20 ans, et de payer pour ce service, pendant la dite
période, $80,000 par an, de la manière suivante, savoir:-La somme de 850,000 à.
être payée annuellement lors de la construction de la voie jusqu'à un point à ou près
de Saskatoon, le dit paiement devant compter à dater de l'achèvement de la voie
ferrée juequ'à ce point; et la balance de 830,000, A être payée annuellement lorsque
la voie s'étendra jusqu'à Prince-Albert,-le dit paiement devant compter à dater de
l'achèvement de la voie en dernier lieu mentionné. Pourvu que, dans le cas où la.
seconde portion de la dite voie ferrée ne serait pas construite et en opération jusqu'à
Prince-Albert dans les deux aria qui suivront son achèvement jusqu'à la branche-sud
de la Saskatchewan, comme susdit, le paiement de $50,000 soit suspendu jusqu'à ce
que la totalité de la voie soit terminée jusqu'à Prince-Albert.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Colby fait, en conséquence, rapport de la résolution, laquelle est lue comme

suit:-
Résolu,-Qu'il est expédient, afin de permettre à la compagnie de chemin de for-

et de steamers de Qu'Appelle, Lac Long et Saskatchewan de compléter sa voie ferrée
de Régina à quelque point sur la branche sud de la rivière Saskatchewan à ou près
de Saskatoon, et de là vers le nord jusqu'à Prince Albert, de passer un contrat avec
la dite compagnie pour le transport des hommes, approvisionnements, matériaux et
malles, pour une période de 20 ans, et de payer pour ce service, pendant la dite
période, 880,000 par an, de la manièi e suivante, savoir :-La somme de 850,000 à,
être payée annuellement lors de la construction de la voie jusqu'à un point à ou près
de Saskatoon, le dit paiement devant compter à dater de l'achèvement de la voie
ferrée jusqu'à ce point; et la balance de $30,000, à être payée annuellement lorsque
la voie s'étendra jusqu'à Prince-Albert,-le dit paiement devant compter à dater de
l'achèvement de la voie en dernier lieu mentionnée, Pourvu que, dans le cas où la
seconde portion de la dite voie ferrée ne serait pas construite et en opération jusqu'à.
Prince-Albert dans les deux ans qui suivront son achèvement jusqu'à la branche sud
de la Saskatchewan, comme susdit, le paiement des $50,000 soit suspendu jusqu'à ce
que la totalité de la voie soit terminée jusqu'à Prince-Albert.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Dewdney ait la permission de présenter un bill concernant une
certaine convention y mentionnée avec la compagnie de chemin de fer et de vapeura
de la Qa'Appelle, du Lac Long et de la Saskatchewan.



30 Avil et 1er Mai 1889.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois.

Ordonné, que le bill Roit maintenant la la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général

de la Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Hickey fait rapport que
le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit la la troiième fois à la prochaine séance de la Chambre,
ce jour.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: " Acte modi-
'fiant le Statut Revisé concernant le corps de pollee à cheval du Nord-Ouest, étant la;

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général de
la Chambre.

La Chambre se forme, en conséquence, en -comité général; et après avoir ainsi
ýsiégé quelque temps M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Colby fait rapport que le
cornité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordon ré, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre L'a passé sans amendement.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par Sir John Thompson,
Résolu,-- Que lorsque la Chambre s'ajournera, elle reste ajournée jusqu'à 11 À.m.

ce jour.
M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du -Sénat a apporté le message

suivant:
Le Sénat a passé les bills suivants sans amendenuent:
Bill intitulé: " Acte modifiant l'acte concernant les droits d'auteur, chapitre

soixante-deux des Statuts Revités."
Bill intitulé: " Acte modiffant l'Acte des inspecteurs-mesurenrs, chapitre cent

trois des Statuts Revisés."

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures, mercredi matin, la Chambre
s'ajourne jusqu'à onze heures, a.m,, ce jour.

%_ - . __ __ - _t:tý



52 Victoria. 1er Mai

Mercredi, 1er mai 1889.

Onze heures, a.m.
PRIÈRE.

M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre suivante:-

BTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le Gouverneur-

Général se rendra à la salle des séances du Sénat pour proroger la session du Parle-
ment du Canada, jeudi, le 2 mai, à 3 p.m.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

CHARLES COLVILLE,
Capitaine,

8ecrétaire du Gouverneur-Général.
A l'honorable Orateur

de la Chambres des Commun es.

Un bill concernant une certaine convention y mentionnée avec la compagnie de
chemin de fer et de vapeurs de la Qu'Appelle, du lac Long et de la Saskatchewan,
est en conformité de l'ordre, la la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Voies.
et moyens.

(En comité.)

1. Résolu,-Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour l'année
fiscale expirant le 30 juin 1889, la somme de 82,090,177.23 soit accordée à même le
fonds consolidé du revenu du Canada.

2. Résolu,-Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour l'année
fiscale expirant le 80 juin 1890, la somme de $25,643,275.93 soit accordée à même le
fonds consolidé du revenu du Canada.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a pass6
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Colby fait, en conséquence, rappoit des résolutions, lesquelles sont luga

comme suit:
1. Résolu,-Que pour faire faee aux subsides accordés à Sa Majesté pour l'année

fiscale expirant le 30 juin 1889, la somme de 82,090,177.23 soit accordée à même le
fonds consolidé du revenu du Canada,

2. Résolu,-Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour l'année.
fiscale expirant le 30 juin 1890, la somme de $25,643,275.93 soit accordée à môme le
fonds consolidé du revenu du Canada.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
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Ordonné, que M. Foster ait la permission de présenter un bill pour accorder à Sa
Majesté certaines sommes d'argent requises pour faire face à certaines dépenses du
service public, pour les années fiscales expirant respectivement le 30 juin 1889, et le
30 juin 1890, et pour autres fins se rattachant au service public.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour
la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence la la seconde fois.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Taylor, du comité mixte des deux Chambres au sujet des impressions du Par-
lement, présente à la Chambre le dixième rapport de ce comité, lequel est lu comme
siit :--

Votre comité a soigneusement examiré les documents suivants et recommande
qu'ils soient imprimés, savoir :-

22m. Papiers, correspondance, etc., concernant les subventions à certaines com-
pagnies de chemins de fer et pour aider à la construction de certains chemins de fer
-comme suit:-

Chemin de fer de St. Césaire à St. Paul d'Abbotsford.
"i de Qnébec à Murray Bay.
"c du Pacifique d'Ontario Sud.

Cie du chemin de fer de Kingston, Smith's Falls et Ottawa.
" " du Lac Témniscamingue depuis Mattawa jusqu'au pied
du Long Sault.

Chemin de fer de Shuswap à Okanagan.
ci de Chicoutimi.

Cie du chemin de fer Central de Ste. Catherine et Niagara.
"" du Grand Tronc, Baie Georgienne et Lac Erié.
" " de Hereford.

Chemin de fer de Québec, Montmorency et Charlevoix.
Cie du chemin de fer de la Vallée de Cornwallis.

" Tunnel de Ste Claire.
Chemin de fer du comté de Drummond.
Cie du chemin de fer de Pontiac à Renfrew.
Chemin de fer de jonction de la assawippi.
Cie du chemin de fer Grand Oriental.
Chemin de fer de Gananoque, Perth et Baie de James.
Cie du chemin de fer des Mille Iles.

i " de Brockville, Westport et Sault Ste Karie.
Chemin de fer de Maskinongé et du Lac Nipissingue.
Cie du chemin de ter de Napanee, Tamiworth et Québec.

des Joggins. (Documents de la session.)
36b. Réponse supplémentaire, conformément à une résolution de la Chambre des

Communes, adoptée le 20 février 1882, sur tous les sujets affectant le chemin de fer
du Pacifique canadien, et donnant des détails concernant,-

1. Le choix de la route;
2. Le progrès des travaux;
3. Le choix ou la réserve des terres;
4. Le paiement de deniers;
5. La construction des embranchements;
6, Le progrès des travaux sur les embranchements;
7. Les tarifs de transport des voyageurs et des marchandises;
8. Les conditions particulières requises par l'acte refondu des chemins de fer

9et ses amendements, jusqu'à la clôture de l'exercice précédent;
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9. Les mêmes conditions particulières jusqu'à la date la plus rapprochée possible
de la production de l'état;

10. Copie de tous ordres en conseil et de toute correspondance échangée entre le
gouvernement et la Cie du chemin de for ou aucun des membres ou officiers des deux
parties, touchant les affaires de la compagnie. (Documents de la session).

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri-
més, savoir:-

22n. Copie du prospectus de la Cie du chemin de fer de transoort maritime de
-Çhignectou, tel que publié dans le " London Times ", en date du 19 mars, 1889.

44c. Réponse à Adresse du 1er courant, -Copie de toute correspondance échangée
depuis le 1er janvier 1888, entre le gouvernement fédéral et celui de l'Ontario, au
sujet des arrérages d'annuités dùs aux Sauvages qui ont retrocédé leurs terres, aux
termes du Traité Robinson, et de la concession d'une réserve à la bande des Chippewas
du Lac Témiscamingue.

51 b. Réponse AOrdre du 8 courant,-Copie de toute correspondance échangée
,entre M. Allan Knight ou son avocat et le gouvernement du Canada ou aucun de sea
officiers au sujet d'une demande d'indemnité pour dommages résultant de la construe-
tion de l'embranchement d'Indian Town sur l'Intercolonial. Aussi copie de tout rap-
,port fait par aucun des officiers du gouvernement sur le même sujet.

51c. Réponse à Ordre du 11 courant,-Copie de toutes lettres, rapports et corres-
.pondance échangée entre M. Geo. R. Parker et le gouvernement ou aucun de ses
officiers, et aussi entre le gouvernement et ses officiers au sujet des réclamations pour
-dommages ou expropriations de terres faites en rapport avec le chemin de fer d'em-
branchement sur Derby.

58c. Réponse à Ordre du 1er courant,-Copie de la correspondance échangée
-entre le gouvernement et les locataires du droit de pêche soas permis, dans la rivière
Matane, ainsi que la correspondance à ce sujet avec les propriétaires riverains, et
rapport sur leur opposition au permis, etc.

69b. Réponse à Ordre du 11 écoulé,-Copie de toutes pétitions adressées au gou.
vernement par les habitants de la partie riveraine du township de Yonge, comté de
Leeds, Ont., demandant que le creek Jones soit déclaré cours d'eau non navigable,
-et qu'il soit permis au conseil municipal de construire un pont fixe sur le dit creek.
Aussi, copie du zapport de l'ingénieur à ce sujet.

80. Réponse à Ordre du 16 avril, 1888-Etat indiquant tout le scrip émis par le
-gouvernement du Canada, pour toutes fins quelconques, dans le Manitoba et les Ter-
ritoires du Nord-Ouest, les dates et les montants des diverses émissions, et les fins
,pour lesquelles le scrip a été émis, le mode ou les modes de rachat, le montant de
-chaque émission rachetée jusqu'à présent et la balance non encore rachetée à la data
du 1er mars, 1888.

81. Réponse à Ordre du 25 février dernier--Etat indiquant,-
(1) Le nombre d'immigrants arrivés aux divers ports d'entrée du Canada, chaque

annee, depuis le or janvier, 1867, au 1er janvier, 1889, leurs divers professions, et
le nombre dans chaque profession.

(2) Le nombre de ceux qui se sont fixés au Canada et de ceux qui se sont rendus
-aux Etats-Unis, chaque année.

(3) Le nombre de ceux qui se sont rapportés aux divers bureaux d'immigration,
chaque année, durant la même période.

(4) Le montant dépensé annuellement pour fins d'immigration.
82. Lettre de l'ingénieur en chef des travaux publics concernant l'état et la con-

-dition du chemin entre les villes de Dundas et Galt.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour consi-
dérer une certaine résolution à l'effet d'autoriser l'octroi de subventions en terres it
certaines compagnies de chemins de fer y mentionnées.
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(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en conseil à accorder les.
aubventions en terre ci-après mentionnées aux compagnies de chemins de fer et pour-
aider à la construction des chemins de fer aussi ci-après mentionnés, savoir: -

A la compagnie de Houille et de Navigation du Nord-Ouest (limitée), en sus de
Toctroi prescrit par la clause 1 de l'acte 48-49 Vic.. chap. 60, des terres fédérales
m'exceédant pas en étendue 2,600 acres pour chaque mille du chemin de fer de la com-
pagnie depuis la station de Dunmore, sur la ligne du Pacifique Canadien, jusqu'à
Lethbridge, sur la rivière du Ventre, terminus actuel du dit chemin de fer, distance
de 10t9½ mille,-cet octroi additionnel devant être fait seulement si la voie du dit
chemin de fer a la largeur réglementaire.

Aussi,-à la même compagnie, des terres fédérales n'excédant pas en étendue
e,400 acres pour chaque mille du chemin de fer de la compagnie depuie Lethbridge
jusqu'à la frontière Internationale, distance d'environ 50 milles.

A la compagnie de chemin de fer et de bouille de la Vallée du Daim, des terres
fédérales n'excédant pas en étendue 6,400 acres pour cheque mille du chemin de fer
de la compagnie, depuis la station Cheadle, sur la ligne du Pacifique Canadien, jusqu'à
son terminus à un point dans ou près le township 29, rang 23, à l'ouest du 4ème
méridien, distance d'environ 55 milles.

A la compagnie du chemin de fer du Nord Ouest du Canada, des terres fédérales
M'excédant pas en étendue 10,000 acres pour chaque mille de chemin de fer de la
compagnie, depuis Calgary, sur la ligne du Pacifique Canadien, en se dirigeant vers
le nord jusqu'à un point sur la branche nord de la rivière Saskatchewan, à ou près,
uc Edmonton, distance d'environ 210 milles.

Aussi,-à la même compagnie, des terres fédérales n'excédant pas en étendue
10,000 acres pour chaque mille du chemin de fer de la compagnie depuis Calgary, en,
se dirigeant au sud vers Lethbridge, distance d'environ 120 milles.

A la compagnie de chemin de fer et de canai du lac Manitoba, des terres fédérales
i'texcédant pas en étendue 6,000 acres pour chaque mille du chemin de fer de la.
compagnie, depuis Portage-la-Prairie jusqu'à l'extrémité sud du lac Manitoba, distance.
,,'environ Il milles.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé-
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant regu.
M. Colby fait, en conséquence, rapport de la résolution, laquelle est lue comme

muit:-
Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en conseil à accorder les

subventions en terres ci-après mentionnées aux compagnies de chemins de fer et·pour
aider à la construction des chemins de fer aussi ci-après mentionné@, savoir:-

A la compagnie de Houille et de Navigation du Nord-Ouest (limitée), en sus de-
l'octroi prescrit par la clause 1 de l'acte 48-49 Vic., chap. 60, des terres fédérales
n'excédant pas en étendue 2,600 acres pour chaque mille du chemin de fer de la com-
pagnie dpuis la station de Donmore, sur la ligne du Pacifique Canadien, jusqu'à
Lethbrid g , sur la rivière du Ventre, terminus actuel du dit chemin de fer, distance
de 109J milles,-cet octroi additionnel devant être fait seulement si la voie da dit
chemin ie fer a la largeur réglementaire.

Aussi,- la même compagnie, des terres fédérales n'excédant pas en étendue
6,400 acres pour chaque mille du chemin de fer de la compagnie depuis Lethbridge
jusqu'à la frontière Internationale, distance d'environ 50 milles.

A la compagnie de chemin de fer et de houille de la Vallée du Daim, des terres
iédérales n'excédant pas en-étendue 6,400 acres pour chaque mille du chemin de fer-
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de la compagnie, depuis la station Cheadle, sur la ligne du Pacifique Canadien, jus-
qu'à son terminus à un point dans ou près le township 29, rang 23, à l'ouest du 4ème
méridien, distance d'environ 55 milles.

A la compagnie du chemin de fer du Nord-Ouest du Canada, des terres fédérales
n'excédant pas en étendue 10,000 acres pour chaque mille de chemin de fer de la
compagnie, depuis Calgary, sur la ligne du Pacifique Canadien, en se dirigeant vers
le nord jusqu'à un point sur la branche nord de la rivière Saskatchewan, à ou près
de Edmonton, distance d'environ 210 milles.

Aussi,-à la même compagnie, des terres fédérales n'excédant pas en étendue
10,000 acres pour chaque mille du chemin de fer de la compagnie depuis Calgary, en
se dirigeant au sud vers Lethbridge, distance d'environ 120 millesi

A la compagnie de chemin de fer et de canal du lac Manitoba, des terres fédé.
rales n'excédant pas en étendue 6,000 acres pour chaque mille du chemin de fer de
la compagnie, depuis Portage-la-Prairie jusqu'à l'extrémité sud du lac Manitoba, dis-
tance d'environ 17 milles.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour consi-
dérer une certaine résolution concernant l'octroi de terres mentionné dans la clause
3 de l'Acte 49 Vie., chap. 11, en faveur du chemin de fer de la Montagne-de-Bois à
Qu'Appelle.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en conseil à appliquer
l'octroi de terres prescrit par la clause 3 de l'Acte 49 Vie., c'uap. 111 pour la ligne du
chemin de fer de ia Montagne-de-Bois à Qu'Appelle, et d'environ 240 milles en lon-
gueur, à la ligne du chemin de fer de la dite compagnie, tel qu'autorisé par l'Acte
concernant la compagnie du chemin de fer de la Montagne-de-Bois à Qu'Appelle
passé durant la présente session du parlement, aux mêmes termes, et sujet aux mêmes
conditions que pour l'octroi ci-dessus mentionné autorisé à être fait à la dite com-
pagnie par le dit acte.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçui
M. Colby fait, en conséquence, rapport de la résolution, laquelle est lue comme

suit:-
Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en conseil à appliqer

l'octroi de terres .prescrit par la clause 3 de l'Acte 49 Vie., chap. 11 pour la ligne du
chemin de fer de la Montagne-de-Bois à Qu'Appelle, et d'environ 240 milles en lon-
gueur, à la ligne du chemin de fer de la dite compagnie, tel qu'autorisé par l'Aç.4
concernant la compagnie du chemin de fer de la Montagne-de-Bois à Qu'Appelle
passé durant la présente session du parlement, aux mèmes termes, et sujet aux mêmes
conditions que pour l'octroi ci-dessus mentionné autorisé à être fait à la dite com-
pagnie par le dit acte.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Dewdney ait la permission de présenter un bill autorisant l'oc-
troi de subventions en terres à certaines compagnies de chemins de fer,

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, -lequel est reçu et la pour
la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général de

la Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

26
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La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
]Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour considérer
une certaine résolution pour décharger la ville de Cobourg du paiement de la balance
due par la dite ville aux termes de l'Acte 49 Vic., chap. 3, à certaines conditions y
mentionnées.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que le Gouverneur en conseil pourra,
aux conditions qui lui paraîtront convenables, décharger la corporation de la ville de
Cobourg du paiement de la balance due par la dite corporation en vertu de l'Acte du
parlement du Canada, 49 Vie., chap. 33, intitulé: " Acte à l'effet de libérer la corpo-
ration de la ville de Cobourg," et de tout intérêt actuellement impayé sur cette
balance. Pourvu toujours que l'une des conditions de telle décharge soit que la dite
corporation abandonnera toutes réclamations qu'elle a au sujet du chemin de Port
Hope au Lac Rice, soit en ce qui concerne la perception des péages ou en toute autre
manière.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Colby fait, en conséquence, rapport de la résolution, laquelle est lue comme

suit:-
Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que le Gouverneur en conseil pourra,

aux conditions qui lui paraîtront convenables, décharger la corporation de la ville de
Cobourg du paiement de la balance due par la dite corporation en vertu de l'Acte du
parlement du Canada, 49 Vie., chap. 33, intitulé: " Acte à l'effet de libérer la corpo-
ration de la ville de Cobourg," et de tout intérêt actuellement impayé sur cette
balance. Pourvu toujours que l'une des conditions de telle décharge soit que la dite
corporation abandonnera toutes réclamations qu'elle a au sujet du chemin de Port
Hope au Lac Rice, soit en ce qui concerne la perception des péages ou en toute autre
manière.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adopée.

Ordonné, que M. Foster ait la permission de présenter un bill à l'effet de décharger
la corporation de la ville de Cobourg.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et la pour
la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général de

la Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général; et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Colby fait rapport que le
comité a examiné. le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.
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Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Taylor, secondé par M. Hickey,
*Résolu, que cette Chambre concoure dans le dixième rapport du comité mixte

des deux Chambres au sujet des Impressions du Parlement, présenté ce jour.

Sur motion de M. Taylor, secondé par M. Hickey,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le neuvième rapport du comité mixte

des deux Chambres au sujet des Impressions du Parlement, sauf le paragraphe 76,-
Réponse à une Adresse (du Sénat)-Copie du rapport adressé au ministre des
Travaux Publics par les commissaires sur les inondations du fleuve Saint-Laurent qui
sera imprimé (sans les plans) pour l'usage des députés et pour lequel la règle 94 est
suspendue.

M. Carling, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, soumet à la Chambre,
-Statistiques criminelles pour 1887. (Documents de la session, No 5c.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté une adresse à Sa Majesté la Reine au sujet des limites ouest,
nord et est de la province d'Ontario, et déclarant qu'il est désirable qu'un acte du
Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, soit passé pour les
fixer, en remplissant le blanc avec les mots " le Sénat et "

Et aussi, Je Sénat a adopté une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général
le priant de transmettre l'adresse collective des deux Chambres à Sa Majesté au sujet
des limites ouest, nord et est de la province d'Ontario, et déclarant qu'il est désirable
qu'un acte du Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande soit
passé pour les fixer, et à laquelle il demande le concours de cette Chambre.

Sur motion de Sir Hector L. Langevin, secondé par Sir Adolphe P. Caron,
Résolu, que cette Chambre concoure dans l'adresse du Sénat à Son Excellence

le Gouverneur-Général, le priant de transmettre l'adresse collective des deux
Chambres à Sa Majesté, au sujet des limites ouest, nord et est de la province d'On-
tario, et déclarant qu'il est désirable qu'un acte du Parlement du Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande soit passé pour les fixer, en la manière que Son Excel-
lence jugera à propos, afin qu'elle soit déposée au pied du Trône, en rempihssant le
blanc avec les mots " et les Communes."

Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat informant leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté la dito adresse, en remplissant le blanc avec les mots " et
les Çommunes.'

Ordonné, que le grefflier porte le dit message au Sénat.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les amendements faits par cette Chambre au bill intitulé-:
" Acte à l'effet de modifier ne nouveau l'Acte des terres fédérales," sans amendementi

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par Sir Hlector L. Langevin,
Résolu, que lorsque cette Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle restera ajournée

jusqu'à demain, à onze heures a.m.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à onze heures a.m., demain.
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Jeudi, 2 mai 1889.
Onze heures, A.M.

PmÈÊRE.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendement:-
Bill intitulé: "Acte concernant les subventions aux steamers transocéaniques."
Bill intitulé: "Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes nécessaires

pour subvenir à certaines dépenses du service public, pour les exercices expirant
respectivement le 30e jour de juin 1889 et le 30e jour de juin 1890, et pour d'autres
objets liés au service public."

Bill intitulé: " Acte autorisant l'octroi de subventions pour aider à la construc-
tion des lignes de chemins de fer y mentionnées.

Bill intitulé: " Acte modifiant les Statuts Revisés, chapitre cent trente-huit,
concernant les juges des cours provinciales."

Bill intitulé: " Acte concernant une certaine convention y mentionnée avec la
Compagnie de chemin de fer et de vapeurs de la Qu'Appelle, du lac Long et de la
Saskatchewan."

Bill intitulé: "Acte autorisant l'octroi de subventions en terres à certaines
compagnies de chemins de fer."

Bill intitulé: " Acte à l'effet de décharger la corporation de la ville de Cobourg."

Sir Adophe P. Caron, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente
la réponse à un ordre de la Chambre, du 1er avril 1889, pour copie de toutes requêtes,
-correspondance et documents relatifs à la prolongation, à travers le terrain des
fortifications de la cité de Québec, de la rue MoMahon jusqu'à la rue d'Aiguillon.
(Documents de la session, No 62a )

Et aussi,-la réponse à un ordre de la Chambre, du 18 mars 1889, pour copie
de toute correspondance échangée entre le gouvernement et les officiers ou soldats
du 15ème bataillon, demandant de l'aide pour la construction d'une salle d'exercices
militaires à Belleville, et des rapports adressés au gouvernement touchant l'Apropos
de donner l'aide demandée. (Documents de la session, No 71.)

Un message est reçu de Son Excellence le gouverneur-général, par R. E. Kimber,
.écuier, gentilhomme huissier de la Verge Noire
M. l'Orateur,

J'ai ordre de Son Excellence le Gouverneur-général d'informer cette Chambre
que c'est le bon plaisir de Son Excellence que les membres de cette Chambre 8e
rendent dans la salle-des séances du Sénat.

En conséquence, M l'Orateur et la Chambre se rendent auprès de Son Excellence
qui donne alors, au nom de Sa Majesté, la sanction royale aux bills publics et privés
suivants:-

Acte constituant en corporation la Cour suprême de l'Ordre indépendant des
Forestiers.

Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer Union.
Acte modifiant les Statuts revisés, chapitre soixante-dix-sept, concernant la

sûreté des navires.
Acte pour faire droit à George McDonald Bagwell.
Acte pour faire droit à William-Henry Middleton.
Acte pour faire droit à Arthur Wand.
Acte pour faire droit à William Gordon Lowry.
Acte ayant pour objet de modifier de nouveau les différents actes relatifs au.

Bureau de commerce de la cité de Toronto.
Acte modifiant l'Acte des procès sommaires,
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Acte concernant le havre de Belleville, dans la province d'Ontario.
Acte modifiant le Statut revisé concernant l'intérêt.
Acte modifiant l'Acte des pêcheries, chapitre quatre-vingt-quinze des Statuts

revisés.
Acte à l'effet de prévenir la fraude dans la fourniture du lait aux fromageries,

beurreries et manufactures de lait condensé.
Acte concernant un prêt y mentionné fait à certains immigrants mennonites.
Acte concernant les expropriations de terrains.
Acte modifiant " l'Acte des Postes," chapitre trente-cinq des Statuts revisés du

Canada.
Acte autorisant l'octroi de pensions aux membres de la police à cheval du Nord-

Ouest.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et

du Sud-Est.
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de 5onction du

Nord-Ouest et du Lac des Bois.
Acte modifiant " l'Acte des convictions sommaires," chapitre cent soixante-dix-

huit des Statuts revisés, et l'acte qui le modifie.
Acte à l'effet de modifier de nouveau l'Acte du Revenu de l'intérieur, chapitre

trente-quatre des Statuts revisés.
Acte modifiant de nouveau " l'Acte d'inspection générale, " chapitre quatre-vingt-

dix-neuf des Statuts revisés.
Acte à l'effet d'étendre les dispositions de l'Acte d'extradition.
Acte modifiant l'Acte concernant les droits 'd'auteur, chapitre soixante-deux des

Statuts revisés.
Acte modifiant l'Acte des inspecteurs-mesureurs, chapitre cent trois des Statuts

revisés.
Acte inodifiant de nouveau "Il'Acte des douanes," chapitre trente-deux des

Statuts revisés.
Acte modifiant de nouveau les Statuts revisés, chapitre cinq, concernant le cens

électoral,
Acte à l'effet de modifier de nouveau " l'Acte des terres fédérales."
Acte à l'effet de prévenir et supprimer les coalitions formées pour gêner le com-

merce.
Acte relatif aux connaissements.
Acte modifiant le Statut revisé concernant le corps de police à cheval du Nord-

Ouest.
Aote concernant les subventions aux steamers trans-océaniques.
Acte modifiant les Statuts revisés, chapitre cent trente-huit, concernant les

juges des cours provinciales.
Acte concernant une certaine convention y mentionnée avec la Compagnie de

chemin de fer et de vapeur de la Qu'Appelle, du Lac Long et de la Saskatchewan.
Acte autorisant l'octroi de subventions pour aider à la construction des lignes de

chemins de fer y mentionnées.
Acte autorisant l'octroi de subventions en terres à certaines compagnies de che-

mins de fer.
Acte à l'effet de décharger la corporation de la ville de Cobourg.
A ces bills la sanction royale a été donnée par le greffier de cette Chambre dans

les termes suivants: "Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur-Général
sanctionne ces bills."

Alors l'Honorable Orateur de la Chambre des Communes a adressé la parole à
Son Excellence le Gouverneur Général comme suit:

"Qu'IL PLAIsE A VOTRE EXCELLEN03:
"Les Communes du Canada ont voté les subsides nécessaires pour permettre au

gouvernement de faire face aux dépenses du service public.
" Au nom des Communes, je présente à Votre Excellence le bill suivant:
27
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'Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir
à certaines dépenses du service publie, pour les exercices expirant respectivement le
30e jour de juin 1889 et le 30e jour de juin 1890, et pour d'autres objets liés au service
public,' que je prie humblement Votre Excellence de sanctionner. "

A ce bill la sanction royale a été donnée dans les termes suivants:
"Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur Général remercie ses

loyaux sujets, accepte leur bienveillence et sanctionne ce bill. "
Après quoi, il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général de prononcer le

discours suivant:
Ronorables Messieurs du Sénat:

R1fessieurs de la Chambre de Communes:
En vous déchargeant des laborieux travaux que vous a imposés la présente ses-

sion du parlement, je suis heureux de pouvoir vous féliciter sur le nombre de mesures
importantes et utiles qui ont été le résultat de vos délibérations.

J'ai tout lieu d'espérer que l'autorisation que vous avez donnée à mon gouver-
nement lui permettra de conclure un arrangement pour l'établissement efficace de
communications par bateaux à vapeur, avec l'Europe et l'Asie, qui auront pour effet
de développer largement le commerce du Canada, en même temps que le trafic pas-
sant sur ses voies de communication.

Vous avez de nouveau libéralement pourvu à l'extension des voies ferrées du
Canada et à l'accroissemement de le'ur efficacité.

L'acte relatif au cens électoral sera, je crois, une importante amélioration et aura
pour effet d'apporter plus de certitude et d'économie dans l'application de cette partie
de' la loi.

La mesure par laquelle le système des procès expéditifs des criminels a été
étendu-aux provinces maritimes deviendra, sans aucun doute, une importante addi-
tion à notre procédure criminelle.

Il est agréable de constater que votre adresse relative aux frontières d'Ontario
conduira à un prompt règlement de la principale question restée pendante jusqu'à
présent contre cette province et le Canada, et qu'elle sera résolue d'une manière
satisfaisante pour tous les intéressés.

L'amendement apporté à la loi relative aux droits d'auteurs aura, il faut l'espé-
rer, l'effet de faire disparaltre les inconvénients contre lesquels les imprimeurs et
éditeurs du Canada ont eu à lutter depuis quelques années, sans commettre d'injustice
envers les auteurs canadiens ou ceux des autres pays.

Vous avez pourvu à une plus grande efficacité et à l'économie dans le service pos-
tal, donné de plus amples facilités pour l'établissement de nos terres dans les territoires
du Nord-Ouest, et augmenté la protection de la vie et la propriété sur nos navires.

Beaucoup d'autres mesutes, quoique d'une importance moindre, seront néanmoins
d'une grande utilité dans la conduite des affaires administratives.
Messieurs de la Chambre des Communes :

Vous avez libéralement pourvu aux divers besoins du service public.
Ronorables Messieurs du Sénat :

iessieurs de la Chambre des Communes:
En me séparant de vous, je vous félicite de la prospérité qui se manifeste dans

toutes les parties du Canada, ainsi que de l'augmentation du revenu, qui promet de
suffire amplement aux crédits votés pour l'année.

J'espère sincèrement que pendant la saison qui s'ouvre, les travaux de notre
population seront bénis de la Divine Providence, et que lorsque j'aurai à vous réunir
de nouveau, je pourrai renouveler les félicitations que je vous ai déjà exprimées
sur le bien-être et les progrès marqués du Canada.

Alors, l'honorable Président du Sénat dit:
Honorables Messieurs du Sénat et Messieurs de la Chambre des Communes,

C'est le plaisir de SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL, que-ce parlement
soit prorogé jusqu'à mardi, le onze juin prochain, pour être tenu en ce lieu, et ce par-
lement est, en conséquence, prorogé à mardi, le onze juin prochain.
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A CTES FRAUDULEUX:

1. Comité spécial nommé pour s'enquérir des actes frauduleux qui se sont prati-
qués en différentes parties du Canada, par lesquels des fermiers et autres
.personnes ont été induits à donner leurs billets promissoires pour grains
de semence, instruments agricoles, etc.; pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes et papiers; pour examiner les témoins sous serment, et permission
d'employer un sténographe; 78e règle suspendue concernant ce comité,
29. Quorum réduit, 72. Rapport, 239. Ne sera pas imprimé, 253.

2. Bill à l'effet de prévenir la fraude par les marchands forains et agents à com-
mission dans la vente des produits de pépinières, (M. Boyle). Ordonnée,
présenté, 28. Motion pour la 2e lecture; amendement proposé pour ajour-
ner la 2e lecture à six mois; rejeté; bill lu la 2e fois et renvoyé à un
comité spécial, 234.

3. Bill à l'effet de prévenir la fraude dans la fourniture du lait aux fromageries
et beurreries (M. Burdett). Ordonné; présenté, 29. Lu la 2e fois; renvoyé
à un comité spécial, 77. Comité fait rapport de temps à autre, 145. Bill
rapporté avec des amendements, 155. En comité général ; rapporté; passé,
172. Par le Sénat avec des amendement, 271. Ordre pour la considération
des amendements transféré des Bille et Ordres Publics aux Ordres du Gou-
vernement, 288. Amendements du Sénat adoptés, 292. S. R., 405. (52
Vic., c. 43.)

ADAMs, MM. A. et J. :-Voir 46 des documents2dejla session.

Adresses:

A SA MAJESTÉ LA REINE:

1. Résolution pour une adresse à Sa Majesté, la priant de vouloir faire soumettre
une mesure au parlement du Royaume-Uni, déclarant et prescrivant que
les limites mentionnées dans la dite résolution constituent les limites ouest,
nord et est de la province de l'Ontario, 384. Lue et adoptée; renvoyée à
un comité spécial; adresse rapportée, 385. Adoptée; grossoyée; message
au Sénat demandant son concours, 386. Le Sénat concoure, 403. Voir
ci-dessous, 3. Frontières de l'Ontario.
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ADRESSES-Site.

A SON ExcELLENcE LE GouvaNEua GÉ.NtRAI:

2. Résolution au sujet d'une adresse pour remercier Son Excellence de son gra-
cieux discours à l'ouverture de la session; lue et adoptée; renvoyé à
un cumité spécial; rapportée, 24. Adoptée, 25. Grossoyée; devant être
présentée par ceux des membres qui font partie du Conseil Privé, 2U.
Réponse de S. E., 103.

3. Message du Sénat demapdant le concours de la Chambre ýà l'adresse à Son
Excellence, le priant de vouloir transmettre l'adresse collective des deux
Chambres à Sa Majesté au sujet des frontières de lOntario; adopté; mes-
sage au Sénat, 403.

AFFAIRES CRIMINELLES :-Bill concernant les règles de cour au sujet des affaires
criminelles (sir John Thompson). Ordonné ; présenté, 76. Lu la 2e fois;
en comité général ; modifié, 132. Examiné ; passé, 133, Par le Sénat avec
des amendements, 191. Adopté, 229, S. R. 273. (52 Vie. c. 40).

AFFAIRES MUNICIPALES, MANoeUVRES DE CORRUPTION DANS LES :-Bill intitulée: "Acte
concernant les mur ouvres de corruption dans les affaires municipales; " du
Sénat. Lu, 93. Lu la 2o fois; en comité général ; modifié ; examiné ; passé
avec l'amendement, 133. Sénat concoure, 146. S. R. 167i (52 Vie., c. 42.)

AFFAIRES PUBLIQUES:-Yoir Enquétes sur les.

AGENTS À COMMISsION DANS LA VENTE DES PRODUITS DE PÉPINjÈaES:-Voir Actes frau-
duleux, 2.

AGRICUL'URE:
1. Rapport annuel du département de l'Agriculture, 59. Voir 2 des documents

de la session.
2. Comité spécial nommé au sujet de l'agriculture et de la colonisation, 31, 34.

Membres ajoutés, 34. Nom d'un membre substitué à celui d'un autre, 86.
Permission d'employer un sténographe, 62. Rapport, 343-341. (Appendice
No. 4). Imprimé dans le journal seulement.

ALBEIRTA, CIE DE CHEMIN DE FER ET DE CHARBoN d':-Pétition demandant une charte,
26. Avis ; bill, ý9. Renvoyé au comité, 42. Rapporté avec des amende-
ments, 65. En comité général ;- rapporté, 73. Motion pour la troisième
lecture; amendement proposé pour renvoyer le bill en comité général afin
d'insérer une clause prescrivant que le tarif maximum pour le charbon
transporté n'excédera par un centin par tonne et par mille ; déclaré hors
d'ordre (Voir Questions, 8) ; l'heure pour les bills privés étant expirée, la
Chambre procède à la prise en considération des ordres du jour, 87. Motion
pour la 3e lecture; amendement proposé, pour renvoyer le bill en comité
général pour insérer une clause fixant le taux maximum pour le transport
du charbon, 90. Rejeté ; bill la la 3e fois et passé, 91. Par le Sénat, 131.
S, R 167. (52 Vie., o. 50.)

ALBERTA ET ARTHABASIA, CIE DE CHEMIN DE FER D' :-Voir Nord OCCidental, 6ie de
chemin de fer du Canada.

ALLOCATIONS SESsIONNELLES AUX MEMBREs :-Voir Députés, 5, 6.

ANGLO-CANADIENNE, CIE DE PRÊTS ET PLACEMENTS: -Voir 3 des documents de la
session.
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ANIMAUX, ALIMENTATION DEs:-Voir Grain de semence et ensilage.

ANIMAUX, CRUAUTÉ ENVERS LES:

1. Bill à l'effet d'établir de nouvelles dispositions pour prévenir la cruauté envers
les animaux et de modifier le ch. 172, S. R 0., intitulé: " Acte*concernant
la cruauté envers. les animaux " (M. Brown). Ordonné; présenté, 28.
Motion pour la 2e lecture; amendement proposé par M. Tisdale pour
a4ourner la seconde lecture à six mois, 14. Rejeté; Bill la la 2e fois, 75.
En comité général; comité se lève sans faire rapport, 109. Motion pour
que la Chambre se forme de nouveau en comité général pour considérer de
nouveau le bill-, amendement proposé pour ajourner de nouveau la consi-
dération de ce bill à six mois, 113. Rejeté (par le vote prépondérant de
M. lO'rateur), 114. Motion adoptée, 115. Chambre de nouveau en comité
général ; le comité se lève sans faire rapport, 151,

2. Pétitions en faveur du bill précédent, 36, 52, 105, 117, 124, 128, 146, 154, 160.
3. Pétitions contre le bill, 72, 105, 111, 117, 124, 152, 154.

ANNAPOLIS A LIVERPooL, CHEMIN DE FER D':-Voir Il des documents de la session.

APPELS DANS LES CAUSES CRIMINELLES :-Yoir 4 des documents de la session.

ABoIvEs :-Voir 5 des documents de la session.

ARMES à pEU:-Blill intitnlé: " Acte modifiant le ch. 148 des S. R. 0. intitulé:
" Acte concernant l'usage abusif des armes à feu et autres;" du Sénat, 247.
Lu, 254.

ASCENSEURS ET MONTE-CHARGES :-Bill à l'effet d'obliger les propriétaires d'ascenseurs
et monte-charges à prendre des mesures pour prévenir les accidents (M.
Madill). Ordonné; présenté, 37. Lu la seconde fois et renvoyé à un comité
spécial, 77. Comité recommande que ce bill ne soit pas passé, 173.

AsSINIBoIA, EDMoNTON ET NIAGARA -CIE DU CHEMIN DE FER D' :-Pétition demandant
une charte, 42. Avis; bill, 44. Renvoyé au comité, 62. Rapporté avec
des amendements, 99. En comité général; rapporté; passé, 107. Par le
Sénat, 150. S. R., 168. (52 Vic., c. 53.)

ASsENIBoiNE, CIE DE POUVOIR D'EAU DE L':-Pétition demandant une charte, 48. Avis,
58. Bill, 86. Renvoyé au comité, 109. Rapporté aveo des amendements, 200.
En comité général; rapporté, 210. Passé, 211. Par le Sénat, 240. S, R. 273.
(52 Vie., e. 88.)

AssUKRANCE :--oir 6-9 des documents de la session.

As&UaANoE DE LA PUISsANcE :-Voir .Puissance du Canada.

ATLANTIQUE ET DU NORD-OUEST, CIR DU CHEMIN DE FER :-Pétition demandant un
acte prolongeant le délai fixé pour lachèvement de la ligne, 71. Avis, 84.
Bill, 86. Renvoyé au comité, 109. Rapporté avec des amendements, 129.
En comité général; modifié; examiné; passé, 169. Par le Sénat, 219.'S. B.,
272. (52 Tic., c. 71.)

AUDITUR GhtNaA L, RAPPORT DE L' :-Voir 10 des documents de a session,.

AUSTRALIE ET NOUVELLE Z2LANDE.:-Voir Steamers, service de, 3,
1k
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BAGWELL, GEORGE MACDONALD :-Pétition demandant un acte pour dissoudre
son mariage avec Ella A. L. Bagwell, 38. Avis, 44. Bill et témoignages
du Sénat, 199. Lue, 205. Renvoyé au comité, 232. Rapporté, .239. En
comité général; rapporté, 255. Passé, 261. S. R. 404., (52 Vie. c. 107.)

BAIE DE QUINTÉ, CIE DU PONT DE LA:-Pétition demandant la passation d'un acte
pour déclarer et définir le sens de certains mots dans sa charte, 16. Avis
spécial, 100; Bill 102. Renvoyé au comité, 121. Rapporté, 148. En
comité général; rapporté; passé, 157. Par le Sénat, 207. S. R., 272.
(52 Vic., c. 87.)

BANQUES D'EPARGNE DU GOUVERNEMENT:-Voir 29 des documents de la session.
BANQUES ET CoMMERCE :-Nomination du comité permanent, 31, 34. Membres ajou.

tés, 62. Nom d'un membre substitué à celui d'un autre, 86. Bills renvoyés,
63, etc. Rapports sur divers bills, 105, 125, 129, 132, 160, 208, %71. Rap.
port que le préambule d'un bill 'est pas preuvé, 132. Recommande le
remboursement des honoraires, 132.

BANQUES, LISTE DES ACTIONNAIRES :-Voir 28 des documents de la session.

BAPTÊME, MARIAGES ET SÉPULTURLS :-Voir 30 des documents de la session.
BAPTISTES, MIsSIoNs DEs :-Pétitions demandant un acte prescrivant que les travaux

des diverses sociétéi des églises baptistes des provinces d'Ontario et Québec
soient placés sous le contrôle des représentants des dites églises, 33, 36, 58,
71. Avis spécial, 58. Bill, 59. Renvoyé au comité, 73. Rapporté avec
des amendements, 112. Eu comité général; rapporté; passé, 120. Par le
Sénat avec un amendement, 150. Adopté, 156. Honoraires remboursés,
204. S. R., 168. (52 Vie., c. 105.)

BARREAU DE LA PROVINCE DE QUÉBEC, LOI DU:-Voir 69 des documents de la ses8on.
BATEAUX A VAPEUR, INSPECTION DES:-Bill modifiant de nouveau l'acte d'inspection

des bateaux à vapeur, oh. 78 des S. R. C. (M. Tupper). Ordonné; présenté,
209. Lu la 'te fois; en comité général; rapporté; passé, 228. Par le Sénat,
256. S. R., 273. (52 Vie., c. 23). (Voir 31 des documents de la session).

" BEAR RIVER ", PORT DE :-Pétition demandant la nomination d'un maître de havre
au port de "Bear River." 203,

BEAUIIARNOIS, CANAL DE :-Voir 32 des documents de la session.
BELLE VALLÊE, BUREAU DE POSTE DE :-Voir 147 des documents de la session.
BELLEVILLE ET HASTINOS NORD, CIE DE CHEMIN DE FER DE :-Voir 12 des documents

de la session.
BELLEVILLE, RAVRE DE :-Bill concernant le havre de Belleville dans la province

d'Ontario (M. Tupper). Ordonné; présenté, 174. Lu la 2a fois; en comité
général; rapporté; passé, 227. Par le Sénat avec des amendements, 256.
Amendements du Sénat modifiés par les Communes, 263. Sénat concoure,
285. S. R., 405. (52 Vic., c. 35.)

3ELLEVILLE, SALLE D'EXERCICES MILITAIRES A ;--Voir 117 des documents de la session.
BERLIN ET DU PACIFIQUE CANADIEN, CIE DU CHEMIN DE FER DE JONCTION DE ;-Pétition

demandant un acte étendant le délai pour le commencement et la termi-
naison de sa ligne, 48. Avis spécial, 84. Bill, 85. Renvoyé au comité, 108.
Rapporté avec des amendements, 144. En comité général; rapporté; passé,
157. Par le Sénat, 207. S.R., 272. (52 Vic., c. 75.)
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BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT:

1. Rapport des bibliothécaires conjoints déposé sur le bureau, 20. (Documents
de la session n0 33.)

2. Comité conjoint de la bibliothèqu ; membres du Sénat, 17. Membres de la
Chambre des Communes, 32. Premier rapport concernant les échanges
faits pour la bibliothèque ; achat d'exemplaires de l'ouvrage de M.
Gemmill sur le divorce, et copies reliées des journaux, 140. Second
rapport, soumettant les rapports des sous-comitée de l'audition et des échan-
ges, 320-322.

BILLETS PROMIssOIRES :-Voir Lettres de change.

BILLETS :-Voir Lettres de change.

BILLOTS :-Voiî 34-36 des documents de la session. Subsides, 7.

BILs :

Bills Publics:

1. Bills affectant les dépenses des deniers publics et basés àur les résolutions
rapportées de comités généraux (règle 88), 177. Bill imposant le paiement
des honoraires, 158, 265. Bill se rapportant incidemment à la dépense de
deniers publics ou imposant le paiement d'honoraires ; présenté et une
résolution adoptée subséquemment et renvoyée au comité sur iceux, 159,
238 Bill pour réduire le taux de l'intérêt sur un prêt public, 264.

2. Bill présenté et la pro formd avant de prendre en considération le discours
du Trône, 18.

3. Bill la la lère et la 2e fois dans la même séance, 383, 391.
4. Ordre pour la seconde lecture rescindé et bill retiré, 125, 234, 289.
5. Motion pour la seconde lecture d'un bill, rejetée, 224. Bill placé subséquem-

ment sur la liste des ordres du jour pour seconde lecture, 226.
6. Bill lu la 2e fois et renvoyé immédiatement en comité général, 68, Renvoyé

à un comité spécial, 77, 109.
7. Motion pour la seconde lecture d'un bill, refusée pour la raison que toute

mesure imposant une charge devrait originer en comité général ; objection
maintenue, 110. Voir Questions, 9.

8. Seconde lecture d'un bill remise a six mois, 284.
9. Ordre pour la seconde lecture d'un bill transféré des Bills et Odres Publics

aux Ordres du Gouvernement, 268, 288.
10. Ordre pour que la Chambre se forme en comité général sur un bill placé sur

la liste des Ordres du Gouvernement, 277. Chambre de nouveau en comité
général; bill rescindé et retiré, 274.

11. Considération d'un bill en comité général remise à six mois, 233. Motion
rejetée, 262.

12. Le président du comité général rapporte progrès sur un bill, 178.
13, Le comité général sur un bill se lève sans faire rapport, 109. La chambre

(sur une motion spéciale) se forme de nouveau en comité général sur le
même bill, 113. Et le comité se lève de nouveau sans faire rapport, 151

14. Bill modifié en comité général et ordre de le prendre en considération un
jour ultérieur, 151. Examiné immédiatement, 132, 133.



Index. 1889.

BILLs-Suite,

Bils Publics-Fin.

15. Bill renvoyé de nouveau en comité général pour être amendé, 277, 289.
Renvoyé de nouveau à un comité général à la 3e lecture, 288, 239

16. Motion pour renvoyer un bill en comité général, à la troisième lecture,
déclarée hors d'ordre, 87. Voir Questions, 8.

17. Bill passé à plusieurs phases à la même séance, 68, 189. Sans être renvoyé
au comité général. 259. Passé à toutes les phases à la même séance,
259, 391.

18. Titres de bills modifiés, 218, 230.

19. Bills ré-imprimés, 130.

20. Bills du Sénat lus le même jour qu'ils ont été présentés devant la Chambre,
98. A un jour ultérieur, 218.

21. Amendements de la Chambre des Communes à un bill du Sénat, 133, 263.
Adoptés par le Eénat sans amendement, 146. Avec amendement, 314.

22. Amendements du Sénat à des bills des Communes examinés immédiatement,
393. Plus tard, 116, 263. Adoptés sans amendement, 227, etc. Avec
amendements, 230, 260, 261, 268. Le Sénat les adopte, 285. Désap-
prouvés, 285. Insiste sur ses amendements, 285. Les Communes n'in-
sistent pas sur leur amendement aux amendements du Sénat, 291.

23. Oidres pour considération des amendements du Sénat auront préséance, 259.
Placés sur les Ordres du jour du Gouvernement, 288. Renvoyés au comité
spécial qui a examiné le bill, 242.

24. Bis privés : Bills sanctionnés durant la session, 167, 272. A la clôture de la
session, 404,406,

25. Nomination du comité permanent, 30. 34. Bills renvoyés à ce comité, 62, 73.
Rapports sur divers bills, 112, 129, 148, 204, 238, 253. Recommande le
remboursement des honoraires, 129, 204. Que la 49e règle soit suspendue
en ce qui regarde certains rapports (le temps pour recevoir les rapports
étant expiré), 238. Fait rapport qu'il a modifié le préambule de certains
bills, 204. Afin de mieux élucider certaines allégations énoncées dans le
préambule du bill, le comité a crir opportun de prendre de nouveaux té-
moignages, 253.

26. Pétition lue et reçue le même jour que présentée, 85, 106.

27. Pétition demandant la permission de présenter une pétition pour un bill
privé, nonobstant l'expiration du délai pour présenter telles pétitions, 90,
106. Comité des O. P. recommande que permission soit accordée, 154.
Que permission ne soit pas accordée, 148.

28. Comté des O. P. fait un rapport défavorable sur plusieurs pétitions qui sont
référécs de nouveau à ce comité pour plus ample considération, 90.

29. Le comité fait rapport qu'une pétition n'est pas de nature à requérir la pu-
blication des avis ordinaires, parce que les amendements demandés sont
devenus nécessaires par suite d'ambiguité d'expressions dans la charte,
100.

30. Avis jugés suffisants seulement pour une partie de la prière d'une pétition,
106, 112.
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BILLs-Suite,
Bills Privés-Suite.

31. Le comité constate que les avis n'ont pas été publiés en temps opportun, ou qui
sont autrement défectueux, mais comme le délai sera pleinement expiré avant
que le bill soit considéré par le comité, il recommande qu'ils soient jugés
suffisantp, 39, 58 etc.; les sociétés intéressées ont adressé une requête en
faveur d'une mesure demandée, 58. Les intéressés ayant été duement
notifiés ont donné leur consentement, 112. L'avis n'a été publié que dans
la cité d'Ottawa, mais comme il ressort des explications données par les
yétitionnaires qu'il n'y a pas de journal publié dans les comtés intéressés,
et que les journaux d'Ottawa sont très répandus dans ces c>mtés, le comité
recommande que le dit avis soit suffisant, 58.

32. Comme votre comité est d'opinion qu'un avis ainsi rédigé n'est pas conforme
à l'esprit et à l'intention de la 51e règle qui requiert que la nature et
l'objet de la demande soit clairement et nettement définis dans l'avis, il
reco mmande que cet avis ne soit pas jugé suffisant. Le même avis recom-
mandé subEéquemment comme euffisant (la pétition étant renvoyée de
nouveau pour plus ample considération) les promoteurs ont donné de nou.
velles preuves à la satisfaction du comité, que dans ce cas particulier,
aucuns droits ne seront affectés par suite de l'irrégularité de l'avis, 99.

33. Le comité trouve que l'avis n'a été publié que pendant trois semaines; mais
comme les pouvoirs demandés ne sont oiss de nature à affecter les intérêts
de personnes autres que les pétitionnaires, votre comité recommande la
suspension de la règle 51au sujet de cette pétition, 66, 100. Mais comme
les mesures projetées, si elles deviennent lois, ne viendront en conflit avec
aucuns droits existants, mais qu'elles tendront à ouvrir et développer la
région dans laquelle se feront les opérations des compagnies, le comité
recommande que la règle 51 soit suspendue, 99. Comme aucun journal
n'est publié, et que la megure en instance ne parait devoir léser aucuns
droits existants, le comité recommande que la 51e règle soit suspendue,
118.

34. 49e règle suspendue sur la recommándation du c6mité; conceihant lu pré-
sentation des bille privés, 119, 129, 160. En ce qui concerre la présentation
d'un rapport du comiié des bills privée, 238. Suépèbdie sans la reconffidân-
dation du comité, 253.

35. 1é règlée susËendû6 srde la eéôoininandation du comité des O.P.,
119. Toutes leré fgleâ suép'êsdued áù sujet d'ifi coitàiù bill, 29

66, 67, 99

36. Bill la et renvoyé au comité pendant la même séance (sur la recommandation
des O.P.), 161.

37. Le comité rapporte le préambule d'un bill privé non prouvé, parce que le
principe du bill est contraire à l'acte des assurances, 132. Pàrce que le pro-
jet d'un bill n'est pas dans l'intérêt publiu, 163. Parce que la mesure n'est
point sous la juridiction du Parlement; vient en conflit avec une charte
existante, 222. Le comité a modifié le préambule d'un bill afin de définir
plus clairement l'objet visé par les promoteurd, 204. Afin de raieut éluci-
der certaines allégations énoncées dans le préimbule du bill, le comité a cru
opportun de prendre de nouveaux témoignages, 253.

38. Bill renvoyé de notiveau (après rápport) pour plus ample considértion, 169.
39. Bill retiré sur la recommandation du comdité des bills privés, 222.

40. Honoraires remboursés sur billé privés co'nfoiiuémént à la recoimandation
du comité des Bills Privés, 132,152,164,204,223. Sans la susdite recomman-
dation (le bilI était retiré au Senat), 240.
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BILLS-Fin.

Bills Privés-Fin.
41. Prolongation du temps pour recevoir les:pétitions pour bills privés, 39. Pour

présenter les bills privés, 39. Pour recevoir les rapports des comités sur les
bills privés, 144, 200.

42. Les ordres du jour pour bills privés appelés à une heure fixe, en vertu de la
1 9e règle, suspendant les affaires devant la Chambre, 87, 156.

43. La Chambre procède à la prise en considération des ordres du jour à l'expi-
ration du temps accordé aux bills privés, interrompant les procédures sur un
bill, 87, 230.

BLÉ ET FARINE :-Pétitions demandant de prendre en considération les changements
dans les droits imposés sur le blé et la farine, 89, 105, 111, 139. Voir 95
des documents de la session.

BOIS DE CONSTRUCTION :-

1. Chambre en comité général concernant l'inspection, du choix et du mesurage
du bois de construction ; recommandation de Son Excellence, 156. Chambre
en comité général ; procédés interrompus par l'appel des bills privés, 156.
Chambre de nouveau en comité général; résolution rapportée accordant une
annuité aux inspecteurs-mesureurs; aussi pour le paiement de certains
honoraires par les manufacturiers de bois de construction ; adoptée ; bill;
158. (Voir ci-dessous, 2.)

2. Bill concernant l'inspection des bois de construction (H. Costigan). Ordonné;
présenté, 158. Ordre pour la 2e lecture rescindé ; bill retiré, 289.

3. Pétitions contre le bill précédent, 246, 287.

BOITE DE SCRUTIN :-Comité spécial nommé pour examiner une boîte de scrutin in-
ventée par John Waddell, 35. Membres ajoutés, 53. Rapport, 271.

BOITES CONTENANT DES FRUITS :-Voir Paniers.

BONS ET GARANTIES ENREGISTRÉS ;-Voir 37 des documents de la session.

BOUILLOIRES DU CANADA, Cie d'Assurance et d'inspection des :-

Pétition demandant un acte donnant des pouvoirs additionnels, comme corps
légalement constitué, 38. Avis, 44. Bill, 45. Renvoyé au comité, 63. Rap-
porté avec des amendements, 105. En comité général; rapporté; passé, 120.
Par le Sénat, 157. S. R., 168. (52 Vic., c. 97.)

BRAN DE SCIE DANS LES COURS D'EAU :-Voir Pécheries, 2. La Bave, rivière,

BROWN, J. A.-Pétition demandant une indemnité pour dommages causés à son
moulin par la construction d'une passe-migratoire dans son barrage, 154.

BUDGETS, SERVICE PUBLIC :-Voir 38-41 des documents de la session.

BUDGET:-Voir Discours sur le budget.

CALGARY, ALBERTA ET MONTANA, CIE DE CHEMIN DE FER DE :-Pétition demandant
une charte, 61. Avis, 65. Bill, 66. Renvoyé au comité, 92. Rapporté avec
des amendements, 129. En comité général; rapporté; passé, 137. Par le
Sénat, 161. S. R., 168. (52 vie., o. 51.)

CAMPBELL, CAPITAINE RONALD:-Voir 42 des documents de la session.
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CANAUX ET STATISTIQUES DES:-Voir 43-45 des documents de la session.

CAP-BRETON, CHEMIN DE FER DU :-Pétition demandant qu'une ligne soit construite
à travers chacune des deux moitiés de l'île, au lieu de la route choisie pour
le chemin de fer, 111, 118, 140. Voir 13, 14 des documents de la session
Subsides, 7.

CAPITAINES ET SE0ONDS DE NAVIREs :-Bill modifiant l'acte concernant les certificats
de capitaines et seconds de navires, ch. 13., S. R. C. (M. Tupper). Ordonné;
présenté, 48. La la 2e fois, 63. En comité général; modifié; examiné;
passé, 155. Par le Sénat avec des amendements, 219. Adopté, 227. S. R.,
273. (52 Vie., c. 21.)

" CARRIER DoVE," NAUFRAGE DU :-Voir 46 des documents de la session.

CAUSES CRIMINELLES :-Voir Appels dans les.

CAUTIONNEMENTS: -Bill modifiant le chapitre 179 des S. R. C., concernant les cau-
tionnements (M. Davis). Ordonné; présenté, 119.

CENDRES DE BOIS: Pétition demandant l'imposition d'un droit d'exportation sur les
cendres de bois, 195.

CENS ÉLECTORAL, ACTE DU :-Voir 47 des documents de la session.

CENS ÉLECTORAL :-Bill modifiant de nouveau les S. R. C., ch. 5, concernant le cens
électoral (Sir John Thompson). Ordonné; présenté, 28. Motion pour la
2e lecture; amendement proposé pour abroger l'acte du cens électoral, et
qu'il est préférable de revenir au mode d'utiliser le cens électoral et les
listes de voteurs des provinces ; débat interrompu sur icelui par l'appel des
bills privés, 223. Repris, 224. Amendement rejeté, 225. BIh1 lu la 2e fois;
en comité général ; rapporte progrès, 226, 227. Chambre de nouveau en
comité général. Bill modifié, 236. Examiné, 237. Motion pour la 3e
lecture ; amendements proposés: -1. Que le suffrage des adultes soit
reconnu dans toutes les provinces qui l'ont adopté, et que les listes des
voteurs préparées dans telle province pour fins provinciales, serviront pour
les élections fédérales, 267. Rejeté, 2. Prescrivant que les voteurs auront
droit de voter et seront qualifiés à voter aux termes des lois provinciales dans
l'.le du Prince.Edouard et la Colombie-Anglaise, 268. Rejeté. 3. Pres-
crivant que les listes préliminaires seront dressées d'après le dernier rôle
d'évaluation et les listes provinciales; rejeté; bill la la 2e fois et passé,
269. Par le Sénat avec un amendement, 322. Adopté, 375. S. R., 405.
(52 Vie, ch. 9.) Voir 47 des documents de la session. Subsides, 9.

CENTENAIRE A PHILADELPHIE, EXPOSITION DU:-Pétition de MM. George J. McDonald
et Cie demandant de considérer leur réclamation pour dépenses encourues
au sujet de certains articles fournis par eux pour l'exposition du centenaire
à Philadelphie, 214.

CENTRE, CIE DUICHEMEN DE FER DES COMTÉS DU '-Pétition de la compagnie du chemin
de fer du comté de Prescott pour certains amendements à sa charte, et pour
changer le nom de la Oie en celui de " La Cie du chemin de fer des Comtés
du Centre," 36. Avis spécial, 58. Bill, 59. Renvoyé au comité, 92:
Rapporté avec des amendements, 129. En comité général; rapporté;
passé, 137. Par le Sénat avec des amendements, 199. Adopté, 202. S.R.,
272. (52 Vie. e. 80.)
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CHAMBRE DES COMMUNES:

1. Charmbre Èé reiid auprès du gouverieur dans la Chambré du Sénât, à l'otver-
ture de la session, 1. À la clôture de la session, 404. Auprèg du député
gouverneur pendant la sessioI, 167, 272.

2. Nomination des commissaires de l'économie interne, (31 Vic., c. 27), 37.

3. Comptes courants du comptable (tels qu'aùdités), 147.

4. Etats déposés sur le bureau de la chambre par le greffier, 146, 341.

5. Motion par M. Charlton, qu'à l'avenir M. l'Orateüu quittera le fauteuil à
minuit précis; motion retirée, 142.

6. Bill modifiant le ch. 11 des S. R. C., intitulé: " Acte concernant le Sénat et la
Chambre des Communes," (M. Skinner). Ordonné; présenté, 148.

7. Bill modifiant le ch. 13 des S. R. C., intitulé: " Acte concernant la Chambre des
Communes," (sir John Thompson). Ordonné; présenté, 148. Lu la 2e fois;
en comité général, 109. Modifié; examiné; passé, 190. Par le Sénat, 219.
S. R., Z72. (52 Vic. c. 11.)

8. Réunions et ajournements de la chambre; siégeant après minuit, 143.
9. S'ajourne par respect pour la mémoire de feu l'honorable John Henry

Pope, 218.
10. S'%journe à cause du jour du Mercredi des Cendres, 127. Jour de l'Annon.

ciation, 159.
11. S'ajourne plus tôt qu'à l'heure ordinaire pour le jour suivtnt, 386, 396, 403.
12. Devant siéger le samedi, 277, 315.

Travaux de la Chambre:
13. Les mesures du gouvernement devant avoir la priorité à certains jours.

(Voir Ordres du jour). Voir Députés, 5, 6.
CHAPELAINS D'INSTITUTIoNS PUBLIQUES:-Voir 56 des docuiieits de la session.

CIÉARBON FOtTBNI ÀU GoUVERNEMENT:-Voir 51 des do umènt de Id sessido.

CHABBON POURIfI AUX VAP'!UKS Ef VOILI9 8à:-Pétitions demandant un acte obligeant
toùs les marchsads de charboi dé la Nouvelle-Ecosse de recevoir et appro-
visionner toris les vapeurs et voiliers daus l'ordre régulier de leur arrivée
au port, 89, 118, 128, 139.

CHEMINS DE FER E UANAUX :-

1. Rapport annuel du département des chemins de fer et canaux, 77.
Voir 52 des documents de la session.

2. Nomination du comitê des cheinins de fer, canaux et télégraphés, 30, 34.
Membres ajoutés, 62. Bills renvoyés, 62, 63. Rapports sur différents
bills, 65, 69, 118, 121, 128, 144, 154, 163, 178, 200, 222, 304. Rapport
que le préambule d'un bill n'est pas prcuvé, 163, 222. Qu'un bill soit
retiré, 222. Recommande de prolÔnger le délai pour recevoir les rapporté
dû comité sur bills privés, 144, 200. Recommande le rlemboursement
des honoraires, 163, 222. Que les amendéments du Sénat à certains bills
soient adoptés, avec ou sans aniendeiÈnt, 259. Soient déàSpproùvês, 259.
Que la considération du rapport ait présËéaice, 269.

3. Pétition en faveur du bill préeent6 par M. Purcell (voir ci-dessoui, 7), 203,
214.
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CHEnfINs DE PEE ET OANAUX:--1in •

4. Chambre en comité général concernant certaines subventions à accorder aux
compagnies de chemins de fer; recommandation do Son Excellence, 919.
Chambre en comité général; rapporte progrès, 373. Chambre de nouveau
en comité général, 375, 378. Résolutions rapportées accordant des subven-
tions aux compagnies de chemins de fer ci-apËès mentionnées, 378, 380.
Motion pour l'adoption de la première résolution; amendements proposés:-
1. Pour retrancher l'item " à la Cie du pont de Frédéricton à St. Mary,"
380. Rejeté. 2. Que la somme à être payée à la compagnie du Pont de
Frédéricton et St, Mary serve à réduire d'autant la somme de $300,000
avancée à la dite compagnie, 382. Rejeté. Résolution adoptée; seconde et
troisième résolution adoptées, 382. Bill, 383. Voir ci-dessous, 11.

5. Chambre en comité général pour accorder des subventions à certaines com-
pagnies de chemins de fer; recommandation de Son Excellence, 2884
Chambre en comité général, 307. Deux résolutions rapportées accordant
des subventions à certaines compagnies de chemins de fer, et prescrivant
que les lignes pour la construction desquelles des subventions sont accordées
seront commencées dans les deux ans suivants, 315. Adoptées, 316. Bill,
383. Voir ci-dessous, 1.

6. Chambre en comité général accordant des octrois de terre à certaines
compagnies de chemin de, fer; recommandation de Son EUxcellence,
319. Chambre en comité général, 399. Résolutions rapportées accordant
des octrois de terres à certaines compagnies de chemins de fer y mention-
nées, 400. Adoptées ; Bill, 401. Voir ci-dessous, 10.

7. Bill pourvoyant à la protection de personnes employées par des entrepre-
neurs de chemins de fer autorisés par des actes da parlement du Canada
(M. Parcell). Ordonné; presenté, 72.

8.- Bill modifiant Pacte des ehemins de fer (XL Cook). Ordonnb; présenté, 32.
Lu la 2à foie; renvoyé à un comité spécial,, 109. Comité, recommande que
le bill ne soit pas adopté, 155. Motion pour que la Chambre se forme en
comité général sur le bilI; amendement proposé pour ajourner la considé-
ration en coémité général à six mois; adopté, 233.

9. Bill intitulé: " Acte modifiant l'acte des chemins de fer "; du Sénat, 169. Lu,
16'. Tranérésur la~ listie-des' ord'res dii jour du gouvernement, 269. La
la 2e fois et renvoyé an comité des clientins d'e fer; 271. Comité recom-
minde que le bill ner sôt pas adbopté 34. .

10. Bill autorisant l'octroi de subventionÈ en teores à certines compa'gnies de
chemins de fer (M. Dewdney). Ordonné; présenté; la la 2e fois; en
comité général, 401. Rapporté; pasEé, 402. Par le Sénat, 404. S. R.,
405. (52' Vic., c. 4.)

11. Bill autorisant l'octroi de subventions pour aider à la construction des lignes
de chemins de fer y mentionnés (sir John A. Maconald)-; ordonné; pré-
senté; la la 2e foise383. En comité général:; modiflé; examiné; motion
pour la 3e lecture; amendement proposé pour renvoyer de nouveau le bill
au comité général afin de l'amender en prescrivant que les obligations cons.
tituront un premier lien ou charge sur le dit chemin de fer, 391 Riejeté;
bill lu la 36 fois et passô, 392. Paý le Sénat, 404. S. R., 405. (52 Vie.;
e. 3) Voir 27-2 deà d4cunmens de'a se1 s'ioà.

CHÈQUES ET BILLETS :-Yoir Lettres de change.
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CHIGNEOTOU, CIE DE CHEMIN DE FER DE TRANSPORT MARITIME cE :-Voir 55 des docu-
ments de la session.

CHINE ET JAPoN:-Voir Steamers, service de, 2.

CHIPMAN, C.S.C. :-Voir Subsides, 9.

CHIPPEWAS, SAUVAGES :-Voir 161 des docunents de la session.

CLUB DES PATINEUSs:-Voir Québec.

COALITIONS FORMÉES POUR GÊNER LE COMMERCE:

1. Bill à l'effet de prévenir et supprimer les coalitions formées pour gêner le
commerce (M. Wallace). Ordonné; présenté, 34. Lau la 2e fois et ren-
voyé au comité des Banques, 234. Rapporté avec des amendements, 27 1.
L'ordre pour que la Chambre se forme en comité général est transféré des
Bills et Ordres Publics aux Ordres du Gouvernement, 277. Bill en
comité général; rapporte progrès, 285. Chambre de nouveau en comité
général; bill modifié; examiné, 294. Motion pour la 3e lecture; amen-
dement proposé pour renvoyer le bill à un comité général afian de pres-
crire qu'un appel de toute condamnation sous l'autorité de l'acte pourra
être fait à la plus haute cour d'appel pour les affaires criminelles dans la
province où cette condamnation aura été prononcée, etc.; rejeté; bill lula
ee fois et passé, 300. Par le Sénat avec des amendements, 387. Adopté,
393. S. R., 405. (52 Vic., c. 41.)

2. Bill à l'effet de porter sur la liste des efets admi3 en franchise celles des
marchandises qui sont contrôlées par des syndicats ou coalitions
(M. Edgar). Ordonné; préEenté ; 76.

3. Pétitions en faveur du bill précédent, 111, 124, 203, 213.
4. Pétition contre le premier bill, 124.

COBOURO, NORTHUMBERLAND ET DU PACIFIQUE, CIE DE CHEMIN DE :-Pétition deman-
dant une charte, 76. Avis spécial, 84. Bill, 85. Renvoyé au comité, 108.
Rapporté avec des amendements, 128. En comité général ; modifié;
examiné ; passé, 13t. Par le Sénat, 199. S. R., 272. (52 Vic. c. 62.)

COBOURG, VILLE DE:-

1. Chambre en comité général pour considérer une résolution pour décharger
la corporation de la ville de Cobourg du paiement de la balance due au
gouvernement; recommandation de son Excellence, 319. Chambre en
comité; résolution rapportée pourvoyant aux conditions de telle
décharge; Bill, 402. Voir ci dessous, 2.

2. Bill à l'effet de décharger la corporation de la ville de Cobourg (M- Foster);
Ordonné; présenté; la la 2e fois, en comité général; rapporté, 402. Passé,
403. Par le Sénat, 404. S. R. 405. (52 Vie., c. 6.)

COLLÈGE MILITAIRE ROYAL :-Voir Subsides, 9.

COLLINGWOOD, iIoP(TAL GÉNÉRAL ET DE MARINE DE;-Voir 56 des documents de la
session.

COLOMBIE BRITANUIQUE :-Bjll pourvoyant au transport de certaines* terres à la
Colombie-Britannique (M. Dewdney). Ordonné; présenté, 209. La la 2e
fois; en comité général; modifié; examiné; passé, 228. Par le sénat, 256.
S. R., 273. (52 Vie., c. 7.) *Voir 57 des documents de la session. Juges.
Steamers. Service de, 2, 3.
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ComITs:

1. Résolution pour la nomination de neuf comités permanents, 20.- Comité
spécial pour nommer les comités permanents, 29. Rapport, 30. Concoure
dans le rapport en ce qui concerne le comité des Ordres Permanents, 32.
Autres comités, 34. Voir Agriculture, 2. Banques et Commerce. Bills, 25.
Lois expirantes. Ordres permanents. Impressions, 2. Privilèges et élections.
Comptes Publics, 2. Chemins de fer, 2.

2. Comités généraux, 151, 169.

3. Procédés des comités généraux entrés dans les journauz, 237, 256.

4. Rapport dé progrès et permission de siéger de nouveau, 231, 258.

5. Se lève sans faire rapport, 109, 151.

6. Nomination des comités spéciaux, 29, 77. Voir Bcttes au scrutin. Débats.
Actes frauduleux. Navires.

7. Motion pour la nomination d'un comité spécial retirée, 49.

8. Que l'article 78 du régiment soit suspendu en ce qui concerne le nombre de
membres devant former le dit comité, 29.

9. Pouvoir d'employer des sténographes, 29, etc.

10. Comités mixtes. Voir Législation. Bibliothèque, 2. Impressions, 2.

11. Réduction du quorum des comités permanents, 30, 72..

12. Membres ajoutés, 34, 53, etc. A un comité mixte, 90, 102.

13. Nom d'un membre substitué à celui d'un autre sur un comité spécial, 86. Sur
un comité mixte, 189.

14. Pour envoyer quérir personnes et papiers, 29.

15. Pour prendre les témoignages sous serment, 29.

16. Pour faire rapport de temps à autre, 145.

17. Partie d'un rapport d'un co'mité spécial renvoyé de nouveau, 90, 152.

18. Motion pour renvoyer de nouveau un rapport déclarée hors d'ordre. (Voir
Questions, 10, 11), 214, 392.

19. Partie d'un rapport adopté, 32, 403.

20. Rapports ou témoignages pris devant les comités spéeciaux imprimés sur la
recommandation du comité mixte des Impressions, 387. Sans cette recom-
mandation (94e règle suspendue à ce sujet), 253, 285.

COMMERCE ET NAVIGATION, TABLEAUX DU:-Voir 58 des documents de la session.

CoMMERoE :-Voir Arrangements commerciaux.

CommiEBao :-Voir Coalitions.

CoMHIssIoNS AUX OFFICIsRs PUBLICS:-Voir 165 des documents de la session.

COMPTABLE, COMPTES OC URANTS DU :-Voir Chambre des Communes.
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COMPTES PUBLIOS:-

1. Comptes publics pour 1887-88, 22. Voir 60 des documents de la session.

2. Nomination du comité permanent des comptes publics, 31, 34. Documents
renvoyés à ce comité; rapport de l'auditeur-général; mandats émis par le
geuverneur général; dépenses imprévues, 45. Nom d'un membre substitué
à celui d'un autre, 86. Permission d'employer un sténographe, 101, 164.
Premier rapport, concernant les frais généraux d'immigration rendus par
M. W. A. Webster, 251. (App. n° 2.) Second rapport, concernant les dépen-
ses générales d'immigration rendues par M. Henry Smyth, 259. (App. n° 2a.)
Troisième rapport, concernant les dépenses pour effets d'habillements,
milice et défense, 271. (App. n° 2b .) - Imprimé, 285, 388.

CONGRÉGATIONNELLE DES MISSIONS ETRANGÈaEs:-Voir Missions Etrangères.

CONNAISSEMENTS, A OTES RELATIFS AUX :-Bill intitulé: " Actes relatifs aux connaisse-
monts "; du Sénat. Lu, 116. Lu la 2e fois; en comité général; rapporté;
passé, 393. S. R., 405, (52 Vie. c. 30.)

CONVICTIONs soMMAIRES :-Bill intitulé: " Acte modifiant l'Acte des Convictions
Sommaires," c. 78, des S.R.0., et l'acte qui le modifie; du Sénat, 204. Lu,
231. Lu la 2e fois, 237. En comité général; modifié; examiné, 263. Passé
avec des amendements, 278. Sénat adopte un amendement, 314. Adopté,
316. S.R., 405, (52 Vic., c. 45.)

CORNWALL, CANAL :-Voir 62 des documents de la session.

CORRUPTION MAmUVRES DE :-Voir. Affaires municipales.

COUR DE L'EcHIQuiER :-Bill modifiant la loi concernant la cour de l'Echiquier du
Canada, (Sir John Thompson). Ordonné; présenté, 148. Lu la 2e fois; en
comité pénéral; modifié; examiné; passé, 190. Par le Sénat, 219. S.R.,
272. (52 Vic., c. 38.)-Voir Cour &uprême, 2.

Cova MARITIME D'ONTARIO : -Bill à l'effet d'étendre la juridiction de la Cour Mari-
time d'Ontario (M. Charlton). Ordonné; présenté, 62.
Voir 65 des documents de la session.

Coua SUPRÊME:

1. Bill concernant la Cour Suprême (M. Weldon, St. Jean). Ordonné; présenté,
116.

2. Bill modifiant de nouveau l'acte des Cours Suprême et de l'Echiquier, (sir
John Thompson). Ordonné; présenté, 145. Lu la 2o fois; en comité géné-
ral; modifié; examiné; passé, 190. Par le Sénat avec des amendements,
233. Adopté, 536. S.R., 273. (52 Vie., c. 37.)
Voir 66 des documents de la session. Elections, 2.

CREEK :-Voir Jones.

CRIMES ET DÉLITS :-Voir Instruction expéditive de certains crimes.

CORUAUTÉ:-Voir Animaux.

DAIM, CIE DE CHEMIN DE FER ET DE HOUILLE DE LA VALLÉE DU:-
1. Pétition demandant une charte, 42. Avis,58. Bill,59. Renvoyé au comité,

63. Rapporté avec des amendements, 99. En comité général; rapporté;
passé, 108. Par le Sénat, 145. S. B., 168. (52 Vic., c. 52.).

2. Pétitition contre le bill précéJent, 151.
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DÉBTs :-Nominatiop du comité spécial chargé de contrôler la ppblication des
débats officiels, 23. Nom d'un membre substitué à celui d'un autre, 86.
Premier rapport, recommandant que l'ordre de la Chambre soit suspendu en
ce qui concerne l'impression de la publication du rapport officiel des débats
en format in-octavo et en petit texte ; que le contrat pour la reliure soit
de nouveau accordé à M. Woodburn, et que Alponse Raby soit nommé tra-
docteur additionnel, 65.' Adopté, 76. Second rapport, concernant les mem-
bres désireux de se procurer des exemplaires de leùrs discours, 189. Motion
pour l'adoption ; amendement proposé pour renvoyer de nouveau le rapport
au comité avec instruction de s'enquérir s'il ne serait pas juste d'accorder
une indemnité à MM. Tremblay et Poirier, amendement déclaré hors d'ordre
(voir Questions, 10) ; rapport adopté, 214. Troisième rapport, soumettant
certaines règles pour l'impression des débats, 341.

DÉPARTEMENTS PUBLICS :-Bill à l'effet d'abroger certains actes relatifs aux départe-
ments publics (M. Mills, Bothwell). Ordonné; présenté, 148.

,)frPENsEs nIPaÉvuEs :-Voir 67 des documents de la session,

DfUTÉ-aoUVERNEUR :

1. Informe la Chambre qu'il se rendra à la salle des séances du Sénat pour
donner la sanction royale aux bills passés, 166, 258.

2. Désire la présence des membres dans la salle des séances du Sénat, 167, 272.

3. Donne la sanction royale à certains bills passés durant la session, 167, 272.

DÉPUTÉS ,-

1. Députés ayant prêté serment conformément à la loi etc., prennent leur siège
en Chambre, 18, 23, 27, 36, 42, 53.

2. Députés notifiant M. l'Orateur, des vacances survenues dans la représen-
tation, 10, 11.

3, Certificats d'élection de différents députés. Voir Greffer de la Couronne en
chancellerie.

4. Jugements des cours d'élection concernant l'élection de certains députés.
Voir Elections, 1, 2.

5. Chambre en comité général concernant les allocations sessionnelles aux
sénateurs et aux députés des communes. Recommandation de Son Excel-
lence, 164. Chambre en comité, 190. Résolution prescrivant l'octroi d'une
somme annuelle suffisante pour payer le montant des allocations session-
nelles ; et que tous deniers depensés seront portés en compte de même
nmagière que les deniers sont portés en compte dans le ces des dépenses
contingentes de la Chambre des communes; 'adoptéeq; bill, 191. Voir
ci-dessous, 6.

6. Bill modifiant le ch. 11, S. R. 0., intitulé: " Acte concernant le Sénat et la
Chambre des communes" (sir John Thompson). Ordonné; présenté, 191.
L'i la 2e fois; en comité général; rapporté; passé, 209. Par le Sénat,
233. S. R, 273. (52 Vic., c. 10.)

DERBY, CHEMIN DE FER D'EMBRANCHEMENT sUR :-Voir 15, 16 des documents de la
session.

DÉsAVEU DES LOIS PRoVINCIALEs ;-oir 68, 71 des documents de là session.

DETTE, DÉSAVEU DE LA LOI CONCERNANT LA CONVERSION DE LA :-Voir 71 des docu-
ments de là session.
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Douments: ORDoNNts. PEÉ.

Dfrosis sua LE BUBEAU DE LA CHAMBRE: -

1. Acte de tempérance du Canada :-Etat au sujet des Adresse 163
informations faites au gouvernement impérial con. 142
cernant le fonctionnement de l'Acte de tempérance
du Canada. (iàon imprimé, 198.) (Document No 56.)

2. Agriculture :-Rapport du ministre de l'agriculture. Par ordre 59
(Document No 5.) de S. E.

3. Anglo-Canadienne, Cie de prêts et placements :-Etat des Par acte 342
affaires de la Cie à la date du 31 décembre 1888.
(iVon imprimé, 388.) (Document No 40a.)

4. Appels dans les causes criminelles :-Bapport du conseil - 341
relatif 'aux appels dans les causes criminelles por.
tées devant le comité judiciaire du Conseil Privé de
Sa Majesté. (Imprimé, 387.) (Document No 77.)

5. Archives :-Rapport sur les Archives canadiennes, - 178
(1mprimé.) (Document No 5a.)

Assurance:
6. Sommaire des relevés des compagnies d'assurance sur Par acte 28

la vie faisant affaires en Canada, pour 1888.
(Imprimé.) (Document No lia.)

7. Rapport du surintendant des compagnies d'assurance Par acte -
pour 1888. (Imprimé.) (Document No 11,)

8. Etat indiquant le montant des risques couverts par Par ordre 116
les assurances contre l'incendie au 31 décembre de 16 avril
chaque année, de 1881 à 1887; le nombre de polices 1888.
d'assurances en vigueur. (Imprimé, 251.)

Document No 43.)

9. Sommaire des relevés des compagnies d'assurance en - 320
Canada pour 1888. (Imprimé.) (Document No 11b.)

10. Auditeur général :-Rapport sur les comptes des crédits. Par acte 28
(Renoyé, 45.) (Document No 3.)

11. Autres chemins de fer :-Copie des études préliminaires Par ordre 292
au sujet du chemin de fer d'Annapolis à Liverpool. 217
(Non imprimé, 387.) (Document No 22j.)

12. Correspondance concernant la subvention accordée Par ordre 132
pour l'achèvement de la ligne de la compagnie du 49
chemin de fer de Belleville et flastings-Nord. (Non
imprimé, 196.) (Document .No 22f.)

13. Correspondance avec MM. Sima et Slater, entrepre. Par ordre 27
neurs de la section Est du chemin de fer du Cap- ' mai
Breton. (Non imprimé, 196.) (Document Vo 22.) 1888.
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DOCUMENTS-Suite. Dri8

14. Correspondiance au sujet des soumissions pour la cons- - 283
traction dun pont à Grand Narrows, pour le che-
min de fer du Cap-Breton. (Non imprimé, 306.)

(Document No 69a.)

15. Correspondance avec M.Geo. R. Parker au sujet de récla- Par ordre 374
mations pour dbmmages ou expropriitions de 247'
terres faites en rapport avec le chemin de fer d'em
branchement sur Derby. (Non imprimé. 399.)

(Document No 51c.)

16. Correspondance concernant la condition du chemin dé Par ordre 315
fer subventionné par le parlementdu Canada, s'êten- 247
dant de l'extrémité ouest de l'embranchement sur
Derby jusqu'à un point de raccordement avec le
chemin de fer du Nord et de· l'Ouest. (Non impri.
mé, 387.) (Document No 22h.)

17. Copie des requêtes concernant l'octroi de subsidés à la Par ordre 103
ligne du chemin de fer Grand Oriental. (Non im 34
primé, 196.) (Document No 22d.)

18. Correspondance concernant l'acte constitutif de la Cie Par ordre 27
du chemin de fer Central du Grand Nord-Ouest, ou 9 avril
tout octroi de terres à la dite compagnie. (Nor, 1888
imprimé, 100.) (Document No 22c.)

19. Ordres en conseil concernant la répartition de la sub. Adresse 253
vention de 8250,000 accordée à la compagnie du 217
chemin de fbr International entre- les, différentes
sections du chemin. (Imprité, 304.)

(Document No 51a-)

20. Copie de l'arrangement pass6 avec la compagnie du Adresse 13
chemin de fer International pour la conetruction 143
d'une voie ferrée près de Caughnawaga A Saint-
André, Saint-Jean et Halifax, vid Sherbrooke.
(Imprimé, 195.) (Document No 229.)

21. Correspondance relative à la cession du chemin de fer Adresse 253
du Nord au gouvernement par le Grand, Tronc, et 215
par le gouvernement au chemin de fer du Pacifique.
(Non imprimé, 306 ) (Document No 22h.)

22. Correspondance concernant l'octroi- de terres à la Par ordre 27
compagnie du chemin de fer Central du· Grand 9 avril
Nord-Ouest, ou pour aider à la construction du dii 1888
chemin. (Non imprimé, 100.) (Document No 22b.)

23. Réponse concernant la compagnie du chemin de for Adresse Sénat
de Jonction de Pontiae au Pàcifique. 8 mai
(Non imprimé, 261.) (Document No 30.) 1888
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24. Correspondance concernant l'octroi de terres à la com. Par ordre 27
pagnie du chemin de fer de la Souris aux Mon- 9 avril
tagnes Rocheuses, on en aide à la construction du 1888
dit chemin. (Non imprimé, 100.)

(Document No 22a.)

25. Liste des actionnaires de la compagnie du chemin de Par ordre 129
fer de Témiscouata. 35
(Non imprimé, 196.) (Document No 22e.)

26. Copie de la requête demandant l'incorporation de la Par ordre 276
compagnie du chemin de fer de Témiscouata, et de 217
toute correspondance pour obtention de subsides.
(Non imprimé, 305.) (Document No 22i.)

27. Correspondance avec les compagnies de chemin de fer Adresse 315
de Windsor et Annapolis et des Comtés de l'Ouest 142
au sujet de la fusion des chemins de fer de l'Ouest
et de la Nouvelle-Ecosse.
(Non imprimé, 387.) (Document No 221)

28. Banques:-Liste des actionnaires des diverses banques Par acte 107
ciartées, (Imprimé.) (Document No 18.)

29. Banques d'épargne du gouvernement :-Copie de l'ordre Par ordre 45
en conseil établissant certaines règles, au sujet des de S. E.
Banques d'épargne du gouvernement.
(Non imprimé, 101.) (Document No 34.)

30. Baptêmes, Mariages et Sépultures:-Documents et états Par acte 341
dans les districts de la province de Québec.
(Non imprimé, 388). (Document No 19.)

31. Bateaux à vapeur, inspection des :-Rapport du prési- Par acte -
dent du bureau d'inspection des bateaux à vapeur
pour 1888. (Imprimé.) (Document No 7a.)

32. Beauharnois, Canal de :-Copie du rapport de l'ingé- Par ordre 276.
nieur Crawford en 1817-78, et de tous rapports 96
subséquents sur le canal de Beauharnois; aussi
copie des rapports d'ingénieurs sur la rive nord du
St-Laurent entre les lacs St-François et St-Louis.
(Non imprimé,) (Document No. 49g.)

33. Bibliothèque du parlement :-Rapport des Bibliotbé- Par acte 20-
caires-conjoints. (Imprimé, 100.) (Document .No 19.)

Billots:
34. Etat donnant la quantité de billots de pin et d'épinette Par ordre

importés du Maine dans le Nouveau-Brunswich 40 -
pour être fabriqués, et ensuite expédiés aux Etats-
Unis.
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35. Etat donnant la quantité de billots exportés chaque Par ordre
année depuis 186Ï. (RVon imprimé, 197.) 41 119

(Document No 45.)

36. Etat dontant le montant des droits d'exportation per- Par ordre
çus ou payés sur les billots et autres bois en 1888. « 96 145
(Non imprimé, 197.) (Document No 45a.)

87. Bons et garanties enregistrés :-Relevé des obligations Par acte 53
et garanties enregistrées dans le département du
Secrétaire d'Etat. (Non imprimé, 101.)

(Document No 35.)

Budgets, service public: Message 39
38. Budget pour le service de 1889-90. Renvoyé. ( Voir

subsides, 1.) (Document No 2.)

39. Budget supplémentaire pour le service de 1888-89. Message 226
Renvoyé. (Voir Subsides, 1.) (Document No 2.)

40. Budget supplémentaire pour le service de 1889-90 Message 299
Renvoyé. (Voir Subsides, 1.) (Document No 2.)

41. Budget supplémentaire additionnel pour le service de Message 374
1889-90. Renvoyé. ( Voir Subsides, 1.)

(Document No 2.)

42. Campbell, Capt. Ronald :-Correspondance au sujet de Par ordre 231
Ja destitution du capt. Ronald Campbell, maître de 168
havre à Summerside, I.P.-E. (Non imprimé, 253.)

(Document -o 46a.)

Canaux :
43. Statistiques des canaux pour 1887. (Imprimé.) - -

(Document No 4a.)

44. Correspondance concernant l'ouverture des canaux Par ordre 208
canadiens pour le trafic du dimanche; aussi, état 97 .
du nombre de navires qui ont passé à travers les
divers canaux, en 1888. (Non imprimé, 251.)

(Document .No 49c.)

45. Relevé des cas dans lesquels des soumissions pour tra- Par ordre 283
vaux quelconques se rattachant aux canaux ont éé 149
rejetées sur le rapport de l'ingénieur en chef des
canaux, etc. (Non imprimé 305)

(Document No 491&)

46. " Carrier Dove," navire:-Corrspondance au sujet Par ordre. 299
d'une réclamation de M.M. A. et J. Adams pour 247
pertes subies par le naufrage de leur navire " Car.
rier Dove." (Non imprimé, b87.) (Document No 74.)
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47. Cens Blectoral,-Rtat indiquant le total des dépenser Par ordre 222
et des deniers payés jusqu'au 1er janvier 1889, pour 95
la préparation et la publication des listes de vota.
tion, sous l'autorité de l'Acte du cens électoral lors
,de la dernière élection générale; aussi les autres
dépenses encourues au sujet de la préparation des
dites listes, etc. (Imprimé, 251.)

(Document No 66.)

Chambre des Communes :
48. C'>maptes courants du comptable (tels .qu'audités). Par acte 146

49. Nomination des commissaires de l'économie interne. Message 37

50. Chapelains:-Noms de tous les chapelains d'institu Par ordre 154
tions publiques nommés par le gouvernement du 35
Canada. (Non imprimé, 197.) (Document No 52.)

51. Charbon :-Etat des soumissions reçues par le gou- Par ordre
vernement pour fournitures de charbon, noms des 16 avril 27
adjudicataires, etc. (Non imprimé, 100.) 1888

(Document No 24)
Chemins de fer :

52. Rapport annuel du ministre des chemins de fer et Par ordre 77
canaux, pour 1887-88. (Imprimé.) de S. E.

(Documents No 10.)

53. Rapports ut statistiques des chemins de fer du Canada, Par acte 283
pour 1887..88. (Imprimé.) (Document No la;)

54. Papiers concernant les subventions à certaines com- - 383
pagnies de chemins de fer, etc. (lmp'imé, 298.)

(Documents No 22m.)

55. Chignectou, Cie de chemin de fer de transport maritime - 388
de :-Copie du Prospectus de la compagnie de
chemin de fer de transport maritime de Chignecton
tel que publié dans le " London Times."
(Non imprimé, 399.) (Document No 22n.)

56. Collingwood, Hopital Général et de Marine de :-Etat Par acte 342
concernant l'Hôpital Général et de Marine de
Collingwood pour 1888.
(Non imprimé, 388.) (Document No 41.)

57. Colombie Anglaise :- Correspondance concernant l'ad- Adresse
mission en franchise d'outillage pour exploita- 215
tion de mines afin de développer les ressources
minières de la Colombie Anglaise, aussi au sujet
d'une réclamation de E. P. Wright pour se faire
rembourser les droits qu'il avait payés pour l'im-
portation de semblable outillage.
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58. Commerce et Navigation, Tableaux du :-Tableaux du Par ordre 22
Commerce et de la Navigation pour 1887-88. de S. E.
(Imprimé.) (Document No 1.)

59. Commission Royale du Travail :-]Rapport de la Com. Par ordre 271
mission Royale sur les relations du capital et du de S. E.
travail. (Imprimé pour la distribution seulement.)

(Document, lettre A.)

60. Comptes publics :-Comptes publics pour l'exercice Par ordre 22
1887-88. de S. E.
(Renvoyé, 45.) (Document No 2.)

61. Conférence des Provinces en 1887 :-Copie des résolu- Adresse 222
tions passées lors de la conférence tenue à Québec 37
en 1887, par les délégués des diverses provinces.
(Non imprimé, 252.) (Document -No 65.)

Cormoall, Canal de :-
62. Correspondance au sujet de la rupture récente du Par ordre 132

Canal de Cornwall. 94
(Imprimé, 304.) (Document No 49.)

63. Plans et études du canal de Cornwall par J. B. Mills Par ordre 276
et autres, en 1832-34, aussi copie des études dv 162
rapport de Colin Carman sur le changement
projeté du site du dit canal; aussi copie des
rapports, plans et études faits par M. Clowes en
1826. (Imprimé, 304.) (Document No 49f.)

64. Copie des soumiesions reçues pour l'élargissement des Adresse 315
canaux de Cornwall et des Galops en 1888. 216
(Non imprimé, 387.) (Document No 49i.)

65. Cour Maritime d'Ontario :-Règles générales de la Cour - 288
Maritime de l'Ontario.
(No>i imprimé, 307.) (Document No 73.)

66. Cour Suprême :-Copie dei Ordres généraux 84 et 85 - 152
de la cour Suprême du Canada. (Imprimé pour
distribution seulement 195.) (Document No 50.)

67. Dépenses imprévues., Relevé des dépenses imprévues du Par acte. 28
1er juillet 1888 au 31 janvier 1889. (Renvoyé, 45.)
(Non imprimé, 101.) (Document No 28.)

Désaveu
68. Correspondance et autres documents relativement au Adresse. 180

désaveu des lois de Québec, de 1887. 94
(Non imprimé, 197.) (Document No 47.)
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Désaveu:-Fin.
69. Correspondance et autres documents relativement ar Adresse 174

désaveu de la loi du barreau de la province dt 94
Québec, de 18,6.
(Akon imprimé, 197.) (Document No 47b.)

7r0.Correspondance et autres documents relativement au Adresse 174
désaveu de la loi des magistrats. 95
(Non imprimé, 197.) (Document No. 47c.)

71. Correspondance et autres documents relativement an Adresse 167
désaveu de la loi concernant la conversion de la 95
dette. (Non imprime, 197.) (Document No 47a.)

72. Discours sur le budget :-Relevé du coût total du dis- Par ordre -
cours sur le budget depuis 1867. 34

73. Douane, construction des bureaux de ;-Etat donnant les Par ordre -
bureaux de douane construits aux frais du public, 95
dans les cités et villes de moins de 20,000 £mes.

74. Drawback :-Etat de toutes réclamations depuis le ler Par ordre -
février 1885, pour drawback sur articles fabriqués 215
pour l'exportation.

75. Dundas et Galt, chemin entre les villes de :-Lettre de - 389
l'ingénieur en chef des travaux publics, concernant
l'état du chemin entre les villes de Dundas et Galt.
(Non imprimé, 199.) (Document No 82.)

76. Dundas et Waterloo, chemin macadamisé de :-Copie Par ordre -
de tous papiers concernant la vente, la propriété on 43
la condition du chemin macadamisé de Dundas et
Waterloo.

77. Edifices publics :-Etat indiquant les édifices publics Par ordre 222
érigés en divers endroits du Canada depuis le 1er 94
juillet 1867. (Imprimé, 251.) (Document No 64.)

78. Elections:--Etat indiquant la date à laquelle le certi. Par ordre 132
ficat des juges a été reçu dans chacune des causes 94
d'élections pour les districts électoraux s-uivants,
savoir :-Hialton, Shelburne, Northumberland-Est,
Haldimand, Joliette, Cumberland et Kent, la date
du mandat de l'orateur et la date du bref pour la
nouvelle élection. (Ban imprimé, 197.)

(Document Eo 48.)

79. Emprunt :-Etat indiquant les montants reçus à Par ordre 73
compte de l'emprunt récemment négocié, avec un 40
relevé des sommes déposées dans les banques cana.
diennes. (Imprimé pour la distribution seulement, 100.)

(Document No 40.
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1Cmprunt:-Fin.
80. Correspondance publiée au sujet du rapport du mon- - 167

tant brut de l'emprunt et du fonds d'amortissement
de l'emprunt canadien consolidé.
(Non imprimé, 198.) (Document No 60.)

81. Homard, fabrigues de conserves de :-Relevé du nombre Par ordre -
de fabriques de conserves de homard sur tout le 40
littoral de l'Ile du Prince-Edouard, etc.

82. Falsification des substances alimentaires :-Rapport sur Par acte 389
les falsifications des substances alimentaires, 1888
(Imprimé.) (Document .No 4c.)

83. Fermes expérimentales :-Rapport du directeur, de Par acte 178
l'entomologiste et botaniste, et de l'horticulteur
pour 1888. (Imprimé.) (Document No bb.)

84. Etat faisant connaître le coût de la grange construite Par ordre 221
à la ferme expérimentale. (Non imprimé, 252.) '13

(Document Bo 63.)

85. Relevé des dépenses faites au sujet de la ferme expé- Par ordre -
rimentale du 1er juillet 1888 au 1er janvier 1889. 126.

86.-Frontières nord des provinces d'Ontario et Québec:- Adresse -
Correspondance au sujet des frontières nord d'On- 94
tario et Québec.

87. Grande Rivière, Pont sur la :-Correspondance con. Par ordre 250
cernant les engagements pris par le gouvernement 96
de construire un pont sur la Grande-Rivière, au
village de York. (Bon imprimé, 306.)

(Document No 69.)

88. Haut-Commissaire :-Rapport du Haut-Commissaire du - 178
Canada pour 1888. (Imprimé.) (Document No 6d.)

89. Havre d Naufrage:-Copie du rapport d'ingénieur sur Par ordre 152
la praticabilité d'un havre à Naufrage, I. P. E. 40
(Non imprimé, 196.) (Document No 23a.)

90. Havre de St-Jean, N.B :-Rapport de Henry F. Perley, Par ordre
sur le havre de St.Team, N.B., et sur les améliora. 96
tions qu'il a recommandées.

91. "Ilospital due " sur les navires:-Etat indiquant les Par ordre 174
ports dans lesquels le gouvernement collecte le 92
" Hospital due " sur les navires, etc.
(iVon imprimé,-198.) (Document No 59.)
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92. Immigrants :-Etat indiquant le nombre d'immigrants
arrivés depuis le 1er janvier 1867.
(Non imprimé, 399.) (DocumeZt No 81.)

93. Imprimeric publique :-Rapport annuel du département
d'Imprimerie et de Papeterie publiques, pour 1888.
(imprimé.) (Document No 6c.)

94. Importations et Exportatio:s -Etat des importations
et exportations depuis le 1er juillet 1888, au 1er
janvier 1889, avec un état comparatif sur le même
sujet. (Non imprimé, 101.) (Document Bo 38.)

95. Etat donnantla quantité de blé et de farine exportés
des Etats-Unis pendant les six mois expirés le 31
décembre 1888.
(Non imprimé, 101.) (Document No 39.)

96 Inspecteurs de coques de steamers.:--.Etat donnant les
noms des Commissaires nommés en 1883 pour fAire
rapport des aptitudes des personnes devant se pré
senter devant eux pour subir un examen de quali-
fication comme inspecteurs de la coques de steamers
à fret et à passagers, etc.

97 Inspecteurs de peaux crués et de cuirs:-Papiers, etc.,
adressés au gouvernement par le bureau des Exami.
nateurs, concernant l'examen récent des candidats
à la charge d'inspecteur de peaux crues et de cuire
pour la cité de Montréal.
(Non imprimé, 101.) (Document No 33.)

98 Intercolonial, chemin de fer de ':-Correspondance au
sujet d'un cheval tué appartenant à M. Louis For-
tin, sur le chemin. de fer de l'Intercolonial.
(Non imprimé, 197.) Document No 51.)

99 Etat donnant le coût du chemin de fer d'embranche.
ment de St-Charles.

100. Correspondance avec M. Allan Knight au sujet d'une
demande d'indemnité pour dommages résultant de
la construction de l'embranchement d'Indian Town
sur l'Intercolonial.
(Non imprimé, 399.) (Document Bo 51b.)

101. Etat de la dépense qu'entraîne la fabrication de la
lumière électrique pour l'usage du chemin de fer
Intercolonial.
(Non imprimé, 388.) (Document No 74.)

ORDONNÊs.

Par ordre
96

Par ordre
de S. E.

Par ordre
34

Par ordre
40

Adresse
217

Par ordre
35

Par ordre
97

Par ordre
216

Par ordre
232

1889

]PRÉ-
SENTs.

389

107

67

67

45

154

375.

Sénat.
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Intérieur:

102. Rapport annuel du département de l'intérieur, pour Par ordre 106
1888. (Imprimé.) (Document No 15.) de S. E.

103. Supplément du rapport qui est un sommaire des - 388
rapports des colonies de Londres, des Crofters, Scan-
dinaves et autres, par Rufus Stephenson.
(Imprimé.) (Document No 15a.)

104. Etat indiquant le nombre de commis actuellement Par ordre -
employés par le département de l'intérieur. 275

105. Jésuites, biens des :-Copie du bill concernant le règle- Par ordre 164
ment des biens des Jésuites; du rapport fait à Son de S. E.
Excellence le gouverneur général au sujet de ce
bill, et de tous ordres en conseil et correspondance
au sujet.du dit bill.
(imprimé, 196.) (Document RNo 54.)

106. Jones, Creek :-Pétition demandant que le Creek Jones, Par ordre 374
dans le comté de Leeds, soit déclaré cours d'eau 142
non navigable, etc.
(Non imprimé, 899.) (Document No 69b.)

107. Jones, Siméon :-Rapport par Siméon Jones, écr., sur - 32
la République Argentine, l'Uruguay et le Brésil.
(Imprimé.) (Document No 20.)

108. Lac à la Roche :-Rapports concernant la construction Par ordre -
d'un barrage à la décharge du Lac à la Roche dans 218
le comté de Frontenac, Ont.

109. L'Ardoise, Brise-lames de :-Correspondance relative Par ordre -

au brise-lames de l'Ardoise, depuis le 13 mars 1888. 162

110. Lévi, David :-Correspondance se rapportant à la Adresse 28
saisie de diamants sur le nommé David Lévi à 30 avril
Québec. (Non imprimé, 101.) (Document No 25a.) 1888.

111. Lots de grève:-Correspendance, etc., relativement Adresse -
aux lots de grève dans la province de Québec. 95

112. Mandats du Gouverneur Général :-Relevé des mandats Par acte 28
du gouverneur général pour l'exercice 18d8. (Non
imprimé, 101.) (Renvoyé, 45.) (Document .No 26.)

113. Manufacturiers, Cie d'Assurance des :-Correspondance Par ordre 167
.oicernant, la liste d'actionnaires fournie au surin.- 148
tendant des assurances de la compagnie d'Assu.
rance des Manufacturie:s. (Non imprimé, 106.)

(Document No 48b.)
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114. Marine :-Rapport annuel du département de la ma. Par ordre 22
rine. (Imprimé.) (Document No 7.) de S. B.

115. McMahon, Rue, Québec ;-Correspondence et docu. Par ordre 404
ments relatifs à la prolongation de la rue McMahon, 215
Québec, à travers le terrain des fortifications.
(.Non imprimé.) (Documents No 62a.)

Milice:
116. Rapport annuel du ministre de la milice et de la dé. Par ordre 28

- fence. (Imprimé.) (Document No 13.) de S. E

117. Correspondance avec le 15ème bataillon demandant Par ordre 404
de l'aide pour la construction d'une salle d'exercices 162
militaires à Belleville. (Non imprimé)

(Document No 71.)

118. Correspondance avec le Lieutenant-Colonel Audet Par ordre 341
relative à la traduction en français du "Field 9 avril
Exercise." (Non imprimé, 388.) 1888

(Document No'178.)

119. Yorthumberland, détroit de:-Copie du rapport des Par ordre 27
ingénieurs et explorateurs nommes pour faire l'ex- 9 avril
ploration du détroit de Northumberland pour s'as- 1888
surer si la construction d'un tunnel pour traverser
le détroit était praticable. (Non imprimé, 196)

(Document (No 21.)

120. Ottawa, améliorations sur la Rivière:-Etat supplé- Par ordre 173
mentaire indiquant le coût de la construction des 16 avril
divers travaux pour la descente des bois et billots 1888
sur la rivière Ottawa.
(Non imprimé, 197.) (Document No 45b.)

121. Ottawa, cité d':-Etat indiquant les sommes payées Par ordre 191
pour ouvrir ou améliorer les voies publiques ou les 95
rues dans la cité d'Ottawa, durant 1 année 1838.
(Non imprimé, 251.) (Document No 62.)

122. Copie des baux en vertu desquels est occupé la - Sénat
réserve de terrain public qui s'étend sur la rivière
Ottawa de Bay street à Kent street dans la cité
d'Ottawa. (Non imprimé, 307.) (Document No 67.)

Pacifique Canadien, chemin de fer du :-

123. Réponse sur tous les sujets affectant les chemins de Par résolu. 60
fer du Pacifique Canadien, concernant le choix de tion 20 fév.
la route, le progrès des travaux, etc. 1882
(Imprimé, 306.) (Document o 36.)
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acique Canadien, chemin de fer du :-Fin.

124. Etat supplémentaire sur le sujet précédent. - 389
(Imprimé, 398) (Document No 36b.)

125. Convention avec la Compagnie du chemin de fer du - 291
Pacifique Canadien pour le fonctionnement d'un
réseau ferré dans la province du Nouveau-Bruns-
wick. (Imprimé. 306.) (Document, No. 36a.)

126. Etat indiquant le montant reçu par la compagnie du Par ordre -
chemin de fer du Pacifique Canadien sur la vente 126
des obligations hypothécaires de 815,000,000 émis
en vertu de l'acte 51 Vie., o. 32.

127. Paniers de fruits:-Etat des droits perçus sur les Par ordre 283
paniers et bottes contenant des fruits admis en fran. 96
chise, depuis le 1er mai 1888.
(Non imprimé, 306.) (Document Bo 72.)

128. Pêcheries :-Rapport annuel du département des pêche- Par ordre 246
ries, pour 1888. (Imprimé.) (Document No 8.) de S. B.

129. Rapport snr la protection des Pêcheries du Canada, Par ordre 125
1888. (imprimé.) (Document No8a.) de S. E.

130. Correspondance avec le gouvernement d'Ontario con. Adresse. 167
cernant l'opportunité de permettre aux blancs de 49
faire la pêche au filet dans les eaux au nord des lacs
Huron et Supérieur.
(Non imprimé, 198.) (Document INo 58a.)

131. Etat donnant les noms des pêcheurs de l'Ile du Prince. Par ordre 163
Edouard dont les demandes pour la prime de pêche 126
ont été rejetées.
(Non impiimé, 198.) (Document No 58.)

132. Copie de tout ordre ou règlement pour régulariser la Par ordre 276
p che et mettre en force un système de licence dans 168
les comtés de Berthier, Maskinongé, Richelieu,
Saint-Maurice, Yamaska et Nicolet durant les
années 1887 et 1888, etc.
(Non imprimé, 305.) (Document No 58b.)

133. Correspondance avec les locataires du droit de pêche Par ordre 389
sous permis, dans la rivière Matane et avec les pro- 218
priétaires riverains.
(Non imprimé, 399.) (Document No 58c.)

134. Pénitenciers :-Rapport annuel du ministre de la justicej Par ordre 62
sur les pénitenciers. (Imprmé.) (Document No 12.) de S. B.
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.Pénitenciers : -Fin.
135. Copie des soumissions pour approvisionnements du - 93

pénitencier de Manitoba pour 1887-1888.
(Aon imprimé, 196.) (Document No 12a.)

136. Pilotes :-Correspondancoe avec la corporation des Adresse 319
pilotes pour le bvre de Québec concernant le chan- 215
gement dans le tarif actuel du pilotage des vaisseaui.
(Non imprimé, 387.) (Document No 23b.)

137. Poids et mesures :-Quinzième rapport sur l'inspection - 164
des poids et mesures et du gaz.
(.Imprimé.) (Document No 4b.)

Police Montée:
138. Rapport annuel du commissaire de la force de police Par ordre 6G

montée du Nord-Ouest pour 1888. de S.E.
(Imprimé.) (Document No 17.)

139. Etat donnant le nombre de déserteurs de la police à Par ordre -
cheval du Nord-Ouest depuis 1878, etc. 95

140. Rapport du commissaire de la police fédérale pour 1888. Par acte 22
(Non imprimé. 101.) (Document Bo 14.)

Postes :
141. Rapport annuel du mattre général des Postes"pour Par ordre 32

1881-88. (imprimé ) (Document No 14.) de S.E.

142. Etat donnant le nom de chaque bureau de poste en Par ordre -
construction en Canada depuis le 1er juillet 1867, 73
avec les recettes et les dépenses, etc.

143. Correspondance concernant l'octroi du contrat de la Par ordre -
malle entre la station de Bécancour et Ste-Julie de 96
Somerset, et entre Inverness et Ste-Julie de Somer.
set.

144. Copie des requêtes concernant la construction d'un Par ordre -
bureau de poste dans la ville de Lévis. 126

145. Correspondance relative à l'établissement d'un service Par ordre -
postal bi-hebdomadaire au lieu d'hebdomadaire. 169
entre Lourde et Somerset, comté de Mégantic.

146. Correspondance se rapportant à la destitution de J. M. Adresse -
Grover, de la charge de maître de poste de Morden, 216
Manitoba.

147. Correspondance au suet du changement de place du Par ordre 276
bureau de poste de lle-Vallée, P.Q. 216
(Non imprimé, 306.) (Document Bo 70.)
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ORDONNÉS. ENTÊs.

148. "Prince Edward," dragueur :-Etat indiquant les répa- Par ordre 163
rations faites au dragueur "Prince Edwardý" en 40
1888. (Non imprimé, 198.) (Docunent NO 57.)

149. Prince-Edouard, le dù:-Correpondance avec le.gona Adresse -
vernement de l'Ile du Prince-Edouard au sujet des 214
jetées ou-des ainéliorations:deu ports de la-diteIle.

150. Rapports sur l'état et condition de chacune des jetées Par ordre -
dans l'ile: du Priice-Edouard transférées par lès 215
autorités dé l'île au gouvernement fédéral, etc.

151. Recettes et dépense.:-Etàt- des recettesett dépenses Par ordre 45
imputables au fonds conso1idéý du 1er juillet 1888 34
au ler lévrier 1889, avec un état comparatif sur lé
même sujet, pour la mfte: période.
(Non imprimé 10i) (Document N 32.)

152. Revenu de lrintétieur :-Rapporte, états et statistiques' Par ordre 22
du revenu de l'intérieur pour 188788. de S. E.
(Imprimé.) (Dacument No 4à)

15 1. Ross, William :-Correspondance concernant la desti- Adresse 119
tution de l'honorable William Rosi; de la charge d 35
percepteur des douanes au port d'Halifax.
(Non imprimeé 197.): (Document No 46.)

154. Saint-Laurent, fleuve:-Rapport adressé au ministre - Sénat.
des travaux publics sur les inondations du fleuve
SairtiLaurent.
(Imprimé, 403) (Document No 76.)

155. Sult ainte-Afarie, canal du :-Rapport des documents Par ordre 163
et contrats pour la construction du-eanal du ý Sault 97
Sainte-Marie, etc.
(Non imprimé, 197.) (Document No 49b.)

156. Copie des soumissions reçues pour laconstructionadu Adreese 251
canal du Sault Sainte-Marieh 216
(Non imprimé, 305.) (Document .No 49e.)

Sauvages:

157. Rapport annuel du département des Sauvages pour Par ordre 37
1888. (Imprimé.) (Document No 16.) de S. B.

158. Correspondance avec Thomas.Sioni et autres Sauvages Par ordre 116
de la tribu des Hurons de idrette, 40
4Non imprinéi 196) (Document No 4k)
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PRÉ.

DOCUMENTS-Suite. -0RDoNNÉS. SENTÉS.

Sauvages :-Fin.
159. Etat indiquant toutes les ventes de terres des Sauvages Par ordre 173

faites sur la rive ouest de la Grande-Rivière, dans 97
le village de Cayuga.
(Non imprimé, 196.) (Document No 44a.)

160. Copie de toutes soumissions pour fournitures de viande Par ordre 284
de boucherie aux agences des Pieds Noirs, Sauvages 214
du Sang et Piégans, etc.
(Non imprimé,,306.) (Document o 44b.)

161. Correspondance avec le gouvernement d'Ontario au - -
sujet des arrérages d'annuités dus aux Sauvages qui
ont rétrocédé leurs terres, aux termes du Traité
Robinson, et de la concession d'une réserve à la
bande des Chippewas du lac Témiscamingue.
(Non imprimé, 399.) (Document No 44 c.)

162. Scrip émis par le gouvernement du Canada :-Etat indi- Par ordre 388
quant tout le scrip émis pour toutes fins quelconques 16 avril
dans le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest. 1888
(Non imprimé, 399.) (Document No 80.)

163. Secrétaire d'Etat :-Rapport annuel du cecrétaire Par ordre 42
d'Etat pour 1888. de S. B.
(imprimé.) (Document No 6.)

Service civil
164. Etat de toutes les pensions et indemnités accordée& Par acte 28

sous l'acte des pensions pour 1888.
(Imprimé, 100.) (Document No 27.)

165. Liste des officiers publics qui ont reçu des commis- Par acte 42
sions conformément aux dispositions du chap. 19
des S. R.0.
(,Non imprimé, 101.) (Document No 31.)

166. Liste du service civil du Canada, du 1er juillet 1888. Par acte 222
(Imprimé.) (Document No 6b.)

167. Rapport du Bureau des Examinateurs du service civil Par acte 173
du Canada pour 1888.
(Imprimé ) (Document No 6a.)

168. Statistiques criminelles :-Statistiques criminelles pour - 403
1887. (Imprimé ) (Document No Sc.)

169. St. Catharines killing and Lumbering Company :-Etat Adresse 216
indiquant le plein montant des frais judiciaires dant. 216
la cause de la dite compagi le vs. La Reine.
(Non imprimé, 101.) (Document No 37.)
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ORDONNÉS PRÉ-
DOCUMENTS-Suite. SENTÉs.

St. Catharines Milling and Lumbering Co :-Fin.
170. Chèques originaux donnés en paiement de tous hono- Adresse 276

raires, et se rattachant à la cause de la "St. Catha. 216
rines Milling and Lumbering Co." vs. La Reine.
(Non imprimé, 305.) (Document No 37a.)

171. Ste. Anne des Monts :-Correspondance relative à la Par ordre 112
construction d'une jetée à Ste. Anne des Monts. 7 Mai
(Non imprimé, 196.) (Documents No 42) 1888

112. St. Roch des Aulnets, quai de :-Correspondance con- Par ordre -
cernant le quai de St. Roch des Aulnets. 142

173. Territoires du Nord-Ouest ;- Mémoires adressés au Adresse -
gouvernement par l'Assemblée législative des Ter- 117
ritoires du Nord-Ouest, qui a siégé récemment à
Régina.

174. Correspondance avec le lieutenant-gouverneur des Adresse
Territoires du Nord-Ouest au sujet de l'émission de 143 17&
permis ou licences pour la vente de liqueurs spiri-
tueuses ou bière.
(Non imprimé, 198.) (Document No 61.)

175. Etat indiquant les recettes perçues par les agents des Par ordre -
emplacements de ville dans les Territoires du Nord- 37
Ouest au moyen de ventes de terrains, etc.

176. Travaux Publics:-Rapport annuel du ministre des Par ordre 22
Travaux Publics. de S. E.
(Imprimé.) (Documents Bo. 9)

177. Vallerand, F. O. :-Correspondance se rapportant à as Adresse 28
saisie pratiquée chez F. O. Vallerand, à Québec. 30 avril
(Non imprimé, 100,) (Document No 25.) 1888.

178. Vétérans, 1812 :-Liste donnant les noms des vétérans Adresse
de la guerre de 1812, actuellement survivants. 19 mars Sénat;
(Imprimé, 253.) (Documents No 68.) 1888

179. Webster W. A. :-Etat indiquant les sommes d'argent Par ordre 161
payées à W. A. Webster pendant les deux dernières 94
années. (Non imprimé, 198.) (Document No 53.)

Welland, Canal :
180. Rapports au sujet des pouvoirs d'eau sur le canal Wel- Par ordre 153

land. (Non imprimé, 197.) (Document No 49a.) 97

181. Etat indiquant les dépenses d'entretien et de réparation Adresse Sénat
et les dépenses d'exploitation du Canal Welland, 26 mars
pour les années 1870-1887. « 1888
(Imprimé, 252.) (Document No 49d.)
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OELDONNÉS.
DOCUMENTS-Fin. SENTÉs.

182. Wellington, port de refuge à :-Correspondance coneer- Par ordre 27
nant la construction d'un port de refuge à Welling. 16 avril
ton, lac Ontario. 1888
(Non imprimé, 100.) (Document iVo 23.)

183. Yonge et Escott, cantons de :-Copie des pétitions Par ordre 163
demandant le désaveu d'un acte passé par la légis. 126
lature d'Ontario pourvoyant à l'union des Townships
de Yonge et d'Escott, comté de Leeds.
(Non imprimé, 198.) (Document No 55.)

DoUANEs :-
1. Chambre en comité général pour considérer l'Acte des Douanes et l'acte qui

l'amende, 130. Chambre en comité général ; résolution rapportée prescri-
vant que l'entrée de marchandises en Canada, par voie de terre autre que
par chemin de fer sera prohibée durant-le cours de -l nuit ; et lesévaluateurs
fédéraux seront autorités à reviser l'évaluation des évaluateurs des ports
douaniers, etc. ; adoptée; bill, 176. Voir ci-dess8us, 2.

2. Bill modifiant de nouveau l'Acte des Douanes, ch. 32, S. R.O. (K. Bawtell).
Ordonné; présenté, 176. La la 2e fois; en comité général; modifié; examiné,
23S. Ordre pour la 3e lecture rescind; bill renvoyé de nouveaa en comité
général avec instructions; modifié ; examiné; passé, 277. Par l Sénat avec
un amendement, 353. Adopté, 375. S.R., 405. (52 Vie., c. 14.)

3. Motion pour copie de la correspoidarce avec Joseph E. Vincent au sujet de
la version française du tarif actuel de l'acte dos Douanes et de ses amende-
ments, 214. Motion retirée, 215. Voir Subsides, 7.

DnaUEUR :-Voir "Prince Edward."

DROITS D'AUTEUR:-Bill modifiant l'acte concernant les droits d'auteur, eh. 62, S.R.C.
(Sir John Thompson). Ordonné ; présenté, 141. La la 2e fois, 2E9. En
comité général ; modifié; examiné, 290. Ordre pour la 3e lecture rescindé ;
bill renvoyé de nouveau en comité général ; modifié ; examiné ; passé, 299.
Par le Sénat, 96. S R., 405. (52 Vie. c. 29.)

DROITS ET PÉAGES, PERCEPTION DE : Bill intitulé : " Acte concernant la perception
de certains droits et péages y mentionnés "; du Sénat, 191. Lu, 195. La
la seconde fois ; en comité général; rapporté, 209. Passé, 235. S.R., 273.
(52 Vic., o. 19.)

DUNDAS ET GALT, CHEMIN ENTRE LES VILLES DE :-Voir 75 des documents de la session.

DUNDAS ET WATERLoo, CHEMIN MAOADAMISÉ DE :-Voir 76 des documents de la session.

ECHIQUIEI R:-Voir Cour de 1'.

EDIFICES PUBLICS :-VOir 73, 11 des documents de la session.

EDMUNSTON ET DE FLoRENCEVILLE, CIE. DU CHEMiÑ DE FER D':-Pétition demandant
une charte, 61. Avis spécial, 112; Bill, 115. Renvoyé au comité, 138.
Comité fait rapport que les promoteurs n'ont pas l'intention de procéder
davantage avec le bill, 222. Honoraires rembourEés, 223.



52 Victoria. Index. xxxiii

ALECTIONS:

1. Jugements de la cour d'élection concernant les élections pour les districts
suivants, savoir : Cumberland, 17. Halton, 2. Hastings, D. E., 6. Laprairie,
7. Northumberland, D. E., 3, Shelburne, 2.

2. Jugements de la cour Suprême du Canada dans l'appel des élections suivantes:
Haldimand, 4. Joliette, 5. Maskinongé, 9. Rimouski, 21. Simcoe, D. E., 8.

3. Pétitions demandant le rappel de la clause de l'acte des Elections Fédérales.
qui exîge qu'un dépôt soit fait par les candidats, 27, 33, 35, 38, 47, 52, 57,
62, 71, 83, 118, 139.

4. Pétition demandant la passation d'une mesure prescrivant que le district élec-
toral d'Ottawa renfermera le territoire actuellement compris dans ses limi-
tes pour fins municipbles, 71.

5. Bill modifiant de nouveau l'Acte des Elections Félérales, c. 8, S. R. C. (M.
Joncas). Ordonné ; présenté, 48.

6. Bill modifiant l'Acte des Elections Fédérales contestées (M. Amyot). Ordon-
né; présenté, '0.

7. Certificats d'élection de3 députés. Voir Grefler de la Couronne en chancellerie.
8. Mandats émis pour de nouvelles élections. Voir Orateur, 11. Voir 78 des

documents de la session.

ELECTIONs FÉDÉRALES, ACTE DES :-Voir Election8, 3, 5.

ELECTIONS FÉDÉRALES CONTEsTÉES:-Voir Elections, 6.

ELwoOD, DAVID:-Pétition demandant une indemnité pour les blessures reçue§ par
Jared Elwood pendant les troubles de 1837-38. Non rt çue, parce que 1'octroi
de ses conclusions entraînerait la dépense de deniers publics, etc., 167.

EMPRUNTS :-Voir 79, 80 des documents de la session. Subsides, 7.

ENGINS ET BoUILLoIREs STATIONNAIRES:-

1. Pétition demandant un acte pour l'inspection régulière des engins et bouil-
loires à vapeur, 26, 33, 35, 47, 52, 58, 62, 71, 76, 83, 118, 139, 151.

2. Bill pourvoyant à l'examen et à l'octroi de licences aux personnes ayant
charge de machines stationnaires ou autres appareils fonctionnant sous
pression (M. Cook). Ordon r; présenté, 32. Motion pour la 2e lecture;
amendement proposé pour ajourner la 2e lecture à six mois; adopté, 234.

3. Pétition en faveur du bill précédent, 195.

ENGRAIS ARTIFICIELS:-Motion par M. Mulock, que cette Chambre se forme en
comité général pour abroger le droit sur les engrais artificiels; débat ajourné
sur icelle, 43. Repris, 50. Motion rejetée, 51.

ENQUETEs SUR LES APFAIR1EcS PUBLIQUES :-Bill intitulé : "Acte à l'effet d'établir de
nouvelles dispositions concernant les enquêtes sur les affaires publiques."
Du Sénat. Lu, 93. La la 2e fois; en comité général; modifié; examiné; passé
avec des amendements, 133. Sénat concoure, 146. S. R., 167. (52 Vie., c.
33)

ENSILAGE :-Voir Crains et semences.

EQUIPAGES:-Voir Navires, 1.

ETATS-UNIS :-Voir Navires, 3.
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EXPRoPRIATIoNs DE TERRA1Ns :-Bill intitulé: " Acte concernant les expropriations
de terruins; " du Sénat, 218. Lu, 219. Lu la 2e fois; en comité général ;
rapporte progrès, 264. Chambre de nouveau en comité général; la et mo.
difié; examiné; passé avec des amendements, 278. Adopté par le Sénat,
317. S. R., 405. (52 Vic., c. 13)

EXTRADITION, ACTE D':-

1. Bill à l'effet d'étendre les dispositions de l'acte d'extradition (31. Weldon,
Albert). Ordonné; présenté, 107. Ordre pour la seconde lecture trans-
féré sur la liste des ordres du jour du gouvernement, 288. Lu la 2e fois;
en comité général; modifié; examiné;"passé, 300. Par le Sénat, 353. S. R.,
405. (52 Vic., c. 36 )

2. Pétition en faveur du bill précédent, 160.

EVASIONS ET DÉLIVRANCES :-Bill intitulé: ' Acte modifiant les S. B. C., concernant
les évasions et délivrances ;" du Sénat, 271. Lu, 284. Lu la 2e fois; en
comité général; modifié; examiné, 290.

FALSIFICATION DES SUBSTANCES ALIMENTAIRES :-Voir 82 des documents de la
session.

FERMES EXPÉRIMENTALES : Voir 83-85 des documents de la session.

FERMIERs :-Voir Actes frauduleux, 1.

FIDÉIcoMMIS DU CANADA, CIE DE :-Pétition demandant une charte, 48. Avis, 58.
Bili, 59. Renvoyé au comité, 74. Rapporté avec des amendements, 125.
En comité général ; rapporté ; pasEé, 135. Par le Sénat avec des amende.
ments, 199. Adopié, 202, S. R., 212. (52 Vic., c. 92.)

«FIELD EXERCISE," TRALUCTION EN FRANQAIS DU :-Voir 118 des document8 de la
session.

FILS DES COMPAGNIES DE LUMIÈRE ÉLECTRIQUE :--Bill concernant les fils des
compagnies de téléphone, de télégraphe et de lumière électrique (M Perley).
Ordonné ; présenté, 15 . Voir Lignes de télégrap he. Toronto, cité de.

FILS soUs TERRE :-Voir Lumière électrique.

FLEUVE ST. LAURENT:-Voir St. laurent.

FoRESTIERs, COUR SUPRÈME DE L'ORDRE INDÉPENDANT DES:-Pétition demandant une
charte, 36. Avis spécial, 29. Bill, 102., Renvoyé au.comité, 121. 1appor
té-aveo des amendemente, 160. En comité général; modifié; examiné, 170.
Passé, 192. Par le Sénat avec des amendements, 240. Adopté, 255. S. R.
404. (52 Vic. c. 104.)

FORTIN, Louis :-Voir 98 des documents de la session.

FORTIN, NOEL :-Motion pour correspondance avec Noél Fortin au sujet de l'accident
qui lui est arrivé sur l'Intercolonial; motion retirée, 97.

FRoNTIÊaEs NORD D'ONTARIO:-Voir 86 des documents de la sion.
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FRUITS ET LÉGUMES:

1. Pétitions demandant des mesuras pour imposer un droit sur certains fruits,
légumes et produits de pépinières loriqu'ils sont importés des Etats-Unis,
48, 52, 61, 72, 76, 82, 89, 10b, 110, 118, 124, 154, 291.

2. Pétition demandant d'imposer un droit sur les fruits et les produits de pépi-
nières erlové l'an dernier, et d'augmenter le droit sur les légumes à 30 pour
100 ad ratorem, 83.

FUITs, PANIERS DE :-Voir Paniers.

GALOPS, CANAL DES :-Voir 64 des documents de la session.

GOUVERNEMsNT AUTONOME, RÉs5)LUTIONS AU SUJET D'UN:-Voir Irlande.

GOUVERNEUR-GINÉAaAL:

1. Son discours du t rône à l'ouverture de la session, 19. Jour fixé pour le prendre
en considération, 20.

2. Adret-ses ordontêes. Voir Adresses,.2.

3. Il donne la sanction royale aux bills, 404.

4. Son discours à la clôture de la session, 406.

5. Il proroge le parlement, 416.

6. Recommandation de Son Excellence. (Voir 54, Acte de l'A. B. du N., 1861),
130, 153 ,164, 277, 288, 291, 319, 320, 374.

7. Il donne avis du jour qu'il prorogera le parlement, 397.

MESSAGES DE SON EXCELLENCE:

8. Invitant la Chambre à se rendre au Sénat à l'ouverture de la session, 1. A la
clôture de la session, 404.

9. Nomination des commissaires en vertu de l'acte relatif à l'économie interne
de la Chambre des Communes, 37.

10. Accusant réception de l'adresse en réponse au discours du trône, 103.
11. Transmettant les budgets, 39, 226, 299, 273.

GRAINS ET SEMENCES:-Motion par M. Platt de mettre sur la liste des articles admis
en franchise. tous les grains et semences ne parvenant pas à maturité an
Canada, pour être semés en vue d'en récolter les produits en vert pour l'ali-
mentation des animaux, d'après le système d'ensilage; motion retirée, 162.

GRAND>CENTR&L DU NORD.OUEsT, CIE DU CHEMIN DE FE a:-Ptition demandant un
amendement à sa, charte; 48. Avis spéciál,l12. Bil, 115.. Renvo6 iU
comité, 138. Rapporté, 163:. En comité général; rapporté; pass 170.
Par le sénat, 218. S. B, 272. (52 Vie. c. 67).

Voir 18 des documents de la session.

GAND NARaows, 0.-B.:-Ptition demandant la construction d'un pont sur leGrand
Narrows, Ile do Cap-Breton, 11l

Voir 14 des documents de la sessicn.

eGAND ORIENTAL, CHEMIN DE PER DU: -Voir 17 des documents de la seaion.
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GREFFIER DE LA CHAMBRE:-
1. Dépose des documents sur le bureau, 146, 341,
2. Reçoit des certificats du greffier de la Couronne en chancellerie, 13, 22, 53.

GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE :-Certificats des membres élus pour
les divisions électorales suivantes:-

Divisions électorales.
Page

du
Journal.

13

13, 18

14
14
14
15
15
15
16
16
16
17
17
22
53

Membres.

lon. Charles libbard Tupper.

Arthur R. Dickey, écr.

Fabien Boisvert, dcr.
Eion. sir Adams G. Archibald, G.C.M.G.
John Waldie, écr.
lion, John Grabam laggart.
lon. Edgar Dewdney.
Alphonse Télesphore Lépine, écr.
Robert Smeaton White, écr.
Lt.-Gén. J. Wimburn Laurie.
Frank Stillman Barnard, écr.
Edward Cochrane, écr.
Hilaire Neveu, écr.
Alphonse .Alfred Clément Larivière, écr.
Charles Wesley Colter, écr.

GBovER, J. M.:-Voir 146 des documents de la session.

i AMILTON, CIE DU CHEMIN DE FER CENTRAL DE:-Pétition demandant un acte pour
prolonger le délai fixé pour le commencement de l'achèvement de la voie,
33. Avis spécial, 65. Bill, 66. Renvoyé au comité, 92. Rapporté avec des
amendements, 124. En comité général; rapporté ; passé, 134. Par le Sénat,
161. S. R, 168. (52 Vie., c. 16.)

ANBsARD :-Voir Débats.

HABVEY ET SALIssURY, CHEMIN DE FER DE :-Yoir Salisbury.
Hfw- ComeIssAIRE, APPoaRT DU :-Voir 88 des documents de la session.

HAvBE A NAUFRAGE :-Voir 89 des documents de la session.
AKEsBUBT, CIE DE FAERICATION DE BOIS D«".:-

Pétition demandant une charte, 38. Avis; bill, 44. Renvoyé au comité, 62. Rap.
porté avec des amendements, 112. En comité général; rapporté ; passé, 120

ar le Eénat, 150. S. R., 168. 52 Vie., o. 98.)
BoMAD ;

1. Pétition demandant une modification de la loi sur la pêche du homard, 203.
2. Pétition demandant que la saison de peche du homard sur la côte ouest

d'Inverness, N.-E.,.soit prolongée, cette année jusqu'à la fin de juillet,. 214.
Voir 81 des documents de la session.

Pictou ..................

Cumberland ...................

Nicolet.........................
Colchester ..... .......
lialton...........................
Lanark-Sud.. .........
Assiniboïa-Est....... .....
Rontréal-Est.. ........
Cardwell........................
Shelburno ......................
Caribou ....................
Northumberland-Est.........
Joliette..... ..............
Provencher.....................
Ilaldimand ...... .....
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HfOSPITAL DUES," SUR LE NAVIas :'-Voir 91 des documents de la session.

HURoNs DE LORETTE :-Voir 158 des documents de la session.

HYPERPHOSTHATE DU CANADA, CIE D'
Pétition demandant une charte, 85. Avis spécial, 99. 51e règle suspendue; Bill,

10 ?. Renvoyé, 142. Rapporté avec des amendements. 204. En comité
général ; rapporté, 211. Pa; sé, 212. Par le Sénat, 233. S. R., 273. (52 Vic,
c. 101.)

ILE SAINTE-H2II.Ê.*ZE, CIE Du PONT DE L':-Pétition demandant une charte,
42. Avis spécial, 59. Bill, 59. Renvoyé au comité, 92. Préambule rap.
porté comme n'étant pas prouvé, 163. Honoraires remboursés, 164.

IMMIGRATION :
1. Pétitions demandant l'abolition du mode actuel d'immigration, 27, 33, 35, 38,

47, 53, 62, 71, 83, 139, 151.
2. Pétition demaniant que l'agence d'immigration à Medicine-Hat soit mainte.

nue, 128.
3. Pétition demandant qu'une certaine somme d'argent insérée dans le budget

pour des fins d'immigration, ne soit pas adoptée, 258.
Voir 92 des documents de la session. Mennoiates. Comptes publics, 2. Subsides, 9.

IMPRIMERIE PUBLIQUE:
1. Rapport annuel du département d'imprimerie et de papeterie publiques du

Canada, 107. Voir 93 des documents de la session, 122.

2. Nomination du comité conjoint sur les impressions, 31. Membres de la
Chambre des Communes, 34. Membres da Sénat, 77. Membres ajoutés par
les Communes, 107. Rapports recommaniant l'impression de certains
documents, -10 , 195, 251, 352, 304; 306, 387, 398. Concours, 106, 200, 374,
403. Partie d'un rapport adopté, 403. Premier rapport, recommandant la
réduction du quorum et la nomination de deux membres additionnels dans
le comité, 90. Chambre concoure dans le rapport, 102. Troisième ràpÈort;
soumettant le rapport du sous.3omité de l'audition, et le rapportdu grefflqr
du comité des services d'impression et des contrats d'impression et de
reliure, etc, 178-188. OmCoours, 200. Motion pour renvoyer de nouveaa
un certain rapport déclaré hors d'ordre, 392. Voir Questions, 11.

IMPORTATIONs ET EXPORTATIONS, ÉTAT DES :-Voir 94 des documnts de la session.

INFRACTION :-Voir Première infraction.

INSPEOTEIURS DE PEAUX CRUES ET DE cuias :-Voir 97 des documents de la session.
INSPECTEURS MESUREURS

1. Chambre en comité général pour considérer une résolution concernant l'Acte
des Inspecteurs-Mesureurs, 284. Résolution rapportée prescrivant qe les
taux et di oits payables aur termes du dit acte pqurront être changés par
un ordre du gouverneur en conseil, etc.; adoptée; bill, 285. Voir ci-desm, 2.

2. Bill modifiant l'Acte des Inspocteurs-Mesureurs, ch. 103, S. R. C. (1I.Costigand.
Ordonné; présenté, 285. La la 2e fois; en comité général; rapporté; passé,
316. Par le Sénat, 396. S. R., 405. (52 Vie., c. 13.) Voir Bois de cons.
truction,
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INSPEOTION :-Bill modifiant de nouveau l'Acte d'inspection générale, ch. 99 des S. R.
C. (M. Costigan). Ordonné; présenté, 260. Lu la 2e fois; en comité géréral;
rapporté; bill renvoyé de nouveau en comité général, 288. Modifié; exa-
miné; motion pour la 8e lecture; amendement proposé pour renvoyer le
bill en comité avec instructions; adopté; bil renvoyé au comité général;
modifié; examiné; passé, 289. Par le Sénat, 253. S. B., 405. (52 Vie., c.
16.)

Voir Engins et bouilloires à vapeur. Inspection de bateaux à vapeur. Bois de cons-
truction.

INsPECTEURs :-Voir 96.97 des documents de la sesion.

INTEROOLONIAL, CHEMIN DE FER DE L' :-Voir 93-101 des documents de la session. Sub.
sides, 9.

INTÉRIEUR, REVENU DE L'

1. Rapport annuel du département du Revenu de l'Intérieur, 22. Voir 152 des
documents de la session.

2. Chambre en comité général pour considérer l'acte du revenu de l'intérieur, 254.
Chambre en comité géréral, 264. Résolution rapportée, pour prescrire qu'un
droit d'exercice soit imposé sur les spiritueux pour la pToduction de l'éther,
et sur le malt et les cigarettes, etc.; adoptée ; bill, 265. Voir ci-dessous, 3.

3. Bill à l'effet de modifier de nouveau l'acte du revenu de l'intérieur, ch, 34 des
S. R.C. (M. Costigan). Ordonr é ; présenté, 265. La la 2e fois; en comité
général ;- rapporté; passé; 288. Par le Sénat, 3:3. S. R., 405 (5 Vic., c. 15.)

INTÉEÊT :

1. Bill modifiant le ch. 127 des S. R.C., intitulé: " Acte concernant l'intérêt (M.
Landi y); ordonné; présené, 34.

2. Bill intitulé : " Acte modifiant le Statut revisé concernant l'intérêt; " du Sénat
219. Lu, 223. Lu la 2e fois, 237. En comité général; rapporté; passé, 278.
S. R., 405. (52 Vie., c. 31.)

INTÉRIEUR, DÉPARTEMENT DE L' :-Voir 102-104 des documents de la session. Subsides, 9.

INTERCOLONIAL, CHEMIN DE FER :-Voir 19-20 des documents de la session.

IRLANDE :- Motion pzr Sir John A. Macdonald que les mesurcs du gouvernement
aient la priorité les lurdis pendant le reste de la session après les Interpella-
tions, 246. A merdcment propofé par M. Cock qu'une certaine résolution
au sujet de l'octroi d'un gouvernement autonome en Irlande soit inscrite
comme Ordre tpéciel, pcur considération lundi prcebain; rejeté; motion
adoptée, 247.

JÉSUITES, BIENs DES :-Pétition demandant le désaveu de l'acte concernant le
règlement des biens des Jésuites, 208. Voir 105 des documents de la session.
Subsides, 7.

JONEs, CREEK ,-Voir 106 des documents de la session.

JONES, SIMÉoN, RAPPORT DE :-Voir 107 des documents de la session.

JoUR DU TRAVAIL :-Pétition demandant un acte choisissant un certain jour à être
appelé " Jour du Travail," comme jour do fête nationale, 27, 33, 35, 47, 52,
62, 71, 84, 118.
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JUGES :
1. Chambre en comité général pour considérer une certaine résolution concer-

nant les salaires et allocations des cours provinciales; recommardation de
Son Excellence, 145. Chambre on comité général; résolution rapportée
fixant les salaires des juges dans les cours des comtés dans la Colombie-
Anglaise, 392. Adoptée; bill, 393. Voir ci-dessous, 2.

2. Bill modifiant les S. R. C., c. 138, concernant les juges des cours provinciales
(sir Jthn Thompbon). Ordonné ; présenté ; la la 2e fois; en comitê
général; rapporté; pasEé, 393. Par le Sénat, 404. S. R., 405. (52 Vie., c.39.)

JUGES DE PAIx :-Pétitions demandant de pourvoir au paiement d'honoraires aux
juges de paix dans certaines causes criminelles, 42.

INCARDINE ET TEESWATER, CHEMIN DE FER DE:-Pétition demandant une
aide pour aider à la construction du chemin de fer de Kincardine et Tees.
water, 153.

KINGSTON ET PEMBROKE, CIE DU CHEMIN DE FER DE : -Pétition demandant un acte
prolongeant le délai pour l'achèvement du dit chemin de fer, 48. Avis
spécial, 84. Bill, E6. Renvoyé au comité, 121. Rapporté avec des amen-
dements, 141. En comité général; rapporté; passé, 157. Par le Sénat avec
un amendement, 207. Adopté, 210. S. R., 272. (52 Vie., c. 78.) Voir
Papanee, Tanworth et Québec, Cie du chemin de fer de.

KINGSToN, SMITH's PALLS ET OTTAWA, CIE DU CHEMIN DE FER DE :-Ptiton deman-
dant un acte prolongeant le délai pour l'achèvement du dit chemin de fer,
48. Avis spécial, 66. Bill, 67. Renvoyé au comité, 92. Rapporté avec
des amendements, 125. E comité général; rapporté; passé, 135. Par le
Sénat, 161. S. R., 168. (52 Vic., c. 79.)

KINGsToN, COLLÈGE DE LA REINE à :-Pètition demandant un acte pour nouveaux
pouvoirs comme corporation, 48. Avis, 65. Bill, 67. Renvoyé au comité
93. Rapporté avec des amendements, 129. En comité général; rapporté,
149. Lu la troisième fois (sur division) et passé, 150. Par le Sénat avec
des amendements, 199. Adopté, 202. Honoraires remboursés, 204. S. R.,
272. (52 Vie., c. 103).

KNIGH1T, M. ALLAN :-Voir 100 des documents de la session.

KOOTENAY ET ATHABASCA, CIE DU CHEMIN DE FER DE:-Ptition demandant des
amendements à sa charte, 26. Avis spécial ; bill, 39. Renvoyé au comité,
42. Rapporté avec des amendements, 65. En comité général; rapporté,
73. Passé, 92. Par le Sénat, 131. S. R., 168. (52 Vie., c. 49.)

LAC MANITOBA, CIE DE CHMIN DE FER ET DE CANAL DU : -Pétition demandant
une charte, 52. Avis, 84. Bill, 85. Renvoyé au comité, 109. Rapporté
avec des amendements, 178; en comité général, 202. Rapporté; passé, 203.
Par le Sénat avec des amendements, 233. Adopté, 212. S. R., 278. (52
Vic. chap. 57.)

LAC NIPISSINGUE ET DE L& BAIE DE JAMES, CIE DU CHEMIN DE FER DU :-Voir Nipis•
siugue et de la Baie de James, cie du chemin de fer du.

LJAc SEUL, CHEMIN DE FER DU :-Pétition demandant une charte, 61. Avis, 65. Bill,
72. Renvoyé au comité, 93. Rapporté avec des amendements, 125. En
comité général; rapporté; passé, 135. Par le Sénat, 161. S. R., 168.
(52 Vie., chap. 55.)
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LA HAVE, RIvIÈRE, N.-E.:-Pétition demandant d'exempter la rivière La Have de
l'application de l'Acte des Pêcheries en ce qui concerne le fait d'y jeter du
bran de scie, 154.

LAIT AUX FROMAGERIES ET BEURRERIES, FOURNITURE DU : Voir-Actes frauduleux, 3.

L'ARDoIsE BRISE-LAMES DE :-Voir 109 des documents de la session.

LÉGIsLATION :-Comité spécial chargé de s'enquérir du montant que la législation
coûte à l'état et des moyens à prendre pour réduire cette dépense ; membres
du Sénat nommés, 131. Motion nommant les membres des communes ;
amendement proposé pour substituer le nom d'un membre à celui d'un
autre; adopté ; message du Sénat, 189. Rapport, 173. (App. No 5.)

LETTRES DE CHANGE, CHÈQUES ET BILLETS: -Bill concernant les lettres de change,
chèques et billets à ordre (Sir John Thompson). Ordonné; présenté, 28.
Lu la 2e fois, 67. En comité général; rapporte progrès, 178, 191. Ordre
pour que la Chambre se forme de nouveau en comité général rescindé; bill
retiré, â74.

Lvi, DAVID :-Voir 110 des documents de la session.

LIBERTÉ CONDITIONNELLE, mide ea :-Voir Infraction, première.

LIMITES OUEST, NORD ET EST:-Voir Ontario.

LIQUEURs ENIVRANTES:-

1. Motion par M. Jamieson déclarant qu'il est expédient de prohibar la fabrica-
tion, l'importation et la vente des liqueurs enivrantes, que la mise en vigueur
de telle prohibition soit exercée par le gouvernement de la Puissance; amen-
dement propoFé par M. Wood (Brockville) pour retrancher la dernière
partie de la motion et insérer les mots suivants :" lorsque l'opinion publique
sera prête à accepter une telle mesure de prohibition et à la mettre en
vigueur "; sous-amendement proposé par M. Taylor pour retrancher tous les
mots après "mécaniques" dans la motion principale, et substituer les
suivants: " si, après avoir préalablement pris les votes des électeurs quali-
fiés du Canada, il est constaté que la majorité est favorable à une telle
mesure prohibitive qui devra aussi pourvoir à indemniser les fabricants de
ces liqueurs"; débat ajourné sur icelui, 49. Ropris, 78. Sous-amendement
rejeté. Amendement proposé par M. Mills (Bothwell) : " Que les votes des
électeurs qualifiés soient pris en temps utile pour s'assurer de l'opinion du
pays sous la question ", 79. Rejeté; amendement proposé par M. bioncrief";
"Qae l'Acte de tempérance du Canada devrait être amendé de telle sorte qu'il
soit loisible aux électeurs de voter pour ou contre l'acte, mais en exceptant
de son opération le cidre, les vins légers et la bière " déclaré hors d'ordre, 80.
(Voir Questions, 7.) Premier amendement adopté; motion modifiée adoptée.
81.

2. Pétitions demandant une loi prohibint l'importation, la fabrication et la vente
des boissons enivrantes, 47, 52, 72.

3. Pétitions demandant un certain amendement à l'Acte de Tempérance du
Canada, 33,48. Voir 174 des documents de la session. Subsides, 7.

LIQUIDATION, ACTE DEs :-Bill modifiant " acte des liquidation," chapitre 129, S.R.O.
(Sir John Thompson); ordonné; p-ésenté, 125. La la 2e fois; en comité
général, 155. Modifié; examiné, 156. Passé, 174. Par le Sénat avec des
amendements, 233. Adopté, 236. S. R., 273. (52 Vic., c. 32.)

LoIs EXPIRANTES :-Nomination du comité permanent des lois expirantes, 30, 34.
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LONDON, CIE D'ASSURANCE MUTUELLE CONTRE L 'INCENDIE DE: -Pétition demandant un
acte modifiant sa charte, 58. Avis, 05. Bill, 72. Renvo3 é au comité, 121.
Comité fait rapport que le préambule n'est pas prouvé; honoraires rem-
bourrés, 132.

LONDRES ET DU CANADA, CIE DE PRÊr ET D'AGENCE DE :-Pétition demandant un
amendement à sa charte, 36. Avis déclaié insuffisant, 84. Rapport renvOyé
de nouveau, 90. Avis déclaré suffisant, 99. Bill, 102. Renvayé au comité,
121. Rapporté avco des amendements, 132. En comité général; rapporté;
passé, 141. Par le Sénat, 178. S. R', 272. (52 Vic., c. 93.)

Loo'rz, A. D.:-Motion pour papiers dans l'affaire du constable de la police à cheval
du Nord-Ouest, A. D. Lootz; motion retirée, 125.

LoTs DE Gav.a :-Voir 111 des documents de la session.

LOWRY, WILLIAM GORDON:-Ptition demandant la passation d'un acte déclarant son
mariage avec Florence Lowry dissous, 88. Avis, 44. -Bill et témoignages
du Sénat. 178. Lu, 204. Motion pour la 3o lecture; rejetée, 224. Motion
que le bill soit placeé de nouveau sur les ordres du j ur pour la 2e lecture;
adoptée, 226. Bill lu la 2e fois et renvoyé au comité avec les témoignages,
243. Rapporté avec les témoignages pris devant le comité des Communes;
témoignages à être imprimés, 253. Motion pour que la Chambre se forme
en comité général ; amendement propoié pour ajourner la considération d
bill en comité à six mois, 261. Rejeté; bill en comité général; rapporté;
passé, 262. S. R., 404. (52 Vic., c. 108.)

LUMÈa ÉLECTRIQUE :-Voir Fils sous terre. Toronto, cité de.

LUNDY's LANE, BATAILLE DE:-Pétitions demandant qu'ils soit pris des mesures
de nature à honorer et conserver la mémoire des hommes qui ont perdw la
vie à la bataille de Lundy's Lane et à préserver l'endroit où reposent leurs
restes dans le cimetière de cette localité, 76, 128, 140, 152.

LUNENBUBG, H&VRE DE :-Motion pour correspondance avec l'ingénieur envoyé
pour examiner le havre de Lunenburg, N.-E, en 1888; débat'sur ioelle
ajourné, 169.

M AGISTRATS, DÉsAvEU DE LA LOI DEs :-Voir 70 des dcuments de la Sess;'o.

MAïs, IMPORTATION DU :- [otion par M. Landerkin : Qu'attend u que les dôtillateura
ont une remise de droits sur le maï importé pour servir à la fabrication
de spiritueux pour l'exportation, cette Chambre est d'opinion qu'il n'est que
juste et raisonnable que les fermiers et éleveurs qui importent du maïs pour
la nourriture des bestiaux ou autres animaux pour l'exportat ion, obtiennent
aussi une semblable remise. Débat interrompu, M. l'Orateur quitte la
fauteuil à 6 heures p. m., 40. Débat' repris. 53. Amendement proposé,
par M. Fisher que le maï soit placé sur la liste des articles 'en franchise ;
sous-amendement proposé par M. Flynn que la farine de maïs soit admise
en franchise, 54. Rejeté, 55. Premier amendement rejeté, 56. Motion
rejetée, 57.

MAJoR :-Voir Parc sur la côte du.

MANDATS DU GoUVERNEUa GÉNÉRAL :-Voir 112 des documents de la session.
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MANITOBA ET DU SUD EST, CIE DU CHEMIN DE FER DU:

1. Pétition demandant une charts, 43. Avis, 81. Bill, 85. Renvoyé au comité,
109. Rapporté avec des amendements, 129. En comité général; modifié;
examiné; passé, 137. Par le Sénat avec des amendements, 233. Renvoyé
au comité des chemins de fer, 242. Comité recommande l'adoption des
amendements'avec un amendement, 259. Amendements examinés; modifiés;
message au Sénat, 260. Sénat n'acquiesce pas, 285, Chambre n'insiste pas,
291. S. R., 405. (52 Vie., c. 60.)

2. Pétition en faveur du bill précédent, 124, 140. Voir Subsides, 7.

MANITOBA, PÉNITENCIER DE :-Voir 135 des documents de la session. Subsides, 9.

MANMUVREs :-Voir Corruption.

AÂNUPACTURIEBS, CIE D'ASSURANCE DES :-Voir 113 des documents de la session.

MARINE :-Rapport annuel du département de la marine, 22. Voir 114 des docu-
ment de la session.

MABKLAND, HONORABLE GEORGE H. MARKLAND :-Chambre en comité général pour
considérer une résolution au sujet d'une certaine hyp:thèque, sur des pro-
priétés sises dans la cité de Kingston; recommandation de Son Excel-
lence, 320.

MAsSAWIPPI, C[E DU C01EI[N DE FER DE JONCTION DE LA:-Pétition demandant des
amendements à sa charte, 52. Avis spécial, 58. Bill, 59. Renvoyé au
comité, 74. Rapporté avec des amendements, 154. En comité général;
modifié; examiné; pa's, 202, Par le Sénat avec un amendement, 233.
Adopté, 242. S.R., 273. (52 Vic., e. 84.)

MATANE, RIVIÈRE, DROITS DE PÊCHE -Voir 133 des documents de la session.

MATELoTs, ENGAGEMENT DES:-Ptitions demandant la modification de l'acte relatif
à l'engagement des matelots, 27, 33, 35, 47, 52, 58, 62, 71, 76, 83, 118, 139,
152.

McMAHON, RUE, QUËBEc:-Voir 115 des documents de la session.

MENAcE ET IN'IMIDATIoN:-
1. Bill modifiant le ch. 173 des S.R.C., concernant les menaces et l'intimidation

et autres infractions (M. Wilson, Elgin). Ordonné; présenté, 141.
2. Pétition en faveur du bill précédent, 203.

MENNONITES, IMMIGRANTS:-

1. Chambre en comité général concernant les immigrants Mennonites, 240.
Chambre en comité général; résolution rapportée recommandant la réduc.
tion du taux de l'intérêt payable sur certains prêts à quatre pour cent,
intérêt simple, au lieu de six, intérêt composé; adoptée; bill, 264. Voir
ci-dessous, 2.

2. Bill concernant un prêt y mentionné fait à certains immigrants mennonites
(M. Carling). Ordonné; présenté, 264. Lu la 2a fois; en comité général ;
modifié; examiné; paseé, 289. Par le Sénat, 317. S.R, 405. (52 Vie., c.
28.)

MIDDLETON, WILLIAM HENRY :-Pétition demandant la passation d'un acte déclarant
son mariage avec Mary Fronde Wise dissous, 41. Avis, 44. Bill et témoi-
gnages du Sénat, 204. Lu, 205. Renvoyé au comité, 232. Rapporté, 239.
En comité général ; rapporté, 256. Paseé, 261. S.R , 401. (52 Vic., c. 109.)
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MILIo:

1. Rapport annuel du département de la milice, 28. Voir 116 des documents de
la session.

2. Bill modifiant le ch. 41 des S R.C., concernant la Milice et la Défense du
Canada, (Sir A. P. Caron). Ordonné; présenté, 53. Ordre pour la 2e lec-
ture rescindé; bill retiré, 374. Voir 116-118 des documents de la session.
Comptes Publics, 2. Subsides, 7.

MINÉRAIS DU CANADA, CIE DES:-Pétition demandant une charte, 90. Rapport
spécial, 99. 51e règle suspendue; bill, 102. Renvoyé au comité, 141. Rap- -
porté avec des amendements, 204. En comité général; rapporté; passé,
211. Par le Sénat, 233. S.R., 273. (52 Vie., o. 102.)

MISSIONS ÉTRANGÈRES DU CANAD, SooIÉr 0ONGRÉGATIONNELLE DES:-Ptition de.
mandant une charte, 53. Avis, 65. Bill, 66. Renvoyé au comité, 92.
Rapporté, 129. En comité général; modifié; examiné; passé, 119. Hono-
raires remboursés, 152. Passé par le Sénat avec des amendements, 199.
Adopté, 202. S. R. 272. (52 Vic., c. 106.)

MODUS VIVENDI:-Voir Subsides, 7.

MONTAGNE-DE-Bois 1 QU'APPELLE, CIE DU CHEM[N DE FER DE LA: -
1. Pétition demandant permission de soumettre une pétition pour un acte modi-

fiant sa charte, 141. Comité des O. P. recommande que permission soit
accordée; pétition pré,entée, 14t. Avis; 49e règle suspendue; bill, 1t8.
Renvoyé au comité, 157. Rapporté avec des amendements, 200. En comité-
général; rapporté; passé, 211. Par le (Sênat, 233. S. R. 273. (52 Vie.,
c. 66.)

2. Chambre en comité général concernant l'octroi de terres à la Compagnie du
chemin de fer de la Montagne-de-Bois à Qu'Appelle; recommandation de
Son Excellence, 374. Chambre en comité général ; résolution rapportée-
confirmant l'octroi fait à la compagnie en vertu de l'acte 49 Vie., c. 11.
adoptée; bill 401. Voir Chemins de fer, 10.

MONTAGNEs-RocHEusEs: -Bill modifiant l'acte concernant le Parc canadien des
Montagnes-Rocheuses (K. Dewdney). Ordonné; présenté, 284. Ordre pour
la seconde lecture rescindé et bill retiré, 374.

MoNTRtAL, MAISON DE LA TRINITÉ ET LES O3MM[SSAIRES DU HAVRE DE :--Bll à l'effet
de modifier de nouveau l'Acte de la 36 Vie., c. 61, concernant la Maison de
la Trinité et les commissaires du havre de Montréal (K. Tupper). Ordonné;.
présenté, 141. Lu la 2e fois; en comité général; rapporté, 177. Passé, 189.
Par le Sénat, 219. S.R., 272. (52 Vie., c. 31.)

Moosx JAW ET EDMONTON, CIE DU CIIEMIN DE FER DE :-Pétition demandant qu'il soit.
permis de présenter une pétition demandant un acte constituant une compa
gnie pour une voie ferrée de Moose Jaw, Battleford et Edmonton, 103.
Comité des O. P. recommande que permission soit accordée; pétition pré-
sentée, 106. Avis spécial, 112. Bill, 115. Renvoyé au comité, 138. Rap-
porté avec des ainendements, 200. En comité général; rapporté; passé
(titre changé en celui de Cie du chemin de fer de Moose Jaw et Edmonton),
211. Passé par le Sénat avec des amendements, 233. Adopté, 242. S.R.,
273. (52 Vic., c. 54.)
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APANEE, TAmwoRTH ET QUÉBEC, CIE DU CuEMIN DE FaR DE :-Pétition deman-
dant la permission de soumettre une pétition pour la passation d'un acte
confirmant une convention avec la compagnie du chemin de fer de Pembroke
et la cormoration de la cité de Kingston, 103. Comité des O. P. recommande
que periission soit accordée; pétitions présentées, 106, 140. Avis, 112.
Bill, 116. Renvoyé au comité, 138. Rapporté avec des amendements,
163. En comité général; modifié; examiné; passé, 170. Par le Sénat,
233. S.R , 272. (52 Vie,, c. 77.)

NavIaEs :

1. Pétitions demandant un acte pour obliger tous navires à vapeur ou à voiles
naviguant dans les eaux intérieures du Canada, à avoir de bons équipages,
27, 33, 35, 38, 47, 52, 62, 71, 76, 84, 118, 139, 151.

2. Bill autorisant les navires étrangers à porter secours aux navires naufragés
ou désemparés dans les eaux canadienne3 (M. Kirkpatrick). Ordonné;
présenté, 28. Lu la 2e fois; motion pour renvoyer le bill à un comité
spécial; amendement proposé pour retrancher le nom d'un membre.et y
substituer colui d'un autre; rejleté; bill renvoyé au comité, '7. Rapporté
avec des amendements, 119. Ea comité général; modifié; examiné, 151.
Motion pour la 3e lecture; amendements proposés pour renvoyer le bill au
comité général pour le privilège de remorquer les navires d'un port des
Etats-Unis à un autre port, 171. Rejeté, 2. Les remorqueurs des Etats-
Unis pourront remorquer des navires d'un port canadien à un autre port,
rejeté; bill lu la 3e fois et passé, 172.

3. Bill autorisant les navires enregitrés aux Etats-Unis à faire le sauvetage, le
remorquage et le cabotage dans les eaux canadiennes (M. Patterson Essex).
Ordonné; présenté, 29. Motion pour la 2e lecture; débat ajaurné sur
icelle, 77. Ordre pour la seconde lecture rescindé, et bill retiré, Z34.

NAVIRES AUX ETATS-UNIs:-Voir Navires, 3.

NAVIREs:-Bill modifiant les S. R C., c. 77 concernant la sûreté des navires, (M.
Tupp'r). Ordonné; présenté, 72. Lu la 2e fois; en comité général; modi-
fié ; examiné; passé, 227. Par le Sénat avec des amendements, 256.
Adopté. 263. S. R., 401. (52 Vie. e. 22). Voir 91 des docunents de la ses-
sion. Capitaines et seconds.

NAVIREs ÉTRANOERS :-Voir Navires, 2.

NEUVIÈXE BATAILLON: -Motion pour correspondance avec le commandant du 9e
bataillon, Voltigeurs de Québec, pendant la campagne du Nord.Ouest en
1885, etc.; motion retirée, 97.

NEWOOMBE, QUAI A LA POINTE A :-Ptition pour la construction d'un quai à la pointe
Newcombe; non reçue (vu que l'octroi de ses coznctusions entraînerait la
dépense de deniers publics), 128.

NIAGARA, CIE DU PONT DE LA GRANDE ILE :-Pétition demandant un acte prolongeant
le délai pour l'achèvement des travaux, 38. Avis spécial, 58. Bill, 59.
Renvoyé au comité, 63. Rapporté avec des amendements, 99. En comité
général; rapporté; passé, 108. Par le Sénat, 145. S. R., 168. (52 Vie.,
c. 86).
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NIPIssINGUE ET DE LA BAIE DE JAMES, CIE DU CHEMIN DE PER DE :-Pétition deman-
dant un acte pour changer son nom en celui de compagnie de chemin de fer
de NipissingUe à la Baie de James, 61. Avis spécial; 51e règle suspendue
et bill présenté, 66. Renvoyé au comité, 92. Rapporté avec des amende-
mentE, 128. En comité général; rapporté; passé, 136. Par le Sénat, 161.
S. R, 168. (52 Vie., c. 81.)

NORD, CHEMIN DE FER DU :-Voir 21 des documents de la session.

NonD, CIE DU CHEMIN DE FER DU: -

Pétition demandant que l'on n'exige pas do conditions auxquelles le township a.
émis des débentures pour aider à la construction de l'embranchemen t sur
Simcoe-Nord du chemin de fer du Nord, 124.

NonD OUEST AU I.Ac-DEs-BoIs, CIE DU CHEMIN DE FER DE JONCTIoN du: - Pétition
demandant une charte, 83. Avis, 99. Bill, 101. Renvoyé au comité, 141.
Rapporté avec des amendements, 163. En comité général; rapporté; passé,
170. Par le Sénat avec des amendements, 233. Renvoyé au comité des che-
mins de fer, 242. Comité recommande que le premier amendement soit
désapprouvé, 259. Amendements examinés ; premier amendement désap-
prouvé; message au Sénat, 261. Sénat insiste, 285. Chambre n'insiste pas,.
291. S. R., 405. (52 Vie., c. 59.)

NORD.OUEST, CIE DU CHEMIN DE FER CENTRAL DU GRAND :-Voir 22 des documents dé
la session.

NOBD OUEST, CIE DU CHEMIN DE FER GRAND CENTRAL DU:-

1. Pétition de la compagnie du chemin de fer d'Alberta et Athabasca, demandant
un amendement à sa charte et des pouvoirs additionnels, 48. Avis, 58. Bill,
72. Renvoyé au comité, 121. Rapporté avec des amendements, 144. En
comité général; modifié; examiné; passé, 169. Par le Sénat avec des amen-
dements (titre changé en celui de Compagnie du chemin de fer d'Alberta et
Nord.Ouest,) 218. Examiné, 229. Modifié en changeant le titre en celui de,
Compagnie du chemin de fer Central du Nord-Ouest du Canada, 230. Sénat.
concoure, 241. S. R., 273. (52 Vie., c. 65.)

2. Pétition contre le bill précédent, 151.

NORD-OUEST :-Voir Grand Central du.

NORD-SIMOoE, CHEMIN DE FER :-Yoir Nord, chemin defer du.

NORTHUMBERLAND, DÉTROIT DE '-Voir 119 de6 documents de la session.

NoUVEAU-BRUNsWICK ETîLE DU PNRINCE-EDoUARDCIE DU CREMIN DE PERDU :-Ptition,
demandant un acte pour changer son nom et pour réduire son capital.
actions, etc., 33. Avis; bill, 44. Renvoyé au comité, 63. Rapporté avec des
amendements, 99. En comité général, 107. Modifié ; examiné; passé, 108.
Par le Sénat avec un amendement, 150. Adopté, 156. S. R., 168. (52 Vic.,
c. 85.)

ONTARIO, CIE D'ASSURANCE MUTUELLE sUa LA VIE DE L':-Ptition demandant
certains amendements à sa charte, 26. Avis spécial, 65. Bill, 66. Renvoyé au
comité, 9.'. Rapporté avec des amendements, 129. En comité général; mo-
difié; examiné; passé, 137. Par le Sénat avec un amendement, 191. Adopté,
201. S. R., 272. (52 Vie,, c. 96.)
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ONTARIO, CIE DE PRÊTs ET DE DÉBENTURES DE L':-Pétition demandant la passation
d'un acte pour autoriser la compagnie à créer un capital-débentures, etc. 38.
Avis spécial, 65. Bill, 67. Renvoyé au comité, 108. Rapporté av<c des
amendements, 129. En comité général ; rapporté ; passé, 137. Par le Sénat
avec des amendements, 191. Adopté, 20 1. S. R , 272. (52 Vie., c. 94.)

ONTARIO ET QUÉBEC, CIE DU CHEMIN IE FER D':-Pétition demandant un acte rati-
fiant le transport d'un certain lopin de terre à la compagnie dite: " le
Land Securily Conpany," 71. Avis, b4. Bill, 86. Renvoyé au comité. 121.
Rapporté, 144. En. comité général; rapporté; passé, 156. Par le Sénat,
207. S. R,, 272. (52 Vic., ch. 74.)

ONTARIO, LIMITES OUEST, NORD ET EST DE LA PROVINCE D' :-Chambre en comité géné.
ral pour considérer la résolution concernant les limites ouest, nord et est
d'Ontario, 291. Chambre en comité général, 383. Résolution rapportée,
recommandant qu'une adresse soit présentée à Sa Majesté la priant de vou-
loir faire soumettre une mesure au parlement du Royaume-Uni à l'effet de
fixer les limites ouest, nord et est de la province d'Ontario, 384. Adoptée,
385. Voir Adresses, 1, 3.

ONTARIO, MANITOBA ET OCCIDENTAL, CIE DU CHEMIN DE FER D':.-Pétition demandant
qu'il soit permis de présenter une pétition pour la passation d'un acte d'in-
corporation, 90. Comité des O.P. recommande que permission soit accordée,
b9. Pétition présentêe, 101. Avis spécial, 106. Bill, 107. Renvoyé au
comité, 138. Rapporté avec des amendements, 154. En comité général;
rapporté; passé, 161. Par le Sénat avec des amendements, 208. Adopté,
210. S. R., 272. (52 Vie., ch. 61.)

ONTARIO-SUD, CIE DU CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE D':-Pétition demandant un acte
continuant les pouvoirs qui sont donnés par la charte et prolongeant le
dé:ai pour l'achèvement de la ligne, 71. Avis, 84. Bill, 85. Renvoyé au
comité, 108. Rapporté, 128. En comité général; rapporté; passé, 136.
Par le Sénat, 161. S. R., 168. (52 Vie., ch. 70.)

* ORATEUR:
1. Se rend avec la Chambre auprès de Son Excellence, dans la salle du Sénat, à

l'ouverture de la session, L A la clôture de la session, 404. Auprès du
député gouverneur pendant la session, 167, 272.

2. Il fait rapport du discours du tréne à l'ouverture de la session, 19.

3. Communique le rapport des bibliothécaires conjoints, 20. Les comptes courants
du comptable, 147.

4. Son discours en présentant le bill des subsides à Son Excellence demandant sa
sanction, 405.

5. Qu'il a reçu avis des vacances survenues dans la représentation des districts
suivants, savoir: Assiniboïa Est, 11. Cardwell; Caribou, 12. Colchester,
11. Cumberland, 10. Lanark, D. E.; Montréal Est, 12. Nicolet, 31.
Pictou, 10. Provencher, 13.

6. Informe la Chambre que le greffier a reçu du greffier de la Couronne en chan-
cellerie, les certificats pour l'élection des députés pour les districts suivants,
savoir: Assinibc ïa Est, 15. Cardwell, Caribou, 16. Colchester, 14. Cum-
berland, 13, 18. Haldimand, 53. Halton, 14. Joliette, 17. Lanark, D. E.
Montréal Est, 15. Nicolet, 14. Northumberland, D. E., 17. Pictou, 13.
Provencher, 22. Shelburne, 16.
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ORATEUR :-Fin.

7. Que les jugements ont été rçgns concernant les élections de Cumberland, 17.
Hal:on, 2. Bastings, D. E., 6. Laprairie, 7. Northumberland, D. B., 3.
Shelburne, 2.

8. Jugements de la Cour Suprême du Canada dans l'appel des éketions suivantes,
savoir: Haldimand, 4; Joliette, 5. Maskinorgé, 9. RimouLki, 21. Simeo%
D.E,, 8.

9. Fait rapport que la sanction royale a été donnée par le député gouverneur aux
bills passés par les deux Chambres pendant la présente session, 166, 258.

10. Que le député gouverneur a donné la sanction royale à certains bills, 167,
272.

IL Qu'il a adressé ses mandats au greffier de la couronne en chancellerie lui
enjoignant de préparer de nouveaux brefs d'élection pour certains districts
électoraux suivants, savoir : Assiniboïl-Est; Cardwell; Caribou, Colchester;
Cumberland, 10. Haldimand, 6. Halton, 4. Joliette, 6. Lanark, D.S. Mont.
réal-Est; Nicolet 10. Northumberland, D.E., 4. Picton; Provencher, 10.
Shelburne, 4.

12. Donno son vote prépondérant parce que les voix sont également partagées, 114.

OaDREs DU JoUR :-Certains avis sur la liste dont il a été donné avis aient préséance
un autre jour 51. Mesures du gouvernement ont la priorité les jeudis, 125.
Les mercredis, 155. Les lundis, 246. Les samedis, 277, 315. Les ordres da
lundi devront être sur la liste des Ordres des mercredis, 155. Bills publics
transféi ès sur la liste des ordres du gouvernement, 268, 277.

ORDRES PERMANENTS :-Nomination du comité des ordres permanents, 31, 32. Rap.
ports sur pétitions, 39, 44, 58, 65, 84; 99, 106, 111, 118, 129, 114, 154, 160.
Recommandant une prolongation du temps pour la réception des pétitions
pour bills privés, 39. Pour présenter des bills privée, 39. Recommandant
la suspension de la 51e règle, 66, 99, 100, 118. De la 49e règle, 129, 148.
Que permission soit accordée pour présenter une pétition pour un bill priv,
quoique le délai soit expiré, 99, 106, 15.4. Que telle permission ne soit paa
accordée, 148. Que certaines pétitions ne sont pas de nature à exiger d'avis,
99. Que certains avis n'ayant pas éte donnés dans le temps voulu soient
jugés suffisants, 39, 58, 66. Soient jugés insuffisants, 84. Que les pouvoirs
accordés soient limités aux districts où 'avis a été publié, 106, 112. Qu'un
certain bill, s'il est introduit, soit immédiatement placé sur les ordres du
jour pour secorde lécture, 160.
Voir Bills, 26-35.

ORIENTAL, CHEMIN DE FER DU GRAND :-Voir Grand OrientaL

ORME, BILLOTS D':-Ptition demandant de ne pas imposer de droits sur les billotk
d'orme, 53.

OTTAWA, AM2LIoRATIONS sUR LA RIViÈRE ;-Voir 120 des documents de la session.

OTTAWA, CITÉ D':-Voir 121, 122 des documents de la secsion. Elections, 4.

OTTAWA EtI MONTRÉAL, CIE D'ESTACADES:

1. Pétition demandant une charte, 38. Avis; bill, 44. Ordre pour la 2e kceture'
rescindé; bill retiré, 125.

2. Pétitions contre le bill précédent, E9, 105, 111, 118, 128.
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OTTAWA, MORRIBURGH ET NEW-YORK, CIE DE CHEMIN DE FER ET DE PONT D' :-Péti-
tion demandant une charte, 52. Avis, 65. Bill, 66. Renvoyé au comité,
92. Rapporté avec des amendements, 124. En comité général; rapporté;.
passé, 134. Honoraires remboursés (bill rejeté par le Sénat), 240.

OUEST, CHIMIN DE FER DES COMTÉS DE L' :-Bill relatif au chemin de fer des Comtés
de l'Ouest (sir John Thompson). Ordonné; présenté, 205. Lu la 2e fois ;.
en comité général, 227. Passé, 228. Par le Sénat, 256. S.R.. 273. (52
Vie., o. 8.) Voir 27 des documents de la session.

OXFORD ET NEW-GLASGOW, CHEMIN DE FER D':-Voir Subsides, 9.

P AClFIQUE CANADIEN, CIE DU CHEMIN DE FER DU :-

1. Pétition demandant un acte l'autorisant à émettre des obligations pour l'ac.
quisition de navires, 71. Avis, 84. Bill, 85. Renvoyé au comité, 108. Rap-
porté avec des amendements, 128. En comité général; rapporté; passé,
136. Par le Sénat, 161. S.R., 168. (52 Vie., c. 73.) ý

2. Pétition demandant un acte l'autorisant à émettre des débentures-actions
consolidées; lue et reçue immédiatement, 76. Avis spécial, 84. Bill, 866
Renvoy é au comité, 109. Rapporté avec des amendements, 178. En comité
général; le temps pour les bills privés étant expiré, la Chambre reprend en
considération les ordres du jour, 230. Chambre de nouveau en comité
général ; Bill modifié; examiné; pasEé 232. Par le Sénat, 271. S.R, 273. (52
Vie., c. 69.) Voir 123.126 des documents de la session.

PACIFIQUE NORD ET DU MANITOBA, CIE DU CHEMIN DE FER DU:-Ptition demandant
une charte, 90. &vis, 99. Bill, 102. Renvoyé au comité, 138. Rapporté
avec des avendements, D4. En comité général; rapporté; passé, 161. Par

· le Sénat, 207. S R , 272. (52 Vie.- c. 58.)

PANIERs ET BOITES CONTENANT DES FRUITS, DROITS PERÇUs:-Voir 127 des documents
de la session.

PARC SUR LA CÔTE DU MAJORn:-Voir Subsides, 9.

PABE, GEORGE R.:-Voir 15 des documents de la session.

PEAUX CRUES ET DE CUiRs :-Voir Inspecteurs de.

P20HERIEs :
1. Rapport annuel du département des Pêcheries, 246. Voir 128 des documents

de la session.
2. Pétition demandant que l'acte des pêcheries soit amendé en ce qui concerne

le fait de jeter du bran de scie dans les cours d'eau fréquentés par le
poisson, 124.

3. Pétition de Moïse Verrault et autres demandant que la ligne de démarcation
de leurs permis de pêche s'étende depuis Gaspéjusqu'au Cap à la Baleine, 140.

4. Motion pour correspondance avec M. C. C. Goddard, surveillant de la pêche
fluviale dans le comté de Lunenburg, etc., débat sur icelle ajournée, 218.

5- Motion pour correspondance au sujet de l'importation du poisson en entrepôt
pour fins d'exportation subséquente; débat sur icelle interrompue par
'appel des bills privés, 232.

6. Bill modifiant le ch. 95, des S. R. C., concernant les pêcheries (M. Dickey).
Ordonné ; présenté, 141.
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PÊØHERIEs:-Fin.•
7. Bill intitulé: "Acte pour mieux garantir la sécurité des pêcheurs"; du

Sénat, 241. Lu, 246.

8. Bill modifiant l'"Acto de pêcheries," ch. 95 des S R C., (M. Tupper). Ordonné;
présenté, 209. Lu la 2e fois; en comité général; rapporté, 229. Motion
pour la 3e lecture; amendement proposé pour ajourner la 3o lecture à six
mois, 225. Rejeté; bill la la 3e fois et passé, 236. Par le Sénat, 278. S.
R., 405. (52 Vie., c. 24.) Voir 128-133 des documents de la session, Subsides, 7.

PÉNITENCIERS :-Rapport annuel du ministre de la justice sur les, 62. Voir 134 des
documents de la session.

PENsIoNs :-Voir 164 des documents de la session.

PÉPINIÈRES, PRODUITS DE :-Voir Actes frauduleux, 2. Légumes.

PÉTITIONS:-Lues et reçues immédiatement, 85. Non rcçues, vu que l'octroi des
conclusions entraînerait la dépense de deniers publics, 128, etc. Pétition
demandant la permission de présenter une pétition, 90. Voir Bills, 26-35.

PHILADELPHIE, EXPOSITION À :-Voir Exposition du centenaire.

PICTOU, RIVIÈRE DE L'EST DE :-Voir Subsides, 9.

PILOTES, QUÉBEC. -Voir 136 des documents de la session.

POIDS ET MEsURES :-Bill modifiant l'acte des poids et mesuros, ch. 101 des S. R. C.
(M. Costigan.) Ordonné; présenté, 48. LU la 20 fois ; en comité général ;
rapporté ; pas'é, 68. Par le Sénat avec des amendements, 116. Adopté
130. S. R., 167. (52 Vie., c. 17.) Voir 137 des documents de la session.

POLICE À CHEVAL DU NOBD.OUEST

1. Chambre en comité général concernant la résolution relative à la police à
cheval du Nord-Ouest; recommandation de Son Excellence, 130; Chambre
en comité général, 176. Résolution rapportée prescrivant qu'une pension
de retraite à vie pourra être payée aux membres de la police à cheval, autres
qu'un officier commissionné ; adoptée; bill, 177. Voir ci-dessous, 2.

2. Bill autorisant l'octroi de pensions aux membres de la police à cheval du
Nord-Ouest (Sir John A. Macdonald). Ordonné ; présenté, 177. Motion
pour la 2e lecture ; amendement proposé, prescrivant qu'un percentage du
salaire de la police du Nord-Ouest sera déduit et payé aux personnes qui
quitteront le service, 265. Rejeté; bill la la 2e fois; en comité général;
rappoité; passé, 266. Par le Sénat, 322. S. R., 405. (52 Vic., c. 26.)

3. Bill intitulé : " Acte modifiant le S. R. C. concernant le corps de police à
cheval du Nord-Ouest": du Sénat, 317. Lu, 319. La la 2e fois; en comité
général ; rapporté ; passé, 396. S. R., 405. (52 Vie., c. 25.) Voir 138-139
documents de la session. Lootz, A. D.

POLICE :-Voir 138-140 nes documents de la session.

PONTIAC AU PACIFIQUE, CIE DU CHEMIN DE FER DE JONCTION DE:

1. Pétition demandant un acte prolongeant le délai pour l'achévement de ses
travaux, 61. Avis, 65. Bill, 72. Renvoyé au comité, 93. Rapporté avec
des amendements, 125. En comité général; rapporté; passé, 135. Par le
Sénat, 161. S. R., 168. (52 Vic., c. 82.)
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PoNTIAC AU PACIFIQUE, CIE DU CHEMIN DE FER DE JONCTION DE:-Fin.

2. Chambre en comité général concernant la compagnie du chemin de fer de
Pontiac au Pacifique; recommandation de Son Excellence; Chambre en
comité général; résolution rapportée prorogeant les diverses subventions en
aide à la compagnie pour une période de quatre ans, 344. Adoptée, 374.
Voir Chemins de fer, 10. Voir 23 des documents de la session.

POSTE, BUREAUX DE:

1. Rapport annuel du ministre des Postes, 32. Voir 141 des documents de la
session.

2. Bill modifiant l'Acte des Postes, ch. 35 S. R. C. (M. Hggart). Ordonné; pré-
senté, 116. Lu la 2e fois; en comité général; résolutions concernant le tarif
postal renvoyées au comité ; bill modifié; examiné, 238. Motion pour la Be
lecture; amendements proposés : 1. prescrivant que l'honoraire d'enregis-
trement sur les lettres ne dépassera pas deux centins, 269; rejeté, 2. Pour
modifier la clause 31; rejeté, 3. Prescrivant que l'honoraire pour enregis-
ment d'avis de taxe ou d'évaluation n'excédera pas deux centins; rejeté; bill
lu la 3e fois et passé, 270. Par le Sénat, 322. S. R., 405. (52 Vie., e. 20.)

3. Chambre en comité général pour considérer une certaine résolution concernant
le tarif postal, 130. Chambre en comité général; résolution rapportée, que
les frais de port pour les lettres adressées dans la localité sera de deux
contins par once dans les cités et villes où les lettres sont délivrées par des
facteurs; pour les publications périodiques expédiées moins souvent que
tous les mois du bureau de publication et pour les journaux prospectus, un
centin par livre, etc., 237. Adoptée, renvoyée au comité général sur le bill
précédent (Voir ci dessus, 2), 238. Voir 141-147 des documents de la session.

PREMIÈBE INFRACTION, MISE EN LIBERTE CONDITIONNELLE :-Bill intitulé : " Acte auto-
risant la mise en liberté conditionnelle de certaines personnes convaincues
d'une première infraction ; " du Sénat; lu 116. Lu la 2e fois ; en comité
général ; modifié ; examiné, 133. Passé avec des amendements, 134. Sénat
concoure, 151. S. R., 167. (52 Vie. chap. 44.)

PRESCOTT, CIE DU CHEMIN DE FER DU COMTE DE :-Voir Centre, Cie du chemin defer
des comtés du.

PaTs ET PLACEMENTS, CIE AEGLO-QANADIENNE: Voir Anglo-Canadienne.

PRIMES DE PÈCHE, RIJETEES :-Voir 131 des documents de la session.

PRINOE-ALBERT, TERRITOIRE DU NoED-OUEST, VILLE DE :-Pétition demandant que la
Chambre considère favorablement sa demande pour des facilités de chemins
de fer pour transporter ses produits au marché, 287.

"PRINCE-EDWARD," DRAOUEUR :-Voir 148 des documents de la session.

PRINCE-EDoUARD ET DU CONTINENT, CIE DE CHEMIN DE FER ET DE TRAVERSE DE L'ILE
DU:-Pétition pour permission de présenter une pétition demandant une
charte, 106. Comité des O. P., recommande que permission soit accordée,
112. Pétition présentée, 113. Avis spécial, 118. 49e et 51e règles suspen-
dues ; bill, 119. Renvoyé au comité, 142. Comité fait rapport que le pré.
ambule n'est pas prouvé, 222. Honoraires remboursés, 223.

PRINCE-EDOUARD, ILE DU :-Voir 131, 149 et 150 des documents de la session.

PRIVILÈGES ET ËLECTIONS:-Nomination du comité des privilèges et élections, 30, 34.
Nom d'un membre substitué à celui d'un autre, 86.
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PROCÈS EXPÉDITIFS :-Bill établissant de nouvelles dispositions concernant l'instrue.
tion expéditive de certains crimes et délits (Sir John Thompson). Ordonné;
présenté, 42. Lu, 199. Lu la 2e fois, 67. En comité général; modifié; lu et à être
ré-imprimé, 130. Examiné; passé, 155. Par le Sénat, 218. S. R., 273.
(52 Vict., c. 47.)

PRoCÈs SoMMAIREs :-Bill intitulé: " Acte modifiant l'acte dos procès sommaires "
du Sénat, 191. Lu, 195. La 2a fois; en co Jaité général; rapporte progès, 209.
Chambre de nouveau en comité général; passé avec des amendements, 263.
Sénat concoure, 278. S. R., 405. (52 Vic., c. 46).

PROHIBITION :-Voir Liqueurs enivrantes.

PRoVINCEs, CONFÙRENCE . QUÉBEC :-Voir 61 des document3 de la session.

PUISSANCE, CIE D'ASSURANCE SUR LA VIE, DE LA :-Pétition demandant une charte, 42.
Avis, 44. Bill, 45. Renvoyé au comité, 63. Rapporté avec des amende-
ments, 105. En comité général; rapporté; passé, 120. Par le Sénat, 157.
S. R., 168. (52 Vic., c. 95.)

QU'APPELLE, LAc LONG ET SAsKITCEWAN, CIE DE CHEMIN DE FER ET DE
STEAMERS DE:-

1. Chambre en comité général pour considérer une résolution concernant la Cie
de chemin de fer et de steamers de Qu'Appelle, Lac Long et Saskatchewan
de compléter sa voie ferrée; recommandation de Son Excellence, 319.
Chambre en comité général; résolution rapportée concernant un contrat
pour le tr'ansport des hommes, approvisionnements et malles. pour une
période de 20 ans, pour une somme annuelle de $80.000; adopté; bill, 395.
Voir ci-dessous, 2.

2. Bill concernant une certaine convention y mentionnée avec la Compagnie de
chemin de fer et de vapeurs de la Qu'Appelle, du Lac Long et de la Saskat-
chewan (M. Dewdney). Ordonné, 395. Présenté; la la seconde fois; en
comité général; rapporté, 396. Passé, 397. Par le Sénat, 404. S. R., 405.
(52 Vic., c. 5.)

QUÉBEC, CHAMBRE DE COMMERCE DE :-Pétition demandant une charte, 38. Avis
spécial, 112. Bill, 115. Renvoyé au comité, 138. Rapporté avec des
amendements, 160. En comité général; rapporté; passé, 170. Par le
Sénat, 219. S. R., 272. (52 Vic., c. 99.)

QUEBEC, CLUB DES PATINEUS DE :-Bill autorisant la cession au club des patineurs
de Québec de certains terrains de l'artillerie dans la cité de Québec (M.
Dewdney). Ordonné; présenté, 288. Ordre pour la 2e lecture rescindé;
bill retiré, 344.

QUEBEC, CONFERENCE DES PRoVINCEs, 1887:-oir 61 des documents de la session.
QUEBEC ET LEVIS, TRAVERSE ENTRE LA CITE DE :-Bill autorisant une traversée régu-

lière entre la cité de Québec et la ville de Lévis (M. Choquette).
Ordonné; présenté, 37.

QUESTIONS:

1. Débats ajournés, 49.

2. Débat sur une question différée par la prise en considération des bills priv6é
par la Chambre, 49,
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QUEsTIoNs :-Fin.

3. Motions modifiées, 81.

4. Motion retirée, 49,

5. Amendement rejeté, 77.

6. Division sur questione, 50, 149.

Questions de forme et d'ordre;

7. Question pour prohiber la fabrication, l'importation et la vente des liqueurs
enivrantes; un amendement est proposé à l'effet que l'acte de tempérance du
Canada soit modifié, afin de permettre aux électeurs d'être en faveur ou
contre un mode de licence pour la vente du cidre, des vins légers et de la
bière seulement; et objection étant faite, pour la raison que l'amendement
ne se rattache pas au sujet de la question soumise à la Chambre ; M. l'Orateur
suppléant déclare le dit amendement hors d'ordre, 80.

8. Un amendement étant proposé à la motion pour la troisième lecture du bill
constituant en corporation la compagnie de chemin de fer et de houille
d'Alberta, soit renvoyé en comité général afin d'insérer une clause prescri-
vant que le tarif maximun pour le charbon transporté sur les routes de la
Cie n'excédera pas un centin par tonne et par mille, et objection étant faite
au dit amendement parce que vingt-quatre heures d'avis n'a pas été donné
comme l'exige la règle 67; M. l'Orateur décide que l'objection est fondée, et
que l'amendement ne peut être proposé, 87.

9. Objection étant faite sur une motion pour la seconde lecture du bill autorisant
l'imposition d'une taxe sur les salaires ou revenus des pèrsonnes au service
du Canada, pour la raison que toute mesure imposant une charge sur le
peuple ou aucune de ses classes devrait originer en comité général, et ne
devrait émaner que du gouvernement; M. l'Orateur décide: " que l'objection
est bien fondée et que la chambre ne peut procéder plus loin avec le bill, 110.

10. Motion pour l'adoption d'un rapport du comité des débats; un amendement
est proposé, pour renvoyer de nouveau le rapport au comité, avec instruction
de s'enquérir s'il ne serait pas juste d'accorder une indemnité à MMI. A. E.
Poirier, R. et E. Tremblay, qui ont été destitués ; et objection étant faite
pour la raison que l'amendement n'est pas régulier; M. l'Orateur dit :
" que vu qu'une proposition semblable est inscrite sur la liste des avis de
motions, et qu'il n'est pas conforme au règlement de la chambre on aux
usages parlementaires de déplacer une motion pour la représenter sous
forme d'amendement à une autre question, il décide en conséquence, que tel
amendement ne peut être présenté," 214.

11. Motion pour renvoyer de nouveau au comité un rapport du comité mixte des
impressions pour plus ample considération, et objection étant faite quant à
la régularité de la proposition ; l'Orateur-suppléant déclare la proposition
hors d'ordre, parce qu'elle n'a pas été précédée d'un avis, 392.

Quesiion résolue dans l'affirmative :
12. Que le bill modifiant l'acte concernant le collège de la Reine à Kingston soit

lu la troisième fois, 149.

Questions résolues dans la négative:
13. Qu'il est expédient d'abroger le droit sur les engrais artificiels, 50.
14. Que' le gouvernement et le parlement fédéral obtiennent le pouvoir de

négocier.des traités de commerce avec les Etate 4trangers, 63,
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R APIDES, STEAMERS :-Voir Steamers.

RÉCIPROCITÉ COMMERCIALE :-Voir Subsides, 7.

REINE CHARLOTTE, ILES DE LA:-Pétition demandant des mesures pour une com-
munication postale entre Victoria et des îles de la Reine Charlotte, 111.

RÉPUBLIQUE ARGENTINE :-Voir 107 des documents de la session.

REVENU DE L' :-Voir Intérieur.

RIDEAU, CANAL :-Pétition démontrant la nécessité d'élargir et améliorer le canal
Rideau, 41, 48, 72, 84, 89, 111, 124, 128, 140,.146.

ROBILLARD, M.:-Voir Subsides, 7.

ROCHE, LAC X LA:-Voir Lac à la.

E0 3AMOND, BENNETT :-Pétition demandant un acte déclarant son mariage avec
Adair M. Rosamond dissous, 38. Avis, 44.

Ross, HON. WILLIAM :-Voir 153 des documents de la session.

SAINDOUX :-Pétitions demandant qu'il ne soit pas pris de mesures pour pro-
hiber l'importation du saindoux, 111.

SALISBURY ET HARVEY, CHEMIN DE FER:-

1. Chambre en comité général concernant la construction d'un chemin de fer
comme point de raccordement avec l'Intercolonial près de Salisbury, dans le
Nouveau-Brunswick ;' recommandation de Son Excellence, 29 1. Chambre
en comité général, 336. Résolution rapportée accordant $500,000 pour la
construction du dit chemin, 389. Motion pour l'adoption; amendements
propoEés: 1er par M. Weldon (St. Jean), que la construction de ce chemin
ne devrait pas être autorisée avant qu'aue étude couvenable soit faite, etc.,
rejeté; 2e par air Richard J. Cartwright, que le chemin de fer de Témis-
couata aura plein permis de circuler sur la dite ligne, 390. Rejeté; iésolu-
tion adoptée; bill, 391. Voir ci-dessous, 2.

3. Bill pourvoyant à la constiuction et à l'exploitation d'un chemin de fer de
Harvey à Salisbury on Moncton, dans la province du Nouveau-Brunswick
(sir John A. Macdonald). Ordonné; présenté; la la 2e fois; en comité
général; rapporté; passé, 391

SASKATCHEWAN, CIE DE CHEMIN DE FER ET DE MINES DE LA :-Pétition demandant une
charte, 43. Avis spécial, 112. Bill, 115. Renvoyé au comité, 138. Rapporté
avec des amendements, 154. Renvoyé de nouveau au comité pour plus ample
considération, 169. Rapporté, 200. En comité général; modifié; examiné;
passé, 211. Par le Sénat avec des amendements, 233. Adopté, 242. S.R.,
272. (52 Vic., c. 56).

SAULT STE-MARIE, CANAL :-Voir 155-156 des documents de la session.

SAUVAGES :-Rpport annuel du département des Sauvages, 37. Voir 157, 158, 161
des docnments de la session. Subsides, 7.

ScRîP DU CANADA:-Voir 162 des donuments de la ses$ion,
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SECRÉTAIRE D'ETAT: -Rapport annuel du secrétaire d'Etat, 42. Voir 163 des docu-
ments de la session.

SÉNAT:

Jifessages au Sénat:

1. Désignant ceux des députés de la Chambre qui font partie des comités con-
joints, 34, 189. Membres ajoutés, 107.

2. Damandant le concours du Sénat aux amendements faits par la Chambre,
sans amendement, 227. Avec amendement, 230, 260.

3. Désapprouvant les amendements du Sénat, 261.
4. N'insiste pas sur leurs amendements, 29L
5. Désire le concours du Sénat aux amendements de la Chambre à leurs bills,

133, 263.
6. Demandant que permission soit donnée à un de leurs membres pour rendre

témoignage devant un comité spécial de la Chambre, 152.
7. Désirant le concours du Sénat à l'adresse collective à Sa Majesté demandant

un acte du parlement de la Grande-Bretagne concernant le règlement des
limites de la province d'Ontario, 386.

8. Adoption d'une adresse à Son Excellence, lui demandant de transmettre
l'adresse collective à Sa Majesté, 403.

Messages du Sénat :

9. Désignant les Sénateurs devant faire partie des comtés mixtes, 77.
10. Transmettant les bills et demandant le concours de la Chambre, 93, 116.
11. Annonçant qu'il accepte les bills des Communes (ou les amendements aux

bills) avec ou sans amendement, 116, 271.
12. Désapprouvant les amendements faits par les Communes, 285.
13. Insistant sur leurs amendements aux bills des Communes, 285.
14. Communiquant les témoignages pris devant le comité spécial du Sénat sur

un bill, et demandant qu'il soit remis, 178, 200.
15. Demandant de vouloir, se joindre à la Chambre pour s'enquérir d'un meil-

leur système pour réduire les dépenses de la législation, 131
16. Permission accordée aux membres du Sénat de rendre témoignage devant

un comité des Communes, 162.
17. Adoption d'une adresse à Sa Majesté concernant les limites de la province

d'Ontario, 403.
18. Demandant le concours de la Chambre à l'adresse à Son Excellence le priant

de transmettre l'adresse collective à Sa Majesté, 403. Voir Chambre des
Communes, 10. .Députés, 6.

SERMENTS D'oFFICE :-Bill concernant la prestation des serments d'office (sir John
A. Macdonald. Ordonné ; lu la 1re fois pro forma, 18.

SERVICE CIVIL:

1. Bill autorisant l'imposition d'uue taxe sur les salaires ou revenus des per.
sonnes au service du Canada (M. Ellis). Ordonné; présenté, 42. Motion
pour la 2a lecture; objection étant faite à la dite n4otion; soutenue, 110.

Yoir Questions. 9.



52 Victoria. Index.

SERVICE CIVIL : -in.

2. Bill pour amender l'acte du service civil, (M. Cook). Ordonné; présenté, 145.

3. Bill modifiant de nouveau "Il'Acte du Service Civil," ch. 17, S.R.C., (N.
Haggart). Ordonné; présenté, 141. La la 2e fois, 158. En comité général;
rapporté, 159. Motion pour la 8e lecture; amendement proposé pour
renvoyer de nouveau le bill en comité général afin de l'amender en prescri-
vant que les salaires des maîtres de poste n'excéderont pas à l'avenir 83,200
par année, 174. Rejeté; bill lu la Se fois et passé, 175. Par le Sénat avec
des amendements, 233. Adopté, 236. S. R., 273. (52 Vic., ch. 12).

4. Chambre en comité général concernant l'Acte du Service Civil; recomman-
dation de Son Excellence, 153. Chambre en comité général; résolution
rapportée fixant les salaires des examinateurs du service civil, des inspec-
teurs des postes et autres; adoptée; renvoyée à un comité général sur le
bill précédent, 159. Voir ci-dessus, 3.

Voir 164-167 des documents de la session.

SIMs ET SLATER, MM. :-Voir 13 des documents de la session.

SMITH, WILLIAm B. :-Pétition demandant de ne pas être privé d'un port d'hiver pour
leurs bâtiments de pêche et de cabotage, 160.

SMYTH, HRENRY:-Voir Comptes Publics, 2.

SocILrTs DE BIENVEILLANCE:

1. Pétitions en faveur du bill concernant les sociétés de bienveillance, 61, 72, 76
83, 89, 105, 111, 118, 124, 128, 139, 146, 152, 154, 160, 173, 208, 213, 222

2. Pétitions contre le bill, 204, 213, 231.
3. Bill concernant les sociétés de bienfaisance (M. Dickinson). Ordonné; pré.

senté, 116.

SoUaIs AUX MONTAGNES ROCHEUSEs, CHEMIN DE FER DE LA :-Voir 24 des documents
de la session.

ST. CATHARINES MILLING AND LUMBERING Co:-Voir 169, 170 des documents de la
session.

ST. GABRIEL, CIE DE LEVÉE ET CHEMIN DE PER DE:--Pétition demandant un acte pour
faire revivre et amender les actes relatifs à la dite compagnie, 33. Avis spé-
cial, 66. 5le règle suspendue; bill, 67. Renvoyé au comité, 92. Rapporté
avec des amendements, 125. En comité général; rapporté, 134. Passé, 135.
Par le Sénat avec un amendement, 207. Adopté, 210. S. R., 272. (52 Vie,
e. 83.)

SAINT-JEAN, N..B.:-Voir Havre de.

SAINT-LAUBENT ET DE L'ATLANTIQUE, CIE DU CHEMIN DE FER DE JONCTION DU:-Péti-
tion demandant un acte prolongeant le délai pour le commencement des
travaux, 71. Avis, 84. Bill, E5. Renvoyé au comité, 109. Rapporté, 128.
En comité géneral; rapporté; pasEé, 136. Par le Sénat, 169. S. R., 272.
(52 Vie., c. 72.)

SAINT LAURENT, FLEUVE, INONDATIONS :-Voir 154 des documents de la session.

SAINTE-ANNE DEs MONTS :-Voir 171 des documents de la session.

STATISTIQUES CRIMINELLES :-Voir 168 des documents de la session.
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STEAMERS RAPIDES, ALLOCATIONS Aux :-~oir Steamers, service de> 4,

STEAMERS, SERVICE PAR :-

1. Chambre en comité général pour'un service hedomadaire par steamers rapides
entre le Canada et le Royaume-Uni; recommandation de Son Excellence, 277.
Motion pour que la Chambre se forme en comité général; amendement pro-
posé que la prise en considération de l'octroi d'une subvention soit ajournée
jusqu'à ce que le gouvernement ait soumis à la Chambre tous les renseigne-
ments qu'il posséde à ce sujet; rejeté; Chambre en comité général; rapporte
progrès, 287. Chambre de nouveau en comité général; résolution rapportée
accordant une subvention de $500,000 par année pour une période n'excé-
dant pas dix ans, 290. Motion d'adoption ; amendement proposé par M. Jones
(Halifax) pour réduire le montant de la subvention pour obtenir un service
postal rapide de 17 noeods à l'heure, etc., 293. Amendement proposé par M.
McMullen, que les services des malles fait par les lignes des steamers Allan
suffit amplement aux besoins du pays ; rejeté; premier amendement rejeté;
résolution adoptée; bill, 294. Voir ci-dessous, 4.

2. Chambre en comité général concernant un service bi-mensuel de steamers
entre la Colombie-Anglaise, la Chine et le Japon; recommandation de Son
Excellence, 277. Motion pour que la Chambre se forme en comité général;
amendement proposé que la prise en considération de l'octroi d'une subven-
tion soit ajournée jusqu'à ce que le gouvernement ait soumis toute la corres-
pondance à ce sujet, rejetée; Chambre en comité général; résolution rappor-
tée accordant une subvention annuelle de £15,000 pour un service mensuel,
ou de £25,000 pour un service bi-mensuel, 286. Motion d'adoption; amende-
ment proposé par M. Davies que la subvention ne soit pas accordée avant
que toute la correspondance soit mise devant la Chambre, et qu'il soit stipulé
comme condition que les steamers toucheront à Victoria ou à Esquimalt;
rejeté; résolution adoptée; 293. Bill 293. Voir ci-dessous, 4.

3. Chambre en comité général pour établir un service de steamers bi-mensuel
entre la Colombie-Anglaise et les Colonies Australiennes, et la Nouvelle-
Zélande ; recomtrandation de Son Excellence, 277. Chambre en comité
général, 285. Résolution rapportée accordant une subvention annuelle de
£25,000 pour une période n'excédant pas dix ans, 286. Motion d'adoption ;
amendement proposé par M. Laurier que le gouvernement n'a pu démontrer
qu'un pareil service donnerait des avantages proportionnés aux fortes
dépenses qu'il nécessitera, 292. Rejeté ; résolution adoptée, 293. Bill, 294.
Voir ci-dessous 4.

4. Bill concernant les subventions aux steamers trans-océaniques (M. Poster);
Ordonné ; présenté, 294. Lu la seconde fois ; en comité général; passé, 275.
Par le sénat, 404. S. R., 405. (52 Vict., c. 2.)

STEPHENSON RUFUS, RAPPORT ANNUEL DE :-Voir 103 des documents de la session.

SUBSIDES:

1. Prise en considération du discours de Son Excellence, 23. La Chambre décide
de se former en comité des subsides ; en comité des voies et moyens, 26.
Budgets renvoyés au comité des subsides, 39, 226, 300, 373.

2. Débat sur motion pour la chambre en comité des subsides, 272.

3. La chambre en comité des subsides, 45, 59, 68, 86, 87, 123, 166, 192, 193, 207,
210, 212, 219, 229, 230, 244, 249, 256, 274, 280, 294, 302, 308, 318, 323, 394.

4. Le comité des subsides fait rapport de progrès et obtient la permission de
siéger de nouveau, 46, 212.
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SUBSIDES :-ueite.

5. Résolutions rapportées du comité des subsides, 325, 326, 329, 330, 333, 834,
336, 338, 345, 319, 353, 354, 358, 362, 364, 371, 394.

6. Adoptées, 326, 329, 330, 332, 333, 334, 336, 338, 340, 317, 348, 319, 351, 353,
354, 358, 362, 363, 364, 371, 373, 395.

7. Amendements, proposés à la motion pour que la chambre se forme en comité
des subsides: 1. Par M. Laurier: que le modus vivendi relativement aux
pêcheries, devrait être continué pendant la prochaine saison de pêche, 103.
Débat sur icelui ajourné, 104. Repris, 119. Interrompu par l'appel des
bills privés, 120. Repris, 120. Amendement rejeté, 123. 2. Par sir
Richard J. Cartwright: que des mesures soient prises pour s'assurer des
termes et conditions auxquels des arrangements peuvent être effectués avec
les Etats.Unis dans le but d'obtenir une réciprocité commerciale complète
et sans restriction; débat ajourné sur icelui, 127. Repris et ajourné de
nouveau, 130, 134, 138, 145, 153. Repris, 164. Amendement rejeté, 165.
3. Par M. O'Brien: qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence
le Gouverneur-Général, le priant de désavouer l'acte de la législature de la
province de Québec, intitulé: " Acte concernant le règlement des biens des
Jésuites;" débat sur icelui ajcurné, 199. Repris et ajourné de nouveau,
200, 203. Repris, 20à. Amendement rejeté, 207. 4. Par sir Richard J.
Cartwright: que le prospectus de l'emprunt que le gouvernement du
Canada a placé de £4,000,000 sur le marché de Londres en juin, 1888, est
inconsidéré et dénote de la négligence de la part de ceux qui sont chargés
des intérêts du Canada dans cette affaire, 241. Rejaté, 243. 5. Par M.
Flynn: que le trace adopté pour le chemin de for du Cap-Breton est
inopportun etc; rejeté, 217, 6. Par M. FLolton: de modifier l'acte des
douanes de manière que nulle personne ne sera condamnée à une amende,
ou à la consfication de son bien, qu'après une poursuite équitable et
publique; et de plus, les officiers qui auront opéré des saisies n'auront
aucune part aux produits des amendes ou cayafiscations imposées pour telles
infractions, etc, 273, Rejeté, 274. 7. Par M. Fisher: qu'il est regrettable
qu'on ait accordé dans les Territoires du Nord-Ouest des permis pour la
vente de boisson enivrantes et dans le parc des Montagnes-Rocheuses, 278.
Rejetés, 279. 8. Par M. Barron: que la vente à Honoré Robillard, député
de la chambre pour la somme de $316 pour certaines limites de pin appar-
tenant aux Sauvages Shawanakiskic, et déclare que cette vente est une
grossière violation de fidéicommis par le gouvernement du Canada, etc, 301.
Rejeté, 302. 9. Par M. Mulock: que l'administration du département de
la milice et de la défense (à Ottawa) telle qu'actuellement constituée ne
donne pas satisfaction à la force de la milice du Canada et n'a pas la con-
fiance du public, 317. Rejeté, 318. 10. Par M. Barron: regrette que les
droits sur les billots exportés du Canada aient été augmentés, 322. Rejeté,
323. 11. Par M. Ross: que la chambre regrette qu'aucune proposition
pour une subvention en terres en aide à la compagnie du chemin de fer du.
Manitoba et du Sud-Est n'ait été soumise au Parlement, 393. Rejeté, 394.

8. Résolutions modifiées, 353, 370.
S. Amendements proposés à la motion pour l'adoption des résolutions rapportées

du comité des subsides: 1-Pour la réduction du montant à être voté au
pénitencier de Manitoba; rejeté, 328. 2-Pour la ré:uction du montant à
être voté pour les améliorations de la rivière Pictou-Est; rejeté, 332. 3-De
retrancher le montant à être voté pour le pare de la côte du Major, Ottawa;
rejeté, 331. 4-Que dans les circonstances la conduite du gouvernemen t en
assumant ces obligations nouvelles et additionelles est téméraire et impré-
voyante, 346. Rejeté, 347. 5-que la chambre fut amenée à entreprendre



[nde. 1889.

SUBSIDES :-Fin.
la construction du chemin de fer d'Oxford à New-Glasgow sous de fausses
représentations, etc. 347. Rejeté, 348. 6-Que le crédit pour l'Intercolonial
soit réduit à $200,000, afin de donner des taux différentiels en faveur du
transport du charbon, etc. 348• .Rejeté, 349. 7--Que la dépense du départe-
ment de l'Intérieur est extravagante, et que le crédit pour les Terres Fédé-
rales soit réduit à $85,748; Rejeté, 352. 8-Que la somme à être votée
pour l'immigration soit réduite à $50,000, 353. Rejeté, 354. 9-Pour retran-
cher l'item concernant le salaire de C. C. Chipman, 363. Rejeté, 364. 10-
Qu'une liste de voteurs complète peut être obtenue pour fins d'élections
fédérales dans chaque province du Canada, et que telle liste peut être
obtenue pour fins fédérales, 370, Rejeté, 371. 11-Que l'achat d'une maison
d'habitation pour le commandant du Collège Militaire Royal située à l'ex-
trémitée opposée de la cité de Kingston, est inopportun et constitue un
mauvais emploi des deniers publics, 394. Rejeté, 395,

10. Chambre en comité des Voies et Moyens, 397.
11. Résolutions rapportées accordant $2,090,177.23 pour l'exercice de l'année

1888-89, et $25,613,275.93 pour l'exercice de 188J-90. Adoptées, 397. Bill,,
398. Voir ci-dessous, 12.

12. Bill pour accorder à Sa Majesté certaines sommes d'argent requises pour
faire face à certaines dépenses du service public, pour les années fiscales
expirant respectivement le 30 juin 1889, et le 30 juin 1890, et pour autres
fins se rattachant au service public. (M. Foster). Ordonné; présenté; lu la
2e et 3e fois et pas2é, 398. Par le Sénat, 404. S. R., 406. (52 Vic., c. 1.)

S UBVENTIONS AUX CoMPAGNIEs DE CHEMINS DE FER ET AUX STEAMERS:-Voir
54 des documents de la session. Chemins de fer, 4, 5, 6, 10, 11. Steamers,
service de.

SURETÉ DES NAVIREs :-Voir Navires.

TÉLÉGRAPRE, FILS DE :- Pétitions demandant un acte obligeant toute compa-
gnie de télégraphes et de téléphones à placer leurs fils sous terre, 33. Voir
Toronto, cité de.

TÉLÉGRAPHE, LIGNES DE :-Motion par M. Denison qu'il soit nommé un comité
spécial pour s'enquérir s'il serait à propros pour le gouvernement d'acquérir
toutes les lignes de télégraphe en Canada, 49. Motion retirée, 49.

TÉMISCOUATA, CIE DU CHEMIN DE FER DE :-Voir 25, 26 des documents de la session
Salisbury et Harvey, chemin de fer de, 1.

TEMPERANCE DU CANADA, ACTE DE :-Voir 1 des documents de la session. Liqueurs.
enivrantes, 3. Questions, 7.

TEMPÉRANCE :-Voir Acte de.

TERREs FÉDÉaADES :-Bill intitulé: "Acte à l'effet de modifier de nouveau l'acte des
terres fédérale'; du Sénat, 294. Lu, 290. Lu la seconde fois ; renvoyé
au comité, 316. Rapporte progrès, 317. Chambre de nouveau en comité.
général ; bill modifié ; examiné ; passé avec des amendements, 375, Sénat
concoure, 403. S. R., 405. (52 Vic., c. 27.)

TERREs PUBLIQUES :-Voir Terres Fécrales.
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TERREs, SUBVENTION EN :-Voir Chemins de fer, 6, 10.

TEnRITOIRES DU NORD-OUEST :-

1. Motion par M. Davin, pour copie de tous mémoires adressés au gouvernement
par l'Assemblée Législative des Territoires du Nord-Ouest, qui a siégé
récemment à Régina ; débat sur icelle interrompu par l'appel des bills pri-
vés, 107. Débat repris; motion adoptée, 117. Voir 173 des documents de la
session.

2. Pétition demandant une mesure législative confirmant les droits et privilèges
de certains colons qu'ils croyaient avoir lorsqu'ils se sont fixés dans le Nord-
Ouest, 42, 111, 140.

3. Bill à l'effet de refondre et modifier les actes concernant les Territoires du
Nord-Ouest (M. Dewdney). Ordonné ; présenté, 260. Ordre pour la 2e lec.-
ture rescindé; bill retiré, 307.

Voir 173-175 documents de la session-subsides, 7.

TITRES ET DE DÉBENTURES DU CANADA, CIE DE :-Pétition demandant une charte, 42.
Avis ; bill, 44. Renvoyé au comité, 63. Rapporté avec des amendements,
125. En comité général; rapporté; pasté, 135. Par le Sénat avec des amen-
dements, 233. Adopté, 242. S. R., 273. (52 Vic, c. 90.)

TITRES ET HYPOTHÈQUES, CIE CANADIENNE D'ASSURANCE SUR LES: - Pétition
demandant la permission de présenter une pétition pour un acte d'incorpo-
ration, 140. Le comité des O. P. recommande que permission soit accordée,
143. Pétition renvoyée de nouveau au comité pour plus ample considération,
152. Le comité des O. P. fait un rapport favorable, 154. Pétition présentée,
155. Avis, 49e règle suspendue, 160. Bill ; renvoyé au comité, 161. Rap-
porté avec des amendement, 208. En comité général ; rapporté ; passé, 223..
Par le sénat, 247. S. R., 273. (52 Vic., c. 91.)

TORONTO, BUREAU DU COMMERCE DE LA CITÉ DE: - Bill intitulé: "Acte ayant pour
objet de modifier de nouveau les différents actes relatifs au bureau du com-
merce de la cité de Toronto " ; du Sénat, 258. Toutes règles suspendues au
sujet du dit bill ; bill lu la 1ère, 2e et 3e fois et passé, 259. S. R , 405.,
(52 Vic., c. 100.)

TORONTO, CITÉi DE ;-Pétition demandant une mesure législative pour obliger toutes
les compagnies de télégraphes, téléphones et lumières électriques, faisant
affaires dans la cité de Toronto à enlever leurs poteaux et à faire passer
leurs fils sous terre, 76. Avis spécial, 99. Bill, 102. Renvoyé au comité,
121. Comité fait rapport que le préambule n'est pas prouvé, 222. Hono-
raires remboursés, 229.

TOBONTo, HAVRE DE:-Pétition demandant des mesures pourvoyant au creusement
et à la protection de la passe ou entrée-est du havre de la cité de Toronto, 118.

TRAITES DE COMMER CE :-Avis de motion concernant les négociations des traités de com-
merce par le gouvernement du Canada, soit placé en tête des listes des
ordres du jour, 51. Motion par sir Richard J. Cartwright, au sujet d'une
adresse à Sa Majesté, la priant de donner pouvoir au gouverneur-général
d'agir par et de l'avis du Conseil Privé de la Reine, de communiquer direc-
tement avec tout état étranger pour prendre des arrangements commerciaux
avantageux au Carada sujet à l'approbation du Parlement, 63. Rejeté, 64.

TRAVAIL, COMMISSION ROYALE DU:-Voir 59 des documents de la session.
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TaAVAIL, COMMISSION ROYALE DIT :-Voir Commission Royale.

TRAvAIL :-Voir Jour du.

TaAvAILLEURS ETRANGERS :-Pétition demandant la passation d'un acte prohibant
l'importation des travailleurs étrangers, 27, 33, 35, 47, 62, 57, 62, 71, 83,
118, 139.

TRAVAUx PunnIcs :-Rapport annuel du département des Travaux Publics, 22. Voir
176 des documents de lasession.

TRÈFLE, GRAINE DE :-Petition demandant qu'une certaine somme d'argent soit accor-
dée à chaque comté du Canada, pour acheter de la graine de trèfle; ne peut
être reçue, vu que l'octroi de ses conclusions entratnerait la dépense de
deniers publics, 2ò8.

TaENT, IlVIÈRE DE LA :-Petition se plaignant que les fabricants de bois causent des
obstructions dans la rivière Trent, 83.

Taois-RiVIÈREs ET OCCIDENTAL, CIE DU CHEMIN DE FER :-Pétition demandant per-
mission de présenter une pétition demandant une charte, 90. Comité des
O. P, recommande que permission soit accordée, 99. Pétition présentée,
113. Avis si écial ; 49 règle suspendue ; bill, 129. 'Renvoyé au comité, 157.
Rapporté avec des amendements, 178. En comité général ; rapporté; passé,
203. Par le Sénat, 233. S. R, 272. (52 Vie., ch. 64.)

UNION, CIE DU CHEMIN DE FER :-Pétition demandant une charte, 85. Avis spé-
cial, 99. Bill, 102. Renvoyé au comité, 138. Rapporté, 163. En comité
général; rapporté, 192. Avis pour la 3a lecture; amendement proposé pour
-ienvoyer le bill en comité général afin de preEcrire que le dit acte ne sera
pas en force avant le 1er janvier, 1ý91. Rejeté ; bill lu la 3e fois et passé,
201. Par le Sénat avec des umendements, 241. Adopté> 255. S. R., 404.
(52 Vie, c. 63.)

V ALLURAND, F. A.:-Voir 177 des documents de la session.

VÉTÉRANS DE 1812: -Voir 178 des documents de la session.

VICToRIA, SAANICH ET NEW-WESTMINSTER, CIE DU CHEMIN DE FEa DE :-Pétition
demandant une charte, 52. Avis, 58. Bill, 59. Renvoyé au comité, 73.
Rapporté avec des amendements, 118. En comité général; rapporté;
passé, 1?5. Par le Sénat avec un amendement, 150. Adopté, 156. S. R.,
168. (52 Vie., c. 48).

VOIES ET MOYENs, CoMITÉ DES :-Voir Subsides, 10, 12.

VOLTIGEURs DE QUÉBEO :-Voir 9e bataillon.

W ADDELL, JOHN :-Voir Bottes de scrutin.

WAND, AUTHUR :-Pétition demandant un acte déclarant son mariage avec Jennie
Darrach dissous, 89. Avis, 44. Bill et témoignages du Sénat, 204. Lu, 205.
Renvoyé au comité, 232. Rapporté, 239. En comité général; rapporté,
256. Passé, 261. S.R., 404. (52 Vic., c. 110.)

WZBsTER, W. A. :-Voir 119 des documents de la session. Comptes publics, 2.
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WEELAND, CANAL :-Pétitions demandant que l'ordre autoritant le trafic sur le canal
Welland, le dimanche, soit rescindé, 83, 173. Voir 180, 181 des documents de
la session.

WELLINGTON, FORT DE REFUGE À -Voir 182 des documents de la session.

WINNIPEG ET DU PACIFIQUE-NORD : - Pétition demandant certains amendements à sa
charte, 83. Avis spc3ial, 100. 5ie règle suspendue, 99. Bill, 106. Ren.
voyé au comité, 121. Rapporté avec des amendements, 144. En comité
général; rapporté; passé, 157. Par le Séaat avec des amendements, 207.
Adopté, 210. S.R., 272. (52 Vic., c. 68.)

WINNIPEG, MUNICIPALITÉ DE LA CITÉ DE :-Pétitions demandant une charte sous le
nom de " Compagnie de pouvoir d'eau. de l'Assiniboine," 48. Avis, 84. Bill,
85. Renvoyé au comité, 109. Rapporté avec des· amendements, 178. En
comité général; rapporté; passé, 220. Par le Sénat, 233. S.R, 272. (52
Vic., c. 89.)

WRIGHT, TOWNSHIP DE :-Pétitioa demaindant un octroi pour aider à la construction
de certains ponts dans le dit township, comté d'Ottawa, P.Q.; non reque vu
que l'octroi de ses conclusions entrainerait ha dépense de deniers publics, 214,

Y ORK, VILLAGE DE, PONT SUR LA GaANDE RvIÈac :-Voir 87 des documents de la
sesson.

YONGE ET ESCoTT, TOWNSHIPS DE :-Voir 183 des documents de la session.


